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Pour vous défendre et défendre les PVP, porter vos revendications et participer au dialogue social, pour vous orienter et vous aider dans toutes les démarches qui concernent votre carrière : soutenez le Snadem-UNSA, le Syndicat des Professeurs de la Ville de Paris !




Adhérez, ré-adhérez, et faites adhérer les collègues autour de vous !




Chaque année, nos moyens d'action dépendent entièrement de vos adhésions !




Une assurance juridique professionnelle enseignant-e est incluse (Groupama) et votre adhésion est déductible chaque année à 66% de vos impôts ! 




Il y a 3 moyens différents pour régler votre cotisation syndicale :




•  par carte bancaire en ligne 




•  par prélèvement 




•  par chèque 




Après vous être inscrit-e sur le formulaire ci-dessous, vous recevrez un mail dédié pour finaliser votre paiement via le moyen sélectionné. Merci de suivre le processus  jusqu’au bout afin de nous faciliter la saisie de votre adhésion. Contactez-nous en cas de difficulté.




Attention, pour le bon fonctionnement de la procédure, merci de remplir le formulaire d'adhésion UNIQUEMENT SUR LE NAVIGATEUR FIREFOX (MOZILLA - téléchargez le navigateur firefox en cliquant ici) en vérifiant que l'antivirus de votre ordinateur, et/ou le bloqueur de publicité de votre navigateur, si vous en avez, ne bloque pas la fonction.




Autre difficulté identifiée : nous utilisons notre compte Paypal Snadem comme support de paiement par carte bancaire. Vous pouvez également payer par carte bancaire sans vous inscrire à un compte Paypal personnel, mais Paypal requiert désormais un certain nombre d'informations -  vos adresses et numéro de téléphone - pour sécuriser la transaction en ligne. Nous travaillons actuellement pour trouver une solution de paiement en ligne moins contraignante. 




→ Cliquez ici pour accéder au formulaire d'adhésion




 Vous trouverez ci-dessous à titre indicatif le tableau répertoriant l’ensemble des montants des cotisations en fonction des différents échelons, ainsi que le montant réel de votre cotisation - déduction fiscale comprise. 
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					Le SNADEM	Présentation[image: copy-link]Le SNADEM

Créé en 1974, le Snadem est le syndicat majoritaire des professeurs de la Ville de Paris qui enseignent l'éducation musicale, les arts plastiques et l'éducation physique et sportive dans les écoles élémentaires de la Ville de Paris.

Ce corps parisien spécifique, qui existe depuis près de deux siècles, a pour mission d'apporter une prestation supplémentaire spécialisée d'enseignement aux enfants des écoles publiques de la capitale.

Le Snadem est dirigé par un conseil syndical de 18 membres élus tous les quatre ans, dans les six mois précédant les élections professionnelles,  par l'ensemble des adhérents. Ce conseil syndical désigne un bureau de 10 membres présidé par un secrétaire général. Ce poste est occupé depuis 2013 par Olivier Hoch. Minoritaire à sa création, le Snadem a progressivement installé sa représentativité et son influence, donc celles de l’Unsa, face aux élus et à l'administration parisienne ; majoritaire depuis 1980, il occupe l'ensemble des sièges au sein de la Commission Administrative Paritaire N°21, concernant uniquement le corps des professeurs de la Ville. Le Snadem siège également au Comité Technique et au Comité d’Hygiène et de Sécurité de la Direction des Affaires Scolaires. Il est représenté au Comité Technique Central et au Conseil Supérieur des Administrations Parisiennes, ainsi, bien sûr, que dans les différentes instances de l’Unsa-Éducation et de l'UNSA Fonction Publique.

Par les actions menées avec une grande mobilisation de l'ensemble des professeurs, il a conquis de très nettes améliorations à tous les niveaux : statut, traitements, maxima de service, validation des retraites, formation initiale et continue, conditions de travail, indemnité ZEP, alignement indiciaire du corps des professeurs de la Ville de Paris sur celui des certifiés de l’État, création d'une hors classe mise en place depuis septembre 1994 et possibilité de pouvoir appliquer le temps partiel modulé aux professeurs de la Ville de Paris qui ne bénéficiaient que du temps partiel à 50 %. Le Snadem a toujours défendu sans concession les dispositions du statut particulier des PVP, notamment en ce qui concerne l'homologie avec les personnels enseignants de l'État, le contrôle pédagogique de l'Éducation nationale et le maintien sur le temps scolaire.

Le Snadem s'affirme comme une composante incontournable l’union locale Unsa – Administrations parisiennes, regroupant les syndicats Unsa de la commune et du département de Paris. Lors des élections paritaires de décembre 2014, Le SNADEM a obtenu une très large majorité (88,37% des voix), dans la continuité des résultats obtenus ces trente dernières années  (100% des suffrages en 2008, 97,81% en 2004, 93,56 % en 1998, 94% en 1995, 91,5% en 1992 et 86% en 1988). Ces résultats concrétisent la reconnaissance par les professeurs de la Ville de Paris d'une action de longue haleine inlassablement menée sur le terrain et des acquis importants qui en résultent. Depuis quelques années, le Snadem s’ouvre à d’autres corps de la Ville de Paris (École d’Alembert en 1994, École Du Breuil en 1998). Son action est toujours conduite dans le respect des opinions et de la liberté de chacun, dans l'unité, l'indépendance et la démocratie.
	Historique[image: copy-link]Un corps plus que centenaire…

Si l’on trouve des professeurs municipaux à Paris dès le milieu du XIXe siècle, c’est à partir du 9 mai 1944 que se constitue le corps des professeurs de la Ville dans sa forme moderne. Un « Statut des enseignements spéciaux du département de la Seine » est arrêté par décision préfectorale et approuvé par les autorités de tutelle le 17 août 1944. De nombreuses mesures transitoires seront prises par la suite, pour aboutir au statut du 1er octobre 1948 qui restera en application jusqu’à la mise en extinction du corps décrétée en 1964. Les professeurs intéressés par l’histoire de notre corps, au moins en éducation musicale, pourront se référer à l’ouvrage de notre collègue Claire Fijalkow : Deux siècles de musique à l’école – Chronique de l’exception parisienne 1819-2002 aux Édition l’Harmattan – 2003 - Collection Sciences de l’Éducation musicale.
L’ancien corps : une organisation solide et structurée...

A quoi ressemblaient donc nos vénérables prédécesseurs ? Il n’est pas inutile pour les plus jeunes de savoir sous quel régime travaillaient ceux qu’on désignait alors sous le nom de « professeurs spéciaux ». Généralement après le baccalauréat, ils passaient le concours qui leur ouvrait les portes du « Cours normal de la ville de Paris ». Dans chacune des disciplines, cet établissement strictement municipal dispensait une formation de trois cycles : la préparation au concours du professorat de la ville de Paris, la préparation au CAP nécessaire pour la titularisation et le perfectionnement pour les professeurs titulaires. Les élèves du Cours normal s’engageaient à servir au moins dix années dans les écoles de la ville, sous peine d’avoir à rembourser leurs frais d’études. Ces professeurs intervenaient en « enseignement commercial, langues vivantes, dessin (on ne parlait pas alors d’arts plastiques, et encore moins d’arts visuels), enseignement professionnel masculin, chant (et non pas éducation musicale) et éducation physique (qui n’était pas encore sportive), coupe et couture, enseignement ménager » sur l’ensemble des écoles primaires du département de la Seine, c’est-à-dire Paris et l’actuelle petite couronne. Rappelons que l’enseignement primaire comprenait également les classes de « fin d’études » qui préparaient au Certificat d’études. Les maxima de service étaient très variables selon les disciplines enseignées, allant de 15 heures hebdomadaires pour l’enseignement commercial et les langues vivantes jusqu’à 35 heures pour les professeurs d’éducation manuelle et technique (25 heures d’enseignement et 10 heures de préparation et d’entretien à l’atelier). En ce qui concerne nos trois disciplines actuelles, c’était là encore la disparité, puisque les service hebdomadaires pouvaient aller de 16 à 20 heures en fonction des barèmes, mais parfois (souvent) bien davantage sans paiement d’heures supplémentaires.

Les professeurs spéciaux étaient inspectés et notés par le corps des « Inspecteurs généraux des enseignements spéciaux du département de la Seine » et clairement assimilés aux professeurs de l’État.

Ils étaient nommés par l’Inspecteur général de l’Instruction publique, directeur des services d’enseignement de la Seine, agissant en vertu d’une délégation préfectorale. Ils étaient responsables civilement et pédagogiquement de leurs élèves, et appliquaient un protocole qui précisait que « le professeur qui débute prend sa classe au coup de sifflet et fait monter sa classe. Le professeur qui termine descend sa classe et la fait sortir ». Rien n’interdisait donc légalement à l’instituteur de sortir de l’école puisqu’il n’était plus officiellement en service pendant les interventions.

En 1947, la puissante CGT qui revendiquait 5,5 millions d’adhérents explosa. Sous l’impulsion de Léon Jouhaux, se créa une nouvelle tendance, la CGT-FO, aujourd’hui Force Ouvrière. Les enseignants de la Confédération, réunis dans la Fédération Générale de l'Enseignement, craignant de se trouver écartelés entre ces deux tendances, choisirent de prendre leur autonomie et créèrent en 1948 la Fédération de l’Éducation Nationale (FEN). Sa principale force était le Syndicat National des Instituteurs (SNI), devenu depuis le Syndicat des Enseignants (SE). brochureC’est entre autres par un syndicat affilié à la FEN, le SNAES, officiellement « Syndicat national autonome des professeurs spéciaux de la Ville de Paris et du département de la Seine », que furent défendus et représentés les professeurs de l’ancien corps de la ville.
L’éclatement du département de la Seine…

Le 10 juillet 1964, une loi sur la réorganisation de la région parisienne, prévoyant la création de nouveaux départements sur trois ans, mit fin à l’existence du département de la Seine et institua la création de ce que nous connaissons aujourd’hui, à savoir le département 75 (qui a gardé son ancien numéro bien qu’il ne corresponde plus à l’ordre alphabétique), et les départements périphériques actuels, 92, 93, 94 et 95.

Il était bien évident que la ville de Paris, devenue aussi nouveau département, n’entendait plus désormais rémunérer des professeurs pour le compte de départements qu’elle ne gérait plus. Ce fut le signal de la mise en extinction du corps des professeurs spéciaux de la Seine. Le cours normal cessa ses activités en 1966 et le recrutement fut tari. Beaucoup d’anciens professeurs qui enseignaient dans la banlieue et n’avaient pas pu terminer leur cursus complet d’étude et de formation en raison de la fermeture du cours normal, continuèrent d’être rémunérés en tant qu’auxiliaires par la Préfecture de la Seine. Ceux qui disposaient de tous leurs diplômes furent intégrés à l’État dans le secondaire.
Les « maîtres délégués » et la création du SNADEM…

Le statu-quo persista quelques années jusqu’en 1972 où, sous la pression des parents d’élèves et des instituteurs, fut recréé un corps transitoire des « maîtres des enseignements spéciaux, délégués dans les écoles élémentaires ». Ces professeurs étaient assimilés aux PEGC (professeurs d’enseignement général des collèges) et classés en catégorie A. Les professeurs de l’ancien corps qui enseignaient encore en élémentaire à Paris et dans la petite couronne furent invités à s’y intégrer par voie de concours. Ce corps eut une existence très éphémère mais permis de recruter quelques professeurs.

Un nouveau statut des « maîtres délégués pour l’enseignement du dessin, de la musique et de l’éducation physique dans les écoles primaires de la Ville de Paris » fut adopté le 16 septembre 1974. Quelques mois naissance plus tard, les statuts du « Syndicat national Autonome des maîtres spécialisés pour l’enseignement du Dessin, de la Musique et de l’Éducation physique » étaient déposés à la Préfecture de Paris. Le Snadem était affilié à la toute puissante Fédération de l’Éducation Nationale (FEN).

Les premiers maîtres délégués furent recrutés parmi les professeurs auxiliaires de l’ancien corps qui n’avaient pu intégrer le corps des « maîtres des enseignements spéciaux ». Des concours sur titres et sur épreuves furent organisés en 1975. Ceux qui échouèrent à ces deux concours demeurèrent maîtres auxiliaires dans leurs départements, mais on estime qu’environ 160 professeurs furent purement et simplement remerciés.

Ces professeurs auxiliaires de l’ancien corps intégrés sous le statut de maîtres délégués connurent un net recul de leurs conditions de travail et de rémunération. Ils perdirent la catégorie « A » et la responsabilité civile des élèves. Il semble que, pendant un court laps de temps, deux corps intervinrent dans la plus grande confusion : les anciens « maîtres des enseignements spéciaux », toujours en catégorie « A » et disposant de la complète responsabilité civile et pédagogique, et les nouveaux « maîtres délégués », de catégorie « B », avec un statut largement plus défavorable. Leurs obligations de service étaient fixées à 24 heures hebdomadaires. Ils n’étaient plus inspectés et notés par leurs inspecteurs spécialisés mais par les « Inspecteurs Départementaux de l’Éducation nationale » (IDEN). Leur mission était ainsi fixée : les maîtres délégués « coopèrent avec les instituteurs à l’enseignement des trois disciplines. Ils sont associés par le directeur de l’école à toutes les activités de coordination nécessaires ». Ce corps, calqué sur celui des instituteurs, prévoyait initialement deux grades : maître délégué et maître délégué spécialisé. Ce second grade ne put jamais être mis en place. Si la feuille de paye des maîtres délégués provenait bien de la ville de Paris, leur gestion était confiée à l’Éducation nationale qui procédait à leur affectation, d’une manière plus ou moins fantaisiste et avec d’étonnantes diversités de fortune. Bien que tous soient astreints à un service de 24 heures hebdomadaires, il n’était pas rare que certains soient affectés pour seulement 20 heures, voire moins, en fonction des besoins du service et de la loterie de la carte scolaire.

Dès la rentrée 1975-1976, les premiers concours externes furent organisés avec un recrutement au niveau Bac. Nombreux sont les professeurs issus de ces concours internes ou externes qui sont encore aujourd’hui en fonction. Leur situation était alors des plus inconfortables : peu ou pas de matériel, aucune reconnaissance, aucune formation pour les nouveaux recrutés. Ils étaient taillables et corvéables à merci, à la disposition des instituteurs et des directeurs,. Beaucoup se souviennent sans doute de l’époque où les emplois du temps étaient établis en fonction de l’ancienneté des instituteurs dans l’école, les plus anciens se réservant d’autorité les « meilleurs » créneaux, laissant aux plus jeunes ceux qu’ils jugeaient moins attractifs.
Les premières victoires du SNADEM…

Le statut de maître délégué prévoyait un grade de maître délégué spécialisé, auxquels auraient dû accéder par barème ou par concours quelques professeurs chargés d’intervenir dans les classes spécialisées et d’assurer des tâches de formation en direction de leurs collègues. Ce grade n’étant pas mis en place, les maîtres délégués, sous l’impulsion du SNADEM, décidèrent d’engager un mouvement de protestation et refusèrent d’enseigner dans les classes spécialisées. Cette action se prolongea pendant de nombreux mois, malgré les menaces et les pressions - certains furent même sanctionnés - sans pour autant que le mouvement faiblisse.21 heures Dans le même temps, le SNADEM obtenait la validation des services d’auxiliaires pour la retraite à partir de douze heures de service hebdomadaire. Cette mesure était particulièrement importante pour les professeurs de l’ancien corps qui n’avaient souvent été affectés que sur des services incomplets et qui risquaient de perdre la prise en com14 févrierpte, pour leur pension, de nombreuses périodes d’activité.

Peu attractif, le statut des maîtres délégués engendrait une pénurie de recrutements et une hémorragie de ces enseignants qui quittaient bien vite un corps peu reconnu et peu rémunéré. Le Snadem initia une longue série d’actions pour obtenir une diminution du nombre d’heures de service, qui passa de 24 heures à 21 heures au 1er janvier 1982. Parallèlement, les actions pour le grade spécialisé continuèrent.
Les professeurs de la Ville...

Le statut de 1982

Toutes les conditions étaient alors réunies pour revendiquer un statut plus intéressant et plus valorisant, en catégorie « A ». Après d’âpres négociations avec la mairie, le SNADEM obtint le statut des « Professeurs de la Ville » voté au Conseil de Paris le 22 novembre 1982 et qui entra en application le 1er janvier suivant. Il prévoyait, outre le titre officiel de « professeur » qui redorait singulièrement l’image d’enseignants jusque-là simples « maîtres délégués », un alignement sur les indices PEGC, soit une revalorisation des salaires de 20% échelonnée sur trois ans. Il officialisait en outre la formation, mais il ne comportait pas encore mention de la catégorie A ni aucune référence à l’Éducation nationale. Tous les maîtres délégués furent intégrés dans ce nouveau corps, sans avoir à passer d’examen ou à présenter de titres, comme cela avait été demandé par le Préfet. Ce statut fut immédiatement attaqué en Tribunal administratif par la CGT, le SGEN-CFDT et la préfet, recours qui fort heureusement fut classé sans suite. Simultanément, la Ville de Paris prenait en main la gestion administrative complète du corps et créait le Bureau des Professeurs.

Le statut de 1990

La gauche alors au pouvoir avait répondu favorablement aux revendications des instituteurs en créant le corps de Professeurs des écoles. Il était fondamental pour les professeurs de la Ville d’obtenir eux aussi un statut qui mentionne officiellement la catégorie « A », les mettant ainsi sur un pied d’égalité avec leurs collègues de l’Éducation nationale. Les revendications, les négociations et les actions du SNADEM furent là encore déterminantes et un nouveau statut fut adopté le 11 décembre 1989 par le Conseil de Paris, avec effet au 1er septembre 1990. La catégorie « A » y était officiellement mentionnée et la grille indiciaire des professeurs était alignée sur celle des certifiés, ce qui induisit une nouvelle revalorisation de 10 à 20% selon les échelons.

Ce statut instituait également l’échelon hors classe, le passage direct au 4e échelon pour les stagiaires titularisés (contre 6 à 7 ans précédemment). Il officialisait le CAP et offrait la possibilité de détachement, ne remettant en cause ni notre régime d’avancement ni notre régime de vacances et de congés.statut

S’il était affilié à la Fédération de l’Éducation Nationale, le SNADEM ne disposait pas alors d’une organisation syndicale parisienne qui lui permît d’être représenté au sein des grandes instances parisiennes. Ce fut la raison pour laquelle, avec d’autres organisation de catégorie « A, » il participa à la création de l’Union des Syndicats de Cadres de Paris, organisation qui s’allia à l'Union Nationale de l'Encadrement Territorial-Confédération Générale des Cadres (U.N.E.C.T.-C.G.C.) pour former en novembre 1991 l’actuelle UCP (Union des Cadres de Paris).

Les années 1988-1992 marquèrent sans aucun doute une époque faste pour notre corps. Des campagnes publicitaires furent lancées, des affiches vantant nos mérites furent placardées dans les rues et sur les abris bus, notre image est alors au plus haut. Nous étions le « fer de lance » de la Mairie. Ce qui ne gâtait rien, l’argent coulait à flot et le pharaonique projet d’entreprise élaboré par la DASCO, sur le modèle des entreprises privées, engloutit près d’un million quatre cent mille francs de l’époque entre 1989 et 1992. Il en sortit la création des Circonscriptions des Affaires Scolaires (CAS) et un journal d’information des personnels de la Dasco « Interlignes », aujourd’hui disparu.

Il serait fastidieux d’énumérer les innombrables avancées obtenues par les revendications et les actions des professeurs de la Ville réunis au sein du SNADEM : les chargés de mission, les professeurs relais, l’indemnité ZEP pour les collègues enseignant en école puis en piscine, le temps partiel modulé, la formation initiale et continuée, la régularité des inspections, le matériel spécifique, la transparence des barèmes. Tant pour le mouvement que pour les promotions, il est peu d’amélioration et de victoires qui n’auraient été acquises sans la mobilisation de tous les professeurs. Ceux qui ont connu les années « maîtres délégués » pourront expliquer aux plus jeunes toute l’étendue du chemin parcouru.

Parmi d’autres victoires, il faut rappeler en 1985 l’intégration dans le corps des certifiés de l’État de 52 professeurs spéciaux en éducation physique et sportives de l’ancienne Seine qui n’avaient pu intégrer le corps des maîtres délégués et étaient restés en position d’extinction dans les communes de banlieue où ils exerçaient.

Le Snadem s’ouvrit également aux professeurs de l’école d’Alembert (école d’enseignement technique du département de Paris spécialisé dans les métiers du livre et la menuiserie) qui obtinrent, grâce à l’action syndicale, un statut particulier de professeurs certifiés analogue à celui des professeurs certifiés de l’Éducation nationale.

Plus récemment, une section du Snadem a été créée à l’école d’horticulture du Breuil, avec pour revendication actuelle la mise en conformité du statut des Professeurs Certifiés de la Ville de Paris qui enseignent dans cette école avec ceux de la Fonction Publique Territoriale. Ils demandent en outre la garantie du niveau de rémunération des Professeurs Certifiés Permanents de la Ville de Paris qui est particulièrement menacé.
Le pari de l’UNSA…

De par son mode de fonctionnement en tendances, institué dès sa création en 1948, la FEN était en proie à de graves conflits internes qui s’exacerbèrent lors du congrès de Clermont-Ferrand en 1991. Le congrès extraordinaire de Créteil en 1992 concrétisa l’implosion de la fédération. Deux importants syndicats firent scission., Rapidement rejoints par d’autres, ils s’organisèrent en CLU (Comités de liaison Unitaires) avant de créer le 15 avril 1993 la « Fédération Syndicale Unitaire » (FSU). Amputée d’une partie importante de ses adhérents, la Fédération de l’Éducation Nationale perdit sa place prépondérante dans le secteur de l’enseignement et de la culture. Elle trouva une alliance avec d’autres syndicats autonomes, souvent issus, comme elle, de la scission de la CGT en 1947, et participa en 1993 à la fondation de l’UNSA (Union Nationale des Syndicats Autonomes) dans laquelle elle se fondit, devenant l’UNSA-Éducation à partir du Congrès de Pau en décembre 2000.

Le SNADEM, s’il ne fut pas épargné dans le passé par les divergences et les frictions internes, eut toujours le réflexe sensé de refuser les déchirements et de préférer le débat à la division, en intégrant au sein de ses instances toutes les sensibilités politiques et tous les courants de pensée. Les professeurs de la Ville ne sont pas assez nombreux pour s’entredéchirer et s’affaiblir. Ils savent que seule l’unité est garante d’efficacité. Au sein de la Ville de Paris, l’UNSA devint en quelques années une force syndicale reconnue, et c’est fort logiquement que le Snadem quitta l’Union des Cadres de Paris avant les élections paritaires de 1998 pour se présenter sous l’étiquette de sa famille historique.

Notre organisation fut également membre fondateur de l’Union locale UNSA-Administrations parisiennes qui regroupe actuellement, outre le Snadem, le Syndicat autonome de la Ville de Paris, le Syndicat des Attachés de la Ville de Paris, le Syndicat du Centre d’Action Sociale, le Syndicat Indépendant de la Préfecture de Police, le Syndicat National des Enseignants et Artistes, et qui s’apprête à intégrer le Syndicat National des Agents de l’Éducation Nationale et le Syndicat des Bibliothèques. Troisième organisation syndicale parisienne après les élections paritaires de 2000-2001 avec 13,62% (derrière les 36,72% de la CGT et les 19,17% de la CFDT), l’UNSA peut espérer cette année augmenter significativement sa représentativité, et pourquoi pas, devenir la deuxième centrale syndicale de la Ville de Paris.
Les années 2000 - Le temps des attaques et des doutes…

Le conflit de la natation scolaire :

Notre corps est spécifique, il appartient à l’histoire de Paris et, comme l’histoire de Paris elle-même, il est régulièrement secoué par les remous, les soubresauts et les mutations de la société. Parmi les conflits qui ont touché les professeurs de la Ville depuis de nombreuses années, celui des MNS (Maîtres-Nageurs Sauveteurs) devenus ESAN (Éducateurs Sportifs des Activités Nautiques) reste l’un des plus longs, des plus durs et des plus traumatisants pour nos collègues. Dès la fin de l’année 1992, les maîtres-nageurs initièrent un premier mouvement pour revendiquer l’enseignement de la natation scolaire, comme ils le font partout en France, mais qui, en raison de l’exception parisienne, a toujours été entièrement dévolue à notre corps. Les professeurs comprirent alors que cette menace ne concernait pas seulement les collègues d’éducation physique et sportive, mais également toutes les disciplines qui pouvaient un jour où l’autre se voir amputées d’une partie de leurs prérogatives. Ce premier mouvement suscita une grande mobilisation des professeurs de la Ville et se solda par un compromis qui comportait en germe les conflits à venir. Les maîtres nageurs obtinrent 5% de l’enseignement de la natation scolaire en 1993.

Un second mouvement des ESAN fut lancé à la rentrée 2000. Les éducateurs sportifs paralysèrent les piscines pendant près de 18 mois, sinon avec la bienveillance de la DJS, tout au moins avec une étonnante indifférence, puisque aucune sanction financière ne vint pénaliser des personnels qui avaient pris en otage l’ensemble des élèves de la capitale pour imposer leurs revendications. Cette action, largement conduite par la CFDT, prit d’emblée un ton agressif et insultant qui plongea nos collègues dans la colère et le désarroi.

La municipalité de l’époque assista avec impuissance à ce conflit et se montra incapable d’y trouver une solution responsable, ferme et pérenne. D’atermoiements en tergiversations, la situation perdura et s’enlisa. Près de 500 professeurs de la Ville de nos trois disciplines répondirent à l’appel du SNADEM pour une journée de grève et de manifestation le 8 mars 2001 et se retrouvèrent à l’Hôtel de Ville pour clamer leur colère et leurs inquiétudes. A cette occasion, une pétition comportant 12.000 signatures recueillies par nos collègues auprès des parents d’élèves, des instituteurs et professeurs des écoles, fut remise au maire adjoint qui nous accorda bien volontiers son soutien, sachant déjà, au vu des sondages, qu’il n’était plus là pour très longtemps.

Pressée par les parents d’élèves et les enseignants de l’Éducation nationale, la nouvelle municipalité hérita d’une situation devenue intenable. Elle proposa une cote mal taillée sous la forme de deux protocoles distincts qui laissèrent les deux parties insatisfaites. Le SNADEM soumit la signature de son protocole au suffrage de l’ensemble des professeurs de la Ville en exercice dans les trois disciplines, qui l’approuvèrent à plus de 86%. Si ce protocole accordait la moitié de la natation scolaire aux éducateurs sportifs, par contre, les professeurs de la ville de Paris gagnaient une heure de réduction hebdomadaire de service et la création de 35 postes budgétaires. Un pis aller et une solution à court terme qui ne règla pas grand-chose.
D'articles de presse en rapports, les PVP dans la tourmente...

Force est de reconnaître que sous les mandatures socialistes de Bertrand Delanoë, le corps prestigieux – « fer de lance » de la politique municipale –, semblait être devenu celui des vilains petits canards. Éric Ferrand, l'adjoint au maire pour les Affaires scolaires, même s'il affichait sa volonté de nous défendre, nous déclarait sans ambages qu'il ne comprenait pas pourquoi la ville payait des agents chargés d'accomplir des missions qui relevaient de l'Éducation nationale. Sur le terrain, beaucoup de professeurs eurent le sentiment que la municipalité cherchait bien davantage à les cacher qu'à les mettre en valeur. Parallèlement à cette morosité municipale, les régressions sociales s'enchaînaient au plan national. Sous le gouvernement Raffarin, la réforme des retraites de 2003 aligna le régime des fonctionnaires sur celui du privé. Il fallait désormais cotiser 40 annuités pour pouvoir prétendre à une retraite à taux plein, et 41 ans étaient prévus à l'horizon 2012. (42 ans désormais suite à la nouvelle réforme de 2013). Le 25 mai 2003, plus de 600.000 manifestants battaient le pavé parisien, et, à l'appel du Snadem, de très nombreux professeurs de la Ville cessaient le travail et se joignaient au cortège. En vain. Coup de couteau dans le dos des salariés, François Chérèque, alors secrétaire général de la CFDT, signait secrètement un accord avec le gouvernement, qui faisait voler en pièces l'unité syndicale.

En 2004, un rapport virulent de l'Inspection Générale de l'Éducation Nationale (IGEN) mit notre corps en accusation. Bien que reconnaissant la qualité du travail effectué et l'investissement des professeurs de la Ville, le rapport pointait notre coût (alors estimé à 39 millions d'euros), et, plus grave encore, nous accusait de participer à l'échec scolaire par la multiplication des intervenants dans les écoles et le manque de travail en concertation avec les équipes. Le rapport nous reprochait en outre d'imposer dans les écoles des emplois du temps incohérents davantage inspirés par des convenances personnelles que par l'intérêt des élèves, et de démotiver les enseignants de l'Éducation nationale. Dans ses conclusions, l'Inspection générale préconisait notamment « l'intervention hors temps scolaire des PVP pour les classes du cycle 2, sous forme d’ateliers, sur la base du volontariat des élèves... »

La Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) initiée par le gouvernement Sarkozy en 2007 prévoyait le non-remplacement d'un fonctionnaire sur deux. Même si le maire de Paris avait déclaré qu'il n'appliquerait pas cette mesure et qu'il fonctionnerait à budget constant, l'émergence de nouveaux besoins et de nouvelles priorités impactaient évidemment les effectifs de tous les agents de la Ville. Un recrutement dans une direction devait mathématiquement se traduire par un départ dans une autre. Le corps des PVP ne fut pas épargné. Les postes mis au concours se raréfièrent, avant un gel total à partir de 2009. Les plus grandes inquiétudes étaient alors justifiées quant à notre avenir.
Les années 2010. Le bout du tunnel ?

Le statut :

Depuis de la rentrée 2010, les professeurs des écoles étaient recrutés au niveau master. Même si nos concours étaient gelés, notre statut prévoyait toujours le recrutement au niveau licence. Il était donc essentiel pour les professeurs de la Ville d'aligner leur statut sur celui des enseignants homologues de l'État. Cette revendication non négociable, condition indispensable pour relancer les concours, fut satisfaite après plus de deux ans de tergiversations, de réunions programmées, annulées, ou inutiles. Suite à un préavis de grève déposé par le Snadem pour le 26 septembre 2011, l'administration annonçait enfin le vote prochain des modifications statutaires et l'arrêt (timide) du gel des concours. Dans sa séance des 12 et 13 décembre 2011, le Conseil de Paris votait les articles qui officialisaient la masterisation de notre corps et une revalorisation indiciaire des 3ème, 4ème et 5ème échelon, d'après la grille des professeurs des écoles.
Les recrutements :

Mais le compte n'y était pas. Un corps vieillissant qui ne connaissait plus de recrutements depuis bientôt trois ans, et qui devait faire face aux nombreux départs en retraites, détachements et disponibilités de droit, voire même démissions, ne pouvait se contenter de vagues promesses de recrutements. Chacun constatait sur le terrain la nette dégradation des conditions de travail. Heures d'atelier supprimées massivement, heures supplémentaires pléthoriques, volontaires ou imposées, postes reconfigurés et éclatés pour pallier coûte que coûte les manques d'effectifs, refus de temps partiels ou de congés formation, les professeurs de la Ville devaient se mobiliser. C'est ce qu'ils firent dès la fin de l'année scolaire 2011-2012 à l'appel du Snadem. Pétitions auprès des parents d'élèves, des enseignants de l'État et des élus d'arrondissement, multiplications des interventions dans les conseils d'école, les PVP surent sensibiliser tous les partenaires de la communauté éducative parisienne sur leur avenir incertain. Le 10 septembre 2012, ils étaient plusieurs centaines rassemblés sur le parvis de l'Hôtel de Ville pour faire connaître bruyamment leur mécontentement. Si la mairie ne revint pas sur le nombre de postes qu'elle souhaitait offrir sur les listes principales, en revanche, elle laissait timidement espérer une augmentation sur les listes complémentaires...
La bataille de l'ARE :

La réforme de l’Aménagement des Rythmes Éducatifs qui prévoyait le retour à la semaine scolaire de quatre jours et demi occupa largement les débats au second semestre de l'année scolaire 2012-2013. Après avoir envisagé les innombrables difficultés financières et organisationnelles, 80% des communes françaises choisirent de reporter la mise en oeuvre de cette réforme à la rentrée 2014. Paris n'eut pas cette sagesse. Dans son désir d'apparaître comme le bon petit soldat du gouvernement, le maire s'empressa d'appliquer la nouvelle organisation dès septembre 2013, dans des conditions pour le moins hasardeuses et précipitées. Pour les professeurs de la Ville, il n'était pas question de s'impliquer dans un système qui remettait leur statut en cause. L'action du Snadem, avec le soutien inconditionnel de toutes les organisations syndicales des personnels de l'État, fut ici encore déterminante pour sauver le coeur même de nos missions : l'intervention sur le temps scolaire auprès de tous les élèves des écoles publiques de la Capitale, dans le cadre des programmes de l'Éducation nationale. Le 18 février 2013, M. Delanoë annonçait que les PVP « ne sortiraient pas du temps scolaire. »

Le temps des vaches maigres

Pour autant, cette annonce, si elle a conforté le corps des professeurs de la Ville de Paris dans ses missions, n’a pas réglé tous les problèmes. La baisse inéluctable des effectifs engagée depuis le gel des concours s’est poursuivie à un rythme régulier pour atteindre les 10% entre 2008 et 2017. À la suite de son élection à la tête de la Mairie de Paris en 2014, Madame Hidalgo a garanti l’existence du corps des PVP dans ses contours actuels et des recrutements réguliers, mais dans un cadre budgétaire contraint, ce qui s’est vérifié.

Les conséquences ne se sont pas fait attendre. La suppression des heures d’atelier, le recours systématique aux heures supplémentaires ont provoqué le morcellement des postes et la dégradation des conditions de travail. Les mouvements de grève engagés en novembre 2014 et septembre 2016, s’ils ont montré la détermination des professeurs de la Ville n’ont pas permis d’inverser la courbe des recrutements, simplement de la stabiliser.

La mise en place de l’aménagement contesté des rythmes éducatifs en septembre 2013 a également apporté son lot de difficultés en multipliant les conflits d’intérêt entre adultes dans les écoles, centrés autour du partage des locaux et du matériel, en confondant les rôles et les missions. Malgré des progrès certains dans le domaine de la concertation, la fracture entre acteurs scolaires et périscolaires ne s’est jamais vraiment refermée.

Si ces dernières années ont eu leur lot de succès, augmentation de l’indemnité REP, annualisation des heures supplémentaires, c’est dans la difficulté qu’ils se sont construits après d'âpres discussions avec l'administration, rendant plus que nécessaire la présence d’un syndicat fort et engagé.
L'avenir...

Il n’y a pas de personnalisation au Snadem. Votre syndicat n’est pas une autocratie, les secrétaires généraux et les conseillers syndicaux s’y succèdent depuis 40 ans, mais depuis 40 ans, ce sont les adhérents, et eux seuls, qui décident des revendications, des décisions et des actions à mener. En 40 ans de luttes pour défendre encore et toujours les intérêts matériels et moraux des professeurs de la Ville de Paris, les avancées ont été énormes. Les derniers collègues recrutés comme « maîtres-délégués » entre 1974 et 1981, en catégorie B, sans grande perspective de carrière, partent aujourd'hui à la retraite en catégorie A, et pour l'immense majorité, au 7ème échelon de la hors-classe. Ils assuraient 24 heures de service hebdomadaires, ils n'en font plus que 20. Ils n'avaient aucune formation, initiale ou continue, aucun matériel spécifique, pas de professeurs-relais, pas de chargés de mission, pas de mouvement (ils étaient affectés par l'Éducation nationale, dans la plus grande fantaisie), pas d'UGD, ils étaient taillables et corvéables à merci, peu considérés, sinon comme des décharges de service pour les instituteurs, ils peuvent aujourd'hui mesurer le chemin parcouru.

Il ne faut jamais relâcher la pression. En matière de syndicalisme, tout immobilisme se traduit inéluctablement par des reculs, car les acquis ne sont jamais gravés dans le marbre. Nous connaissons actuellement une dure période de régression sociale. De crises économiques en crises financières, de plans sociaux en plans de sauvegarde, de Révision Générale des Politiques Publiques en Modernisation de l'Action Publique, tous les acquis obtenus de haute lutte par nos parents, et les parents de nos parents, parfois, ne l’oublions pas, au prix de leur sang, sont remis en question. Notre système de santé, nos régimes de retraite, la solidarité, la protection sociale, la fonction publique elle-même, garante de l'égalité des citoyens en matière d'éducation, de sécurité, de soins, il n'est rien qui ne soit mis en pièces, démantelé au nom d'une dérive libérale qui prône le « chacun pour soi », et qui génère des égoïsmes, des replis identitaires, de la misère sociale, et trop souvent de la souffrance et du mal-être. Dans ce contexte, il serait tentant de se dire : « À quoi bon ? » À quoi bon aller voter ? Les élus se suivent et rien ne change. À quoi bon les syndicats ? Ils n'empêchent pas les entreprises de licencier. Il serait tentant de baisser les bras. C'est pourtant dans ces moments ingrats qu'il faut savoir resserrer les rangs, qu'il faut se montrer combatif. Il est des périodes fastes où l'on obtient beaucoup. Il en est d'autres, plus difficiles, où l'on s'estime heureux de ne pas trop perdre. C'est parce que les professeurs de la Ville l'ont toujours compris et qu'ils ont toujours su éviter de s'affaiblir dans des divisions stériles qu'ils peuvent aujourd'hui présenter un bilan dont s'enorgueilliraient beaucoup de catégories professionnelles. Nous ne sommes pas assez forts pour nous permettre d'être individualistes, nous ne sommes pas assez nombreux pour nous permettre d’être divisés.

Depuis 40 ans, le Snadem porte les revendications et les aspirations de tous les professeurs de la Ville. Conforté par la confiance que le corps lui a toujours témoigné, il continuera à le faire, résolument, sans faiblesse, comme sans démagogie.
	Le Conseil Syndical[image: copy-link]Le Snadem est dirigé par un conseil syndical de 18 membres élus tous les quatre ans, dans les six mois précédant les élections professionnelles, par l'ensemble des adhérents. Ce conseil syndical désigne un bureau de 10 membres présidé par un secrétaire général.

Le conseil syndical actuel :

CARTERON CÉLINE (éducation musicale)



DE SANCTIS LAURA (arts plastiques)

BOURGOUIN SERGE (eps)

COLOMBI BRUNO (eps)

GARDERET MICHAEL (éducation musicale)

HOCH OLIVIER (eps)

KACEF FRANÇOIS (eps)

LAMRI SONIA (eps)

LECHARTIER ALICE (éducation musicale)

MACE LUCILE (arts plastiques)

MICHAUD VIRGINIE (éducation musicale)

MOREAU-LAILLER BENEDICTE (eps)

PAQUIGNON PATRICK (suppléant)

PERROUX CORINNE (arts plastiques)

PRIEUR VINCENT (arts plastiques)

RAYNAL PIERRE (éducation musicale)

TEREYGEOL CHRISTOPHE (eps)

TOUFFET STEPHANIE (arts plastiques)

	Les PVP Élus Paritaires[image: copy-link]Le Snadem-UNSA compte plusieurs PVP élus au sein des différentes instances de la Ville de Paris - ils siègent aux cotés des élus UNSA Ville de Paris et avec les élus des autres organisations syndicales  :

Comité Social Territorial Central (CSTC)

Suppléants
Pierre RAYNAL PVP

Comité Social Territorial DASCO (CST DASCO)

Titulaires

RAYNAL Pierre PVP

Suppléants

LAMRI Sonia PVP

Comission Administrative Paritaire Cat. A (CAP A)

Titulaires

GARDERET Michael PVP
	Vie du Syndicat[image: copy-link]Téléchargez les statuts et le règlement intérieur du SNADEM >>>>>

STATUTS DU SNADEM

Règlement Intérieur

2017 CONGRÈS DU SNADEM Rapport financier

Téléchargez le rapport, la synthèse et les discusions du Congrès 2017

2017 CONGRES du SNADEM Rapport d'activité

Synthèse CR

EPS CR discussion congrès

EM CR discussion congrès

AP CR discusssion congrès

	Le Bureau[image: copy-link]	Secrétaire Générale RAYNAL PIERRE (éducation musicale)
	SG Adjoint GARDERET MICHAEL (éducation musicale)
	Trésorier TEREYGEOL CHRISTOPHE (EPS)
	Très. Adjoint TOUFFET STEPHANIE (arts plastiques)
	Secrétaire E.P.S Sonia LAMRI (EPS)
	Adjoint Bruno COLOMBI (EPS)
	Secrétaire Dessin PRIEUR VINCENT (arts plastiques)
	Secrétaire Dessin Adjointe MACE LUCILE (arts plastiques)
	Secrétaire Musique LECHARTIER ALICE (éducation musicale)
	Secrétaire Musique Adjointe RAYNAL PIERRE (éducation musicale)


Le Snadem est dirigé par un conseil syndical de 18 membres élus tous les quatre ans, dans les six mois précédant les élections professionnelles, par l'ensemble des adhérents. Ce conseil syndical désigne un bureau de 10 membres présidé par un secrétaire général. Ce poste est actuellement occupé par Pierre Raynal.
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	Les PVP	Concours[image: copy-link]Les concours de recrutement des professeurs de la Ville de Paris

Prochains concours :

Concours EPS 2020

25 postes ouverts sur liste principale

Inscription concours PVP EPS 2020

Fiche en ligne concours PVP EPS 2020

Brochure concours PVP EPS 2020

Rapport de jury PVP EPS 2018

Rapport de jury PVP EPS 2016

Rapport de jury PVP EPS 2014

Préparation à concours EPS

L'UFR STAPS Lacretelle, université René Descartes organise une session de préparation au concours EPS 2018

http://www.staps.parisdescartes.fr/FORMATIONS/Preparation-aux-concours

Note Inscription

1 – Les candidats peuvent consulter la page concours du site Paris.fr.

2 – Les candidats peuvent également s’inscrire par « dossier papier » en le demandant ou en le retirant à l’adresse suivante :

Mairie de Paris
Direction des Ressources Humaines
Bureau du Recrutement
2, rue de Lobau
75196 PARIS CEDEX 04

Si la demande est adressée par voie postale, joindre une enveloppe timbrée au tarif en vigueur pour 250 grammes libellée aux nom, prénom et adresse du candidat pour l’envoi du dossier.

Les dossiers de candidature doivent être déposés ou renvoyés au plus tard à la date de clôture des inscriptions.

Les candidats doivent remplir et signer une déclaration certifiée exacte contenant tous les renseignements demandés par l’administration.
Ils ont également à fournir toutes les pièces nécessaires pour justifier qu’ils remplissent effectivement les conditions exigées.

L’inscription par dossier papier donne lieu à l’envoi d’un accusé de réception qui constate l’arrivée du dossier. Cet accusé de réception n’autorise pas à concourir.

Avant les épreuves écrites les candidats recevront soit une convocation, soit une lettre de rejet de candidature par recommandé avec accusé de réception.

NB : il appartient au candidat de vérifier qu’il remplit les conditions requises pour participer au concours. L'envoi d'une convocation aux épreuves écrites ne vaut pas admission à concourir ; l'administration se réserve le droit de vérifier au plus tard à la date de nomination que les conditions pour concourir sont remplies.



Le Snadem mobilisé contre le gel des concours

Après avoir été gelés pendant quatre ans, les concours de recrutement des professeurs de la Ville de Paris ont repris en 2013 en Arts Plastiques et Éducation Musicale, suite à des actions du SNADEM, ayant initié des mouvements de grève en 2012 et 2013 à ce sujet.

La Ville de Paris s’est engagée à continuer ce mouvement en garantissant la tenue de concours selon un rythme bisannuel pour chaque discipline: « La Ville rappelle qu’elle organise en alternance un concours de professeurs d’EPS en année N et deux concours de professeurs d’Arts Plastiques et d’Éducation Musicale en année N+1. »

Si l’on peut se réjouir de la reprise des concours, il n’en est pas de même pour le nombre de postes offerts qui, pour le SNADEM, est largement insuffisant, et ne suffira pas dans l’avenir à remplacer tous les départs en retraite, à garantir nos conditions de travail, ainsi que de permettre l’autorisation de temps partiel, de disponibilité ou de congés formation à ceux qui en font la demande.

La problématique de la tenue des concours et du nombre de postes offerts, est une question fondamentale dans la perspective de l’avenir et du développement du corps des professeurs de la Ville de Paris.

Autres concours EPS Ville de Paris

Brochure CAPSAGES

	Les promotions[image: copy-link]Comment se déroulent les promotions depuis septembre 2017

Conformément aux modifications statutaires et indiciaires ayant été votées par le conseil de Paris en date du 22 mars 2018, afin de transposer aux professeurs de la Ville de Paris les mesures prises en faveur des professeurs de l'Éducation Nationale, les promotions obéissent à de nouvelles règles, dont l'entrée en vigueur a été fixée rétroactivement au 1er septembre 2017.

Ces nouvelles mesures introduisent la création d'un nouveau grade, la Classe Exceptionnelle, permettant de dérouler la carrière jusqu'à des indices terminaux plus élevés, ainsi que de nouvelles modalités de promotion à la classe normale. Elles prévoient également de nouvelles modalités d'évaluation: une grille de compétences se substitue à l'ancienne note.

Les avancements au grand choix, choix, ancienneté disparaissent pour laisser place à une durée unique d'échelon. La possibilité d'avoir un échelon accéléré d'un an sera effective au 6ème et 8ème échelon pour 30% des effectifs, après avoir bénéficié d'un rendez-vous de carrière (ex-inspection). La promotion à la Hors-classe sera possible après deux années passées dans le 9ème échelon et un rendez-vous de carrière, le nombre de promus sera fixé par la détermination d'un ratio promus/promouvables en comité technique de la Ville de Paris.

Vous retrouverez dans le tableau ci-dessous les principaux éléments évoqués, durée d'échelon, indices et évolution indiciaire liée à PPCR.

PPCR SEPTEMBRE 2017

DURÉE D’ÉCHELON ET INDICES

 

 

	 	
DURÉE

	
ÉCH.

	
INDICE MAJORÉ


	
CLASSE NORMALE

	 	 	
01/17

	
01/19

	
01/20

	
01/21


	 	 	 	 	 	 	 
	 	 	
3

	
440

	
445

	
448

	
448


	
3ème au 4ème échelon

	
2 ans

	
4

	
453

	
458

	
461

	
461


	
4ème au 5ème échelon

	
2 ans

	
5

	
466

	
471

	
476

	
476


	
5ème au 6ème échelon

	
2 ans et demi

	
6

	
478

	
483

	
492

	
492


	
6ème au 7ème échelon

	
3 ans

	
7

	
506

	
511

	
519

	
519


	
7ème au 8ème échelon

	
3 ans

	
8

	
542

	
547

	
557

	
557


	
8ème au 9ème échelon

	
3 ans et demi

	
9

	
578

	
583

	
590

	
590


	
9ème au 10ème échelon

	
4 ans

	
10

	
620

	
625

	
629

	
629


	
10ème au 11ème échelon

	
4 ans

	
11

	
664

	
669

	
673

	
673


	 	 	 	 	 	 	 
	
HORS CLASSE

	 	 	 	 	 	 
	 	 	
1

	
570

	
575

	
590

	
590


	
1er au 2ème échelon

	
2 ans

	
2

	
611

	
616

	
624

	
624


	
2ème au 3ème échelon

	
2 ans

	
3

	
652

	
657

	
668

	
668


	
3ème au 4ème échelon

	
2 ans et demi

	
4

	
705

	
710

	
715

	
715


	
4ème au 5ème échelon

	
2 ans et demi

	
5

	
751

	
756

	
763

	
763


	
5ème au 6ème échelon

	
3 ans

	
6

	
793

	
798

	
806

	
806


	
6ème au 7ème échelon

	
3 ans

	
7

	 	 	 	
821


	 	 	 	 	 	 	 
	
CLASSE EXCEPTIONNELLE

	 	 	 	 	 	 
	 	 	
1

	
695

	
695

	
695

	
695


	
1er au 2ème échelon

	
2 ans

	
2

	
735

	
735

	
735

	
735


	
2ème au 3ème échelon

	
2 ans

	
3

	
775

	
775

	
775

	
775


	
3ème au 4ème échelon

	
2 ans et demi

	
4

	
830

	
830

	
830

	
830


	
4ème au HEA 1

	
3 ans

	
5

	
890

	
890

	
890

	
890




Valeur annuelle du point d’indice : 56,2323€, valeur mensuelle du point d’indice : 4,6860€. Pour connaître le salaire brut : multiplier l’IM par la valeur du point.

Pratiquement, les professeurs de la Ville seront tous reclassés à la date du 1er septembre dans leur nouvel échelon et dérouleront leur carrière conformément aux durées indiquées dans le tableau ci-dessus.

Pour plus de renseignements sur votre situation personnelle, n'hésitez pas à joindre le SNADEM, par mail ou téléphone.

 

	Les règles de mouvement[image: copy-link]Suite au mouvement de grève des EAPS en 2001, la perte d'une partie de la natation scolaire et la fin des postes 100% natation obligèrent l'administration à une refonte complète des postes EPS. Le Snadem, jugeant que cette mesure allait dans l’intérêt du corps et de nos enseignements, y participa activement, avec trois impératifs : diminuer le nombre de professeurs par école, diminuer le nombre d’écoles par poste et créer des postes géographiquement cohérents. Ce sont ces trois règles qui, aujourd’hui encore, président à la procédure du mouvement. dans les trois disciplines

Des contraintes incompressibles

Le mouvement des professeurs de la Ville se présente sous la forme d’un inextricable puzzle de plus 350 pièces (les écoles élémentaires parisiennes), 770 professeurs de la Ville, des obligations de service de 20 heures (19 heures de classe + 1 heure de concertation), des obligations de suivi en piscine pour les collègues d’EPS, des contraintes liées aux possibilités de temps partiel modulé (mi-temps, 13h30, 15h, 18h et 19 heures), des modifications constantes de carte scolaire (ouvertures et fermetures de classe, créations de nouvelles écoles, etc.), des impératifs médicaux (collègues handicapés ou recommandations médicales imposant des postes aménagés, etc.) les impératifs pédagogiques et les vœux personnels de chacun. On peut comprendre qu’un tel faisceau de contraintes, parfois contradictoires, entraîne chaque année quelques déceptions et quelques dysfonctionnements. Les élus du Snadem veillent à ce que cette procédure demeure la plus transparente possible et, en cas de conflit, appliquent une règle de conduite immuable et incontestable : l’intérêt général doit primer sur l’intérêt particulier.

Qui participe au mouvement ?

- Les professeurs titulaires qui le souhaitent, parce qu’ils désirent changer d’affectation.

 - Les néo-titulaires.

 - Les professeurs qui réintègrent le corps après une absence trop longue pour assurer leur maintien sur leur poste initial.

 - Certains professeurs qui souhaitent bénéficier d’un temps partiel modulé ou modifier leur quotité (voir plus bas),

 - Les professeurs qui perdent tout ou partie de leur affectation pour cause de modification de la carte scolaire. Dans ce dernier cas, ces professeurs bénéficient d’un bonus de points supplémentaires équivalent à la moitié du nombre d’heures qu’ils ont perdues, ce qui leur laisse de bonnes chances d’obtenir le poste qu’ils demandent.

Le calendrier :

La procédure du mouvement est fort complexe, ce qui explique qu’elle se déroule sur au moins six mois. Chaque année, la DASCO fournit un calendrier avec les dates butoirs impératives pour mener à bien cette tâche ardue. Ce calendrier comprend :

Vers la fin janvier : une date limite pour les demandes de temps partiel modulé. On peut comprendre les impératifs qui dictent cette date butoir. Il est en effet indispensable de connaître le plus précisément possible le nombre de collègues qui seront en temps partiel à la rentrée suivante afin de leur proposer des postes correspondant à la quotité qu’ils ont choisie. Attention ! Toute demande de temps partiel modulé ou de changement de quotité peut entraîner un changement de poste et un passage d’office au mouvement qui ne donnera pas lieu à des points pour perte de poste, la démarche étant volontaire.

Il existe deux types de temps partiels: les temps partiels de droit et les temps partiels sur autorisation (pour convenance personnelle). Ces derniers sont susceptibles d'être refusés par l'administration en raison des nécessités de service, et sont renouvelables chaque année.

Vers la fin avril : un courrier individuel est adressé à chaque professeur, lui indiquant son poste actuel et lui communiquant le formulaire à remplir s’il désire participer au mouvement.

Vers la fin mai : envoi de la liste des postes vacants et susceptibles d’être vacants aux professeurs qui ont retourné leur demande de participation au mouvement. À cette liste est jointe une fiche de vœux sur laquelle les professeurs indiquent, par ordre de préférence, les postes qu’ils souhaiteraient se voir attribuer l’année suivante. 

Avant la fin de l'année scolaire : envoi des décisions d’affectation pour la rentrée suivante.

Cas des stagiaires nouvellement titularisés :

Les passages des EFS ayant lieu la plupart du temps vers la fin de l’année scolaire, il est quasiment impossible d’intégrer dans ce long processus les collègues stagiaires titularisés, ceux-ci n'ont d'ailleurs pas encore de note pédagogique. C’est pourquoi ils sont invités à choisir, quelques jours avant la rentrée scolaire et par ordre de barème, les postes qu’ils souhaitent parmi ceux qui n’ont pas été attribués au mouvement.

Ils pourront l'année suivante, après avoir obtenu leur première note, participer au mouvement.

Qu’est-ce qu’un poste vacant ?

Est appelé « poste vacant » un poste définitivement libéré pour une des raisons suivantes : mise à la retraite et CFA (congé de fin d’activité), disponibilité pour convenance personnelle ou pour études, disponibilité de droit supérieure à 1 an, détachement, congé de formation supérieur à 12 mois, exercice de permanent syndical supérieur à 12 mois, exercice de fonctions syndicales au-delà de 10h30 supérieur à 12 mois, arrêt suite à un accident de travail supérieur à 5 ans, congé de longue durée. Il est à noter que, grâce aux mesures prises pour l'amélioration des postes, les collègue bougent de moins en moins et le nombre de postes vacants offerts chaque année est très restreint.

Les postes vacants seront attribués de toute façon en fonction du barème de ceux qui les demandent.

Qu’est-ce qu’un poste susceptible d’être vacant ?

Est classé « poste susceptible d’être vacant » le poste d’un professeur qui envisage un changement et demande à participer au mouvement, mais qui restera tout de même sur son poste d’origine s’il ne trouve pas d'affectation qui lui convienne. Choisir un poste susceptible d’être vacant est donc très aléatoire. De nombreux collègues demandent par principe et tout à fait légitimement de participer au mouvement, ne serait-ce que pour avoir communication des postes libérés. Il suffirait de communiquer chaque année à tous les professeurs la liste des postes effectivement vacants pour voir diminuer de façon notable le nombre de postes « susceptibles d’être vacants ». En effet, ne participeraient au mouvement que ceux qui ont bon espoir d’obtenir un poste qu’ils savent libre.

Le barème

Le barème utilisé pour le mouvement diffère de celui des promotions. Il est ainsi calculé :

 1 point par année d’ancienneté

 + note pédagogique (dernière inspection)

 + éventuellement points pour enfants (3 points par enfant de 0 à 3 ans, 2 points par enfant de 3 à 6 ans et 1 point par enfant de 6 à 18 ans)

 + éventuellement points REP(1 point par année à partir de 9h30 effectuées en REP ou REP+ (ZEP, ECLAIR) sur les 5 dernières années et ½ point au-dessous de 9h30)

 + éventuellement un demi point par heure d'enseignement perdue sur l'affectation précédente encas de perte totale ou partielle de poste, imposée pour raison de service.

Concrètement :

Les fiches de vœux des professeurs sont classées par ordre de barème, les attributions sont prononcées en fonction de ce seul critère. Il est évident que le plus haut barème obtiendra, de toute façon, le premier poste de sa liste s’il est vacant, et le premier poste susceptible d’être vacant si le collègue qui a formulé une demande trouve à son tour satisfaction. On voit donc que c’est une réaction en chaîne et une procédure complexe qui exige plusieurs examens.

Poste principal et complément(s) de service :

D’une façon générale, le poste principal est celui qui comporte le plus d’heures. Dans le cas où une affectation comporterait deux postes également partagés, c’est le premier de la liste qui est considéré comme poste principal. Le poste principal et le (ou les) complément de service sont généralement dans la même circonscription. Il arrive toutefois que cette règle ne soit pas respectée, pour des raisons pratiques. On peut en effet enseigner dans deux écoles proches l’une de l’autre, mais situées dans des circonscriptions différentes. Les inspections se déroulent en principe sur le poste principal. Rien n’interdit toutefois à l’IEN de votre école complément de service de venir vous rendre visite.

Heures supplémentaires :

Elles peuvent être imposées pour raison de service dans un maximum de 2 heures hebdomadaires (article 14 de notre statut) et ne peuvent être refusée, sauf certificat médical.

Les heures d’atelier : une variable d’ajustement ?

La baisse des effectifs a eu pour effet direct de diminuer drastiquement le nombre d'heures d'atelier dans les trois disciplines, au grand regret du SNADEM et de l'ensemble des professeurs. En effet, outre l'importance qu'elles revêtaient pour faciliter la composition des postes, elles offraient de nombreuses possibilités aux PVP d'enrichir leur enseignement. Le SNADEM continue à demander le rétablissement de ces heures d'atelier notamment dans les REP.

Les heures d’ateliers doivent être justifiées par un projet pédagogique rédigé et adressé à l’ICC et à la DASCO.

Une amélioration :

Afin d’éviter quelques injustices constatées, le Snadem a demandé et obtenu que les professeurs à plein temps puissent se positionner sur des postes à 90%. Il est en effet fort frustrant d’apprendre à la dernière minute que le poste qu’on convoite n’est plus disponible parce qu’il a été transformé en poste à temps partiel et a été attribué à un collègue disposant d’un barème nettement inférieur mais qui avait formulé une demande de temps partiel modulé. Cette disposition pouvait laisser la porte ouverte à toutes les combines, et certains collègues pouvaient changer de quotité au dernier moment pour s'approprier des postes qu'ils savaient proposés à temps partiel.

Les heures de concertation :

Elles sont calquées sur celles des professeurs des écoles et représentent pour un temps complet 36 heures annuelles qui doivent être consacrées à la concertation. 24 heures sont dévolues à l'Éducation nationale (projets d’école, projets pédagogiques, participation aux conseils d’école, etc.) et 12 heures à la Dasco (réunions d'informations organisées par les professeurs relais, semaines sportives, etc.). Les heures de concertations  peuvent être placées en dehors des heures d'ouverture scolaire, le mercredi après-midi ou le soir (cf conseils d'école)

Les professeurs de la Ville sont-ils titulaires de leur poste ?

Contrairement aux instituteurs et professeurs des écoles, les professeurs de la Ville ne sont juridiquement pas titulaires de leur poste. Ils sont soumis, comme tous les personnels de la mairie, à la règle qui veut que « le maire affecte les personnels ». C’est la tradition, les contraintes pédagogiques, l’analogie avec les personnels de l’Éducation nationale, qui font que nous sommes plus ou moins considérés comme titulaires, au moins de notre poste principal. Toutefois, cette considération reste fragile, et c’est l’action syndicale et la fermeté de tous les professeurs qui évitera qu’elle soit un jour ou l’autre remise en question et que le mouvement disparaisse pour laisser place à des affectations autoritaires.

	Salaire[image: copy-link]
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télécharger en pdf

La valeur du point d’indice (revalorisée le 1er février 2022 : 58,2004 € brut annuel, soit 4,85003 € brut mensuel) est multipliée par le nombre de points d’indice majoré et constitue le « traitement mensuel brut ».

- EXEMPLE : 492 pts d’indice x 4,850 € = 2 386,2 € brut par mois (PVP 6e éch)


Pour le calcul du salaire net avant la retenue de l'impôt, il faut ajouter au salaire brut :

- la compensation de l'augmentation de la CSG

- les indemnités et les primes

- éventuellement le supplément familial


Il faut aussi soustraire :

-  la CSG

-   la CRDS

-   la RAFP

-   la CNRACL

-   Tenir compte du transfert prime/point avec un abattement maximum annuel de 389€

(L’indemnité de résidence n'entre pas dans ce dispositif)

ATTENTION : Les sommes indiquées ne correspondent pas à ce qui est réellement inscrit sur votre bulletin de paye.

En effet, il nous est impossible de calculer précisément les retenues qui varient selon la situation familiale et les indemnités particulières de chacun. Si vous voulez effectuer vous-même ce calcul au centime près, il vous faudra retrancher du mensuel net les retenues suivantes :

- CSG et CRDS non déductibles : calculées sur la base de 2,9% de 98,25% de l’ensemble des rémunérations, sauf heures supplémentaires et remboursement transport (traitement budgétaire + indemnité de résidence + supplément familial + indemnité REP + indemnité forfaitaire d’enseignement).

- CSG déductible, calculée sur la base de 5,1% de 98,25% de l’ensemble des rémunérations (voir ci-dessus). – Retraite Additionnelle de la Fonction Publique, 5% sur le total des primes et indemnités (indemnité de résidence + supplément familial + indemnité forfaitaire d’enseignement + indemnité REP). Indemnité forfaitaire d’enseignement).

-   Contribution Exceptionnelle de Solidarité (tellement exceptionnelle qu’elle dure depuis 19ans !) : 1% du traitement budgétaire moins CNRACL moins retraite additionnelle + indemnité de résidence + indemnité forfaitaire d’enseignement + supplément familial + heures supplémentaires + indemnité REP. Forfaitaire d’enseignement + indemnité REP). Indemnité forfaitaire d’enseignement).

	Retraite[image: copy-link]Calcul de la retraite

Catégories sédentaires de la fonction publique et territoriale

Le tableau suivant donne les correspondances entre la date de naissance, l’âge de départ possible, la durée de cotisation et le nombre de trimestres exigibles pour une retraite à taux plein, enfin, la limite d’âge.

 Il permet également de calculer la décote applicable à la pension en fonction des trimestres manquant.
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Petit glossaire simplifié des termes utilisés :

Age : L’importance de l’âge se manifeste à différents niveaux :

	L’âge légal d’ouverture des droits. (Âge minimum qu’il faut avoir atteint pour

 Avoir le droit de percevoir une pension de retraite)
	L’âge d’annulation de la décote, à partir duquel il n’a plus de minoration sur la pension calculée en fonction des trimestres cotisés
	L’âge limite au-delà duquel un fonctionnaire peut être admis d’office à la retraite, sauf dérogation (ex : enfants à charge ou carrière incomplète)


Durée d’assurance tous régimes : Elle totalise l’ensemble des trimestres cotisés.

	Dans la fonction publique, il s’agit de trimestres travaillés.
	Pour le régime général (vacataires et tous les non titulaires, salariés du privé), la durée d’assurance se fonde sur le montant du salaire annuel qui impacte alors le nombre des trimestres décomptés.


Liquidation : Vérification des droits acquis et calcul du montant de la retraite d'un assuré, préalable à sa mise en paiement. La liquidation intervient après que l'assuré a formulé sa demande de retraite.

Pour les « polypensionnés », ayant cotisé à plusieurs régimes, la pension sera calculée en fonction de la durée d’assurance et du mode de calcul propre à chaque régime

	Fonctionnaires :

 Pour calculer la pension, on prend en compte le montant du dernier traitement indiciaire brut détenu depuis plus de 6 mois au prorata de la durée d’assurance
	Régime général : (vacataires et tous les non titulaires, salariés du privé )


Le calcul se fait à partir de la moyenne des 25 meilleures années au prorata de la durée d’assurance.

Taux plein ( c’est-à-dire sans décote) :


Un agent ayant effectué une carrière complète en qualité de titulaire dans la Fonction Publique, parvenu à l’âge minimum requis (âge légal ) pour pouvoir demander sa retraite ou à l’âge permettant de liquider la pension sans décote, ET comptabilisant le nombre de trimestres exigé ( voir tableau) peut prétendre à une pension équivalant à 75% du traitement indiciaire brut détenu pendant au moins les 6 derniers mois précédant son départ à la retraite.

Attention : Si le nombre de trimestres exigé n’est pas atteint, Le taux de liquidation restera minoré, en fonction des trimestres cotisés par l’agent (voir tableau et onglet liquidation) même après annulation de la décote.

Ce qui arrivera sans doute avec l’allongement de la durée d’assurance.

Pour les assurés du privé, le montant de la retraite est calculé sur les 25 meilleures années au taux de liquidation de 50%, « compensés » par la retraite complémentaire.



Décote :


Depuis 2006, une décote vient encore diminuer le montant de la pension en fonction des trimestres manquants (voir tableau et onglet « liquidation de la pension) et si l’âge d’annulation de la décote n’est pas atteint.

Elle s’appliquera jusqu’à 1,25% à partir de 2015.

Atteindre l’âge d’annulation de la décote supprime ce dernier abattement mais le taux de liquidation reste néanmoins inférieur à 75%, au prorata des trimestres manquants.(voir onglet liquidation de la pension)



Surcote : Permet d’augmenter le montant de la retraite sous les conditions suivantes :

	Continuer à travailler au delà du nombre de trimestres exigés pour bénéficier d’une pension à taux plein
	ET au-delà de l’âge minimum requis en fonction de l’année de naissance. (voir onglet liquidation)coefficient de majoration = 1,25% par trimestre.


Retrouvez dans le tableau ci dessous votre gestionnaire de retraite :

[image: gestionnairesretraite2014]

	PPCR[image: copy-link]Le protocole Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations...

Quelles incidences sur notre carrière?

les-nouvelles-carrieres-enseignantes.PDF

Le protocole Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations (PPCR) dont l’application s’étale sur trois années (2017-2020) et qui concerne l’ensemble des agents de la Fonction Publique, va profondément modifier nos carrières de professeurs de la ville de Paris. Les effets de cette réforme restent pourtant largement méconnus auprès d’un grand nombre de collègues PVP et PE.

Nous pouvons ainsi les résumer en quelques points clés :

1- Une carrière simplifiée

Aux trois rythmes d’avancement (grand choix, choix et ancienneté) va se substituer un tableau de déroulement de carrière unique dont les durées d’échelons deviendront fixes pour tous.

La durée de référence pour atteindre le dernier échelon de la classe normale sera alors de 26 ans.

A cela s’ajoutent quatre « rendez-vous de carrière » : Au 6ème et 8ème échelon de la classe normale ou il sera possible d’accélérer sa promotion d’un an, pour le passage à la Hors-classe et à la Classe exceptionnelle. Ce dernier rendez-vous permettra à ceux dont la carrière et l’engagement professionnel auront été jugés notable (prise de responsabilités, missions particulières ou encore travail en REP pendant au moins 8 ans) d’atteindre ce nouveau grade.

De plus, tout fonctionnaire pourra désormais dérouler une carrière complète sur deux grades. Ce qui est la règle pour une grande majorité des professeurs de la Ville de Paris qui peuvent accéder à la Hors-classe, suite aux avancées obtenues par le SNADEM, le deviendra également pour les professeurs des écoles qui étaient à cet égard très défavorisés.

Si la volonté syndicale de voir déconnectées promotion et évaluation professionnelle n’a pas été entièrement prise en compte, le passage à la Hors-classe, ainsi que la limitation de l’accélération de carrière à un an au 6ème et 8ème échelon, rendra les carrières plus homogènes.
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2- Une carrière mieux rémunérée

L’ensemble des échelons sera revalorisé progressivement de 2017 à 2020, notamment le salaire des stagiaires afin de rendre le métier d’enseignant plus attractif dès le début de carrière. Dès janvier 2017, il est prévu une première augmentation indiciaire, puis chaque début d’année jusqu’à 2020, en y intégrant une certaine partie des indemnités perçues (4 points la première année et 5 la suivante). Une partie de la prime ISAE sera ainsi partiellement absorbée.

L’échelon terminal de la Hors-classe va ainsi progresser de 38 points d’indice (177€ bruts mensuels) en 4 ans, avec un impact non négligeable pour le calcul de la pension.

Des négociations sur la revalorisation du point d’indice sont prévues annuellement, mettant ainsi fin au gel de celui-ci. Les premières mesures de revalorisation ont eu lieu cette année, elles se sont traduites par une augmentation de 0,6% en juillet et 0,6% en février 2017, loin de nous faire oublier les années blanches.

3- Un nouveau mode d’évaluation

Les supports d’évaluation vont évoluer, ils seront étroitement appuyés sur le référentiel de compétences. Ils prendront également en compte des aspects plus larges que le strict champ disciplinaire (travail en équipe, relations avec la communauté éducative).

Si des inquiétudes subsistent quant à la corrélation entre ce nouveau mode d’évaluation et la promotion, PPCR devrait permettre de réduire les inégalités de traitement entre les professeurs au niveau de la fréquence des inspections et, on l’espère, transformer l’inspection en un moment formateur.

Si toutefois le prochain gouvernement maintient le texte en l’état, PPCR va se traduire par une réelle avancée salariale pour les enseignants. Des interrogations existent cependant pour le respect de l’équité en matière de déroulement de carrière, le barème en place aujourd’hui devant être supprimé. Comme il l’a toujours fait, le SNADEM jouera son rôle auprès de la Ville de Paris pour défendre l’intérêt de tous les professeurs.

	Le Rendez-vous de carrière[image: copy-link]Comment se déroulent les promotions depuis septembre 2017

Conformément aux modifications statutaires et indiciaires ayant été votées par le conseil de Paris en date du 22 mars 2018, afin de transposer aux professeurs de la Ville de Paris les mesures prises en faveur des professeurs de l’Éducation Nationale, les promotions obéissent à de nouvelles règles, dont l’entrée en vigueur a été fixée rétroactivement au 1er septembre 2017.

Ces nouvelles mesures introduisent la création d’un nouveau grade, la Classe Exceptionnelle, permettant de dérouler la carrière jusqu’à des indices terminaux plus élevés, ainsi que de nouvelles modalités de promotion à la classe normale. Elles prévoient également de nouvelles modalités d’évaluation: une grille de compétences se substitue à l’ancienne note.

Les avancements au grand choix, choix, ancienneté disparaissent pour laisser place à une durée unique d’échelon. La possibilité d’avoir un échelon accéléré d’un an (bonification) sera effective au 6ème et 8ème échelon pour 30% des effectifs, après avoir bénéficié d’un rendez-vous de carrière (ex-inspection). La promotion à la Hors-classe sera possible après deux années passées dans le 9ème échelon et un rendez-vous de carrière. Le nombre de promus sera fixé par la détermination d’un ratio promus/promouvables en comité technique de la Ville de Paris.

Vous retrouverez dans le tableau ci-dessous les principaux éléments évoqués, durée d’échelon, indices et évolution indiciaire liée à PPCR.

Les documents essentiels

Ministère EN référentiel de compétences enseignants

Document d'aide à l'entretien

PPCR - Compte-rendu du rendez-vous de carrièrePVP

Notice du rendez-vous de carrière

	Brochure Dasco de présentation des PVP[image: copy-link]
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Brochure Dasco présentation des PVPTélécharger




	Pratique	Textes importants[image: copy-link]
Documents importants :




Catégorie A




Règlement de service 2023




Statut des PVP




La nouvelle circulaire DASCO/Rectorat « Delpal Destrés » (janvier 2022) encadre l’organisation et les modalités de travail entre professeurs des écoles et professeurs de la Ville de Paris.




Circulaire DASCO Rectorat « Delpal Destrés » janvier 2022 en pdf




Parution au Bulletin Officiel de la Ville de Paris




Courrier aux IEN – circulaire DASCO Rectorat




Courrier aux Directeurs et Directrices d’Ecole – circulaire DASCO Rectorat




mail du 06/01 DASCO PVP nouvelle circulaire dasco rectorat




Archives :




L’ancienne circulaire DASCO/RECTORAT Molle Jardin 2001-2021


	Le dossier de rentrée[image: copy-link]
 Le dossier de rentrée vous est adressé chaque début d'année par la Direction des Affaires Scolaires. Il est à conserver précieusement: sans pour autant être exhaustif sur tous les sujets, c'est une mine de renseignements et il contient nombre de formulaires administratifs qui vous seront utiles. 
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Guide_Rentree_2021_VF2

mail Dasco PVP rentrée 2021

PVP_Proces_verbal_d_installation

PVP_Autorisation d’absence

PVP_Cumul_Activité

PVP_Emploi_du_temps

PVP_Emploi_du_temps_EPS

PVP_Atelier

Remboursement Transport

Tableau pièces à fournir

SFT DECLARATION OUVRANT DROIT 2021 – Supplément Familial

Indemnité Kilométrique Vélo 

formulaire projet 



2020-2021
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	Programmes[image: copy-link] 

Vous trouverez ci-joints: le Bulletin officiel spécial du 25 novembre 2015 présentant les programmes actuellement en vigueur, ainsi que le socle commun de connaissances de compétences et de culture qui lui est indissociable. 

De façon plus précise, vous trouverez pour le cycle 2: Arts plastiques p.35, Éducation Musicale p.42, Éducation Physique et Sportive p.46.

Pour le cycle 3: Arts Plastiques p137, Éducation Musicale p.144, Histoire des Arts p.149, Éducation Physique et Sportive p.155

2015_11_26 programmes

socle commun 2015

 

	Semaines sportives[image: copy-link]Les semaines sportives, partie intégrante de l'histoire des professeurs de la Ville:

Les semaines sportives ont été crées par les professeurs de la Ville de Paris au début des années 1980. Certains arrondissements en revendiquaient alors la paternité, sans que toute la lumière ait pu être faite sur cette affaire de la plus haute importance.

À l'origine organisées pour faire passer des brevets de gymnastique ou d'athlétisme, ou proposer des rencontres interclasses sous forme de compétition, elles ont évolué vers la pratique d'activités  de découverte et de plein air permettant à de nombreux enfants de la capitale de sortir du milieu urbain. L'arrêt des transports en car pour des raisons "éconologimiques" a malheureusement limité les possibilités offertes aux élèves parisiens.

Aujourd'hui en dehors des manifestations organisées sur les installations sportives des la DJS intra-muros, les sorties sont réduites aux seules destinations accessibles en transport en commun. Le plan Vigipirate renforcé a bien failli mettre un terme  à tout cela en restreignant les possibilités d'organisation d'événements sportifs en extérieur, mais la ténacité et la volonté de tous les acteurs en ont permis la continuité.

Les semaines sportives par la richesse des activités proposées, par les synergies qu'elles développent au cœur de la communauté éducative, par les liens qu'elles tissent entre tous les professeurs d'EPS de la Ville sont des moments incontournables de l'année scolaire et de la vie de l'arrondissement. 

Le SNADEM y est particulièrement attaché. Elles sont l'exemple même d'un projet collectif, qui a su s'adapter aux pratiques et aux générations en évoluant dans le temps, à la satisfaction de tous et au bénéfice des tous les enfants.

 

Calendrier des semaines sportives 2017-2018

Semaine 1 : du lundi 16, au vendredi 20 Octobre 2017 

Semaine 2 : du lundi 18, au vendredi 22 Décembre 2017 

Semaine 3 : du lundi 9, au vendredi 13 Avril 2018 

Semaine 4 : du lundi 25, au vendredi 29 Juin 2018 (+ 2 jours avant ou après) 

Circulaire semaines sportives 2017-2018

 

 

	Droits d'auteur / Droit à l'image[image: copy-link]Ci-dessous vous trouverez textes et formulaires concernant les droits d'auteurs :

 Brochure DASCO

 Brochure en direction des enfants 

Eduscol : formulaires d'utilisation adultes et mineurs

 http://eduscol.education.fr/internet-responsable/ressources/boite-a-outils.html

 EDUSCOL : les droits des auteurs

 http://eduscol.education.fr/internet-responsable/se-documenter-publier/produire-et-publier-ses-propres-contenus/les-droits-des-auteurs.html

Vie privée et droit à l'image :

 http://eduscol.education.fr/internet-responsable/communication-et-vie-privee/sexprimer-et-communiquer-librement/respecter-la-vie-privee-et-le-droit-a-limage.html

	Remplir son emploi du temps[image: copy-link]Les journées raccourcissent, les arbres commencent à perdre leurs feuilles, c’est la rentrée. Après avoir échangé souvenirs et photos de vacances, vient le moment de se mettre d’accord sur les emplois du temps. C'est règlementairement le conseil des maîtres qui valide l'emploi du temps et non le directeur. Celui-ci est, bien entendu, établi en parfaite concertation entre les professeurs de la Ville et les professeurs des écoles, il prend harmonieusement en compte les seuls intérêts des élèves, les impératifs pédagogiques, les directives de M. l’Inspecteur, les créneaux de piscine et de gymnase, les séances d’anglais ou de serbo-croate. Lorsque tout ceci est fait, il est temps de remplir le formulaire adressé à chaque professeur par la DASCO.

Un emploi du temps doit comporter 1 heure par classe en Arts Plastiques et en Éducation Musicale, 1 heure 30 par classe en Éducation Physique et Sportive et bien entendu comporter le même nombre d'heures d'enseignement que celles prévues à votre affectation. Les récréations ne doivent jamais y apparaître, car c’est du temps d’enseignement, qui fait partie intégrante du service comme pour les professeurs des écoles.

Peu importe si la récréation est de 10h à 10h15, ou de 10h10 à 10h25, le deuxième créneau de la matinée doit simplement comporter : cours de 9h30 à 10h30, pour la musique et les arts plastique, ou cours de 10h à 11h 30 pour l’EPS.

Il est également inutile de mentionner les roulements organisés au sein des demi-journées de façon à ce que les classes bénéficient du même volume horaire d'enseignement.

Voici donc l’exemple de ce qu’il ne faut surtout pas faire :

[image: edt1]

Et voici le même emploi du temps tel qu’il devrait être rédigé :

[image: edt2]

En cas de partage de division des séances pour les rendre moins longues (2 fois 45 minutes hebdomadaires pour une même classe en EPS, par exemple), divisez la case en deux et inscrivez les deux classes qui la partagent. Dans le cas d’ateliers regroupés une fois tous les 15 jours, indiquez-le sur votre emploi du temps. Nous rappelons à cette occasion que les heures d’atelier doivent être justifiées par un projet pédagogique, approuvé conjointement par le maître de la classe et le professeur. 

Envoyez cet emploi du temps dûment rempli à l'administration parisienne et donnez-en un exemplaire à votre directeur afin qu'il le fasse parvenir à l'inspecteur. En cas de litige, c'est ce dernier, en tant que responsable pédagogique, qui pourra contraindre le professeur de la Ville à effectuer des modifications. On voit tout l'intérêt d'arriver à un accord, avec les professeurs des écoles, mais également avec vos propres collègues, car cet emploi du temps doit être compatible avec celui des professeurs des autres disciplines.

 

	Votre boite mail pro @paris.fr sur votre smartphone et votre tablette ![image: copy-link][image: ]

Vous en avez rêvé ? le Snadem vous a trouvé dans les méandre d'IntraParis le process exacte pour configurer votre boite mail pro sur votre smartphone ou votre tablette Android ou Mac. Vous pourrez directement envoyer vos mail en @paris.fr !

Téléchargez le document complet pas à pas en cliquant ici


Boites mail pro, attention !

Attention, boites mail professionnelles : migration définitive !

Les boîtes mail professionnelles des agents de la Ville de Paris ont été déplacées vers une nouvelle plateforme de messagerie électronique depuis le 9 juillet 2019.

En conséquence de cette « migration », tous les collègues qui transféraient encore leurs mails professionnels sur leurs boîtes mail personnelles ne les recevront plus de cette manière désormais.

À l’heure où notre employeur ne communique plus que par voie électronique, sauf dans de rares cas, il est indispensable de pouvoir accéder à sa boîte mail professionnelle depuis n’importe quel poste, y compris un portable. Plutôt que de le faire directement , il est plus intéressant de passer par Intraparis : lien ici

Renseigner son nom d’utilisateur n’est pas compliqué : prénom.nom@paris.fr.

Si certains ont oublié leur mot de passe, il suffit de faire appel à l’ Assistance informatique de proximité : 01 42 76 89 89

Une fois la page d’accueil affichée, l’accès aux mails peut se faire de deux façons :

1) Par le biais du tableau « mes applications » sur l’écran d’accueil.
2) En cliquant sur l’icône en forme de damier « mes applications « dans la barre de tâches en haut de la page.



	Médecine préventive DASCO PVP[image: copy-link]
Deux contacts de référence pour les Professeurs de la Ville de Paris :




Dr Hakima DIBOUN hakima.diboun@paris.fr 0144978685


	Fiche de présentation type des PVP à destination des parents[image: copy-link]Nous vous proposons une fiche d'information et de présentation type des PVP de chaque école à destination de l'ensemble des parents d'élèves. Cette fiche sera collée dans les carnets de correspondance des élèves.

Elle peut également être affichée un temps dans les tableaux d'information à l'entrée des écoles.

C'est un document word que vous pouvez complètement modifier, selon vos préférences.

Si vous choisissez d'y faire figurer des photos, attention à utiliser des photos neutres d'un point de vue déontologique :)

Téléchargez le document ici

[image: ]
	Protocole PVP EPS - ESAN[image: copy-link]
Protocole PVP EPS ESAN 




Organisation Natation Scolaire


	Mutuelle et prévoyance - infos[image: copy-link][image: ] [image: ]

et ici en pdf[image: ]

	Organigrammes Dasco, CASPE[image: copy-link]
[image: ]
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Fiche SDPE les mots de l'éducation

organigramme EDM

	EFS - Evaluation de Fin de Stage[image: copy-link]Le document de référence des évaluations des stagiaires :

EFS - Evaluation Fin de Stage 

	Manuel de déontologie des agents de la Ville de Paris - en image[image: copy-link]A télécharger ci dessous :

[image: ]






	Laïcité[image: copy-link]Téléchargez le vademecum de la laïcité Education Nationale

source : https://eduscol.education.fr/cid126696/la-laicite-a-l-ecole.html

	Organisation, suivi et mise en oeuvre des projets scolaires des PVP[image: copy-link]
Mail DASCO - PVP 24/11/20 Organisation, suivi et mise en oeuvre des projets scolaires des PVP 




NOTE-20201119_Organisation_et_suivi_des_projets_scolaires




PVP_Dossier_projet_scolaire


	Droit de retrait - Droit d'alerte[image: copy-link]Droit de retrait - Infos Snadem - UNSA Ville de Paris

UNSA VdP Droit de retrait, modèle

UNSA VdP Droit de retrait, droit d'alerte
	calendrier versement des paies 2021[image: copy-link]Calendrier indicatif versement des paies 2021 - information UNSA

	Canicule[image: copy-link]Consignes DASCO en situation de canicule :

Fiche Canicule

Utilisation des ventiltateurs en cas de fortes chaleurs

	PEDT - Le Projet Educatif de Territoire[image: copy-link]
Téléchargez le PEDT 2021-2026




Page PEDT sur Paris.fr


	Accident de travail[image: copy-link]
[image: ]



Sur intraparis


	Assistance informatique de proximité[image: copy-link]
Si vous n’avez pas de compte-agent ou si vous n’arrivez pas à vous connecter, vous devez appeler l’Assistance Informatique de Proximité dédiée aux agents Ville de Paris au : 01.42.76.89.89. Seul ce service pourra résoudre votre problème. 


	Indemnité kilométrique vélo[image: copy-link]
Si vous utilisez votre vélo, il n’existe pas de formulaire à compléter pour en bénéficier de l'Indemnité Kilométrique Vélo (IKV). La demande doit être faite via votre compte-agent. Pour cela vous devez vous connecter à l’Intraparis, taper IKV dans le moteur de recherches pour avoir la marche à suivre, ou cliquez sur votre prénom en haut à droite, puis sur "faire une demande" 




Quelques précisions ci dessous :




La Ville propose à ses agent·e·s, de bénéficier d’une indemnité dès lors qu’ils utilisent un vélo ou un vélo à assistance électrique pour leurs déplacements entre leur domicile et leur lieu de travail.




■ Pour les agent·e·s qui utilisent leur vélo personnel pour un trajet d’au moins deux kilomètres (aller-retour) entre leur domicile et leur lieu de travail, l’indemnité est fixée à 25 centimes d’euro par kilomètre parcouru. Elle sera versée mensuellement, dans la limite de 200 € par an.




Attention : dans ce cas l'indemnité kilométrique n'est pas cumulable avec le remboursement partiel des titres de transport.





■ Pour les agent·e·s qui effectuent un trajet à vélo d’au moins deux kilomètres (aller-retour) pour les trajets de rabattement entre la résidence habituelle ou le lieu de travail et la station de transport public la plus proche sous réserve de certifier sur l'honneur de l'impossibilité d'acceder à des horaires compatibles avec les horaires de travail à la station la plus proche par tout autre moyen de transport collectif.




l’indemnité est fixée à 25 centimes d’euro par kilomètre parcouru. Elle sera versée mensuellement, dans la limite de 100 € par an.




Dans les deux cas la prise en charge sera suspendue pendant les périodes d'absence de l'agent quel qu'en soit le motif lorsque sa durée correspond à un mois complet.




Info+ : Votre demande sera valable pour une période d' 1 an, vous devrez faire une nouvelle demande à partir de la date d'anniversaire pour continuer à percevoir cette indémnité.


	Allocation Prévoyance Santé[image: copy-link]
 APS : Allocation Prévoyance Santé : renvoyez à votre UGD vos justificatifs de mutuelles complémentaires santé 2021 avant le 19 novembre




[image: ]



 


	Commandes annuelles de matériel[image: copy-link]
Modalités de répartition 2022




Tutoriel EDal


	Formation Continue[image: copy-link]
Mail Ecole de Métiers du 17/01/22 - PVP - comment consulter son programme de formation continue - encours - historique et +


	Guide RH Ville de Paris[image: copy-link]
Téléchargez le guide complet en cliquant ici 


	Le bulletin de paie[image: copy-link]
Tout savoir sur le bulletin de paie des PVP ! à télécharger ici
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	Canicules ressources[image: copy-link]
documents de référence :




mémo_direction des établissements Télécharger




Fiche coup de chaleur enfantTélécharger





infographie-canicule-personnelsTélécharger









infographie canicule élèvesTélécharger









Fiche bons réflexes enfantsTélécharger









Utilisation des ventiltateursTélécharger









Courrier canicule dascoTélécharger









Teletravail- consignes caniculeTélécharger









qu'est ce que la caniculeTélécharger









Fiche répartition des rôlesTélécharger









Fiche bons réflexe agentsTélécharger


	Cumul d'activités[image: copy-link]
Types de cumul d’activités :





	Cumul possible sans autorisation : 





Sans autorisation et sans déclaration préalable Il est possible de cumuler son emploi public, quelques soit sa durée hebdomadaire de service, avec : 




❖ une activité de bénévole auprès d’un organisme (public ou privé) à but non lucratif, 




❖ la gestion de son patrimoine personnel et familial (notion à apprécier au sens strict), 




❖ la détention de parts sociales et la perception des bénéfices y découlant dès lors que l’agent ne participe pas aux organes de direction (Cf. B-1 de la circulaire du 11 mars 2008) 




❖ la production des œuvres de l’esprit telles que des œuvres littéraires et artistiques (article L. 123-2 du CGFP) à condition de respecter les règles relatives aux droits d’auteur et les obligations de secret et de discrétion professionnels . Ex : des œuvres de dessin, peinture, des livres, des compositions musicales, des conférences, etc … 




❖ l’exercice de professions libérales pour les enseignants et personnes pratiquant une activité artistique dès lors que l’activité annexe découle de la nature de leurs fonctions 




❖ un contrat vendanges (en application de l’article 24 de la loi n°2007-148 du 2 février 2007)  




❖ un contrat d’agent recenseur (en application de l’article 156 V de la loi n°2002-276 du 27 février 2002)




❖ un contrat de syndic de copropriété au sein de laquelle il est propriétaire




❖ une activité d’architecte (en application de l’article 23 VI de la loi n°2007-148 du 2 février 2007, de l’article 14 de la loi n°77-2 du 03/01/77 et dans les conditions du décret n°81-420 du 27 avril 1981





	Cumul possible sans autorisation : contrat “vendange, recenseur et syndic de copropriété” :





Sans autorisation, un agent public peut librement exercer les fonctions d’agent recenseur; conclure, pendant ses congés annuels, un contrat, pour participer aux vendanges, d’une durée maximale d’un mois renouvelable dans la limite de 2 mois sur 12 mois; exercer les fonctions de syndic de la copropriété au sein de laquelle il est propriétaire.





Selon le conseil d’état, la durée légale de congé annuel d'un professeur est de 5 semaines et se distingue donc des vacances scolaires des élèves (16 semaines).





https://blog.francetvinfo.fr/l-instit-humeurs/2012/12/10/la-duree-legale-de-conge-annuel-des-profs-est-de-5-semaines.html









	Cumul de l’emploi public avec des activités accessoires lucratives ou non, avec autorisation de la hiérarchie :





Elles sont énumérées à l’article 11 du décret du 30 janvier 2020. Il s’agit des fonctions suivantes :




	Expertises et consultations* ;
	Enseignement et formation ;
	Activités à caractère sportif ou culturel ;
	Activités agricoles dans des exploitations agricoles ;
	Activité de conjoint collaborateur au sein d'une entreprise artisanale, commerciale ou libérale ;
	Aide à domicile à un ascendant, un descendant, au conjoint, au partenaire de PACS ou au concubin ;
	Travaux de faible importance réalisés chez des particuliers ;
	Activités d'intérêt général exercées auprès d'une personne publique ou d'une personne privée à but non lucratif ;
	Mission d'intérêt public de coopération internationale ou auprès d'organismes d'intérêt général à caractère international ou d'un État étranger* ;
	Services à la personne : garde d'enfants, assistance aux personnes âgées, personnes handicapées ou aux autres personnes qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile ou d'une aide à la mobilité, services aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou familiales* ;
	Vente de biens produits personnellement par l'agent*.





* Les activités 1 et 9 peuvent être exercées sous le régime de la microentreprise. Pour les activités 10 et 11, l’affiliation au régime de la microentreprise est obligatoire.




Le décret n° 2022-1695 du 27 décembre 2022 offre en outre, à titre expérimental, la possibilité aux agents publics d’exercer une activité accessoire lucrative de conduite d’un véhicule affecté aux services de transport scolaire ou de transport à la demande d’élèves et étudiants handicapés. Ce dispositif est mis en place pour une période de trois ans s’achevant à la fin de l’année 2025. 









	Activité ou mission d’intérêt général, bénévolat : 





❖ Un agent peut librement exercer une activité bénévole au profit de personnes publiques ou privées à but non lucratif ;




❖ Un agent peut exercer, à titre accessoire, à condition d’en obtenir préalablement l’autorisation de son administration employeur, les activités d’intérêt général auprès d’une personne publique ou privée à but non lucratif ou une mission d’intérêt public de coopération internationale ou auprès d’organisme internationaux d’intérêt général ou auprès d’un État étranger.





	 Création ou reprise d’entreprise par un agent publique : 





Depuis la loi de 2016, la création ou la reprise d’une entreprise ne peut plus se faire au titre de cumul d’activités. L’agent qui souhaite reprendre ou créer une entreprise doit :




	Exercer à temps partiel ses missions de service public (avec l’accord de sa hiérarchie) ;
	Exercer son activité salariée privée en tant que dirigeant (et non pas salarié) ;
	Cesser cette activité au bout de trois ans, ou choisir de quitter la fonction publique ; 





Si ces conditions sont satisfaites, l’agent doit obtenir l’autorisation de temps partiel  par sa hiérarchie. Si celle-ci est d’accord, son projet peut faire l’objet d’un contrôle déontologique.





L’agent qui souhaite accomplir son service à temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise ou exercer une activité libérale, peut y être autorisé à la date de création ou de reprise de l’entreprise ou du début de l’activité libérale. Cette autorisation est accordée pour une durée de trois ans et peut être renouvelée pour un an après dépôt d’une nouvelle demande d'autorisation, un mois au moins avant le terme de la première période.





	 Le contrôle déontologique : 





Lorsque l’autorité hiérarchique a un doute sérieux sur la compatibilité du projet de création ou de reprise d’une entreprise avec les fonctions exercées par le fonctionnaire au cours des trois dernières années précédant sa demande d’autorisation, elle saisit pour avis, préalablement à sa décision, le déontologue de la Ville. (...)





	La poursuite de l’exercice d’une activité privée au sein d’une société ou d’une association à but non lucratif





Le dirigeant d’une société ou d’une association à but lucratif, lauréat d’un concours ou recruté en qualité d’agent contractuel de droit public, peut poursuivre son activité privée avant sa nomination pendant deux ans au maximum (un an, renouvelable une fois), à compter de son recrutement. Elle ne doit, en outre, ni porter atteinte au fonctionnement normal, à l’indépendance, à la neutralité du service ou aux principes déontologiques. Dès sa nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire ou préalablement à la signature de son contrat, il doit présenter une déclaration écrite à sa hiérarchie. Cette déclaration mentionne la forme et l’objet social de l’entreprise ou de l’association, son secteur et sa branche d’activité.



	Temps de travail PVP et journée de solidarité[image: copy-link]
La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 impose aujourd'hui à la ville de revoir le règlement du temps de travail de ses agents. L’administration a donc réexaminé les cycles de travail de tous ses agents. C’est à la faveur de cet examen qu’elle a souhaité préciser le temps de travail des PVP. En effet, si nous ne sommes pas concernés par la loi de 2019, nous sommes soumis à la journée de solidarité au même titre que nos collègues PE. Nous serons donc prochainement destinataires d’une note de service nous rappelant cette obligation.
Cette journée de solidarité n’est pas comprise dans les obligations de service des PVP et doit s'effectuer en dehors du temps scolaire. Ce temps n'est pas compris dans les 36 heures de concertation. Pour mémoire, la loi précise qu’«une journée de solidarité est instituée en vue d'assurer le financement des actions en faveur de l'autonomie des personnes âgées ou handicapées. Elle prend la forme d'une journée supplémentaire de travail non rémunéré pour les
salariés et de la contribution prévue au 1° de l'article 11 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées pour les employeurs.
Pour les personnels enseignants des premier et second degrés et les personnels d'éducation, une journée, le cas échéant fractionnée en deux demi-journées, est consacrée hors temps scolaire à la concertation sur le projet d'école. »
Les PVP participent depuis 2005 à ce temps de concertation sur le projet d'école et le projet éducatif de territoire sur lequel nous aurons l'occasion de revenir dans une prochaine circulaire.
Tous les collègues qui sont affectés sur deux ou trois écoles dépassent d’ailleurs largement ce temps lorsqu'ils participent aux travaux de chaque équipe pédagogique dont ils font partie. Cette note de service devrait préciser qu’en cas d’affectation sur plusieurs écoles, les professeurs suivront les modalités arrêtées pour la circonscription de leur école principale d’affectation.


	Guide de la déontologie des agents de la Ville de Paris[image: copy-link]
Télécharger l'intégralité du guide ici 
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	Journée de solidarité pour les PVP[image: copy-link]
Cadre Dasco Journée de solidarité pour les PVPTélécharger
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	Saisine CAP A - refus temps partiel[image: copy-link]
Modèle de lettre saisine CAP A refus temps partiels à télécharger ici 




	L'UNSA	Présentation[image: copy-link]L'UNSA

L'UNSA s'est fixé comme objectif de promouvoir un progrès social durable, de lutter contre toutes les formes d'exclusion, de participer activement à la construction d'une Europe sociale, de défendre l'emploi et le service public. Ni adepte du refus systématique, ni soupçonnable de complaisance, l'UNSA est bien décidée à faire entendre sa voix.

L'UNSA prône et pratique un syndicalisme réaliste, pragmatique,réformiste.

L'UNSA privilégie le dialogue et la négociation pour faire aboutir les revendications de ses adhérents et pour faire progresser son projet syndical sans négliger le rapport de forces nécessaire à cet objectif.

L'UNSA respecte l'identité de ses composantes, dans leur gestion interne,dans leur démarche syndicale, dans leur expression publique.

L'UNSA est une force syndicale interprofessionnelle qui syndique les salariés du secteur privé et du public.Créée en février 1993 autour de 5 organisations qui partagent les mêmes valeurs républicaines de laïcité,de démocratie,de solidarité,de liberté,d'humanisme et de justice sociale, elle compte aujourd'hui près de 360 000 adhérents actifs et retraités.

Pour en savoir davantage consultez la charte des valeurs de l'UNSA:

notre_charte_des_valeurs
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Deuxième à l'Éducation nationale, représentative dans l'Enseignement supérieur et la Recherche, et première à la Jeunesse, Sports, Vie associative et Éducation populaire ;

 L'UNSA Éducation est sans conteste la première fédération des métiers de l'Éducation !

- 22 syndicats avec vous

Quel que soit votre métier, il y a un syndicat pour vous. Les syndicats de l'UNSA Éducation sont à votre écoute et à votre service pour vous aider et vous défendre. Par la diversité des approches et des métiers, nos syndicats s'enrichissent mutuellement dans l'UNSA Éducation.

- Salariés du Public et du Privé, ensemble !

L'UNSA Éducation et ses syndicats ont fait avec l'UNSA le choix d'un syndicalisme interprofessionnel.

 Des salariés du public et du privé ensemble pour une société solidaire.

- Pour une société éducative

L'UNSA Éducation défend une conception globale de l'éducation qui intègre toutes ses dimensions : l'École et l'Éducation au sens large, la formation professionnelle, l'éducation populaire, les activités physiques et sportives, les pratiques culturelles. À l'UNSA Éducation, on défend l'idée que toute personne est éducable. Chacun doit se voir garantis, un socle commun de connaissances et de compétences à l'issue de sa scolarité obligatoire puis un droit à formation tout au long de la vie.

- Offensifs pour l'avenir

L'UNSA Éducation c'est un syndicalisme réformiste et exigeant. Dénoncer et s'opposer quand il le faut, l'UNSA Éducation cherche aussi à proposer et à négocier pour avancer. Quel que soit l'employeur ou le gouvernement en place, c'est en toute indépendance que nous agissons.

- Des valeurs au cœur

Égalité, humanisme, laïcité, liberté sont des valeurs qui structurent notre action.

 Pour l'UNSA Éducation, la défense et la promotion de la liberté de conscience, de l'égalité femme/homme et le combat contre toutes les discriminations sont des priorités. L'Éducation qui permet de déconstruire les stéréotypes et les préjugés est essentielle pour faire reculer le racisme, l'antisémitisme, le sexisme et l'homophobie.

 

Un peu d'histoire:

Des origines à la Libération

Né dans la clandestinité au début du XXe siècle (les fonctionnaires sont exclus du droit syndical), le syndicalisme dans l'éducation se développe après la guerre de 1914-1918 avec, notamment, la transformation en «Syndicat national des instituteurs» de l'ancienne Fédération des amicales.

La Fédération, créée sous l'appellation de Fédération générale de l'Enseignement (FGE) en 1929, est victime de la répression du régime de VIchy pendant l'Occupation et se reconstitue à la Libération.

Dans l’enseignement, le syndicalisme est né dans l’illégalité puisque les fonctionnaires sont exclus de ce droit (ils le seront légalement jusqu'en 1946). Le mouvement syndical, balbutiant, minoritaire, réprimé se développe à partir de 1905 dans une orientation syndicaliste-révolutionnaire qui correspond à l'orientation de la CGT d'alors. La première revue syndicale est crée en 1910 : c'est l'École émancipée qui donnera, après 1945, son nom à une tendance de la FEN.

C'est la loi de 1901 sur les associations qui permet une organisation collective, massive, notamment chez les instituteurs. Dès les premières années du siècle, les dirigeants de la Fédération des amicales sont des syndicalistes. Louis Roussel et Émile Glay seront d'ailleurs les fondateurs et les premiers dirigeants du Syndicat national des instituteurs jusqu'en 1930.

En 1920 le Syndicat National des Instituteurs (SNI) — dont l'actuel Syndicat des enseignants (SE-UNSA) est à la fois l'héritier et le continuateur — se créé et adhère à la CGT (1925). C'est alors la CGT réformiste de Léon Jouhaux «deuxième période» (à ses débuts, il était anarcho-syndicaliste). La CGT avait été victime d'une première scission en 1921 avec la création de la CGTU (U comme unitaire) où s'étaient retrouvés militants communistes et syndicalistes révolutionnaires, ces derniers étant assez rapidement en conflit avec les premiers quand l'emprise du PC sur la CGTU se sera affirmée.

Le SNI regroupe 80 000 des 120 000 instituteurs. Le fait syndical, malgré la loi et les sanctions, est là. Le Syndicat est alors une force sociale qui compte et jouera un rôle dans l'émergence du Comité de vigilance antifasciste après les émeutes de 1934 et la signature des accords de Front populaire en 1936.

Le 23 décembre 1928 est créée au sein de la CGT la Fédération Générale de l’Enseignement (FGE) qui regroupe progressivement les personnels enseignants du primaire, du secondaire et du supérieur, ainsi que des personnels qu'on nommerait aujourd'hui «administratifs et techniques». Au sein de la FGE, le poids des instituteurs est écrasant mais, dans une période où les enseignements fonctionnent encore comme des «ordres» parallèles (le primaire avec l'enseignement primaire supérieur; le secondaire avec les classes élémentaires des lycées ; l'enseignement technique avec sa direction ministérielle et son inspection générale autonomes; l'enseignement supérieur comme la réunion des grandes facultés), la FGE fonctionne au mieux comme un cartel.

En 1935, la CGT est réunifiée au congrès de Toulouse (la CGT est toujours la CGT réformiste de Léon Jouhaux même si, alors, des militants communistes, minoritaires, siègent au Bureau confédéral). L'unité ne résistera pas à la guerre et au pacte germano-soviétique.

Quand arrive la débâcle de 1940, le SNI et la FGE sont immédiatement l'objet de la répression du Gouvernement de Vichy : leur dissolution est immédiate tandis que des mesures significatives sont prises : suppression des écoles normales d'instituteurs («foyers laïques»), suppression de la gratuité de l'enseignement secondaire public (instituée par Jean Zay, ministre de l'Éducation du Front populaire), instauration d'aides financières à l'enseignement privé catholique.

Le Syndicat national des instituteurs se reconstitue dans la clandestinité malgré quelques défections. Deux secrétaires généraux du SNI clandestin, Georges Lapierre (emblématique directeur de la revue l'École libératrice) et Joseph Rollo seront arrêtés et mourront en 1945 en déportation. En 1944, la section parisienne du SNI se reconstitue officiellement dans les combats de la Libération de Paris et les syndicalistes fonctionnaires reprennent les armes à la main les locaux d'avant-guerre, rue de Solferino, confisqués par Vichy, récupérés par le «commissariat général à l'information» et occupés par des miliciens.

Les Syndicats nationaux puis la Fédération générale de l'Enseignement se reconstituent: la Fédération est alors confiée à Adrien Lavergne, militant parisien d'avant-guerre, responsable clandestin de la Fédération et résistant.

 

La reconstruction d'après-guerre et la FEN unitaire

En 1946, la Fédération générale de l'Enseignement (FGE) devient la Fédération de l'Éducation nationale (FEN). Elle préserve son unité en passant à une autonomie qu'elle souhaite provisoire en 1948, lors de la scission entre CGT et Force ouvrière.

Son modèle unitaire, fondé sur la reconnaissance des tendances, fonctionne à peu près jusqu'aux années quatre-vingt puis se délite à la fois du fait de l'apparition d'une concurrence externe et de cristallisation des oppositions internes. En 1992, le constat est établi qu'on est passé des courants de pensée de 1948 à des logiques de fractions qui rendent illusoire l'unité organique.C'est la scission.

1. Le panorama syndical de la Libération aux années soixante

En 1946 au sein de la CGT de nouveau réunifiée par les accords du Perreux (1943), la FGE prend le nom de Fédération de l’Éducation Nationale (FEN) affirmant ainsi sa vocation à rassembler les personnels de toutes catégories. À la différence de sa confédération, où les communistes deviennent majoritaires dans l'appareil, sa majorité demeure réformiste.

En 1947, la FEN refuse la scission entre la CGT et la CGT-FO (Force ouvrière). La plupart de ses syndicats (dont le SNI) organisent des référendums. Elle fait le choix de rester autonome dans l’attente de la réunification. Cette décision — qu'expliquent notamment des enjeux de défense laïque, de reconnaissance et revalorisation des corps enseignants, mais aussi la création toute récente (1946) de la Mutuelle générale de l'Éducation nationale (MGEN) sur décision du congrès de Grenoble du SNI — sera soutenue par la majorité fédérale et le courant École émancipée (EE). Les militants communistes la combattront, souhaitant bien entendu rester à la CGT (leur tendance, avant d'être nommée Unité et Action dans les années soixante-dix, sera désignée par l'appellation de cégétistes ou ex-cégétistes).

L’unité syndicale maintenue comporte cependant une contrepartie: la reconnaissance du droit de tendance et la représentation proportionnelles dans les instances délibératifs, l'exécutif restant homogène. C'est le principe de la célèbre motion «Bonissel-Valière» — René Bonissel étant un militant de la majorité «autonome» et Marcel Valière un militant de la tendance «École émancipée». En outre, il est prévu que les militants pourront à titre individuel adhérer à la confédération (CGT ou FO) de leur choix sous réserve de ne pas constituer de syndicat national concurrent.

« Les cégétistes » s’y opposeront. Ils conserveront d’ailleurs jusqu’en 1954 une double affiliation avec la CGT à laquelle il sera mis fin par une décision du bureau politique du PCF du 4 janvier 1954 «invitant les instituteurs communistes à concentrer leur activité syndicale au sein du SNI»... ce qui fut fait. S'il y avait des «amis de Force ouvrière» dans la FEN, ils s'intégrèrent dans la majorité et, hormis un éphémère «syndicat FO des directeurs» n'eurent guère d'activité jusqu'aux années quatre-vingt.

Devenue autonome pour sauvegarder son unité, la FEN gardera vivace son attachement au syndicalisme interprofessionnel et sa volonté de le voir se recréer autour d’elle.

En 1957, une initiative «Pour un Mouvement Syndical Uni et Démocratique» (PUMSUD), est prise par Denis Forestier, secrétaire général du SNI, et des militants de la CGT et de la CGT-FO. Son objectif, la réunification syndicale, se heurte à l’hostilité des confédérations, aussi bien la CGT que FO. Malgré un succès certain cette initiative s’éteindra au début des années 60.

2. La FEN de 1946 à 1968

De 1946 à 1968, la Fédération de l'Éducation nationale est, d'abord et avant tout, une fédération de syndicats nationaux catégoriels, généralement hégémonique dans son secteur (hormis les centres d'apprentissage - futurs lycées professionnels — où le syndicat est passé à la CGT, un syndicat FEN, le SNETAA étant alors créé par une poignée de militants dont Jacques Fournier — ainsi que les agents de lycée où le syndicat était passé à la CGT et où un syndicat FEN s'était de même constitué).

La FEN est essentiellement un cartel de syndicats qui dispose de deux puis de trois permanents seulement. Son activité s'oriente d'abord sur le champ de la Fonction publique (c'est en 1946 qu'est adopté le statut général des fonctionnaires par la «loi Thorez» et en 1948 qu'est définie — non sans conflits — la grille indiciaire de la Fonction publique de l'État).

Mais elle est présente, comme avant et comme après, sur le terrain des des droits et libertés dans lequel elle acquiert une reconnaissance certaine. Contrairement à quelques caricatures en effet, elle ne se cantonne pas à l'action corporatiste. Les débats de son congrès de 1956 sur le coup d'État soviétique en Hongrie ont marqué les observateurs et, en 1958, elle s'est opposée au coup d’État gaulliste. Elle appellera – seule organisation syndicale française – à la grève générale le 30 mai 1958.

De même, très concernée par le conflit algérien, elle s'est efforcée d'arriver à la paix en Algérie en privilégiant l'hypothèse d'une «conférence de la table ronde» où tous les acteurs auraient été présents.

3. La FEN en 1968 et après

Dans les années soixante, la FEN, se développe sous l’influence de plusieurs facteurs :

- l’attrait de son caractère unitaire dans un syndicalisme français divisé,

- l’extension de son champ de syndicalisation à tous les personnels de l’Éducation, de l’Éducation populaire, des Sports, de la recherche, de la culture et de la Justice,

- l’expansion de ce champ de syndicalisation de par la «massification» de l’enseignement,

- le développement d’une politique éducative et revendicative combative fondée sur la proposition, la négociation et l’action.

Mais, dans la même période, la conquête par la minorité Unité et Action des plus importants syndicats du second degré (SNES, SNEP notamment) exacerbent les débats sur les conflits pédagogiques portant sur la démocratisation du système scolaire et ses structures, en particulier au collège où, dès les années soixante-dix, le conflit prend une tournure de plus en plus violente, la majorité de la FEN élaborant, à partir de 1973, un projet d'École de l'éducation permanente à partir du pilier que constitue le projet d'École fondamentale porté par la majorité du SNI (avec des débats qui rappellent tous ceux que nous avons connu depuis sur le «socle commun»).

Au cours des évènements de mai 1968, la FEN émerge et joue un rôle majeur dans deux domaines :

- elle est l’artisan d’une convergence improbable entre le mouvement étudiant et le mouvement ouvrier,

- elle joue un rôle central dans les négociations de la Fonction Publique qui s’ouvriront à la suite des «accords de Grenelle» dans lesquelles elle s'impose à la fois en raison des «évènements» qui ont conduit à cette conférence sociale et à son poids incontestable dans la Fonction publique.

L’activité de la FEN se développe sur 4 terrains :

	La laïcité est son engagement identitaire. La défense de l’école publique laïque et, plus largement, de la laïcité de l’Etat et de la société, fonde sa démarche. Cette bataille sera ponctuée par de nombreux temps forts — notamment l'échec de 1984 mais aussi la manifestation du 16 janvier 1994 (un million de manifestants à Paris).
	Les droits et libertés. C’est, là encore, un combat permanent, intransigeant, sans complaisance de la Fédération, en France comme dans le monde.
	La transformation du système éducatif. Cette bataille permanente, la FEN l’a appuyée sur ses projets éducatifs successifs : de l'École de l'éducation permanente (développée de 1973 à 1980) au projet d'École de l'an 2000 (congrès de la Rochelle de 1988) à Pour une société éducative (Pau, 2000), il y a une continuité d'orientation certaine.
	La revalorisation de la situation des personnels. C’est le sens de notre engagement dans la fonction publique. À l’origine des négociations dans la fonction publique à partir de 1968, la FEN les a développées par une pratique régulière et la signature de nombreux accords. Elle a également impulsée la revalorisation des diverses catégories dans la Fonction publique en particulier lors de l’accord Durafour en 1990 après la première étape de l'accord Rocard-Jospin de 1989 (revalorisation de la profession enseignante).


L'approche plus transversale des problèmes — pas seulement dans la Fonction publique, mais aussi dans l'éducation — a conféré à la FEN un rôle «opérationnel» croissant. Amorcé à partir de 1968 sous James Marangé, il a conduit à un intense développement de l'activité fédérale pendant le mandat d'André Henry au secrétariat général de la FEN (1974-1981).

4. Le modèle unitaire mis à mal

La FEN unitaire pouvait l'être à deux conditions:

1° le fait qu'elle faisait bien, par elle-même, l'unité des personnels ;

2° le fait que, dans sa vie interne, les règles du jeux soient respectées.

Or, dans la foulée de mai 1968, un certain nombre de militants de la FEN — plus particulièrement dans le second degré — la quittent. C'est lors d'un congrès du SNES, par exemple, que Jean-Claude Guérin et Raymonde Piécuch annoncent leur départ en tant que militants de la rénovation pédagogique. C'est dans cette période que le SGEN-CFDT se développe, devenant d'autant plus un concurrent pour la FEN que la déconfessionnalisation de la CFDT (CFTC avant 1964, l'actuelle CFTC étant issue de la minorité d'alors) s'affirme.

Cette situation sera aggravée par le départ en 1983, non sans succès, de militants de la FEN issus de la mouvance trotskyste-lambertiste vers Force ouvrière sur des positionnements hostiles à toute évolution du système éducatif.

Parallèlement, le conflit entre la majorité de la FEN (et celle du Syndicat national des instituteurs et professeurs d'enseignement général de collèges, nom pris par le SNI en 1976) et les directions du SNES et du SNEP, notamment, ne cesse de grandir. En 1973, déjà, un congrès fait un premier rappel à l'ordre solennel après une grève fractionnelle décidée sur un champ — la Fonction publique — reconnu comme de compétence fédérale et sur lequel la FEN s'était prononcée. Les périodes ultérieures (notamment après 1981) ont abouti à des oppositions de plus en plus marquées rendant la Fédération impuissante dans un premier temps, conduisant à une scission inéluctable (elle aurait pu intervenir plus tôt ou plus tard): avant le divorce constaté en 1992, il y avait de fait «séparation de corps».

5. 1992 : l'éclatement

En 1992, la FEN éclate, non sans réticences en raison d'un attachement à une histoire commune. Dans la majorité fédérale, la nécessité d'avancer avait conduit ainsi à la démission forcée de Yannick Simbron en 1991, qui espérait encore que la chute du mur de Berlin pourrait modifier les approches des minoritaires. Mais la cristallisation des oppositions et, fondamentalement, de celle qui n'a cessé de croître avec le SNES au plan revendicatif comme dans les conceptions éducatives, rendait cette démarche illusoire.

Après plusieurs épisodes judiciaires (de contestation de congrès en contestation de congrès), la scission fut actée (et nulle juridiction ne constata comme infondés les reproches faits au SNES et au SNEP). Le SNES et le SNEP étaient radiés de la FEN; le SNI-PEGC et le SNEEPS (chargés d'enseignement d'EPS, les professeurs relevant alors du SNEP) fusionnaient au sein du Syndicat des Enseignants que rejoignirent des militants issus du SNES et du SNEP et partageant les mêmes orientations.

Rejoints par les syndicats à direction Unité et Action et le SNETAA (qui repartira rapidement), rejoints aussi par les enseignants du premier degré issus notamment d'Unité et Action et de l'École émancipée (sauf ceux qui adhéraient au projet de corps unique) qui fondèrent le SNUIPP, le SNES et le SNEP fondaient la FSU qui vit, depuis, sa propre histoire.

Mais les conflits s'étaient irrémédiablement amplifiés et cristallisés, en particulier autour de deux conceptions du syndicalisme (réformiste/ protestataire) et de deux conceptions du système éducatif (transformation/ conservation). Cette tension avait culminé au moment des négociations de 1988-1989 sur la revalorisation de la fonction enseignante et des débats sur la loi d’orientation «Jospin»de l’éducation nationale — singulièrement, déjà, sur la question de la formation des maîtres.

La rupture fut publique avant d'être juridique: à côté de la FEN existait déjà, et de plus en plus, une «FEN bis» qui rendait la situation insoutenable au sens premier du terme.

Cette déchirure eu un coût indéniable en termes de syndicalisation comme en termes électoraux. Elle fut aussi, pour la FEN, une refondation de son potentiel de propositions, d’interventions et d’actions. 

 

La refondation (1992-....)

Libérée des conflits de tendance, la Fédération s'est engagée à conforter les positions du syndicalisme réformiste, ce qu'elle concrétisa en 1993 avec la création de l’Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA) et au plan fédéral, avec un travail en profondeur sur son projet: « pour une société éducative».

Si la scission fut douloureuse et souvent incomprise, la Fédération était libérée des conflits de tendance stériles et sclérosants. Reprenant l’initiative sur le terrain interprofessionnel, en partenariat avec plusieurs organisations autonomes, la Fédération crée l’UNSA en février 1993. Les contacts étaient d'ailleurs anciens et, au début des années quatre-vingt, des idées de rapprochements entre organisations autonomes avaient germé, faute de perspectives de rapprochement confédéral). Elles avaient été abandonnées, y compris en raison de «procès en recomposition», mais les liens s'étaient maintenus.

À partir des cinq organisations fondatrices, une nouvelle organisation interprofessionnelle émerge dans le paysage syndical français à partir de 1993 et plus encore de 1998 lorsque Jacques Mairé et ses amis quittent Force ouvrière englué dans le syndicalisme de contestation pour rejoindre l'UNSA.

L'UNSA regroupe désormais des centaines de fédérations et de syndicats du secteur public comme du secteur privé. L'UNSA est de fait aujourd'hui la 4e organisation syndicale interprofessionnelle en France.

Ce succès symbolise aussi la refondation de la FEN  (Fédération de l'Éducation nationale) en UNSA Education lors de son congrès de Pau en décembre 2000, ce même congrès qui valide le projet Pour une société éducative dans un choix courageux, discuté mais assumé notamment par Jean-Paul Roux, secrétaire général de la Fédération de 1997 à 2003.

Première fédération de l’UNSA par le nombre et la représentativité, l'UNSA-Éducation inscrit son avenir dans le développement de l'Union interprofessionnelle à laquelle elle a donné ses trois premiers secrétaire généraux: Martine Le Gal (ancienne secrétaire nationale du SE-UNSA puis de la Fédération), Alain Olive (ancien secrétaire national de la Fédération) et, actuellement, Luc Bérille (ancien secrétaire général du SE-UNSA et, à ce titre, membre de l'Exécutif national de la Fédération).

Forte de son ancrage dans son histoire et ses valeurs, l'UNSA Éducation, aujourd'hui comme hier, entend mener, selon la formule du congrès d'Amiens de la CGT en 1906, «la double besogne quotidienne et d'avenir» pour le progrès social aujourd'hui et la construction, dans la durée, d'une société émancipatrice.

	L'UNSA Administrations Parisiennes - UNSA Ville de Paris[image: copy-link]L'Union Locale UNSA

Les syndicats agissant au nom de l’UNSA au sein des administrations parisiennes (Syndicat autonome des personnels de la Ville et du Département de Paris, Syndicat autonome du Centre d’action sociale, SNADEM-Syndicat des professeurs de la Ville de Paris, Syndicat des attachés) ont créé le 20 décembre 2002 une Union Locale chargée, entre autres, de coordonner leurs actions.

Mise en place au moment où l’Union Nationale des Syndicats Autonomes s’affirme comme l’une des grandes forces syndicales françaises (voir les résultats des dernières élections prud’homales de décembre), l’Union Locale UNSA-Administrations Parisiennes entend être une structure de communication et de coordination, ainsi qu’un lieu de réflexion sur les différentes stratégies à mettre en œuvre pour toujours mieux défendre les intérêts des personnels. Forte de sept organisations syndicales indépendantes et autonomes elle comprend :


	Le syndicat Autonome
	Le Snadem
	Le syndicat du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris (CASVP)
	Le Syndicat National des Enseignants et Artistes (SNEA)
	Le syndicat des Attachés
	Le Syndicat Indépendant de la Préfecture de Police (SIPP)
	Le syndicat des Bibliothèques-UNSA


Patrick Paquignon, professeur de la Ville de Paris en éducation musicale, en a assuré les fonctions de Secrétaire Général depuis sa création jusqu'en 2006 et Thierry Delgrandi de 2006 à 2018. C'est aujourd'hui Olivier Hoch, professeur de la Ville de Paris en EPS, qui en assume la direction.
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Titulaires
Patrick LEMAN AM
Alexandra BRANDINI-BREMONT Att
Ivan BAÏSTROCCHI Attaché

Suppléants
Marie-Claire RABOUILLE AAP
Laurent BOUJU ASE
Pierre RAYNAL PVP

Comité Social Territorial DASCO (CST DASCO)

Titulaires

AMON Anne-Marie ASEM
RABOUILLE Marie-Claire AAP
RAYNAL Pierre PVP
FERREIRA Mario ATEE
BOGLIARI Carolina TSO

Suppléants

LOUISE Carole ASEM
LASSERRE Claude AAP
LAMRI Sonia PVP
MAOULIDA Madi ATEE
VIERSAC Manuela TSO

Comission Administrative Paritaire Cat. A (CAP A)

Titulaires

STRAGLIATI Hervé Att
GARDERET Michael PVP

Suppléants

Véronique GARNERO
Attachée d’Admin. Parisiennes
Marie-Pierre PADOVANI
Ingénieur cadre supérieur AP
Brice SÉRAPHIN
Éducateur Jeunes Enfants
Isabelle WALUS-SIGROS
Médecin
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Compte-rendu de la réunion d’information syndicale des PVP sur les refus de temps partiels et de disponibilités pour la rentrée 2024.




Pour ceux qui n’ont pu assister à cette réunion qui s’est tenue à la Bourse du Travail mardi 2 avril, voici à toutes fins utiles quelques éléments abordés.




Nous avons  évoqué les causes de ces refus, à savoir le sous-effectif du corps des PVP, les solutions de recours possibles et enfin les formes de mobilisations pour lutter contre les suppressions de postes mais également pour revendiquer un meilleur régime indemnitaire.




Il semble que la DASCO se satisfait de cette situation récurrente. Chaque fois qu’un concours est organisé, le nombre de professeurs est insuffisant pour assurer la présence d’un enseignant devant chaque classe en début d’année. L’année suivante, les concours ayant été sous-dimensionnés et les listes complémentaires indigentes, toutes les écoles ne peuvent être pourvues.




Pour les professeurs en poste, la facture tombe. Tous les moyens sont alors bons pour gérer la pénurie et c’est une pluie de refus de congé de formation, de disponibilité, de détachement et de temps partiels qui s’abat sur le corps des PVP. Puis c’est  le retour des heures supplémentaires.




S’ensuit une dégradation des conditions de travail,  des risques psychosociaux qui augmentent avec leur lot de conséquences désastreuses pour la santé, d’arrêts de maladie, de démissions et de découragement.




Chaque année, notre corps s’étiole, nous perdons encore 16 postes pour 2024.




Le SNADEM a alerté  Monsieur Bloche, Maire adjoint chargé des affaires scolaires et de la petite enfance et Madame Polski, Maire adjointe chargée des ressources humaines : le calibrage des postes nécessaires à l’accomplissement de notre mission et les arbitrages budgétaires qui suivent doivent tenir compte  des départs en retraite sur 2 ans et laisser une marge de sécurité suffisante afin que les professeurs de la ville ne pâtissent pas  du sous-effectif chronique qui engendre les refus cités précédemment.




Nos élèves méritent l’équité, à savoir un professeur devant chaque classe mais aussi et surtout des professeurs  en bonne santé.




Alors quel recours en cas de refus ?




1. Le service de médecine préventive




Si votre demande est motivée par des questions d’ordre médical, vous pouvez solliciter directement et dès maintenant, auprès du service de médecine préventive, un entretien avec un médecin qui sera en mesure de prononcer des préconisations de temps partiel 01 44 97 86 40. Cet avis n’est pour autant pas contraignant pour l’administration. Notons que certains collègues nous ont signalé qu’en informant le médecin de l’absence de prise en compte de sa préconisation, celui-ci pouvait intervenir auprès de l’administration et obtenir une issue favorable dans certains cas.




2. L’entretien avec la hiérarchie




Vous devez solliciter, dans les plus brefs délais, si ce n’est déjà fait, un rendez-vous auprès de Madame Annick Soulier (annick.soulier@paris.fr) au cours duquel vous pourrez exposer votre situation personnelle. 




A l’issue de cet entretien, une notification vous sera envoyée. Si l’administration persiste dans son refus, vous avez un délai d’un mois, à la date de notification, pour saisir la CAP (commission administrative paritaire) afin que votre situation soit évoquée en instance et que vos représentant·es des personnels puissent la défendre.




3. Saisir la CAP




Vous trouverez le modèle de saisine de la CAP A. en cliquant sur ce lien : https://snadem.fr/wp-content/uploads/2024/04/courrier-saisine-CAP-A.docx




Attention ! Gmail bloque le téléchargement des fichiers (.doc) à partir des newsletters – Copiez ce lien et collez-le dans une nouvelle page web ou téléchargez le document sur notre site internet :https://snadem.fr/pratique-pour-lannee-scolaire/saisine-cap-a-refus-temps-partiel/ 




Par le biais de la saisine de la CAP, vous vous adressez à l’élue en tant que présidente de la CAP. L’élue sera alors contrainte de porter à l’ordre du jour de la CAP la question des « recours temps partiels ou disponibilités ». Vos élu·es du personnel SNADEM-UNSA qui siègent à la CAP défendront tous les dossiers qui nous auront été transmis. Nous vous informerons de la date de cette commission administrative paritaire dès qu’elle nous aura été communiquée.




Tous ces courriers sont à envoyer soit avec accusé de réception, soit par email (avec demande d’accusé de réception de l’email) à  Madame Lore Nazarowski (lore.nazarowski@paris.fr), copie à Olivia Polski (olivia.polski@paris.fr), présidente de la CAP, sans oublier d’en faire parvenir une copie par email au SNADEM (snadem.unsa@gmail.com)




N’oubliez pas d’informer les représentants du personnel du SNADEM de toutes vos démarches par copie systématique de vos envois à l’administration.




Les recours individuels sont une étape incontournable, et nous défendrons chacun d’eux.




Si la CAP entérine la position de l’administration, il ne vous restera plus que le recours au temps partiel thérapeutique si votre état de santé le justifie bien entendu. Il ne peut être inférieur à un mi-temps et vous permettra de percevoir l’intégralité de votre traitement. Il peut être accordé sur présentation d’un certificat médical de votre médecin traitant établi  dans la semaine précédant le début du temps partiel à la rentrée de septembre. Ce certificat doit impérativement mentionner la durée (3 mois qu’il faudra ensuite renouveler) et préciser, parmi les quotités de travail existantes (soit 80 %, 68,75%,52,50%) celle compatible avec votre état de santé.  Il n’est plus conditionné au bénéfice d’un congé de maladie ordinaire  préalable et peut être sollicité à tout moment. Votre chargé de secteur se chargera d’établir votre nouvelle affectation et définir l’école sur laquelle vous continuerez à exercer. Il est accordé par périodes de  trois mois dans la limite d’une durée totale d’un an au maximum. Il est possible de rouvrir de nouveaux droits dès lors que vous avez exercé un an entier continu depuis la fin de la dernière période de TPT accordée, quelle que soit votre pathologie.




Après avoir passé en revue les solutions individuelles il nous faut penser maintenant l’action collective. En effet, seule une mobilisation et une communication aux élus et aux parents nous permettront de réunir les conditions pour que cette situation ne se reproduise plus.




4. Une mobilisation et une communication s’avèrent donc nécessaires.




Nous vous enverrons prochainement un modèle de courrier à destination des associations de parents d’élèves afin d’alerter sur les suppressions de postes dans le corps des PVP ainsi que sur les inégalités de traitement dont nous sommes victimes concernant notre régime indemnitaire.




Le SNADEM a d’ores et déjà programmé des rendez-vous avec les différents groupes politiques du Conseil de Paris pour les sensibiliser à notre cause.




Nous rappelons que la défense des personnels passe aussi, et sûrement avant tout, par des mobilisations permettant d’obtenir les moyens collectifs nécessaires au respect des droits individuels. Après notre mobilisation de décembre dernier qui nous aura permis d’obtenir une excellente exposition médiatique via la publication d’un article dans le journal « Le Parisien », nous vous donnons à nouveau rendez-vous :




Jeudi 23 mai 




à 12h00 




devant l’Hôtel de Ville 




pendant le Conseil de Paris cette fois, afin de revendiquer un nombre de postes suffisants pour satisfaire les demandes de temps partiels et de disponibilités et la fin des injustices concernant notre régime indemnitaire. 




Le SNADEM déposera également un préavis de grève pour ce même jour et nous vous enverrons, après les vacances, un formulaire d’intention de grève anonyme pour quantifier le nombre de PVP prêt.e.s à se mobiliser le 23 mai. 




Plus nous serons nombreux et nombreuses, plus nous aurons une chance d’être entendus !




Bonnes vacances.




Le SNADEM

						
					
	Enquête PVP natation scolaire
						
							[image: copy-link]
							Enquête PVP natation scolaire

							
[image: ]



EPS : ENQUÊTE NATATION SCOLAIRE




Cher.e collègue,




La natation est un enseignement particulier et sa mise en place sur le terrain est fastidieuse. Nous avons besoin de toutes vos réponses pour obtenir une cartographie précise de son organisation sur Paris. Entre PE, PVP et ESAN, tout n’est pas si simple. Afin de continuer à défendre le statut des PVP, leur intervention en piscine et améliorer les conditions de travail et de surveillance de cet enseignement, nous comptons sur votre unanime participation !




Sachez que ce questionnaire est anonyme et n’a aucune vocation à être transmis à un tiers et qu’il reste, bien entendu, strictement confidentiel. Merci par avance pour vos réponses.




Vous pouvez répondre à notre enquête en cliquant sur ce lien .




Bonne semaine !




Le SNADEM
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RÉUNION D’INFORMATION SYNDICALE :




PEUT-ON COMPTER SUR TA PRÉSENCE ?




Cher.e collègue,




Parce qu’il a fallu être très réactif suite à l’hécatombe des refus de temps partiel, de disponibilité ou de congé de formation, toutes disciplines confondues, le SNADEM organise, en urgence, une réunion d’information syndicale, à laquelle tu es convié.e. Elle se tiendra :




MARDI 2 AVRIL de 16h00 à 18h00




RDV A LA BOURSE DU TRAVAIL




Salle Eugène Varlin 




3 rue du Château d’Eau




75010 PARIS




Métro : République




L’ ordre du jour est le suivant :




	Refus de temps partiel des PVP et procédures de recours
	Suppressions de postes PVP
	Revalorisations indemnitaires PVP
	Questions diverses





Cette réunion étant en dehors du temps de travail, il n’est pas nécessaire de demander d’autorisation. En revanche, nous te demandons de bien vouloir nous confirmer, dès maintenant, ta participation (ou pas) en cliquant sur ce lien :




https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd7IIqENr23dN5buXPPr4f2WOpnrO8zCd__bb69Wdl8uSD3yA/viewform




Si tu n’es pas concerné.e aujourd’hui, peut-être le seras-tu demain ? Nous comptons impérativement sur la présence de chacun.e. 




Le SNADEM
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Sous-effectif = refus de temps partiels




C’est l’hécatombe !




Cher.e.s collègues,




Alors que nous subissons une situation de grave sous-effectif depuis plusieurs années maintenant, la Mairie de Paris continue la saignée dans le corps des professeurs de la Ville. Une mauvaise anticipation des flux et en particulier, des départs en retraite, conjuguée à une politique de redéploiement des postes vers d’autres corps engendrent des suppressions de postes chez les PVP et conduisent aujourd’hui le bureau des moyens éducatifs à refuser les demandes de temps partiels, de disponibilités pour convenance personnelle, de congés de formation voire prochainement les demandes de retraites progressives sur autorisation. Vous êtes d’ailleurs particulièrement nombreux à avoir déjà subi des refus. Si tel est votre cas, nous vous demandons de bien vouloir cliquer sur ce lien :




https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScS-wZpryelj3fVwX8z-_uLl4lwRmKoBgttnrvVFNSZcrcHhg/viewform




Nous avions prévenu ! La Ville n’a aucun respect pour ses agents, c’est dorénavant une certitude ! Par sa gestion calamiteuse des effectifs, elle ne respecte pas ses engagements en matière de qualité de vie au travail et d’équilibre entre vie familiale et vie professionnelle. Tous ces refus affectent souvent et profondément le rythme et l’organisation des familles, particulièrement pour nos collègues qui, faute de pouvoir d’achat suffisant, doivent se loger à la périphérie de Paris ou en province et effectuer de longs trajets domicile-travail qui affectent leur santé.




La question des risques psycho-sociaux se pose sérieusement et de façon urgente pour les PVP, d’autant que le mouvement et la refonte des postes n’ont pas encore commencé. Les dégâts collatéraux risquent de s’accroître.  Nous alerterons la DRH en ce sens dans les prochaines instances.




La Ville ne peut pas reprocher au Gouvernement Macron les suppressions de postes à l’Éducation Nationale, être aux côtés des parents d’élèves électeurs contre les fermetures de classes et faire tout l’inverse avec ses propres agents ! Le SNADEM-UNSA, les PVP et les parisiens ne sont pas dupes !




Nous ne manquerons pas, lors de nos prochaines audiences accordées par les différents groupes politiques que nous avons contactés, d’insister aussi sur cette problématique afin qu’ils nous soutiennent dans nos revendications lors du prochain Conseil de Paris.




Concernant notre régime indemnitaire, nous dénonçons toujours avec force la rupture d’égalité entre les PVP et les  professeurs d’enseignement artistique des conservatoires ainsi que le non-respect de l’homologie entre les PVP et les professeurs des écoles tel qu’il est inscrit dans notre statut.




Cela ne peut plus durer ! Mobilisons-nous ! 




Soyons uni-e-s ! Ne restons pas silencieux…




Si vous n’êtes pas concernés aujourd’hui, vous le serez  certainement demain !




Le SNADEM-UNSA appelle tous les PVP à la grève 




LE JEUDI 23 MAI




et organisera un rassemblement devant l’Hôtel de Ville 




ce même jour entre 12h et 14h




 lors de la tenue du Conseil de Paris.




Nous espérons pouvoir compter sur vous.




Le SNADEM
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AS-TU BIEN SIGNÉ TON RDV DE CARRIÈRE ?




Cher.e.s collègues,




Selon les informations que nous avons à disposition dans notre fichier, et s’il n’ y a pas d’erreur, certains d’entre vous ont été concerné.e.s par un rendez-vous de carrière à l’échelon 6 ou 8 pour bénéficier d’une bonification d’un an dans l’échelon ou d’être prochainement éligible à la hors classe pour les échelons 9, 10 et 11.




Si ton rendez-vous a déjà eu lieu, nous attirons ton attention sur l’importance d’avoir en ta possession le compte rendu afin de connaître l’appréciation retenue (excellent, très satisfaisant, satisfaisant ou à consolider) et l’avoir signé pour que cet avis soit pris en compte dans les tableaux de promotion et permettre (ou pas) d’être promu.e.




N’hésite pas à contacter Mme Emmanuelle Jannot en nous mettant en copie si tu n’es toujours pas en possession de ce document. En l’absence de nouvelles, le secrétariat de l’inspection pourra également te renseigner et t’en transmettre une copie.




Nous t’invitons, si tu le souhaites, à nous communiquer ton nom, prénom, discipline, échelon concerné, date de rdv et avis retenu. Nous pourrons ainsi vérifier la conformité et faire corriger, si besoin, les tableaux de promotions qui ne vont pas tarder à être édités pour la hors classe. Pour les échelon 6 et 8, cela se passe plutôt au dernier trimestre de l’année civile. 




Peut-être nous as-tu déjà transmis ces informations précédemment ou peut-être as-tu oublié de le faire ou peut-être as-tu eu des nouvelles de ton dossier entre temps ? Mieux vaut 2 fois qu’une… ou mieux vaut tard que jamais…




Si cette échéance n’est pas encore passée et qu’elle est d’actualité, nous te souhaitons bon courage ! Si tu n’es pas concerné.e, cette année, par un rendez-vous de carrière nous te souhaitons aussi une bonne continuation.




Le SNADEM
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PVP : Tous mobilisés pour notre pouvoir d’achat

Mardi 19 Mars 2024

Rendez-vous à partir de 13h30 

RER Luxembourg 

Départ à 14h 

sous les ballons de l’UNSA 

La manifestation se dirigera ensuite en direction du Ministère de la Fonction publique situé  rue de Grenelle (7ème).
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Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant un formulaire de recensement.

Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher : « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures non travaillées.

Ainsi, la retenue sera égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.

Nous vous rappelons qu’il est donc impératif dans ce cas de consulter, le 19 mars, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer le formulaire DASCO.

A demain ! 

Le SNADEM 
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Tous mobilisés le mardi 19 mars !




URGENCE SALARIALE DANS LA FONCTION PUBLIQUE




TOUTES LES ORGANISATIONS SYNDICALES APPELLENT A LA MOBILISATION LE 19 MARS




Les organisations syndicales de la fonction publique CFDT, CFE-CGC, CGT, FA, FO, FSU, Solidaires, UNSA constatent et condamnent l’absence de toute perspective de mesures générales d’augmentation des rémunérations dans la fonction publique dans un contexte d’inflation encore soutenue. Il est urgent d’ouvrir sans délai des négociations pour améliorer les carrières et prendre des mesures générales pour les salaires, notamment en revalorisant le point d’indice, dans une situation d’effondrement du niveau des rémunérations des agent·es publics.




Loin de répondre sur la question des rémunérations et des conditions de travail, le président de la République a réaffirmé la mise en perspective d’une loi, qu’il qualifie « d’historique », pour la fonction publique visant selon lui à mieux reconnaître le «mérite».




Quelques semaines plus tard, il ajoute un plan de 10 milliards d’économies pour les ministères et les agent·es qui mettent en œuvre les politiques publiques. Les organisations syndicales dénoncent ces décisions, tant sur le fond que sur la forme. Les agentes et les agents ne sont pas dans l’attente du « mérite » mais d’une rémunération qui leur permette de vivre dignement de leur travail et qui soit prise en compte pour le calcul de leurs pensions. Elles et ils sont aussi dans l’attente des moyens pour accomplir les missions qui sont les leurs dans de bonnes conditions, y compris dans l’intérêt des usagers·ères.




Pour mettre un terme à la spirale de stigmatisation et de dévalorisation de l’ensemble des personnels de la fonction publique et refuser de subir une année blanche en matière salariale, les organisations syndicales décident d’une journée de mobilisation le 19 mars prochain et les appellent à se mobiliser par tous moyens y compris la grève.




Le SNADEM se joint donc à cet appel et invite tous les collègues à se mobiliser. Nous vous informerons la veille du point de rendez-vous et du parcours de la manifestation.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant un formulaire de recensement.




Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher : « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures non travaillées.




Ainsi, la retenue sera égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.




Nous vous rappelons qu’il est donc impératif de consulter, le 19 mars 2024, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer le formulaire DASCO si vous n’êtes pas gréviste.




Le SNADEM 
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Urgence salariale dans la Fonction Publique : Toutes les organisations syndicales appellent à la mobilisation le 19 mars




Appel des organisations syndicales de la fonction publique CFDT, CFE-CGC, CGT, FA, FO, FSU, Solidaires, UNSA à se mobiliser le mardi 19 mars




Les organisations syndicales de la fonction publique CFDT, CFE-CGC, CGT, FA, FO, FSU, Solidaires, UNSA constatent et condamnent l’absence de toute perspective de mesures générales d’augmentation des rémunérations dans la fonction publique dans un contexte d’inflation encore soutenue. Il est urgent d’ouvrir sans délai des négociations pour améliorer les carrières et prendre des mesures générales pour les salaires, notamment en revalorisant le point d’indice, dans une situation d’effondrement du niveau des rémunérations des agent·es publics.




Pour l’égalité salariale et professionnelle, la journée internationale de lutte pour les droits des femmes le 8 mars sera une étape de mobilisation à laquelle nous apportons tout notre soutien.




Loin de répondre sur la question des rémunérations et des conditions de travail, le président de la République a réaffirmé la mise en perspective d’une loi, qu’il qualifie « d’historique », pour la fonction publique visant selon lui à mieux reconnaître le « mérite ».




Quelques semaines plus tard, il ajoute un plan de 10 milliards d’économies pour les ministères et les agent·es qui mettent en œuvre les politiques publiques. Les organisations syndicales dénoncent ces décisions, tant sur le fond que sur la forme. Les agentes et les agents ne sont pas dans l’attente du  « mérite » mais d’une rémunération qui leur permette de vivre dignement de leur travail et qui soit prise en compte pour le calcul de leurs pensions. Elles et ils sont aussi dans l’attente des moyens pour accomplir les missions qui sont les leurs dans de bonnes conditions, y compris dans l’intérêt des usagers·ères.




Pour mettre un terme à la spirale de stigmatisation et de dévalorisation de l’ensemble des personnels de la fonction publique et refuser de subir une année blanche en matière salariale, les organisations syndicales décident d’une journée de mobilisation le 19 mars prochain et les appellent à se mobiliser par tous moyens y compris la grève.




Bagnolet le 28 février 2024
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UN PVP PORTEUR DE LA FLAMME OLYMPIQUE ! 

VOTONS MARK TRAORÉ – PVP EPS

Cher.e collègue,

Le SNADEM est fier de voir un PVP avoir la chance de pouvoir devenir le relayeur de la flamme lors des Jeux Olympiques et Paralympiques de PARIS 2024. Ancien sportif de haut niveau et PVP EPS (19ème), Mark a besoin de ton soutien pour être celui qui portera haut et fort les couleurs de notre profession. Il pourrait alors devenir le capitaine d’équipe de la DASCO ! 

Nous comptons sur ton vote en sa faveur. Pour cela, tu dois cliquer sur le lien ci-dessous. Tu seras dirigé.e sur ton compte professionnel Intraparis auquel tu devras te connecter pour voter. Tu arriveras (normalement) directement sur la page dédiée. Tu devras alors cliquer sur l’icône « JE VOTE », puis sélectionner ta direction « Direction des affaires scolaires » (9ème position), choisir ton candidat « MARK TRAORÉ », (en bas de la liste), puis cliquer sur « VALIDER » et enfin tu n’oublieras pas de « VALIDER LE RÉCAPITULATIF ».

ATTENTION : Tu as jusqu’au 23 février pour le faire. Nous comptons sur toi ! 

https://nomades.apps.paris.fr/intraparis/jsp/site/,DanaInfo=intraparis.mdp,SSL+Portal.jsp?page_id=3603

Le SNADEM te remercie pour lui et pour tous les PVP qu’il représentera, toutes disciplines confondues.

Bonne fin de vacances !
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Ensemble, disons NON au Choc des savoirs qui trie socialement les élèves en organisant les cours de mathématiques et de français en groupes de niveau, ce qui va immanquablement accentuer les inégalités scolaires. 

Plus de 30000 personnes ont déjà signé ! Et vous ? 




https://www.mapetition.org/non-choc-savoirs/
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Choc des savoirs : retrouvez les analyses du SE-UNSA




https://ecoleetsociete.se-unsa.org/-Choc-des-savoirs-
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FORMATION : QU’AVEZ-VOUS OBTENU COMME STAGE ?

Cher.e.s collègues

Le site Intraparis est de nouveau fonctionnel et nous nous en réjouissons. Cependant, il faut être un peu patient, l’accès est encore un peu long.

En surfant sur l’application « FMCR », nous avons pu nous rendre compte que les attributions de formation étaient notifiées dans votre espace. 

Nous vous invitions à consulter dès maintenant les formations obtenues (si vous avez fait des demandes).

Pour vous aider à en prendre connaissance, nous vous indiquons la marche suivre :

Connectez-vous à votre espace. Cliquez sur « Mes Applications » (l’icône avec les 9 points surlignés en jaune) puis sélectionnez « FMCR ».
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Ensuite, cliquez sur « FORMATION » puis « Mes inscriptions en cours ». Vous obtenez ainsi toutes vos attributions (ou pas). Attention, il se peut que les dates ne soient pas forcément indiquées pour certaines formations.
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Enfin, pour plus de détails, cliquez sur la formation désirée. Vous obtiendrez le lieu (s’il est déterminé) et la possibilité de savoir qui participera avec vous à la formation. Pour cela, cliquez sur « Membres ». 
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Et voilà, vous savez tout ! Vous recevrez un mail, envoyé par l’EDM, avec le récapitulatif de vos attributions prochainement. Vous recevrez ensuite une convocation officielle quelques semaines avant le début de la formation.




N’oubliez pas que vous pouvez remplir notre questionnaire pour nous partager votre avis sur la formation en cliquant sur ce lien : 




https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeFnjha589ounBaQIguWVXTa6QMUJCjN10N5hjNg7PTHidOqg/viewform




Vos retours sont précieux.




Bon week-end !




Le SNADEM
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Le SNADEM obtient 5 postes supplémentaires au concours EPS 2024 : la mobilisation paie !




Après la mobilisation du 28 novembre 2023 place de la Sorbonne puis l’appel à la grève du 1er février 2024, nous avons été, en partie, entendus.




Le SNADEM se réjouit car il obtient, à la dernière minute, 5 postes supplémentaires au concours EPS 2024. L’arrêté modificatif a été publié la veille de la première épreuve du concours. Il était temps !




15 postes sont donc officiellement sur liste principale. La liste complémentaire pourrait, en théorie, accueillir jusqu’à 30 candidats si leur niveau est jugé suffisant par le président du jury. D’après nos informations, la ville n’en proposerait que 15. Nous restons mobilisés et maintenons notre demande du plus grand nombre possible de candidats sur la liste complémentaire.




Ce mardi 6 février, 77 candidats ont été admis à concourir et 63 se sont présentés à l’épreuve écrite. Les résultats de sous-admissibilité paraîtront le 12 mars.




Le nombre de candidats admis sur liste principale est en effet crucial pour remplir correctement nos missions. Ces 15 postes, s’ils sont tous pourvus, ne couvriront malheureusement qu’une partie des besoins.




Ils ne permettront pas de dédoubler les classes de CP et CE1 en REP/REP+, comme nous le demandons depuis 2017 maintenant. Le SNADEM avait interpellé les élus, dès le mois de novembre, sur la situation de sous-effectif en EPS en rappelant les répercussions potentielles pour tous les PVP qui enseignent dans ces écoles.




Le sous-effectif est synonyme de perte d’heures d’atelier, heures qui nous permettent de développer des projets. Il entrave la possibilité de constituer des postes cohérents et engendre des heures supplémentaires à foison, au détriment de notre santé, de la qualité de vie au travail et du nécessaire équilibre entre vie professionnelle et vie familiale. S’en suivent également, des refus de disponibilité pour convenance personnelle, des refus de demande de congé de formation et de demande de détachement pour nécessité de service.




Forts de ces avancées, nous poursuivrons, avec détermination, notre mobilisation pour obtenir de nouvelles avancées pour l’amélioration de nos conditions de travail et de notre régime indemnitaire, en particulier sur l’ISAE.




En effet, nous n’avons toujours pas digéré que les professeurs municipaux des conservatoires (professeurs d’enseignement artistique et assistants) perçoivent, depuis le 1er septembre 2023, le doublement de l’ISOE à 100 % (équivalent de l’ISAE) et pas les PVP.  Par ailleurs, la plupart des agents de la Ville verront leurs indemnités augmenter cette année par le biais du CIA (complément indemnitaire annuel) et de l’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise) auxquels les professeurs de la ville n’ont pas accès, non plus.




Les inégalités de traitement dont nous sommes victimes ne sont plus tolérables. Nous ne pouvons accepter qu’une telle injustice perdure. Une mobilisation olympique au printemps nous permettra sans doute d’obtenir des avancées substantielles.




Pour l’heure, nous vous souhaitons d’excellentes vacances bien méritées.




Restons mobilisés !




Le SNADEM 
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PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR D’ACHAT : 

Un fichier pour vous simplifier le calcul et le travail des UGD.

Cher.e.s collègues,

Suite à notre communication sur les erreurs de calculs de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat reconnues par le bureau des rémunérations et dans le but de ne pas surcharger les UGD, nous te partageons un fichier Excel dans lequel tu pourras rentrer tes données chiffrées : (les frais de transports ne sont finalement plus à déduire)

https://snadem.fr/wp-content/uploads/2024/02/Tableau-PEPA-fichier-calcul-2.xlsx
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Si tu ne réussis pas à télécharger le fichier, nous t’invitons à réaliser le calcul suivant :

Tu dois additionner toutes les lignes U36 de tes fiches de paie entre le 1er juillet 2022 et le 31 juin 2023.

Tu dois multiplier ce montant par 100 puis le diviser par 98,25 pour obtenir le montant total brut imposable de référence.

Ensuite tu fais la somme des HSA/HSE (codes 61D et 61E) que tu as perçues sur cette même période, dans la limite de 8037€ bruts soit 7500€ nets ( au delà la somme est imposable). 

Enfin tu soustrais les 2 montants : 

montant brut imposable de référence – total des HSA/HSE = montant retenu à comparer

Tous les agents ayant perçu une rémunération brute imposable : 

inférieure ou égale à 23 700 € : la prime est de 800 € ;

supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € : la prime est de 700 € ;

supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € : la prime est de 600 € ;

supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € : la prime est de 500 € ;

supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € : la prime est de 400 € ;

supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € : la prime est de 350 € ;

supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € : la prime est de 300 €.

Les agents jusqu’à l’échelon 10 (sans prime, sans cumul, sans remboursement particulier…) peuvent être éligibles à cette prime.

ATTENTION : merci de bien vouloir contacter ton UGD uniquement après avoir fait tous tes calculs et si tu as constaté une erreur. Nous t’invitions alors à leur transmettre directement ton tableau Excel rempli afin de leur facilité le travail.

À vos calculatrices et surveillez vos fiches de paie à venir ! 

En cas de besoin, n’hésitez pas nous contacter.

Nous sommes attentifs et restons mobilisés pour le pouvoir d’achat des PVP !

Le SNADEM
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PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR D’ACHAT : DEVAIS-TU LA TOUCHER FIN DÉCEMBRE ?




Cher.e.s collègues,




Dans un contexte d’inflation, le gouvernement a décidé de verser en décembre 2023 une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour les agents de la fonction publique d’état, hospitalière et les militaires. Cette disposition permettait aux collectivités territoriales, si elles le souhaitaient, de décliner cette mesure aux agents territoriaux. Le Conseil de Paris a voté en fin d’année le versement de cette prime pour les agents de la Ville sous conditions de rémunération.




Effectivement, tous les agents ayant perçu une rémunération brute imposable : 




	inférieure ou égale à 23 700 € : la prime est de 800 € ;
	supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € : la prime est de 700 € ;
	supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € : la prime est de 600 € ;
	supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € : la prime est de 500 € ;
	supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € : la prime est de 400 € ;
	supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € : la prime est de 350 € ;
	supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € : la prime est de 300 €.





Cependant, le SNADEM a interpellé la DRH au sujet de potentielles erreurs de calculs faites par la Ville. En effet, nous affirmions que les heures supplémentaires avaient été comptabilisées alors qu’elles étaient à déduire. Beaucoup de collègues auraient dû bénéficier de cette prime fin décembre et d’autres auraient dû toucher plus. 




La Ville, après vérification, nous a confirmé les erreurs. Elle procédera donc aux régularisations de versement ou de complément, au mieux, sur le salaire de février sinon en mars.




Si nous nous réjouissons pour les collègues lésés, nous t’invitons à vérifier si tu étais éligible (ou pas) à cette prime, en réalisant le calcul suivant :




Tu dois additionner toutes les rémunérations brutes mensuelles imposables (montant en bas à gauche du bulletin de paie) perçues entre le 1er juillet 2022 et le 31 juin 2023. 




Il s’agit ensuite de déduire le montant total brut des HSA/HSE (codes 61D et 61E) que tu as perçues sur cette même période, dans la limite de 8037€ bruts soit 7500€ nets ( au delà la somme est imposable). 




Attention, les sommes perçues par votre activité accessoire, si elles sont rémunérées par la ville de Paris (ex : mercredis du sport, cantine, TAP…), ne sont pas à déduire. Elles comptent bel et bien comme de la rémunération imposable.




Enfin, il faut retirer de ce montant le remboursement de frais de transports.




Vous obtenez ainsi le total de vos rémunérations brutes à comparer avec les fourchettes ci-dessus.




À vos calculatrices et surveillez vos fiches de paie à venir ! 




Le SNADEM est attentif et toujours mobilisé pour le pouvoir d’achat des PVP !
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PVP : Tous mobilisés 

Jeudi 1er février 2024

Rendez-vous à partir de 13h30 

RER Luxembourg 

Départ à 14h 

sous les ballons de l’UNSA 

La manifestation se dirigera ensuite en direction du Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des JOP situé au 110 rue de Grenelle (7ème).
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Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant un formulaire de recensement.

Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher : « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures non travaillées.

Ainsi, la retenue sera égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.

Nous vous rappelons qu’il est donc impératif de consulter, le 1er février, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer le formulaire DASCO.

A demain ! 

Le SNADEM 
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TOUS EN GRÈVE LE 1ER FÉVRIER !




JEUDI, MANIFESTONS TOUS ENSEMBLE CONTRE :




– LES SUPPRESSIONS DE POSTES DE PVP




– LE RECOURS SYSTÉMATIQUE AUX HEURES SUPPLÉMENTAIRES




– LA DISPARITION DES HEURES D’ATELIER




– LE MORCELLEMENT DES POSTES SUR PLUSIEURS ÉCOLES




– LES CLASSES DE 28/30 ÉLEVES EN REP/REP+ DANS LES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES ET SPORTIFS




– L’INÉGALITE DE TRAITEMENT INDEMNITAIRE DU CORPS ENSEIGNANT AU SEIN MÊME DE LA VILLE DE PARIS




*****




  JEUDI, TOUS LES PVP UNIS POUR :




–  L’AUGMENTATION DU NOMBRE DE POSTES AUX CONCOURS




– L’AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL




– LES DÉDOUBLEMENTS DES CLASSES EN REP/REP+ EN ARTS PLASTIQUES, ÉDUCATION MUSICALE ET EN EPS




– LES MÊMES REVALORISATIONS INDEMNITAIRES QUE LES PROFESSEURS DES ÉCOLES ET LES PROFESSEURS DE CONSERVATOIRE DE LA VILLE !!!




Le SNADEM-UNSA appelle à la mobilisation sur ses propres revendications et se joint à la mobilisation du 1er février pour la défense de l’École publique et laïque, le respect et la reconnaissance de ses personnels.




Le SNADEM-UNSA a été reçu la semaine dernière  par le cabinet de Mme POLSKI, adjointe à la Maire de Paris, chargée des Ressources Humaines, du Dialogue social et de la Qualité du Service public. Nous avons pu ainsi rappeler nos revendications en termes de recrutement, d’indemnités et de conditions de travail. Nous attendons maintenant des réponses concrètes sur tous ces sujets.




Recrutements:




10 postes sont offerts au concours EPS 2024. Ils seront largement insuffisants pour couvrir les besoins jusqu’au prochain concours.




Conditions de travail:




Nous demandons depuis 2017 d’exercer dans les mêmes conditions que nos collègues PE en REP et REP+. Nos affectations doivent donc correspondre au nombre de classes effectives des écoles.




Régime indemnitaire :




Les PE bénéficient aujourd’hui d’un certain nombre d’avancées : la prime d’attractivité, la part modulable de la prime REP+ et la prime d’équipement informatique.




Notre statut est bâti en homologie avec celui du corps des professeurs des écoles et nous avons bénéficié par le passé de toutes les évolutions statutaires et salariales de ce dernier (modification des grilles indiciaires, indemnité REP, masterisation).




Rien ne devrait donc s’opposer à ce que nous puissions bénéficier également des dernières avancées en matière indemnitaire.




La Ville s’est engagée à doubler le montant de l’ISAE proratisée à 75% avec un calendrier de versement étalé entre 2024 et 2026.




Les professeurs d’enseignement artistique, les assistants et les enseignants des conservatoires de la Ville perçoivent eux, depuis le 1er septembre 2023, le doublement de l’ISOE à 100 % équivalent de l’ISAE. Pourquoi les PVP n’ont-ils pas pu bénéficier de cette mesure dès le 1er septembre 2023 ?  




Par ailleurs, la plupart des corps de la Ville verront leurs indemnités augmenter cette année par le biais du CIA (complément indemnitaire annuel ) et de l’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise) auxquels les professeurs de la Ville n’ont pas accès.




Les inégalités de traitement dont nous sommes victimes ne sont plus tolérables. Nous ne pouvons accepter une telle injustice.




Le SNADEM-UNSA appelle donc tous les professeurs de la Ville à la grève le jeudi 1er février afin que la Ville de Paris ne nous oublie pas et mesure l’importance de notre mécontentement. Nous comptons sur votre présence !




Pour une meilleure visibilité de notre présence dans le cortège, nous vous invitons à défiler derrière la bannière du SNADEM qui se trouvera derrière le ballon bleu de l’UNSA éducation. Nous communiquerons sur le lieu de rdv et le détail du parcours dans un prochain mail.




À jeudi !




Le SNADEM
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RDV LE 1ER FÉVRIER !




POUR MANIFESTER TOUS ENSEMBLE :

– CONTRE LES SUPPRESSIONS DE POSTES 




–  POUR L’AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL




– POUR LES DÉDOUBLEMENTS EN REP/REP+

– POUR LA REVALORISATION INDEMNITAIRE DES PVP !!!






Le SNADEM-UNSA appelle à la mobilisation sur ses propres revendications et se joint à la mobilisation du 1er février pour la défense de l’École publique et laïque, le respect et la reconnaissance de ses personnels.

Choc des savoirs, discours présidentiel, entrée méprisante de la nouvelle ministre, la coupe est pleine pour l’UNSA Éducation qui appelle les personnels à la grève le 1er février.

Le projet conservateur et rétrograde porté par Gabriel Attal dans le cadre du « choc des savoirs » qui renonce à l’ambition de démocratisation de l’école ne passe pas. Il est nuisible pour les élèves les plus fragiles et va dégrader les conditions de travail des personnels. Voir notre communiqué de presse sur les annonces du 5 décembre ici.

L’arrivée de la nouvelle ministre Amélie Oudéa-Castéra a été fracassante pour les personnels, meurtris par ses déclarations sur l’école publique. L’UNSAÉducation avait immédiatement dénoncé ses propos par communiqué de presse et revendiqué un autre cap éducatif (à lire ici).

Le discours présidentiel du 16 janvier pose problème, dans la caricature, la nostalgie et la priorité donnée à des sujets symboliques tels que l’uniforme ou la Marseillaise alors que les personnels attendent du respect et de la reconnaissance, à l’heure où l’attractivité des métiers de l’éducation est en berne. L’UNSA Éducation attend un peu de sérieux et de continuité dans les politiques éducatives pour prendre à bras-le-corps les vrais sujets que sont l’inclusion, la mixité sociale et la revalorisation des métiers où le gouvernement doit agir sur la question des salaires et de l’amélioration des conditions de travail.

Pour toutes ces raisons, l’UNSA Éducation lance un appel à la grève le jeudi 1er février, pour la défense de l’école publique et laïque.
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ET LES PVP DANS TOUT ÇA ?




Les nombreux mouvements revendicatifs actuels des enseignants mais aussi ceux de nombreuses corporations ne doivent pas occulter les revendications des PVP.

Le SNADEM-UNSA a été reçu la semaine dernière  par le cabinet de Mme POLSKI, adjointe à la Maire de Paris, chargée des Ressources Humaines, du Dialogue social et de la Qualité du Service public. Nous avons pu ainsi rappeler nos revendications en termes de recrutement, d’indemnités et de conditions de travail. Nous attendons maintenant des réponses concrètes sur tous ces sujets.

Recrutements:

10 postes sont offerts au concours EPS 2024. Ils seront largement insuffisants pour couvrir les besoins jusqu’au prochain concours.

Conditions de travail:  

Nous demandons depuis 2017 d’exercer dans les mêmes conditions que nos collègues PE en REP et REP+. Nos affectations doivent donc correspondre au nombre de classes effectives des écoles.

Régime indemnitaire :

Les PE bénéficient aujourd’hui d’un certain nombre d’avancées : la prime d’attractivité, la part modulable de la prime REP+ et la prime d’équipement informatique.

Notre statut est bâti en homologie avec celui du corps des professeurs des écoles et nous avons bénéficié par le passé de toutes les évolutions statutaires et salariales de ce dernier (modification des grilles indiciaires, indemnité REP, masterisation).

Rien ne devrait donc s’opposer à ce que nous puissions bénéficier également des dernières avancées en matière indemnitaire.

La Ville s’est engagée à doubler le montant de l’ISAE proratisée à 75% avec un calendrier de versement étalé entre 2024 et 2026.

Les professeurs d’enseignement artistique, les assistants et les enseignants des conservatoires de la Ville perçoivent eux, depuis le 1er septembre 2023, le doublement de l’ISOE à 100 % équivalent de l’ISAE. Pourquoi les PVP n’ont-ils pas pu bénéficier de cette mesure dès le 1er septembre 2023 ?  

Par ailleurs, la plupart des corps de la Ville verront leurs indemnités augmenter cette année par le biais du CIA (complément indemnitaire annuel ) et de l’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise) auxquels les professeurs de la Ville n’ont pas accès.

Les inégalités de traitement dont nous sommes victimes ne sont plus tolérables. Nous ne pouvons accepter une telle injustice.

Le SNADEM-UNSA appelle donc tous les professeurs de la Ville à la grève le jeudi 1er février afin que la Ville de Paris ne nous oublie pas et mesure notre mécontentement.

Pour une meilleure visibilité de notre présence dans le cortège, nous vous invitons à défiler derrière la bannière du SNADEM qui se trouvera derrière le ballon bleu de l’UNSA éducation.




[image: ]
						
					
	Marche le dimanche 31 janvier contre la loi immigration
						
							[image: copy-link]
							Marche le dimanche 31 janvier contre la loi immigration

							
Le dimanche 21 janvier nous appelons à manifester dans notre diversité notre attachement à la devise de la République : « Liberté, égalité, fraternité. »




Laurent Escure, au nom de l’UNSA, a signé l’appel des 201 personnalités contre la loi « asile immigration » récemment adoptée.
Dénonçant les marchands de haine et les mécaniques de division sans fin de notre société, cet appel réunit des personnalités de tous milieux et appelle à manifester notre attachement à la devise de la République.




Marchons pour la Liberté, l’égalité, la fraternité




Dans notre diversité d’idées, d’engagements, de professions, nous exprimons notre grande inquiétude après le vote de la loi dite « asile-immigration ». C’est un tournant dangereux dans l’histoire de notre République.




D’abord parce que cette loi ne répond pas aux causes de l’exil forcé d’hommes, de femmes, d’enfants fuyant les guerres ou le réchauffement climatique, ni aux défis de l’accueil dans la dignité, ni au défi de la définition d’une politique digne et humaine d’intégration.




Ensuite, parce qu’elle a été rédigée sous la dictée des marchands de haine qui rêvent d’imposer à la France leur projet de « préférence nationale ». Elle torpille les piliers porteurs de notre pacte républicain, hérité du Conseil national de la Résistance. Elle s’attaque ainsi au droit du sol autant qu’aux droits fondamentaux proclamés par la Constitution : au travail, à l’éducation, au logement, à la santé… Ce faisant, tous et toutes, Français autant qu’étrangers, nous nous trouvons menacés.




Victor Hugo écrivait : « Étouffez toutes les haines, éloignez tous les ressentiments, soyez unis, vous serez invincibles. »




Soucieux de rassemblement et de solidarité plutôt que de division sans fin de notre société, nous demandons au Président de la République de ne pas promulguer cette loi.




Retrouvez toutes les infos pour les marches sur le site : https://21janvier.fr/
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LE SNADEM VOUS TRANSMET TOUS SES VOEUX POUR 2024
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Pierre Raynal




Secrétaire général




Du SNADEM-UNSA
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HAPPY HOUR / HAPPY NEW YEAR

À LUNDI !!!!




Nous espérons que tu as passé d’agréables fêtes de fin d’année. 

Pour bien commencer 2024, nous te donnons rdv le lundi 15 janvier autour d’un verre, que nous t’offrirons. Nous pourrons poursuivre la soirée ensemble lors d’un dîner entre collègues. Si tu ne l’a pas encore fait, n’oublies pas de remplir le formulaire d’inscription pour savoir si nous aurons le plaisir de passer ce moment avec toi. 




Nous t’invitons à cliquer sur ce lien pour t’inscrire
Nous comptons sur ta réponse et surtout sur ta présence !

L’équipe du SNADEM




[image: ]
						
					
	Arts et Sports n° 140, et clap de fin pour 2023
						
							[image: copy-link]
							Arts et Sports n° 140, et clap de fin pour 2023

							
[image: ]



A&S 140 




CLAP DE FIN POUR 2023 !




Bonjour à toutes et à tous,




L’heure des vacances a sonné.




Vous trouverez, au pied du sapin et en téléchargement, notre dernière édition d’Arts & Sports en cliquant sur le lien suivant ou sur l’image ci-dessous :




https://snadem.fr/wp-content/uploads/2023/12/AS140.pdf




Nous vous souhaitons de bonnes vacances et d’excellentes fêtes de fin d’année !




N’oubliez pas l’Happy Hour des PVP du lundi 15 janvier, dès 17h30 au Falstaff de Bastille, pour fêter la nouvelle année ensemble (inscription souhaitée en cliquant ici ou sur l’image ci-dessous).
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La politique et le syndicalisme ont ceci de commun qu’ils se font avec des valeurs et des principes, et que, dès lors qu’ils sont transgressés, trahis, la porte est alors ouverte vers les pires dérives. C’est pour parer à ces dérives que l’UNSA s’est dotée, depuis longtemps, d’une charte des valeurs. La charte des valeurs de la République, elle, est commune à tous les résidents sur le sol français, traduite dans la Constitution.

La loi « immigration » adoptée mardi soir au parlement contrevient largement à la Constitution, porte atteinte aux droits sociaux qui n’est justifiée que par la volonté de discriminer les étrangers présents sur notre territoire. L’UNSA dénonce ce texte et craint qu’il renforce encore la grande pauvreté et l’exclusion.

Cette loi instaure d’abord une discrimination entre les français et les étrangers en instaurant une condition de résidence en France de 5 ans pour prétendre à certains droits telles que les allocations familiales, le complément familial, la prestation d’accueil du jeune enfant, l’allocation de soutien familial, le droit opposable au logement ou les allocations pour le logement. Rappelons-nous que ces droits ont été créées soit pour soutenir financièrement les familles dans l’éducation de leurs enfants, soit pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion.

La loi remet également en cause l’inconditionnalité de l’hébergement d’urgence en excluant les déboutés du droit d’asile et les personnes visées par une obligation de quitter le territoire (OQTF). Tout cela conduira à plus d’étrangers en situation irrégulière dans la rue et risque aussi de faire plonger davantage d’étrangers en situation régulière dans la grande pauvreté.

Et, que dire de la caution financière qui sera désormais demandée aux jeunes étrangers qui viennent faire leurs études dans notre pays revenant sur presque dix siècles de tradition universitaires

La loi s’attaque aussi à l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) destinée aux personnes en perte d’autonomie en créant aussi une condition de résidence de 5 ans pour les étrangers. Rappelons que s’il faut avoir au moins 60 ans pour prétendre à l’APA, neuf bénéficiaires sur dix ont 75 ans ou plus, la moyenne d’âge se situe au-delà de 80 ans. Seules les personnes âgées dépendantes qui ont besoin d’aide pour effectuer un certain nombre de gestes de la vie quotidienne peuvent y prétendre. Cette disposition ne fera faire aucune économie aux départements et ne vise qu’à flatter les fantasmes xénophobes d’une partie de la population.

Par ailleurs, cette loi crée une inégalité entre les salariés en conditionnant à 30 mois de travail l’accès pour les étrangers à un certain nombre de ces prestations alors qu’ils sont acquis sans condition pour les français. Comment peut-on accepter que deux salariés d’une même entreprise, payant les mêmes cotisations, n’aient pas les mêmes droits parce que l’un est français et l’autre étranger ? C’est une rupture d’égalité insupportable pour l’UNSA qui défend tous les salariés !

L’UNSA rappelle que l’essentiel des aides sociales, familiales et des aides au logement sont un amortisseur social dont l’objet initial était de sortir des bidonvilles et de la grande pauvreté. Elle s’insurge contre ce vol d’une partie des cotisations des salariés cotisants mais devenus inéligibles aux aides en raison de leur nationalité.

Contrairement à ce qu’affirme le Président de la République et le Gouvernement, cette loi ne favorise pas l’intégration par le travail, elle ne fait que discriminer et prendre le risque d’augmenter la grande pauvreté.

Elle ouvre, par ses dispositions, la voie à l’abaissement de la République et ses valeurs.

L’UNSA demande de ne pas la promulguer !
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L’UNSA exprime aujourd’hui sa condamnation d’un texte de loi qui n’a cessé de faire la part belle aux propositions martelées par l’extrême droite depuis des années, axées autour de l’idée de préférence nationale. Se félicitant d’une « victoire idéologique » pour son courant, la présidente du groupe parlementaire RN a assuré que ses députés voteront le texte adopté en Commission mixte paritaire ce mardi 19 décembre. Tout est dit.

Pour l’UNSA, sans rentrer dans le détail des mesures, la rupture avec la tradition du droit du sol et la régularisation des étrangers sur les métiers en tension laissée à l’arbitraire des préfets, entre autres, illustrent la dérive de la majorité présidentielle. Le gouvernement et la majorité se compromettent avec les franges les plus dures et extrêmes de l’Assemblée. À braconner sur les terres de l’extrême droite, on ne fait que cautionner ses thèses. Reste à savoir comment les sénateurs puis les députés voteront dans la soirée de ce mardi 19 décembre.

Notre République mérite mieux. Aux parlementaires de refuser cette dérive honteuse.

Laurent Escure,
Secrétaire général de l’UNSA
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A la suite du vote d’une loi immigration par le parlement, en début de semaine, l’UNSA Éducation a réagi par voie de communiqué de presse pour dénoncer des mesures qui portent atteinte aux valeurs de la République et stigmatisent une partie de la population présente sur notre territoire.
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Ce mardi 19 décembre 2023 est un jour sombre dans l’histoire de notre pays.

Des partis politiques se réclamant du camp républicain ont cédé aux thèses de l’extrême-droite et adopté un texte qui porte profondément atteinte aux valeurs humanistes de notre République. La cohésion nationale de la France est mise en péril par cette nouvelle loi qui stigmatise une partie de la population présente sur notre territoire.

En venant conditionner des aides sociales à l’exercice d’un travail, en mettant en place une caution pour les étudiants étrangers, en remettant en cause le droit du sol, cette loi va renforcer la stigmatisation des étrangers et les cantonner dans la précarité.

Ce sont nos élèves, nos étudiant·es mais aussi nombre de nos collègues qui seront touché·es par ces mesures et par cette loi scélérate. Des étrangers en situation régulière subiront des mesures vexatoires et discriminatoires, tandis que d’autres, en situation irrégulière ne pourront pas régulariser leur statut, en dépit de leur volonté de s’intégrer à la France. Au quotidien, dans nos missions éducatives et professionnelles, nous serons confrontés à de nouvelles difficultés pour faire vivre les valeurs de liberté, d’égalité, et de fraternité. Pour l’UNSA Éducation, on ne transige pas avec la République et le contenu de cette loi attaque l’ambition d’une intégration à la française.

Toutes les digues viennent de sauter face aux pires idées de l’extrême droite en reprenant le principe de la préférence nationale. Ce n’est pas ainsi qu’on viendra apporter des réponses qui détourneraient de la tentation de l’extrême droite celles et ceux qui souffrent et vivent au quotidien les difficultés économiques et sociales, l’insécurité, la désertification des services publics. Notre système éducatif et universitaire a pour mission de construire la citoyenneté de la jeunesse au quotidien et de forger l’espérance dans notre pacte républicain. Ce n’est pas en augmentant les fractures à l’intérieur du pays qu’on résoudra la crise démocratique qui est face à nous.

En reprenant les idées de l’extrême-droite, on lui ouvre la voie vers le pouvoir. On ne combat pas ce courant politique en imitant son programme : ne cédons pas aux sirènes du populisme et à la haine de l’autre.

Nous en appelons à la responsabilité du président de la République et lui demandons solennellement de ne pas promulguer cette loi.

Frédéric MARCHAND, secrétaire général de l’UNSA Éducation

Ivry sur Seine, le 21 décembre 2023

						
					
	Retour sur la mobilisation PVP à la Sorbonne et demande d’audience M.Bloche
						
							[image: copy-link]
							Retour sur la mobilisation PVP à la Sorbonne et demande d’audience M.Bloche

							
[image: ]



RETOUR SUR LE RASSEMBLEMENT DES PVP




HIER SOIR À LA SORBONNE




Fait rare dans l’histoire du corps des Professeurs de la Ville, mais susceptible de se reproduire si l’exécutif reste insensible à nos revendications, les Professeurs de la Ville se sont réunis hier sur la place de la Sorbonne. Ils ont exprimé leur mécontentement face à la diminution des moyens alloués à leur mission (10 postes au concours EPS 2024 au lieu des 30 nécessaires au minimum), le plafonnement de notre régime indemnitaire, et la dégradation de nos conditions de travail.

Tout d’abord, nous souhaitons remercier les nombreux participants qui ont bravé le froid après une journée de travail pour prendre part à ce rassemblement, initié par l’assemblée générale des professeurs réunis le 28 novembre dernier à la Bourse du Travail.
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Le lieu et la date de ce rassemblement ont été choisis pour coïncider avec l’événement « Jeux en Chœur » au grand amphi de la Sorbonne, auquel plusieurs centaines de parents d’élèves étaient conviés pour assister à une représentation des chorales de différentes écoles parisiennes sur le thème de l’olympisme. À cette occasion, nous avons distribué des tracts pour informer les parents d’élèves sur les conséquences d’un déficit de recrutement de professeurs pour leurs enfants et échanger avec les représentants de la hiérarchie présents sur place. Le journal “Le  Parisien” avait dépêché une équipe de presse pour couvrir l’événement, assurant ainsi une exposition médiatique stratégique.

Suite à ce rassemblement, dont l’écho parviendra sans aucun doute jusqu’aux bancs du Conseil de Paris, nous demandons maintenant une audience dans les meilleurs délais à Monsieur Bloche, Maire adjoint chargé des affaires scolaires. Vous trouverez en cliquant sur ce lien le courrier envoyé ce jour. Nous vous tiendrons informés du résultat de cette rencontre, puis de la forme que pourrait revêtir notre mobilisation si nos revendications ne sont pas entendues. 

Bonne journée et bon week-end à tous.
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Soutenez les Professeurs municipaux de la Ville de Paris – les PVP – dans les écoles élémentaires parisiennes :




Recrutements insuffisants, (seulement 10 postes au concours de recrutement EPS l’année des JO 2024, alors qu’il en faudrait 50…) en sous-effectifs permanents, manque d’attractivité et rémunération catastrophique… les 720 professeurs municipaux de la Ville de Paris – les PVP – sont menacés et les élèves de nombreuses écoles élémentaires parisiennes n’ont déjà plus ces professeurs spécialisés pour leurs enseigner les arts plastiques, la musique et l’EPS – faute d’engagement de la Ville de Paris ! 




Retrouvez ci-dessous notre kit de mobilisation pour défendre les PVP :  alertez la Maire de Paris, Anne Hidalgo, ses adjoint-es et vos élu-es d’arrondissement, et demandez leurs de s’engager pour une politique éducative, culturelle et sportive volontariste en renforçant le corps des PVP et en améliorant leurs conditions de travail dans les écoles parisiennes :




Téléchargez le modèle de lettre de soutien aux PVP .doc




Téléchargez le modèle de lettre de soutien aux PVP .pdf
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PROCHAINE HAPPY HOUR LE LUNDI 15/01




SAVE THE DATE ET INSCRIS-TOI




Nous te donnons rdv le lundi 15 janvier pour fêter cette nouvelle année 2024 autour d’un verre, que nous t’offrirons. Nous pourrons poursuivre la soirée ensemble lors d’un dîner entre collègues. Si ce n’est pas déjà fait, n’oublies pas de remplir le formulaire d’inscription pour savoir si nous aurons le plaisir de passer ce moment avec toi. Ta réponse est précieuse, même si tu ne viens pas, car elle nous permettra de réserver le lieu adéquat. 




[image: ]



Ta réponse est souhaitée avant le 9 DÉCEMBRE stp. Tu peux répondre directement ici : 




https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdp-dVCjlgHedZp30Nr6s1jzDyZPZ2R_cz0yP4KF7cqW0w8VA/viewform




Nous comptons sur ta réponse et surtout sur ta présence !




L’équipe du SNADEM
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Déclaration de l’UNSA au CST Central du 22 novembre 2023




Objet: Effectif des PVP




Madame la Présidente,




Avec une suppression de 16 postes budgétaires, le corps des PvP paie un lourd tribu au redéploiement. Nous totalisons plus de 60 postes en moins depuis 2018. Certes nous devons prendre en compte la baisse de la démographie scolaire. Mais cela va au-delà et impact durement les conditions de travail de nos collègues.




Vous ne prenez toujours pas en compte notre demande dédoublement des classes de cp, ce1 en réseau d’éducation prioritaire +.




Par ailleurs plus de 300 heures supplémentaires annuelles sont effectuées cette année par nos collègues professeurs d’ EPS correspondant à 13 postes manquants.




124 heures supplémentaires annuelles en arts plastiques correspondant à 7 postes , plus de 200 Heures supplémentaires annuelles en éducation musicale correspondant à 10 postes.




Compte tenu des départs en retraite d’ici 2025 et même avec une prévision de 150 classes en moins l’an prochain dans les écoles élémentaires correspondant à 10 postes, le déficit de postes sera tel qu’il ne permettra plus d’assurer correctement la mission.




Nous n’appelons donc pas ça un redéploiement « proportionné » mais une purge.




Nous avons appris dans le même temps l’ouverture d’un concours EPS avec 10 postes seulement offerts sur liste principale sans qu’ aucune information nous ait été transmise en amont en CST de direction. Ce n’est pas l’idée que nous nous faisons d’un dialogue social constructif.




L’idée de démocratisation de l’accès à l’éducation artistique et culturelle et à l’éducation physique et sportive est-elle donc devenue une utopie à la Ville ?




Madame la Maire, dites-nous clairement aujourd’hui, la disparition du corps des professeurs de la Ville est-elle programmée?




Merci de votre attention.
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 UN GAIN, CERTES… MAIS EN DEMI-TEINTE !




Suite à nos revendications de revalorisations indemnitaires, les élus des affaires scolaires et des ressources humaines nous ont reçus ce lundi 20 novembre pour présenter un certain nombre de mesures en faveur des agents de la DASCO dont deux concernent les professeurs de la ville : 




1. L’augmentation de l’ISAE comme pour les PE : mais pas tout de suite !




Alors que nous demandions l’ISAE à 100 %, celle-ci nous est toujours proratisée en fonction du temps de travail des PVP par rapport à celui des PE. Cette prime est donc doublée mais toujours plafonnée à 75 %. En revanche, elle nous serait versée, encore cette fois, selon les mêmes modalités que lors du premier accord ISAE, à savoir échelonné sur 3 ans.




Il faudra toujours attendre la délibération du comité social des administrations parisiennes et du Conseil de Paris avant que la prime ISAE soit effectivement versée. Cette mesure permet de réduire l’écart de traitement avec les PE. C’est aussi un signal non négligeable en direction des potentiels candidats aux concours. Nous espérons que cela puisse agir sur l’attractivité du corps. Mais pour être véritablement attractive, la Ville devra encore faire un effort sur les régimes indemnitaires: la prime d’attractivité, la part modulable REP+ et la prime informatique.




2. La transposition des décrets de l’éducation nationale concernant la classe exceptionnelle : Avancement automatique à l’échelon spécial.




L’échelon spécial de la classe exceptionnelle sera transformé en un 5ème échelon.




En effet, alors que l’accès à l’échelon spécial était jusqu’à présent discrétionnaire et contingenté, la création du 5ème échelon permettra dorénavant un passage automatique après 3 ans au 4ème échelon de la classe exceptionnelle. Ce 5ème échelon comporte également les trois chevrons d’une durée d’un an de service effectif chacun et un passage automatique.




Alerte concours : PVP TOUJOURS EN DANGER !




Le très faible nombre de candidats au concours de professeur d’éducation musicale de l’an dernier est préoccupant. Le nombre de postes offerts aux candidats EPS est alarmant au vu des besoins. Nous devons maintenant maintenir la pression sur l’exécutif afin qu’il s’engage à minima à prendre les 20 candidats sur liste complémentaire et à les intégrer tous.




Par ailleurs, nous demandons à être associés en amont aux discussions sur le calibrage du nombre de postes pour les prochains concours. Le comité social territorial de la DASCO est une instance de dialogue dans laquelle doivent pouvoir se discuter les projets relatifs au fonctionnement, à l’organisation et à l’évolution des services de son périmètre, tel que la loi le stipule. Ce n’est malheureusement pas le cas aujourd’hui.




Pour de plus amples informations sur la mise en œuvre des mesures annoncées et pour échanger sur les modes d’action à envisager pour obtenir satisfaction sur l’ensemble de nos revendications, nous vous invitons à participer massivement à la prochaine assemblée générale des PVP. 




Pourrons-nous compter sur ta présence ? Nous avons besoin de savoir si tu seras parmi nous. Merci de nous le dire en cliquant sur ce lien : 




https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeTMDMANBMCKO-Al16ovoSeLX5RhEtT4G85yPnIz8Cg2Mir7Q/viewform









MARDI 28 NOVEMBRE 2023




De 13H30 à 16h30




Salle Hénaff – Annexe Varlin




29 bd du Temple




75011 PARIS




Métro : République




Nous vous y attendons nombreux.




A très bientôt




Le SNADEM




PS. N’oubliez pas de renvoyer votre formulaire d’autorisation d’absence  sur la boîte pvp@paris.fr en cochant la case “réunion d’information syndicale” sans rattrapage et en joignant l’invitation.

						
					


								 
							
																UNSA Ville de Paris
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LES MEDAILLES D’HONNEUR DU TRAVAIL
LE DEVOUEMENT ENFIN RECOMPENSE ?




A Paris, le jeudi 8 février 2024




Les médailles d’honneur du travail récompensent vos compétences professionnelles et votre dévouement au service de la Ville de Paris. Elles sont fonction de la durée de service :




	20 ans pour la médaille d’argent : 1 jour de congés et 100 euros en chèque cadeaux
	30 ans pour la médaille de vermeil : 2 jours de congés et 110 euros en chèque cadeaux
	35 ans pour la médaille d’or : 3 jours de congés et 120 euros en chèque cadeaux





Deux sessions de remise des médailles sont organisées : l’une en janvier, l’autre en juillet.




Pour les agents partant en retraite, il arrive trop souvent que certains agents soient médaillés après leur départ, perdant dès lors les jours de congés.
L’UNSA demande à ce que soit anticipée la remise des médailles ou le cas échéant, que ces jours soient monétisés sur le barème de la monétisation des jours de CET.




Si vous n’avez pas encore eu votre médaille alors que vous auriez dû l’avoir, contactez-nous.




Pour plus d’info sur les conditions d’éligibilité, les services pris en compte dans le calcul de l’ancienneté de l’agent et la procédure, dans la Fiche pratique n°30 des gestionnaires RH – Édition 2022.




Pour plus de lisibilité pour les agents, l’UNSA émet le vœu qu’une page dédiée soit ajoutée dans l’Intraparis dans la rubrique Mes aides et prestations > Toutes vos prestations sociales en un seul clic.




De plus, par rapport à ce qui se fait dans d’autres collectivités territoriales, l’UNSA a relevé que le CNAS, 1er acteur de l’action sociale du personnel territorial, propose des primes supérieures à celle de la Ville de Paris : les territoriaux ont ainsi 170 € pour la médaille d’argent, 185 € pour la médaille de vermeil et 245 € pour la médaille d’or (unsa-crbfc.eu).




Dans le privé,  le montant de la médaille du travail est défini dans les conventions collectives ou l’accord collectif d’entreprise (service-public.fr). Sur legifrance.fr vous y trouverez les conventions, dont certaines sont bien plus généreuses que ce qui se fait dans la Fonction Publique.




L’UNSA demande une revalorisation des montants des médailles d’honneur.




Enfin, là où la Ville de Paris n’a que trois échelons, l’article 6 du Décret n°84-591 du 4 juillet 1984 relatif à la médaille d’honneur du travail prévoit un échelon supplémentaire : la grande médaille d’or, qui est accordée après quarante années de services.




L’UNSA demande la mise en place de la grande médaille d’or.




Tous vos élus et représentants du personnel de l’UNSA,
toutes les infos à retrouver sur notre IntraParis UNSA.
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L’UNSA dit NON au budget 2024 de l’AGOSPAP




à Paris, le vendredi 1er décembre 2023

Le 13 novembre dernier, nous vous informions que la subvention allouée à l’AGOSPAP s’élevait à 6,7 millions d’euros, un montant inchangé depuis 2018 et qui demeurera identique en 2024.

Dans les résultats de notre consultation, votre opinion est claire : 75% des 342 agents ayant répondu ne sont pas satisfaits du montant de la subvention versée par la Ville de Paris. Globalement, toutes prestations confondues (loisirs, vacances, enfants), la note moyenne attribuée à l’AGOSPAP est de 2,2/5 par les agents, soit même pas la moyenne.

Télécharger les résultats complets de notre sondage, sans filtre ni concession

Ce 30 novembre s’est tenue l’Assemblée Générale de l’AGOSPAP où a été présenté le projet d’activité et le budget 2024. L’UNSA regrette l’absence de Madame POLSKI, Adjointe à la Maire de Paris en charge des ressources humaines, du dialogue social et de la qualité du service public.

À la lecture des documents fournis, si la subvention de la Ville de Paris est toujours inchangée celle de l’AP-HP est en hausse de 582 K€ pour atteindre 19,4 millions d’euros. La subvention de l’AP-HP est donc presque trois fois plus élevée qu’à la Ville de Paris, pour près de 100 000 agents, soit seulement le double du nombre des agents de la Ville de Paris, 51 553 agents selon le RSU 2022.

En d’autres termes, l’AP-HP verse près de 50% de subvention supplémentaire par agent par rapport à la Ville de Paris.

Une subvention constante en période de forte inflation revient mécaniquement à une baisse qui :

Fait porter la totalité de la hausse des prix sur le personnel.
Diminue la qualité et la quantité des prestations proposées au personnel.
Apparemment, l’AP-HP est plus soucieuse des œuvres sociales pour ses personnels que la Ville de Paris qui n’est que la première collectivité de France…

En cohérence, l’UNSA a voté contre le projet de budget 2024

Seule bonne nouvelle, l’expérimentation des Coupons Sports sera lancée en 2024
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CST CENTRAL DU 22 NOVEMBRE 2023
LA DECLARATION LIMINAIRE DE L’UNSA ET LES DECLARATIONS POINT PAR POINT




Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,




L’UNSA interviendra de façon courte sur différents points de l’ordre du jour pour présenter et développer sa position et expliquer son vote.




Vous trouverez ci-après toutes les déclarations de l’UNSA :




	Declaration point 1 – Prime pouvoir d’achat exceptionnelle
L’UNSA a voté pour

	Declaration point 2 – BP 24 emplois
Déclaration point 2 – BP 24 emplois – Effectifs PVP
Question point 2 – BP 24 emplois – Emploi Bloomberg
L’UNSA a voté contre
	Declaration point 3 – PDAP
L’UNSA s’est abstenue

	Declaration point 4 – FMD
L’UNSA a voté pour

	Declaration point 5 – Formation – Mise en oeuvre du décret du 22 juillet 2022
L’UNSA a voté pour

	Declaration point 6 – IFI
L’UNSA a voté contre

	Declaration point 7 – FIPHFP
L’UNSA a voté pour





Cependant en complément du strict libellé de cet ordre du jour, l’UNSA souhaite attirer l’attention sur des sujets qui ont fait l’objet de signalements nombreux de la part de ses représentants. Certains ont d’ailleurs été évoqués lors de l’audience bilatérale que vous avez bien voulue nous accorder le 9 novembre.




La situation de personnels au regard de l’organisation des Jeux Olympiques




L’inquiétude des personnels reste très présente quant à la réglementation qui sera appliquée.




À part quelques réunions actuellement organisées à la Direction de la Propreté ou à la DJS, aucune information sur l’application administrative n’est communiquée.
Or les questions sont nombreuses : on peut évoquer la gestion des congés, les congés bloqués, le report des congés non pris, le déplafonnement des CET et la monétisation des jours, l’obligation du télétravail, l’obligation de présence pour d’autres, les dates d’effet de cette obligation (jeux olympiques et/ ou paralympiques, la période estivale), l’accès aux lieux de travail situés sur les sites olympiques, par exemple pour les agents travaillant autour du Trocadéro ou des berges de Seine , les astreintes, et bien sûr les rémunérations associées, des mesures spécifiques indemnitaires ayant été prises par exemple à l’APHP pour les volontaires en service lors des JO.




La question de la réquisition des locaux est également évoquée, en particulier pour les locaux sportifs ou les écoles ainsi que les conditions matérielles (repas, lieux de repos…) pour les volontaires et bénévoles.




L’attractivité de la Ville de Paris




Sans revenir sur les situations de corps spécifiques comme les professeurs de la Ville, les personnels sociaux et médico-sociaux, les bucherons élagueurs, les animateurs, les personnels de services, même pour des corps généralistes comme les attachés (où près de 100 postes sont offerts aux concours interne et externe), l’absence d’attractivité de la Ville pose de sérieux problèmes.
Si la situation des concours internes semble plus satisfaisante, celle des concours externes ayant un nombre de candidats insuffisants soit par rapport au nombre de poste offerts, soit par rapport au niveau de recrutement attendu interroge et inquiète. Sans parler de conserver les agents parisiens dans les administrations parisiennes. Attirer est une chose, retenir en est une autre.




Ainsi, le problème de maintenir à la Ville les agents qui y sont devient aujourd’hui également prégnant. Dans nombre de métiers, les agents entrés et formés à la Ville partent après seulement quelques années, ce qui entraîne à la fois un coût pour les finances parisiennes mais également une désorganisation des services de plus en plus en tension.
Les problèmes identifiés concernent surtout le logement et les déplacements. Les Maires d’arrondissement d’opposition à Paris (sauf le 8ème arrondissement) n’ont pas signé l’engagement de réserver une partie, en principe 25%, des logements sociaux de leurs arrondissements, au profit des agents. Ce sujet est partagé par l’exécutif parisien. Nous l’avons bien noté.




La question des transports collectif reste tout autant d’actualité. Même si cela ne relève pas entièrement d’une gestion municipale, la régularité et la fiabilité du réseau de transport de l’Ile de France se sont très dégradées depuis ces dernières décennies. Des efforts ont été faits suite à des dispositions d’État qui sont aujourd’hui appliquées comme le forfait mobilité durable voire complétées par la Ville de Paris dans le nouveau PDAP, tous deux présentés à cette séance.




L’affiliation à une mutuelle d’entreprise et la prévoyance




L’affiliation à une mutuelle qui pourrait revêtir un caractère obligatoire au 1er Janvier 2026 continue de susciter de nombreuses interrogations, corrélativement à la suppression de l’APS au 1er janvier 2027, le dernier versement intervenant en janvier 2026 au titre de 2025.




La gestion de l’assurance Collecteam et son assiette de cotisation qui détermine son assiette de versement est aussi source de questions.




Tels sont les sujets transversaux d’actualité que nous avons souhaités évoquer en introduction.




L’AGOSPAP et l’ASPP




Concernant l’ASPP nous constatons des menus de plus en plus cher, des droits d’entrée élevés et une offre de restauration qui n’est pas à la hauteur d’une collectivité comme Paris.




S’agissant de l’AGSOPAP, il en est de même. Par exemple pour les places de cinémas les quotas négociés par l’AGOSPAP sont rapidement épuisés et le prix des places est à mieux négocier.
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CST Central du 28 septembre 2023
Déclaration de l’UNSA concernant l’allocation prévoyance




Monsieur le Président, Mesdames Messieurs,




Malgré le satisfecit de la Ville de Paris dans sa présentation, passer de 11000 souscripteurs d’âge moyen trop élevé à 13000 pour 51200 agents ne peut pas être présenté comme un succès, puisque seuls 25.39% des agents ont souscrit à ce contrat.
Bien sûr cette progression est notable, puisque fin 2021 le nombre d’agents étaient de 10 658 pour 58378 agents (Ville, CASVP et EPPM), soit une hausse de 2342 agents entre fin 2021 et aujourd’hui (contre +137 entre 2020 et 2021 sur la même base de 58378 agents).




La délibération DRH 35 du 14 juin 2019 qui a mis en place la prévoyance instaurait une évolution tarifaire après 3 ans de la cotisation des adhérents et une participation employeur.
La convention passée avec Collecteam a prévu que l’évolution tarifaire se ferait dans la limite de 15% par an du taux initial.
Une première hausse a été votée fin 2022 pour 2023, le taux passant de 1.44% à 1.66%, soit une hausse de 15.28% et une nouvelle hausse nous est présentée aujourd’hui, de 1.66% à 1.91%, soit une hausse de 15.06%. Force est de constater que le plafond contractuel de 15% semble quelque peu malmené…




L’UNSA ne peut que souligner l’effort de la Ville dans l’augmentation de sa participation pour permettre un reste à charge de l’agent partiellement compensé favorablement. Mais cette hausse semble hétérogène selon les tranches et l’UNSA demande comme elle l’a déjà fait au moment de la précédente hausse, que l’augmentation de la participation de la Ville compense complètement la hausse de la cotisation afin que le reste à charge des agents demeure inchangé.




La base de cotisation, rémunération brute mensuelle, TBI, NBI, RI bruts et récurrents, reste incompréhensible à la plupart des agents et mériterait une définition plus précise.




Un avenant devait également être signé concernant les problèmes de rétroactivité pour les agents en longue maladie ou maladie longue durée suite au reversement de leurs traitements par la Ville et à l’obligation de remboursement de Collecteam Allianz. Si tel ne semble pas être le cas, l’UNSA relève cependant qu’une information en gras sur ce sujet figure maintenant dans le formulaire de souscription. Si cela ne répond pas à la demande des organisations syndicales de ne pas réclamer les sommes indues, l’agent devant mettre de côté l’argent correspondant à ce qui risque de lui être réclamé en une seule fois s’il ne reprend son activité. Bien évidemment, cela sous-entend d’une part qu’il a bien pris conscience du mécanisme et surtout qu’il peut financièrement le faire.




Par ailleurs, les tranches de revenu brut n’ont pas été revalorisées depuis 2019 date de la délibération de mise en place de la convention.




Ce gel des tranches induit de facto l’exclusion de la tranche 1 et le report sur des tranches plus fortes d’agents, uniquement du fait de la hausse du traitement budgétaire.




De plus, le montant servant d’assiette rémunération brute mensuelle, TBI, NBI, RI bruts incluant également les éléments indemnitaires et variables accroit encore le nombre d’agents exclus des 2 tranches les plus faibles ou basculés sur les tranches supérieures.




Ainsi, si l’on se base par comparaison, sur la progression de l’IM du 1er échelon de la catégorie C, celui-ci a évolué de 16.3% entre 2023 et 2019 (hausse portée à 17.9% en janvier 2024).




Du fait de tranches inchangées depuis 2019, et en ne se basant que sur l’IM (alors que la base de cotisation est plus large) le montant de référence de l’IM est passé de 1527.64 € brut à 1777.12 € en 2023 et passera à 1801.74 € en 2024, réduisant le nombre possible de bénéficiaires du taux à 100% quasiment aux seuls vacataires, contractuels, et passant d’hypothétique à quasi inexistant pour les titulaires sauf à temps partiel.
La 1ère tranche, celle de la gratuité, restée à 1650 € est déconnectée de l’évolution de l’IM de référence du 1er échelon C1.
Une grande majorité des agents titulaires sont donc de facto intégrés dans la tranche 2 directement.




Du fait du décrochage des tranches par rapport à l’évolution réelle des revenus des agents, un décalage du nombre des agents par glissement vers le haut parait inéluctable, surtout si l’on considère que la rémunération brute moyenne annuelle des agents de la Ville de Paris s’élevait à 35 390 €, soit 2 949,17 € par mois, d’après le RSU 2022, les classant directement dans la 5ème tranche.
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En 2019, il nous avait été indiqué que le nombre d’agents compris dans la 1ère tranche (inférieure à 1650 €) étaient au nombre de 7600.
Un détail par tranches mais aussi par origine statutaire des personnels doit nous être fourni en séance.




Si l’UNSA ne peut que se réjouir de la hausse du pouvoir d’achat, elle ne pourrait que se réjouir davantage que la Ville de Paris, qui prône sa politique en faveur du pouvoir d’achat de ses agents et qui lutte pour se rendre plus attractive, adapte les tranches à l’évolution des salaires de façon à ce que le maximum d’agents puisse réellement être couvert par la prévoyance. Et ce d’autant que l’adhésion a été revalorisée par deux fois.




Un coup de pouce de la Ville en relevant les tranches pour les adapter à la hausse des rémunérations représenterait un vrai engagement pour le maintien du pouvoir d’achat des agents et pour les inciter à souscrire une prévoyance.




Enfin, une meilleure lisibilité du produit sur Intrapris permettrait une meilleure information des agents, le chemin d’aller consulter le dossier agent n’étant pas le plus intuitif.




Aucune revalorisation des tranches de revenus brut mensuel n’est acceptée malgré un amendement de l’UNSA.




L’UNSA s’abstiendra sur l’augmentation de la participation des agents, dont le principe est certes prévu dans la délibération de 2019, mais qui n’est pas en faveur de nos collègues.




Quant à la négociation 2024 concernant la future mutuelle obligatoire souscrite par la Ville de Paris, elle s’annonce comme particulièrement difficile. 




L’UNSA veillera à ce que lui soit transmis conformément à sa demande un détail par tranches de souscription mais aussi par origine statutaire des personnels ayant adhéré à Collecteam.




Enfin, en l’absence de réponse favorable à son amendement concernant une réactualisation des tranches, que celle-ci soit effective dans le nouveau contrat avec une clause de revalorisation automatique. 
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CST Central du 28 septembre 2023
Déclaration de l’UNSA concernant les RPP




Monsieur le Président, Mesdames Messieurs,




Nous maintenons notre demande d’un RPP à 100% pour tous comme nous l’avons toujours fait avec d’autres organisations syndicales représentatives de la Ville.




Si nous sommes très satisfaits de l’avancée significative que représentent les RPP à 100% pour les agents de catégories B et C, revendication récurrente et avancée des plus justifiées, cependant, nous ne pouvons souscrire aux propositions concernant les agents de catégorie A, dont l’hétérogénéité des corps est si frappante qu’elle semble avoir été reproduite dans l’hétérogénéité des RPP proposés.




Une trentaine de corps dont 5 seulement ont des RPP égaux ou supérieurs à 50 % (55 % pour les professeurs de l’école du Breuil et de l’ESPCI, 50% pour les infirmiers catégorie A et 95% pour les médecins et 60% pour les médecins hors classe), tous les autres se situent en dessous, 40% pour les administrateurs, 25% pour les attachés, 30% pour les ingénieurs et architectes IAP, 25% pour les chef de tranquillité publique et de sécurité, 35 % pour les conservateurs du patrimoine, pour ne citer que ces quelques exemples.




Enfin, sont exclus de l’avancement automatique les agents sanctionnés, le niveau de sanction entrainant une suspension de promotion plus ou moins longue (1 an pour les sanctions du groupe 1, 2 ans pour les sanctions du groupe 2). La question de l’avertissement du groupe 1, qui n’est pas susceptible de recours devant les tribunaux, contrairement aux autres sanctions reste posée. L’avertissement ne devant pas devenir la solution de facilité pour exclure un agent chaque année.
De plus, la question de la non proposition d’un agent suite à une sanction du groupe I se pose d’autant plus que le Code Général de la Fonction Publique dans sa section I, articles L 533-1 et suivants, a intégré la radiation du tableau d’avancement comme sanction pour les agents territoriaux en groupe II et en a fait également une peine complémentaire pour les seuls groupes II et III.
Les sanctions du groupe I ne semblent donc pas concernées par une radiation du tableau d’avancement comme peine complémentaire.




Mais comme la Mairie est très astucieuse, elle considère que la non proposition n’est pas une radiation dans la mesure où pour être radié, il faut être proposé. La sanction du code n’ayant d’effet que l’année pour laquelle le tableau a été établi, elle prive l’agent d’une possibilité d’avancement, mais pas d’un avancement acquis, contrairement à la Ville.
Ainsi, comme Philip K Dick dans son livre « Rapport Minoritaire », qui prévient le crime avant qu’il ne soit commis, la Ville enlève la possibilité d’avancement avant la radiation pour sanction. Si on considère, que pour pouvoir être radié du tableau d’avancement il faut y être inscrit.




L’UNSA a choisi de ne pas bloquer ce projet qui permet aux catégories B et C une réelle avancée, mais ne cautionne nullement l’exclusion des « A » d’autant plus inexplicable compte tenu de la multiplicité des tâches qui leurs sont demandées en général, et en particulier à un an des jeux olympiques.




Nous demandons 100% pour tous sans discrimination. Compte tenu de la présentation de l’ordre du jour, il a été demandé au Président du CST Central de dissocier les votes pour maintenir notre choix du 100% pour tous, sous réserve que tous les statuts des catégories concernées le permettent.




Devant son refus, un vote favorable sera néanmoins émis pour l’ensemble du projet de façon à ne pas rejeter les avancées proposées pour la plus grande majorité de nos collègues.




En séance pour la catégorie A notre intervention a permis de conduire des discussions qui ont abouti à une hausse des taux de promotion de plus de 20 points pour les corps ou les recrutements sont difficiles, dit corps en tension, et de plus de 10 points pour les autres corps.




L’avertissement a finalement été retiré des sanctions justifiant une exclusion automatique annuelle de promotion dans le cadre du RPP.
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Alerte canicule, l’UNSA vigilante




Après plusieurs jours de fortes chaleurs, l’Ile-de-France est passée hier au niveau 3 Alerte Canicule. Météo France prévoit de maintenir ce niveau d’alerte au moins jusqu’à demain, samedi 9 septembre.
Météo France indique que dimanche, les températures devraient rester encore élevées quoique possiblement en légère diminution, avant une baisse plus significative à compter de lundi.




D’ici là, les organismes des personnels de la ville de Paris continueront à être mis à rudes épreuves.




La ville de Paris n’a pas communiqué hier sur les mesures préventives à adopter. Certaines directions comme la DVD ont fait un rappel des consignes à mettre en œuvre.




Si certains d’entre-vous se voyaient refuser celles-ci par leurs encadrements, alertez-nous.
L’UNSA sera faire un rappel à l’administration sur ces manquements.




Aucun agent ne doit se trouver en difficulté durant cette canicule.
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En cette rentrée sociale, le pouvoir d’achat et l’augmentation des salaires, des pensions et des minimas sociaux sont toujours les revendications prioritaires pour le monde du travail. La colère contre la réforme des retraites est intacte et des milliers de travailleurs seront pénalisés par son application à marche forcée le 1er septembre.




Alors que les profits explosent dans la plupart des grandes entreprises, plus que jamais un meilleur partage de la richesse produite est impératif. Des mesures ponctuelles et majoritairement financées par l’État sont insuffisantes pour répondre à l’inflation et l’augmentation des coûts tels que l’énergie, l’alimentation, le logement…




Nos organisations réaffirment ensemble que ce sujet nécessite une augmentation du SMIC et des politiques salariales dans les branches, les entreprises et la Fonction publique.
Nous appelons les employeurs à ouvrir des négociations à tous les niveaux. Cette meilleure répartition des richesses au profit des salariés constitue également un levier puissant d’action pour la lutte contre les inégalités, notamment entre les femmes et les hommes.
Cette année encore, l’été a mis en lumière les conséquences dramatiques du changement climatique et la nécessité d’engager une transition écologique socialement juste.




Nous sommes toutes et tous concernés. Les impacts de cette transition écologique juste sont multiples et concernent à la fois les activités, les conditions de travail, les métiers, les emplois, les qualifications et les compétences.




Pour répondre à ce défi majeur, il faut dès aujourd’hui apporter des solutions immédiates, anticiper les impacts et préparer les investissements nécessaires, sécuriser l’emploi des travailleuses et travailleurs et les associer aux choix qui les concernent.




Au lieu de cela la fragilisation de l’industrie continue sous la pression des actionnaires.




Le PLF et le PLFSS en cours de préparation doivent être à la hauteur des enjeux de la période et de demain.
Pour nos organisations ces projets doivent être porteurs de justice sociale. Dans ce cadre, la conditionnalité des 150 à 200 milliards annuels d’aides aux entreprises doit être débattue.
Le PLF et le PLFSS doivent renforcer nos services publics, à commencer par l’hôpital, l’école, l’enseignement supérieur et la recherche…




Les négociations nationales qui vont se tenir, notamment en matière de retraites complémentaires et d’assurance chômage, dans les mois à venir seront capitales pour créer et renforcer les droits sociaux des travailleurs.




Nos organisations réaffirment la nécessité de répondre aux aspirations démocratiques
des travailleurs pour une meilleure représentation collective en revenant sur les ordonnances travail et la loi de transformation de la fonction publique.




L’ensemble de ces sujets sont partagés à l’échelle européenne. Nos organisations, avec le mouvement syndical européen, sont mobilisées pour la solidarité, la transition écologique juste et contre les politiques d’austérité.




Nos organisations appellent à une journée de mobilisations et de manifestation
le vendredi 13 octobre 2023 contre l’austérité et pour l’augmentation des salaires, des pensions et l’égalité femme-homme.




Nos organisations se réuniront de nouveau au mois de septembre pour la préparation de cette journée.




Paris, le 28 août 2023
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L’UNSA PRÉSENTE DURANT TOUT L’ÉTÉ




AU PLUS PROCHE DES PERSONNELS DE LA DASCO




La canicule et les fortes chaleurs n’ont pas encore atteint l’ile de France en juillet.




Malgré tout, et dans la continuité de notre rencontre avec la Directrice de la DASCO et du BPRB le 28 juin 2023, l’UNSA 1ère organisation syndicale à la DASCO a obtenu que soit organisée deux visites de centre durant le mois d’août.




La 1ère visite est programmée le jeudi 3 août à 9h30 au centre de loisirs au 26 rue Cour des Noues dans le 20ème.




La seconde visite est programmée le mardi 8 août, de 10h à 12H30 sur le site BECHEVET au 3, Allée de la grande promenade, 78170 LA CELLE ST CLOUD (Bois de Beauregard).




Ces visites seront l’occasion pour notre organisation syndicale de faire un bilan précis des conditions de travail des agents de la DASCO.




Si certains d’entre-vous estiment qu’il y a des manquements en terme de conditions de travail et de sécurité sur votre centre, n’hésitez pas à nous alerter.




Notamment sur la réglementation, le taux d’encadrement, l’application du planning des pauses, les horaires, les locaux, la canicule…




Ces visites concernent des centres aérés et principalement les personnels de l’animation. Les ATE et les ASEM peuvent évidemment nous faire des remontés en cas de problématiques sur le terrain.




LES REPRÉSENTANTS DE L’UNSA RESTERONT À VOTRE ÉCOUTE DURANT TOUTE LA PÉRIODE ESTIVALE.




POUR L’ANIMATION                            




Marie-Claire RABOUILLE                 




Tel : 01.43.47.83.78           




POUR LES COLLÈGES




Laurent BOUJU




Tel : 01.42.76.72.59




POUR LES ÉCOLES




Denise LEPAGE




Tel : 01.43.47.84.96
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L’ADMINISTRATION TOUJOURS DANS LES STARTING-BLOCKS À 1 AN DE L’OUVERTURE DES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES.




Ce mercredi 12 juillet 2023, le 2ème comité de suivi consacré aux JO 2024 s’est réuni.




L’ensemble des OS étaient présentes autour de la secrétaire générale, de la directrice de la DRH et de deux directions (DJS et DEVE) impactées par cet évènement.




À l’occasion de ces JO, la ville de Paris a décidé de mettre en avant les compétences de la DEVE en sélectionnant un dahlia créé par un jardinier de la DEVE qui sera ensuite répandu dans toute la capitale durant ces festivités sportives.




La ville a également acheté 20 000 billets pour les JO et 30 000 billets pour les JOP à destination de ses agents de catégorie B et C. L’UNSA s’étonne que les personnels de catégorie A soient exclus.




Une délégation de 25 agents de la ville de Paris aura l’honneur de porter la flamme sur une partie du parcours sans que l’on sache encore quelles sont les modalités exactes de la désignation de ces agents.




D’un point de vue organisationnel, l’administration a commencé à la DJS et à la DEVE à sonder les personnels afin de savoir s’ils comptaient être présents durant les JO et les JP. Quid de nos collègues de la DPE et la DPMP qui sont également impliqués et dont l’UNSA ne peut que regretter l’absence à ce COSUI.




Les 1ers retours de la DEVE auraient fait part d’un réel engouement de ses personnels.




L’administration a déjà commencé à travailler sur comment motiver les volontaires pour que les effectifs nécessaires soient au rendez-vous et a proposé :




–      Que les agents qui le souhaiteraient puissent travailler plus en début ou en fin de service. Cette option, si elle était retenue, devra faire l’objet d’une délibération afin de débloquer le plafond des heures supplémentaires réglementaires, actuellement limitées à 25 heures par mois et/ou 200 heures par an.




–       De porter le CET 2 monétisable de 2 à 10 jours en 2024.




–      Que certaines directions fortement impliquées ne maintiennent pas l’obligation du taux de présence des personnels à 50% en direction et sur sites pour pouvoir affecter le maximum d’agents au JO.




Aux yeux de l’UNSA, ces premières pistes semblent certes prometteuses mais mériteraient quelques précisions voire peut-être quelques adaptations.




Prioritairement ces dispositions ne doivent pas être imposées aux agents ne souhaitant pas entrer dans ces dispositifs mais bien basées sur le seul volontariat.




De plus, elles ne doivent pas se faire au préjudice des agents restant en poste au risque de voir leurs conditions de travail se dégrader, voire d’entraîner la fermeture de certains équipements.




Concernant le CET, pourquoi ne pas relever le plafond annuel des jours déposables mais en laissant aux agents le choix entre la monétisation et leur maintien en CET.




Bien évidemment, toutes les décisions devront faire l’objet d’une présentation dans les CST de directions et au CST central.




L’UNSA a demandé que certains restaurants ASPP soient ouverts aux agents les weekends durant cette olympiade.




À ce jour, chaque agent de la Ville, se verra remettre un t-shirt aux logos et couleurs des JO et des JP. Cette reconnaissance est bien insuffisante pour les personnels de la ville organisatrice.




De plus, pourquoi seulement limiter le volontariat aux seules directions directement impactées, pourquoi ne pas l’élargir à toutes les directions afin que tous les agents de la Ville se sentent pleinement intégrés au cœur de cet évènement, les premiers JO organisés dans la ville capitale depuis 1924, centenaire qui devrait rester comme un évènement exceptionnel pour les agents parisiens.




Enfin, l’UNSA regrette qu’aucune annonce en terme de pouvoir d’achat n’ait été faite à l’égard des personnels qui sont pourtant ceux grâce à qui les JO et les JP 2024 seront une VRAIE RÉUSSITE.




À UN AN DE L’OUVERTURE DES JO LE 26 JUILLET 2024, LA VILLE DE PARIS SEMBLE ENCORE LOIN DE REMPORTER LA MÉDAILLE D’OR DE L’ORGANISATION ET LA PREMIÈRE PLACE SUR LE PODIUM.
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L’UNSA tient à rappeler sa peine suite à la mort du jeune Nahel et s’associe à l’émotion et au deuil de sa famille et de ses proches.





L’UNSA :





• condamne les violences contre les personnes, les élus et les élues, les travailleurs et travailleuses, les agents publics et agentes publiques, les biens, les commerces et les institutions ;
• réaffirme son attachement à la cohésion sociale et au développement de politiques publiques permettant à tous les jeunes, et plus largement à toutes et tous de se sentir pleinement chez elles et chez eux en France.





L’UNSA se désolidarise du communiqué de presse commun Alliance/UNSA Police et condamne les termes utilisés.





L’UNSA demande à la Fédération Autonome des Syndicats du Ministère de l’Intérieur et à l’UNSA Police de :
• réaffirmer leur attachement aux valeurs fondamentales de la République, à la charte des valeurs de l’UNSA et au combat contre l’extrême droite et ses idées, et plus largement contre tous les extrémismes ;
• affirmer leur autonomie dans leur expression et leur action, et notamment vis à vis du syndicat Alliance.





Le Bureau national de l’UNSA mandate la commission vie syndicale pour vérifier ces engagements demandés. Celle-ci en rendra compte devant un Bureau national en septembre.
Enfin, l’UNSA réaffirme son attachement au syndicalisme dans tous les corps de métiers. Elle sera toujours engagée dans la défense de la police républicaine et de l’ensemble des agents et agentes de la fonction publique qui assurent au quotidien la protection des citoyennes et des citoyens.





Bagnolet, le 5/07/2023
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LA FSSSCT EST L’INSTANCE COMPÉTENTE EN MATIÈRE DE SANTÉ ET DE CONDITIONS DE TRAVAIL POUR LES PERSONNELS DE LA VILLE DE PARIS.




L’UNSA regrette que certaines organisations syndicales aient demandé le report de la FSSSCT de la DASCO initialement prévue le 13 juin 2023, repoussant ainsi sa tenue au 19 septembre 2023 !




Pour l’UNSA, 1ère organisation syndicale à la DASCO, il était impératif d’avoir un temps d’échanges avec le BPRP pour appréhender au mieux la période estivale. Nous avons donc demandé et obtenu une audience auprès de Mme Fady-Cayrel, Directrice des Affaires Scolaires. Celle-ci s’est tenue ce mercredi 28 juin 2023, ce qui nous a permis d’aborder des sujets de première importance.




Cela a été l’occasion pour l’UNSA de demander qu’en période caniculaire, les ATE et ASEM puissent avancer leur prise service mais aussi, comme cela se fait à la DEVE, puissent terminer plus tôt, sans récupération. 




Nous avons insisté sur l’importance que tous les locaux sociaux soient dotés de douches et que s’il le faut, la ville de Paris signe une convention avec les caisses des écoles afin que leurs locaux sociaux, très souvent équipés de douches, soient accessibles aux personnels de la DASCO. 




Concernant le corps des animateurs, nous avons proposé d’écourter la journée des enfants pour que les parents puissent venir les récupérer plus tôt. 




Ce dispositif permettrait de libérer les animateurs au fil des départs des enfants tout en respectant, bien évidemment, le taux d’encadrement réglementaire.




Nous avons insisté pour que l’ensemble des ventilateurs soient regroupés dans les écoles ouvertes durant la période de congés d’été et de faire en sorte qu’une pièce réfrigérée soit prévue par école, nous avons également fait la demande pour que tous les enfants et tous les agents soient dotés de gourdes




Nous avons proposé que les agents puissent travailler avec des vêtements de travail adaptés lors d’épisodes de fortes chaleurs (blouse sans manche, short, chaussures de sécurité plus légères, etc…).




L’UNSA souhaite que le plan canicule actuel soit décliné au plus près des particularités métiers de la DASCO, pour qu’à l’été 2024, nos collègues puissent travailler dans de bonnes conditions en période de forte chaleur ou de canicule.




Au-delà de ces propositions et au vu des périodes caniculaires qui ne cessent de se répéter, la ville de Paris va devoir investir massivement afin de refaire l’isolation de tous les bâtiments scolaires, pour que les agents mais aussi les enfants dont nous avons la charge, ne passent pas leur journée en nage !!!!




LES REPRÉSENTANTS DE L’UNSA RESTERONT À VOTRE ÉCOUTE DURANT TOUTE LA PÉRIODE ESTIVALE.




POUR L’ANIMATION                             POUR LES COLLÈGES                         POUR LES ÉCOLES




Marie-Claire RABOUILLE                      Laurent BOUJU                                   Denise LEPAGE




Tel : 01.43.47.83.78                            Tel : 01.42.76.72.59                          Tel : 01.43.47.84.96
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DECLARATION LIMINAIRE DE l’UNSA 




 COMITE SOCIAL TERRITORIAL du 21 JUIN 




Rapport Social Unique 2022




Monsieur le Président, Mesdames Messieurs,




Comme l’année précédente, le passage du bilan social au Rapport Social Unique ne modifie pas la grande qualité du document présenté. Chaque chapitre, reprenant les thématiques du bilan social est introduit par une présentation et des données de synthèse. Ce sont ces derniers éléments qui constituent d’ailleurs le document qui sera adressé aux Conseillers de Paris en lieu et place du document original de 462 pages.




Nous avons bien noté également que comme un compte de résultat, ce rapport est une photo arrêtée au 31 décembre 2022. Même si 60% des données sont automatisées, 40% font l’objet d’une collecte individualisée auprès des directions. À ce propos, comme il a été évoqué en pré commission il serait utile de prévoir une page de remerciements aux contributeurs, la DRH et ses services en particulier, mais également à toutes les directions contributrices, notamment la DSIN et la DICOM. De plus, en complément du document papier, grâce au lien de connexion Dig-Dash, existe la possibilité de faire apparaitre des tableaux plus détaillés à partir des graphiques correspondant.




Enfin, comme chaque année, nous distinguons la présentation du document, véritable somme des indicateurs au 31 décembre, avec le maintien des indicateurs mis en place suite au dialogue entre les organisations syndicales et la DRH au fil des années et non prévus par le RSU, ce dont l’UNSA tient à remercier la DRH, et la politique qu’elle retranscrit. Nous votons à la fois sur un document qui est remarquable, mais aussi sur une gestion, qui elle, malheureusement, l’est beaucoup moins.




Concernant l’importance des contractuels sur des emplois permanents, leur nombre reste important et augmente même, passant de 2515 ETP en 2019 à 3055 en 2022, soit une hausse de près de 21.5%, avec une nette accélération entre 2021 et 2022 puisque le nombre a augmenté de 17% passant de 2613 ETP à 3055.




Quant à l’attractivité de notre Mairie, elle reste toujours en devenir avec un turn over important qui se situe autour de mille départs réels de la Ville en 2022. La pyramide des âges montre également une classe d’âge très importante au-delà de 50, voir 55 ans, même si cela est un peu moins vrai pour les contractuels. Cette situation identique aux années précédentes, et qui se retrouve dans les données relatives à l’âge médian, devrait impliquer une anticipation des mises en retraites et des recrutements ainsi qu’une modification à la hausse des ratios RPP qui vont venir en discussion à l’automne 2023.




De plus, la gestion nouvelle du temps de travail et de ces cycles constitue une difficulté supplémentaire à une attractivité parisienne déjà en berne.




Le nombre d’agent demandeur de logement est en légère baisse (-3.9%), mais demeure à un niveau très élevé (8658 en 2021 contre 8323 en 2022) pour des attributions qui, au premier abord semblent se maintenir à un niveau quasi identique, mais dont la légère baisse (547 en 2021 contre 524 en 2022, -23 places, – 4.2%), eu égard au niveau de départ très bas de ces attributions, se révèlent finalement toujours aussi ridiculement basses ; et bien en deçà des besoins réels. De plus, entre 2019 et 2022, on peut remarquer que si le nombre de demandeurs est stable (8323), le pourcentage d’attribution par rapport aux demandes a lui fortement diminué passant de 7.8% (652) en 2019 à 6.3% (524) en 2022. Cette stabilité des demandes, voire sa baisse entre 2022 et 2021 si l’on reprend l’argumentaire avancé pour les projets de fermeture des cantines, ne pourrait que nous réjouir de cet état de fait qui prouverait que les besoins sont moindres et que les agents se sont débrouillés par eux-mêmes ou se sont rapprochés de Paris, ce qui est contredit par les pourcentages de la page 266 et par les cartographies qui ne montrent que peu d’évolution depuis 2019. Les attributions ne concernant naturellement pas seulement Paris intra-muros.




Si la rémunération brute moyenne annuelle n’avait progressé que de 3 € de 2020 à 2021, celle-ci augmente de façon plus prononcée entre 2022 et 2021, de 34 222 à 35 390 € et de 30 939 à 31 741 € pour la rémunération brute annuelle médiane. Ces chiffres ne sont bien sûr sans aucune comparaison avec la réalité de la hausse des prix, tous secteurs confondus, alimentaires, loyers ou prestations de service. De plus, cette hausse globale des rémunérations ne peut être imputée qu’aux mesures salariales gouvernementales du fait de l’absence d’informations sur le régime indemnitaire de la Ville.




En effet, comme nous n’avons jamais pu obtenir depuis plusieurs années les moyennes des primes par corps par grade et par direction, comment connaître l’impact des mesures salariales prises par la Ville pour maintenir le pouvoir d’achat de ses agents dont se prévaut la Maire ? Cette demande, formulée par de nombreux élus CAP, est restée lettre morte, et ce au motif qu’il s’agissait de situations individuelles et donc qu’il était difficile de comparer des responsabilités, un encadrement, une prise de risque propre à chaque poste et que cette comparaison était sans pertinence donc sans intérêt. Nul doute que ces chiffres existent mais de façon cachée naturellement, surtout qu’il existait, il n’y pas si longtemps, du temps de la prime de rendement, des notes DRH sur les moyennes et fourchettes à attribuer. Quand on a rien à cacher, pourquoi ne pas l’afficher clairement ?




Même si cela n’est pas directement dans le RSU la réforme de la protection sociale complémentaire et la souscription d’un contrat collectif à adhésion obligatoire appellent notre vigilance. Il en est de même du remboursement des frais de santé occasionnés par un accident de travail ou une maladie professionnelle, et ce d’autant plus que le nouveau prestataire Yvelin, aurait rejoint en avril 2018 le Groupe Verspieren via sa filiale Collecteam, spécialiste de la protection sociale complémentaire et prestataire de la Ville pour la garantie maintien de salaire.




S’agissant des promotions et de la gestion des corps, dialogue social autrefois dévolu, avant la loi de transformation de la fonction publique du 9 août 2019, aux CAP de corps et non de catégories, nous serons attentifs au maintien de ce dialogue en liaison avec la DRH comme indiqué, Monsieur le Président, dans votre lettre du 6 avril 2023 adressé à tous les responsables des organisations syndicales. Ce qui compte ce n’est pas le nombre plus ou moins important de réunions mais plutôt la richesse du dialogue social en amont et pendant ces réunions et l’efficacité des échanges.




Comme nous l’avons dit en introduction, ce document est remarquable, mais le dialogue social comme la politique sociale du commanditaire ne devraient pas être inversement proportionnels au caractère remarquable dudit document. Sic transit gloria mundi.




L’UNSA ne donnera pas un avis favorable à ce point de l’ordre du jour.
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Des mesures d’urgence déconnectées des attentes qui ne peuvent pas être un solde de tout compte !

L’UNSA Fonction Publique prend acte des mesures annoncées par Stanislas Guérini, ministre de la Fonction Publique mais ne peut s’en satisfaire. Si ce sont bien des mesures d’urgence, elles ne peuvent pas être les seules réponses salariales pour 2023 et 2024.

Après le conflit sur les retraites, l’UNSA Fonction Publique avait demandé au ministre des mesures d’urgence sur le pouvoir d’achat des agents publics.

Avec 1,5 % d’augmentation de la valeur du point d’indice au 1er juillet 2023, le gouvernement ne couvre pas l’inflation (5,1 % sur un an). 

Avec 5 points d’indice qui représentent 24,61 €, le gouvernement fait le choix d’une mesure identique pour tous les agents. Mais parce qu’elle ne sera effective que le 1er janvier 2024, l’UNSA estime d’ores-et-déjà qu’elle ne pourra ni être un solde de tout compte pour 2023 ni être la seule augmentation de l’année 2024 !

Le gouvernement répond à la demande de l’UNSA Fonction Publique d’une réévaluation en urgence des bas de grilles de rémunération des agents des catégories C et B afin de garantir les évolutions et les progressions de carrières de ces agents et répondre à l’aplatissement des grilles consécutives aux hausses du minimum de traitement liées à l’augmentation du SMIC. 
 
La prime « one shot », proche de la « prime macron » des salariés du privé, annoncée lors de cet échange, ne concernera pas tous les agents. Elle permettra un léger coup de pouce pour la moitié des agents de l’Etat et de l’hospitalière, ceux dont le salaire est inférieur à 3 250 €. L’UNSA demande à tous les employeurs territoriaux de prendre les délibérations permettant de la verser à tous leurs agents concernés. 

L’UNSA rappelle qu’elle préfère nettement des hausses de salaires exprimées en points d’indice. En effet, c’est bien le salaire de base qui doit être revalorisé pour reconnaitre l’activité et pour les fins de carrière, c’est bien l’indice de traitement qui définit le montant de la pension de retraite.

L’UNSA Fonction Publique estime que l’ensemble de ces annonces ne peut être qu’une première série de réponses pour 2023. Elle demande une nouvelle conférence salariale.

De plus, l’UNSA Fonction Publique demande l’ouverture rapide du chantier sur les rémunérations et les carrières afin de pouvoir redonner des perspectives à tous les agents publics et retrouver une part de l’attractivité à la fonction publique. Investir dans la fonction publique, c’est investir pour l’avenir du pays.
 
Luc Farré
Secrétaire Général de l’UNSA Fonction Publique
Bagnolet, le 12 juin 2023
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Protection de la santé des UGD de la Ville de Paris
Préconisations des mandaté.es des syndicats




UNSA, SUPAP-FSU, UCP, FO, CFTC
Soumises à l’avis de la FSSST centrale du mardi 9 mai 2023 




Exposé des motifs




Partout à la Ville, les UGD sont exposé.es à des graves risques psycho-sociaux qui se manifestent par des arrêts-maladie prolongés, des burn-out et même des tentatives de suicide.





Les UGD sont exposées à au moins trois des six grands facteurs de RPS :




	Intensité et temps de travail (contraintes de rythme, longues journées de travail, le travail en horaires atypiques…)
	Exigences émotionnelles (nécessité de maîtriser ses propres émotions, de les cacher ou de les simuler, tensions avec le public, contact avec la souffrance ou la détresse humaine…)
	Rapports sociaux au travail dégradés (« l’équilibre efforts – récompenses », relations de travail avec les collègues ou avec la hiérarchie, adéquation de la tâche à la personne, d’attention portée au bien-être des salarié.es…)






Après des mois de mobilisation des UGD, d’interpellations de l’administration par les organisations syndicales, ces risques professionnels sont identifiés et connus de l’administration parisienne.
L’article 2-1 du décret 85-603 non abrogé enjoint à l’autorité territoriale de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous son autorité.
Le fait d’exposer un agent à un risque signalé est un manquement à l’obligation de sécurité et de résultat. Un accident du travail ou une maladie professionnelle relevant de la matérialisation de ce risque peut constituer une faute inexcusable de l’employeur et engager sa responsabilité civile et/ou pénale.




Préconisations




La FS-SSCT centrale de la Ville de Paris demande :




	La création de postes garantissant un plafond de 150 agent.es (techniques -éléments variables à gérer ; 150 pour apprenti.es ; et maximum 200 agent.es en prenant en compte les CDD, vacataires…) par UGD quels que soient les services.
	La création de brigades volantes de remplacement garantissant ce ratio en cas d’absence.
	La reprise de missions par la DRH avec des postes supplémentaires à la DRH :
– du RSA (Reprise des Services Antérieurs)
– de tous les TPT pour toutes les Directions
– des congés pour disponibilités ainsi que de leurs suivis
– des RDV pour des visites médicales qui sont gérées dans certaines Directions par les UGD
	La définition de plages horaires de travail interne sans sollicitation possible des agent.es et de plages de permanence (connues des personnels)
	Le respect du droit de partir en congé estival
	Le paiement des heures supplémentaires effectuées et le maintien de la NBI qui s’intègre à la retraite
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COMPTE RENDU DE LA « FORMATION SPÉCIALISÉE SANTÉ SÉCURITÉ et CONDITIONS DE TRAVAIL (FSSSCT)» CENTRALE DU 9 MAI 2023 




La séance s’est ouverte sur les déclarations liminaires des organisations syndicales. Vous trouverez ci-joint la déclaration de l’UNSA.




La formation spécialisée a élu son nouveau secrétaire, monsieur Zahzouh (CGT) pour une durée d’un an.




Avait lieu ensuite un point sur l’accueil des animaux domestiques sur le lieu de travail.




Ce sujet est cependant sérieux car il pose de nombreuses questions réglementaires : 




	Impact sur l’organisation des collectifs de travail,
	Gestion des questions d’hygiène et de santé évidentes.





Cette expérimentation doit faire l’objet d’un accord de l’ensemble des agents présents dans le bureau accueillant l’animal. Et le cadre réglementaire doit être clairement posé. Nous sommes conscients du bénéfice que peut apporter la présence d’un animal auprès de son maître au travail mais il nous semble indispensable de prioriser les conditions de travail de tous sur le bien-être d’un seul agent.




La MISST (Mission Inspection Sécurité Santé au Travail) a présenté son rapport annuel.




Quatre points particulièrement inquiétants ont été soulevés :




	L’assainissement de l’air des locaux, le suivi de l’exécution du plan de ventilation,
	Les vérifications réglementaires : les procédures et circuits de diffusion des rapports et levées de réserves doivent être améliorées (vérification annuelle des installations électriques non réalisée de façon systématique),
	Les suivis d’activité, les risques d’exposition aux TMS et les risques et contraintes liés au travail en extérieur,
	Le travail en hauteur : ce risque concerne la plupart des directions.





Le point le plus important concernait la santé des UGD.




Vous trouverez ci-joint les préconisations de l’intersyndicale pour la protection de la santé des UGD, préconisations votées par une grande majorité des organisations syndicales UNSA/SUPAP-FSU/UCP/FO/CFTC (la CGT et la CFDT se sont abstenues). Lors de ce point, la lecture de nombreux témoignages d’UGD en souffrance a été faite. Ces lectures nous confortent à poursuive sans relâche les discussions avec l’administration pour l’amélioration des conditions de travail des UGD.




L’UNSA a posé plusieurs questions à l’issue de la réunion. Nous attendons des réponses précises de la part de l’Administration sur les points suivants




Point sur les travailleurs sociaux de la DSOL




Les travailleurs sociaux en poste dans d’autres directions telles que la DLH, La DPMP ou la MDPH, ne bénéficient pas des mêmes privilèges que leurs homologues de la DSOL, leur administration d’origine. Cette direction en a été informée mais sans résultat à ce jour.




	Ainsi nos collègues n’ont pas accès aux formations de la DSOL spécifiques aux TS en lien avec leurs besoins et l’évolution de leurs missions. Comment peuvent-ils pallier cette lacune ?
	Les agents de la DSOL affectés à la MDPH sont toujours en attente du paiement de l’indemnité télétravail qui leur est due. Ils ont signé leur convention depuis plusieurs mois et depuis… toujours rien !!!
	Nous sollicitons votre intervention afin que cette prime puisse enfin leur être versée avec un effet rétroactif.
	Les agents travailleurs sociaux ou administratifs en détachement ou mis à disposition de la MDPH, ne peuvent toujours pas accéder à l’application FMCR. Un outil qui se révèle pourtant bien utile pour consulter toutes les offres de formation, de mobilité ou tout simplement sa fiche de notation (…et alléger donc la charge de travail des UGD). Quand et comment ce problème technique évoqué pourrait-il être résolu ? Ce dysfonctionnement perdure.
	Un sujet dans l’air du temps certes mais qui impacte un grand nombre d’agentes de la Ville de Paris. La mise en place d’un congé menstruel de 12 jours par an accordé aux personnes souffrant d’endométriose ou de dysménorrhée. Un projet de loi devrait être déposé très prochainement au Sénat, basé sur le modèle espagnol. Madame la Maire de Paris pourrait par cette décision, conforter sa politique volontariste qu’elle mène à la Ville. La mairie de Saint-Ouen et des employeurs du secteur privé l’ont déjà mis en place au sein de leur structure.





Les mandaté-es UNSA à la FSCCT Centrale 
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RETRAITES, SALAIRES : MÊME COLÈRE !




La mobilisation contre la réforme des retraites ne doit pas faire oublier la baisse du pouvoir d’achat des fonctionnaires. L’augmentation de 3,5% du point d’indice en jullet dernier, ne compensait déjà pas ce qui avait été perdu à l’époque. Avec une inflation de 5,9% sur une année, depuis avril dernier, la situation des salaires des fonctionnaires est encore pire aujourd’hui.




Une nouvelle fois les organisations syndicales sont unies au niveau national pour demander à Stanislas Guerini, Ministre de la Fonction et de la Transformation Publiques, la revalorisation du point d’indice et de véritables négociations salariales pour lutter contre l’appauvrissement des agents publics. 
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UGD en colère : pétition de soutien




Depuis quelques années, de nouvelles tâches sont régulièrement rebasculées aux UGD des directions, sans transferts de moyens, notamment les tâches gérées jusque-là par des services de la DRH. Ces nouvelles tâches s’ajoutent à un travail déjà intense et entraînent la multiplication d’heures supplémentaires non payées et non récupérées.




Les choix de la Ville, qui développe la précarité, (vacataires, contractuel.les…) engendrent également du travail et de la complexité supplémentaire sur leurs missions.




Cette situation ne permet plus aux UGD d’être disponibles pour les personnels qui sont privés du droit à une information fiable au moment nécessaire. La souffrance au travail des UGD explose (burn-out, dépressions, tentatives de suicide…).




Les UGD de la Ville de Paris se mobilisent pour obtenir la reprise de tâches par la DRH, des recrutements, le passage en catégorie B, une prime de technicité, le paiement des heures supplémentaires effectuées.




Agent.es de la Ville, soutenons les revendications de nos UGD pour leur permettre de retrouver ce qui est le cœur de leur métier : aider les personnels !




Pour les UGD je demande :




Le passage en catégorie B
Un allègement des missions et des recrutements massifs
Une prime de technicité
Le paiement des heures supplémentaires effectuées
Une NBI de 15 points pour toutes
 
Lien pour signer en ligne : https://chng.it/DXZ45TYtYM 
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CE N’EST PAS FINI,




POUR UN 1er MAI UNITAIRE ET FORT !




Le Conseil constitutionnel vient de valider la réforme des retraites tout en invalidant certaines mesures la rendant encore plus dure. Il a également invalidé la demande de référendum. Dans la nuit qui a suivi le président de la république a décidé de promulguer la loi, montrant bien sa propre détermination à ne pas écouter la protestation de la rue.





Les sages ont décidé de censurer une partie de la loi, qui la rend encore plus déséquilibrée que dans sa version adoptée par 49.3 puisque les mesures les moins punitives pour les travailleurs ont été jugées invalides. Au final, il ne reste donc quasiment « plus que » l’accélération de la durée de cotisation et le relèvement de l’âge légal de départ en retraite à 64 ans.




En rejetant la proposition de référendum d’initiative partagée (RIP), le Conseil constitutionnel a également fermé la voie à une consultation citoyenne sur une réforme pourtant largement contestée par les travailleurs et la population, notamment s’agissant de l’âge légal de départ en retraite.




Une seconde proposition a cependant été déposée, et l’UNSA espère que celle-ci aboutira. La décision devrait intervenir le 3 mai prochain.




Dans la nuit qui a suivi, en forme d’ultime provocation, le président de la république a décidé de promulguer la loi, contrairement aux demandes faites par les organisations syndicales, pour bien montrer sa propre détermination à ne pas céder à la protestation des citoyens de ce pays.




Malgré la situation, pour l’UNSA et l’intersyndicale, la partie n’est pas terminée ! Les organisations syndicales ont décidé de construire un 1er mai unitaire, populaire et fort sur l’ensemble du territoire.




De plus, l’UNSA et l’UNSA Fonction Publique ne répondront à aucune sollicitation, demandes de rendez-vous provenant du gouvernement durant cette période.
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PARCE QUE TOUT N’EST PAS JOUÉ,

FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX,

GRÈVE ET MANIFESTATION JEUDI 6 AVRIL

À PARTIR DE 14H

DE LA PLACE DES INVALIDES À LA PLACE D’ITALIE

Bien que le projet de réforme des retraites ait été adopté par l’intermédiaire de l’article 49-3 et que la motion de censure transpartisane déposée par legroupe LIOT n’ait pas obtenu la majorité, il reste néanmoins des possibilités pour que la loi ne soit pas promulguée.

Le 14 avril, le Conseil constitutionnel doit rendre deux décisions très attendues :

L’une sur la constitutionnalité du projet de loi adopté au Parlement après un recours au 49.3 le 16 mars, ce qui pourrait renvoyer le projet de loi à l’assemblé Nationale.

L’autre sur la recevabilité de la demande de référendum d’initiative partagée (RIP) lancée par la gauche.

Si la demande d’un RIP est validée, une campagne de neuf mois s’ouvrira alors pour recueillir plus de 4,8 millions de signatures citoyennes, première condition en vue d’ouvrir la voie à l’organisation d’un référendum.

L’organisation d’une telle consultation ne suspendrait cependant pas automatiquement l’éventuelle promulgation du texte sur les retraites.

Si vous n’êtes pas convaincus de la nécessité de s’opposer à cette réforme injuste et brutale, consultez le tableau ci-dessous et lisez l’analyse du projet de loi proposée par l’UNSA.

decyrptage_UNSA_reforme_des_retraites_suite_49_3
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 PARCE QUE LA VICTOIRE EST POSSIBLE,




LE  28 MARS,




MONTRONS NOTRE DÉTERMINATION DANS LA RUE









Le vote de la motion de censure contre le gouvernement, s’il n’a pas recueilli une majorité de voix, à 9 près, a considérablement affaibli le président de la république, qui est plus seul que jamais pour défendre sa réforme des retraite.




Malgré le passage en force du gouvernement, avec l’utilisation du 49-3, et le rejet de la motion de censure, il existe pourtant encore des possibilités pour que cette loi ne soit pas promulguée.




Le conseil constitutionnel peut retoquer le texte en partie ou en totalité et donc provoquer une nouvelle lecture de celui-ci à l’assemblée.




Le président lui-même, devant la pression de la rue peut demander à son gouvernement de ne pas promulguer la loi, suivant en cela l’exemple de Jacques Chirac avec le Contrat Première Embauche en 2006.




Ce qui serait une juste réaction à la mobilisation des millions de salariés, qui à 94% sont opposés à ce projetde loi.




Pour faire pencher la balance du bon côté, mobilisons nous massivement mardi 28 mars









communiqué intesyndicaleTélécharger










EN GRÈVE ET EN MANIFESTATION MARDI 28 MARS




À PARTIR DE 14H




DE LA RÉPUBLIQUE À LA NATION




EN PASSANT PAR LE BOULEVARD VOLTAIRE




En cas d’affluence un second itinéraire sera ouvert passant par Bastille.
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 POUR LE RETRAIT, ON CONTINUE




Après l’utilisation, par le gouvernement Borne, jeudi 16 mars, de l’article 49-3 de la constitution pour faire passer son projet de réforme des retraites sans vote de l’assemblée nationale, celui-ci a échappé de peu lundi 20 a une motion de censure qui aurait provoqué sa chute et aurait été un véritable camouflet pour le président de la république.




La motion de censure transpartisane présentée par le groupe LIOT a recueilli 278 voix au lieu des 287 nécessaires, Il s’en est fallu de 9 pour faire tomber le gouvernement et le projet de loi…




Vous trouverez, en suivant ce lien, la présentation de cette motion par Charles de Courson qui, en 10 minutes, bien que son micro ait été coupé à la fin, résume tout le mal que l’on peut penser de ce projet, inutile, néfaste, injuste.




Mais l’histoire n’est pas terminée, le projet de réforme des retraites n’est pas encore en vigueur, des solutions sont encore possibles :




Le conseil constitutionnel peut rendre un avis défavorable
Un Référendum d’Initiative Partagée (RIP) peut être envisagé.
Sous la pression de la rue, le président peut décider de ne pas promulguer la loi
C’est pourquoi il faut continuer à faire grève et à manifester tous ensemble, nous vous donnons rendez-vous




JEUDI 23 MARS




À PARTIR DE 14H




DE LA BASTILLE À L’OPÉRA




Le parcours principal empruntera  le Boulevard Beaumarchais, le Boulevard des Filles du calvaire, le Boulevard du Temple, la place de la République, le boulevard Saint-Martin, le Boulevard de Bonne Nouvelle, le Boulevard Poissonnière, le Boulevard Montmartre, le Boulevard des Italiens.




Le parcours secondaire empruntera la Rue Saint Antoine, la Rue de Rivoli,l’avenue de l’Opéra.




Rendez-vous UNSA à partir de 13h30
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 RÉFORME DES RETRAITES




POUR LE RETRAIT, ON CONTINUE 




 47-1, 44-3, 49-3, Tous ces articles de la constitution ne représentent qu’une seule et même réalité: le déni de démocratie.




Ainsi le gouvernement cherche à passer en force en uitlisant l’article 49-3, sans faire voter les députés, car il n’est même pas sûr d’avoir la majorité à l’assemblée nationale sur son texte! C’est la première fois depuis la création de la cinquième république que le 49-3 est utilisé sur un sujet aussi important que celui des retraites.




Madame Borne peut bien s’égosiller, et crier à qui veut l’entendre qu’elle a consulté la terre entière avant d’écrire le projet de loi et qu’elle a fait de nombreuses concessions, elle n’a visiblement pas compris pourquoi des millions de français se sont mobilisés et ont manifesté ces deux derniers mois:




LA RETRAITE À 64 ANS ON N’EN VEUT PAS




Mais, puisqu’il faut faire un effort de pédagogie et bien expliquer au président de la république, à madame Borne et à son gouvernement qu’il faut retirer ce projet,




NOUS RETOURNERONS DANS LA RUE JEUDI 23 MARS




L’Intersyndicale vous invite, de plus, à participer à toutes les initiatives qui seront organisées localement ce week-end.






2023_03_16_Communique_de_lintersyndicaleTélécharger
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EN CETTE SEMAINE DÉCISIVE POUR L’AVENIR DU PROJET DE LOI SUR LES RETRAITES,




VENEZ DIRE UNE NOUVELLE FOIS VOTRE OPPOSITION MERCREDI 15 MARS, À PARTIR DE 14H, DES  INVALIDES À LA PLACE D’ITALIE




Après le courrier de réponse du président de la république aux organisations syndicales, refusant de les recevoir et balayant d’un revers de manche toute possibilité de prise en compte de leurs revendications (voir en pièce jointe), le Sénat a voté le projet de loi dimanche, par la procédure de vote bloqué.




Ainsi, ni à l’assemblée nationale, ni au sénat le projet de réforme n’aura pu être discuté dans son ensemble.




Mercredi 15 mars, la Commission Mixte Paritaire doit se réunir pour trouver un point d’accord et proposer une rédaction commune au projet de loi. Suite à cette réunion, si un accord est trouvé, les deux chambres devront voter le texte dans les mêmes termes jeudi 16 mars.




À ce jour, si la majorité au Sénat ne fait aucun doute, rien n’est sûr concernant l’Assemblée Nationale, ou le vote pourrait se jouer à une voix près.




Cette incertitude pourrait pousser le gouvernement à utiliser l’article 49-3 de la constitution, qui permet au gouvernement de faire adopter un projet de loi sans passer par un vote de l’Assemblée.




À la vision de cette tambouille politique, qui fait clairement apparaître un débat fort peu démocratique, et laisse de côté les principaux intéressés, les organisations syndicales ont demandé une « consultation citoyenne » sur le sujet des retraites pour sortir de cette crise sociale vécue comme un déni de démocratie par les 94% de salariés opposés à cette réforme.




Seul un référendum pourra rendre compte de la position des citoyens à l’égard de ce projet de loi




Pour l’UNSA, la réforme des retraites c’est toujours NON et nous continuerons à le faire savoir.




2023_03_09 Lettre du président de la République à l’Intersyndicale   Télécharger

Rendez-vous mercredi 15 mars à partir de 13h30, place des Invalides, sous les ballons UNSA.




Le cortège empruntera le Boulevard des Invalides, le Boulevard Montparnasse, le Boulevard de Port-Royal, l’Avenue des Gobelins, pour terminer place d’Italie.




« Nous savons qu’ils mentent. Ils savent qu’ils mentent. Ils savent que nous savons qu’ils mentent. Nous savons qu’ils savent que nous savons qu’ils mentent. Et, pourtant, ils persistent à mentir. »




Alexandre Soljenitsyne 
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LE GOUVERNEMENT DOIT DÈS MAINTENANT RETIRER SON  PROJET !





NOUVEAUX RENDEZ-VOUS LE 8, LE 9 MARS




MANIFESTATION LE 11 MARS ET LA SEMAINE PROCHAINE
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Le gouvernement veut reculer la retraite à 64 ans et augmenter à 43 ans le nombre d’années pour une retraite entière.




Le gouvernement reste sourd aux millions de manifestants. 9 salariés sur 10 et 7 Français sur 10 s’opposent a cette réforme.




Alors on durcit le ton.




LE 7 MARS, METTONS LA FRANCE À L’ARRÊT









1. Une réforme injustifiée




Le déficit ne met pas en péril le système de retraite. Il peut se résorber dans le temps. Travailler 2 ans de plus n’est pas l’unique solution. Le gouvernement a refusé d’examiner nos propositions.




2. Une réforme punitive et inégalitaire




Les femmes aux carrières incomplètes, les salarié·es qui ont commencé à travailler tôt, les sa-larié·es qui accumulent les emplois précaires, les salarié·es qui ont un emploi pénible sont les premiers pénalisé·es par la réforme.




3. Une réforme qui interdira à plus de salarié.e.s de profiter de leur retraite




Aujourd’hui déjà :




• 1 salarié·e parmi les plus précaires sur 4 meurt avant de bénéficier de sa retraite,




• plus de 100 000 salarié·es arrivent en retraite en invalidité.




Nous faire travailler 2 ans de plus c’est aggraver cette situation.




Pour toutes ces raisons, faites grève et venez manifester le 7 mars avec l’intersyndicale:




De Sèvres-Babylone à la Place d’Italie









La manifestation empruntera le Boulevard Raspail, le Boulevard du Montparnasse, le Boulevard de Port-Royal et l’avenue des Gobelins.




Rendez-vous à partir de 13h30 sous les ballons de l’UNSA à l’angle du Boulevard Raspail et de la rue du Cherche-midi en tête de cortège. 
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CONTRE LA RETRAITE À 64 ANS:




VENEZ MARCHER AVEC NOUS LE 16 FÉVRIER !




Manifestation sur le parcours Bastille-Place d’Italie,




Départ Prévu à 14h,




Rendez-vous à partir de 13h30 sous le ballon UNSA Ville de Paris,




Angle Bastille-Boulevard Henri IV




Le cortège empruntera le Boulevard henri IV, le pont de Sully, le Quai Saint-Bernard, la Place Valhubert et le boulevard de l’Hôpital




La mobilisation commence à porter ses fruits, le gouvernement a subi son premier revers à l’Assemblée Nationale avec le rejet de « l’index séniors » dans les entreprises. Cet index n’avait aucun pouvoir contraignant pour obliger les entreprises à garder les séniors dans l’emploi.




Cependant ce n’est qu’un succès relatif, les mesures les plus importantes n’ont pas été abrogées:




	L’âge légal de départ est toujours fixé à 64 ans;
	L’accélération de la mise en place des 43 annuités de cotisation est maintenue;
	Le débat sur les carrières longues, la pénibilité, l’égalité femme/homme est maintenu volontairement dans un flou artistique;
	Le montant avancé de 1 200€ pour une carrière au SMIC est limité aux seuls salariés ayant une carrière complète.





Les annonces du gouvernement ne sont que de la poudre aux yeux pour faire croire à la prise en compte de certaines revendications et pour gagner du temps.




Mais l’ADN du projet reste le même: faire des économies sur le dos des salariés les plus modestes et supprimer des droits à tous sans justification sérieuse.




Pour un système de retraite plus juste, plus équitable et plus social, il faut continuer à se mobiliser.
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Premier CST Central du 9 février 2023:




Règlement intérieur adopté, encadrement des loyers et lanceurs d’alerte, mais pour le forfait mobilités durables ça peut attendre encore…




Le Comité Social Territorial Central qui a succédé au Comité Technique Central s’est réuni pour la première fois le 9 février. Cette formation nouvelle est issue des élections de décembre 2022.




L’UNSA a rappelé que sans accord sur un règlement intérieur, le décret de l’État s’applique sans possibilité d’aménagements favorables au fonctionnement du Comité. Ce règlement est indispensable car les textes de l’État ne permettent pas des amendements et encadrent de façon plus strict le rôle des suppléants et des experts.




En effet l’UNSA a toujours tenu à l’implication et au rôle tenu par les suppléants et experts. En dehors de maintenir la représentation de nos collègues, la présence de suppléants à l’ensemble des débats est gage de bon fonctionnement du Conseil et une nécessité de diffusion de l’information pour tous. Quant aux experts, même s’ils sont désignés sur un point particulier, leur expertise et connaissance des métiers et des sujets permettra d’enrichir les débats et de faire entendre aux élus et à l’administration la voix des agents de terrain. Leur présence est naturellement essentielle pour les questions/ réponses dans les débats.




L’UNSA a donc voté pour l’existence d’un règlement intérieur qui permet dans ces conditions de continuer le type de fonctionnement précédent.




L’UNSA a également approuvé l’évolution des missions de la DLH, en transférant les attributions du Préfet de Paris relatives aux missions d’encadrement des loyers issues des lois Alur et Elan. Cette direction a désormais en charge le signalement et le traitement et des dépassements injustifiés de loyer par les propriétaires bailleurs. La reprise en gestion du dispositif devrait permettre de lutter plus efficacement contre les loyers abusifs dans un marché en tension.




Un avis favorable a été aussi donné par l’UNSA à la création de la procédure de protection des lanceurs d’alerte avec un service et un mail dédié. Les lanceurs d’alerte sont des personnes agents publics de la Ville ou de ses établissements, mais aussi des partenaires ou contractuels en relation avec la Ville qui souhaitent dénoncer un crime ou délit, mais aussi une menace ou un préjudice pour l’intérêt général, ici toujours en relation avec la Ville. 




Le dernier point concernait le forfait mobilités durables, inscrit à l’ordre du jour à la demande de l’UNSA, SUPAP FSU, UCP, FO, CFTC, pour la mise en œuvre par la Ville du cumul du remboursement partiel du pass navigo et du forfait mobilités durables avec rétroactivité au 1er janvier, la réponse a été claire : il n’y a rien à dire.  Plus exactement : ce point sera vu lors de l’agenda social qui le mettra à l’ordre du jour à l’automne ;




Aucune discussion à ce jour pour la Ville.  Toujours des promesses….
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CONTRE LA RETRAITE À 64 ANS :




EN GRÈVE ET EN MANIFESTATION LE 16 FÉVRIER!




 La contestation à la réforme des retraites ne faiblit pas, comme le prouvent les chiffres de la mobilisation du samedi 11 février.




Les sondages indiquent, qui plus est, que 7 français.e.s sur 10 et 9 salarié.e.s sur 10 sont opposés à ce projet, sans aucune réaction du gouvernement qui reste sourd à cette protestation massive.




Faute de prise en compte par le gouvernement et les parlementaires de cette revendication majoritaire dans le pays,




L’intersyndicale est prête à durcir le mouvement et à mettre la France à l’arrêt à partir du 7 mars! 




communique_intersyndical_1102202_vfTélécharger
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Contre la retraite à 64 ans, après le 7, le 11 février !




Le gouvernement et les parlementaires ne peuvent pas être sourds à cette mobilisation puissante.




Avec près de 2 millions de manifestants, ce 7 février a confirmé, s’il était encore nécessaire, la très forte détermination à refuser le projet de réforme des retraites présenté par le gouvernement.









2023_02_07_communique_intersyndicalTélécharger
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 Indemnité Télétravail:




l’UNSA dit non à une augmentation a minima.




Nous voulons la même indemnité que celle versée à l’État et à la Préfecture de Police !









L’UNSA, signataire de l’accord télétravail en juillet 2021, a été reçue, ainsi que la CFDT et l’UCP par Antoine Guillou dans le cadre de la « clause de revoyure » qui devait permettre d’augmenter l’indemnité télétravail. Ou plutôt devrions nous dire : « a été déçue… »




L’UNSA a signé cet accord après 8 mois de discussion car, à la suite de la pandémie qui avait mis 12 000 agents en télétravail forcé, il était nécessaire de fixer un cadre protecteur aux agents et surtout d’en offrir la possibilité au plus grand nombre hors cadre épidémique.




Depuis 2017, l’UNSA a toujours soutenu le développement de cette forme d’organisation du travail, qui permet de limiter l’utilisation des transports en commun dans une région particulièrement dense, de limiter le temps de trajet et d’avoir une meilleure conciliation entre vie personnelle et vie professionnelle.




Nous ne le regrettons pas, le télétravail répond à une forte demande des agents, le nombre de télétravailleurs est passé de moins de 2 000 en 2019 à 8 000 en 2022.




Cependant nous avons toujours dénoncé la faiblesse de l’indemnité : 10€/mois dans la limite de 120€/an dans un premier temps, transformé en 2,50€/jour dans la limite de 120€/an par la délibération du conseil de Paris d’octobre 2021.  Dès que son montant a été fixé à l’État : 2,50€/jour dans la limite de 220€ en août 2021, ce qui a été fait postérieurement à la signature de l’accord parisien, nous avons demandé, en instances, par courrier à la Maire de Paris, à renfort de communiqués, à ce que le montant de l’indemnité parisienne soit fixé au même niveau que celui de l’État.




Le Conseil de Paris a pourtant fixé l’indemnité de télétravail pour les agents de la préfecture de police au même niveau que celui de l’État… Inexplicable.




Aujourd’hui, alors que l’État va revaloriser l’indemnité de 15%, pour répondre à l’augmentation des prix de l’énergie, afin d’arriver au montant plafond de 253€ (+33€), la ville de Paris reste accrochée à la demi-mesure et va proposer une augmentation de 20% soit 24€ annuels, ce qui ne règle en rien la différence de traitement.




L’écart avec le montant proposé à l’État sera encore plus important : il était de 100€, il sera de 109€.




Qui plus est, M. Guillou assujettit cette proposition d’un accord préalable des organisations syndicales signataires.




NOUS REFUSONS CE JEU DE DUPES




Tout d’abord car la Ville de Paris n’a aucunement besoin d’un accord des organisations syndicales pour proposer une délibération à l’avis du Comité Social Territorial. Nous refusons d’être tenus pour responsables en cas de non présentation du projet d’augmentation de l’indemnité télétravail.









Mais surtout parce qu’à nos yeux, la seule façon d’augmenter l’indemnité télétravail, et de prouver la générosité de la ville de Paris envers ses agents, bien touchés par le règlement du temps de travail, est de la fixer au niveau de celle de l’État :




2,88€ par jour dans la limite de 253€ par an (88 jours de télétravail indemnisés)




La balle est dans le camp de M. Guillou ! 
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CONTRE LA RETRAITE À 64 ANS




EN GRÈVE ET EN MANIFESTATION LE 7 FÉVRIER !




Une nouvelle fois les chiffres de la mobilisation ont parlé. Les organisations syndcicales évoquent le chiffre de 2,5 millions de personnes dans la rue pour dire non à la réforme des retraites.




Le ministère de l’intérieur n’en a dénombré qu’ 1,272 million, mais c’est plus que les chiffres du 19 janvier qui étaient de 1,12 millions.




La manifestation du 31 janvier a été historique, puisqu’elle a dépassé le record de 2010, déjà contre l’allongement du temps de travail et a rassemblé bien plus qu’en 1995.




Ceci montre bien le rejet massif dont le projet gouvernemental est l’objet. Il faut continuer et amplifier le mouvement par la grève et la manifestation.




Venez manifester mardi 7 février




À partir de 14h




De la Place de l’Opéra à la place de la Bastille




Trajet du cortège: Boulevard des Italiens, Boulevard de Montmartre, Boulevard Poissonnière, Boulevard de Bonne Nouvelle, Boulevard Saint-Denis, Boulevard Saint-Martin, Place de la République, Boulevard du Temple, Boulevard des Filles du Calvaire, Boulevard Beaumarchais.




Incidences des journées de grève sur le calcul de la retraite




Légende urbaine colportée parfois par certaines publications fantaisistes, ou difficultés d’interprétation des relevés de carrière :




Non, les fonctionnaires ne perdent pas un trimestre de cotisation à chaque fois qu’ils font une journée de grève.




Si, dans le secteur privé, les journées de grève n’ont quasiment aucun impact sur les droits à retraite car la durée d’assurance n’est pas décomptée de date à date mais à partir des cotisations prélevées sur les salaires, la réalité est un peu différente dans la Fonction Publique.




Depuis une circulaire de décembre 1947 les périodes de grève des fonctionnaires, bien que non rémunérées, étaient prises en compte pour le calcul de la retraite, décision qui arrangeait bien faut-il le préciser, à la fois l’administration et l’agent gréviste.




La circulaire du 26 juin 2000 relative aux « retenues pour pension en l’absence de service fait en cas de grève » a mis fin à cet avantage pour s’en tenir à la stricte application de la loi et de l’article L.9 du code des pensions civiles et militaires qui stipule que : « le temps passé dans une position statutaire ne comportant pas l’accomplissement de services effectifs… …ne peut entrer en compte dans la constitution du droit à pension ».




En l’absence de service fait il n’y a donc pas de salaire versé et pas de cotisation retraite.




Ceci ne suffit pas pour autant à expliquer la comptabilisation des jours de grève, ni leur prise en compte pour le calcul de la retraite, qui sont différentes selon la fonction publique concernée.




Fonction Publique d’État




La durée du service fait est décomptée de date à date, toute heure de grève est décomptée comme une journée suivant la règle du trentième indivisible:




Chaque fraction de trimestre égale à 45 jours travaillés permet de valider un trimestre.




Les fractions de trimestres inférieures à 45 jours travaillés sont perdues.




Les congés statutaires étant considérés comme du service fait, il est donc rare de perdre un trimestre pour cause de grève et certainement pas pour un seul jour.




Fonction Publique Territoriale et Hospitalière (Ville de Paris)




La comptabilisation des trimestres se fait en fonction du nombre de jours travaillés incluant les congés, week-ends, fériés. Chaque trimestre cotisé est décompté 90 jours quelle que soit sa durée réelle. Ainsi en cas de grève vous verrez apparaître sur vos relevés les jours manquants (89 jours si un jour de grève effectué dans le trimestre, 88 jours si deux etc…).




Ce qui ne signifie pas pour autant que le trimestre n’est pas validé, car c’est en fin de carrière que l’on compte le nombre total de jours manquants. Pour récupérer ses droits il convient d’effectuer le nombre de jours non cotisés après la date à laquelle on souhaitait partir, et non les trimestres entiers.




Cela n’a pas d’impact pour ceux ayant plus de trimestres cotisés que de besoin. Attention toutefois, les agents qui sont dans l’obligation de prendre leur retraite car ils ont atteint l’âge limite de départ peuvent être empêchés de récupérer les jours de grève.




Cerise sur le gâteau, dans la fonction publique territoriale et la fonction publique hospitalière, on peut faire grève d’une heure à une journée. Seule la fraction de service non effectué peut donner lieu à une retenue sur salaire et n’est pas comptabilisée pour le calcul de la retraite.




Une journée de retrait = 7 fois une heure de grève = deux demi-journées de manifestation




D’où le casse-tête pour les services administratifs et le gain pour les agents.




Alors n’hésitez pas, venez faire grève et manifester contre la réforme des retraites !




À coup sûr, celle-ci est plus dangereuse pour vos droits à la retraite que tous les jours de grève que vous pourrez faire pour l’empêcher ! 
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SUCCÈS DE LA GRÈVE ET DE LA MANIFESTATION DU 31 JANVIER!




On continue le 7 et le 11 février pour l’abandon de cette réforme, injuste et brutale.





Face au rejet massif, le gouvernement doit retirer sa réforme
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CONTRE LA RETRAITE À 64 ANS,





TOUS EN GRÈVE ET EN MANIFESTATION




LE 31 JANVIER!




Malgré une mobilisation massive le 19 janvier et un rejet largement majoritaire dans la population française contre la réforme des retraites, le gouvernement n’envisage pas de faire marche arrière.




Bien au contraire, Madame Borne, pemière ministre, a annoncé ce week-end que le report de l’âge légal de départ à la retraite à 64 ans n’est plus négociable. On doute qu’il ne l’ait jamais été, puisque ce projet de réforme est le fruit d’une volonté politique au plus haut niveau de l’état pour niveler les régimes de retraites par le bas, en faire porter injustement le poids par les salariés et non d’une discussion avec les organisations syndicales.




Il faut nous montrer encore plus déterminés que nos gouvernants pour les faire reculer. c’est pourquoi,




Nous devons faire entendre notre voix





À partir de 14h, de la Place d’Italie aux Invalides




Itinéraire du cortège:




Place d’Italie – Avenue des Gobelins – Boulevard de Port Royal – Boulevard du Montparnasse – Boulevard des Invalides – Avenue de Villars – Place Vauban. Rendez-vous derrière les ballons UNSA.
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 RETRAITES: POUR FAIRE CHANGER L’HISTOIRE





TOUS EN GRÈVE ET EN MANIFESTATION LE 31 JANVIER




Petite Histoire des Régimes de Retraite




Du progrès social…




L’évolution des différents régimes de retraite en France, depuis la création par Colbert en 1673 du régime de retraite des marins a toujours été marquée par une volonté de progrès social.




Ainsi, si les militaires puis les fonctionnaires de l’état, les ouvriers des chemins de fer, les mineurs furent les premiers concernés entre 1831 et 1928, il fallut attendre 1930 pour que les salariés du privé voient la création des assurances sociales avec une section retraite obligatoire par capitalisation. Mais déjà à l’époque, les risques liés à la capitalisation (inflation, crise monétaire) avaient été identifiés.




C’est en 1941, pendant le régime de Vichy, que nait le premier régime de retraite par répartition avec l’Allocation au Vieux Travailleur Salarié (AVTS).




Dans l’immédiat après-guerre, en 1945, la création de la Sécurité sociale, sur proposition du Conseil National de la résistance, inclue la « retraite des vieux », actuellement appelée « branche vieillesse » et impose le système par répartition, qui repose sur le principe de solidarité intergénérationnelle : les cotisations des actifs financent les pensions des actuels retraités.




Le système va ensuite s’améliorer avec la création des régimes complémentaires que sont l’AGIRC et l’ARRCO en 1947 et 1961, la pension de réversion, la loi Boulin en 1971 et l’ordonnance du 26 mars 1982, qui fixe l’âge de la retraite à taux plein à 60 ans pour 150 trimestres cotisés (37,5 annuités).




…À « l’amer des réformes »




L’évolution favorable va malheureusement connaître son terme avec la réforme Balladur de 1993, qui va comporter trois mesures majeures, pénalisant notamment les salariés du secteur privé:




	L’indexation des retraites sur l’indice des prix à la consommation hors tabac.
	Le passage de 37,5 à 40 annuités pour une retraite complète dans le secteur privé.
	Le calcul de la retraite sur les 25 meilleures années et non sur les 10 toujours pour le secteur privé.





Ces trois mesures réunies sont réputées avoir fait baisser de 20% les pensions versées en 2010 par rapport à celles versées avant 1987.




Après la tentative avortée de réforme des retraites des agents publics par Alain Juppé en 1995, le gouvernement Chirac revient à la charge en 2003 avec la réforme Fillon, qui fera passer le nombre d’annuités requises pour les fonctionnaires de 37,5 à 40.




En 2007, le gouvernement Sarkozy réforme les régimes spéciaux et fixe le nombre d’annuités requises pour avoir une retraite complète à 41 pour l’ensemble des salariés.




En 2010, la loi Woerth porte l’âge légal de départ à la retraite de 60 à 62 ans.




En 2014 la loi Touraine porte le nombre de trimestres cotisés pour avoir une retraite à taux plein de 164 (41 annuités) à 172 (43 annuités) en 2035.




Au ras le bol !




En 2020, la tentative de passage à une retraite à points est un échec, les mobilisations syndicales et la COVID y mettent fin.




Ces trente dernières années, les droits des salariés ont reculé, cette énième réforme qui nous est présentée, sur fond « d’équilibre du système » ou pour « sauver les retraites par répartition » est la goutte d’eau de trop.




En 2023, on nous propose le passage de l’âge légal de départ de 62 à 64 ans et une accélération de l’augmentation du nombre d’annuités. Celle que le président Macron appelle la « mère des réformes » ne doit pas s’imposer.




Elle n’est pas nécessaire, elle est injuste, elle est brutale.




La retraite est une conquête sociale, l’évolution du système de retraite est un choix de société.




Faisons entendre notre voix
Tous en grève et en Manifestation le 31 janvier




À partir de 14h, de la Place d’Italie aux Invalides




(le trajet doit être confirmé prochainement)
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RÉFORME DES RETRAITES:





QUELS IMPACTS POUR LES AGENTS PUBLICS ?




Le projet de réforme des retraites impacte tous les agents de la fonction publique. L’UNSA Fonction Publique s’oppose à cette réforme brutale et injuste.




Recul de l’âge de départ et accélération de l’augmentation de la durée de cotisation




À terme, tous les agents publics travailleront deux années supplémentaires !




L’âge de départ recule de deux ans, pour les agents nés après le 1er septembre 1961, à raison d’un trimestre par an, pour atteindre 64 ans à partir de la génération 1968.




La durée de cotisation pour une carrière complète sera de 43 ans à partir de la génération née en 1968 (versus 1973, comme prévu par la réforme Touraine de 2014 ).




L’âge de l’annulation de la décote restera à 67 ans.




Il sera possible de poursuivre sa carrière jusqu’à 70 ans après accord de l’employeur public.




Retraite progressive




La retraite progressive sera ouverte aux agents publics. Elle pourrait permettre de réduire son activité, tout en percevant une partie de sa retraite, sous conditions et sous réserve de l’accord de l’employeur … à partir de 62 ans.




Catégorie active




Les fonctionnaires en catégorie active subiront également l’allongement des carrières.




Pour ceux nés après le 1er septembre 1966, ils verront leur âge légal de départ augmenter à raison d’un trimestre par an pour atteindre 59 ans pour la génération 1973.




Pour ceux en catégorie « super-active », nés après le 1er septembre 1971, ils verront leur âge légal de départ augmenter à raison d’un trimestre par an pour atteindre 54 ans pour la génération 1978.




La durée d’exercice minimum pour l’ouverture des droits en catégorie active ne sera pas modifiée (17 ou 27 ans).




Âge d’annulation de la décote :




	Pour le service « actif », il serait maintenu à 62 ans 
	Pour le service « super-actif », il resterait fixé à 57 ans.





La clause d’achèvement de la carrière en catégorie active serait supprimée. Une fois la durée de services acquise, sa portabilité, entre fonction, entre ministère ou entre les trois versants de la fonction publique serait permise. L’agent garderait ses droits liés au service actif.




La dégressivité pour la « bonification du 5e » serait supprimée.




Pour les contractuels, exerçant un métier relevant de la catégorie active, ces temps de service seraient pris en compte au moment de la titularisation.




Calcul de la pension




Le calcul de la pension pour les fonctionnaires restera basé sur l’indice de traitement détenu durant les six derniers mois, sans prise en compte des primes.




Invalidité, pénibilité et usure professionnelle




À ce stade, les dispositifs et les règles de l’invalidité restent inchangés.




La pénibilité ne sera pas ouverte aux agents de la fonction publique.




Un fond de prévention de l’usure professionnelle serait créé pour les établissements hospitaliers et médico-sociaux.




Pour l’UNSA Fonction Publique, la retraite progressive et les éléments annoncés pour le service actif (portabilité, maintien des durées d’acquisition) sont sans commune mesure avec les effets négatifs de la réforme.




L’UNSA Fonction Publique est totalement opposée à tout recul de l’âge légal de départ en retraite ou à l’accélération de l’augmentation de la durée de cotisation. Elle appelle tous les agents à se mobiliser le 31 janvier.
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PREMIÈRE JOURNÉE DE MOBILISATION RÉUSSIE, ON RECOMMENCE LE 31 JANVIER!





POUR L’ABANDON DU PROJET DE RÉFORME DES RETRAITES!




Des chiffres qui ne trompent pas !




Au-delà de la sempiternelle guerre des chiffres de participation à la grève ou de présence dans les manifestations, au-delà des querelles de méthode sur les modes de calcul, il y a des comparaisons qui ne trompent pas.




Si les syndicats annoncent 2 millions de personnes dans les cortèges du 19 janvier et que le ministère de l’intérieur n’en voit qu’1 million 120 000, il faut se rappeler que le même ministère n’en voyait que 809 000 le 5 décembre 2019 contre le projet de réforme de retraite « à points », pour ce qui représentait déjà une très forte mobilisation.




Il y avait donc au moins 38% de personnes supplémentaires dans la rue pour dire non au projet actuel.




Même chose à la ville de Paris, Si les chiffres de grévistes prêtent toujours à discussion, il y en avait hier 17,56%, d’après la DRH alors qu’au plus fort de la mobilisation « Pas une minute de plus » contre le temps de travail il n’y en avait eu que 11%.




Il y avait donc 59% de grévistes en plus hier.




La pétition intersyndicale a, quant à elle, déjà recueilli plus de 600 000 signatures.




Le rejet de cette réforme est massif, il faut continuer à se mobiliser jusqu’au retrait de ce projet injuste et brutal.




Je signe la pétition
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CONTRE LA RÉFORME DES RETRAITES,




LE 19 JANVIER, REJOIGNEZ-NOUS DANS LA RUE!




Parce que le recul de l’âge légal de départ à la retraite à 64 ans et l’accélération de l’allongement de la durée de cotisation à 43 annuités vont faire porter le poids de cette réforme aux seuls salariés, notamment aux ouvriers et employés.




Parce que cette réforme va augmenter la précarité des plus précaires.




Parce que cette réforme ne répond pas aux défis de notre système de retraite pour plus de justice sociale.




Parce que la pénibilité, les carrières longues, les carrières actives ne sont pas suffisament prise en compte.




Parce que les travailleurs ne doivent pas faire les frais d’une réforme purement financière, dont seuls les libéraux et le MEDEF se réjouissent.




Parce que seule une mobilisation massive permettra de revenir sur cette réforme injuste et inéquitable.




Je signe la pétition




Une heure de grève suffit à ce que vous soyez considérés grévistes. Pour rappel: retenues pour fait de grève:




	Pour 1h, 1/210ème de salaire mensuel
	1/2 journée, 1/60ème de salaire mensuel
	1 journée: 1/30ème de salaire mensuel





VENEZ MARCHER AVEC NOUS




JEUDI 19 JANVIER




ENTRE RÉPUBLIQUE ET NATION




Rendez-vous sous les ballons UNSA à partir de 13h30, entre la place de la République et le métro Temple
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POURQUOI IL FAUT FAIRE GRÈVE ET MANIFESTER MASSIVEMENT LE 19 JANVIER




Le Conseil d’Orientation de Retraites (COR), dans son rapport de 2022, indique que le système de retraite a été excédentaire de 900 millions d’euros en 2021, serait encore excédentaire d’environ trois milliards d’euros en 2022. La situation devrait se dégrader pour arriver à un déficit en 2027 qui pourrait ensuite se résorber dans le temps. Mais ces projections sont extrêmement dépendantes de taux de croissance, du chômage etc…




Cependant en aucun cas le système de retraite par répartition ne serait en danger comme tentent de nous faire croire le président de la république et le gouvernement qui veulent par ce moyen imposer une réforme des retraites injuste, brutale et dogmatique.




LES PRINCIPALES MESURES DU PROJET DE RÉFORME DES RETRAITES ET LEURS CONSÉQUENCES




Le gouvernement a d’emblée écarté les possibilités de nouveau financement des régimes de retraite (cotisations salariales ou patronales, retour sur les exonérations de cotisations sociales des entreprises) en se concentrant sur les mesures d’âge, ce qui fait porter l’essentiel de la réforme sur les salariés.




Relèvement de l’âge légal de départ à la retraite




Il sera progressivement relevé de 62 à 64 ans à compter du 1er septembre 2023, à raison de 3 mois par année de naissance :




	2027 : 63 ans et 3 mois ;
	2030 : 64 ans.





Cette mesure phare va toucher tous les salariés, mais elle sera particulièrement défavorable aux ouvriers et employés qui ont déjà leurs trimestres de cotisation mais devront travailler jusqu’à 64 ans. Elle supprimera les possibilités de surcote pour ces mêmes salariés, qui sont déjà ceux ayant la durée de vie à la retraite la plus courte.




Les mères de famille qui, dans le privé pouvaient bénéficier de 8 trimestres par enfant vont perdre une partie de ces avantages.




De plus, alors qu’à 62 ans, 1/3 seulement des actifs est en situation d’emploi, pour de nombreux travailleurs le report de l’âge légal à 64 ans c’est juste l’augmentation de la précarité et la perte de droits supplémentaires. 





Accélération de l’allongement de la durée de cotisation




À partir de 2027, au lieu de 2035 échéance initialement prévue par la loi Touraine de 2014, il faudra avoir travaillé 43 années pour bénéficier d’une retraite à taux plein.




Tous les salariés nés à partir de 1961 vont devoir recalculer le montant de leur pension et donc leur date de départ en fonction de la modification du calendrier. Les personnels en fin de carrière sont durement impactés par cette mesure.





Retraite à taux plein




Les personnes partant à la retraite à 67 ans bénéficieront automatiquement d’une retraite à taux plein (sans décote) même sans avoir travaillé 43 ans.




Fort heureusement l’âge limite d’annulation de la décote ne devrait pas changer.




Fonction publique :




Relèvement progressif de l’âge d’ouverture des droits de deux ans, comme dans le privé.




Les fonctionnaires en catégories actives et les militaires verront l’âge légal repoussé de deux ans également. L’âge de suppression de la décote ne changera pas, la durée de service exigée pour bénéficier d’un départ anticipé non plus.




Ainsi, les agents publics qui ont les conditions de travail les plus pénibles seront obligés eux aussi de travailler plus longtemps, alors qu’ils sont déjà usés par une vie de travail.




Augmentation du minimum de pension




Une pension de retraite pour une carrière complètement cotisée au SMIC ne pourra être inférieure à 85% du SMIC net (1200 € bruts/mois). Mesure dont pourraient bénéficier les actuels retraités.




Cette mesure positive, mais insuffisante, pour relever les petites retraites, est contrebalancée par l’obligation d’avoir effectué une carrière complète, ce qui réduit le nombre de bénéficiaires.




L’UNSA revendique une retraite au SMIC pour une carrière au SMIC.




On pourrait également s’étendre sur la fin des régimes spéciaux de retraite, la gestion des carrières longues qui seront encore plus longues, à la faible prise en charge de la pénibilité ou aux conditions de départ des personnes fragiles.





CETTE RÉFORME REPRÉSENTE UN NOUVEAU RECUL SANS PRÉCÉDENT DU DROIT DES SALARIÉS,




C’EST POURQUOI NOUS SERONS DANS LA RUE JEUDI 19 JANVIER AVEC L’ENSEMBLE DES ORGANISATIONS SYNDICALES 




À 18 ANS, ON TE DEMANDE 5 ANS D’EXPÉRIENCE, À 50 ANS TU ES TROP VIEUX POUR TRAVAILLER, À 62 ANS TU ES TROP JEUNE POUR PRENDRE TA RETRAITE !




Je signe la pétition
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Communiqué intersyndical




Retraites : première journée de mobilisation le 19 janvier 2023




La Première ministre a annoncé ce 10 janvier 2023 le report de l’âge légal de départ à la retraite à 64 ans avec une accélération de l’augmentation de la durée de cotisation.




Cette réforme va frapper de plein fouet l’ensemble des travailleurs et travailleuses, et plus particulièrement celles et ceux qui ont commencé à travailler tôt, les plus précaires, dont l’espérance de vie est inférieure au reste de la population, et celles et ceux dont la pénibilité des métiers n’est pas reconnue. Elle va aggraver la précarité de celles et ceux n’étant déjà plus en emploi avant leur retraite, et renforcer les inégalités femmes-hommes.




Le système de retraites par répartition n’est pas en danger, rien ne justifie une réforme aussi brutale. Attachées à un meilleur partage des richesses, les organisations syndicales n’ont eu de cesse pendant la concertation avec le gouvernement de proposer d’autres solutions de financement, à commencer par l’amélioration de l’emploi des seniors. Jamais le gouvernement, arc-bouté sur son projet, ne les a étudiées sérieusement.




Suite à l’annonce de la réforme gouvernementale, toutes les organisations syndicales se sont immédiatement réunies pour construire une réponse commune de mobilisation interprofessionnelle. Celle-ci prendra la forme d’une première journée de grèves et de manifestations le 19 janvier 2023.




Parce qu’elles représentent l’ensemble des travailleurs et des travailleuses, demandeurs et demandeuses d’emploi, et retraités, c’est cette date syndicale qui donne le départ d’une puissante mobilisation sur les retraites dans la durée.




Elles décident d’ores et déjà de se réunir le 19 janvier au soir avec les organisations de jeunesse pour prolonger le mouvement de mobilisation et convenir d’autres initiatives.




Les organisations syndicales appellent les salarié.es à se mobiliser fortement dès cette première journée dans l’ensemble du territoire et à participer aux différentes initiatives organisées en intersyndicale.




Paris le 10 janvier 2023.
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FORFAIT « MOBILITÉS DURABLES »




MAIS QU’ATTEND DONC LA VILLE DE PARIS POUR LE METTRE EN ŒUVRE ?




Le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 a instauré la possibilité pour les collectivités de verser un forfait « mobilités durables » destiné à indemniser les agents ayant recours à des modes de déplacements durables pour se rendre au travail. Ce texte, pris en application des articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 du code du travail, précise les conditions et modalités de ce dispositif dans la fonction publique territoriale.




Le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifie le décret du 9 décembre 2020 pour notamment tenir compte de la publication du Code Général de la Fonction Publique.




Les agents de droit privé sont désormais visés par le dispositif du forfait « mobilités durables ».




Le nouveau décret étend également la prise en charge à :




	L’usage d’un « engin de déplacement personnel motorisé » tel que défini aux 6.14 et 6.15 de l’article R.311-1 du code de la route. Il s’agit notamment des trottinettes électriques, monoroues, gyropodes ou hoverboards ;
	L’utilisation des services de mobilité partagée mentionnés à l’article R. 3261-13-1 du code du travail ». Il s’agit notamment des véhicules en location ou en libre-service (comme les scooters et les trottinettes électriques en free floating) et des services d’autopartage avec des véhicules électriques, hybrides rechargeables ou à hydrogène ;





Le nouveau décret intègre par ailleurs la possibilité de cumuler le versement du forfait « mobilités durables » avec le remboursement mensuel des frais de transports publics ou d’abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010, à condition que cette demande ne concerne pas le même abonnement.




Par exemple, un agent pourra utiliser successivement pour un même trajet le train, puis un service de mobilité partagée et prétendre au remboursement partiel de son abonnement et au forfait mobilités durables.




À titre complémentaire, un arrêté du 13 décembre 2022 (applicable à la fonction publique territoriale par renvoi de l’article 3 du décret) diminue le nombre de jours minimal d’utilisation d’un moyen de transport éligible, qui passe de 100 à 30 par an.




Cet arrêté instaure une modulation du « forfait mobilités durables » en fonction du nombre de jours d’utilisation d’un moyen de déplacement durable :




	100 € lorsque l’utilisation du moyen de transport est comprise entre 30 et 59 jours ;
	200 € lorsque l’utilisation du moyen de transport est comprise entre 60 et 99 jours ;
	300 € lorsque l’utilisation du moyen de transport est d’au moins 100 jours.





Pour inciter les agents publics à utiliser des modes de déplacements alternatifs, l’UNSA Fonction Publique demande l’augmentation du montant du forfait « Mobilités durables » à hauteur de 700 € annuels, comme pour les salariés du privé.




Pour les collectivités ayant déjà délibéré pour instaurer le « forfait mobilités durables », les modifications apportées s’appliquent automatiquement. Il n’est pas nécessaire de délibérer à nouveau.




Mais la Ville de Paris, qui se veut pourtant si vertueuse en matière de mobilités douces, ne l’a pas encore fait.




Il est temps que la municipalité mette ses actes en accord avec ses paroles et que le Conseil de Paris donne un avis favorable à cette mesure, afin que les agents puissent en bénéficier au plus tôt.
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Salaires, Retraites, c’est quand le progrès social?




Hausse du SMIC au 1er janvier: le gouvernement se contente du minimum pour la catégorie C.




À quand une véritable revalorisation salariale ?




Le Smic augmentant de 1,81 % au 1er janvier 2023, pour atteindre 1 709,28 euros bruts mensuels, le gouvernement a décidé d’augmenter le minimum de traitement d’un point d’indice (4,85€ bruts mensuels) afin de garantir les rémunérations des agents publics, du 1er au 7ème échelon C1 et du 1er au 3ème échelon C2, au 1er janvier 2023. Et c’est tout!




Selon le décret publié le 23 décembre, le minimum de traitement de la fonction publique sera augmenté d’un point d’indice, passant de l’indice brut majoré 352 à 353, soit à 1 712,06 euros bruts mensuels.




Plus de 400 000 agents sont concernés, fonctionnaires comme contractuels. Ainsi, aucun agent public à temps complet ne sera rémunéré sous le SMIC.




L’UNSA Fonction Publique constate, une nouvelle fois, le tassement des grilles indiciaires et l’absence d’augmentation pendant plus de 9 ans, lors des changements d’échelon, affaiblissant le principe d’évolution de carrière.




Avec la réforme des retraites qui s’annonce, la seule perspective pour les agents publics c’est de travailler plus longtemps pour gagner moins. Inacceptable




L’UNSA Fonction Publique renouvelle sa revendication d’une conférence salariale en début d’année alors que l’inflation progresse toujours, à 6,2% sur un an et saura se mobiliser contre toute augmentation de l’âge de départ en retraite
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L’UNSA Ville de Paris vous souhaite une bonne et heureuse année 2023 !
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Paris, le vendredi 9 décembre





L’UNSA RESTE LE DEUXIÈME SYNDICAT




DE LA VILLE DE PARIS




Les urnes ont rendu leur verdict, l’UNSA reste la deuxième organisation syndicale représentative de la Ville de Paris.




C’est grâce à l’engagement de tous les agents qui nous ont accordé leur confiance et ont voté pour nous, malgré un changement de mode de scrutin qui a rendu ces élections plus complexes que jamais.




Nous les en remercions sincèrement.




Nous sommes plus que jamais déterminés à repartir dès demain à vos côtés et à votre service pour :




VOUS ÉCOUTER, VOUS INFORMER, VOUS ACCOMPAGNER, VOUS DÉFENDRE
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Comité Technique Central du 23 Novembre





Déclaration de l’UNSA Budget prévisionnel emploi:




Des gagnants, des perdants, le tout reste insuffisant!




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




Comme chaque année nous retrouvons le délicat et périlleux exercice de donner un avis sur le budget prévisionnel emploi de l’année suivante.




Délicat, car le diable se cache dans les détails, ce dossier n’en manque pas, mais nous manquons singulièrement de temps pour les étudier tous.




Périlleux également car les données brutes ne rendent jamais réellement compte de la situation vécue par les agents sur le terrain.




Nous tenons à remercier les services de la DRH qui ont réussi à présenter les délibérations claires dans des délais contraints, ainsi qu’une présentation par direction qui se révèle fort utile.




Nous en profitons pour demander la création de quelques postes supplémentaires pour les services concernés afin que l’an prochain les dossiers puissent nous parvenir un peu plus tôt.




Nous les remercions également pour la présence d’un glossaire dont nous avons particulièrement apprécié la lettre R. Après tant d’années, nous avons enfin la confirmation qu’un redéploiement est une suppression.




En ce qui concerne les chiffres figurant au budget emploi, si le solde général est de 345 postes, nous contestons la présentation qui en est faite.




Pour l’UNSA seuls les 128 postes créés pour le renforcement de la Police Municipale participent à la poursuite d’objectifs de développement suivis et pérennes. Encore faut-il revenir sur ceux-ci car ils symbolisent les difficultés de la Ville de Paris à mener à bien ses projets pourtant annoncés à grand renfort de tambours et trompettes. La Ville peine à recruter et à conserver ses agents : cette année sur les 400 postes proposés au concours de gardien-brigadier, seuls 150 ont trouvé preneur. En 2023, le nombre de postes proposés est à la baisse. Jamais l’objectif de 5 000 policiers municipaux recrutés et formés pour les Jeux olympiques de 2024 ne sera atteint. Si l’ensemble des collectivités territoriales a des difficultés de recrutement de policiers municipaux, Paris ne fait pas mieux que les autres et paye, là encore, son manque d’attractivité.




Cela illustre également le taux de vacance de postes constaté au budget général sur l’état du personnel, qui atteint cette année 8,2% pour la Ville de Paris.




Comment considérer que les 210 postes résultant de la déprécarisation sont des créations, dans la mesure où tous les agents concernés occupaient déjà un emploi à la Ville de Paris l’an dernier ? Présenter les choses de la sorte c’est invisibiliser tous les vacataires et les contractuels à temps incomplet qui pourtant sont bien au travail toute l’année. De plus il nous paraît important de faire un point sur la réalisation des objectifs du plan de déprécarisation car nous ne voyons pas apparaître les 50 postes de professeurs contractuels à temps non complet du SCAP, pourtant votés en CT et il se pourrait que ce ne soient pas les seuls manquants.




Ainsi, si l’on met de côté les 210 postes de la déprécarisation et les 128 postes de recrutement en police municipale, le solde des créations est de +7 sur l’ensemble des autres directions et services. les créations compensent à peine les suppressions.




Au jeu des plus et des moins, on cherche ensuite les directions gagnantes ou perdantes :




27 postes créés à la DAC pour les nouveaux équipements, 2 pour le site des archives et 1 pour l’accueil du public au CRR, mais au total on reste à 0.




À la DSOL, et à la DSP, après avoir mené une politique de restructuration à laquelle les agents n’ont pas été associés, la municipalité se rend compte que les manques sont criants. Après avoir détruit pierre à pierre, contre l’avis des organisations syndicales, le service d’aide sociale à l’enfance, on s’aperçoit aujourd’hui qu’il faut le reconstruire : résultat, + 47 postes de renforcement et + 64 postes au total à la DSOL, +11 postes à la DSP. Est-ce vraiment suffisant pour ce projet de mandature de grande ampleur ?




À la DCPA, 19 créations de postes sur des fonctions de pilotage, mais -2 au final




À la DDCT, 7 créations, dont 4 au bureau des titre d’identité, c’est bien le moins quand on voit les délais d’obtention d’un passeport, mais ça fait quand même -8 au total, la territorialisation s’effectuera à moyens constants.




À la DEVE qui va avoir la lourde charge de planter 170 000 arbres, autre projet de la mandature, -20 postes d’adjoints techniques, -8 postes au total. Qui va les planter et les arroser ?




À la DFA, on ne fait pas de bruit, mais on supprime quand même huit postes.




À la DFPE, transformation catégorielle de 285 postes d’APS catégorie B en 300 postes d’ATEPE en catégorie C, + 52 postes au total. N’est-ce pas néanmoins là aussi, le signe d’un manque d’attractivité flagrant ?




À La DICOM, +5 postes, communiquer a toujours beaucoup d’importance !




À la DILT, -16 postes dont -15 d’adjoints techniques, il fallait bien tailler dans le gras.




À la DJS +19 pour la création de nouveaux équipements mais +13 seulement au total, l’effet Jeux Olympiques attendra.




A la DLH, +20 dont +19 pour de nouvelles missions, c’est une direction en pleine expansion!




À la DPE, +5 postes au total ce qui représente 0,066% du total des effectifs de la direction.




À la DRH +21 postes, le vœu que nous avons fait en début de déclaration serait-il déjà exaucé ?




À la DSIN, + 5 postes, peut-être pour s’occuper de la création et de la maintenance des 26 000 boites-mail supplémentaires.




À la DTEC, +8 postes pour un autre projet de mandature




À LA DVD, +27 créations de postes de renforcement sur les missions de voirie, mais +17 seulement au final




Rien à l’Inspection Générale




Au SG +62 dont 43 transferts vers la DGJOPGE et 19 contrats de projets pour les JO




Nous avons gardé le meilleur pour la fin, la Direction des Affaires Scolaires.




Nous ne reviendrons pas sur les 145 postes de déprécarisation comptabilisés comme des créations, mais sur le lourd tribut payé à la baisse de la démographie scolaire, il doit falloir encore dégraisser le mammouth, selon l’expression consacrée par Claude Allègre.




Nous pourrions reprendre ici ce que nous disions l’an dernier et encore l’année d’avant à ce propos : Cela aurait pu être l’occasion d’améliorer le fonctionnement des services en étoffant les corps de remplacement, en permettant aux professeurs de la Ville de Paris de ne pas travailler en surnombre en REP et REP+, d’atteindre les effectifs d’animateurs fixés par les normes d’encadrement, mais non, ce n’est pas le choix qui a été fait.




Contraindre les effectifs budgétaires est une façon de répondre par la négative à toutes les demandes d’amélioration du fonctionnement des services proposés par les Organisations Syndicales et de ne pas prendre en compte les difficultés des agents.




Par ailleurs nous sommes en désaccord total avec le transfert des 90 ATEE spécialité restauration qui vont passer petit à petit sous l’égide des caisses des écoles augurant ainsi le changement de statut des futurs recrutés qui seront contractuels.




Ce budget prévisionnel emploi, nous laisse dubitatifs quant aux choix faits par l’exécutif pour améliorer le fonctionnement des services, nous lui donnerons un avis défavorable.




La municipalité a présenté, en séance, des modifications du budget prévisionnel emploi, que nous avons approuvées, créant quelques emplois et renonçant à quelques suppressions dans certaines directions. Le vote de l’UNSA sur l’ensemble du texte est resté inchangé.
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Paris, le mercredi 23 novembre






Comité Technique Central du 23 Novembre





Déclaration de l’UNSA:




Après quatre années difficiles pour les agents parisiens, enfin le rebond?




Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,




Sauf vote défavorable unanime sur le point unique qui nous est proposé aujourd’hui, ce qui est une possibilité non négligeable, ce Comité Technique sera le dernier de la mandature.




Nous voulons saluer tout d’abord les représentants des personnels et de l’administration qui se sont investis dans le fonctionnement de cette instance dans des conditions parfois dantesques : par téléphone, en visio, en présentiel, avec masque, sans masque, avec ou sans suppléants, mais toujours avec un grand engagement.




Pour l’UNSA c’est aussi l’occasion de tirer un premier bilan des quatre années écoulées




Durant ce laps de temps, les agents parisiens auront subi de plein fouet la dégradation de leurs conditions de travail et de leur pouvoir d’achat. La loi de transformation de la fonction publique et sa déclinaison à la ville de Paris entrainant l’augmentation du temps de travail et le durcissement des sanctions disciplinaires, le décrochage constant des salaires face au SMIC et à l’inflation, la vacance de postes et l’augmentation de la charge de travail, le sentiment de déclassement, la perte de sens dans leur travail, l’incompréhension face aux réorganisations des services auront tour à tour touché tous les agents.




Le tableau a, de plus, été noirci par la maladie et le deuil qui ont frappé un grand nombre d’êtres chers suite à la pandémie de COVID. Nous voulons ici saluer la mémoire de tous ceux qui sont tombés, et penser à ceux qui en ont souffert ou qui en souffrent encore.




Il est temps de sortir de cette spirale négative, pour les agents parisiens, pour la qualité du service public parisien.




Les élections professionnelles qui s’approchent doivent nous en donner l’occasion. Nous espérons que ces élections pourront donner une légitimité forte aux nouveaux élus qui bientôt siègeront sur ces bancs, même si rien n’est sûr au vu du mode de scrutin choisi. Nul doute qu’ils auront à cœur de défendre avec énergie les intérêts matériels et moraux des personnels.




Encore faut-il également que la municipalité qui sera dans la dernière partie de son propre mandat ait à leur donner plus de « grain à moudre » que ce qu’elle n’a pu donner lors de ces quatre dernières années et que le dialogue social ne se résume pas à une succession de conflits stériles, d’incompréhensions latentes, de réformes à moyens constants, car à toujours vouloir rationnaliser et faire mieux avec moins, on fait souvent moins bien.




Relever le défi de l’attractivité, combattre la vacance de postes, redonner du pouvoir d’achat, rendre aux agents parisiens la fierté dans leur travail au service des usagers, résoudre la précarité, tels sont les objectifs affichés de notre syndicat, c’est souhaitable, c’est possible.




Vous voyez, à l’UNSA, nous ne nous interdisons pas d’ête optimistes, mais nous savons que cela relèvera de l’engagement de chacun, organisations syndicales et municipalité et surtout de la nécessité d’écouter les agents et de rester au plus près de leurs préoccupations.




Rendez-vous dans quatre ans, pour savoir si nous avons réussi à faire mieux.
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Élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022




Commission Administrative paritaire de Catégorie A:




Les élections professionnelles sont un moment important de la vie démocratique des personnels. C’est le moment où, tous les quatre ans, vous accordez votre confiance à des représentants qui vont porter vos revendications devant l’administration et les élus.




Les commissions administratives paritaires (CAP) sont les instances de représentation des personnels titulaires de la fonction publique. Contrairement aux comités sociaux territoriaux qui ont trait à l’organisation collective du travail, elles traitent des sujets relatifs aux carrières et aux situations individuelles.




La loi de transformation de la fonction publique d’août 2019 a modifié en profondeur la composition et les missions des CAP :




	En instaurant des CAP par catégorie (A, B, C) et non plus par corps.
	En supprimant, depuis le 1er janvier 2020, l’avis que les CAP avaient à donner sur la mobilité (mutation, détachement, intégration, réintégration après détachement, disponibilité) et depuis le 1er janvier 2021 sur les promotions.
	Les promotions font maintenant l’objet de « Lignes Directrices de Gestion », présentées en comité technique central, qui en fixent les critères.





Cependant les CAP conservent toute leur importance en matière de recours.




Elles sont compétentes en matière de :




	Refus de titularisation, licenciement en cours de stage pour insuffisance professionnelle ou disciplinaire, licenciement du fonctionnaire mis en disponibilité après trois refus de postes proposés, licenciement pour insuffisance professionnelle, refus de congés de formation ou de formation.
	Elles sont saisies sur demande du fonctionnaire pour :
	Refus de révision du compte rendu de son entretien professionnel, refus de disponibilité, de temps partiel, de télétravail, de congé au titre du CET, de demande de mobilisation du compte personnel de formation ou de d’une décision de rejet de démission.





Elles demeurent compétentes en matière disciplinaire.




Voter pour la CAP de catégorie A, c’est donner à l’organisation syndicale de votre choix les moyens de vous faire entendre.




Voter pour la CAP de catégorie A, c’est voter pour défendre votre déroulement de carrière, votre évolution professionnelle, vos droits individuels à la formation, au télétravail, à la possibilité de choisir un temps partiel ou une disponibilité.





 Retrouvez ci-dessous notre profession de foi et nos candidats




PF_UNSA_CAP_ATélécharger
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Paris, le mercredi 9 novembre






Indemnité Télétravail :




L’augmentation attendra encore!




Les organisations signataires de l’Accord télétravail en juillet 2021, l’UNSA, la CFDT et l’UCP ont été reçues par Monsieur Guillou lundi 7 novembre afin de lui faire part de leur déception, devant le refus de la Ville de Paris de porter le montant de l’indemnité télétravail au niveau de celui de l’État.




Si M. Guillou a montré sa satisfaction de voir l’augmentation du nombre de télétravailleurs suite à cet accord (7500 à ce jour et une perspective de 8000 en fin d’année) il n’a cependant montré aucune inflexion de la politique indemnitaire de la Ville de Paris sur ce sujet.




Pour justifier ce choix, il met en avant le fait que de nombreuses collectivités territoriales ont mis en place le télétravail sans aucune indemnité, et que l’accord de la ville de Paris est, de plus, fort généreux puisqu’il permet de télétravailler trois jours par semaine, le maximum prévu par décret, ce qui n’est pas non plus le cas sur tout le territoire.




Faudrait-il encore que cette modalité soit réellement proposée aux agents parisiens, qui sont souvent en conflit avec leur hiérarchie sur ce point !




Qui plus est, M. Guillou nous annoncé que la Ville attendrait le décret de l’État pour mettre en place son augmentation journalière, mais sans bien sûr toucher au plafond, celui-ci pouvant être revu lors de négociations futures. À cette occasion, il a évoqué le fait que l’augmentation de plafond liée à l’augmentation journalière n’était pas règlementairement facile à mettre en place. La DAJ a d’ailleurs été saisie pour donner son éclairage sur ce point. Autant dire que l’augmentation n’est pas pour demain.




Rappelons-le, cette indemnité n’est pas un cadeau ! L’article 6 du décret 2016-151 du 11 février 2016 précise :




« L’employeur prend en charge les coûts découlant directement de l’exercice des fonctions en télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci. L’employeur n’est pas tenu de prendre en charge le coût de la location d’un espace destiné au télétravail. »




Qui plus est, nous l’avons déjà signalé, le Conseil de Paris a octroyé une indemnité télétravail du même montant que celle de l’État aux agents de la préfecture de police.




Les conditions d’inflation que nous connaissons, particulièrement celles de l’énergie, ne font que rendre notre revendication plus légitime.




Qui peut croire, de plus, qu’une municipalité si soucieuse d’écologie ne voit pas d’intérêt à diminuer le bilan carbone des déplacements de ses propres agents ? Nous ne doutons pas un instant que le futur plan de déplacement des administrations parisiennes (PDAP) reprendra cet argument à son profit.




Il est bien évident que nous ne pouvons-nous satisfaire de cette attitude moins-disante de la ville de Paris, qui contraste avec ses discours, tant à destination du public que de ses personnels.




L’augmentation de la taxe foncière qui va permettre d’engranger 586 millions d’euros supplémentaires dans les caisses de la Ville sera, nous n’en doutons pas, un élément favorable pour répondre aux revendications des personnels parisiens.  Ainsi la municipalité pourra mettre ses actes en accord avec ses paroles.




L’UNSA, contre vents et marées continuera à défendre le principe d’une indemnité télétravail équivalente à celle versée aux personnels de l’état.
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Paris, le mercredi 19 octobre






Indemnité Télétravail :




L’arnaque de la Ville de Paris qui s’éloigne encore du compte !




L’administration parisienne a présenté ses propositions d’augmentation de l’indemnité Télétravail aux trois organisations signataires de l’Accord télétravail en juillet 2022 : l’UNSA, la CFDT et l’UCP.




Au menu, une revalorisation de 15% de l’indemnité journalière à l’image de ce qui va être proposé à l’État soit 2,88€ par jour au lieu des 2,50€, pour un plafond annuel de 138,24€ au lieu de 120€.




Alors que notre organisation syndicale demandait a minima un alignement de cette indemnité sur celle versée aux agents de l’état (2,50€ par jour pour un plafond de 220€ annuel en 2022 et qui va passer à 2,88€ par jour pour un plafond de 253€ en 2023), la proposition de la ville de Paris creuse encore l’écart avec les agents de la FPE puisqu’elle ne change pas le montant du plafond de départ.




La différence de plafond annuel était de 100€, elle passe à 114,76€, soit 15% en notre défaveur.




L’indemnité télétravail versée à l’État sera bientôt deux fois supérieure à celle de la Ville.




À ce rythme l’écart continuera toujours de grandir




Pourtant le Conseil de Paris, par la délibération 2021 PP 118 du 14 décembre 2021 a octroyé aux agents de la préfecture de police les mêmes conditions indemnitaires qu’aux agents de l’État ! Les mêmes élus ne peuvent-ils donc prendre les mêmes décisions ?




Pour quelle raison les agents de la Ville de Paris doivent-ils rester les parents pauvres du télétravail ?




Quelle infamie ont-ils bien pu commettre ?




Mais surtout, quel tour de passe-passe scandaleux de la municipalité !




Alors que l’inflation, notamment des prix de l’énergie, atteint des sommets, la Ville de Paris refuse de faire un geste significatif pour ses télétravailleurs.




De plus, les agents à l’horaire variable sont ceux qui ont été le plus durement touchés par l’augmentation du temps de travail. Ce sont également ceux qui ont le plus fréquemment recours au télétravail et qui se voient donc encore une fois pénalisés.




L’UNSA est favorable au télétravail qui améliore la conciliation entre vie personnelle et vie professionnelle en diminuant le temps de transport et a toujours voté, depuis 2017, les délibérations le concernant. Mais il est temps d’indemniser les 8 000 télétravailleurs de la Ville à un juste niveau. Nous avons demandé, avec les autres organisations signataires à être reçus rapidement par M. Guillou.
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COMITÉ TECHNIQUE CENTRAL DU 7 OCTOBRE




DÉCLARATION LIMINAIRE DE L’UNSA




Paris, le lundi 10 octobre






Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs





L’UNSA souhaite revenir sur deux points qui malheureusement ne sont pas à l’ordre du jour, et auxquels nous aurions donné un avis défavorable, mais qui sont révélateurs de l’orientation de la Ville de paris en matière de gestion administrative : La modification du mode de versement du RIFSEEP et le durcissement des sanctions disciplinaires.




Ceux-ci sont emblématiques du fait que toutes les décisions prises aujourd’hui semblent avoir pour objectif de concourir au rapprochement du statut des agents parisiens de celui des agents territoriaux.




Sur le plan administratif, la loi scélérate de transformation de la fonction publique, en ciblant spécifiquement la ville de Paris, a fait rentrer celle-ci dans le rang par l’alignement du temps de travail sur les 1607h annuelles, mais les choix de gestion qui sont faits par la municipalité vont dans le même sens.




Sur le plan politique, la modification du statut de Paris, le développement de la territorialisation, la récupération de certains pouvoirs de police, la création, dans la douleur, de la police municipale montrent bien cette volonté.




Ainsi Anne Hidalgo poursuit le rêve de Bertrand Delanoë de transformer la quatrième fonction publique de France en collectivité de droit commun.




Au rythme où vont les choses, le Décret n°94-415 du 24 mai 1994 portant dispositions statutaires relatives aux personnels des administrations parisiennes, ne sera bientôt plus qu’un lointain souvenir. La municipalité ne manque d’ailleurs pas une occasion de nous rappeler son obsolescence : Pour les freins qu’il mettrait à la déprécarisation, pour le surcoût qu’il occasionne en matière de formation et d’organisation des concours.
Pourtant les agents voient ce statut spécifique comme protecteur et, même si les raisons sont multiples, et qu’aucune enquête d’insatisfaction n’est venue le prouver, l’attractivité de la Ville et la fierté des agents à faire partie du Service public municipal parisien diminuent avec le temps, à mesure qu’il est attaqué. L’UNSA continuera à le défendre becs et ongles.




Peut-on administrer la Ville Capitale, ville la plus chère de France, deuxième ville la plus chère du monde d’après l’enquête de 2021 de « The Economist », l’une des villes les plus denses de la planète, qui reçoit le plus grand nombre de touristes, qui occasionne un temps de transport important – je pourrais reprendre ici tous les arguments de l’avocat de la ville dans son mémoire face au tribunal administratif – sans prendre un soin particulier de ses agents qui sont particulièrement sollicités?




Au-delà des questions statutaires, comment faire pour attirer et conserver des agents publics motivés et développer leur qualité de vie au travail ? Comment faire pour développer leur pouvoir d’achat ?




À ces questions, nous n’avons pas de réponses.




En revanche, nous savons que le mode de versement du RIFSEEP qui était particulièrement avantageux, sera moins avantageux et que les sanctions disciplinaires seront plus dures.
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RIFSEEP 2023, l’UNSA ENTENDUE




Paris, le lundi 10 octobre






M. Antoine Guillou, Adjoint à la Maire de Paris chargé des Ressources Humaines, a annoncé au début du comité technique du 7 octobre que, pour aider les agents à faire face à la période inflationniste, le CIA 2022 serait intégralement reversé dans l’IFSE de 2023. (Un douzième du CIA sera reversé chaque mois)





L’UNSA avait manifesté son opposition au nouveau dispositif souhaité par l’exécutif (report du CIA 2022 dans le CIA 2023 sans revalorisation de l’IFSE) lors de la réunion de présentation du 21 septembre, puis par communiqué le lundi 26 septembre, puis enccore lors de l’audience que M. Guillou nous avait accordée à ce sujet le 3 octobre.




Nous nous félicitons d’avoir obtenu satisfaction sur ce point




Certes, ceci n’est pour l’instant qu’une mesure prise pour l’année 2023, mais nous espérons qu’elle sera pérenne, pour que chaque année, tous les agents puissent voir leur rémunération augmenter dès le mois de janvier.




 L’UNSA, LE SYNDICALISME DES SOLUTIONS
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La ville de Paris durcit sa politique disciplinaire




La Ville de Paris, en vertu de son statut spécifique, avait jusqu’à présent aménagé la grille de sanctions disciplinaires pour ne conserver dans le premier groupe que l’avertissement et le blâme. Elle vient de profiter des possibilités offertes par l’article 31 de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 pour y ajouter l’exclusion de fonctions de 1 à 3 jours, qui figurait auparavant au deuxième groupe, et ce, dès le 1er novembre 2022.




Les conséquences pour les agents sont importantes : En cas de sanction, ils pourront être privés de 10% de leur revenu mensuel (3 jours sur 30) sur simple décision de leur encadrement, sans que cette mesure ne soit examinée et votée en Commission Administrative Paritaire.




Si l’administration parisienne indique que cette mesure sera appliquée concrètement par une commission de la DRH, les représentants du personnel n’auront plus leur mot à dire.




La DRH pourra même, à cette occasion, alourdir la sanction en demandant une sanction du deuxième groupe et un passage devant la CAP, ou la réduire.




La ville de Paris avait bien tenté en 2017, lors de la remise à jour du décret 94-415 du 24 mai 1994, fixant le statut des personnels parisiens de revenir sur la grille des sanctions mais elle s’était heurtée à l’opposition des organisations syndicales. Aujourd’hui, grâce à la loi de transformation de la fonction publique, elle n’a plus à demander leur avis et elle en profite.




Avec la disparition du Conseil Supérieur des Administrations Parisiennes de recours, c’est un nouveau coup porté à la protection des agents et une nouvelle porte ouverte à l’arbitraire.




L’UNSA dénonce cette mesure prise sans concertation qui va pénaliser les agents de la ville de Paris.




La grille des sanctions




1er groupe : Pas de passage devant la CAP




– Avertissement : Sanction disciplinaire consistant en un courrier adressé à l’agent par lequel l’employeur relève un comportement fautif (pas d’inscription au dossier administratif)




– Blâme : Sanction disciplinaire prise par arrêté adressé à l’agent, dont une copie est insérée dans son dossier individuel, et par lequel l’employeur relève un comportement fautif.




– Exclusion temporaire de fonctions de 1 à 3 jours




2è groupe : Passage devant la CAP




– Radiation du tableau d’avancement




– Abaissement d’échelon à l’échelon immédiatement inférieur à celui détenu par le fonctionnaire




– Exclusion temporaire de fonctions de 4 à 15 jours




3è groupe : Passage devant la CAP




– Rétrogradation au grade immédiatement inférieur, à un échelon comportant un indice égal ou immédiatement inférieur à celui détenu par le fonctionnaire




– Exclusion temporaire de fonctions de 16 jours à 2 ans




4è groupe : Passage devant la CAP




– Mise à la retraite d’office




– Révocation
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RÉFORME DU RIFSEEP :




POURQUOI L’UNSA Y EST TOTALEMENT OPPOSÉE




Lors d’une réunion présidée par Antoine Guillou le mercredi 21 septembre, la Ville de Paris a présenté ses projets d’évolutions du RIFSEEP.




Prétextant un système peu lisible aux yeux des agents, M. Guillou nous a informés que la municipalité souhaitait mettre fin au système en vigueur qui voyait 75% du CIA de l’année en cours soclé dans l’IFSE de l’année suivante et les 25% restants reversés dans le CIA de l’année N+1.




Il souhaite le remplacer par un dispositif où l’IFSE resterait identique et n’augmenterait que lors des promotions de grade ou de corps, le CIA serait reporté à 100% dans le CIA de l’année suivante et augmenterait tous les ans.




A priori, cette opération se ferait sans préjudice pour les agents sur les montants indemnitaires, sauf que :




Ce serait la fin des augmentations de salaire régulières au 1er janvier, la totalité de l’augmentation indemnitaire aurait lieu en décembre.




Pour l’UNSA, si le système semble manquer de lisibilité, c’est surtout parce que les augmentations de CIA sont trop faibles, notamment pour les agents de catégorie C et donc pas suffisamment visibles sur les feuilles de paie.




Un seul regard sur le récapitulatif indemnitaire envoyé à chaque agent en février suffit pour constater l’évolution des primes.




Qui plus est, en période d’inflation, les agents devront attendre le mois de décembre pour bénéficier d’une augmentation qui aurait pu être répartie sur l’année et les aurait aidés à vivre au quotidien. C’est une mauvaise initiative pour les agents, mais une bonne opération comptable pour la trésorerie de la ville, qui décalera à fin décembre ce qu’elle aurait dû commencer à payer en janvier.




Le miroir aux alouettes




Qui plus est, pour l’UNSA, cette initiative pose des problèmes règlementaires. En effet, si le montant de l’IFSE ne peut pas diminuer, le montant du CIA peut tout à fait être fixé à 0 ! C’est écrit noir sur blanc sur le décret instituant le RIFSEEP et sur la délibération ville de Paris.




Le fait que le CIA vienne abonder l’IFSE de l’année suivante est donc une mesure essentielle pour le pouvoir d’achat des agents !




Et comme ce qui serait appliqué dès 2023 n’est qu’une règle de gestion, celle-ci pourrait être remise en cause par la municipalité en cas de difficultés financières ou suite un changement de municipalité aux prochaines élections ou tout simplement au bon vouloir de l’administration, comme c’est le cas aujourd’hui avec la règle de gestion du report à 75%, qui vient d’être balayée d’un simple revers de la main.




Tout ce qui n’a pas été intégré à l’IFSE serait alors perdu !




Il est un autre problème posé par cette modification qui semble ne pas avoir été envisagé : Pour chaque corps, il existe un montant plafond du CIA. Si le CIA augmente tous les ans, il est possible qu’à un moment certains agents arrivent au montant plafond.




Ils ne pourraient plus, dès lors, obtenir d’augmentation de leurs indemnités




Le calcul du montant du CIA




En plus de la modification du report du CIA, la ville de Paris propose également de modifier la fixation du montant du CIA, non plus en pourcentage du montant indemnitaire versé l’année précédente, mais en un montant moyen fixé par catégorie.




Ainsi, l’augmentation du régime indemnitaire ne reposerait plus sur l’assiette qui était constituée par l’ensemble des primes (IFSE + IFSE exceptionnelle + CIA), mais se ferait par affectation d’un montant. D’une pierre deux coups, et voilà comment on passe de la cristallisation de l’IFSE de février (ancienne prime départementale de février pour les plus anciens, intégrée au montant d’entrée de corps pour les plus jeunes) à son gel.




Cette modalité de calcul pourrait aussi être défavorable aux agents ayant le plus d’ancienneté, au profit d’une prime attribuée à l’aune de la seule performance.




De plus, l’UNSA souhaite que cette augmentation de CIA apparaisse toujours sous forme de taux, car elle permet chaque année une comparaison par rapport à l’inflation qui rend bien compte de la générosité, ou non, de notre employeur public.




La Question de fond




Pourquoi vouloir changer un dispositif que la Ville de Paris juge elle-même comme étant « particulièrement avantageux » dans le document de présentation, si ce n’est pour le transformer en un dispositif moins avantageux ?




Pour l’UNSA l’argument de la lisibilité ne peut répondre à lui seul à cette épineuse question. Si M. Guillou affirme que ce n’est pas pour des raisons budgétaires, il a du mal à nous convaincre.




Par ailleurs, cette modification du dispositif du RIFSEEP ne sera pas proposée au vote des organisations syndicales lors des instances, aucune délibération n’étant requise. C’est en quelque sorte le 49.3 à la mode parisienne qui s’applique à cette occasion rendant ce sujet encore plus inquiétant.




POUR l’UNSA C’EST CLAIR




NOUS NE VOULONS PAS ÉCHANGER UN TIENS,




CONTRE UN TU NE L’AURAS PAS !




NOUS DEMANDONS À LA MUNICIPALITÉ DE REVENIR SUR SON PROJET




 L’UNSA, LE SYNDICALISME DES SOLUTIONS
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 L’UNSA, votre alliée du quotidien
Nouvelles adresses-mail
Êtes-vous concernés ?
Comment les activer ?







La Ville de Paris a créé début juillet 26 000 nouvelles adresses-mail
pour les agents qui n’en disposaient pas. Notre organisation syndicale
demandait depuis longtemps que tous les personnels de la Ville de Paris
puissent avoir accès à une messagerie professionnelle, c’est maintenant chose
faite. Cette messagerie va permettre à tous les agents d’avoir accès plus
facilement à l’information syndicale et professionnelle, car des documents
administratifs pourront être envoyés par ce moyen.




De plus, cette messagerie professionnelle vous sera nécessaire
pour voter aux élections professionnelles qui se dérouleront du 1er au 8 décembre
par voie électronique. Vous recevrez tout d’abord un courrier papier à votre domicile
contenant votre identifiant. Puis, votre Mot de Passe de connexion au site de
vote sera envoyé à cette adresse de messagerie. Si vous faites partie des personnes
concernées, vous avez dû recevoir au mois de juillet un courrier de la DRH vous
expliquant la procédure afin d’activer cette adresse-mail. Si vous rencontrez
des difficultés à vous connecter ou si vous avez égaré le courrier.




Ou appelez directement notre secrétariat :




Téléphone : 01 43 47 68 36




Mail: syndicat-unsa-contact@paris.fr




N’hésitez pas à contacter votre représentant UNSA, et en cas
de répondeur laissez vos NOM Prénom numéro de téléphone
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Les UGD n’en peuvent plus !




L’intersyndicale UNSA/UCP/SUPAP-FSU/FO/CFTC soutient leur mobilisation :




Pour des conditions de travail décentes




Pour une reconnaissance de leur montée en compétence




Depuis plusieurs années, de nouvelles tâches sont régulièrement rebasculées aux UGD des directions, sans transferts de moyens, notamment les tâches gérées jusque-là par des services de la DRH. Ces nouvelles tâches s’ajoutent à un travail déjà intense et entraînent la multiplication d’heures supplémentaires non payées et non récupérées.




Les absences ne sont jamais remplacées transférant sur les présents une immense charge de travail. Dans certaines directions des collègues ne peuvent pas prendre de congés l’été !




Les choix de la Ville, qui développe la précarité, (vacataires, contractuel.es…) engendrent également du travail supplémentaire et une complexification des missions des UGD.




Surchargées de tâches et mises dans l’incapacité de bien faire leur travail, la souffrance au travail des UGD explose (risques psycho-sociaux, stress, angoisse, épuisement, burn-out, tentatives de suicide,…). Les UGD n’en peuvent plus.




Les compétences des UGD, ainsi que leur investissement auprès des agents doivent être reconnues à leur juste valeur. La technicité particulière du métier d’UGD doit être valorisée.




C’est pourquoi l’intersyndicale soutient la mobilisation des UGD pour :




· L’accès à la catégorie B 




· La reprise de tâches par la DRH, des recrutements et des brigades volantes de remplacement des UGD absents




· Une prime de technicité de 400 euros




· L’attribution d’une NBI de 15 points pour tous les UGD




· Le paiement des heures supplémentaires effectuées
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POUVOIR D’ACHAT :




CE QUE LA VILLE DE PARIS PEUT FAIRE POUR VOUS !




MAIS QUE VOUS ATTENDEZ ENCORE…




Ce n’est un secret pour personne, nul besoin de multiples démonstrations et tableaux pour s’en apercevoir, il suffit de regarder son porte-monnaie pour savoir que notre pouvoir d’achat diminue. Avec une inflation à plus de 6% sur une année, c’est vrai aujourd’hui pour tous les salariés, c’est encore plus vrai pour les fonctionnaires qui ont vu le gel du point d’indice bloquer l’évolution de leur traitement. L’augmentation de 3,5% de juillet est loin de compenser la perte de ces 20 dernières années, et ce n’est pas de la responsabilité de Madame Hidalgo mais des gouvernements successifs.




Les traitements indiciaires des agents de la ville de Paris sont fixés en référence avec les traitements indiciaires des agents des corps de la fonction publique d’État, de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière. Ainsi, que ce soit pour les grilles indiciaires ou la valeur du point d’indice, c’est l’État qui fixe les règles en la matière. Un État qui depuis le début des années 2000 n’a pas été généreux.




L’État fixe également d’autres paramètres qui doivent également évoluer tant ils sont inadaptées aux conditions de vie et de travail actuelles :




–        Le remboursement des frais de transports domicile-travail est plafonné à 50% du prix de l’abonnement le plus bas, dans la limite de 86,18€ par mois, alors que les entreprise privées peuvent en prendre en charge une fraction pus importante. Ces montants doivent impérativement augmenter.




–        L’indemnité logement d’un montant de 3% du salaire brut ne permet à personne de se loger en Ile de France ;




–        Le versement de la prime d’installation aux agents titulaires à l’occasion de leur premier emploi obéit à des critères qui, de fait, laissent de côté les agents ayant commencé leur carrière en tant que contractuels.




Il y a beaucoup à dire sur la façon dont l’État considère les fonctionnaires, mais l’ensemble de votre salaire ne dépend pas seulement du traitement indiciaire et des critères fixé par l’État. De nombreux paramètres dépendent de la ville de Paris, et d’elle seule.




Le RIFSEEP :




C’est la municipalité qui fixe le montant des indemnités (IFSE, CIA) perçues par les agents, ainsi que les taux moyens annuels d’évolution. Pour chaque corps, Il existe un montant d’entrée de corps qui peut être relevé et un montant plafond qui est très rarement atteint. La municipalité refuse de communiquer les montants moyens par corps et grade que nous lui demandons depuis longtemps ce qui rend ce système d’une grande opacité.




L’augmentation substancielle du CIA, dont 75% est repris dans l’IFSE de l’année suivante, permettrait à tous les agents de voir leur salaire évoluer favorablement.




L’indemnité Télétravail :




À la Ville de Paris cette indemnité a été fixée à 2,50€ par jour dans la limte de 120 euros annuels. Par la suite, l’État a fixé cette indemnité, pour ses services, à 2,50 par jour dans la limte de 220€ annuels. Une clause de revoyure étant prévue dans l’accord télétravail de la Ville, celle-ci se grandirait a porter le montant de l’indemnité au niveau de celle de l’État, la hausse du coût de l’énergie justifiant largement.




La rémunération pour travail le 1er mai :




Le code général de la fonction publique entré en vigueur le 1er mars 2022 indique que les agents travaillant le 1er mai ont droit, « en plus du salaire correspondant au travail accompli, à une indemnité égale au montant de ce salaire ».




Il est urgent que la municipalité mette en place les procédures pour respecter ce nouveau droit.




L’avancement :




Le nombre de promotions de grade pour chaque corps est fixé par un ratio promus-promouvables (RPP). Plus ce ratio est élevé plus  la carrière des agents est accélérée. L’UNSA a obtenu en 2019 et 2021, en intersyndicale, l’augmentation régulière des RPP et revendique le 100% RPP pour l’avenir.




L’amélioration de l’action sociale :




Avec la reprise, en régie, de certaines prestations en 2017, la Ville de Paris en a profité pour diminuer d’1,3 million d’euros la subvention municipale à l’AGOSPAP. Le montant est resté identique au centime près depuis cette date. L’amélioration des prestations existantes et la création de nouvelles prestations (chèque culture, chèque sport, chèque rentrée, chèque énergie ?) ne pourront se faire que par une augmentation de la subvention.




La participation à la protection sociale complémentaire :




La ville de Paris a mis en place un contrat collectif de Prévoyance (assurance longue maladie, décès, invalidité) « Collecteam » à compter du 1er janvier 2020 et participe financièrement à l’adhésion des agents.




La loi va obliger la municipalité à mettre en place un contrat collectif Santé (mutuelle) qui va être discuté en comité social territorial en 2023 pour être mis en œuvre en 2024.




Dans les deux cas, santé et prévoyance, plus la participation de la Ville sera importante et moins les agents devront payer pour leur protection sociale… CQFD




La monétisation des CET :




Le nouveau règlement du temps de travail prévoit la possibilité de monétisation des jours de CET, dans la limite de deux par an. L’UNSA était demandeur de cette possibilité, mais regrette la limite fixée. Un relèvement du plafond permettrait une rentrée d’argent supplémentaire.




La valeur d’une journée de CET étant inférieure à la valeur réelle d’une journée de travail, celle-ci pourrait également être augmentée.




La restauration :




De nombreux agents n’ont pas accès à la restauration collective. Pour ceux qui sont éloignés des restaurants administratifs ou conventionnés, la ville de Paris pourrait mettre en place des chèques-déjeuner. Cette mesure devrait déjà être mise en place pour les agents travaillant le samedi et le dimanche ou en soirée, puisque les restaurants de l’ASPP sont fermés.




L’accès au logement social :




Le prix des logements à Paris et en Ile de France oblige les agents de la collectivité parisienne à s’éloigner pour se loger décemment. Malgré les discours politiques favorables et récurrents des élus de tous bords, le nombre de logements sociaux attribués aux agents parisiens est en baisse constante. Il faut augmenter significativement l’offre de logements sociaux sur Paris intra-muros.




Le « forfait mobilités durables » et le remboursement des titres de transport:




Le « forfait mobilités durables » est fixée à 0,25cts par kilomètre dans la limite de 200€ par an, montant fixé par décret, ce qui est notoirement insuffisant pour une municipalité qui souhaite développer les moyens de transport doux. Lors de la conférence salariale du 28 juin, le ministère de la fonction publique a évoqué la possibilité de cumuler ce forfait avec le remboursement des titres de transport. Dès que cette annonce aura été concrétisée, L’UNSA demandera à la ville de Paris la déclinaison de cette mesure.





L’évolution de ces différents paramètres permettrait d’améliorer la vie des agents parisiens et ils ne dépendent que des choix faits par les élus du conseil de Paris.




L’UNSA attend des actes forts de la Mairie de Paris à ce sujet et a demandé audience à Monsieur Guillou, adjoint à la Maire de Paris sur la question centrale du pouvoir d’achat des fonctionnaires municipaux, ce qui est en lien direct avec l’attractivité de l’administration parisienne.

						
					
	Dégel de 3,5% du point d’indice
						
							[image: copy-link]
							Dégel de 3,5% du point d’indice

							
[image: ]



Dégel de 3,5% du point d’indice :




Un emplâtre sur une jambe de bois !




Bien sûr, il faut se réjouir de l’augmentation de 3,5% du point d’indice au 1er juillet, dont la dernière augmentation de 0,6% date de février 2017. Mais il faut aussi s’en plaindre, car elle ne couvre même pas l’augmentation du coût de la vie qui est de 5,8% sur un an (juin 2021-juin 2022) et qui pourrait atteindre 6,5 à 7% en automne.




Un décret devrait être pris rapidement pour permettre le versement de cette hausse sur les paies du mois d’août avec effet rétroactif au 1er juillet.




D’autres mesures ont également été annoncées comme le relèvement des grilles de catégorie B ou le maintien de la GIPA pour 2022.




Cette hausse ne tenant déjà pas compte de la perte de pouvoir d’achat des agents publics, à euro constant, sur une année, elle rétablit par conséquent encore moins la perte abyssale enregistrée sur les 20 dernières. Rappelons au passage que l’UNSA demandait 10% d’augmentation.




De plus, rien n’indique que des mesures pérennes viendront compenser les futures hausses du coût de la vie, au contraire de ce qui existe pour le SMIC et qui vient d’être créé pour les retraites.




Le gouvernement, par l’intermédiaire de Stanislas Guérini, nouveau ministre de la Fonction Publique, annonce bien une conférence sur les salaires des fonctionnaires pour septembre et des négociations par la suite, mais pour aboutir à une « réforme complète des grilles et de l’organisation de la fonction publique » ce qui est plutôt inquiétant.




Tout autant que les déclarations du président de la république en campagne qui indiquait que « le système en catégories C, B et A a beaucoup de rigidité » et « est un peu à bout de souffle ». Reprenant les propos de Mme De Montchalin concernant le statut.




Rien n’est donc clair aujourd’hui sur les futurs modes de rémunération des fonctionnaires, ni sur leur niveau.




La situation est encore plus délicate pour les fonctionnaires territoriaux, car les collectivités qui les emploient sont exsangues et ont perdu une grande partie de leurs revenus, suite à la suppression de la taxe d’habitation et à la crise du COVID, à laquelle elles ont dû faire face.




Sans aide de l’état et sans nouvelle fiscalité elles n’auront bientôt plus les moyens d’assurer la rémunération de leurs agents ni de mener la politique municipale qu’elles souhaitent.




Ainsi, nous retrouvons nous dans la situation paradoxale où  la plus importante augmentation du point d’indice depuis 1985,  nécessaire mais insuffisante, renforce les incertitudes quant à l’avenir de la fonction publique et de ses agents.




Pour l’UNSA, « Un prochain rendez-vous salarial, avant la fin de l’année, s’impose au regard des projections actuelles de l’inflation pour 2022, et des besoins légitimes des agents publics, contractuels et fonctionnaires. »




Avant un Ségur de la Fonction Publique ?




L’Unsa, votre allié du quotidien
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Temps de Travail:




Explication de Texte




Nous abordons le troisième volet de notre explication du règlement du temps de travail par la présentation des différentes catégories de sujétions.




le premier tableau est relatif aux sujétions liées à un métier ou environnement de travail physique contraignant.




le second est relatif aux sujétions liées à des contraintes de cycle.




Comme nous vous l’avons indiqué précédemment, la ville de Paris a refusé d’accepter le cumul des sujétions bien que celui-ci soit légal. Les agents qui auraient pu bénéficier de plusieurs sujétions ont donc été placés dans les tableaux au niveau le plus favorable.





Si la ville de Paris a déclaré que le règlement du temps de travail était potentiellement modifiable, Il sera bien difficile à l’avenir de modifier les tableaux existants.




Les catégories de sujétions,





Ce qu’il faut savoir




Sujétions liées à un métier ou environnement de travail physique contraignant.




	
  Niveau de sujétion
  	
  Travail de nuit ou week-end
  	
  Travail en horaires décalés ou alternants
  	
  Travail en roulement
  	
  Variation saisonnière du cycle de travail
  
	
  1
  	
  Travail au moins 10 samedis dimanches ou nuits par an
  	
  Alternance matin et après-midi ou horaires décalés (prise de service
  avant 7h ou fin de service après 21h)
  	
   
  	
  Variation saisonnière limitée (Deux cycles consécutifs dans l’année avec
  un changement d’amplitude horaire hebdomadaire inférieur à 10h ou changement
  d’amplitude quotidienne inférieur à 2h)
  
	
  2
  	
  Travail au moins 35 samedis ou dimanches par an
  	
  Travail à pénibilité physique et horaires décalés (prise de service avant
  7h ou fin de service après 21h)
  	
   
  	
  Variations saisonnières importantes (cycles liés au calendrier scolaire
  avec un changement d’amplitude hebdomadaire égal ou supérieur à 10h ou
  changement d’amplitude quotidienne supérieur à 2h)
  
	
  3
  	
  Travail au moins 20 nuits par an
  	
  Alternance matin et après-midi et horaires décalés (prise de service
  avant 7h ou fin de service après 21h)
  	
   
  	
   
  
	
  4
  	
  Travail au moins 35 nuits par an
  	
   
  	
  Travail en roulement du lundi au dimanche
  	
  Travail itinérant sur un cycle
  dépendant du calendrier scolaire avec horaires décalés (prise de service
  avant 7h ou fin de service après 21h)
  

  Variations saisonnières importantes (cycle lié au calendrier scolaire avec un
  changement d’amplitude horaire égal ou supérieur à 10h ou changement
  d’amplitude quotidienne supérieur à 2h) et planning en journée discontinue
  figurant des temps non-travaillés d’une durée importante au sein d’une même
  journée
  
	
  5
  	
  Totalité du temps effectué de nuit (entre 22h et 5h ou une autre période
  de 7h comprise entre 22h et 7h)
  	
   
  	
   
  	
   
  
	
  6
  	
   
  	
   
  	
  Travail en 3×8 (roulement sur tous les jours de la semaine et alternance
  matin/après-midi/nuit
  	
   
  





L’Unsa, votre allié du quotidien
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Pouvoir d’achat des agents publics :
il y a urgence !




À l’issue du scrutin législatif, de nombreuses incertitudes pèsent sur le calendrier des prochaines semaines.




Les organisations représentatives de la Fonction publique CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FAFP, FO, FSU, Solidaires, Unsa, prennent acte du résultat inédit des élections législatives, et des éléments de crise démocratique que celui-ci a révélé.




Depuis des mois, le haut niveau d’inflation se conjugue au gel de la valeur du point d’indice et fait chuter le pouvoir d’achat des agents publics.




Les organisations syndicales représentatives affirment avec force que les agents publics ne doivent pas faire les frais de cette situation.




Aussi, nous appelons à la convocation sans délai d’un rendez-vous salarial ouvrant des négociations pour que les mesures d’urgence relatives au pouvoir d’achat des agents publics soient discutées et mises en oeuvre le plus rapidement possible, au plus tard le 1er juillet.




Ces mesures d’urgence devront porter sur :
▪ Une revalorisation conséquente et visible de la valeur du point d’indice ;
▪ Des mesures d’urgence sur les grilles de rémunérations, notamment pour accélérer l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.




De plus, le gouvernement doit prendre l’engagement de revoir les organisations syndicales aussi souvent que nécessaire dans les mois à venir afin de construire un dispositif de prise en compte de l’inflation, attendu par les agents, de plus en plus nombreux à être concernés par les hausses successives du SMIC : 400 000 il y a deux ans, plus de 800 000 aujourd’hui. Combien demain si rien n’est fait ?




Dans un souci de justice sociale, nos organisations assumeront leur place et leur rôle pour défendre les intérêts des agents publics de la Fonction publique de l’État, de la Territoriale et de l’Hospitalière.





Fait à Paris, le 23 juin 2022
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COMITÉ TECHNIQUE CENTRAL DU 23 JUIN




SÉGUR 3, UNE AVANCÉE, DES MANQUES





LE POUVOIR D’ACHAT, UNE NÉCESSITÉ POUR TOUS




Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs




Il nous est demandé aujourd’hui d’approuver la création d’une prime de revalorisation prévue par le troisième volet du Ségur de la santé, pour les agents de la Ville de Paris.




L’UNSA a négocié et approuvé au niveau national la création de cette prime.




L’UNSA a demandé, au niveau parisien, la déclinaison des décrets prévoyant son versement, c’est ce qui nous est proposé et nous le voterons favorablement, de façon à ce que tous les agents pouvant bénéficier de cette revalorisation puissent la percevoir le plus tôt possible.




Cependant, cela ne règle pas tous les problèmes liés à la définition des postes éligibles au versement de la prime, à la liste exacte des agents concernés, ainsi qu’à la liste de ceux qui seront touchés par l’extension des mesures. Nous demandons à ce que ces précisions soient apportées le plus rapidement possible par l’administration, lors de réunions dédiées avec les personnels.




Cela ne règle pas non plus, loin de là, la situation des « oubliés » ou des « exclus » du Ségur que sont, par exemple, les agents des corps concernés, dont les missions ne sont pas mentionnées dans les décrets, nous pensons particulièrement aux corps de la DFPE pour lesquels nous avons déposé des amendements.




Mais de très nombreux agents  peuvent se considérer comme exclus du Ségur. En effet, à quand un Ségur de la petite enfance, des affaires scolaires, de la propreté, des espaces verts, de la jeunesse et des sport et un Ségur transversal pour toutes les carrières administratives ou techniques?




De fait, tous les agents publics ont été sollicités pendant la pandémie, tous les agents publics sont touchés par la perte de pouvoir d’achat, le manque de reconnaissance, le travail en sous-effectif, la vacance de postes. Les élus, la société française, les journalistes s’inquiètent des conséquences possibles de cette situation sur la fermeture des services d’urgence, des maternités pendant la période estivale, ou du recrutement des enseignants en speed-dating pour assurer qu’il y ait un professeur devant chaque classe à la rentrée.




Au niveau territorial, à la Ville de Paris, les choses sont identiques dans bien des services sans pour autant faire la une des journaux.




Ce que montre le Ségur de la santé, ce que nous constatons aujourd’hui autour de nous, c’est qu’un Ségur de la fonction publique est nécessaire pour augmenter les salaires, rendre des moyens, de la fierté, de l’espoir aux agents publics et donner un avenir aux services publics.




Nous ne sommes pas sûrs que la loi pouvoir d’achat qui s’annonce pourra répondre à ces objectifs. Mais si la situation des agents publics ne s’améliore pas rapidement, nous sommes sûrs d’aller au devant de nombreux conflits.




Avec l’UNSA, combatifs et déterminés
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COMITÉ TECHNIQUE CENTRAL DU 23 JUIN




ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES, VOTE ÉLECTRONIQUE




LES INQUIÉTUDES DE L’UNSA




La déclaration de l’UNSA




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




L’UNSA a voté défavorablement le projet de vote électronique pour la désignation des représentants du personnel dans les instances de la ville de Paris dès le mois de février, car nous pensons que ce mode de scrutin va écarter un grand nombre d’agents du processus électoral, notamment les agents de catégorie C, n’ayant pas ou peu accès à l’information numérique.




Il risque de limiter la participation des agents alors que l’objectif affiché de l’exécutif est de la développer.




Le projet d’arrêté qui nous est proposé rend les choses encore plus difficiles que nous ne l’avions imaginé.




Alors que notre organisation syndicale demande depuis des années la création de boîte-mails pérennes pour tous les agents de la Ville de Paris, ce qui n’a pas été mis en œuvre, le choix du vote électronique et l’envoi pour des raisons de sécurisation du processus, des mots de passe sur l’adresse-mail des agents va nécessiter la création de 26 000 boites provisoires qui n’auront qu’une seule utilité : la participation aux élections.




Comment croire que les 26 000 agents qui se sont passés de cet outil depuis leur entrée dans les services de la Ville vont ressentir le besoin impérieux de les utiliser à cette occasion ? Comment croire que les personnels en butte à l’illectronisme vont, comme par enchantement, faire la démarche de s’en servir pour une période limitée.




Nous n’y croyons pas et nous pensons que cette population d’agents va être défavorisée dans son accès au vote par rapport à la population des agents possédant un ordinateur dédié et une boite mail Outlook active.




Nous voterons donc une nouvelle fois contre ce projet de vote électronique et nous demanderons une expertise sur les résultats obtenus à l’issue du scrutin, pour connaître la répartition des votants en fonction des différents types de boîte mail professionnelle utilisés et vérifier l’équité ou l’iniquité de la solution proposée.




Avec l’UNSA, combatifs et déterminés

						
					
	23 juin : journée mondiale de la Fonction Publique
						
							[image: copy-link]
							23 juin : journée mondiale de la Fonction Publique

							
[image: ]



LE 23 JUIN




JOURNÉE MONDIALE POUR LA FONCTION PUBLIQUE




 APRÈS LES PAROLES, LES ACTES ?




La fonction publique a aussi sa journée mondiale et c’est aujourd’hui!




Nous ne pouvons pas manquer de porter à votre connaissance le communiqué figurant ce jour sur la page d’accueil du ministère.




Le 23 juin c’est la journée mondiale pour la fonction publique
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Aux quatre coins du monde, on salue le travail et l’engagement des agents publics au service de l’intérêt général. Un engagement essentiel, quotidien, pour protéger, innover, soigner, enseigner, accompagner, tenir face aux crises, avancer, grandir…

En France, 5,6 millions d’agents portent haut et fort les valeurs du service public. Partout et tous les jours. Être utile aux autres, c’est bien souvent ce qui nous pousse un jour à rejoindre la fonction publique. Donner du sens à son métier. Agir pour le bien commun. Ce ne sont pas que des mots, encore moins des clichés. C’est aussi ce qui unit toutes et tous. Ici et ailleurs. Le service public.




 L’UNSA souhaite bon courage à tous les agents publics et espère que le gouvernement saura traduire ses paroles en actes dans la nouvelle loi Pouvoir d’achat en préparation. 




Avec l’UNSA, combatifs et déterminés pour la hausse du pouvoir d’achat

						
					
	Temps de Travail : les sujétions
						
							[image: copy-link]
							Temps de Travail : les sujétions

							
[image: ]



Pour continuer l’explication du règlement du temps de travail des personnels de la ville de Paris, l’UNSA vous propose sa deuxième fiche explicative consacrée aux sujétions.





	Fiche pratique 2 définition des sujétions   Télécharger





Les sujétions




Ce qu’il faut savoir 




Une sujétion est une réduction dérogatoire du temps de travail annuel, établie en fonction de la pénibilité liée à la nature des missions et à la définition des  cycles de travail qui en résultent.
 




Une sujétion est une réduction dérogatoire du temps de travail annuel, établie en fonction de la pénibilité liée à la nature des missions et à la définition des  cycles de travail qui en résultent.
 




CE QUE DIT LA LOI : Article 2 du décret n°2001-623 du 12 juillet 2001




« L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement peut, après avis du comité technique compétent, réduire la durée annuelle de travail servant de base au décompte du temps de travail défini au deuxième alinéa de l’article 1er du décret du 25 août 2000 susvisé pour tenir compte de sujétions liées à la nature des missions et à la définition des cycles de travail qui en résultent, et notamment en cas de travail de nuit, de travail le dimanche, de travail en horaires décalés, de travail en équipes, de modulation importante du cycle de travail ou de travaux pénibles ou dangereux. »




Les sujétions ne sont limitées ni en nombre, ni en durée, mais elles doivent être motivées et directement liées à la nature de la tâche. C’est le contrôle de légalité de la préfecture qui vérifie la validité des sujétions proposées par les collectivités.




DÉFINITION ET ATTRIBUTION




C’est le Comité Technique Central qui détermine et valide les sujétions. Si l’évolution des métiers ou le changement de cycle de travail nécessitent une modification de la sujétion attribuée, la direction adresse une demande à la DRH qui l’étudie et, en conséquence, met à jour l’annexe 4 du règlement du temps de travail détaillant le niveau de sujétion par service.




LA GRILLE DES SUJÉTIONS




La grille des sujétions, adoptée lors du Comité Central du 17 avril 2022 (malgré l’opposition des organisations syndicales) et du Conseil de Paris de juin 2022, qui rentre en vigueur au 1er juillet 2022 comprend 7 niveaux. À chaque niveau correspond un nombre d’heures de travail annuel. Plus la pénibilité du travail est grande, plus le niveau de sujétion est élevé, plus la réduction du temps de travail est importante.




	Niveau de Sujétion	Obligation Horaire annuelle 2022	Rappel ARTT 2001	Perte
	0	1607 h	1551 h	– 56 h
	1	1580 h	1529 h	– 51 h
	2	1550 h	1506 h	– 44 h
	3	1525 h	1484 h	– 41 h
	4	1505 h	1462 h	– 43 h
	5	1485 h	1440 h	– 45 h
	6	1460 h	1418 h	-42 h
	7	1435 h	1418 h	-17 h





AVIS DE L’UNSA :




Par l’intermédiaire des sujétions, la ville de Paris aurait pu compenser en totalité la perte des 8 jours de congés imposée par la loi de transformation de la fonction publique.




La municipalité a manqué d’ambition pour défendre le temps de travail des agents.




Elle a refusé les propositions de l’intersyndicale « Pas une minute de plus ! », qui revendiquait l’augmentation des niveaux de sujétion, la possibilité de cumul des sujétions et la création de nouvelles sujétions en plus grand nombre.




L’exemple le plus frappant est celui de la sujétion « Travail devant écran » qui, si elle avait été créée, aurait permis à tous les agents à l’horaire variable de bénéficier d’une sujétion.




Si la sujétion de trois jours « Ville Capitale » a bien été proposée par la ville de Paris en juin 2021, puis retoquée par le tribunal administratif, elle n’a pas été suffisamment motivée lors de sa présentation, ni suffisamment compensée lors de son retrait.




Les chiffres parlent d’eux-mêmes :




Le règlement du temps de Travail 2022 représente une véritable régression pour les agents parisiens, notamment administratifs.
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TEMPS DE TRAVAIL





Explication de Texte









Après un an et demi de discussions, négociations pour l’administration ou d’opposition et de lutte pour les syndicats, malgré le vote unanime défavorable des organisations syndicales en Comité Technique Central, malgré l’engagement jusqu’au dernier jour de l’intersyndicale « Pas une minute de plus », le « Règlement du temps de travail des personnels de la Ville de Paris » et ses annexes ont été définitivement adoptés par le Conseil de Paris du mois de juin.




Il sera en vigueur à partir du 1er juillet 2022 et, même si des modifications ultérieures sont possibles, elles ne le seront qu’à la marge, c’est ce règlement qui va désormais rythmer le quotidien de tou.t.e.s les agent.e.s parisien.ne.s.




Vous trouverez donc ci-joint les pièces officielles qui vont servir de référence pour les années à venir.




	Règlement du temps de travail des personnels parisiens, juin 2022   Télécharger
	Annexe 1: Textes réglementaires   Télécharger
	Annexe 2: Catalogue des cycles   Télécharger
	Annexe 3: Choix des cycles par direction   Télécharger
	Annexe 4: Attribution sujétions   Télécharger
	Annexe 5: Charte de la déconnexion   Télécharger
	Annexe 6: Temps de trajet restaurant administratif   Télécharger
	Annexe 7: Autorisations spéciales d’absence   Télécharger





Cependant pour faciliter la lecture et la compréhension de ces différents textes, l’UNSA va publier régulièrement des fiches explicatives afin que tous les personnels de la Ville de Paris puissent s’approprier les éléments qui vont se décliner dans toutes les directions, comme a pu l’être le regretté ARTT de 2001.




la première fiche que nous vous proposons concerne le calcul du temps de travail, la suivante sera consacrée aux sujétions.




	Fiche Pratique Calcul du temps de travail   Télécharger





Calcul du temps de travail,




Ce qu’il faut savoir 




À l’exception des agents chargés de fonction d’enseignement, des vacataires et des agents mis à disposition, le règlement du temps de travail s’applique à tous les agents des administrations parisiennes
 




□ PRINCIPE GÉNÉRAL :




La durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.
Sont assimilés à du travail effectif :




	Le temps de trajet entre deux lieux de travail ;
	Les déplacements professionnels sur ordre de mission ;
	Les temps d’intervention pendant une période d’astreinte, y compris le temps de déplacement ;
	Les absences liées à l’exercice du droit syndical ;
	Les temps de formation autorisés par l’administration.





Sont exclus du temps de travail :




	Le temps de trajet domicile – travail
	Le temps pour se rendre sur un lieu de restauration (sauf mesures dérogatoires : restaurant administratif situé à plus de 15 mn du lieu de travail, annexe 6).





□ LE CALCUL DU TEMPS DE TRAVAIL




La durée du travail théorique est fixée à 35 heures par semaine pour un temps complet, la durée quotidienne à 7h.




La détermination de la durée annuelle de 1607 heures résulte des paramètres suivants




	Nombre de jours dans l’année : 365
	Nombre de jours de repos hebdomadaire an moyenne : 104
	Nombre de jours de congés annuels : 25
	Nombre de jours fériés (en moyenne) : 8
	Nombre de jours effectifs travaillés (journée de 7h) : 228 (365 – 104 – 25 – 8)
	Durée annuelle du travail : 228 x 7h = 1596h arrondi à 1600h
	Valorisation de la journée de solidarité : 7h
	Durée annuelle total du travail : 1600h +7h = 1607h





□ LES JOURS DE FRACTIONNEMENT




Un ou deux jours de congés peuvent être crédités au compte de l’agent s’il pose des congés annuels en période hivernale (voir fiche congés)




□ LES GARANTIES MINIMALES




La durée quotidienne du travail :




	La durée quotidienne du travail ne peut excéder 10h ;
	Les agents bénéficient d’un repos minimum quotidien de 11h ;
	L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12h (temps de pause inclus) ;
	Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6h sans que les agents bénéficient d’un temps de pause d’une durée minimale de 20mn. Le temps de pause est comptabilisé comme du temps de travail effectif si l’agent ne peut s’éloigner de de son poste de travail et reste à la disposition de l’employeur.





La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires incluses ne peut excéder :




	44h en moyenne sur une période quelconque de 12 semaines consécutives ;
	48h au cours d’une même semaine à titre exceptionnel.





Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à 35h.




AVIS DE L’UNSA :




Le nombre de jours de congés prévus par l’accord ARTT de 2001 était de 33. La perte sèche de 8 jours de congés ne sera pas compensée par les jours de fractionnement.




La perte pour de nombreux agents du temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif risque de peser très lourd en augmentant de façon considérable leur temps de travail.




Exemple : les agents qui bénéficiaient de 10mn par jour vont travailler 50mn/semaine en plus, soit potentiellement 35H/an = une semaine.
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CT Central du 7 juin 2022




Plan de déprécarisation




Un plan pluriannuel de déprécarisation a été présenté au Comité technique Central du 7 juin, suite aux nombreuses demandes des organisations syndicales. Ce plan intéressera prioritairement la DASCO et la DAC, mais aussi dans une moindre mesure, la DASES, la DJS et la DPMP. L’UNSA s’est félicitée de la prise en compte de cette revendication et a voté favorablement le point proposé, tout en demandant le respect de la loi en la matière et en regrettant la faiblesse de volumes proposés.




Cependant, ce plan étant pluriannuel, des évolutions à la hausse sont attendues dans les années à venir, il n’y a qu’à ce prix que la précarité pourra être combattue au sein de l’administration parisienne.




L’UNSA a également demandé au cours de la discussion, qu’une meilleure coordination soit effectuée avec les représentants syndicaux dans les directions en amont du Comté technique Central et que des précisions soient rapidement apportées quant aux agents concernés et aux priorités déterminées.




D’autres réunions doivent se tenir au second semestre pour améliorer la prise en charge administrative des personnels précaires, vacataires et contractuels à temps non complet.




	Plan de déprécarisation   Télécharger





Déclaration de l’UNSA




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




Depuis les possibilités offertes par la loi Sauvadet, la ville de Paris n’avait mis en œuvre aucune mesure en matière de déprécarisation des personnels. Cette revendication figurait en bonne place sur la liste de l’intersyndicale « Pas une minute de plus » dès janvier 2021.




C’est donc une satisfaction de voir ce plan pluriannuel proposé aujourd’hui.




Néanmoins, il ne répond pas à l’ensemble des problématiques posées par l’emploi précaire à la ville de Paris, il suffit de comparer le nombre de vacataires embauchés par la ville de Paris et les propositions faites pour le constater. Nous demandons donc une augmentation des volumes de postes ouverts à concours, ou à la contractualisation.




Nous tenons à rappeler que pour notre organisation syndicale, la première mesure de déprécarisation est le respect de la loi, qui stipule notamment que tout vacataire sur emploi permanent doit être contractualisé.




Concernant les mesures proposées nous demandons :




	Que les 485 postes de contractuels offerts aux ATE de la DASCO soient des postes à plus de 50% pour leur offrir davantage de droits.
	Que le calcul du taux de temps de travail (à temps incomplet) soit effectué en fonction des nouvelles sujétions attribuées à ces personnels, ce qui n’est pas le cas actuellement.
	À connaître les critères de choix adoptés à la DASCO et à la DAC pour la proposition de contrats article 55 aux professeurs du SCAP, aux ASEA et aux PEA.





Nous souhaitons réagir également à la proposition de modification du décret de 1994 par la suppression de l’article 55, (annexe 3) qui donnerait la possibilité de titulariser des agents à temps incomplet comme dans l’ensemble des collectivités territoriales.




Pour l’UNSA, si le législateur a introduit cette mesure, c’est qu’il devait considérer que la Ville de Paris, plus grande collectivité territoriale d’Europe, avait, comme l’État, une surface suffisante pour offrir à ses personnels des emplois à temps complet. Nous partageons cette analyse, c’est pourquoi nous ne donnerons pas d’avis favorable à cette annexe.




Nous nous inquiétons des velléités de plus en plus fréquentes de remise en cause du décret de 1994, qui jusqu’à présent s’est montré protecteur pour les agents. Nous constatons que la volonté politique de faire rentrer Paris dans le droit commun n’a jamais été aussi forte.




L’UNSA votera cependant positivement le texte proposé (hors annexe 3) car il va permettre d’améliorer le quotidien de quelques centaines d’agents chaque année.
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CT Central du 7 juin 2022




Déclaration liminaire de l’UNSA




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




Avant d’aborder les sujets proposés à l’ordre du jour, l’UNSA souhaite attirer votre attention sur deux points d’actualité qui demandent des réponses rapides de la part de la municipalité.




Télétravail :




L’accord télétravail a été signé par notre organisation syndicale le 5 juillet 2021, le cadre général du télétravail a ensuite été voté par le conseil de Paris le 17 octobre. La mise en place de cet accord a été retardée par la pandémie, mais depuis début avril, les agents sont appelés à déposer leurs demandes de télétravail en vue de l’établissement d’une convention.




L’UNSA constate à regret que de nombreuses directions souhaitent réduire les droits des agents en limitant le nombre de jours de télétravail attribués, ou en voulant réécrire tout ou partie du cadre général fixé.




Quel contraste, quand on sait que ces mêmes agents ont été dans l’obligation de télétravailler à temps plein pendant la période COVID.




Une nouvelle fois, une délibération votée en CT Central et au Conseil de Paris n’est pas appliquée uniformément dans les directions et parfois même d’un service à l’autre.




L’UNSA, signataire de cet accord, demande que la municipalité le fasse respecter et soutiendra tous les agents qui souhaiteront exercer un recours auprès de l’administration




Quant à l’indemnité, dans un courrier qui vous a été adressé le 7 avril, notre organisation syndicale a demandé qu’elle soit portée à 2,5€ par jour dans la limite de 220€ annuels comme c’est prévu pour la FPE et la FPH par l’arrêté du 25 août 2021.




Si l’arrêté en question n’était pas paru le 5 juillet, il est incontestable que vous en aviez connaissance le 17 octobre lorsque la délibération a été votée par le conseil de Paris. Bien qu’ayant alors modifié l’article 24, consacré à la rémunération, vous n’avez alors pas jugé bon de modifier également le plafond indemnitaire fixé alors que vous en aviez la possibilité.




N’y aurait-il pas rupture d’égalité entre les fonctionnaires d’état et les fonctionnaires parisiens travaillant sur le même territoire ? La question mériterait d’être posée.




Quoiqu’il en soit, une clause de revoyure au bout d’un an étant spécifiquement inscrite dans l’accord, la ville de Paris se grandirait à cette occasion en augmentant le plafond de l’indemnité télétravail pour le porter au niveau de celui prévu par arrêté. D’autant plus que l’inflation, notamment des tarifs de l’énergie, le justifie pleinement.




Ségur de la Santé :




Nous nous félicitons que d’autres organisations syndicales, bien que n’étant pas signataires des accords du Ségur de la Santé, se saisissent des avancées obtenues à cette occasion. C’est la preuve que la démarche de notre OS au niveau national n’était ni inutile ni désuète puisqu’aujourd’hui tout le monde réclame les 183€ considérés hier comme insuffisants.




Mais nous tenons néanmoins à ajouter, en tant que signataires de ces accords, que nous aurions souhaité que des réponses soient apportées plus rapidement aux questions posées au CASVP ou à la Ville de Paris concernant leur déclinaison à l’administration parisienne.




Les travailleurs sociaux engagés dans leurs missions de service public, en première ligne pendant la pandémie méritent cette reconnaissance de leur employeur. La vacance de postes constatée, la difficulté à remplir les concours, le changement des pratiques managériales à marche forcée par la création de la DSOL et de la DSP sont autant de raisons supplémentaires d’accéder à cette revendication.




L’UNSA souhaite donc que, conformément aux possibilités offertes par décret, le conseil de Paris puisse délibérer rapidement pour arrêter la liste des bénéficiaires de l’indemnité au regard des critères prévus. Le temps passe et les agents sont dans l’attente.




Monsieur le Maire, vous aviez annoncé qu’une réponse devait nous être apportée dans la première quinzaine de juin, nous sommes le 7…
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CT Central du 7 juin 2022




Rapport Social Unique 2021





Déclaration de l’UNSA




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




Le passage du bilan social au rapport social unique n’aura eu aucune incidence sur la qualité du document proposé, qui une fois encore est clair et complet. Il a été enrichi des nouvelles données prévues par l’arrêté du 10 décembre 2021, qui sont explicitées au début de chaque chapitre, le décret et l’arrêté figurant en fin de document. Il servira encore de livre de chevet à bon nombre d’acteurs des Ressources Humaines ou responsables syndicaux, de mêmes que la base de données sociale à laquelle il est associé.




Nous considérons également de façon positive le fait que le RSU soit rendu public ainsi que le fait que «l’avis du comité social territorial soit transmis dans son intégralité à l’assemblée délibérante », tout en nous interrogeant sur la signification exacte de l’intégralité dans ce cas précis.




L’UNSA maintient néanmoins sa demande originelle de voir figurer, pour chaque indicateur, les chiffres des cinq dernières années, de façon à avoir une vision plus large de leur évolution.




Sur le fond du document, par chapitre, nous avons choisi d’isoler certaines données pour en faire une analyse approfondie.




1.    Emplois et Carrières




Les grands absents de ce document sont les vacataires qui ne sont pas ou peu concernés par les données obligatoires, mais qui représentent 20 000 personnes dans des situations très diverses, comme nous le verrons au point 3 de ce comité technique sur la déprécarisation. Un Rapport Social Unique consacré à ces personnels serait le bienvenu.




Depuis la réforme du statut de paris en 2018 et notamment sur les trois dernières années, les effectifs budgétaires sont en hausse, en revanche, les effectifs réels en ETP et en personnes physiques sont à la baisse.




Comme nous n’avons de cesse de le signaler, notamment lors de la présentation du budget emploi, la vacance de postes est importante et a un effet immédiat sur l’augmentation de la charge de travail des agents.




Pour l’UNSA elle est bien évidemment liée à la baisse de l’attractivité qui touche la fonction publique en général et la fonction publique parisienne en particulier. Cela apparaît également dans l’augmentation régulière du nombre de détachements et de disponibilités accordées.




Le changement des modes de recrutement n’y changera pas grand-chose tant qu’une véritable revalorisation salariale ne sera pas engagée ainsi qu’une réflexion profonde sur le développement de la Qualité de Vie au Travail.




L’allongement du temps de travail pour les agents de collectivité parisienne, occasionné par le vote du règlement lors du dernier conseil de Paris, ne sera qu’une difficulté supplémentaire à développer l’attractivité de notre administration.




2.    Rémunérations et cotisations sociales




Un chiffre nous interpelle particulièrement c’est celui de la rémunération brute moyenne annuelle des agents. Celle-ci a progressé de trois euros entre 2020 et 2021…




On se doutait bien qu’il ne fallait pas attendre de miracles, puisque toutes les études montrent l’érosion du pouvoir d’achat des fonctionnaires, mais c’est encore une douche froide, que l’on peine à comprendre.




En effet, la masse salariale est en hausse, le nombre d’agents en baisse, les RPP en hausse, l’âge moyen des agents augmente ce qui aurait tendance à prouver que les agents les plus âgés et donc les plus hauts placés dans les grilles et les mieux payés restent en poste plus longtemps. Et pourtant le revenu moyen ne bouge pas !




Ce qui confirme les conclusions faites au premier chapitre sur l’attractivité des métiers.




On s’étonne, de plus, que l’administration parisienne s’enorgueillisse de la faible augmentation des dépenses de personnel en ces termes : « Cette progression modérée traduit l’effort de maîtrise de la dépense ».




Si la maîtrise de la dépense a pour corollaire la perte de pouvoir d’achat des agents parisiens nous ne pouvons être d’accord avec les objectifs poursuivis.




3.    Hygiène et Sécurité




Il est difficile de tirer des conclusions du bilan annuel encore marqué par la crise sanitaire.




On note cependant que le nombre d’actes de violence physique envers le personnel est en nette diminution, même par rapport à 2020, ce qui ne semble pas correspondre avec les remontées du terrain constatant une augmentation des incivilités. Peut-être serait-il bon de recenser également les altercations et actes de violence verbale dont sont victimes les personnels




4.    Conditions de Travail




Deux points attirent notre attention.




Le taux d’absence pour raisons de santé ne cesse d’augmenter année après année. Il traduit l’augmentation de la charge de travail, le vieillissement de la population d’agents et renforce l’idée de la dégradation des conditions de travail.




L’attribution de logements sociaux aux agents de la ville est un symbole de l’écart qui existe entre les discours et la réalité. Les années passent, les déclarations d’intention se succèdent, mais rien ne change. Le nombre de logements attribués est une nouvelle fois en baisse (532 pour un total de 8477 demandes), il y en avait 802 en 2011, le nombre de relogements est identique à celui de l’an passé (543 au lieu de 547).




Aucun des moyens présentés ne s’est montré efficace.




Pourtant tous les candidats à l’élection municipale faisaient de ce point une mesure phare dans leurs propositions concernant l’attractivité de la ville de Paris. Y’a-t-il une réelle volonté politique de changer les choses ? Quand les élus parisiens vont-ils se rendre compte que se loger sur le territoire parisien est un luxe inaccessible à la majorité des personnels ?




Il est temps de mener une politique volontariste et efficace à ce sujet.




5.    Action sociale




La stabilité de la subvention AGOSPAP est remarquable. C’est la même à l’euro près depuis 2018.




Pourtant, la Ville se félicite de développer l’offre à destination de agents les moins rémunérés, en excluant de fait les agents des catégories B et A.




De plus la municipalité souhaite développer de nouvelles prestations, chèque vacances, chèque sport, mais à moyens constants. Quel budget va-t-il falloir réduire ? Telle est la question.




6.    Formation




Nous formulons le vœu qu’après deux années difficiles liées à la COVID, la formation reprendra toute sa place et sa dynamique à la Ville de Paris, car la formation tout au long de la vie professionnelle est un facteur important d’un parcours professionnel réussi.




Nous nous inquiétons toutefois et nous l’avons fait savoir lors du CT dédié aux orientations stratégiques de formation, du développement de la formation hors temps de travail. La plateforme de formation en ligne Ville@pp, n’a pas vocation à se développer au détriment des formations qui doivent se dérouler sur le temps de travail.




7.    Dialogue Social




Les chiffres seuls ne peuvent pas rendre compte de tout. Bien sûr, l’année a été intense en termes de réunions et d’instances, mais traiter en une phrase laconique le sujet qui a occupé, quasi-quotidiennement tous les acteurs ici présents pendant plus d’un an et qui a fait l’objet de milliers de journées de grève nous paraît insuffisant:




« Le comité technique central a également examiné à plusieurs reprises le règlement du temps de travail à l’issue de négociations intenses qui se sont déroulées tout au long de l’année. » Fermez le ban !




Pour l’UNSA, il y aurait beaucoup plus à dire sur la perte des acquis sociaux des personnels, sur le rythme de la consultation, sur le manque d’engagement de l’exécutif pour la compensation de la perte de la sujétion Ville capitale. Mais visiblement cette mobilisation pour « Pas une minute de plus » restera surtout dans les mémoires des agents et des représentants syndicaux pas dans celle de la municipalité.




8.    Rapport de situation comparée Femme Homme.




Les différents tableaux montrent que les avancées constatées en matière d’égalité Femme Homme sont indéniables, bien qu’encore insuffisantes.




Si les écarts de rémunération se resserrent, les tableaux indiquent que la part des indemnités dans la rémunération brute globale est toujours moins importante chez les femmes que chez les hommes. Nous regrettons que l’étude qui devait porter sur les écarts de rémunération Femme Homme dans certains corps, par grade et temps de travail n’ait pu aller à son terme.




Les femmes sont toujours, et de loin, les plus nombreuses à demander des temps partiels.




Ce sont également celles qui souffrent le plus de la précarité en occupant majoritairement les postes de contractuels à temps incomplet et les postes de vacataires.




La Ville de Paris doit continuer à s’engager afin de parvenir à l’égalité Femme Homme, peut-être en se fixant des objectifs temporels plus ambitieux.




9.    Données sur l’inclusion




La ville de Paris respecte les engagements en matière de bénéficiaires de l’obligation d’emploi, elle doit encore progresser en matière de promotion des agents porteurs de handicap en mettant en œuvre plus efficacement le décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d’accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure.
 




Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, je vous remercie d’avoir écouté attentivement cette déclaration jusqu’à son terme, mais vous l’aurez compris, l’UNSA ne pourra pas donner un avis favorable sur ce point.
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Paris, le 24 mai




TEMPS DE TRAVAIL :




CONSEIL DE PARIS LES 31 MAI, 1er, 2 et 3 JUIN




MOBILISONS-NOUS LE MARDI 31 MAI !




Les 19 et 28 avril dernier, en comité technique central, les organisations syndicales ont rendu un avis défavorable unanime sur le projet de délibération relatif à la modification du règlement du temps de travail des personnels de la ville de Paris et de ses annexes.




Malgré quelques modestes propositions d’amélioration, nous sommes très loin du compte. L’Exécutif n’a pas rendu, a minima, à tous les personnels les trois jours de sujétion ville-capitale sur lesquels la Maire s’était pourtant engagée.




TOUS LES AGENTS DEVRONT TRAVAILLER PLUS !




L’intersyndicale avait pourtant avancé deux propositions importantes :




	Mettre en place une sujétion pour le travail sur écran des agents effectuant un travail administratif ou technique ; 
	Recalculer le temps de sujétion pour offrir à tous un gain de 21 h annuelles (3 jours).





Elles ont été toutes les deux refusées alors que l’Exécutif pouvait les proposer au vote des conseillers de Paris. Le seul risque : qu’elles soient contestées par la Préfet de Paris … et alors ? Qui ne tente rien n’a rien ! C’est à l’Exécutif de porter le progrès social et là, il ne le fait pas !




Le prochain Conseil de Paris est la dernière occasion de faire progresser le projet de règlement sur le temps de travail. A cet effet, nos organisations syndicales ont rencontré les élus des pour leur expliquer les enjeux et leur faire part de nos amendements.




Nous vous appelons toutes et tous, et particulièrement ceux en sujétion 0, administratifs et techniques, travaillant principalement devant écran, à faire grève et à manifester clairement notre mécontentement !




LE MARDI 31 MAI DEVANT L’HÔTEL DE VILLE





ENTRE 12h et 14h. POUR REDIRE:





« PAS UNE MINUTE DE PLUS ! »




Un préavis de grève a été déposé pour la journée du 31 mai, vous pouvez faire grève entre 1h et une journée.
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TÉLÉTRAVAIL À LA DASCO : POURQUOI ÇA COINCE ?




Les demandes de télétravail, hors période exceptionnelle (en application de l’accord télétravail et finalisées par la signature d’une convention) peuvent être effectuées par les agents depuis début avril. On pourrait penser qu’après des mois de pandémie, le télétravail serait devenu chose plus aisément acceptée, il n’en est rien !




L’accord télétravail, présenté au Comité Technique Central le 29 juin 2021, a été signé par notre organisation syndicale le 5 juillet puis voté au Conseil de Paris en octobre 2021.




Il s’adresse à tous les agents de la Ville de Paris, de toutes les directions, et son préambule fixe des objectifs clairs :




« En choisissant de favoriser le télétravail, la Ville de Paris souhaite soutenir plusieurs enjeux majeurs, parmi lesquels une meilleure conciliation entre vie professionnelle et vie privée, la prévention des risques professionnels, notamment la fatigue accrue par les trajets domicile/travail, et la gestion de l’impact environnemental avec la diminution de l’empreinte carbone liée aux transports.




Cette nouvelle organisation du travail, fondée sur le volontariat des agents offre aussi une occasion de repenser les méthodes de travail ainsi que les différentes pratiques managériales  pour les piloter. Elle devra notamment contribuer à l’attractivité de la Ville et à son ambition en matière d’innovation, ainsi qu’à l’égalité professionnelle femme/homme… »




Cependant et c’est un fait établi à la Ville de Paris, lorsqu’un texte est adopté au niveau central,  les directions prennent un malin plaisir à n’en retenir que ce qu’elles veulent, voire à les réinterpréter à leur façon.




Dans le cas du télétravail, elles cherchent les moyens d’en limiter le développement, alors même qu’une enquête du CHSCT Central indique que, parmi les agents ayant pratiqué le télétravail obligatoire en période de crise, 86% des agents souhaite continuer à le pratiquer en période ordinaire.




Un comble ! Ce qui a pu fonctionner pendant la période COVID et qui a permis à l’administration parisienne d’assurer la continuité du service public ne serait plus une solution possible et pérenne en dehors de cette période.




Ainsi la DASCO a diffusé dans ses services une note relative à l’« Organisation du télétravail : règles communes et déclinaison par équipe », dans laquelle elle contrevient au « cadre général du télétravail » fixé par le conseil de Paris, notamment à son article 8 : les jours du télétravail.




Cette note interdit l’attribution de jours flottants de télétravail, le report des jours de télétravail, la possibilité d’exercer en télétravail au retour de congés, la possibilité de décaler des jours de télétravail, alors même que ces points sont expressément autorisés. Elle restreint ainsi considérablement les conditions d’accès au télétravail. En plus de remettre en cause le principe de confiance réciproque nécessaire au développement de ce nouveau mode de travail, elle va à l’inverse des objectifs défendus par l’accord.




Interrogée sur ces divergences avec le document initial, que vous trouverez en pièce jointe, la DASCO nous a répondu que la note envoyée dans les services n’était pas définitive à ce jour, ce qui nous interroge car les encadrants s’en sont déjà saisis,  et que la version finale serait présentée aux représentants syndicaux dans un futur proche.




Nous attendons donc rapidement des améliorations allant dans le sens de l’accord signé.




Nous rappelons à tous les agents souhaitant télétravailler, que tout refus de leur demande doit être notifié par écrit et que les CAP ou CCP peuvent être saisies dans ce cas.




Nos représentants se tiendront à leur disposition pour faire valoir leurs droits.




	Cadre général du télétravail applicable à la Ville de Paris   Télécharger





 L’UNSA FORCE DE PROPOSITION




Syndicat UNSA Administrations Parisiennes
8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS
Tel : 01.43.47.77.76
E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 
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TEMPS DE TRAVAIL :




NOUVEAU VOTE DÉFAVORABLE AU CT CENTRAL




MOBILISONS-NOUS LE MARDI 31 MAI !









Les organisations syndicales ont rendu un avis défavorable unanime, lors du Comité Technique Central du 19 avril, sur le projet de délibération relatif à la modification du règlement du temps de travail des personnels de la ville de Paris et de ses annexes. Cela a obligé l’administration à convoquer, un nouveau Comité Technique Central de repli le jeudi 28 avril.




Nos organisations ont accueilli favorablement quelques propositions d’amélioration : augmentation de la sujétion pour les agents du SSTVAU de la DEVE et pour les agents du service de santé environnemental, ajout de 16 adresses à la liste des sites autorisant les agents à bénéficier d’un temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif. Cependant, on reste très loin du compte.TOUS LES AGENTS DEVRONT TRAVAILLER PLUS !





Une fois de plus, l’Exécutif n’a pas voulu entendre nos revendications visant à rendre, a minima, à tous les personnels les trois jours de sujétion ville-capitale et reste sur ses positions :




	Refus de la mise en place d’une sujétion pour le travail sur écran des agents effectuant un travail administratif ou technique ; 
	Refus de recalculer le temps de sujétion pour offrir à tous un gain de 21 h annuelles.





Devant l’insuffisance des propositions municipales, notamment pour les agents à l’horaire variable, les organisations syndicales ont une nouvelle fois voté unanimement contre le projet du règlement du temps de travail.




Mais, comme nous vous l’avions annoncé, il reste une dernière occasion de s’opposer ou de modifier le projet en cours lors de son passage devant le prochain Conseil de Paris (du 31 mai au 3 juin 2022). Nos organisations syndicales ont déjà demandé à rencontrer les élus afin de leur faire part de nos amendements.




Nous appelons à nouveau tous les agents et particulièrement ceux qui n’ont bénéficié de presqu’aucune compensation à manifester leur mécontentement et à se rassembler contre ce projet!




Le mardi 31 mai devant l’Hôtel de Ville




entre 12h et 14h. Venez nombreux !




Combatifs et déterminés pour




« Pas une minute de plus ! »
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1er MAI 2022:




PLUS QUE JAMAIS MOBILISÉS POUR NOS REVENDICATIONS




La mobilisation sera nécessaire!




La situation économique et sociale est en effet marquée par l’aggravation des inégalités, de la précarité et par la crise écologique qui s’accélère dangereusement. Les questions des salaires, des services publics, de protection sociale et de transition écologique devraient être au cœur des débats et amener des réponses concrètes.




Enfin, l’exigence de paix est aussi une revendication syndicale dans le contexte terrible des guerres notamment en Ukraine. C’est pourquoi les organisations syndicales CGT, UNSA, Solidaires, FSU, UNEF, VL, MNL et FIDL appellent d’ores et déjà à préparer un 1er mai revendicatif pour faire de cette journée un temps fort de la mobilisation pour les salaires, les pensions, la protection sociale, les emplois, les services publics, l’engagement de la rupture écologique, la paix.




Pour toutes ces raisons, la CGT, l’UNSA, Solidaires, la FSU, l’UNEF, la VL, le MNL et la FIDL appellent salarié-es, agent-es public-ques, jeunes, retraité-es ou encore les privé-es d’emploi à participer aux rassemblements et aux manifestations le plus massivement possible le 1er mai.




Retrouvez le texte intégral du communiqué.




	Communiqué Unitaire 1er mai 2022   Télécharger
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TEMPS DE TRAVAIL :




UNANIMITÉ CONTRE LE NOUVEAU RÈGLEMENT!




Le Comité Technique central consacré au nouveau règlement temps de travail a eu lieu ce mardi 19 avril.




L’intersyndicale « Pas une minute de plus ! » a demandé que la Ville respecte son engagement de compenser la perte des 3 jours de sujétion « Ville-capitale » pour tous les personnels.




À cet effet l’intersyndicale a soumis par amendements :




	Un tableau des sujétions permettant la compensation des 3 jours perdus pour tous les collègues bénéficiant déjà d’une sujétion ;
	La création d’une sujétion liée au travail sur écran pour celles et ceux qui ne bénéficiaient d’aucune sujétion.





L’exécutif représenté par M. Guillou a refusé ces propositions votées par les représentants des personnels. Il a aussi refusé de soumettre au vote d’autres amendements sous prétexte qu’ils avaient déjà reçus un avis défavorable l’an dernier, comme si la perte des 3 jours « Ville-capitale » ne modifiait pas largement la situation.




M. Guillou a proposé, en séance, de compenser les niveaux de sujétion 3, 4 et 5…mais toujours pas les 0, 1 et 2 toujours largement lésés.




Les syndicats n’ayant pas eu la même appréciation par rapport à cette proposition, celle-ci n’a pas recueilli de majorité favorable. L’élu a alors décidé de…la retirer ! Alors qu’il pouvait la maintenir.




L’ensemble des organisations syndicales a voté contre le règlement temps de travail ce qui oblige la Ville à convoquer une nouvelle fois le Comité Technique central (jeudi 28 avril prochain).




L’intersyndicale ne lâche rien. La Ville doit respecter sa parole et utiliser les moyens légaux à sa disposition pour compenser la perte des 3 jours « Ville capitale » pour tous les personnels.




À défaut de nouvelles mesures permettant cette compensation pour tous, l’intersyndicale s’adressera aux groupes politiques d’élu.es pour que ses propositions soient relayées au Conseil de Paris et donnera rendez-vous aux personnels le mardi 31 mai prochain à l’occasion de la réunion du Conseil de Paris.




PLUS QUE JAMAIS COMBATIFS ET DÉTERMINÉS




PAS UNE MINUTE DE PLUS !
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CT Central du 19 avril 2022




Règlement du Temps de Travail




Déclaration liminaire de l’UNSA




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




Ceux qui n’ont pas aimé la saison 1 et la saison 2 du règlement du temps de travail ne vont pas apprécier la saison 3. Certes, il y a eu quelques rebondissements, mais on connaît déjà la fin : Tous les agents de la ville de Paris vont devoir travailler plus… Pour les organisations syndicales que nous représentons, ce n’est pas faute d’avoir proposé des modifications du scénario, mais visiblement sans succès.




En effet il faut le répéter : Tous les agents de la Ville de Paris vont devoir travailler plus et pour certains dans des proportions considérables. La perte du temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif, la perte des jours de récupération vont venir noircir un tableau déjà bien chargé. Les propositions de nouvelles sujétions, de cumul des sujétions et d’augmentation des niveaux de sujétion portées par l’intersyndicale n’ont pas trouvé grâce aux yeux de l’exécutif




Exceptés certains agents placés aux sujétions les plus élevées, qui vont pouvoir compenser la perte des trois jours de de la sujétion « ville capitale », supprimée par le tribunal administratif, les autres vont voir leur temps de travail augmenter au-delà de ce qui était prévu en juin dernier et qui avait déjà provoqué un vote défavorable.




Les nombreuses difficultés et iniquités rencontrées dans la mise en œuvre du règlement du temps de travail depuis le 1er janvier ajoutent encore au désarroi des agents.




Afin de ne pas s’exposer aux foudres du contrôle de légalité, la municipalité a donc renoncé à ses engagements vis à vis de ses personnels pour proposer des avancées limitées et insuffisantes provoquant l’amertume de nombreux d’entre eux. Aux premiers rangs de ceux-ci, on trouve les agents à l’horaire variable, qui sont passés de 1551h à 1607 heures annuelles de travail et que ni les jours de fractionnement, prévus par la loi depuis 1985, ni la possibilité de générer 27 JRTT ne pourront consoler de la perte des 8 jours dits « extra-légaux ».




La Mairie de Paris a cependant évoqué la création d’une sujétion liée à l’âge des agents mais en l’assortissant de l’accord préalable du gouvernement, sans en fixer les critères et les niveaux.




Si l’UNSA y est favorable et y voit, de plus, le signe que la création de nouvelles sujétions est toujours possible, elle s’inquiète de la rédaction de la lettre qui a été adressée conjointement par Mrs Grégoire et Guillou à Madame de Montchalin, qui semble, a priori, exclure de cette mesure les agents n’ayant aucune sujétion.




Ainsi, une nouvelle fois, les agents à l’horaire variable ne pourraient bénéficier d’un dispositif destiné à diminuer le temps de travail. On se demande quel crime ils ont bien pu commettre pour mériter tel châtiment !




Néanmoins, la saison 3 n’est pas tout à fait terminée, elle ne le sera qu’après le conseil de Paris du mois de mai, il est encore temps de modifier le projet dans l’intérêt des personnels.




Il est également possible, dans les mois ou les années à venir, d’écrire d’autres épisodes à la série en cours, plus favorables que ceux que nous avons vécu.




L’UNSA s’attellera sans attendre à cette tâche, au niveau central et dans les directions de la Ville de Paris, car ce règlement doit évoluer pour améliorer les conditions de travail de tous les agents parisiens et leur permettre de retrouver le sens de leur engagement au sein des services publics municipaux.




L’UNSA Force de Proposition
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TÉLÉTRAVAIL :




NOUVELLE DONNE




L’allègement progressif des mesures sanitaires liées à la pandémie de COVID, même si les gestes barrière restent conseillés au vu de la circulation active du virus, a modifié les règles applicables au télétravail. Celui-ci n’est plus obligatoire depuis le 3 février, mais demeurait recommandé pour toutes les missions télétravaillables en cohérence avec la cartographie réalisée dans les directions.




En fonction de cette évolution, l’accord télétravail, signé par l’UNSA, qui s’applique hors période de pandémie, va se déployer à partir de début avril. La DRH a d’ailleurs débuté une communication sur ce thème en plusieurs épisodes.




Cet accord a pour but d’élargir les possibilités de télétravail, afin de diminuer significativement le temps de transport des agents, de leur permettre de mieux concilier vie personnelle-vie professionnelle, ainsi que d’améliorer les conditions matérielles du télétravail, en s’appuyant sur l’expérience tirée de la généralisation et de l’obligation du télétravail en période COVID. Il évoque également les relations de confiance qui doivent exister entre les encadrants et les agents rendus plus autonomes.




La restitution de l’enquête sur le « télétravail en période de crise » a été présentée lors du CHSCT central du 30 mars et a apporté certains éclairages sur ces différents aspects.




Près de 11 000 réponses au questionnaire ont été enregistrées alors que 12 000 agents ont été concernés par le télétravail, confirmant l’intérêt porté à ce sujet et la fiabilité des résultats. 65% de femmes et 35% d’hommes représentant de façon équilibrée les différentes catégories (36% A, 33% B, 30% C) ont répondu à l’enquête, soit une représentation féminine légèrement plus élevée que dans l’ensemble de la Ville de Paris. La moindre représentation de la catégorie C (65% du total des agents de la Ville) s’explique par le fait que de nombreux postes de cette catégorie ne sont pas télétravaillables.




Les points positifs relevés lors de cette étude sont :




	La réduction des temps de transport domicile-travail
	La possibilité de travailler plus efficacement sur certains dossiers/missions ou être au calme
	La réduction du niveau de fatigue
	Une meilleure conciliation vie professionnelle et vie personnelle
	Et de manière plus limitée pour des raisons de santé





Certaines difficultés ont cependant été pointées :




	Environnement de travail, pas toujours optimal à domicile : Ni pièce ni mobilier dédié pouvant entrainer des Troubles Musculo-Squelettiques (TMS);
	Équipement informatique quelquefois défaillant : outils de visio-conférence, logiciels de téléphonie.
	Éloignement du groupe de travail, sensation d’isolement, Risques Psycho-Sociaux (RPS)
	Surcharge de travail constatée pour les encadrants mais également pour les agents restés en présentiel.





Une attention particulière doit être portée sur ces derniers pour lesquels la période de crise a été synonyme de stress, d’isolement, de perte de sens de leur travail et du sentiment de n’avoir pas été associés aux décisions d’organisation du service, dans des proportions bien supérieures aux agents en télétravail.




Pour autant 88% des agents ayant été en télétravail souhaitent continuer à avoir cette possibilité, sous une forme hybride, lors du retour à un fonctionnement normal des services, ce qui conforte la décision de notre organisation syndicale d’accompagner ce développement.




L’accord télétravail comporte certaines mesures importantes destinées à développer et à en encadrer la pratique tout en protégeant les agents :




	La demande se fait sur la base du volontariat.
	Le télétravail est à tout moment réversible.
	La durée maximale est de 3 jours par semaine, il est possible de télétravailler par demi-journée. Quelle que soit la quotité de temps travaillé (temps partiels inclus), deux jours sur site sont obligatoires.
	L’agent conserve son poste de travail dans son service (pas de Flex office)





L’UNSA se pose cependant des questions sur l’attitude qu’auront demain les directions et les services quant à l’octroi des jours de télétravail, dès lors que celui-ci ne sera plus obligatoire. Il ne faudrait pas que dans la perspective de « la reconstitution des collectifs de travail », on interdise demain ce que l’on avait recommandé hier.




D’autant plus que la période de télétravail obligatoire a montré son efficacité et a permis de développer les compétences et les habitudes de chacun concernant le travail à distance.




Nous resterons vigilants à propos de la mise en place du télétravail afin que chaque agent voie son choix respecté dans le respect de l’organisation des services.




La question de la rémunération.




L’accord télétravail a été signé à la ville de Paris avant qu’un accord ne soit signé à l’état et dans des conditions financières moins favorables : 2,50€ par jour dans la limite de 120€ par an à Paris, 2,50€/jour dans la limite de 220€ par an pour l’état.




Cependant, une clause de revoyure au bout d’un an a été incluse dans l’accord signé le 2 juillet 2021. Celle-ci prévoit une hausse de l’indemnité liée à l’augmentation du coût de la vie notamment du coût de l’énergie. Il est bien évident qu’au vu de l’évolution actuelle des prix une augmentation de ce montant est impérative. D’autant plus que la Ville de Paris, du fait du télétravail obligatoire, non rémunéré pendant la pandémie, a pu faire des économies substantielles sur ce poste.




L’UNSA a d’ores et déjà informé la municipalité qu’elle demandait, a minima, l’alignement de l’indemnité des personnels parisiens sur celle versée à l’état.




	L’UNSA FORCE DE PROPOSITION !
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TEMPS DE TRAVAIL




DE NOUVELLES AVANCÉES,




NE LÂCHONS RIEN !




Le tribunal administratif de Paris, lors de sa séance du jeudi 24 mars 2022, a déclaré illégale la sujétion « Ville Capitale » ainsi que les délais demandés pour la mise en œuvre dans Chronotime et à la direction des Affaires Scolaires. La question prioritaire de constitutionnalité portée par la ville de Paris a également été rejetée, elle ne sera pas étudiée par le Conseil d’État.




Antoine Guillou, adjoint à la maire de Paris chargé des ressources Humaines a réuni les organisations syndicales vendredi 1er avril pour leur annoncer que la municipalité avait renoncé à faire appel de cette décision, alors que Madame Hidalgo disait vouloir « se battre jusqu’au bout » pour maintenir la sujétion « Ville Capitale ». Monsieur Guillou, comme il s’y était engagé précédemment, a proposé des mesures alternatives compensatoires.




La Ville propose la revalorisation de la grille de sujétions. Cette nouvelle grille comporte de nouvelles avancées par rapport à celle présentée en février.




Cependant, si on la compare à la grille prévue avec la sujétion « Ville capitale », elle ne compense intégralement la perte des trois jours que pour les agents des niveaux 6 et 7, elle maintient quelques heures de travail en plus pour les agents des niveaux 2, 3, 4 et 5.




Les agents au niveau 1 doivent travailler 15 heures de plus. Quant aux grands perdants, ce sont les agents à sujétion 0, ils n’ont aucune compensation. (21 heures de travail en plus)




Si l’on compare avec le temps de travail issu des accords de 2001, tous les agents de la ville de Paris vont travailler plus dans des proportions considérables, même les égoutiers qui ont pourtant gagné un niveau de sujétion.




Ce qui ne peut satisfaire l’intersyndicale qui réclame toujours : « Pas une minute de Plus ! »




	Niveaux de sujétion
	Temps de Travail, Accord ARTT 2001	Temps de Travail actuel, 1er janvier 2022	Temps de Travail, Avec sujétion Ville Capitale	Suppression de la sujétion Ville Capitale,  +compensation

	0	1 551 h	1 607 h (+ 56 h)	1 586 h (+ 35 h)	1 607 h (+ 56 h)
	1	1 529 h	1 586 h (+ 57 h)	1 565 h (+ 36 h)	1 580 h (+ 51 h)
	2	1 506 h	1 565 h (+ 59 h)	1 544 h (+ 38 h)	1 550 h (+ 44 h)
	3	1 484 h	1 544 h (+ 60 h)	1 523 h (+ 39 h)	1 525 h (+ 41 h)
	4	1 462 h	1 523 h (+ 61 h)	1 502 h (+ 40 h)	1 505 h (+ 43 h)
	5	1 440 h	1 502 h (+ 62 h)	1 481 h (+ 41 h)	1 485 h (+ 45 h)
	6	1 418 h	1 481 h (+ 63 h)	1 460 h (+ 42 h)	1 460 h (+ 42 h)
	7	 	1 460 h (+ 42 h)	1 439 h (+ 21 h)	1 435 h (+ 17 h)






Tableau ne prenant pas en compte les jours de fractionnement




D’autres mesures compensatoires sont proposées par la Ville de Paris :




Modifier la définition de certaines sujétions :




	Élargir la définition de la sujétion « accueil du public » (niveau 1). 1500 agents, à horaire variable ou fixe, pourraient ainsi passer d’un niveau 0 à un niveau 1. Ce qui relèverait la sujétion des agents de la PMI et du service de santé scolaire, sans pour autant aboutir à leurs revendications ;
	Élargir la définition de la sujétion « public dépendant » (niveau 2) au public en grande précarité. 286 agents du CASVP seraient concernés.





Augmenter le plafond des JRTT pour les agents à horaires variables :




	Passer de 24 à 27 jours, d’un temps de référence quotidien de 7h54 à 8h04 (donc travailler plus !).





Création d’une sujétion liée à l’âge :




Monsieur Guillou a évoqué la création d’une sujétion liée à l’âge des agents. Cependant, la Ville ne souhaite pas s’engager dans cette direction tant qu’elle n’aura pas eu l’assurance de la légalité de la solution, un courrier a été envoyé à la ministre de la Fonction Publique à ce sujet.




Pour l’intersyndicale, ces mesures ne vont pas assez loin, La Ville de Paris se refuse toujours à la création de nouvelles sujétions pour réduire le temps de travail des agents à l’horaire variable, telle que la sujétion relative à la pénibilité du travail sur écran. Elle se refuse également au cumul pourtant légal des sujétions.




Une nouvelle réunion est prévue mardi 5 avril pour régler les dysfonctionnements apparus depuis janvier dans la mise en place du règlement temps de travail. Le Comité Technique Central devra ensuite se prononcer mardi 19 avril sur les modifications apportées au règlement.




La compensation de la perte des 3 jours est légalement possible. En l’état actuel des propositions de la municipalité, on ne voit pas comment nos organisations syndicales, de la même façon qu’en juin et en octobre, pourraient voter favorablement. Sans nouvelles avancées, nous appellerions les personnels à se mobiliser le mardi 31 mai devant le Conseil de Paris.




Nous vous rappelons l’adresse mail mise à votre disposition pour nous communiquer les difficultés que vous rencontrez au quotidien.




pasuneminutedeplus@gmail.com




PLUS QUE JAMAIS COMBATIFS ET DÉTERMINÉS !
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ACCIDENT DE SERVICE, DE TRAJET :




LA VILLE DE PARIS DOIT RÉAGIR




Créé par le décret 2019-301 du 10 avril 2019, le congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS), est un droit accordé au fonctionnaire en activité, en cas d’accident de service, d’accident de trajet ou de maladie professionnelle. Les agents contractuels n’ont pas droit au CITIS car ils relèvent du régime général de la sécurité sociale.




Le CITIS a remplacé les dispositifs existants auparavant en apportant certaines modifications et avancées dont :




	L’apparition de la présomption d’imputabilité pour les accidents de service et les maladies professionnelles ;
	Le congé unique
	Des délais plus favorables de déclaration du sinistre
	La disparition du CLD imputable.
	La saisine de la commission de réforme





Le CITIS permet au fonctionnaire de conserver son traitement (hors indemnités) jusqu’à ce qu’il puisse reprendre ses fonctions ou jusqu’à sa mise à la retraite. Les honoraires médicaux et les frais relatifs à la maladie ou l’accident du travail sont à la charge de l’employeur.




À Paris, les agents doivent respecter la procédure mise en place dans le cadre de cette prise en charge.




Et c’est là que les ennuis commencent !




En effet, il convient tout d’abord de consulter un médecin, muni « du bon de prise en charge des honoraires médicaux (depuis le 1/06/2018, formulaire Gras Savoye) qui lui aura été remis par son service afin de faire constater médicalement les dommages liés à l’accident. ». Faut-il encore, d’une part, que le service soit joignable au moment où l’accident survient (accident en soirée ou le week-end) et, d’autre part, que l’agent puisse disposer d’un formulaire papier à son arrivée chez le médecin ou à l’hôpital, en fonction de la gravité de l’accident. Les formulaires nominaux, parfois transmis par mail, peuvent se révéler inutilisables sans imprimante à disposition.




Faute de quoi les premiers frais sont à la charge des personnels…




Il convient ensuite de respecter les délais de transmission du certificat médical initial et de la déclaration d’accident ainsi que des témoignages éventuels.




Puis il faut chercher, parfois très difficilement, les praticiens qui accepteront le bon de prise en charge Gras-Savoye, car il est maintenant de notoriété publique que cette société de courtage en assurance est un mauvais payeur et rembourse à 6 ou 8 mois les médecins, kinésithérapeutes ou pharmaciens qui ont eu la mauvaise idée d’accueillir un agent de la Ville de Paris en accident de travail, obligeant nos collègues à des déplacements multiples, non pas en fonction de leurs besoins, mais du bon vouloir de la communauté médicale.




Dans le cas où l’agent trouve un praticien accommodant, mieux vaut pour lui que celui-ci ne pratique pas de dépassements d’honoraires, car, dans le cas inverse, ceux-ci ne sont pas pris en charge par Gras-Savoye. L’agent ne peut pas non plus se les faire rembourser par sa mutuelle, et doit donc les payer de sa poche, ce qui conduit certains d’entre eux à ne plus consulter… Et qui retarde d’autant la guérison et le retour au travail.




On se retrouve alors dans la situation ubuesque où l’agent en accident de travail est moins bien soigné et moins payé que l’agent en CMO ayant souscrit à la prévoyance et plus longtemps absent.




Notre organisation syndicale est une nouvelle fois intervenue en CHSCT Central mercredi 30 mars afin de demander à la Ville de Paris d’engager une concertation pour en finir avec ces dysfonctionnements qui pénalisent gravement nos collègues. Ceux-ci doivent subir une triple peine : ils sont victimes d’accident du fait de leur activité professionnelle, ils rencontrent des difficultés d’accès aux soins et ils en supportent le coût.




Interrogé à ce sujet, M. Guillou s’est montré favorable à notre proposition. Nous ne manquerons pas d’insister pour que celle-ci débouche sur des mesures concrètes pour les personnels de la ville de Paris.




L’UNSA FORCE DE PROPOSITION
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Contre l’augmentation du temps de travail,




L’intersyndicale ne lâche rien !




[image: ]



Mardi 22 mars, jour du Conseil de Paris, plusieurs centaines d’agent.es se sont retrouvé.es à la Bourse du travail en Assemblée Générale puis ont manifesté de la République à l’Hôtel de Ville. Plus de 1 400 se sont déclarés grévistes.




Les personnels ont fait entendre leurs revendications : l’exécutif doit tenir sa parole et compenser la possible perte des 3 jours de sujétion « Ville capitale » (3 jours de réduction du temps de travail au titre des conditions de transport, de la pollution et du bruit).




Notre Maire en a les moyens : création de nouvelles sujétions (travail sur écran…), augmentation du volume horaire des sujétions existantes, cumul des sujétions (environnement de travail physique contraignant + contraintes de cycle)…




            L’intersyndicale reste déterminée dans son combat pour la réduction du temps de travail. Nous déposerons des amendements au règlement du temps de travail lors du Comité Technique central de mai. Nous interpellerons les groupes du Conseil de Paris. Un nouveau rendez-vous de mobilisation sera proposé à l’occasion du Conseil de début juin.




Tous ensemble pour « Pas une minute de plus ! ».
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CONGÉS BONIFIÉS:




APRÈS LA RÉFORME…




Le décret 2020-851 du 2 juillet 2020 entré en vigueur le 5 juillet 2020 a modifié les modalités du congé bonifié pour les agents originaires d’un département ou d’une collectivité d’outre-mer titulaires, stagiaires, ou en détachement dans les trois versants de la fonction publique et par conséquent pour les agents de la Ville de Paris. Un guide des congés bonifiés édité par la DGAFP en octobre 2021 est venu préciser le décret :




La réforme modifie la durée du cycle, qui passe de 36 à 24 mois. Départ tous les deux ans non reportable (Soit 24 mois de service ininterrompu).




L’indemnité de cherté de vie est conservée pour le mois au pays.




Les congés sont de 31 jours consécutifs (samedi, dimanche et jours fériés inclus). Alimentés par des CA, JRTT, CET. Il n’y a plus de durée minimum. La DRH a annoncé que les délais de route étaient inclus dans les 31 jours, cependant l’UNSA a demandé la possibilité comme l’indique la DGAFP que les délais de route puissent être comptabilisés en ASA. Nous sommes en attente de la réponse de la DRH.




L’UNSA a également demandé et obtenu que, conformément au guide DGAFP, pour les agents pouvant bénéficier d’un congé de plus de 31 jours (exemple DASCO) ou souhaitant accoler des jours de congés (CA, RTT, CET) le billet de retour soit pris en charge. Une autorisation devra être demandée au préalable auprès de la hiérarchie.  Les dates de réservation de billets d’avions pris en charge par la ville seront ajustées en conséquence.




Les jours accolés aux 31 jours de congés bonifiés ne pourront pas être couverts par l’indemnité de cherté de vie.




Attention à bien planifier vos jours de congés en fonction de la nouvelle réforme du temps de travail. Pour exemple ce mois de juillet 2022, vous ne devez poser que vos jours ouvrables, soit 20 jours de congés.




Le Centre des intérêts moraux et matériels (CIMM) peut être défini comme le lieu où une personne physique concentre l’essentiel de ses intérêts personnels (présence d’un proche parent, propriété d’un bien foncier, retours réguliers…). La déclaration est désormais valable 6 ans à compter de la date de l’arrêté plaçant l’agent en congé bonifié.




Sachez que votre UGD est à votre disposition pour toutes informations, retrait et remise de dossiers. De plus, une boite aux lettres générique a été ouverte à l’attention des agents comme des UGD :




DRH-congesbonifies@paris.fr.




Il est conseillé de privilégier ce mode d’échange dématérialisé pour raccourcir les délais d’instruction des dossiers.




Tchim bé raid pa moli !




Collectif DROM-COM UNSA Autonome




Miguel RAMON et Marie-Claire RABOUILLE




	Décret congés bonifiés 07/20   Télécharger
	Guide DGAFP Congés Bonifiés 10/21   Télécharger
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Temps de travail




La Ville doit respecter sa parole !




Toutes et tous dans l’action le mardi 22 mars !




Alors que l’exécutif dit vouloir compenser la perte des 3 jours de la sujétion « Ville Capitale » le 9 mars en audience, que nous répond la Ville ? Qu’elle ne soutiendra pas le cumul des sujétions (pénibilité + horaires atypiques) ! Qu’elle ne reprendra pas à son compte la sujétion sur la pénibilité du travail sur écran que nous proposons depuis mars 2021 !




Fins de non-recevoir et injustices !




Toujours pas de compensation intégrale des 3 jours pour les personnels en horaire fixe qui ont des sujétions.




Et fin de non-recevoir pour les centaines d’agents, qui cumulent pénibilités et horaires décalés ! Supportez plus sans compensation !




Fin de non-recevoir aussi pour les 12 000 agents en horaires variables et ceux en horaires fixes qui chaque jour sont plusieurs heures sur leur écran : circulez, il n’y a plus rien à « voir » !




Donc pas de projet de délibération intégrant ces deux mesures. La Ville se cache derrière un soi-disant risque juridique pour éviter de redonner des heures aux agents. Au lieu de soutenir des propositions concrètes et légales et diminueraient réellement le temps de travail, la Ville nous propose de pouvoir générer encore plus de JRTT et donc de… travailler encore plus !




Mobilisons-nous contre cette reculade !




Nous sommes loin de l’engagement public que notre Maire avait pris de compenser totalement la perte des 3 jours de sujétion « Ville Capitale » en cas de suppression par le Tribunal Administratif.  C’est une reculade !




Le 10 mars, l’intersyndicale était présente à l’audience au tribunal administratif. La rapporteuse publique a « balayé » les arguments de la Ville en faveur de la sujétion de 3 jours. Le jugement sera rendu d’ici la fin du mois. L’issue ne fait aucun doute.       Alors que nous restera-t-il ?




Le 22 mars, jour du Conseil de Paris, nous invitons donc tous les agents à participer à l’AG du matin (en présentiel ou par Skype) dans le cadre de la réunion d’information syndicale (se déclarer auprès de son UGD) puis/ou à marcher vers l’Hôtel de Ville (ou s’y associer, en déposant une ou deux heures de grève).




Madame la Maire,




respectez votre parole,




portez nos demandes devant le Conseil !




Mardi 22 mars




(Réunion du Conseil de Paris)




Toutes et tous en Grève




Assemblée Générale de 9h à 12h à la Bourse du travail, salle Croizat,




3, rue du Château d’Eau, métro République




Manifestation à partir de 12h de République vers l’Hôtel de Ville
 




Rappel : une sujétion est une réduction du temps de travail en reconnaissance d’une pénibilité.




pasuneminutedeplus@gmail.com
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Temps de travail,




La Ville doit respecter sa parole !




Toutes et tous dans l’action le mardi 22 mars !




Alors que l’exécutif dit vouloir compenser la perte des 3 jours de la sujétion « Ville Capitale » le 9 mars en audience, que nous répond la Ville ? Qu’elle ne soutiendra pas le cumul des sujétions (pénibilité + horaires atypiques) ! Qu’elle ne reprendra pas à son compte la sujétion sur la pénibilité du travail sur écran que nous proposons depuis mars 2021 !




Fins de non-recevoir et injustices !




Toujours pas de compensation intégrale des 3 jours pour les personnels en horaire fixe qui ont des sujétions.




Et fin de non-recevoir pour les centaines d’agents, qui cumulent pénibilités et horaires décalés ! Supportez plus sans compensation !




Fin de non-recevoir aussi pour les 12 000 agents en horaires variables et ceux en horaires fixes qui chaque jour sont plusieurs heures sur leur écran : circulez, il n’y a plus rien à « voir » !




Donc pas de projet de délibération intégrant ces deux mesures. La Ville se cache derrière un soi-disant risque juridique pour éviter de redonner des heures aux agents. Au lieu de soutenir des propositions concrètes et légales qui diminueraient réellement le temps de travail, la Ville nous propose de pouvoir générer encore plus de JRTT et donc de… travailler encore plus !




Mobilisons-nous contre cette reculade !




Nous sommes loin de l’engagement public que notre Maire avait pris de compenser totalement la perte des 3 jours de sujétion « Ville Capitale » en cas de suppression par le Tribunal Administratif.  C’est une reculade !




Le 10 mars, l’intersyndicale était présente à l’audience au tribunal administratif. La rapporteuse publique a « balayé » les arguments de la Ville en faveur de la sujétion de 3 jours. Le jugement sera rendu d’ici la fin du mois. L’issue ne fait aucun doute.         Alors que nous restera-t-il ?




Le 22 mars, jour du Conseil de Paris, nous invitons donc tous les agents à participer à l’AG du matin (en présentiel ou par Skype) dans le cadre de la réunion d’information syndicale (se déclarer auprès de son UGD) puis/ou à marcher vers l’Hôtel de Ville (ou s’y associer, en déposant une ou deux heures de grève).




Madame la Maire,




Respectez votre parole,




Portez nos demandes devant le Conseil !




Mardi 22 mars




(Réunion du Conseil de Paris)




Toutes et tous en Grève




Assemblée Générale de 9h à 12h à la Bourse du travail, salle Croizat,




3, rue du Château d’Eau, métro République




Manifestation à partir de 12h de République vers l’Hôtel de Ville
 




Rappel : une sujétion est une réduction du temps de travail en reconnaissance d’une pénibilité.




pasuneminutedeplus@gmail.com
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LE 17 MARS, EN GRÈVE POUR VOTRE POUVOIR D’ACHAT




Appel intersyndical national




Pour l’augmentation de salaires dans la fonction publique




Crainte d’un mouvement très suivi ou proximité des élections présidentielles? Madame Amélie de Montchalin, ministre de la fonction publique a annoncé hier que le point d’indice serait augmenté avant les vacances d’été. Mais elle n’a pas donné le taux d’augmentation de cette revalorisation!




Pour l’UNSA il est clair que la mobilisation des agents sera un élément important dans la prise de cette décision. Après avoir attendu 5 ans avant le dégel du point d’indice, il faut agir aujourd’hui pour que cette augmentation soit vraiment significative, tant le pouvoir d’achat des fonctionnaires est en berne et l’attractivité de la fonction publique défaillante.





TOUS EN GRÈVE LE 17 MARS POUR NOS SALAIRES




Agir ensemble pour l’augmentation indispensable et urgente des rémunérations et des pensions.





L’intersyndicale Fonction Publique – CGT, UNSA, FSU, Solidaires, FA-FP, CFE-CGC – a décidé de confirmer ensemble, pour les agents publics des trois versants, l’appel à une journée de grève et de manifestations le 17 mars prochain.




La politique de gel de la valeur du point d’indice depuis plus de 10 ans a conduit à l’impasse dans laquelle se trouve aujourd’hui la fonction publique : dégradation du pouvoir d’achat, baisse de l’attractivité, départs trop nombreux, difficultés de recrutement, sentiment de déclassement.
De plus, depuis le 1er janvier dernier, le tassement des grilles de rémunération et la superposition des pieds de grille des catégories B et C accentuent le mécontentement des agent.e.s qui attendent une juste reconnaissance de leurs qualifications et de leur engagement.





Les constats sont implacables : en janvier 2022, l’inflation sur un an en France atteint 2,9% avec une forte hausse des prix de l’énergie et des produits alimentaires.
Les rémunérations doivent progresser plus rapidement et plus fortement pour maintenir le pouvoir d’achat, redonner des perspectives de carrière et
reconnaître tous les agent.e.s.





Les employeurs publics ne peuvent se dire exemplaires sans montrer l’exemple.





Les organisations syndicales réunies en intersyndicale, le 8 février 2022, demandent au gouvernement :




	Une revalorisation de la valeur du point d’indice supérieure a minima à l’inflation et l’attribution d’un nombre de points d’indice uniforme pour tous-tes;
	L’ouverture de négociations sur les grilles de rémunérations ;
	Le relèvement systématique des grilles en proportion de l’évolution du SMIC.





Elles souhaitent agir et peser fortement pour améliorer l’égalité salariale et professionnelle entre les femmes et les hommes et revendiquent notamment la revalorisation des filières les plus féminisées. Aussi, elles appellent à une journée d’actions, le 8 mars prochain, lors de la journée internationale de lutte pour les droits des femmes.





Elles apportent leur soutien aux mouvements en cours et à venir portant notamment sur l’emploi, les conditions de travail et les missions publiques.
Les organisations syndicales unies de la fonction publique s’associent à la construction, dès à présent, des conditions pour réussir un grand 1er mai 2022. Elles appellent à une mobilisation massive pour les manifestations et la grève le 17 mars.
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LE 17 MARS, EN GRÈVE POUR VOTRE POUVOIR D’ACHAT





Agir ensemble pour l’augmentation indispensable et urgente des rémunérations et des pensions.





L’intersyndicale Fonction Publique – CGT, UNSA, FSU, Solidaires, FA-FP, CFE-CGC – a décidé de confirmer ensemble, pour les agents publics des trois versants, l’appel à une journée de grève et de manifestations le 17 mars prochain.




La politique de gel de la valeur du point d’indice depuis plus de 10 ans a conduit à l’impasse dans laquelle se trouve aujourd’hui la fonction publique : dégradation du pouvoir d’achat, baisse de l’attractivité, départs trop nombreux, difficultés de recrutement, sentiment de déclassement.
De plus, depuis le 1er janvier dernier, le tassement des grilles de rémunération et la superposition des pieds de grille des catégories B et C accentuent le mécontentement des agent.e.s qui attendent une juste reconnaissance de leurs qualifications et de leur engagement.





Les constats sont implacables : en janvier 2022, l’inflation sur un an en France atteint 2,9% avec une forte hausse des prix de l’énergie et des produits alimentaires.
Les rémunérations doivent progresser plus rapidement et plus fortement pour maintenir le pouvoir d’achat, redonner des perspectives de carrière et
reconnaître tous les agent.e.s.





Les employeurs publics ne peuvent se dire exemplaires sans montrer l’exemple.





Les organisations syndicales réunies en intersyndicale, le 8 février 2022, demandent au gouvernement :




	Une revalorisation de la valeur du point d’indice supérieure a minima à l’inflation et l’attribution d’un nombre de points d’indice uniforme pour tous-tes;
	L’ouverture de négociations sur les grilles de rémunérations ;
	Le relèvement systématique des grilles en proportion de l’évolution du SMIC.





Elles souhaitent agir et peser fortement pour améliorer l’égalité salariale et professionnelle entre les femmes et les hommes et revendiquent notamment la revalorisation des filières les plus féminisées. Aussi, elles appellent à une journée d’actions, le 8 mars prochain, lors de la journée internationale de lutte pour les droits des femmes.





Elles apportent leur soutien aux mouvements en cours et à venir portant notamment sur l’emploi, les conditions de travail et les missions publiques.
Les organisations syndicales unies de la fonction publique s’associent à la construction, dès à présent, des conditions pour réussir un grand 1er mai 2022. Elles appellent à une mobilisation massive pour les manifestations et la grève le 17 mars.
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CT Central du 16 février 2022




Déclaration liminaire de l’UNSA




Élections Professionnelles




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




Après le temps de travail, la contractualisation, nous abordons aujourd’hui un autre des aspects funestes de la loi de transformation de la fonction publique, cette fois-ci en matière de dialogue social.




En effet, à compter du 1er janvier 2023, après la tenue des élections professionnelles, le paysage des instances sera complètement modifié. Ainsi, les comités techniques et les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail vont laisser place aux comités sociaux territoriaux (CST) et à leurs Formations Spécialisées en Santé et Sécurité au Travail (FS SST). De même les 50 Commissions Administratives Paritaires (CAP) par corps, existant à la ville de Paris, vont laisser la place à 3 CAP par catégorie, regroupant des milliers d’agents de corps différents : 8309 en CAP de catégorie A, 13185 en CAP de catégorie B, 27242 en CAP de catégorie C. Le nombre de représentants du personnel en CAP, titulaires et suppléants va passer de 450 à 54.




C’est la même chose pour les CCP qui vont être regroupées en une instance unique pour 6256 agents et voir le nombre des représentants du personnel passer de 42 à 16.




Comment, dans ces conditions, assurer la réelle prise en compte des situations individuelles des agents, auxquelles ces instances de proximité devraient pouvoir répondre ?




Depuis le 1er janvier 2020, les CAP ne sont d’ailleurs plus compétentes en matière de mobilité, Depuis le 1er janvier 2021 elles ne le sont plus non plus en matière de promotion. Au 1er janvier 2023, à quoi pourront-elles encore bien servir ?




« Dura lex, sed lex » la loi est dure mais c’est la loi. Elle s’impose à tous, faut-il cependant s’en accommoder aussi facilement que le fait l’exécutif parisien qui, rappelons-le, y était en 2019 opposé, et ne pas profiter des opportunités qui lui sont offertes par les nouveaux décrets pour améliorer la qualité des échanges avec les personnels ?




En réunissant en un même CST les douze directions aux effectifs les plus faibles, en supprimant les CT de service à la DPE, en refusant d’attribuer deux suppléants aux membres titulaires des FS SST, en choisissant sans concertation le vote électronique, ce qui risque d’éloigner du vote de nombreux agents notamment de catégorie C, alors que toutes ces décisions sont de son ressort, la Ville de Paris montre une fois encore qu’elle saisit chaque occasion offerte pour s’inscrire dans la logique de la loi de transformation de la fonction publique et diminuer les droits des agents parisiens.




L’UNSA refuse la fatalité d’un dialogue social au rabais. La ville de Paris doit modifier ses propositions pour que la voix de ses personnels soit entendue et non étouffée.




Merci de votre attention




__________________________________________________




Suite au dépôt d’amendements, par l’UNSA ainsi que d’autres organisations syndicales, la Mairie de Paris a reculé sur deux points :




1. Il n’y aura pas de Comité Social Territorial regroupant les 12 directions aux effectifs les plus faibles, trois regroupements seront néanmoins effectués (l’UNSA a voté défavorablement cette répartition considérant que la Ville de Paris pouvait aller encore plus loin):




	Cabinet de la Maire, Inspection Générale, Secrétariat Général, Direction des Affaires Juridiques, Direction de l’Information et de la Communication, Direction de la Transition Écologique et du Climat ;
	Direction des Ressources Humaines, Direction des Finances et des Achats, Direction des Systèmes d’Information et du Numérique ;
	Direction du Logement et de l’Habitat, Direction de l’Urbanisme, Direction de l’Attractivité et de l’Emploi





2. Dans chaque Formation Spécialisée en Santé et Sécurité au Travail, chaque titulaire aura droit à deux suppléants. (L’UNSA a donné un avis favorable)
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À la ville de Paris comme ailleurs, les inégalités professionnelles entre les femmes et les hommes perdurent. Dans ses vœux, Madame Hidalgo nous promet : « Vous pourrez compter sur moi pour atteindre l’égalité réelle entre les femmes et les hommes. » Dans le cadre de la journée internationale de la lutte pour les droits des femmes, l’intersyndicale ‘Pas une minute de plus’ vous invite à une réunion débat pour interpeller la Maire de Paris pour que ses paroles se concrétisent enfin, que ce soit sur la précarité, les inégalités salariales et la souffrance au travail.





La crise sanitaire a mis en « valeur » les services publics « premières lignes » comme les secteurs récemment en lutte – travail médico-social et animation-  la petite enfance, le nettoyage, l’accueil dans les services des mairies, le 3975, bibliothèques…. Ceux sont des femmes qui occupent majoritairement ces professions. Des métiers  dévalorisés sur le plan salarial, en termes de précarité et des conditions de travail avec notamment la problématique des violences sexistes et sexuelles.




À cela, la ville en rajoute dans le cadre des négociations en cours sur le temps de travail. Elle supprime 4 niveaux de sujétion (réduction de temps de travail hebdomadaire par métier) pour les téléconseillers majoritairement des femmes alors qu’elles effectuent un travail particulièrement pénible sur le plan de la charge émotionnelle et moins 2 pour les adjoint.es d’animation alors qu’elles et ils ont en charge la responsabilité d’enfants ! La pénibilité de leur travail est encore moins reconnue qu’auparavant !Mais rien n’est fatal!




Dans le contexte de la mobilisation contre l’augmentation du temps de travail, nous proposons pour ce 8 mars d’évoquer en particulier la santé au travail des femmes. Si la Mairie prenait mieux en compte les pénibilités de ces secteurs, si elle tenait réellement à une meilleure articulation temps professionnel/ temps personnel, alors elle améliorerait la vie au travail de nombreuses d’entre nous.




Nous avons fait appel à une spécialiste des questions de santé au travail avec la prise en compte du genre – Florence Chappert, responsable du projet Genre égalité sante et conditions de travail de l’ANACT.




À partir d’exemples concrets, elle nous donnera des pistes pour sortir de l’ombre ces pénibilités au travail.




Venez échanger avec elle…et nous !!! 




À partir de vos vécus, nous pourrons débattre de propositions concrètes pour améliorer notre santé, nos salaires et nos primes et bien d’autres sujets pour obtenir l’égalité entre les femmes et les hommes à la ville de Paris !
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PS : L’administration vous donne le droit de venir le 8 mars de 9h à 12h sur votre temps de travail. Il faut prévenir votre responsable au moins 3 jours à l’avance pour organiser votre absence.
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Mardi 8 février 2022






« PAS UNE MINUTE DE PLUS ! »




LA VILLE DE PARIS LOIN DU COMPTE !




La DRH a réuni les organisations syndicales vendredi 4 février pour leur faire part des mesures envisagées par la Ville de Paris pour compenser la perte des trois jours de sujétion « Ville Capitale », au cas, très probable, où celle-ci serait définitivement supprimée par le tribunal administratif.




Pour l’intersyndicale cette simple compensation est insuffisante car elle entérinerait l’augmentation du temps de travail des agents parisiens. De plus, les propositions de l’administration ne suffisent même pas à compenser la perte des trois jours ! Inacceptable pour nos représentants !




Jugez plutôt : Le temps de travail annuel proposé, s’il est inférieur à celui existant aujourd’hui, est supérieur à celui figurant dans le règlement de travail voté par le conseil de Paris de juillet qui avait déjà reçu un avis défavorable de nos OS. (Tableau ne tenant pas compte des jours de fractionnement)




	Niveau de sujétion	Temps de TravailAccord ARTT de 2001	Temps de travailactuelau 1er janvier 2022	Temps de travail avec la sujétionVille Capitale	Suppressionde la sujétion Ville Capitale+ « Compensation »
	0	1 551 h	1 607 h (+ 56 h)	1 586 h (+ 35 h)	1 607 h (+ 56 h)
	1	1 529 h	1 586 h (+ 57 h)	1 565 h (+ 36 h)	1 579 h (+ 50 h)
	2	1 506 h	1 565 h (+ 59 h)	1 544 h (+ 38 h)	1 556 h (+ 50 h)
	3	1 484 h	1 544 h (+ 60 h)	1 523 h (+ 39 h)	1 533 h (+ 49 h)
	4	1 462 h	1 523 h (+ 61 h)	1 502 h (+ 40 h)	1 510 h (+ 48 h)
	5	1 440 h	1 502 h (+ 62 h)	1 481 h (+ 41 h)	1 487 h (+ 47 h)
	6	1 418 h	1 481 h (+ 63 h)	1 460 h (+ 42 h)	1 464 h (+ 46 h)
	7	 	1 460 h (+ 42 h)	1 439 h (+ 21 h)	1 441 h (+ 23 h)





La redéfinition des volumes horaires ne bénéficierait qu’aux agents en horaires fixes et encore pas à tous !




Pour les agents en horaires fixes en sujétion 1 à 7, ce serait une compensation très partielle de la perte de la sujétion capitale. Pour ceux en sujétion 0, dont l’horaire ne change pas, l’exécutif dit envisager une « reformulation de certains motifs de sujétion » pour les inclure en sujétion 1 : nous attendons de voir !




Quant aux 11 800 agents actuellement en horaires variables en sujétion 0, ils ne bénéficieraient de rien ! Ce sont eux qui au final supporteraient la plus forte augmentation du temps de travail alors qu’ils sont déjà les plus exposés à la perte du temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif, faute de locaux sociaux ! 




La Ville de Paris se refuse à la création de nouvelles sujétions pour prendre en compte les agents à l’horaire variable. Elle se refuse également à cumuler les sujétions !




On est bien loin des vœux envoyés par madame Hidalgo aux agents parisiens, répétant sa détermination :




« Je souhaite me battre jusqu’au bout pour faire reconnaître les spécificités du travail à Paris. Dans l’attente de l’interprétation du juge et dans le même esprit, je m’engage à ce que soient menées des négociations avec les syndicats afin de prévoir d’autres modalités de mise en œuvre en cas d’annulation de cette sujétion. »




Aucune modification de règlement ne pourra être actée avant le Conseil de Paris du mois de juin, car les élections présidentielles vont bouleverser le calendrier des instances, ce qui laisse largement le temps à l’administration de revoir sa copie et de faire de nouvelles propositions pour respecter la parole de la maire de Paris.




A l’occasion du Conseil de Paris du mardi 22 mars,




Il faudra donc manifester nos exigences !




Dans le même temps, les discussions doivent aussi se poursuivre pour régler les nombreux dysfonctionnements apparus à la mise en place des nouveaux cycles et les interrogations liées à la mise en œuvre du règlement du temps de travail. C’est urgent, car les agents sont dans l’incompréhension et les encadrants de proximité sont laissés dans l’ignorance et parfois à l’abandon devant les nombreuses questions auxquelles ils n’ont pas la réponse, renforçant le mal-être au travail.




Nous vous rappelons l’adresse mail mise à votre disposition pour nous communiquer les difficultés que vous rencontrez au quotidien.




pasuneminutedeplus@gmail.com




PLUS QUE JAMAIS COMBATIFS ET DÉTERMINÉS
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« PAS UNE MINUTE DE PLUS ! »




LES AGENTS TOUJOURS PRÉSENTS !




L’Intersyndicale « Pas une minute de plus ! » tient à remercier les agents de la Ville de Paris présents à la Réunion d’Information Syndicale (RIS) qui s’est tenue salle « Grande Croizat » à la Bourse du travail vendredi 28 janvier au matin. Cette RIS nous a permis de confirmer notre opposition résolue au projet de régression sociale que constitue la proposition de règlement du temps de travail des personnels de la Ville de Paris, que nous avons voté défavorablement, et qui verra la très grande majorité des agents travailler plus.




Si le tribunal administratif supprime définitivement les trois jours de sujétion générale qui sont pour le moment « suspendus », ce qui est fort probable, rien n’indique que la Ville les compensera pour tous les agents, par la mise en œuvre de nouvelles sujétions.




La Ville de Paris doit tenir ses engagements vis-à-vis de ses personnels !




Les collègues nous ont fait part des effets concrets et négatifs de la mise en œuvre de Chronotime déjà constatés dans leur service.




Ce qui confirme que, sur le fond, la Ville a bien été à l’origine de régressions supplémentaires à celles prévues par la Loi dite de Transformation de la Fonction Publique tout au long des « négociations » qui ont eu lieu en 2021 :




	Suppression quasi intégrale du temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif ;
	Suppression des jours de récupération (RC) pour les cadres, les techniciens et les agents ;
	Extension du badgeage unique ;
	Diminution de la prise en compte de la pénibilité (sujétion) pour plusieurs métiers ;
	Flexibilisation de cycles soumis aux nécessités de service.





Rappelons, de plus, qu’avec le Règlement du temps de travail adopté par le Conseil de Paris en juillet et décembre dernier, la Ville s’est refusée à mettre en œuvre tous les moyens dont elle disposait  pour compenser l’augmentation du temps de travail, en n’allant pas jusqu’au bout des possibilités offertes en matière de sujétion.




Les collègues présents nous ont fait part que L’Administration se lançait dans une véritable opération de camouflage tous azimuts pour ne pas dévoiler le but final : nous imposer plusieurs jours supplémentaires à effectuer dès cette année 2022 : refus de temps partiel, fin de la génération de RTT en accident de travail, problèmes liés à l’acquisition des jours de RTT en CMO (congé maladie ordinaire), incompréhensions sur les jours de fractionnement…




N’hésitez pas à nous faire remonter tout ce qui touche à votre temps de travail (notes de service, incidents Chronotime, mails..) pour que nous puissions préserver vos droits. Faites nous parvenir ces renseignements en utilisant l’adresse suivante :




pasuneminutedeplus@gmail.com




PLUS QUE JAMAIS COMBATIFS ET DÉTERMINÉS
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« PAS UNE MINUTE DE PLUS ! »




POURSUITE DES NÉGOCIATIONS




Où en sommes-nous ? En décembre 2021, la cour administrative d’appel confirmait la suspension de la sujétion Ville capitale de trois jours. Quant au tribunal administratif (TA), il devrait rendre un jugement sur le fond au cours de ce 1er trimestre 2022. De ce fait, les cycles de travail votés au Conseil de Paris de décembre n’ont pas intégré cette sujétion.




Et en attendant ? L’Exécutif s’était engagé, à notre demande, à réunir toutes les organisations syndicales en janvier pour réfléchir sur les possibilités de « compensation ». Aussi, jeudi dernier, 13 janvier, l’élu en charge des ressources humaines nous invite à œuvrer ensemble à un « plan B » pour « compenser » la sujétion si elle était définitivement annulée par le TA … (risque non négligeable dans le contexte politique actuel !) L’élu propose deux leviers : définir plus précisément la quantité horaire associée à chaque sujétion, inclure d’autres catégories d’agents à des sujétions déjà existantes.




Pour nous, organisations de l’intersyndicale, c’est insuffisant ! Nous récusons cette idée d’un simple « Plan B », qui risque de laisser sur le bord de la route une grande partie des agents de la Ville, notamment ceux n’ayant aucune sujétion ! Nous avions déjà voté CONTRE le règlement qui incluait la sujétion Ville Capitale de 3 jours. En effet, même avec cette sujétion, ce nouveau règlement était défavorable aux agents puisque la très grande majorité d’entre eux voyait leur durée de travail augmenter sans aucune rémunération supplémentaire.




Nous attendons plus que cette compensation des 3 jours ! Car, rappelons-le, la Ville est allée au-delà des 1 607 h obligatoires :




	Elle a supprimé les jours  de récupération, les repos compensateurs (RC) (sauf pour les agents de la DPE) ; alors quand la Ville veut, elle peut ! 
	Elle a entériné la diminution de la prise en compte de la pénibilité avec la baisse du niveau de sujétion de certains métiers ;
	Les trajets vers les restaurants administratifs ne sont plus comptabilisés comme du temps de travail ;
	Le temps de pause minimum le midi a été réduit de 45 à 30 minutes pour les agents en horaires fixes.





Compenser les 3 jours, c’est l’incontournable !




TOUS les collègues doivent pouvoir retrouver




l’équivalent des jours actuellement perdus !




Aussi l’intersyndicale a réitéré sa demande de prise en compte de nouvelles sujétions particulières à travers les amendements déjà déposés en comité technique central et transmis aux groupes du Conseil de Paris : notamment la sujétion pour l’accueil du public et celle sur la pénibilité du travail sur écran qui concerne plus de 15 000 agents administratifs … Les intégrer représenterait une véritable avancée sociale ! Avancée que nous souhaiterions aussi, par jurisprudence, voir appliquée à nos collègues de l’État, de la territoriale et de l’hospitalière ! Le progrès social se conquiert. À la Ville, à notre Maire, de montrer qu’elles en sont vraiment le fer de lance !




Nous avons demandé aussi le cumul des sujétions et leur augmentation lorsqu’elles sont manifestement sous-évaluées. C’est possible : ainsi un niveau 7 de sujétion a été créé pour les égoutiers à la demande de l’Exécutif par un amendement au Conseil de Paris de décembre. 




L’intersyndicale a enfin proposé que nos discussions permettent aussi de traiter les problèmes remontés par nos collègues sur la mise en œuvre du nouveau règlement, Car déjà, des régressions qui n’avaient pas été mentionnées par l’administration apparaissent. Ainsi les absences pour accident de travail qui ne génèreraient plus de RTT ? Par ailleurs, dans plusieurs directions, les notes d’instructions pour appliquer le nouveau règlement vont plus loin et modifient des usages établis pour lesquels les agents s’étaient battus. Ainsi à la DPMP, les restrictions sur la pause méridienne et l’enseignement physique et professionnel (EPP). L’élu est favorable à ce suivi et s’engage à clarifier et à corriger les distorsions. À la DRH de faire respecter l’égalité de traitement et de régler ces situations dysfonctionnantes.




Pour débattre de tout cela




et partager, avec nous, vos difficultés,




nous vous proposons 




UNE REUNION D’INFORMATION INTERSYNDICALE 




Vendredi 28 janvier 2022




9h00-12h00




à la Bourse du Travail – Salle Grande Croizat




3, rue du Château d’eau – Paris 10ème




Métro République




Modalités pratiques : comment participer ?




SyndiquéEs ou non, vous pouvez venir à cette réunion. Chaque agent a droit à une heure mensuelle d’information syndicale pendant son temps de travail, cumulable sur 3 mois. Sauf nécessité de service, vous pouvez participer à cette réunion en prévenant votre hiérarchie. L’administration a autorisé cette réunion.




	« PAS UNE MINUTE DE PLUS ! »
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LOI DE TRANSFORMATION DE LA FONCTION PUBLIQUE




ET ÉVOLUTION DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES




OU




COMMENT S’ORGANISENT LA DÉGRADATION ET LE DYSFONCTIONNEMENT DU DIALOGUE SOCIAL




Les Commissions Administratives Paritaires sont chargées d’examiner les situations individuelles des fonctionnaires titulaires. Elles ont été créées en 1946 dans la Fonction Publique d’État puis déclinées à la Fonction Publique Territoriale et à la Fonction Publique Hospitalière, c’est dire si elles accompagnent depuis longtemps le fonctionnement de l’administration et l’engagement syndical.




Si leur avis est uniquement consultatif, elles avaient jusqu’à présent un poids conséquent dans les décisions prises pour accompagner les carrières des agents et une place importante dans le dialogue social en permettant le débat contradictoire.




Trop sans doute !




En effet, depuis la loi de transformation de la Fonction Publique du 6 août 2019, leurs compétences ont été sévèrement amputées.




Depuis le 1er janvier 2020, elles ne sont plus consultées en matière de mobilité : détachements et intégrations.




Depuis le 1er janvier 2021, elles ne sont plus consultées en matière de promotions. Les promotions s’organisent aujourd’hui en fonction de « Lignes Directrices de Gestion ». Censées apporter l’équité, elles sont en fait  mises en œuvre dans l’ombre des bureaux. Si la ville de Paris a concédé aux organisations syndicales l’information, avant leur publication, des listes de promus, aucun vote n’a plus lieu à ce sujet.




Que reste-t-il alors ? L’analyse des recours en matière de révision de l’évaluation professionnelle, de refus de demande de temps partiel, de disponibilité, la prorogation et la fin de stage ou le refus de titularisation, et les compétences en matière disciplinaire.




Mais même dans ce cadre limité, de plus en plus fréquemment, nos représentants en CAP se heurtent à l’intransigeance de l’administration : Les dés sont pipés, les jeux sont faits d’avance. L’administration laisse libre cours à son pouvoir discrétionnaire et ne laisse plus de place aux arguments des représentants du personnel qui connaissent pourtant parfaitement les dossiers présentés et les agents concernés.




Ainsi l’UNSA constate l’augmentation des licenciements de fin de stage sans pour autant que l’intérêt des agents soit préservé laissant ainsi place à un simulacre de concertation. L’Établissement Public Paris Musées vient tristement de se signaler en pointe dans cette affaire avec 5 refus de titularisation dans le même corps en 2021.




Il en est de même en matière disciplinaire, où obtenir une révision des sanctions relève de l’exploit.




« Nous avons écouté les organisations syndicales, passons au vote » : tel est le terrible clap de fin de ces séances, ne laissant aucune place à l’espoir d’un revirement de situation, signe  d’une meilleure considération des personnels.




Avec la diversification des possibilités de contractualisation et la facilitation des licenciements, la gestion des fonctionnaires ressemble de plus en plus à celle des salariés des entreprises privées.




Il est urgent de remettre de l’humain dans ces instances afin qu’elles retrouvent toute leur utilité.




C’est là toute la question que l’on peut se poser, alors que la loi de transformation de la fonction publique, encore elle, va modifier en profondeur la composition des commissions administratives paritaires.




Celles-ci ne devraient plus s’organiser par corps, au nombre de 50 à la Mairie de Paris, mais par catégorie : A, B, C, comprenant jusqu’à 35 000 agents pour la CAP de catégorie C !




L’UNSA, à l’instar des autres organisations syndicales, s’est élevée contre cette décision et a demandé à la Ville de Paris, d’utiliser la latitude offerte par le décret relatif à la Fonction Publique d’État, de conserver un nombre plus important de CAP et de donner plus de place à la concertation.




L’UNSA REFUSE LA FATALITÉ D’UN DIALOGUE SOCIAL AU RABAIS.





 LA MAIRE DE PARIS NE PEUT, DANS LE MÊME TEMPS, ENCOURAGER LES AGENTS À SE SYNDIQUER ET NE PAS ÉCOUTER L’AVIS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL.





NOUS NOUS BATTRONS POUR FAIRE ENTENDRE LA VOIX DES PERSONNELS DANS LES FUTURES INSTANCES









Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.56.54.78.63




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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GESTION DE LA SITUATION SANITAIRE DANS LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES




TOUS EN GRÈVE JEUDI 13 JANVIER




Manifestation régionale à Paris 14h
Tous et toutes le jeudi 13 janvier Place Edmond Rostand à Paris (RER Luxembourg) à 14h pour manifester jusqu’au ministère de l’Éducation nationale




Rendez-vous sous les ballons de l’UNSA-Éducation




À L’appel d’une large intersyndicale nationale comprenant le SE-UNSA et l’UNSA Territoriaux, les enseignants et les personnels territoriaux travaillant dans les écoles, collèges et lycées sont appelés à se mettre en grève sur tout le territoire national.




Jamais la situation sanitaire n’a été aussi dégradée dans les établissements et le protocole fixé par l’Éducation Nationale est inapplicable.




Si la Mairie de Paris subit le protocole mis en place par l’État, elle n’en demeure pas moins responsable en toutes circonstances de la santé et de la sécurité de ses agents, c’est pourquoi nous demandons :




–          Des masques FFP2 pour tous les agents en quantité suffisante.




–          Des capteurs de CO2 dans toutes les classes.




–          Le respect des règles d’encadrement sur tous les temps périscolaires.




–          Une gestion humaine des ressources en matière d’absence et de remplacement




–          Des recrutements dans tous les corps de la ville de Paris pour faire face aux conditions de travail dégradées.





C’est pourquoi l’UNSA Ville de Paris appelle tous les agents, ASEM, ATE, ATEE, Personnels d’Animation, PVP à cesser le travail :




jeudi 13 janvier 2022.




Prenez soin de vous et de vos proches !




Syndicat UNSA Administrations Parisiennes
8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS
Tel : 01.43.47.77.76
E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 
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RENFORCEMENT DES CONSIGNES SANITAIRES COVID 19




PROTOCOLE 2022




Vous trouverez ci-joint la note de la secrétaire générale concernant les nouvelles consignes sanitaires au 7 janvier 2022, ainsi que la note du Service de Médecine Préventive (SMP) concernant les procédures à suivre pour les agents atteints de la COVID ou cas contacts, en fonction de leur schéma vaccinal.




Nous vous rappelons le numéro de téléphone du service de médecine préventive en cas de besoin : 01 44 97 86 40




L’UNSA tient à rappeler également que si la Ville de Paris subit les décisions gouvernementales en matière de gestion de la crise sanitaire, elle n’en demeure pas moins responsable en toutes circonstances de la santé et de la sécurité de ses agents.





Les principaux points abordés dans le protocole sont les suivants ;




1. Port du masque et gestes de protection dans les lieux clos




Le document rappelle l’importance du maintien des gestes barrière. Le port du masque couvrant le nez et la bouche demeure obligatoire dans tous les lieux clos et partagés ainsi que dans les véhicules de service.




Une dotation de masques FFP2 est envisagée pour l’ensemble des agents travaillant en intérieur dont l’activité impose un contact important avec le public. Cette mesure répond à une demande forte de l’UNSA et devrait s’appliquer dans de nombreuses directions : DASCO, DFPE, DDCT…




Nous serons attentifs au respect de cette décision pour tous les agents afin qu’elle ne reste pas un effet d’annonce à un moment particulier.





L’UNSA demande également que conformément à la circulaire du 9 septembre 2021 concernant les agents vulnérables, des masques FFP2 soient fournis à tous les agents de retour sur le terrain après une période passée en ASA si un aménagement de poste n’a pas pu leur être offert.




2. Port du masque dans l’espace public et les transports publics




La note rappelle l’arrêté préfectoral n°2021-01317 du 29 décembre qui, outre l’obligation du port du masque dans les transports publics, rend le port du masque obligatoire sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public, à l’exclusion des bois de Boulogne et de Vincennes.




3. Télétravail et organisation du travail




Le télétravail est obligatoire 3 jours par semaine pour toutes les activités télétravaillables et doit être porté à 5 jours pour toutes les activités qui le permettent.




4. Réunions et instances de dialogue social




Les réunions et formations doivent être organisées en distanciel ou sur un mode hybride.




5. Moments de convivialité et festifs




Tous les moments de convivialité sont interdits jusqu’à nouvel ordre




6. Distanciation, jauges et renouvellement d’air




Il est rappelé le respect impératif d’une distance de deux mètres lorsque le masque est retiré, ainsi que la vérification de l’affichage des jauges.




Si le principe de la dotation de capteurs de CO2 est acté dans toutes les directions, le nombre de ces capteurs est encore bien insuffisant au regard des besoins et souffre d’un retard dans l’installation et le déploiement.




L’UNSA rappelle la nécessité de faire installer ces capteurs le plus rapidement possible dans tous les établissements recevant du public notamment à la DFPE et la DASCO dans les crèches et les salles de classe, ou dans les locaux dont la fréquentation est importante (locaux sociaux).




7. Évolution des règles en matière d’isolement




Voir fiche SMP




	DRH Vade Mecum Temps de Travail janvier 2022   Télécharger
	SMP Protocole janvier 2022   Télécharger
	SG Note aux directions   Télécharger










Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.56.54.78.63




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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Retrouvez l’appel de l’intersyndicale ci dessous et ici en pdf 
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Bonne Année 2022 !
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DANS UNE PÉRIODE RENDUE DIFFICILE PAR LA PANDÉMIE ET LA MISE EN PLACE DU RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL, L’UNSA RESTE À VOS CÔTÉS ET CONTINUERA À VOUS ACCOMPAGNER TOUT AU LONG DE CETTE ANNÉE.




	PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !


						
					


								Archives
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RASSEMBLEMENT À L’ APPEL DU SNADEM-UNSA




Place de la Sorbonne




 lors de l’événement Jeux en chœurs




le jeudi 14 décembre,




entre 18h00 et 19h30.




Chère collègue, cher collègue,




Depuis la sortie de l’arrêté d’ouverture du concours EPS pour lequel nous avons appris que 10 postes seulement étaient proposés, nous n’avons cessé d’interpeller la DASCO, la DRH et leurs élus respectifs quant au sous – dimensionnement de celui-ci.




Face à l’absence totale de réaction et de réponse de la part de l’administration et des élus, le SNADEM a pris l’initiative de réunir, mardi 28 novembre dernier, l’assemblée générale des PVP à la Bourse du Travail afin de partager les éléments suivants :




Le sous-dimensionnement alarmant du nombre de postes offerts au concours en EPS est manifeste. Quelles sont nos estimations en termes de besoins?




13 postes correspondant aux HSA structurelles de l’année scolaire 2023-2024. Ces vacances correspondent d’une part aux demandes de disponibilité de droit ou de démissions, d’autre part aux absences pour congé de longue maladie, congé de longue durée ou temps partiel thérapeutique. Toute demande de convenance personnelle sera bien évidemment refusée l’an prochain  au titre du” besoin du service”. La Ville de Paris ne souhaitant pas créer de corps de remplaçant, l’administration fait appel aux heures supplémentaires. Une bonne manière de  culpabiliser les malades du fait de la surcharge de travail qu’ils génèrent sur le reste des collègues. Telle est la nouvelle philosophie de notre direction des ressources humaines.




45 potentiels départs à la retraite d’agents de plus de 63 ans d’ici septembre 2025.




10 postes pour permettre le dédoublement des classes en CP et CE1 en REP et REP+ que nous réclamons en vain depuis 2017.




Cela fait un total de 68 postes desquels il faut retrancher les 10 postes de la liste principale au concours, les professeurs stagiaires qui couvriront les besoins à hauteur de 13h par poste la première année, et une projection d’environ 10 postes correspondant aux fermetures de classes l’an prochain du fait de la baisse de la démographie scolaire (vraisemblable si l’on observe la courbe de la démographie parisienne depuis 3 ans). Nous arrivons donc à un déficit de 48 postes à minima.




Rappelons également que deux tiers des candidats reçus au concours EPS 2022 s’étaient évaporés et n’avaient jamais intégré la ville.




Le SNADEM  demande donc aux élus la publication d’un nouvel arrêté offrant 30 postes sur liste principale.




Le manque de recrutement et le déficit dans les autres disciplines sont tout aussi scandaleux. Nous perdons sur les trois disciplines encore 16 postes budgétaires pour l’année 2024.




Nos conditions de travail vont donc immanquablement se dégrader l’an prochain : pertes des heures d’atelier, heures supplémentaires imposées, difficultés pour les dédoublements des CP et CE1 en REP et REP+, affectations de plusieurs PVP EPS sur une même école, difficulté à faire des emplois du temps équilibrés en début d’année, postes restés vacants… comme c’est déjà le cas, dans plusieurs écoles, cette année !




En conséquence, l’assemblée générale a décidé d’alerter parents, fédération de parents d’élèves, professeur.e.s des écoles, inspecteurs et inspectrices, et leurs syndicats respectifs, élu.es locaux par la diffusion d’un courrier que tu pourras relayer.




Notre première action prendra la forme d’un rassemblement le jeudi 14 décembre, entre 18h00 et 19h30, Place de la Sorbonne lors de l’événement Jeux en Chœurs (évènement créé grâce aux PVP EM). Le nombre de participants sera bien sûr déterminant pour peser sur les revendications qui seront portées par vos représentants.




Nous ne pouvons pas rester inactifs et insensibles à l’avenir de notre métier.




Si le corps des PVP existe encore aujourd’hui, c’est bien grâce à votre engagement et votre vigilance. Réagissons et unissons-nous pour le défendre.




Tu trouveras ici un modèle de courrier téléchargeable et modifiable à adresser aux élus pour les parents d’élèves et professionnels de la communauté éducative.




Nous vous y attendons nombreux.
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CST CENTRAL DU 22 NOVEMBRE 2023
LA DECLARATION LIMINAIRE DE L’UNSA
ET LES DECLARATIONS POINT PAR POINT




Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,

L’UNSA interviendra de façon courte sur différents points de l’ordre du jour pour présenter et développer sa position et expliquer son vote.

Retrouverez des déclarations de l’UNSA sur intraparis :

Declaration point 1 – Prime pouvoir d’achat exceptionnelle
L’UNSA a voté pour

Declaration point 2 – BP 24 emplois
Déclaration point 2 – BP 24 emplois – Effectifs PVP
Question point 2 – BP 24 emplois – Emploi Bloomberg
L’UNSA a voté contre
Declaration point 3 – PDAP
L’UNSA s’est abstenue

Declaration point 4 – FMD
L’UNSA a voté pour

Declaration point 5 – Formation – Mise en oeuvre du décret du 22 juillet 2022
L’UNSA a voté pour

Declaration point 6 – IFI
L’UNSA a voté contre

Declaration point 7 – FIPHFP
L’UNSA a voté pour
Cependant en complément du strict libellé de cet ordre du jour, l’UNSA souhaite attirer l’attention sur des sujets qui ont fait l’objet de signalements nombreux de la part de ses représentants. Certains ont d’ailleurs été évoqués lors de l’audience bilatérale que vous avez bien voulue nous accorder le 9 novembre.

 

La situation de personnels au regard de l’organisation des Jeux Olympiques

L’inquiétude des personnels reste très présente quant à la réglementation qui sera appliquée.

À part quelques réunions actuellement organisées à la Direction de la Propreté ou à la DJS, aucune information sur l’application administrative n’est communiquée.
Or les questions sont nombreuses : on peut évoquer la gestion des congés, les congés bloqués, le report des congés non pris, le déplafonnement des CET et la monétisation des jours, l’obligation du télétravail, l’obligation de présence pour d’autres, les dates d’effet de cette obligation (jeux olympiques et/ ou paralympiques, la période estivale), l’accès aux lieux de travail situés sur les sites olympiques, par exemple pour les agents travaillant autour du Trocadéro ou des berges de Seine , les astreintes, et bien sûr les rémunérations associées, des mesures spécifiques indemnitaires ayant été prises par exemple à l’APHP pour les volontaires en service lors des JO.

La question de la réquisition des locaux est également évoquée, en particulier pour les locaux sportifs ou les écoles ainsi que les conditions matérielles (repas, lieux de repos…) pour les volontaires et bénévoles.

 

L’attractivité de la Ville de Paris

Sans revenir sur les situations de corps spécifiques comme les professeurs de la Ville, les personnels sociaux et médico-sociaux, les bucherons élagueurs, les animateurs, les personnels de services, même pour des corps généralistes comme les attachés (où près de 100 postes sont offerts aux concours interne et externe), l’absence d’attractivité de la Ville pose de sérieux problèmes.
Si la situation des concours internes semble plus satisfaisante, celle des concours externes ayant un nombre de candidats insuffisants soit par rapport au nombre de poste offerts, soit par rapport au niveau de recrutement attendu interroge et inquiète. Sans parler de conserver les agents parisiens dans les administrations parisiennes. Attirer est une chose, retenir en est une autre.

Ainsi, le problème de maintenir à la Ville les agents qui y sont devient aujourd’hui également prégnant. Dans nombre de métiers, les agents entrés et formés à la Ville partent après seulement quelques années, ce qui entraîne à la fois un coût pour les finances parisiennes mais également une désorganisation des services de plus en plus en tension.
Les problèmes identifiés concernent surtout le logement et les déplacements. Les Maires d’arrondissement d’opposition à Paris (sauf le 8ème arrondissement) n’ont pas signé l’engagement de réserver une partie, en principe 25%, des logements sociaux de leurs arrondissements, au profit des agents. Ce sujet est partagé par l’exécutif parisien. Nous l’avons bien noté.

La question des transports collectif reste tout autant d’actualité. Même si cela ne relève pas entièrement d’une gestion municipale, la régularité et la fiabilité du réseau de transport de l’Ile de France se sont très dégradées depuis ces dernières décennies. Des efforts ont été faits suite à des dispositions d’État qui sont aujourd’hui appliquées comme le forfait mobilité durable voire complétées par la Ville de Paris dans le nouveau PDAP, tous deux présentés à cette séance.

 

L’affiliation à une mutuelle d’entreprise et la prévoyance

L’affiliation à une mutuelle qui pourrait revêtir un caractère obligatoire au 1er Janvier 2026 continue de susciter de nombreuses interrogations, corrélativement à la suppression de l’APS au 1er janvier 2027, le dernier versement intervenant en janvier 2026 au titre de 2025.

La gestion de l’assurance Collecteam et son assiette de cotisation qui détermine son assiette de versement est aussi source de questions.

Tels sont les sujets transversaux d’actualité que nous avons souhaités évoquer en introduction.

 

L’AGOSPAP et l’ASPP

Concernant l’ASPP nous constatons des menus de plus en plus cher, des droits d’entrée élevés et une offre de restauration qui n’est pas à la hauteur d’une collectivité comme Paris.

S’agissant de l’AGSOPAP, il en est de même. Par exemple pour les places de cinémas les quotas négociés par l’AGOSPAP sont rapidement épuisés et le prix des places est à mieux négocier.
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PROCHAINE HAPPY HOUR LE 15 JANVIER
AURONS-NOUS LE PLAISIR DE TE VOIR OU PAS ?





La date ayant remporté le plus de suffrages est le lundi 15 janvier 2024. Peut-être faisait-elle déjà partie de tes disponibilités ?





Nous te demandons de bien vouloir remplir le formulaire d’inscription pour savoir si nous aurons le plaisir de passer ce moment avec toi. Ta précieuse réponse nous permettra de réserver le lieu adéquat. 





Inscription obligatoire avant le 8 DÉCEMBRE stp.




 




Cliquez ici pour vous inscrire 





Nous comptons sur ta réponse et ta présence 🙂
Bonne journée !







										
									
	Recrutements insuffisants prochain concours EPS et revalorisation – demande de rdv à Mme Polski nouvelle maire adjointe RH
										
											[image: copy-link]
											Recrutements insuffisants prochain concours EPS et revalorisation – demande de rdv à Mme Polski nouvelle maire adjointe RH

											
 



 



 






										
									
	Corps des PVP en danger : mobilisons nous !
										
											[image: copy-link]
											Corps des PVP en danger : mobilisons nous !

											
 



 LE CORPS DES PVP EN DANGER : MOBILISONS-NOUS





Chères collègues, chers collègues,




Le SNADEM a décidé de réunir en urgence une assemblée générale extraordinaire :




Mardi 28 novembre à 13h30




Salle Hénaff à l’annexe Varlin




29 bd du Temple




Métro République




En effet, l’exécutif a, semble-t-il, de nouveau le funeste projet de faire disparaître le corps des PVP. Le sous-dimensionnement alarmant du nombre de postes offerts au concours en EPS est manifeste : 10 postes seulement sur liste principale quand les besoins sont déjà de 45 postes du fait des potentiels départs à la retraite des agents, âgés de 63 ans et plus d’ici fin 2025, auxquels s’ajoutent 12 postes correspondant aux HSA structurelles de l’année scolaire 2023-2024.




Le manque de recrutement et le déficit dans les autres disciplines sont tout aussi criants. Nous perdons encore 16 postes au budget primitif pour l’année 2024.




Nous ne pouvons pas rester inactifs et insensibles à l’avenir de notre métier et de notre corps. Réagissons et unissons-nous pour déterminer ensemble nos prochaines actions de contestation.




Deux autres sujets seront également à l’ordre du jour et d’importance capitale :




– La demande de revalorisation de nos régimes indemnitaires : toujours rien pour la transposition des décrets sur les indemnités dont bénéficient déjà les PE. Pour la prime de pouvoir d’achat exceptionnel, des précisions nous seront données d’ici le 28 novembre.




– Les dernières modifications des promotions à venir pour la classe exceptionnelle.




Ainsi, tous les professeurs de la Ville de Paris, qu’ils soient syndiqués ou non, stagiaires, titulaires ou retraités, sont cordialement invités à se mobiliser.




Cette assemblée générale est une réunion d’information syndicale prévue par les textes réglementaires en vigueur. Les demandes nécessaires ont été déposées en temps utile auprès de la DASCO et l’autorisation en a été officiellement accordée. Les professeurs qui y assisteront seront donc en service et couverts par l’administration. Y assister est un droit ! Nul dans votre école où ailleurs ne peut vous empêcher de vous y rendre.




Cependant, contrairement à l’AG de rentrée, vous devez transmettre un formulaire de demande d’absence, trois jours avant la date de réunion, au Bureau des Moyens Éducatifs par courriel adressé à pvp@paris.fr en précisant en objet votre prénom, nom et le motif : RIS (Réunion d’information syndicale), accompagnée de l’invitation (téléchargeable en cliquant sur l’image ou sur lien suivant : https://snadem.fr/wp-content/uploads/2023/11/INVITATION-AG-EXTRAORDINAIRE-28-NOV-2023.pdf
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Communiqué de l’UNSA appelant à manifester dimanche 12 novembre 2023 pour combattre l’antisémitisme.




Après le pogrom du 7 octobre, une vague antisémite a déferlé dans nos démocraties et en France. L’UNSA ne peut admettre que des juifs soient visés parce que juifs et se sentent menacés et agressés. Comme elle n’admettra jamais que les musulmans qui vivent en France puissent être assimilés aux barbares de l’organisation terroriste Hamas qui tue les civils y compris musulmans souvent premières victimes de l’islamisme radical.

L’UNSA appelle donc à marcher contre l’antisémitisme et pour la paix, dimanche 12 novembre et tous les jours.
Tous les jours, nous devons, en humanistes et universalistes, militer pour la République et ses promesses de paix, de justice et d’émancipation.
Tous les jours, nous devons manifester notre condamnation de la barbarie du Hamas et la façon dont il empêche les aspirations légitimes du peuple palestinien à disposer d’un État.
Tous les jours nous devons demander la libération des otages du 7 octobre.
Tous les jours, nous devons manifester notre désir de paix et de respect des vies civiles et des besoins humanitaires.
Ceux qui jouent avec le feu des haines ne rendent ni service à la Paix ni à la République et c’est le cas de personnalités à la gauche extrême qui sombrent dans un moment crucial.
L’extrême droite, faut-il le rappeler, n’a jamais été l’amie des juifs ni des musulmans et l’UNSA continuera à la combattre.
Marchons et manifestons tous les jours notre unité républicaine face aux porteurs de haine et de morts.





Laurent Escure
Secrétaire général de l’UNSA
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Prime pouvoir d’achat exceptionnelle: le décret est paru.




 




Nous vous l’avions annoncé lors de notre assemblée générale et dans notre circulaire de rentrée. Cependant, la ville attendait la publication du décret  spécifique à la fonction publique territoriale pour la mettre en œuvre. Nous demandons maintenant à ce qu’elle soit mise en place le plus rapidement possible. Nous espérons qu’elle le sera dès le mois de décembre.




Le projet  de délibération devrait être soumis au Conseil de Paris dès la semaine prochaine. Ce projet de délibération rappelle que dans un contexte de forte inflation, la ville de Paris souhaite défendre le pouvoir d’achat des agents. Elle a ainsi choisi de mettre en œuvre cette prime qui selon le décret revêt pourtant  un caractère facultatif.




Mais attention, n’en bénéficieront que les agents titulaires qui satisfont à trois conditions cumulatives: avoir été recruté avant le 1er janvier 2023, être en fonction au 30 juin 2023 et avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39000 € au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, rémunération ne comprenant pas la GIPA, les heures supplémentaires défiscalisées, ramenée à une quotité de travail à 100 % et sur une année pleine.




Le montant de la prime exceptionnelle s’échelonne entre 300 € et 800 €.




 




rémunération inférieure ou égale à 23 700 € : prime de 800 € ;




rémunération supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € : prime de 700 € ;




rémunération supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € : prime de 600 € ;




rémunération supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € : prime de 500 € ;




rémunération supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € : prime de 400 € ;




rémunération supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € : prime de 350 € ;




rémunération supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € : prime de 300 €.




 




L’UNSA demande par ailleurs l’ouverture immédiate de négociations afin que l’ensemble des agents puissent bénéficier d’une amélioration du pouvoir d’achat.
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Prime pouvoir d’achat des agents publics : le décret permettant aux collectivités territoriales de faire ce versement aux agents territoriaux vient de paraître. De nombreux-euses PVP seront dans le périmètre. L’ UNSA Ville de Paris rencontrera Mme Polski, nouvelle adjointe RH à la Maire de Paris le 9 novembre – retour ci dessous sur les derniers éléments communiqués par la Ville – le calendrier de versement n’est pas encore arrêté (décembre ou janvier).
L’ UNSA Fonction publique reste mobilisée pour l’ensemble des agents territoriaux. 




Le décret : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048297021
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Déclaration liminaire du Snadem-UNSA au CST DASCO du 17 octobre 2023




Monsieur le président,





Permettez-nous tout d’abord de faire un bref rappel du cadre statutaire dans lequel interviennent les PVP : « Les professeurs de la Ville de Paris ont pour mission d’apporter une prestation supplémentaire spécialisée d’enseignement aux enfants des écoles publiques de la Ville de Paris. En qualité d’enseignants ils sont habilités, pendant le temps scolaire, à faire pratiquer toutes les activités relevant de leur spécialité, conformément aux programmes et instructions officielles de l’Education nationale pour les écoles élémentaires. La natation fait partie intégrante de cette activité. »
Ces enseignants municipaux par leur spécificité enrichissent l’offre éducative de la Ville de Paris en matière d’enseignement artistique, en éducation physique et en font la seule collectivité de France à pouvoir s’enorgueillir de proposer un parcours éducatif sur les temps scolaire et périscolaire.
Par ailleurs, s’ils sont, depuis toujours, des acteurs essentiels dans la mise en œuvre des axes stratégiques du PEDT sur le temps scolaire, les PVP ont développé au fil du temps des compétences transversales et participé à l’élaboration de ces différents projets éducatifs. Ils font le lien entre le scolaire et le périscolaire et collaborent à de nombreux projets transversaux. Ils participent pour certains d’entre eux en tant que formateurs à la formation de leurs pairs et des animateurs en apportant leurs compétences spécifiques et enrichissent en cela l’offre de formation de l’Ecole des Métiers de la DASCO.
Leurs interventions s’adressant à tous, ils sont une vitrine importante dans la politique éducative de la Ville pour affirmer que celle-ci favorise l’égalité et la réussite éducative de tous les enfants et contribue à améliorer leur santé et leur bien-être.
Par ailleurs, les thématiques qu’ils abordent font majoritairement la promotion de l’engagement et de l’éducation à la citoyenneté et au développement durable, du savoir-vivre ensemble, de la lutte contre les stéréotypes de genre et pour l’égalité fille garçon. Ces thématiques contribuent à la socialisation de l’enfant et à la diffusion de pratiques durables. Citons pour l’exemple : la mise en œuvre du savoir rouler à vélo, projet transversal ô combien ambitieux mais qui sur le terrain repose grandement sur la conscience professionnelle et l’engagement des professeurs d’EPS.
En effet, certains ont dû donner de leur temps et de leur énergie pour pallier le manque d’anticipation et une organisation parfois défaillante.
Malheureusement, force est de constater que cet engagement professionnel n’est guère pris en compte et ne trouve pas de reconnaissance financière à la hauteur de ce qu’ils sont en droit d’espérer.
Pour mémoire, l’UNSA Éducation, Fédération à laquelle est affilié le SNADEM-UNSA s’est fortement engagée durant ces dernières années afin d’améliorer les régimes indemnitaires des enseignants de l’État. Ces derniers bénéficient aujourd’hui d’un certain nombre d’avancées : l’augmentation de la prime ISAE, la prime d’attractivité, la part modulable de la prime REP+ et la prime d’équipement informatique.
Les professeurs de la Ville de Paris, s’ils sont un corps d’enseignants territoriaux, ont cependant un statut bâti par homologie avec celui du corps des professeurs des écoles, et ont bénéficié par le passé de toutes les évolutions statutaires et salariales de ce dernier (modification des grilles indiciaires, indemnité REP, masterisation).
Rien ne devrait donc s’opposer à ce qu’ils puissent bénéficier également des dernières avancées en matière indemnitaire.
La Ville de Paris, plus importante collectivité territoriale de France, conforterait son exemplarité en matière d’équivalence de traitement entre ses agents et ceux de la Fonction Publique d’État en attribuant ces indemnités à ses professeurs.
Enfin, reconnaissons tout de même deux motifs de satisfaction :

La campagne d’affichage publicitaire lancée par la Ville pour promouvoir le métier de professeur de la Ville. Le SNADEM avait pointé depuis de nombreuses années le déficit de communication pour promouvoir notre corps. Il semblerait que le déficit de 11 postes en éducation musicale ait fait réagir la Ville. On ne peut que s’en féliciter.

L’augmentation de 20 points des ratios promus promouvables pour l’accès à la Hors Classe des professeurs de la ville.

Nous espérons que ces mesures favorables en appelleront d’autres.
 
Merci de votre attention
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Déclaration liminaire de l’UNSA à la FS SSCT DASCO
du  16 octobre 2023 – assassinat de Dominique Bernard




Monsieur le président,




Suite à l’assassinat de Dominique BERNARD, professeur de lettres à la cité scolaire Gambetta d’Arras et de la tentative de meurtre sur d’autres personnels de la cité scolaire, l’UNSA veut témoigner de sa vive émotion aux enseignants, aux agents, aux parents, aux élèves de l’établissement.




Pour l’UNSA, c’est bien l’École qui émancipe et lutte contre l’obscurantisme, ce sont les valeurs de la République et le principe de laïcité qui sont attaqués par ce nouvel attentat. Nous appelons l’ensemble du monde politique et le gouvernement à l’esprit de responsabilité pour ne pas décider, dans l’urgence, de mesures symboliques, irréalistes, qui s’imposeraient sur le terrain, dans l’émotion, sans penser l’appropriation dans le long terme.




Dans la durée, il faudra agir encore pour protéger et prévenir. Agir pour régler certaines failles de sécurité mais sans « bunkeriser » l’École. Pour cela, il faudra être à l’écoute des personnels de terrain. Ce sont eux qui au quotidien vivent avec cette pression du risque de l’intrusion, ce sont eux qu’il faut consulter. 




Il faut agir aussi pour l’Éducation, travailler en transversalité sur les valeurs de la République. 




Promouvoir l’engagement et l’éducation à la citoyenneté et au développement durable tel que le stipule l’axe 6 du pedt, renforcer l’éducation inclusive et le développement des compétences psycho-sociales, axes prioritaires de la mandature.




 Il faut donner les moyens au personnel d’atteindre ces objectifs en donnant du temps pour la concertation, pour l’élaboration des projets, du temps supplémentaire pour la formation, de la reconnaissance et pas seulement des mots, également de la reconnaissance financière. 




L’UNSA continuera à défendre avec forces ces principes pour une école qui rassemble, inclut et fait vivre les valeurs républicaines au quotidien. 




Merci de votre attention.
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L’UNSA éducation exprime son émotion profonde à la suite de l’attaque mortelle de plusieurs personnels avec une pensée pour les victimes de cet attentat horrible, leur proches, leurs collègues et leurs élèves. En hommage à notre collègue, Dominique Bernard et à nos collègues blessés, l’intersyndicale Ile de France « Education » appelle à se rassembler demain, lundi 16 octobre à 18h Place de la République.
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Assassinat de Dominique Bernard : notre émotion doit donner de la force à la République !




 




L’UNSA veut rendre hommage à Dominique Bernard et adresse ses condoléances et son soutien à tous ses proches, ses collègues et à l’ensemble de la communauté éducative. Il a perdu la vie parce qu’il incarnait tout ce que déteste les totalitaires : l’émancipation. Ce n’est pas l’École qui a été attaquée, c’est la République.  




Dominique Bernard a été lâchement assassiné par un intégriste islamiste. Ces terroristes visent, à travers leurs victimes innocentes, tous les symboles de nos libertés et de notre République.




 




Notre émotion, notre peine, notre colère sont immenses mais ils doivent savoir que nous ne cèderons pas. Car en cédant, les barbares gagneraient et ils ne gagneront pas.




Les islamo-fascistes trahissent et salissent les musulmans qui vivent leur religion en paix avec celles et ceux qui croient ou ne croient pas et en paix avec la République. Les islamistes radicaux les jettent donc en pâture aux aboyeurs de l’extrême droite porteuse de racisme et de haine.




Les islamo-fascistes et les identitaires d’extrême droite se font mutuellement la courte échelle. Il faut combattre les uns et les autres avec la même force.




 




C’est pourquoi les démocrates, les républicains ne doivent jamais se tromper de mots pour les désigner : le Hamas est une organisation terroriste, l’islamisme radical est un fascisme, les nationalistes identitaires et l’extrême droite ne sont pas dans la République. Ils veulent l’abattre.




Ils ont tous un point commun, ils n’aiment pas la Liberté, ils n’aiment pas l’Égalité et encore moins la Fraternité. Ils veulent l’affrontement, le chaos, la guerre civile et le sang. Ce sont tous des porteurs de morts nourris aux passions tristes.




 




Le venin de la division et de la discorde ne doit pas nous contaminer. Faisons front et soyons unis. Nous sommes sous le choc, et la répétition de ces attaques nous plonge dans une tristesse infinie. Ils n’auront pas notre haine. Nos larmes coulent, elles sont amères, mais ne croyez pas qu’elles nous dessèchent, elles renforcent notre humanité. Notre émotion doit donner de la force à République.




 




Laurent ESCURE – Bagnolet, le 14 octobre 2023
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Face à la barbarie, l’École meurtrie a besoin du soutien de la nation rassemblée




Publié le 14 octobre 2023




L’UNSA éducation exprime son émotion profonde à la suite de l’attaque mortelle de plusieurs personnels au sein d’un lycée d’Arras par un ancien élève radicalisé, avec une pensée pour les victimes de cet attentat horrible, leur proches, leurs collègues et leurs élèves. Un choc immense est ressenti par les personnels et par l’ensemble de la communauté éducative, bien au-delà du lycée d’Arras. A quelques jours de la commémoration des 3 ans de l’assassinat de Samuel Paty, l’École de la République subit une nouvelle attaque terroriste islamiste et l’assassinat d’un enseignant, Dominique Bernard.




L’heure est à l’unité de la nation autour de la République et de son école.




Pour l’UNSA Éducation, la situation exige d’abord un recueillement unanime, qui exclut toute récupération et toute instrumentalisation alors que des personnels ont défendu, au péril de leur vie, leurs élèves. Pour l’UNSA Éducation, c’est bien l’École qui émancipe et lutte contre l’obscurantisme, ce sont les valeurs de la République et le principe de laïcité qui sont attaqués par ce nouvel attentat. Nous appelons l’ensemble du monde politique et le gouvernement à l’esprit de responsabilité pour ne pas décider, dans l’urgence, de mesures symboliques, irréalistes, qui s’imposeraient sur le terrain, dans l’émotion, sans penser l’appropriat ion dans le long terme.




Ce vendredi soir, recevant les organisations syndicales, le ministre a réaffirmé le soutien aux personnels et partagé le choc produit par ce drame. S’il y a un accord sur la nécessité d’un temps banalisé pour les équipes, les modalités de son organisation doivent être précisées ce samedi. Ce lundi, alors qu’on commémore les 3 ans de l’assassinat de Samuel Paty, ne pourra être une journée comme les autres. Nous pensons aussi aux personnels au travail ce matin dans les établissement scolaires.




Les personnels et les élèves ont peur et ont besoin d’être rassurés. Dès ce week-end, des cellules d’écoute sont mises en place pour accueillir la parole des uns et des autres. Cela représente à plus long terme un investissement pour disposer des personnels pour assurer ce soutien, tels que les psychologues de l’éducation nationale, les personnels sociaux, les personnels de santé, les personnels d’éducation.




Dans la durée, il faudra agir encore pour protéger et prévenir. Agir pour régler certaines failles de sécurité mais sans « bunkeriser » l’École. Agir aussi sur l’Éducation. Un effort a été engagé pour travailler en transversalité sur les valeurs de la République, mais il faudra du temps et de la formation pour que tous les acteurs de la communauté éducative puissent s’impliquer dans cette dynamique. L’UNSA Éducation continuera à défendre avec forces ces principes pour une école qui rassemble, inclut et fait vivre les valeurs républicaines au quotidien.




Frédéric MARCHAND, secrétaire général de l’UNSA Éducation




Ivry sur Seine, le 14 octobre 2023
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RATIO PROMUS-PROMOUVABLES (RPP)




Le SNADEM obtient une augmentation de 20 points du ratio promus-promouvables pour l’accès à la Hors classe des PVP durant la période 2024-2026.




C’est un résultat historique même si nous étions en droit d’espérer plus.




Le nombre de promotions de grade pour chaque corps est fixé par un ratio promus-promouvables (RPP), rapport entre le nombre d’agents pouvant passer au grade supérieur et le nombre de promotions effectives. Plus ce ratio est élevé, plus il y a de collègues qui accèdent à la hors classe. 




L’UNSA a obtenu, en 2019 et 2021, l’augmentation régulière des RPP et revendique le 100% car la ville doit activer tous les leviers à sa disposition pour soutenir le pouvoir d’achat des agents en cette période de forte inflation. 




L’UNSA a présenté des amendements à la proposition de l’administration dans ce sens lors du comité social territorial du 28 septembre 2023. Cette dernière a finalement accepté de doubler les ratios proposés initialement pour arriver au 20 points supplémentaire par rapport à l’an dernier afin de répondre en partie au déficit d’attractivité de notre corps. 




Ainsi, nous étions sur des ratios de 35 % en 2023 qui passe à 55 % pour 2024. Nous avions 101 promouvables à la Hors classe en 2023 sur lesquels 35 ont été promus. Pour 2024 nous connaîtrons le nombre de promouvables uniquement en juin 2025 lors de l’examen des tableaux de promotions.  




Par ailleurs, les retours de compte-rendu de rendez-vous de carrière en retard étant légion, ils pénalisaient jusqu’alors les collègues concernés. Nous avons donc demandé à l’administration qu’elle prenne en compte l’appréciation portée sur le compte-rendu par l’IEN avant sa signature par le DASEN, chaque fois que le retard est manifeste, ce dernier ne modifiant jamais l’avis de celui-là .




La ville peut-elle aller plus loin en matière de soutien du pouvoir d’achat?




L’administration parisienne, dans son rapport social unique, s’enorgueillit chaque année de la faible augmentation des dépenses de personnel. 




Si les effectifs réels de la ville en équivalent temps plein ont bien augmenté jusqu’en 2019, ils sont maintenant en nette diminution pour des missions sans cesse plus nombreuses. L’effectif moyen budgétaire des PVP au bilan social 2021 était de 732,4 soit 8 postes en moins par rapport à l’année précédente. Nous avons ainsi perdu 79 postes budgétaires entre 2010 et 2021 suivant en cela la baisse de la démographie scolaire mais sans prendre en compte les besoins notamment de dédoublement des classes en REP et REP +.




Le corps des PVP a donc, lors de ces 11 dernières années, largement contribué à la politique d’économie budgétaire notamment par le redéploiement des postes. Nous attendons aujourd’hui un juste retour des choses. 




Aussi la Ville doit-elle nous appliquer la transposition des mesures de revalorisation dont ont bénéficié les professeurs des écoles. 




Une source de satisfaction tout de même: la campagne d’affichage publicitaire lancée par la ville pour promouvoir le métier de professeur de la Ville. Le SNADEM avait pointé depuis de nombreuses années le déficit de communication pour promouvoir notre corps. Il semblerait que le déficit de 11 postes en éducation musicale ait fait réagir la municipalité. On ne peut que s’en féliciter… en attendant la suite.
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Déclaration liminaire de l’UNSA à la FS SSCT (Formation Spécialisée en matière de Santé, Sécurité et conditions de travail) du 19 septembre 2023 

Monsieur le président,




 Depuis 2017 les conditions d’enseignement de nos collègues exerçant en REP et REP+  se sont fortement dégradées suite à la mise en place du dédoublement des classes de CP et CE1. Cette réforme censée améliorer les conditions d’apprentissage des élèves dans les réseaux d’enseignement prioritaire a créé des conditions de travail plus défavorables pour les enseignant.es des disciplines EPS, arts plastiques et éducation musicale, et des conditions d’apprentissage inéquitables par rapport aux élèves des écoles hors REP et REP+. 




Nous constatons aujourd’hui que les effectifs des classes dédoublées initialement fixés à 12 élèves peuvent aller jusqu’à 16 élèves. Contrairement à ce que préconise la circulaire Delpal Destrés, certain.es de nos collègues se retrouvent seul.es,  avec des effectifs pouvant aller au-delà des 30 élèves par classe, pendant que les professeur.es des écoles prennent en charge d’autres groupes. On le sait, les effectifs impactent la gestion de classe, la qualité du relationnel enseignant.e/élèves, la charge mentale qui s’exerce sur l’enseignant.e,  particulièrement dans le cadre des réseaux d’éducation prioritaire. 




Nos collègues doivent également composer avec les salles dont l’organisation spatiale et le mobilier ne sont pas adaptés à ces effectifs. 




Outre le traitement inéquitable dont les professeur.es de la Ville (PVP) sont victimes, nous posons la question de la santé au travail. En effet, la manipulation répétée de mobilier génère immanquablement des troubles musculo-squelettiques et les conflits qui naissent autour des questions  organisationnelles génèrent des risques psychosociaux. Notons également que les conditions d’apprentissage des élèves sont elles aussi dégradées. Les professeur.es de la Ville exerçant en réseau prioritaire doivent donc pouvoir bénéficier des mêmes dédoublements que les professeur.es des écoles pour les CP et CE1 afin de pouvoir faire progresser les élèves dans les mêmes conditions.




Aussi nous demandons que les dotations horaires indiquées sur les affectations correspondent au nombre de classes réelles de l’école.




Chaque année vous supprimez des postes pour cause de baisse de la démographie scolaire. Vous auriez pu profiter de cette baisse pour améliorer la qualité de vie au travail des agents en maintenant à minima le nombre d’ETP actuel. 




La question du recrutement :




Nous faisons le constat commun d’une désaffection générale des candidat.es pour les carrières d’enseignant.es et la Ville n’échappe pas à ce phénomène. Dans un contexte économique inflationniste, les diplômé.es recherchent les postes les mieux rémunérés. Force est de constater qu’aujourd’hui il vaut mieux enseigner à l’Éducation nationale qu’à la Ville de Paris. Cette question de l’attractivité n’est pas prise au sérieux aujourd’hui par la Ville et nous déplorons les recrutements infructueux qui aggravent la gestion du corps : heures supplémentaires  imposées, refus de disponibilité,  de détachement, de temps partiel ou de congé formation et peut-être aussi maintenant  des refus de demandes de retraite progressive sur autorisation. 




Par ailleurs, une fois de plus, un grand nombre d’écoles n’ont pas de professeur.e d’éducation musicale cette année.  En effet, seul.es 17 lauréat.es issu.es du concours d’éducation musicale sur 28 postes proposés ont finalement pris leur poste en tant que stagiaires.




Aussi nous demandons que la transposition de toutes les mesures de revalorisation salariales des professeur.es des écoles de l’éducation nationale comprises dans le socle nous soit appliquée.




 Enfin, à l’aube de  l’année olympique et paralympique, rappelons que les professeur.e.s de la Ville  contribuent depuis toujours à la promotion des grands événements sportifs. Ils se sont encore massivement mobilisés, l’an dernier, lors des Jeux sportifs scolaires organisés par la DASCO en lien avec la Délégation Générale aux Jeux Olympiques et Paralympiques et aux Grands Événements (DGJOPGE), la Direction de la Jeunesse et des Sports (DJS) et le rectorat. Leur forte implication dans la réussite de cet événement avait d’ailleurs été saluée par la directrice de la DASCO. Cette reconnaissance nous va droit au cœur, soyez assuré qu’il en sera ainsi  cette année encore.




Madame Hidalgo a rappelé récemment  que le fruit de l’augmentation de la taxe foncière allait servir entre autres à maintenir les PVP. Peut-être pourrions-nous rappeler ici que l’éducation des petits parisiens a certes un coût mais c’est surtout un investissement dans la jeunesse et une fierté pour Paris de pouvoir le réaliser. Aussi pour l’épanouissement et la réussite des élèves, gardons la flamme, gardons nos PVP! 




Merci de votre attention.
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Monsieur Antoine Guillou, adjoint à Maire de Paris en charge des ressources humaines a rassemblé les organisations syndicales le 5 septembre pour annoncer un certain nombre de mesures pour améliorer le pouvoir d’achat des agents de la Ville de Paris. Très peu concernent les PVP. Retrouvez ci-dessous le récapitulatif des mesures : 




Réunion de rentrée avec représentants présidée par Antoine Guillou_ 5 sept 23Télécharger
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Cher.e.s collègues,




Afin de mieux communiquer sur le rôle et la place des PVP dans les écoles parisiennes auprès des parents d’élèves, nous vous proposons une trame de fiche de présentation que vous pouvez personnaliser (format Word) afin de l’imprimer et la faire coller dans les cahiers de liaison de vos élèves à la rentrée, si vous le souhaitez. 




Vous pouvez cliquer sur l’image suivante, télécharger directement le document en cliquant sur le lien suivant ou copier le lien dans votre barre de navigation : https://snadem.fr/pratique-pour-lannee-scolaire/fiche-de-presentation-type-des-pvp-a-destination-des-parents/




 



Nous vous souhaitons une excellente rentrée, à lundi !
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Retrouvez les dernières actus PVP dans notre magazine de rentrée !




À lire ci-dessous ou à télécharger ici 
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Le dossier de rentrée PVP 2023 est arrivé sur vos mails professionnels, vous pouvez également le télécharger ici : 




PVP_Emploi_du_temps_EPSTélécharger




PVP_Emploi_du_temps AP-EM

Télécharger




Guide_Rentree_2023_PVP export_Télécharger




PVP_Cumul_ActivitéTélécharger




PVP_AtelierTélécharger




PVP_Départ en séjour autogéréTélécharger




affiche sécurité écoleTélécharger




PVP_Autorisation d’absenceTélécharger
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 Notre traditionnelle assemblée générale de rentrée se tiendra le jour de la rentrée des élèves :




LUNDI 4 SEPTEMBRE 2023 dès 13H30
 Salle Henaff
 Annexe de la Bourse du Travail
 29, boulevard du Temple 75011 PARIS
 Métro : République





Pour rappell, la rentrée des enseignant.e.s est fixée au VENDREDI 1er SEPTEMBRE 2023.


										
									
	Les actu PVP dans le dernier n° Arts et Sports !
										
											[image: copy-link]
											Les actu PVP dans le dernier n° Arts et Sports !

											
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

										
									
	Mort de Nahel à Nanterre : plus jamais ça ! Communiqué UNSA
										
											[image: copy-link]
											Mort de Nahel à Nanterre : plus jamais ça ! Communiqué UNSA

											
 



Plus jamais ça !




L’UNSA présente toutes ses condoléances à la famille de Nahel ainsi qu’à tous ses amis et ses proches.




L’UNSA estime que la justice doit effectuer son travail pour que toute la lumière soit faite sur toutes les circonstances de ce drame qui n’aurait pas dû se produire dans notre pays. La police républicaine doit assurer la protection de toutes et de tous.




L’UNSA appelle chacun à respecter les écoles, les mairies, les commissariats, les magasins, les transports qui tous sont au service de la population. Détruire les services publics ne résoudra pas les problèmes des banlieues, d’intégration, de pauvreté, d’exclusion.




L’UNSA appelle à des changements de politiques sociales afin que tous les Français puissent enfin voir leur condition de vie s’améliorer.




Laurent Escure, Secrétaire Général de l’UNSA
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L’UNSA Éducation pense d’abord à la famille du jeune Nahel. Aujourd’hui, douleur, incompréhension, colère sont fortes face à la mort de ce jeune tué par un policier. Les images vidéo de la scène sont particulièrement choquantes. Pour l’UNSA Éducation, ce drame nécessite une prise de conscience forte et des réponses. La justice doit être rendue.




 



Il faut aussi appeler au calme. S’en prendre aux écoles, aux collèges, aux lycées, aux mairies et aux commissariats ne résoudra rien. En découdre avec les forces de police ou avec les pompiers, qui garantissent notre sécurité, n’a pas de sens.
Mais nous devons apporter des réponses à cette jeunesse qui fait face, quotidiennement, à des situations économiques, sociales, scolaires difficiles; à des actes racistes. 
Nous leur devons d’agir.
Personne ne doit se résoudre à voir de tels actes se reproduire. 
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Happy hour PVP : on a le lieu !




Nous avons eu des difficultés à trouver mais nous avons sélectionné un lieu sympa, piéton, au calme et qui permet à chacun de rejoindre, facilement et rapidement, via la ligne 14, des stations comme : Gare de Lyon, Châtelet  ou Saint Lazare. 




Nous t’attendons Lundi 3 juillet, dès 17h30 :




À l’Indiana Café à Bercy Village  : 59-61 cour Saint Émilion 75012 Paris. 




Ligne 14 : Station Cour Saint Émilion.




Il est encore temps de t’inscrire, si tu le souhaites, sur le lien ci-dessous : 




https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfy5h3t0iQqM5gfMivnV3aiLWoI2LbfR9sPywz1ELke8C9r_Q/viewform




Une petite note estivale est attendue pour un peu plus de FUN, n’hésites pas : chemise à fleurs, chapeau, lunettes, tongs… !!!!! 




Pour information, nous avons privatisé l’espace véranda qui est ouvert s’il fait beau et qui se couvre s’il pleut. En revanche, nous nous sommes engagés sur un nombre minimum de participants en adéquation avec les inscriptions de chaque collègue. Si tu venais à ne plus participer, nous te demandons d’avoir la gentillesse de bien vouloir nous prévenir par mail dès que possible stp. Merci de ta compréhension.




Au plaisir de te voir et bonne fin d’année ! 




Si tu as déjà répondu, il est inutile de le renseigner de nouveau.
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L’ UNSA s’est mobilisée à la Marche Des Fiertes à Paris pour défendre les droits LGBTQI et lutter contre les discriminations et les LGBTphobies.
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Déclaration liminaire de l’UNSA au CST Dasco du 21 juin 2023




Objet: Revalorisation PVP




Monsieur le président,




Les professeurs des écoles vont bénéficier dès la rentrée 2023 d’un panel de mesures de revalorisations salariales.




Nous nous inquiétons sérieusement du décrochage que cela ne manquera pas d’occasionner avec les rémunérations des professeurs des écoles et les conséquences que cela aura sur l’attractivité de notre corps. Le concours 2023 a déjà été infructueux en musique, seuls 21 candidats ont été reçus sur 28 postes offerts. Sachant, de plus, que certains d’entre eux ont aussi passé le CAPES, il s’avère que tous les lauréats n’intégreront peut-être pas la Ville à la rentrée. Le concours d’arts plastiques se voit doté d’une liste complémentaire de 4 candidats seulement, qui risque bien d’être épuisée rapidement pour les mêmes raisons.
Les répercussions sur la gestion du corps sont potentiellement lourdes de conséquences pour les personnels et ne doivent pas être sous-estimées. En effet, cette situation nécessitera inévitablement le recours aux heures supplémentaires (dont on espère qu’elles ne seront pas imposées) pour gérer la pénurie de professeurs,impactant ainsi la qualité de vie au travail et la vie familiale des agents. Pour l’ensemble des professeurs qui voient déjà leur carrière allongée, cela ne sera pas tenable.
Aussi, en vertu de l’homologie de statuts et de missions d’enseignement et au nom de l’équité, nous demandons la transposition des indemnités suivantes aux professeurs de la Ville.




● La prime d’attractivité Décret n° 2021-276 du 12 mars 2021 texte entré en vigueur le 1er mai 2021
et son extension aux professeurs stagiaires au 1er septembre 2023,
● La prime ISAE à 100 % et l’augmentation de 1350 € brut dont bénéficieront, au 1er septembre 2023, les professeurs des écoles.
● La part modulable de la prime REP+, Décret n° 2015-1087 du 28 août 2015 portant régime indemnitaire spécifique en faveur des personnels exerçant dans les écoles ou établissements relevant des programmes « Réseau d’éducation prioritaire renforcé » et « Réseau d’éducation prioritaire »
● La prime d’équipement informatique décret n° 2020-1524 du 5 décembre 2020




Le pouvoir d’achat et l’attractivité sont des questions fondamentales que le gouvernement semble avoir prises en compte pour les enseignants de l’État. Qu’en sera-t-il pour les enseignants de la Ville de Paris ?
Nous demandons l’ouverture immédiate de discussions concernant la revalorisation de la part indemnitaire de la rémunération des PvP pour l’amener au même niveau que celle des enseignants de l’Education Nationale.




Les professeurs de la ville n’accepteront pas d’être les laissés pour compte de la revalorisation des enseignants. La Ville doit rapidement prendre la mesure de notre attente et de notre détermination.




Merci de votre attention




Déclaration liminaire de l’UNSA au CST Dasco du 21 juin 2023Télécharger
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Nous relayons le mail du 13/06 de l’École des métiers portant sur l’inscription des PVP aux formations DASCO et DRH 2024 : 




Nous vous avons le plaisir de vous informer que l’offre de formation DASCO 2024* (cliquez sur le lien) est en ligne. En complément, vous trouverez l’offre de formation DRH 2024*. Pour information, la version papier de l’offre DASCO est disponible en école.




La page d’inscription* est à présent ouverte jusqu’au 15 septembre minuit. Vous pouvez à présent formuler vos vœux de demandes d’inscription. Un planning de formation vous sera communiqué au plus tard le vendredi 1er juillet 2023.




Pour rappel,




·       Conformément au règlement de service des PVP, « Le nombre de jours de formation continue (catalogue DASCO) est limité à 5 jours de formation par agent. » ;




·       En complément, le catalogue DRH est également accessible et le nombre de jours est limité à 3 ;




·       Les stagiaires et néo-titulaires bénéficient d’un programme de formation spécifique sur deux ans, aucune demande individuelle n’est acceptée sur cette période.




Les critères d’attribution sont les suivants :




·       Respect des prérequis liés à la formation (public et discipline, module de formation précédent obligatoire, etc.…) ;




·       Quota du nombre de jours de formation ;




·       Priorité donnée à l’ordonnancement des vœux.




Par ailleurs, les formations seront attribuées sous réserve des ressources humaines et budgétaires à disposition de l’École des Métiers.




L’École des Métiers est à votre disposition pour toute information complémentaire
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NOUVELLE MOBILISATION RETRAITES




Mardi 06 juin




ON CONTINUE POUR GAGNER !




 



Gagnons le retrait de la réforme et obtenons des avancées sociales !!!




 




Malgré les tentatives gouvernementales de « passer à autre chose », de « laisser la réforme des retraites derrière soi », de « faire œuvre de pédagogie », la grande majorité des français n’a pas changé d’avis sur la réforme des retraites: Nous avons bien compris et c’est toujours non!




Les discussions autour du projet de loi de réforme des retraites, aussi bien à l’Assemblée Nationale qu’au Sénat, ont été escamotées par le gouvernement, le projet n’a dû son salut qu’à l’article 49-3 et une décision contestée du conseil constitutionnel.




Les députés pourraient enfin avoir l’occasion de s’exprimer pour ou contre la réforme des retraites le 8 juin, lors du vote d’une loi d’abrogation présentée par le groupe LIOT, mais une fois encore, il est possible qu’une énième argutie juridique les prive de ce droit.




Pour l’UNSA, il sera important, le 6 juin, de montrer que nous sommes toujours mobilisés contre cette loi de réforme des retraites et que nous n’en oublions pas pour autant l’inflation et le pouvoir d’achat en berne des salariés français, notamment des fonctionnaires, et que nous réclamons une hausse rapide du point d’indice.




C’est donc pour le retrait du projet et plus de justice sociale, que nous serons en grève et en manifestation intersyndicale.




 




MOBILISATION DU MARDI 06 JUIN




Nous ne tournerons pas la page : ensemble, et déterminé.es pour gagner le retrait de la réforme et pour le progrès social, construisons partout les grèves et les manifestations le 6 juin !




Préparons cette mobilisation et interpellons nos député.es pour le vote du 8 juin en allant et en partageant le site intersyndical : https://jusquauretrait.fr




 




MANIFESTATION 




le mardi 06 juin à partir de 14h




Elle partira de la Place des Invalides




et se terminera Place d’Italie.




•••




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP car la DASCO envoie un formulaire de recensement.




Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures et de demi-heures non travaillées.




Ainsi, la retenue sera égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.




Suite au préavis de grève déposé par les organisations syndicales, nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter votre messagerie professionnelle chaque jour afin de renvoyer le formulaire DASCO, le cas échéant
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PROMOTIONS, PROMOTIONS !!!! 




Chères collègues, Chers collègues,




Nous y sommes, les promotions sont parues ! 




Si nous regrettons qu’il y ait toujours une année de retard dans le traitement des dossiers et que la Ville ne semble toujours pas vouloir corriger le tir, nous sommes heureux de féliciter les 35 promu.e.s à la hors classe, les 14 au 1er vivier de la classe exceptionnelle, les 5 au titre du 2ème vivier et enfin les 8 collègues promu.e.s à l’échelon spécial de la classe exceptionnelle.




Nous nous réjouissons d’avoir été entendus au sujet de la prise en compte, en plus de toutes les années d’exercice en REP / REP+, des différentes missions que les PVP exercent au cours de leur carrière, et cela conformément au texte officiel.




Hors classe : Valérie ADAM, Abdel-Ghani AICH, Jérôme BIE, Valérie BOCCANFUSO, Ludovic BRICHE, Céline CARTERON, Marion CAHLLET, Stéphane CHAMOULAUD, Franck COHEN, Olivier COURTIN, Claire DAGNICOURT, Stéphanie DARRAS, Matthieu DELAFORGE, Stéphanie DELOUVRIER, Julien DORÉ, Gautier DUVAL, Marion FIZET, Corinne GAMARD, Caroline GLORIA, Franck HALTEL, Delphine JUZEAU, Fabien KANTAPAREDDY, Anne LE NOTRE, Élodie LELASSIEUX-ALIADIERE, Jean-Yves LENOBLE, Vincent LIEGARD, Aurélien MATHE, Gilles MEZADE, Loïc RAULT, Sophie RAVASIO-CHEVAU, Pascale RAZAVET, Gaëlle REYNAL, Hélène RITTER, Jérôme TETARD, Frédéric VÉCLIN.




Classe Exceptionnelle (1er vivier) : Florence BARBARIT, Bruno BAROU, Christine BECQUET-GLAB, Marie-José CUNY, Denis DELHAYE, Pascal LANEVERE, Sophie LARRIBE, Véronique LEMARIE, Marie-Dominique LEY LEPELLETIER, Romuald PIERRE, Luc Hyacinthe PLESSIER, Pascal RAVEL, Nathalie RAYMOND-BUSSEUIL, François ROYER.




Classe Exceptionnelle (2ème vivier) : Roland GILLEMOT, Jean-Marc L’HUILLIER, Corinne SIMONNEAU, Annick SOULIER, Séverine TORCOL.




Échelon Spécial de la Classe Exceptionnelle : Frédéric BEAUJARD, Véronique BEAUJARD, Frédéric BERANGER, Catherine COULAUD, Olivier LASSELIN, Luc LEBRETON, François POLLOLI, Philippe SAUVAGE.




Les prochaines promotions se dérouleront au dernier trimestre 2023. Elles concerneront les agents du 6ème et du 8ème échelon qui pourraient bénéficier d’un « accélérateur » de carrière d’une année.




Encore félicitations aux heureuses et heureux promu.e.s !




L’équipe du SNADEM.
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Happy hour des PVP : ce sera le lundi 3 juillet !




Attention : inscription obligatoire 




(le lieu n’est pas encore réservé, on vous tient au courant)




Cliquez sur ce lien pour vous inscrire :





https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfy5h3t0iQqM5gfMivnV3aiLWoI2LbfR9sPywz1ELke8C9r_Q/viewform
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Nous félicitons les candidat-es tout juste reçus aux derniers concours de recrutement Arts Plastiques et Musique. À noter le concours musique est à nouveau infructueux avec 21 reçus sur 28…. (si certains d’entre eux ont également passé le CAPES ils n’intégreront peut être pas la Ville à la rentrée…) 




La question de l’attractivité se pose donc bien pour les professeyrs de la Ville de Paris et la municipalité doit se donner les moyens d’y répondre. 




Nous revendiquons toujours la même prime d’attractivité que nos collègues professeurs des écoles et du secondaire. 
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REVALORISATION DES PVP : DE NOUVELLES REVENDICATIONS !




Chères collègues, Chers collègues,




Nos collègues professeurs des écoles vont bénéficier dès la rentrée 2023 d’un panel de mesures de revalorisation salariales. Il serait préjudiciable, à la fois pour des questions d’équité mais aussi tout bonnement pour les questions de pouvoir d’achat, qu’elles ne soient pas appliquées rapidement aux professeurs de la Ville de Paris.




Nous faisons le point sur ces nouvelles mesures et sur d’autres plus anciennes dont nous ne bénéficions toujours pas.




	Le ministre de l’éducation nationale Monsieur Pap N’diaye, lors de la séance du débat à l’Assemblée nationale le 5 avril 2023 sur la revalorisation des salaires des enseignants a fait un certain nombre d’annonces. Vous pouvez en trouver le détail sur le site du ministère. Revalorisation des rémunérations, des carrières et des missions des professeurs : ce qui change à la rentrée 2023 | Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse.





	Pour les professeurs des écoles :





Dans un souci d’équité entre 1er et 2d degré, la part fixe de l’ISOE et l’ISAE, qui n’avait pas été revalorisée depuis leur création, sera portée au même montant de 2550 € bruts annuels à partir de septembre 2023. Cette augmentation, de 1350 € bruts annuels pour l’ISAE, apportera, dès septembre, une hausse de rémunération de près de 100 € nets mensuels pour tous les enseignants et l’extension du bénéfice de la prime d’attractivité aux professeurs stagiaires (augmentation de 160 € net par mois)




	Pour les professeurs de la Ville :





Précisons que les professeurs de la ville ne touchent toujours pas cette prime d’attractivité, ce qui a un impact non négligeable sur les recrutements : le concours 2023 a été infructueux en musique, seuls 21 candidats ont été reçus sur 28 postes offerts. Sachant, de plus, que certains d’entre eux ont aussi passé le CAPES, il s’avère que  tous les lauréats n’intégreront peut-être pas la Ville à la rentrée.




Le concours d’arts plastiques se voit doté d’une liste complémentaire de 4 candidats qui risque bien d’être épuisée rapidement pour les mêmes raisons.




La question de l’attractivité se pose donc bien pour les professeurs de la Ville et la municipalité doit se donner les moyens d’y répondre .




Cette situation va immanquablement nécessiter le recours aux heures supplémentaires pour gérer la pénurie de professeurs. Cela aura un impact (non négligeable, répétition) sur notre vie familiale et sur notre qualité de vie au travail. Pour l’ensemble des professeurs qui voient déjà leur carrière allongée, cela ne sera pas tenable.




Par ailleurs, nos collègues exerçant en REP+ ne bénéficient toujours pas de la part modulable de la prime.




Nous avons donc interpellé nos élus Monsieur Bloche, Maire adjoint aux affaires scolaires et Monsieur Guillou Maire adjoint aux ressources humaines afin qu’ils prennent rapidement les mesures nécessaires.




Techniquement, comment pourrait s’opérer la transposition de ces augmentations pour les professeurs de la ville?




Pour mémoire, le régime indemnitaire se définit comme un complément du traitement distinct des autres éléments de rémunération (traitement indiciaire, supplément familial de traitement, indemnité de résidence).




À la différence de ces éléments de rémunération, les avantages consentis au titre du régime indemnitaire ont un caractère facultatif et relèvent pleinement du principe de libre administration des collectivités territoriales.




Ainsi, et selon le principe de parité, une collectivité peut accorder à ses agents les mêmes avantages que ceux attribués aux agents de l’État placés dans des situations équivalentes.




Cependant elle n’en a pas l’obligation. Aussi faut-il la convaincre du bien-fondé de ces mesures et de l’intérêt commun qu’elle a à les mettre en application.




Une revalorisation de l’indemnité de l’ISAE paraît donc tout à fait envisageable.




Cette  décision  appartient au Conseil de Paris et fera l’objet de discussions dans le cadre du comité social territorial (CST), dont le Code général de la fonction publique prévoit, précisément, qu’il soit consulté pour avis sur les questions relatives aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères de répartition y afférant.




Nous revendiquons outre la prime d’attractivité, la prime ISAE à 100 % et l’augmentation de 1350 € brut dont bénéficieront, au 1er septembre 2023, les PE. Nous demandons aussi à toucher la part modulable de la prime REP+. Nous nous inquiétons sérieusement du  décrochage potentiel que cela peut occasionner avec le pouvoir d’achat des PE et les conséquences sur le recrutement dans notre corps. Si l’administration ne nous répond pas favorablement sur au moins une partie de ces points, nous irons dans un premier temps consulter les élus des autres formations politiques afin qu’ils nous soutiennent et qu’ils obtiennent un vote favorable sur tous ces points au Conseil de Paris.




Si cela ne suffit pas, nous consulterons, pour avis, l’assemblée générale des professeurs de la ville sur ce point afin d’envisager collectivement les actions à mener. Nous avons attendu 8 ans la déclinaison de l’ISAE dans un contexte de gel du point d’indice des fonctionnaires,  nous n’attendrons pas tout ce temps dans le contexte inflationniste actuel.




La Ville doit rapidement prendre la mesure de notre attente et de notre détermination




Les professeurs de la ville n’accepteront pas d’être les laissés pour compte de la revalorisation des enseignants.




À bientôt !




L’équipe du SNADEM.
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HAPPY HOUR PVP 2023 : LA DATE EST CONNUE !




À VOS AGENDAS ET INSCRIPTION !




Vous avez été extrêmement nombreux à nous faire part de vos disponibilités et nous vous en remercions.




C’est le LUNDI 3 JUILLET 2023 qui l’a emporté !




Nous espérons que vous serez aussi nombreux à venir passer ce moment convivial entre nous. Afin de proposer le lieu idéal pour accueillir tout le monde, il est indispensable de s’inscrire pour confirmer sa participation. 




Pour cela, nous t’invitons à t’inscrire sur ce lien pour confirmer ta venue ou indiquer que tu ne seras pas disponible :




https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfy5h3t0iQqM5gfMivnV3aiLWoI2LbfR9sPywz1ELke8C9r_Q/viewform




Tu as jusqu’au vendredi 2 juin pour le faire stp afin de bloquer le lieu. 




Merci de ta compréhension.




 



À bientôt !




L’équipe du SNADEM.
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À l’occasion de la journée mondiale contre l’homophobie et la transphobie, l’ UNSA et l’ UNSA Éducation  réaffirment leur engagement contre les LGBTphobies au quotidien et en faveur de l’égalité des droits. 




Nous fêtons également les 10ans du mariage pour tous ! Un grand bal sera organisé par la Ville de Paris à l’Hôtel de Ville !





Les ressources UNSA pour lutter pour les droits LGBT :





https://www.unsa.org/Journee-mondiale-contre-l-homophobie-et-la-transphobie.html
https://www.unsa-education.com/magazines/comprendre-les-questions-lgbt-et-prevenir-la-lgbtphobie/
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Le 8 juin prochain, le groupe LIOT va proposer un projet de loi visant à abroger le recul de l’âge de départ en retraite de 62 à 64 ans. Dans un courrier adressé aux parlementaires, l’intersyndicale appelle à voter pour ce projet de loi.




Dans ce courrier (ci-dessous), l’intersyndicale rappelle combien la réforme des retraites est injuste pour les travailleurs et qu’il existe d’autres moyens de financer notre système par répartition.
Une journée de mobilisations et de grèves sera organisée le 6 juin prochain afin que les parlementaires entendent que le monde du travail, comme une majorité de la population, restent majoritairement opposés à la réforme des retraites.
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FORFAIT MOBILITÉS DURABLES, PASS NAVIGO




LA VILLE SE HÂTE LENTEMENT




La mairie de Paris a été interrogée, lors du conseil de Paris du mois de mars, sur deux sujets d’importance pour les agents parisiens.




Les élus écologistes ont interrogé Madame Hidalgo sur la possibilité d’augmenter le taux de remboursement du Pass Navigo pour en compenser la hausse et Mme Carrère-Gée, du groupe « Changer Paris » a demandé la mise en place du « forfait mobilités durables » suite à la modification par décret de celui-ci en décembre 2022. Cette demande avait été faite, en intersyndicale, lors du Comité Social Territorial de février par l’UNSA, le SUPAP-FSU, L’UCP, FO et la CFTC.




Monsieur Guillou y a répondu en proposant le vœu 89 bis, adopté en séance, qui indique :




Le conseil de Paris émet le vœu que :




Le gouvernement fasse évoluer la règlementation en vigueur pour les employeurs publics afin de permettre à ceux-ci une prise en charge supérieure à 50% des frais de transports de leurs agents ;
Sous réserve d’évolution du cadre règlementaire, le sujet puisse être abordé de même que le forfait mobilités durables, dans le cadre de l’élaboration du nouveau Plan de Déplacement des Administrations Parisiennes (PDAP) en vue de sa présentation au Conseil de Paris d’ici la fin de l’année 2023.
On peut y admirer la complexité de la formulation administrative, proche de la novlangue: « Le Conseil de Paris émet le vœu que le sujet puisse être abordé… ».




Si pour l’augmentation du taux de remboursement du pass navigo, une évolution des textes de l’état est incontournable, il n’y a en revanche aucune certitude que le « forfait mobilités durables » soit décliné, en l’état, aux agents de la Ville de Paris.




Et s’il l’était à l’issue de la discussion sur le PDAP, une année se serait déjà écoulée.




Nous aurions préféré la rédaction suivante : « Consciente des enjeux environnementaux et climatiques majeurs auxquels nous sommes collectivement confrontés, ainsi que de la hausse du coût de transport domicile-travail pour ses agents, la mairie de Paris a choisi de délibérer dès à présent afin d’offrir aux personnels parisiens la possibilité de souscrire au « forfait mobilités durables » tel qu’il est présenté dans décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 »




Mais nous sommes d’incorrigibles optimistes. Nous attendrons donc la discussion sur le Plan de Déplacement des Administrations Parisiennes en fin d’année, en émettant le vœu que le « forfait mobilités durables » soit adopté à la Ville de Paris dans les mêmes termes que dans le décret.
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Vous serez une majorité choisir par défaut l’option n°2 
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Suite à la très forte mobilisation du 1er mai, l’intersyndicale fait le point sur la situation et annonce de nouvelles actions.




Toujours unis, nombreux et déterminés pour le retrait et pour le progrès social




2,3 millions de jeunes, de salarié.es et de retraité.e.s ont défilé partout en France, faisant de ce 1er mai 2023 un des plus importants de notre histoire sociale. Une centaine de syndicalistes des 5 continents ont rejoint notre manifestation parisienne en soutien à la mobilisation française. Parmi eux, étaient présent.e.s Esther Lynch, secrétaire générale de la CES et Luc Triangle, secrétaire général de la CSI.
Cette 13ème journée unitaire contre la réforme des retraites démontre la détermination des travailleurs et travailleuses à faire échec à cette réforme des retraites. Depuis plus de 3 mois, des records sont battus tant par le nombre de manifestant.e.s que par le nombre de grévistes dans le public comme dans le privé.




Malgré cela l’exécutif a enchaîné les passages en force : refus de recevoir les syndicats, utilisation du 49-3, promulgation immédiate malgré la censure partielle du conseil constitutionnel… La décision du Président de la République de maintenir sa réforme malgré l’opposition quasi unanime de la population crée une défiance profonde. L’intersyndicale dénonce, une nouvelle fois, solennellement, ces décisions autoritaires qui ajoutent à la crise sociale une crise démocratique. L’intersyndicale a toujours refusé de céder à ces provocations et s’est attachée à maintenir une mobilisation pacifique, festive et populaire malgré des incidents parfois graves que nous déplorons.




Dans l’attente de la décision sur le RIP, l’intersyndicale se félicite de la proposition de loi d’abrogation de la réforme des retraites qui sera à l’ordre du jour le 8 juin prochain à l’Assemblée nationale. Cette proposition de loi permettra pour la première fois à la représentation nationale de se prononcer par un vote sur la réforme des retraites.




Nous appelons unitairement nos organisations à aller rencontrer les députés partout pour les appeler à voter cette proposition de loi. Dans ce cadre, l’intersyndicale appelle à multiplier les initiatives avec notamment une nouvelle journée d’action commune, de grèves et de manifestions le 6 juin prochain permettant à l’ensemble des salariés de se faire entendre des parlementaires.




Depuis 6 mois, les organisations syndicales de salariés font de nombreuses propositions, notamment en matière de financement, pour renforcer notre système de retraite par répartition et le rendre plus juste.




Le gouvernement a annoncé l’ouverture d’un cycle de concertations sans que l’objet ni le cadre ne soient précisément fixés. Les organisations syndicales de salarié.e.s rappelleront leur refus de la réforme des retraites.




Elles travailleront à des propositions intersyndicales communes mettant à contribution les employeurs, pour que les préoccupations des salarié.e.s soient enfin prises en compte, en matière de salaires, de conditions de travail, de santé au travail, de démocratie sociale, d’égalité F/H et d’environnement notamment. La défiance est profonde et le dialogue ne pourra être rétabli que si le gouvernement prouve sa volonté de prendre enfin en compte les propositions des organisations syndicales.




Paris, le 2 mai




Communiqué intersyndicale 2 maiTélécharger
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NON à la retraite à 64 ans !




NON à l’accélération de la durée de cotisation !




OUI aux augmentations de salaire !




VENEZ NOMBREUX DÉFILER DANS L’UNITÉ




LUNDI 1er MAI À PARTIR DE 14 H




DE RÉPUBLIQUE À NATION




EN PASSANT PAR LE BOULEVARD VOLTAIRE




Rendez-vous UNSA à partir de 13h30 à l’angle du Bd Voltaire et de la rue Jean-Pierre Timbaud
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L’intersyndicale réaffirme qu’elle ne participera pas aux réunions avec l’exécutif, ni à celle de ce jour avec le Président de la République.




Elle confirme par ailleurs son appel à faire du 1er mai une journée de mobilisation massive, unitaire et populaire contre la réforme des retraites partout sur le territoire.




Les propos, tenus par le président de la République le soir du 17 avril, démontrent qu’il n’a toujours pas compris la colère qui s’exprime dans le pays et s’obstine. Il doit respecter la démocratie sociale et le rejet très majoritaire de cette réforme par la population.




En s’entêtant, l’exécutif ne prend pas conscience de la responsabilité qu’il porte en s’enfermant dans le déni et il est le seul responsable d’une situation explosive sur l’ensemble du pays.




Depuis 3 mois, le rejet de la réforme des retraites est toujours aussi massif. Après avoir promulgué la loi dès vendredi, le Président de la République confirme dans son allocution, son mépris à la fois envers les organisations syndicales et envers les jeunes et l’ensemble de la population. L’intersyndicale confirme qu’elle ne participera pas aux réunions avec l’exécutif, ni à celle de demain 18 avril avec le Président de la République.




Durant 12 journées de manifestations puissantes, de grèves, d’actions et d’initiatives locales, dans les entreprises, dans les services publics et sur les lieux d’étude, l’intersyndicale a mobilisé des millions de travailleurs, travailleuses, de jeunes et retraité.es.




L’intersyndicale appelle à faire du 1er mai une journée de mobilisation massive, unitaire et populaire contre la réforme des retraites partout sur le territoire, dans le calme et la détermination. Elle invite tous les travailleurs et travailleuses, jeunes, retraité.es comme l’ensemble de la population à s’y rendre massivement, entre collègues de travail, amis, en famille pour obtenir l’abrogation de cette réforme injustifiée, brutale et injuste.




Les secrétaires généraux et présidents et co-délégué-ées des organisations syndicales et de jeunesse participeront à la manifestation à Paris en présence de représentants syndicaux internationaux en soutien à notre lutte.
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HAPPY HOUR PVP 2023 :
QUELLES SONT TES DISPONIBILITES POUR NOUS REJOINDRE ?






Parce que ce rendez-vous à vocation à réunir le plus grand nombre de collègues, toutes disciplines confondues, nous te proposons de déterminer, ensemble, la meilleure date, en cette fin d’année toujours très chargée.
Pour cela, nous t’invitons à cliquer sur le lien ci-dessous pour partager tes disponibilités avant le 12 mai si possible. 




 




https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSepKTnifTwDfGThAyUJ-OdsrxCQyfpoDm73GDLFabLnKMyM8A/viewform
 
Merci de ta participation et bonnes vacances !
L’équipe du SNADEM.
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MOBILISATION DU JEUDI 20 AVRIL




Pour la journée d’expression de la « colère cheminote » : plusieurs organisations syndicales appellent à une nouvelle grande journée de grève et de manifestations




le Jeudi 20 avril à partir de 14h




Elle partira de la Place de la République




et se terminera Place de la Nation.




La DASCO a confirmé l’envoi d’un formulaire de présence pour cette journée de mobilisation nationale.




•••




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP car la DASCO envoie un formulaire de recensement.




Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures et de demi-heures non travaillées.




Ainsi, la retenue sera égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.




Suite au préavis de grève déposé par les organisations syndicales, nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter votre messagerie professionnelle chaque jour afin de renvoyer le formulaire DASCO, le cas échéant.
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CE N’EST PAS FINI,




POUR UN 1er MAI UNITAIRE ET FORT !




Le Conseil constitutionnel vient de valider la réforme des retraites tout en invalidant certaines mesures la rendant encore plus dure. Il a également invalidé la demande de référendum. Dans la nuit qui a suivi le président de la république a décidé de promulguer la loi, montrant bien sa propre détermination à ne pas écouter la protestation de la rue.





Les sages ont décidé de censurer une partie de la loi, qui la rend encore plus déséquilibrée que dans sa version adoptée par 49.3 puisque les mesures les moins punitives pour les travailleurs ont été jugées invalides. Au final, il ne reste donc quasiment « plus que » l’accélération de la durée de cotisation et le relèvement de l’âge légal de départ en retraite à 64 ans.




En rejetant la proposition de référendum d’initiative partagée (RIP), le Conseil constitutionnel a également fermé la voie à une consultation citoyenne sur une réforme pourtant largement contestée par les travailleurs et la population, notamment s’agissant de l’âge légal de départ en retraite.




Une seconde proposition a cependant été déposée, et l’UNSA espère que celle-ci aboutira. La décision devrait intervenir le 3 mai prochain.




Dans la nuit qui a suivi, en forme d’ultime provocation, le président de la république a décidé de promulguer la loi, contrairement aux demandes faites par les organisations syndicales, pour bien montrer sa propre détermination à ne pas céder à la protestation des citoyens de ce pays.




Malgré la situation, pour l’UNSA et l’intersyndicale, la partie n’est pas terminée ! Les organisations syndicales ont décidé de construire un 1er mai unitaire, populaire et fort sur l’ensemble du territoire.




De plus, l’UNSA et l’UNSA Fonction Publique ne répondront à aucune sollicitation, demandes de rendez-vous provenant du gouvernement durant cette période.
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Lettre du Snadem


Jeudi 06 avril

La mobilisation sociale s’accentue :

ON CONTINUE POUR GAGNER !






Ce gouvernement est-il sérieux ?! Son plan de communication, révélé par Médiapart, dégrade l’image de la fonction présidentielle et ministérielle sous couvert de défense des questions sociétales. Un constat s’impose : plus la police est brutale, plus l’inflation ravage le pouvoir des Français et plus les ministres se déshabillent et se désinhibent. Ainsi, après l’interview d’Emmanuel Macron dans Pif le chien, des ministres vont s’afficher dans des magazines tels que Playboy, Union, Têtu, Marquis magazine ou encore Swing. Ces canaux de communication sont pour le moins inhabituels et interrogent sur la stratégie présidentielle et gouvernementale. Quand l’indécence le dispute à l’arrogance et au mépris, nous ne sommes pas loin d’une fin de règne.

Monsieur le Président, un peu de décence dans votre communication, s’il vous plaît!

Assez de mensonges ! Nous ne sommes pas dupes. Non ! Cette réforme des retraites n’est ni nécessaire ni juste ni protectrice ! Elle n’assure pas une pension minimum de 1200 € pour tous comme vous l’avez affirmé. Pour l’intersyndicale, il n’y a pas d’autre sortie de crise possible que le retrait !

Revendiquant le retrait de la réforme des retraites, l’intersyndicale appelle les millions de travailleuses et travailleurs, les jeunes et les retraité.e.s à continuer de se mobiliser.

Elle appelle à une nouvelle grande journée de grève et de manifestations :

RDV jeudi 06 mars à 14h.

PLACE DES INVALIDES, sous les ballons de l’UNSA.

Le cortège se terminera PLACE D’ITALIE.



Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP car la DASCO envoie un formulaire de recensement.



Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures et de demi-heures non travaillées.

Ainsi, la retenue sera égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.

Suite au préavis de grève reconductible déposé par les organisations syndicales, nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter votre messagerie professionnelle tous les jours de cette semaine afin de renvoyer le formulaire DASCO.

L’équipe du SNADEM.
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 L’INTERSYNDICALE DÉTERMINÉE




DONNE RENDEZ-VOUS LE 6 AVRIL









À l’appel de l’intersyndicale ce sont plus de deux millions de travailleuses et travailleurs, jeunes et retraités qui se sont mis en grève et ont manifesté. Le monde du travail s’est une nouvelle fois mobilisé dans toute la France de façon massive et déterminée, pour le retrait de la réforme des retraites. La jeunesse a encore une fois été très présente dans les mobilisations.




Après deux mois d’un mouvement social exemplaire et inédit depuis 50 ans, très largement soutenu par la population, et un parcours parlementaire chaotique, l’absence de réponse de l’exécutif conduit à une situation de tensions dans le pays qui nous inquiète très fortement.




En ne répondant pas à la demande de retrait, en usant du 49.3, l’exécutif a fait le choix d’accentuer la crise démocratique et sociale. Pourtant, dès le début, les organisations syndicales et de jeunesse avaient prévenu l’exécutif du risque d’explosion sociale que pouvait provoquer cette reforme injuste, injustifiée et brutale.




Le gouvernement a la responsabilité de garantir la sécurité et le respect du droit de grève et de manifester. Alors que le calme a toujours caractérisé le mouvement, l’intersyndicale déplore le nombre de blessés.




Depuis des semaines, nos organisations ont fait preuve d’une grande responsabilité. Aujourd’hui encore, nous demandons au gouvernement de prendre la sienne.




L’intersyndicale soutient les mobilisations, manifestations, les actions intersyndicales et grèves qui perdurent depuis janvier. Elle appelle les millions de travailleurs et travailleuses, les jeunes et les retraité.es à continuer de se mobiliser.




Elle appelle à des rassemblements syndicaux de proximité définis localement et à une nouvelle grande journée de grève et de manifestations le jeudi 6 avril partout dans le pays.




L’intersyndicale se réunira prochainement.




Le 28 mars 2023
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 Mardi 28 mars. 




La mobilisation sociale s’accentue. 




C’est l’heure du retrait !




À l’appel de l’ensemble des organisations syndicales et de jeunesse, la 9ème journée de mobilisation contre la réforme de retraites a encore réuni plus de 3 millions de manifestants, ce qui en fait l’une des plus importantes depuis le début du mouvement social. La jeunesse s’est aussi largement mobilisée.




Massifs et déterminés, ces manifestations, ces actions intersyndicales, ces grèves et ces débrayages sont une réponse aux contre-vérités exprimées par le Président de la République et son entêtement incompréhensible.




L’intersyndicale réaffirme que contrairement aux propos du président de la République, de nombreuses alternatives aux mesures d’âge ont été formulées. Aucune n’a été sérieusement étudiée. La responsabilité de la situation explosive n’incombe donc pas aux organisations syndicales mais bien au gouvernement.




Face à l’absence de réponse de l’exécutif, Président de la République en tête, les organisations syndicales et de jeunesse, ont demandé publiquement une consultation citoyenne.




Les parlementaires se sont saisis de l’outil constitutionnel à leur disposition et ont transmis un projet de Référendum d’Initiative Partagée au Conseil constitutionnel. Les organisations syndicales et de jeunesses sont prêtes à y prendre toute leur part dans le périmètre de leur représentation du monde du travail et de la jeunesse.




Le puissant rejet social de ce projet est légitime et son expression doit se poursuivre.




Revendiquant le retrait de la réforme des retraites, l’intersyndicale appelle les millions de travailleurs et travailleuses, les jeunes et les retraités à continuer de se mobiliser. 




Elle appelle à une nouvelle grande journée de grève et de manifestations :




Rdv Mardi 28 mars à 14h.




Place de la République, sous les ballons de l’UNSA. 




Le cortège se terminera place de la Nation.




Vous pouvez également signer et faire signer la pétition contre le projet de réforme qui a dépassé le million de signatures !




Cliquez ici pour écrire à vos parlementaires, pour dénoncer ce projet.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant un formulaire de recensement.




Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher : « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures non travaillées.




Ainsi, la retenue sera égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.




Suite au préavis de grève reconductible déposé par les organisations syndicales, nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter votre messagerie professionnelle tous les jours de cette semaine afin de renvoyer le formulaire DASCO.
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 Réforme des retraites :




 Jusqu’au retrait !









Paris, le 25 mars 2023 









  Après deux mois de conflit sur les retraites, une nouvelle séquence s’est ouverte la semaine dernière avec l’utilisation du 49-3 et le discours méprisant du président à l’égard du peuple. Notre réponse ne s’est pas fait attendre puisque le lendemain nous étions près de 3 millions et demi à manifester dans tout le pays.




Le président a choisi de ne pas écouter le peuple et préféré l’affronter. Il essaie de restaurer sa légitimité en expliquant que “la foule” qui s’adresse à lui dans la rue n’est pas plus légitime que les députés qui s’expriment au Parlement et rappelle que l’utilisation du 49-3 n’est pas un outil de “dictateur” mais qu’il appartient aux instruments de la Constitution. En employant le terme “d’émeutes” face aux députés le mardi 21 mars, il essaie de montrer que l’expression de la rue est désordonnée et qu’il représente lui le calme et le respect des institutions face au “chaos”. Il pousse l’indécence jusqu’à comparer les manifestations à l’attaque du Capitole en soutien à Donald Trump. Face à cette situation objectivement critique, il aligne tout le corpus appartenant au langage de la crise pour tenter de légitimer ses positions autoritaires. De fait, ce que nous observons dans la rue, ce sont des débordements de la part des forces de l’ordre et notamment de la brigade mobile motorisée pour laquelle le ministre de l’Intérieur est aujourd’hui contraint de demander une enquête de l’IGPN.




L’agenda international de Monsieur Macron risque fort d’être perturbé par le conflit social généré par sa politique intérieure. Comme disait le président Chirac à propos du climat “la maison brûle et nous regardons ailleurs”. Aujourd’hui, la maison brûle et Monsieur Macron regarde ailleurs. Au-delà de l’annulation de la visite de Charles III, ses déplacements dans le pays risquent fort d’être perturbés dans les jours à venir. Son séjour en Chine lui donnera peut-être l’occasion de souffler. Si l’ordre du jour prévu est bien de discuter des propositions de paix en Ukraine du Président Xi Jinping , notre donneur de leçon sur la démocratie et les droits de l’homme pourrait bien se voir rappeler la mise en garde du Conseil de l’Europe sur l’utilisation de l’usage excessif de la force en France.




En tentant de disqualifier les manifestations, le président creuse un peu plus le fossé qui le sépare du peuple. Son aveuglement ne fait que retarder des solutions qu’il faudra nécessairement apporter à cette crise . Le conseil constitutionnel rendra son avis sur la constitutionnalité du texte de la réforme des retraites la semaine prochaine, le texte d’un référendum d’initiative partagée*  à également été déposé par les députés et les sénateurs. Pour que celui-ci soit validé, il faudra 4,88 millions de signatures. Aujourd’hui, la légitimité populaire l’emporte sur la légitimité de l’exécutif. Cette perte de légitimité du gouvernement  risque de nous entraîner vers un autoritarisme brutal.




 C’est maintenant inéluctable, le retrait s’impose d’une façon ou d’une autre, ce n’est qu’une question de temps. Mais pour cela, la mobilisation doit se poursuivre.




Aussi, l’intersyndicale appelle à des rassemblements syndicaux de proximité ce week-end et à une nouvelle grande journée de grève et de manifestations mardi 28 mars partout dans le pays.




*https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2023/03/24/reforme-des-retraites-comment-fonctionne-le-referendum-d-initiative-partagee-porte-par-la-gauche_6166879_4355770.html









Vous pouvez également signer et faire signer la pétition contre le projet de réforme qui a dépassé le million de signatures !




Cliquez ici pour écrire à vos parlementaires, pour dénoncer ce projet.




Le SNADEM 
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 LA MOBILISATION SOCIALE S’ACCENTUE,




C’EST L’HEURE DU RETRAIT.




Communiqué de l’Intersyndicale du 28 mars




Pour maintenir la pression sur l’exécutif et obtenir le retrait de la réforme des retraites, l’intersyndicale appelle à une nouvelle mobilisation le 28 mars et à la poursuite des actions locales.




A l’appel de l’ensemble des organisations syndicales et de jeunesse, la 9éme journée de mobilisation contre la réforme de retraites a encore réuni plus de 3 millions de manifestants, ce qui en fait l’une des plus importantes depuis le début du mouvement social. La jeunesse s’est aussi largement mobilisée.




Massifs et déterminés, ces manifestations, ces actions intersyndicales, ces grèves et ces débrayages sont une réponse aux contre-vérités exprimées par le Président de la République et son entêtement incompréhensible.




L’intersyndicale réaffirme que contrairement aux propos du président de la République, de nombreuses alternatives aux mesures d’âge ont été formulées. Aucune n’a été sérieusement étudiée. La responsabilité de la situation explosive n’incombe donc pas aux organisations syndicales mais bien au gouvernement.




Alors que l’exécutif cherche à tourner la page, ce mouvement social et syndical pérenne et responsable, confirme la détermination du monde du travail et de la jeunesse à obtenir le retrait de la réforme.




A l’issue d’un parcours parlementaire chaotique, au cours duquel le gouvernement a utilisé tous les outils constitutionnels à sa disposition permettant de limiter l’exercice démocratique, le texte de loi est à présent soumis au Conseil Constitutionnel. Dans ce cadre, l’intersyndicale lui adressera prochainement des contributions explicitant les raisons pour lesquelles cette loi doit être entièrement censurée.




Face à l’absence de réponse de l’exécutif, Président de la République en tête, les organisations syndicales et de jeunesse, ont demandé publiquement une consultation citoyenne.




Les parlementaires se sont saisis de l’outil constitutionnel à leur disposition et ont transmis un projet de Référendum d’Initiative Partagée au Conseil constitutionnel. Les organisations syndicales et de jeunesses sont prêtes à y prendre toute leur part dans le périmètre de leur représentation du monde du travail et de la jeunesse.




Le puissant rejet social de ce projet est légitime et son expression doit se poursuivre.




Revendiquant le retrait de la réforme des retraites, l’intersyndicale appelle les millions de travailleurs et travailleuses, les jeunes et les retraités à continuer de se mobiliser. Elle appelle à des rassemblements syndicaux de proximité ce week-end et à une nouvelle grande journée de grève et de manifestations mardi 28 mars partout dans le pays.




L’intersyndicale se réunira mardi 28 mars au soir.




EN GRÈVE ET EN MANIFESTATION MARDI 28 MARS 




Communique_intersyndical_retraites_28_marsTélécharger
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 Le gouvernement a activé le 49.3 pour faire passer son projet de réforme des retraites en force.
Face à ce déni de démocratie, l’intersyndicale appelle à des rassemblements partout en France ce week-end et à une grande journée de mobilisation jeudi 23 mars. 
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 Mercredi 15 mars




 Nous ne sommes pas prêts à abandonner!




La journée de mercredi sera décisive dans notre combat contre la réforme des retraites. La mobilisation doit être absolument massive, car le succès de cette journée sera déterminant pour la suite du conflit.




Sur combien de députés le gouvernement pourra-t-il compter pour faire voter sa loi sur la réforme des retraites? telle est la question. Le gouvernement joue à la roulette russe. En effet, la commission paritaire mixte censée harmoniser le texte des deux assemblées n’est pas certaine d’aboutir à un texte satisfaisant pour les députés LR. Il ne restera alors au gouvernement que le 49-3 qui engage sa responsabilité. L’emploi d’une procédure accélérée à l’Assemblée n’a pas permis à celle-ci d’examiner le texte sereinement. Le Sénat a utilisé le  » vote bloqué  » pour éviter l’examen des amendements de l’opposition. Ce énième recours au 49-3  après la loi Macron sur la croissance, la loi El khomri sur le travail et la réforme des retraites de 2020 finalement mise de côté, signifie que les députés n’ont pas été véritablement consultés. C’est l’illustration d’une démocratie en panne. Nos députés voteront-ils majoritairement contre l’avis majoritaire des salariés? Rien n’est moins sûr si nous nous rassemblons massivement dans les cortèges mercredi.









Rendez-vous demain à partir de 13h30 sous les ballons de l’UNSA sur l’Esplanade des Invalides. Le cortège se dirigera vers la Place d’Italie




L’UNSA met des bus à votre disposition pour venir jusqu’à la manifestation.




Lien d’inscription: https://framaforms.org/bus-pour-le-15-mars-2023-1678355966









Vous pouvez également signer et faire signer la pétition contre le projet de réforme qui a dépassé le million de signatures !




Cliquez ici pour écrire à vos parlementaires, pour dénoncer ce projet.
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Même le Président adresse un bras d’honneur à l’intersyndicale.
Face à ce mépris incompréhensible, l’intersyndicale appelle à renforcer la mobilisation pour le 15 mars et demande une consultation citoyenne.




Ci dessous le communiqué du 11 mars.




https://www.unsa.org/IMG/pdf/communique_intersyndical_11_mars_2023.pdf
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 Les Conseils locaux et les Unions locales FCPE des arrondissements du Nord Est de Paris organisent une manifestation contre les fermetures de classe l’après-midi du 18 mars à Belleville. Retrouvons-nous y nombreux ! 
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 SI VOUS CHERCHIEZ ENCORE UNE BONNE RAISON DE MANIFESTER SAMEDI 11 ET MERCREDI 15 MARS,




LISEZ LE COURRIER DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE AUX ORGANISATIONS SYNDICALES. 




C’est une fin de non-recevoir que les organisations syndicales ont reçu ce jour de la part du président de la République, qui a balayé d’un revers de main les revendications portées par l’intersyndcale et les millions de français qui combattent le projet de loi, dans la rue, dans leurs entreprises, dans leurs administrations.




À mesure que s’approche la fin du débat parlementaire, si l’on peut encore qualifier ces échanges de débat, le président, plus jupitérien que jamais se montre inflexible et sa position n’a pas bougé d’un iota, ce sera 64 ans et rien d’autre. Bien qu’il annonce le contraire, les maigres compensations concédées ne suffiront pas à atténuer la dureté du texte pour l’immense majorité des salariés concernés: Les femmes, les plus précaires et ceux exerçant les métiers les plus pénibles étant en première ligne.




Pas l’ombre d’une réflexion sur les autres moyens de financement possibles des différents régimes de retraite, sur une meilleure prise en compte de la pénibilité, sur les inégalités flagrantes du système existant. Juste la litanie des pseudo concertations dont la conclusion était déjà connue au départ, et l’évidence qu’il n’y a pas d’autres solutions…




Nous ne pensons pas que l’on pourra construire « une Nation plus forte, plus juste et plus résiliente » avec de tels projets et de telles méthodes.




Pour l’UNSA, la réforme des retraites c’est toujours NON et nous continuerons à le faire savoir.









	 
	 





 Rendez-vous samedi 11 mars à partir de 13h30, place de la République, sous les ballons UNSA.




Le cortège empruntera le Boulevard du Temple, le Boulevard des Filles du Calvaire, le Boulevard Beaumarchais, la place de la Bastille, la Rue de Lyon, le Boulevard Diderot pour terminer place de la Nation.




« Nous savons qu’ils mentent. Ils savent qu’ils mentent. Ils savent que nous savons qu’ils mentent. Nous savons qu’ils savent que nous savons qu’ils mentent. Et, pourtant, ils persistent à mentir. »




Alexandre Soljenitsyne 
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Ni un jour, ni un mois, ni un an de plus !




On continue pour gagner ! Tous dans la rue le 11 mars !




RDV 13H30 Place de la République avec l’UNSA
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Communiqué retraites 7 mars intersyndicale éducationTélécharger


										
									
	Baromètre des métiers de l’UNSA Éducation : Une 11ème édition en pleine réforme des retraites
										
											[image: copy-link]
											Baromètre des métiers de l’UNSA Éducation : Une 11ème édition en pleine réforme des retraites

											
 



 Le baromètre des métiers a été lancé en 2013 par l’UNSA Éducation pour mesurer chaque année l’état d’esprit des personnels. L’édition 2023 permettra à tous les métiers de l’Éducation, de la Recherche et de la Culture de parler de leurs conditions de travail, de leurs aspirations et de la vision de leur métier, dans un contexte social où la question du travail est au cœur de l’actualité avec le projet de réforme des retraites. 




 



Ce baromètre est devenu une référence dans le secteur éducatif avec un recul donné sur les dix dernières années et un nombre croissant de répondants. L’an dernier, près de 43 000 collègues avaient répondu aux questions. Au-delà des 15 questions récurrentes, l’édition 2022 avait permis de faire connaître l’avis des personnels sur les propositions éducatives des candidat·es à l’élection présidentielle.




Des changements sont prévus cette année avec une nouvelle thématique d’actualité intégrant des questions liées au ressenti des personnels sur 3 transitions qui marquent plus particulièrement les métiers consacrés à la jeunesse. Ces trois transitions sont la mutation numérique, le virage écologique et la crise démocratique. Des sujets d’actualité pour des métiers où la place de l’intelligence artificielle pose question, où l’explosion des prix de l’énergie représente un véritable choc pour les établissements et où l’abstention des jeunes lors des dernières échéances électorales inquiète sur l’avenir de notre démocratie.




Le baromètre des métiers sera accessible à tous les personnels de l’Éducation nationale, l’Enseignement supérieur et la Recherche, l’Enseignement agricole, Jeunesse et Sports, de la culture, et plus largement tous les personnels de l’Éducation au sens large entre le 5 mars et le 5 avril et ses résultats seront présentés à la fin du mois de mai 2023.




Lien vers l’enquête du baromètre 2023 : https://baro.unsa-education.com/com




Ivry sur Seine, le 6 mars 2023,




Frédéric MARCHAND, secrétaire général de l’UNSA Éducation
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 Retrait du projet de réforme des retraites qui pénalise particulièrement les femmes – déclaration intersyndicale




Le 8 mars est la journée internationale du droit des femmes. L’intersyndicale appelle les « travailleuses et travailleurs à se saisir du 8 mars, journée internationale de lutte pour les droits des femmes, pour dénoncer partout l’injustice sociale majeure de cette réforme des retraites envers les femmes ». 




Malgré les nombreuses lois, les salaires des femmes sont toujours inférieurs de 25% en moyenne à ceux des hommes en 2023. Ceci en raison de temps partiels subis, de la ségrégation professionnelle, du plafond de verre, des interruptions de carrière et de politiques indemnitaires inégalitaires et au détriment de réelles politiques d’augmentation des salaires.




Les discriminations et inégalités professionnelles subies par les femmes durant toute leur carrière ne sont pas seulement reproduites au moment de la retraite mais fortement amplifiées. L’index Egalité professionnelle n’a d’ailleurs rien résolu pour les inégalités salariales dans le privé et ne résoudrait rien dans le secteur public.




Les femmes perçoivent des pensions de droit direct inférieures de 40% à celles des hommes, elles sont deux fois plus nombreuses à travailler jusqu’à 67 ans (fin de la décote), et 40% d’entre elles partent en retraite avec une pension incomplète.




Reporter l’âge de départ à la retraite à 64 ans, tout comme accélérer l’allongement de la durée de cotisation ne fera qu’aggraver la situation économique des femmes, comme le relève l’étude d’impact de la réforme.




Ce ne sont pas les mesurettes d’amortissement (carrière longues, minimum retraite, Index seniors) qui compenseront ces régressions importantes pour l’ensemble des femmes.




Par ailleurs, atteindre l’égalité salariale, et favoriser le taux d’emploi des femmes sont des solutions pour renforcer l’équilibre financier du système par répartition. Ces pistes sont également écartées par le gouvernement.




Les organisations syndicales interprofessionnelles et de jeunesse appellent les travailleuses et travailleurs à se saisir du 8 mars, journée internationale de lutte pour les droits des femmes, pour dénoncer partout l’injustice sociale majeure de cette réforme des retraites envers les femmes. 
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Le 7 mars, on met la France à l’arrêt




Le 7 mars, mettons à l’arrêt les écoles, les établissements et les services !




La mobilisation contre la réforme des retraites entre dans une nouvelle phase face au refus du gouvernement de revenir sur le recul de l’âge légal de départ à la retraite, alors que le projet de loi est en discussion au sénat.




Voici le lien d’inscription pour les bus UNSA qui vous permettront de vous rendre à la manifestation du 7 mars à Paris.




.Vous pouvez signer et faire signer la pétition contre le projet de réforme qui vient de dépasser le million de signatures !




Le doute s’est installé parmi les parlementaires et au gouvernement, nous pouvons obtenir le retrait de cette réforme injuste et injustifiée. Cliquez ici pour écrire à vos parlementaires, pour dénoncer ce projet.




Des ressources de notre fédération pour décrypter le sujet des retraites : article sur l’usure au travail  et vidéo sur les inégalités femmes-hommes en matière de retraites.




Mardi 7 mars, notre mobilisation doit être exceptionnelle pour faire reculer le gouvernement !




 



En te souhaitant d’excellentes vacances !




Rdv le mardi 7 mars pour une mobilisation générale.
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 LE DIFFICILE CHEMIN DU PROJET DE LOI DE RÉFORME DES RETRAITES




Le gouvernement a choisi la procédure liée à l’article 47-1 concernant les projets de loi de financement de la sécurité sociale pour faire passer la réforme des retraites.




Cet article de la constitution prévoit que si l’Assemblée Nationale ne s’est pas prononcée en première lecture dans le délai de 20 jours, le Sénat doive statuer dans un délai de 15 jours maximum, puis ensuite que le texte soit soumis à la discussion de la commission mixte paritaire (CMP) composée de 7 députés et 7 sénateurs, afin de permettre aux deux chambres d’arrêter une vision commune sur le texte de loi proposé.




Quoi qu’il arrive le texte devra ensuite être voté favorablement par les deux chambres en moins de 50 jours, soit avant le 26 mars pour que la loi soit validée.




Si la commission mixte paritaire ne trouve pas d’accord ou que cet accord est modifié ou rejeté par l’une des deux chambres, le texte de loi pourra être adopté par ordonnance (sans vote) dès le 27 mars, ce qui n’est pas arrivé depuis 1982 pour une réforme des retraites 




Où en est-on ?




L’examen du projet de loi s’est achevé vendredi 17 février à l’Assemblée nationale, après vingt jours de débat tumultueux qui n’ont pas permis d’aller au bout du projet de loi, suite au dépôt de nombreux amendements de la part du groupe « La France Insoumise ».




Ainsi, aucune discussion n’a pu avoir lieu sur l’article 7 qui concerne le recul de l’âge légal de départ de 62 à 64 ans, qui est l’article central du projet, notre organisation syndicale ne peut que le regretter.




Du 28 février au 12 mars, le texte va être examiné par le Sénat qui peut encore le modifier et l’amender avant le passage en commission mixte.




Il reste du temps avant l’adoption de ce texte de loi qui peut et doit être modifié.




Faisons à nouveau entendre notre voix le 7 mars et les jours suivants, contre ce projet de réforme injuste et brutal. 




communique_unitaire_du_21_fevrier_2023Télécharger
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Le Snadem écrit à Anne Hidalgo à la suite de sa lettre adressée à Pap Ndiaye à propos des moyens alloués à l’Ecole et des fermetures de classes annoncées à Paris pour la rentrée 2023. Nous évoquons notamment la situation des PVP et du non dédoublements des CP-CE1 en REP et REP+ .




Téléchargez la lettre d’Anne Hidalgo au ministre de l’Éducation Pap Ndiaye




Téléchargez la réaction du Snadem à la lettre d’Hidalgo adressée à Pap Ndiaye
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Nous partageons la pétition du collectif de parents d’élèves contre les fermetures de classe à Paris :




 



 187 postes supprimés dans le primaire, 182 postes dans le secondaire, 1 école sur 3 touchées à Paris… stop à la saignée !
Nous refusons les fermetures de classes et exigeons au contraire le renforcement des moyens pour l’éducation dans la capitale ! 




http://touchepasamaclasse.fr/




 1 117 postes supprimés dans toute la France, 369 à Paris
Le ministère a décidé de frapper fort avec la suppression de 1 117 postes sur toute la France. Et le coup est particulièrement rude à Paris. Sous prétexte de baisse démographique, il s’agirait de s’aligner sur les autres territoires, mais toujours vers le bas. Si nous n’agissons pas, la rentrée 2023 sera brutale : 187 postes supprimés dans le primaire, 182 dans le secondaire. Du jamais vu.




Une augmentation du nombre d’élèves par classe jusqu’à 27,28 élèves
Ces suppressions de postes d’enseignant·es sont insupportables en général car il faudrait structurellement baisser le nombre d’élèves par classe. Elles le sont d’autant plus cette année.




La crise du Covid a laissé des traces profondes chez les élèves, exacerbant les difficultés scolaires et les décrochages, et nécessitant une présence accrue de professeur·es auprès des élèves.




Nous savons que les conditions d’apprentissage sont nettement favorisées par la diminution du nombre d’élèves par classe, et que la France est en queue de peloton en Europe sur le sujet. Ces fermetures massives vont aggraver la situation. De nombreuses classes, notamment en maternelle, se retrouveraient à 27,28 élèves, bien loin des promesses d’Emmanuel Macron de plafonner à 24 le nombre d’élèves par classe.




Une dégradation des conditions de travail
Ces fermetures vont dégrader encore un peu plus des conditions de travail déjà difficiles, alors que le rectorat peine à recruter de nouveaux enseignant·es, recourant aux « job-dating ».




Paris est déjà l’académie la plus ségrégée de France, largement du fait de la présence massive d’établissements privés. Lutter pour la mixité sociale, supposerait d’investir dans le public et dans les postes. A rebours des faveurs faites au privé, comme l’a révélé l’enquête récente sur les dotations des lycées généraux.




Une goutte d’eau qui fait déborder la colère
En plus des fermetures de classe, la région Île-de-France a décidé autoritairement de fermer 7 sites de lycées essentiellement professionnels à Paris, affaiblissant les formations publiques et fragilisant les élèves de ces filières.




Ces nouvelles fermetures pour la rentrée 2023 sont la goutte d’eau qui fait déborder la colère.




Nous demandons l’annulation des fermetures de classes !
Monsieur Ndiaye, vous devez annuler les suppressions de postes dans l’éducation nationale.  La baisse de la démographie doit être saisie comme une opportunité pour baisser structurellement le nombre d’élèves par classe. L’État devrait à l’inverse recruter des enseignant-es supplémentaires pour couvrir les besoins en remplacements, maîtres spécialisés et réseaux Rased. Pour répondre aux fragilités de l’éducation nationale et aux dégâts du Covid, renforcer le service public par plus de présence humaine est une urgence. 
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 Manifestation Jeudi 16 février 2023




TOUJOURS PLUS NOMBREUX 




CONTRE LE PROJET DE REFORME DES RETRAITES ! 




 Poursuivons ensemble la mobilisation ! Rejoignez le cortège qui défilera de la place de la Bastille à la place d’Italie. Nous vous donnons rendez-vous derrière les ballons de l’UNSA :




Jeudi 16 février dès 13h30 




Place de la Bastille




  Itinéraire de la manifestation : Place de la Bastille- Boulevard Henry IV- Quai Saint Bernard- Boulevard de l’hôpital- Place d’Italie. 




 Emplacement du cortège UNSA : Boulevard Henry IV- Angle rue de la Cerisaie.




Seule la poursuite et l’intensité de la mobilisation permettront de faire reculer le gouvernement. Une importante journée d’action générale est déjà prévue le 7 mars. 




Dispositif de transport :




Si tu habites en région parisienne, inscris toi sur un bus UNSA via le lien suivant : https://framaforms.org/bus-unsa-pour-le-16-fevrier-1675260822.




Si vous êtes une dizaine de personnes d’une section UNSA regroupées sur un lieu de récupération non prévu par nos bus, il faut contacter Pauline 06 70 10 19 47 pour que nous envisagions un arrêt supplémentaire.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant un formulaire de recensement.




Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher : « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures non travaillées.




Ainsi, la retenue sera égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.




Nous vous rappelons qu’il est donc impératif de consulter, le 16 février, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer le formulaire DASCO. 
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CONTRE LA RETRAITE À 64 ANS:




VENEZ MARCHER AVEC NOUS LE 11 FÉVRIER!




Manifestation sur le parcours République Nation,




Départ Prévu à 13h,




Rendez-vous à partir de 12h30 sous le ballon UNSA Ville de Paris,




Angle Rue du faubourg du temple-Place de la République




Afin de permettre au plus grand nombre de participer à la mobilisation contre la réforme des retraites injuste et injustifiée proposée par le gouvernement, l’intersyndicale appelle à une manifestation ce week-end à partir de 13h.




Une autre journée de grève et de manifestation est d’ores et déjà prévue pour le 16 février et un prolongement et une amplification du mouvement sont à prévoir à partir du 7 mars.




Il est important de monter notre détermination sans faille contre ce projet qui va pénaliser l’ensemble des salariés de notre pays, à l’heure où le gouvernement peine à convaincre de son utilité au sein même de son groupe parlementaire et auprès de ses alliés.




FACE À UN POUVOIR QUI RESTE SOURD AU DIALOGUE SOCIAL,




FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX DANS LA RUE.
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Revalo salariale pour toutes et tous, sans contrepartie !




 La concertation avec le ministère commence mal : le pacte n’est pas acceptable pour les enseignant∙es, et rien n’est encore annoncé pour tous les autres personnels, aussi indispensables qu’invisibles. L’UNSA demande une vraie revalorisation pour l’ensemble des personnels, sans contrepartie ! 
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Carte scolaire 1er degré : Signons massivement la pétition contre la suppression de 155 postes à Paris !




Sur les 1 117 postes supprimés nationalement, 155 postes devraient être retirés à l’académie de Paris.




Les syndicats parisiens SNUipp-FSU, SNUDI-FO, SUD éducation, SE-UNSA, CGTEduc’Action et CNT-STE dénoncent ces suppressions de postes massives qui vont fortement dégrader les conditions d’enseignement des professeur·es et les conditions d’apprentissage des élèves.




NON aux 155 suppressiosn de postes !




POUR un plan d’urgence pour l’école !




Télécharger la pétition
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Suspension du jour de carence COVID 19 : c’est fini !




 1er février 2023 : c’est fini. Le jour de carence Covid-19 est rétabli. L’UNSA Éducation s’oppose à cette mesure aussi injuste qu’inutile. 









 



A partir du 1 février 2023 :




	Fin de la suspension du jour de carence
	Fin de la délivrance d’un arrêt maladie sur le site ameli.fr





A partir du 28 février 2023 :




	Fin des autorisations spéciales d’absence ASA pour les personnes vulnérables.





Cependant, en cas d’impossibilité de réintégrer leur poste malgré d’éventuels aménagements de postes, l’employeur public devra affecter les personnels concernés sur un autre poste compatible avec leur état de santé ou entamer un parcours en vue de leur reclassement.




Pour l’UNSA Éducation, la fin des ASA ne va faire qu’augmenter la souffrance au travail d’agent·es déjà fragilisé·es.




L’UNSA Éducation continue de porter avec insistance sa demande d’abrogation du jour de carence pour tous les arrêts maladie. Il s’agit d’une mesure injuste, qui sanctionne les collègues malades et qui a montré son inefficacité au regard des arguments mis en avant par le gouvernement pour l’instaurer.




Par ailleurs, l’UNSA Éducation demande à l’employeur public de prendre en compte comme maladie professionnelle le Covid long de tous les personnels qui ont été contaminés alors qu’ils/elles étaient engagé·es pour maintenir la continuité du service public pendant la pandémie.




A lire également : L’effet du jour de carence dans la Fonction publique




Lien vers la FAQ Fonction publique du 31 janvier 2023
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 Manifestation rdv le mardi 7 février 2023




LA LUTTE CONTINUE CONTRE LE PROJET DE REFORME DES RETRAITES




Poursuivons ensemble la mobilisation contre la réforme ! 




Le cortège défilera de la place de l’Opéra à la place de la Bastille. Nous vous donnons rendez-vous derrière les ballons de l’UNSA :




Mardi 7 février dès 13h30 




Place de l’Opéra, à l’angle de la rue Aubert.




Itinéraire : bd des Italiens, bd Montmartre, bd Poissonnière, bd de Bonne Nouvelle et bd Saint-Denis, bd Saint-Martin, place de la République, bd du Temple, bd des Filles du Calvaire et bd de Beaumarchais pour rejoindre la place de la Bastille. 




Seule la poursuite et l’intensité de la mobilisation permettront de faire reculer le gouvernement.




 








Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant un formulaire de recensement.




Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher : « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures non travaillées.




Ainsi, la retenue sera égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.




Nous vous rappelons qu’il est donc impératif de consulter, le 7 février, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer le formulaire DASCO
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 Manifestation du mardi 7 Février 2023




 LA LUTTE SE POURSUIT CONTRE LE PROJET DE REFORME DES RETRAITES




Soyons unis contre cette réforme injuste et brutale !  




 Seule la poursuite et l’intensité de la mobilisation permettront de faire reculer le gouvernement.




Si vous ne souhaitez pas que les écoles deviennent des EHPAD et si vous ne souhaitez pas voir diminuer le montant de vos futurs pensions, alors mobilisez-vous ! 




Mardi votre place est dans la rue. Le cortège partira de la place de l’Opéra. Nous vous donnons rendez-vous derrière les ballons de l’UNSA.




Pour celles et ceux qui souhaitent se rendre à la manifestation, des bus UNSA sont mis à disposition. Voici les formulaires d’inscription à remplir pour les 7 et 11 février prochains.




Pour le mardi 7, le départ de la manifestation à Opéra est prévu à 14h. 




Inscriptions en ligne :  https://framaforms.org/bus-unsa-pour-le-7-fevrier-1675260822




et confirmation au fil de l’eau à partir de vendredi 3 après-midi.




Pour le samedi 11, le départ de la manifestation à République est prévu à 13h. 




Inscriptions en ligne : https://framaforms.org/bus-unsa-pour-le-11-fevrier-1675264060




et confirmation à partir du mercredi 8 après-midi.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant un formulaire de recensement.




Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher : « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures non travaillées.




Ainsi, la retenue est égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.




Nous vous rappelons qu’il est donc impératif de consulter, le 7 février, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO. 
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Manifestation du mardi 31 janvier 2023




LA LUTTE S’INTENSIFIE CONTRE LE PROJET DE REFORME DES RETRAITES




Manifestons ensemble contre cette réforme injuste et brutale ! 




Le cortège défilera entre la place d’Italie et les Invalides. Nous vous donnons rendez-vous derrière les ballons de l’UNSA :




Mardi 31 janvier dès 13h30 




Place Henri Langlois, à l’angle de la rue Bobillot, devant Italie 2.




Voici l’itinéraire prévu : Place d’Italie – Avenue des Gobelins – Boulevard de Port Royal – Boulevard du Montparnasse – Boulevard des Invalides – Avenue de Villars – Place Vauban.




 





Seule la poursuite et l’intensité de la mobilisation permettront de faire reculer le gouvernement.




Alors mobilisez-vous ! Si vous ne souhaitez pas que les écoles deviennent des EHPAD et si vous ne souhaitez pas voir diminuer le montant de vos futurs pensions, mardi votre place est dans la rue.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant un formulaire de recensement.




Cependant, nous attirons votre attention sur le fait que si vous êtes grévistes uniquement sur une partie de votre journée de service, et non sur la totalité, il est indispensable de cocher : « je suis gréviste » et de préciser le nombre d’heures travaillées (ex: 3h sur 4h30 ou 3h sur 6h).




Ainsi, la retenue correspondra à la réalité des heures non travaillées : elle est égale à 1/30è pour une journée entière d’absence, 1/60è pour une demi-journée d’absence, 1/151,67è par heure d’absence.




Nous vous rappelons qu’il est donc impératif de consulter, le 31 janvier, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO.
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Grève du mardi 31 janvier 2023




 



MOBILISATION GÉNÉRALE CONTRE LE PROJET DE REFORME DES RETRAITES




Le gouvernement a annoncé le report de l’âge de la retraite à 64 ans, avec un allongement accéléré de la durée de cotisation alors que d’autres solutions sont possibles.




Suite à la mobilisation générale de jeudi 19 janvier 2023, l’intersyndicale a donc décidé d’une nouvelle journée de mobilisation interprofessionnelle encore plus forte :




MARDI 31 JANVIER 2023




Le trajet, qui sera confirmé très prochainement, débutera de place d’Italie pour rejoindre les Invalides.




Mobilisons-nous à nouveau contre cette réforme injuste et brutale ! 




Les collègues qui souhaitent s’associer à ce mouvement sont couverts par les préavis de grève déposés au niveau national.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant, le cas échéant, un formulaire pour les non-grévistes.




Nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter, le 31 janvier, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.
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Manifestation du jeudi 19 janvier 2023




MANIFESTATION CONTRE LE PROJET DE REFORME DES RETRAITES





 La manifestation contre le projet de réforme des retraites se déroulera entre place de la République et place de la Nation. Nous vous donnons rendez-vous sous les ballons de l’UNSA : 




à l’angle de la rue Turbigo/rue du Temple et de la place de la République – jeudi 19 janvier dès 13h30. 




 



Seule une très forte mobilisation permettra de faire reculer le gouvernement.




Alors pensez-y ! Si vous ne souhaitez pas que les écoles deviennent des EHPAD et si vous ne souhaitez pas voir diminuer le montant de vos futurs pensions, jeudi votre place est dans la rue.




Mobilisons-nous contre cette réforme injuste et brutale ! 




PS. 10 bus de 50 personnes sont affrétées par l’UNSA au départ de la banlieue vers Paris pour rejoindre la manifestation.




Voici le lien pour procéder aux pré-inscriptions : https://framaforms.org/bus-pour-le-19-janvier-1673633918




Les personnes ayant complété le formulaire recevront une confirmation par sms/mail mardi selon les places disponibles.




Vous trouverez le lien du texte de l’intersyndical en cliquant ici




 



Certains syndicats de l’EN avaient appelé à une journée de mobilisation le 17 janvier pour défendre les salaires et les conditions de travail. Cette journée de mobilisation est maintenue.




Les collègues qui souhaitent s’associer à ce mouvement sont couverts par les préavis de grève déposés au niveau national.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant, le cas échéant, un formulaire pour les non-grévistes.




Nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter, les 17 et 19 janvier, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.
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Grève du 19 janvier




MOBILISATION GENERALE CONTRE LE PROJET DE REFORME DES RETRAITES





Le gouvernement a annoncé le report de l’âge de la retraite à 64 ans, avec un allongement accéléré de la durée de cotisation alors que d’autres solutions sont possibles.




L’intersyndicale a donc décidé d’une journée de mobilisation interprofessionnelle forte :




JEUDI 19 JANVIER 2023




Mobilisons-nous contre cette réforme injuste et brutale ! 




Vous trouverez le texte de l’intersyndicale ci-dessous :




 



Certains syndicats de l’EN avaient appelé à une journée de mobilisation le 17 janvier pour défendre les salaires et les conditions de travail. Cette journée de mobilisation est maintenue.




Les collègues qui souhaitent s’associer à ce mouvement sont couverts par les préavis de grève déposés au niveau national.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant, le cas échéant, un formulaire pour les non-grévistes.




Nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter, les 17 et 19 janvier, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.


										
									
	Pétition retraites : non à cette réforme injuste et brutale
										
											[image: copy-link]
											Pétition retraites : non à cette réforme injuste et brutale

											





 





Intersyndicale 




Pétition retraites : non à cette réforme injuste et brutale




 








Le gouvernement a annoncé le report de l’âge de la retraite à 64 ans avec un allongement accéléré de la durée de cotisation.




Cette mesure est injustifiée : le rapport du Conseil d’orientation des retraites (COR) l’indique clairement, le système de retraites n’est pas en danger. Il n’y a aucune urgence financière. 




Cette réforme va frapper de plein fouet l’ensemble des travailleurs, et plus particulièrement ceux qui ont commencé à travailler tôt, les plus précaires, dont l’espérance de vie est inférieure au reste de la population, et ceux dont la pénibilité des métiers n’est pas reconnue. Elle va aggraver la précarité de ceux n’étant déjà plus en emploi avant leur retraite, et renforcer les inégalités femmes-hommes.




Ce projet gouvernemental n’a rien d’une nécessité économique, c’est le choix de l’injustice et de la régression sociale.




Renforcer notre système de retraites nécessite en revanche des mesures de progrès et de partage des richesses.




D’autres solutions sont possibles ! Je soutiens la mobilisation intersyndicale et je m’oppose à cette réforme : Cliquez ici « je signe la pétition »
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Communiqué intersyndical




Retraites : première journée de mobilisation le 19 janvier 2023




La Première ministre a annoncé ce 10 janvier 2023 le report de l’âge légal de départ à la retraite à 64 ans avec une accélération de l’augmentation de la durée de cotisation.




Cette réforme va frapper de plein fouet l’ensemble des travailleurs et travailleuses, et plus particulièrement celles et ceux qui ont commencé à travailler tôt, les plus précaires, dont l’espérance de vie est inférieure au reste de la population, et celles et ceux dont la pénibilité des métiers n’est pas reconnue. Elle va aggraver la précarité de celles et ceux n’étant déjà plus en emploi avant leur retraite, et renforcer les inégalités femmes-hommes.




Le système de retraites par répartition n’est pas en danger, rien ne justifie une réforme aussi brutale. Attachées à un meilleur partage des richesses, les organisations syndicales n’ont eu de cesse pendant la concertation avec le gouvernement de proposer d’autres solutions de financement, à commencer par l’amélioration de l’emploi des seniors. Jamais le gouvernement, arc-bouté sur son projet, ne les a étudiées sérieusement.




Suite à l’annonce de la réforme gouvernementale, toutes les organisations syndicales se sont immédiatement réunies pour construire une réponse commune de mobilisation interprofessionnelle. Celle-ci prendra la forme d’une première journée de grèves et de manifestations le 19 janvier 2023.




Parce qu’elles représentent l’ensemble des travailleurs et des travailleuses, demandeurs et demandeuses d’emploi, et retraités, c’est cette date syndicale qui donne le départ d’une puissante mobilisation sur les retraites dans la durée.




Elles décident d’ores et déjà de se réunir le 19 janvier au soir avec les organisations de jeunesse pour prolonger le mouvement de mobilisation et convenir d’autres initiatives.




Les organisations syndicales appellent les salarié.es à se mobiliser fortement dès cette première journée dans l’ensemble du territoire et à participer aux différentes initiatives organisées en intersyndicale.




Paris le 10 janvier 2023.
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Le Snadem-UNSA vous souhaite une bonne année 2023 !




Merci encore pour votre soutien, nous resterons toujours à vos cotés pour défendre vos conditions de travail !
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Températures en baisse : comment agir?




L’hiver approche et avec lui arrive aussi  la baisse des températures. Il est temps de ressortir gants, bonnets et petite laine qui seront bien utiles pour affronter les aléas techniques de nos chaudières d’école récalcitrantes mais aussi pour ne pas être surpris par la baisse de 1 degré des thermostats dans les écoles suite à la mise en œuvre du plan de sobriété énergétique à la Ville.




Que dit la réglementation en matière d’ambiance thermique?




Il n’existe pas de seuil réglementaire de température minimale entraînant l’obligation d’interrompre une activité scolaire ou de fermer un établissement scolaire.




Les problèmes liés aux ambiances thermiques peuvent concerner les élèves comme les personnels. Ils sont susceptibles de porter atteinte aux conditions de vie et de travail et d’avoir des conséquences sur la santé.




Quel est le rôle du directeur ou de la directrice d’école?




Il ou elle est responsable de la santé et du confort d’usage des élèves et personnels et doit signaler les problèmes à la collectivité propriétaire des locaux. La direction est donc également responsable des mesures à mettre en œuvre.




En cas de situation exceptionnelle, le directeur-trice prévient les autorités, applique les consignes spécifiques et prend toutes dispositions visant à assurer la protection de toutes et tous.




Des normes et recommandations font-elles état de valeurs chiffrées?




Oui. Elles ne présentent pas toutes un caractère obligatoire mais constituent cependant  des repères utiles pour signaler les risques et atteintes éventuels à la santé des personnes.




Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, les risques d’atteintes à la santé sont réels lorsque les températures dans les locaux sont inférieures à 14 °C ou supérieures à 30 °C.




La direction doit ainsi signaler, via l’application Websima, tout dysfonctionnement et notamment des températures trop froides dans l’école.




Par ailleurs, vous pouvez dans ce cas saisir votre professeur relais qui avertira immédiatement la CASPE.




Nous vous conseillons également de remplir le registre Santé Sécurité au Travail présent à la loge du gardien, registre composé de plusieurs feuillets et d’envoyer une copie ou une photo aux représentants du SNADEM-UNSA qui la transmettront au bureau des conditions de travail de la DASCO. Ces derniers s’assurent alors de l’effectivité et de l’efficacité des différents services devant intervenir pour rétablir le dysfonctionnement et rendent ensuite compte aux représentants du personnel.




Mais qu’en est-il lorsque le dysfonctionnement perdure? Quels sont les recours possibles?




Que dit le code du travail : “Si le salarié considère qu’il est dans une situation dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, il peut en alerter immédiatement l’employeur et cesser son activité ou du moins se retirer de cette situation de travail. C’est ce que l’on appelle le droit de retrait (article L. 4131-1).”




Soyons clair. Si la température de votre classe est de 14 degrés, cela est nettement insuffisant et présente un danger à moyen ou long terme pour votre santé. En revanche, cela ne constitue pas “un danger grave et imminent” au sens juridique du terme. Vous ne pouvez donc pas exercer votre “droit de retrait” dans cette situation. Vous devrez vous en tenir aux recommandations citées ci-dessus et demander à vos collègues professeurs des écoles d’alerter les parents des dangers que courent leurs enfants.




Sobriété énergétique : une communication de la DASCO bien huilée.




Dès septembre, la Ville de Paris a annoncé un plan “sobriété énergétique” dont l’objectif est de réduire de 10 % la consommation d’énergie afin de réduire à la fois les coûts et l’empreinte carbone.




Ce plan s’articule autour de plusieurs mesures dont la baisse des températures dans les bâtiments publics : pendant la journée, baisse de 19°C à 18°C et pendant la nuit baisse à 12°C, avec le matin un décalage de 30 minutes pour la remise en chauffe. Ces mesures ne s’appliquent pas en EHPAD et crèches. Cependant, les écoles n’échappent pas à cette règle de baisse de température.




Beaucoup de bâtiments scolaires sont de véritables passoires thermiques. Il n’est pas rare de rencontrer des températures aux alentours de 14°C. Il y a donc urgence à ce que la Ville accélère la rénovation thermique des bâtiments.




La réduction de la consommation d’énergie est une action positive qui ne doit surtout pas se faire au détriment du bien-être des agent.es et des élèves.




Le SNADEM-UNSA reste à votre écoute pour toutes informations complémentaires en cas de soucis d’ordre thermique ou autres dans vos écoles.




Prenez soin de vous.
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Merci !




Toute l’équipe du SNADEM vous remercie de la confiance que vous lui avez accordée lors de ces élections professionnelles.




Premier syndicat de la Direction des Affaires Scolaires, l’UNSA disposera de 5 sièges sur 14 au Comité Social Territorial de la DASCO. 




L’UNSA est secondau Comité Social Territorial Central avec 3 sièges sur 15 et second à la Commission Administrative Paritaire de catégorie A avec 2 sièges sur 8.




Nous ne rappellerons jamais assez l’importance de votre participation lors de ces élections professionnelles, qui nous permet d’exister face à l’administration et les élus.




La constance de votre soutien nous permettra de continuer à défendre les intérêts du corps des PVP, défendre nos missions, améliorer notre régime indemnitaire et améliorer nos conditions de travail.




Nous restons à votre écoute pour échanger sur les valeurs qui nous rassemblent et sur votre quotidien professionnel.
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 RESULTATS ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES DASCO – 2022




A la DASCO, la participation au scrutin des élections professionnelles, qui s’est ouvert le 1er décembre à 9 h et s’est clôturé ce jeudi à 20 h,  est de 25,48%





Les résultats des différentes organisations syndicales sont les suivants :




§  UNSA Ville de Parisg 31.42 %




§  SUPAP-FSU g 29.28%




§  CFDT Services Publics Parisiensg 17.44%




§  CGT g 11.29%




§  FO Ville de Parisg 3.15%




§  UCP g 2.25%




§  SUD Ville de Parisg 1.97%




§  FEDERATION AUTONOME PARIS g 1.70%




§  CFTC Ville de Parisg 1.50%




En conséquence, siègeront au comité social territorial de la direction des affaires scolaires composé de 14 membres:




§  UNSA Ville de Paris g 5 titulaires (Anne-Marie AMON; Marie-Claire RABOUILLE; Pierre RAYNAL; Mario FERREIRA; Maria-Carolina BOGLIARI)




§  SUPAP-FSU g 5 titulaires (Antoinette CELLIER; Nicolas LEGER; Mehdi DEHMANI; Valérie GEORGE; Armelle ORTHLIEB)




§  CFDT Services Publics Parisiensg 3 titulaires (Adam SEMAIL; Riama MZE; Sébastien CHOQUE)




§  CGT g 1 titulaire (Christelle SIMON)




Nous remercions l’ensemble des électeurs qui se sont mobilisés pour ces scrutins et qui ont ainsi manifesté leur confiance dans l’engagement des représentants élus pour le renforcement de la vie démocratique professionnelle.




Nous adressons nos félicitations aux représentants du personnel qui viennent d’être élus.




Nous remercions les équipes administratives qui se sont mobilisées pour que ces élections se déroulent dans les meilleures conditions possibles.
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Élections Professionnelles





La procédure de vote en quelques clics




Les élections professionnelles sont un moment important de la vie démocratique des personnels. C’est le moment où, tous les quatre ans, vous accordez votre confiance à des représentants qui vont porter vos revendications devant l’administration et les élus.




Les élections professionnelles se dérouleront du jeudi 1er décembre 9h00 au jeudi 8 décembre 2022 à 20h00.




Le vote se fera cette année par voie électronique.




Pour pouvoir voter, vous devrez être en possession :




1. De votre identifiant reçu par courrier postal dans la semaine du 15 novembre. Veillez à le conserver,





2. De votre SOI, indiqué sur votre bulletin de paie,





3. De votre Mot de passe, reçu par mail sur votre boîte-mail professionnelle dans la semaine du 15 novembre également.




Si :




	Vous avez perdu ou égaré votre identifiant ou votre mot de passe,
	Vous n’avez pas reçu de courrier avec votre identifiant ou de mail avec votre mot de passe,
	Vous n’avez pas encore ouvert votre boite-mail professionnelle,
	Ou pour toute autre difficulté rencontrée,





Des procédures de réassort sont prévues. Munissez-vous de votre bulletin de paie et appelez l’assistance en téléphonant au :




01 56 08 55 55




Il vous faudra ensuite vous connecter sur le site de vote, depuis tout support numérique de votre choix, smartphone, tablette, ordinateur, à l’adresse suivante :




 



 La page d’accueil se présente ainsi :




 



Il suffit alors de recopier les informations demandées en faisant attention à la casse (majuscule, minuscule) et de cliquer sur la barre verte pour se connecter, puis suivre les indications.




Vous pouvez dès à présent retrouver les listes électorales, les listes de candidatures et les professions de foi des différents syndicats pour les différents scrutins auxquels vous pourrez participer.




Vous pouvez également retrouver la vidéo explicative de la procédure de vote, réalisée par la DRH, en suivant ce lien :











Cependant, pour ceux qui ne possèdent pas d’outils numériques, ou qui n’en ont pas à leur disposition sur leur lieu de travail, des sites de vote mutualisés seront également accessibles dans Paris pour leur permettre de voter à partir d’ordinateurs dédiés. N’hésitez pas à en faire part autour de vous.




Les agents qui sont dans cette situation pourront s’absenter, sur leur temps de travail pour se rendre sur un de ces sites mutualisés ouverts de 9h à 17h tous les jours, excepté le week-end.





Vous retrouverez l’adresse de ces différents sites en cliquant sur le lien suivant :




https://snadem.fr/wp-content/uploads/2022/11/BUREAU-DE-VOTE.pdf




Ou en téléchargeant le document suivant:




	EP 2022, liste des sites mutualisés   Télécharger





Certaines directions (DEVE, DJS, DPE, DVD, DSOL) ont également prévu des sites de vote pour des services particuliers ou éloignés de paris intra-muros.





	EP 2022 listes des sites de vote annexes   Télécharger





Attention! Chaque agent, en fonction de son statut est appelé à voter à plusieurs scrutins: CST central, CST de Direction, CAP ou CCP.





Chaque vote est important, n’hésitez pas à diffuser l’information autour de vous, de nombreux collègues ne sont pas encore connectés et ne connaissent pas la procédure.




Quelques soient les difficultés rencontrées, n’hésitez pas à appeler l’UNSA au:




01 43 47 68 36
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Arts et Sport 136 et Élections professionnelles




Cher.e.s collègues,




Dernière ligne droite avant la fin de l’année !




Ce début décembre est particulièrement marqué par les élections professionnelles qui se dérouleront du jeudi 1er décembre au jeudi 8 décembre 2022 inclus. Le vote se fera cette année par voie électronique.




Pour pouvoir voter, vous devrez être en possession :




1. De votre identifiant reçu par courrier postal dans la semaine du 15 novembre. Veillez à le conserver ;




2. De votre SOI, indiqué sur votre bulletin de paie ;




3. De votre Mot de passe, reçu par mail sur votre boîte-mail professionnelle.




Il vous faudra ensuite vous connecter, depuis tout support numérique de votre choix (téléphone, tablette, ordinateur) sur le site de vote : https://paris.neovote.com/ dont la page d’accueil se présente ainsi : 




 



Nous vous partageons la vidéo explicative du vote en ligne.











Cependant, si vous ne possédez pas d’outils numériques, ou qu’il n’y en a pas à votre disposition sur votre lieu de travail, des sites de vote mutualisés seront également accessibles dans Paris pour vous permettre de voter à partir d’ordinateurs dédiés. Vous retrouverez l’adresse de ces différents sites en cliquant sur le lien suivant :




https://snadem.fr/wp-content/uploads/2022/11/BUREAU-DE-VOTE.pdf




Si vous avez perdu ou égaré votre identifiant ou votre mot de passe, il vous sera néanmoins possible d’utiliser la procédure de réassort en téléphonant au 01 56 08 55 55, muni de votre bulletin de paie.




Nous comptons sur vos votes pour continuer à défendre les intérêts des Professeurs de la Ville de Paris dans les différentes instances où nous siègerons. Nos revendications et notre profession de foi sont disponibles en cliquant sur ce lien :




https://snadem.fr/wp-content/uploads/2022/11/election-tract-snadem-unsa.pdf




VOTEZ UNSA entre jeudi 1er décembre et 




jeudi 8 décembre 2022




 En attendant, nous vous invitons à lire attentivement le dernier numéro d’Arts et Sports n°136, pour connaître les détails de l’actualité des PVP. 




 https://snadem.fr/wp-content/uploads/2022/11/AS-136-Oct-Nov-Dec-COULEUR.pdf
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Happy Hours :




inscriptions en cours









 



Bonjour à toutes et à tous,




Le lieu de notre prochaine Happy Hour a été trouvé. Nous vous attendons dès 17h au célèbre Falstaff de Bastille situé 12 place de la Bastille – 75011 Paris.




En cette fin d’année au calendrier particulièrement sportif, nous avons pensé aux fans de football en ayant sélectionné une salle pouvant diffuser le premier huitième de finale de la coupe du monde. Pas d’excuses pour ne pas venir, et en plus, on t’offre toujours la 1ère conso ! Alors, bloque la date et viens profiter, même quelques instants, de cette sympathique soirée. Nous comptons sur ta présence pour clôturer cette année 2022 tous ensemble.




Pour organiser au mieux l’évènement, nous t’invitons à nous dire dès maintenant si tu seras parmi nous (ou pas). 




Pour cela, rien de plus simple clique sur le flyer et dis-nous si tu viens ou pas.




Si l’image ne fonctionne pas, clique sur le lien suivant: https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfNyYp6CR2pAunofs0H1zMaxsU59XsnSWrZxYpLUMIuv3Uqgg/viewform









Enregistre la date dès à présent : 




Lundi 5 Décembre 2022 de 17h à 23h.




Nous attendons ta réponse pour le mercredi 30 novembre stp.




Au plaisir de te voir,




L’équipe du SNADEM
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Élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022




Comité Social Territorial de Direction:




Les élections professionnelles sont un moment important de la vie démocratique des personnels. C’est le moment où, tous les quatre ans, vous accordez votre confiance à des représentants qui vont porter vos revendications devant l’administration et les élus.




Le Comité Social Territorial (CST) est une instance créée par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, qui regroupe les anciens Comité Technique (CT) et Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT). Pour chaque CST créé à la ville de Paris, une Formation Spécialisée en matière de Santé de Sécurité et de Conditions de Travail (FSSCT) sera également mise en place.




En plus du Comité Social territorial Central, la Ville de Paris va créer 13 CST de direction et 3 CST de regroupement des directions à faible effectif :




–          CAB-IG-SG-DAJ-DICOM-DTEC




–          DLH-DU-DAE




–          DRH-DFA-DSIN




Le Comité Social Territorial de Direction donne un avis sur toutes les questions relatives:




–          À l’organisation, au fonctionnement des services et aux évolutions des administrations ;




–          À l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus ;




–          Aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ;




–          Aux enjeux et aux politiques d’égalité professionnelle et de lutte contre les discriminations ;




–          À la politique menée en matière de Formation au sein de la Direction ;




–          Au Rapport Social sur l’état de la Direction ;




–          À la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans leur travail, à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de l’utilisation des outils numériques, à l’amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes.




Voter au CST de Direction, c’est donner à l’organisation syndicale de votre choix les moyens de vous faire entendre sur tous les sujets qui concernent votre quotidien.




Voter au CST de Direction c’est donner votre confiance à des collègues de terrain qui connaissent et partagent vos difficultés.




Voter au CST de Direction, c’est voter pour défendre vos intérêts, vos acquis sociaux, pour obtenir des avancées en matière de conditions de travail et de salaire.




 
Retrouvez ci-dessous notre profession de foi et nos candidats pour le Comité Social Territorial de la DASCO 
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Les prochaines élections professionnelles se dérouleront du 1er au 8 décembre 2022.




Pour la première fois, la Ville de Paris a fait le choix du vote électronique, comme de nombreuses autres administrations.




Depuis plusieurs mois déjà, la DRH en concertation avec les organisations syndicales prépare ce grand rendez-vous électoral.




Vous serez régulièrement informés de l’organisation des élections professionnelles et des modalités pratiques de vote.




  Attention : retrouvez sur l’Intranet, toutes les informations et réponses aux questions posées  en cliquant ici  




SIGNALÉ : comment et quand voter




 Retrouvez ci-joint et sur l’intranet ICI  le mode d’emploi réalisé par la DRH.




      À NOTER    :  




·      Afin de voter, votre identifiant vous sera envoyé à votre domicile par courrier postal ce mois-ci.




·      Le mot de passe vous sera transmis sur votre boîte mail professionnelle.




Une assistance téléphonique est disponible pour tout problème concernant votre boite mail (création, activation…) Æ   ( 01 56 08 55 55)




Merci de faire circuler ce message au plus grand nombre.




Tutoriel vidéo :
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Paris, le mercredi 9 novembre






Élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022




Comité Social Territorial Central:




Les élections professionnelles sont un moment important de la vie démocratique des personnels. C’est le moment où, tous les quatre ans, vous accordez votre confiance à des représentants qui vont porter vos revendications devant l’administration et les élus.




Le Comité Social Territorial (CST), est une instance créée par la loi de transformation de la fonction publique  du 6 août 2019 qui regroupe les anciens Comité Technique (CT) et Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT). Pour chaque CST créé à la ville de Paris, une Formation Spécialisée en matière de Santé de Sécurité et de Conditions de Travail (FSSCT) sera également mise en place.




Le Comité Social territorial donne un avis sur toutes les questions relatives:




	À l’organisation, au fonctionnement des services et aux évolutions des administrations ;
	À l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus ;
	Aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ;
	Aux lignes directrices de gestion en matière de promotion et valorisation des parcours professionnels. La mise en oeuvre des lignes directrices de gestion fait l’objet d’un bilan, sur la base des décisions individuelles, devant le comité social ;
	Aux enjeux et aux politiques d’égalité professionnelle et de lutte contre les discriminations ;
	Aux orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire et d’action sociale ainsi qu’aux aides à la protection sociale complémentaire ;
	À la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans leur travail, à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de l’utilisation des outils numériques, à l’amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes






Voter au CST Central, c’est donner à l’organisation syndicale de votre choix les moyens de vous faire entendre.




Voter au CST Central c’est voter pour défendre vos intérêts, vos acquis sociaux, pour obtenir des avancées en matière de conditions de travail et de salaire.




Retrouvez ci-dessous notre profession de foi et nos candidats




PF_UNSA_CST_CentralTélécharger
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LE SNADEM-UNSA SOUTIENT LES REVENDICATIONS DU MOUVEMENT INTERPROFESSIONNEL DU JEUDI 10 NOVEMBRE 2022




Une fédération syndicale appelle à une mobilisation interprofessionnelle nationale pour l’augmentation des salaires et la défense de nos retraites. Un mouvement qui vient se greffer à une journée de mobilisation prévue de longue date à la RATP.




Plusieurs syndicats d’enseignants se joindront également au mouvement.




Le SNADEM est solidaire des actions des salariés des nombreux secteurs qui se mobilisent pour obtenir des hausses de salaire et pour la défense de nos retraites.




La manifestation partira à 14h de la place de la République en direction de la place de l’Opéra.




Les collègues qui souhaitent s’associer à ce mouvement sont couverts par les préavis de grève déposés au niveau national.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant, le cas échéant, un formulaire pour les non-grévistes.




Nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter, jeudi 10 novembre, votre messagerie professionnelle, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.
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A PARTICIPATION AU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES PROMOTIONS :




 MARDI 22 NOVEMBRE 2022 DE 13H30 à 16H30




Bonjour à toutes et tous,




Comme annoncé à l’assemblée générale de rentrée, nous organisons un groupe de travail autour des promotions et des priorités à donner aux différents critères des lignes directrices de gestion, mardi 22 novembre de 13h30 à 16h30.




La DRH est prévenue de la tenue de cette réunion. Elle intervient dans le cadre des 3 heures d’information syndicale autorisées par trimestre. Ta participation est donc de droit. 




Si tu souhaites intégrer ce groupe de travail et partager ta réflexion sur ce sujet, merci de remplir ce formulaire en cliquant sur ce lien : https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc-saHSUbxLqDnZuXtBhav4ki2PH5Vez9_EPxjwppxHSfCOZg/viewform




Une autorisation spéciale d’absence (sans rattrapage) sera quand même à demander afin d’informer l’administration de ta participation. 




En espérant te compter parmi nous.




L’équipe du SNADEM.
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Concours de recrutement des Professeur-es d’Arts Plastiques de la Ville de Paris (PVP) – écoles élémentaires :





– inscriptions ouvertes su 14/11/22 au 09/12/22 (niveau bac+5)
– 15 postes à pourvoir
– élèves 6-10 ans/CP-CM2
– 19H d enseignement + 1H de concertation/semaine
– prise de poste année scolaire 2023-2024




inscriptions :
https://teleservices.paris.fr/fow/site-cep/jsp/site/Portal.jsp?page=fiche&id=1862




Brochure du concours PVP AP 2023Télécharger




Affiche_pdf_Concours_Professeur_de_la_Ville_de_Paris_Arts_PlastiquesTélécharger
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Happy Hours PVP de fin d’année !




 



Bonjour à toutes et à tous,




Après l’évènement printemps-été 2022, voici le dernier Happy Hour des PVP de 2022 !




L’HAPPY HOUR DES PVP est un moment convivial important qui nous rassemble toutes et tous, adhérents et non adhérents. 




Ayant toujours à cœur de fédérer notre profession, c’est un vrai plaisir de vous voir toujours aussi nombreux à venir. 




En cette fin d’année souvent chargée, on s’y prend à l’avance afin que tu puisses réserver ta soirée ! En plus, on t’offre la 1ère conso ! Alors, bloque la date et viens profiter, même quelques instants, de cette sympathique soirée. Nous comptons sur ta présence pour clôturer cette année 2022 tous ensemble.




Pour organiser au mieux l’évènement et trouver le lieu d’accueil idéal, nous t’invitons à nous dire dès maintenant si tu seras parmi nous (ou pas). 




Pour cela, rien de plus simple clique sur le flyer et dis-nous si tu viens ou pas.




Si l’image ne fonctionne pas, clique sur le lien suivant: https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfNyYp6CR2pAunofs0H1zMaxsU59XsnSWrZxYpLUMIuv3Uqgg/viewform




Enregistre la date dès à présent : 




Lundi 5 Décembre 2022 de 17h à 23h.




Parles-en avec tes collègues et venez nombreux !




Nous attendons ta réponse pour le vendredi 18 novembre stp.




Au plaisir de te voir,




L’équipe du SNADEM
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Concours de recrutement des Professeur-es d’Éducation Musicale de la Ville de Paris (PVP) – écoles élémentaires :
• inscriptions ouvertes du 07/11/22 au 02/12/22




• 28 postes à pourvoir




• élèves 6-10 ans/classes CP-CM2
• 19H d’enseignement + 1H de concertation/semaine
• fonction publique territoriale parisienne cat. A
• grille indiciaire identique aux professeurs des écoles
• prise de poste année scolaire 2023-2024
• inscriptions : 
https://teleservices.paris.fr/fow/site-cep/jsp/site/Portal.jsp?page=fiche&id=1860









Affiche_Concours_PVP_MusiqueTélécharger
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LE SNADEM-UNSA SOUTIENT LES REVENDICATIONS DU MOUVEMENT




 INTERPROFESSIONNEL DU MARDI 18 OCTOBRE 2022




Bonjour à toutes et tous,




Faisant le constat commun d’une dégradation préoccupante du pouvoir d’achat et des conditions de travail des salariés, plusieurs organisations syndicales appellent à une mobilisation interprofessionnelle nationale pour l’augmentation des salaires, l’amélioration des conditions de travail, pour le respect du droit de grève et contre la stigmatisation des syndicalistes le mardi 18 octobre 2022.




Plusieurs syndicats d’enseignants se joindront également au mouvement.




Le SNADEM est solidaire des actions des salariés de nombreux secteurs qui se mobilisent pour obtenir des hausses de salaire.




Le SNADEM ne peut accepter la remise en cause du droit fondamental que constitue le droit de grève dans un pays démocratique.




La manifestation partira à 14h de la place d’Italie.




Les collègues qui souhaitent s’associer à ce mouvement sont couverts par les préavis de grève déposés au niveau national.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP.




Cependant, il est impératif de consulter mardi 18 octobre votre messagerie professionnelle afin de remplir, le cas échéant, le formulaire envoyé par la DASCO pour les non-grévistes.




L’équipe du SNADEM.


										
									
	Brochure Dasco de présentation des PVP !
										
											[image: copy-link]
											Brochure Dasco de présentation des PVP !

											
Les PVP ont leur brochure de présentation officielle !




 



 



PVP_presentation_borchureTélécharger
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en pdf
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Retraites : les concertations vont débuter




Jeudi 6 octobre




Les partenaires sociaux étaient réunis mercredi 5 octobre au ministère du Travail pour l’ouverture de la concertation sur les retraites. Le gouvernement a précisé la méthode et ses objectifs. Lors de ce rendez-vous l’UNSA a réaffirmé ses positions. Elle attend une discussion loyale et transparente et réaffirme son opposition à tout recul de l’âge légal ou de la durée de cotisation.




Calendrier et méthode présentés par le gouvernement





Les partenaires sociaux – dont l’UNSA fera partie – et le gouvernement entreront dans le vif du sujet dès la semaine prochaine pour une conclusion souhaitée d’ici à la fin de l’année.




Les 3 cycles de concertation porteront sur :
• l’emploi des seniors et prévention de l’usure professionnelle,
• l’équité et justice sociale,
• le financement du système.




Le gouvernement souhaite pouvoir déposer un projet de loi au printemps 2023, pour une application à l’été 2023.




Objectifs





Le gouvernement dit vouloir réformer pour améliorer et équilibrer le système de retraite. À ce stade, un recul de l’âge légal de départ et/ou un allongement de la durée de cotisation n’ont pas été mis sur la table.




L’UNSA demande une discussion loyale et transparente




Lors de ce rendez-vous, l’UNSA a indiqué vouloir s’inscrire dans la discussion qu’elle souhaite loyale et transparente. Nous avons réaffirmé que le sujet des retraites est un enjeu de société qui mérite une vision globale et que nous apporterons des solutions alternatives pour améliorer le système actuel sans que cela nécessite d’augmenter la durée d’activité.




L’UNSA a réaffirmé, tout comme les membres de l’intersyndicale, son opposition à tout recul de l’âge légal ou de la durée de cotisation.
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Pour une poignée de dollars




ISAE : Nom de code 61F




Cher.e.s collègues,




Elle s’est longtemps fait désirer mais cette fois-ci, c’est la bonne ! L’indemnité de suivi et d’accompagnement des élèves tant attendue et surtout bien méritée nous sera donc versée partiellement dès ce mois-ci. Elle s’élève à 600 euros annuels pour un temps plein (montant proratisé en fonction du temps de travail), versée mensuellement du mois de septembre 2022 au mois d’août 2023 (soit 50 euros mensuels). Elle apparaîtra sur notre bulletin de paie à la rubrique 61F.




Par la suite, le montant annuel de cette indemnité sera revalorisé en 2 phases : à compter du 01/09/2023, son montant sera de 750 euros annuels pour l’année 2023/24 ; puis il sera de 900 euros annuels à partir du 01/09/2024.




En revanche, le versement de la prime ISAE annule et remplace l’indemnité forfaitaire des personnels enseignants (rubrique 617 : 1,02 € mensuel).




Une précision concernant les collègues qui ne bénéficiaient, jusqu’à présent, d’aucune indemnité REP ou REP + : compte tenu du transfert primes/points lié à la revalorisation des grilles indiciaires intervenue ces dernières années, une ligne de – 32 euros apparaîtra sur leur bulletin de paie mensuel. Ce montant est forfaitaire et ne sera pas modifié lors des augmentations qui interviendront en 2023 et 2024.




Par ailleurs, le montant de l’indemnité REP + est revalorisé à compter de cette rentrée. Ainsi, un PVP à temps plein exerçant ses fonctions en REP + percevra 5 114 euros par an (contre 4 646,04 € par an jusqu’à présent).




Prochaine étape : l’obtention de l’ISAE à 100 %, de la prime d’attractivité et de la prime informatique. Elle dépendra essentiellement des résultats obtenus par l’UNSA aux prochaines élections professionnelles  et du taux de participation des professeurs à ce scrutin. Un vote massif des PVP permettrait sans aucun doute de faire pencher la balance en notre faveur. Pour mémoire, les élections professionnelles 2022 auront lieu du 1er au 8 décembre par vote électronique.




Retour sur un conflit vieux de 8 ans : C’est en effet le 5 novembre 2013 par une lettre adressée à l’Élue en charge des Ressources Humaines que le SNADEM jetait les bases d’une négociation visant à attribuer l’ISAE aux professeur.es de la Ville de Paris, demande légitimée par notre statut construit en homologie avec celui des professeur.es des écoles qui, par un décret, se voyaient gratifiés d’une prime d’un montant de 400 € pour atteindre 1200€.




L’article 2 de ce décret liant l’attribution de cette indemnité à l’exercice effectif des fonctions enseignantes et de direction y ouvrant droit, en particulier au suivi individuel et à l’évaluation pédagogique des élèves, au travail en équipe et au dialogue avec les familles, semblait ouvrir d’évidence la possibilité aux PVP d’y accéder.




La circulaire DASCO/Rectorat dite Molle/Jardin, du nom de ses rédacteurs, précisait bien que “professeurs des écoles et professeurs de la ville doivent coopérer au suivi des élèves. Les professeurs de la ville de Paris contribuent à l’évaluation et aux décisions concernant la scolarité des élèves ainsi qu’à la communication avec les familles. Membres à part entière de l’équipe pédagogique, ils participent aux réunions du conseil d’école, de conseil des maîtres et les conseils de cycles, lieux privilégiés de concertation. Ils sont associés aux décisions”.




En vertu de cette homologie de statuts et de missions d’enseignement et au nom de l’équité la plus élémentaire, nous demandions donc la transposition immédiate de cette indemnité aux professeurs de la Ville.




Après 3 ans d’interpellations lors des différentes instances dans lesquelles nous siégeons, nous sommes allés chanter notre espoir de voir notre revendication aboutir sous les fenêtres de l’Hôtel de Ville lors d’un Conseil de Paris en septembre 2016. Sans relâche, nous avons continué à interpeller les élus sur cette situation que nous estimions totalement injuste. Nous n’avons pas ménagé  notre peine pour faire aboutir cette revendication : tracts au Conseil de Paris, pétitions, mails aux élus, articles dans la circulaire, audiences avec l’administration.




Enfin une lueur d’espoir : soutenus par le groupe Écologistes de Paris, nous réussissons à obtenir un vœu favorable aux professeur.es de la Ville de Paris, le 9 décembre 2019, vœu adopté par la majorité municipale au Conseil de Paris. Celui-ci précise que le versement de l’ISAE doit être négocié avec les représentants syndicaux des professeur.es de la Ville de Paris.




Malheureusement, la pandémie a focalisé les élus sur d’autres priorités et ce n’est qu’au mois d’avril 2021 que Monsieur Guillou, interpellé par un courrier à propos de l’évolution de notre carrière et de notre pouvoir d’achat, nous a accordé une première audience le 27 avril, à la suite de laquelle d’autres rendez-vous devaient rapidement suivre.




Il aura donc fallu 8 années de lutte acharnée pour obtenir la reconnaissance de notre travail d’évaluation.




Accordons aux élus des affaires scolaires et des ressources humaines tous nos remerciements pour avoir permis de faire aboutir ces négociations et gageons qu’ils sauront user de leur force de persuasion pour engager le Conseil de Paris à voter un jour prochain l’ISAE à 100 %.
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GRÈVE DU 29 SEPTEMBRE




Bonjour à toutes et tous,




Un préavis de grève interprofessionnelle a été déposé par plusieurs organisations syndicales pour le jeudi 29 septembre.




Les revendications concernent :




– la revalorisation des salaires de tous les personnels,




– la crise des recrutements d’enseignants et le recours à des contractuels,




– le manque d’ accompagnement digne des élèves en situation de handicap




– la valorisation des AESH




– l’inflation et la crise énergétique…




Nous apportons notre soutien à ces revendications.




Les collègues qui souhaiteraient se joindre à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.




Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas à nous déclarer préalablement grévistes.




Nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter jeudi 29 septembre vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.




L’équipe du SNADEM.
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Vigilance promotions : mettez à jour votre document de suivi personnel dans notre fichier pour être informés de vos futures promotions et éviter erreurs et oublis administratifs ! (adhérents et non-adhérents)




Cliquez ici : https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeC9mw3w8WI25y7oJiyq9OtnJyWnULxqJfnm-ocDWsl7HQQLQ/viewform
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 Le dossier de rentrée vous est adressé chaque début d’année par la Direction des Affaires Scolaires. Il est à conserver précieusement: sans pour autant être exhaustif sur tous les sujets, c’est une mine de renseignements et il contient nombre de formulaires administratifs qui vous seront utiles. 









PVP_SejoursTélécharger




Guide_Rentree_2022Télécharger




PVP_AtelierTélécharger




PVP_Autorisation d’absence-2022Télécharger




PVP_Cumul_ActivitéTélécharger




PVP_Départ en séjour autogéréTélécharger




PVP_Emploi_du_tempsTélécharger




PVP_Emploi_du_temps_EPSTélécharger


										
									
	AG Rentrée & Arts Sports n°135
										
											[image: copy-link]
											AG Rentrée & Arts Sports n°135

											
 



Cher.e.s collègues,




Nous espérons que vous avez pu passer d’agréables vacances reposantes et revigorantes malgré les canicules et les intempéries dernières. 




La rentrée approche et il reste encore quelques jours de vacances ! 




Afin de reprendre le chemin de l’école de la meilleure façon possible, vous retrouverez, dans le dernier numéro d’Arts et Sports n°135, toute l’actualité de l’été et de la rentrée. 




 



 Vous pouvez le télécharger sur ce lien : https://snadem.fr/wp-content/uploads/2022/08/AS-135-Juillet-Aout-Sept-NUMERIQUE.pdf




Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous pour l’Assemble Générale de rentrée le : 




Jeudi 1er Septembre 2022




à 13h30




Salle HENAFF 




Annexe de la Bourse du Travail




29 boulevard du Temple




75010 PARIS




M° République




Bonne rentrée ! 




Prenez soin de vous et de vos proches !
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Nous vous donnons rendez-vous pour l’Assemblée Générale de rentrée le : 




Jeudi 1er Septembre 2022




à 13h30




Salle Henaff




Annexe de la Bourse du Travail




29 boulevard du Temple




75010 PARIS




M° République
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ARTS ET SPORTS n° 134




Bonjour à toutes et tous,




Dernière ligne droite avant le départ en vacances !




Une fin d’année toujours très chargée et rythmée par les LSU, fêtes et spectacles d’école, réunions bilan et changement d’affectation le cas échéant.




C’est aussi le moment des promotions à la Hors Classe, à la Classe exceptionnelle et à l’Échelon Spécial.




Nous avons résumé notre actualité syndicale, Dasco et DRH dans le dernier numéro d’Arts et Sports n°134.




 h



Vous pouvez aussi le lire sur notre site ici et le télécharger en cliquant sur le lien suivant : https://snadem.fr/wp-content/uploads/2022/07/AS-134-Avril-Mai-JUIN-NUMERIQUE.pdf 




Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous pour l’Assemble Générale de rentrée le : 




Jeudi 1er Septembre 2022




à 13h30




Salle Grande Croizat 




Bourse du Travail




3 rue du Château d’Eau




75010 PARIS




M° République




Bonnes vacances ! 




Prenez soin de vous et de vos proches !




Pierre Raynal




Secrétaire général




SNADEM
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Entre recadrage et sanction : #pasdevagues




De présumé innocent à présumé coupable…




Cher.e.s collègues,




Le SNADEM s’inquiète de la politique disciplinaire menée par la Ville de Paris, en général, et par la DASCO, en particulier, qui, en prononçant rapidement des mesures de suspension de fonction ou des demandes de mobilité « dans l’intérêt du service et de l’agent » jette gravement le discrédit sur les personnes incriminées, leur engagement, leur professionnalisme, leur intégrité.




Bien souvent, avant même que les organisations syndicales ne soient informées, si elles le sont, des décisions sont prises, et elles sont irréversibles.




Il n’en va pas seulement des professeurs de la Ville de Paris mais aussi des animateurs, des ASEM, de tous les agents en contact avec les enfants qui voient leur position se fragiliser dès lors qu’un conflit potentiel survient.




Ainsi, sur simple dénonciation de parents d’élèves, les collègues sont convoqués pour un entretien de recadrage, qui s’oriente le plus souvent vers une mise en accusation. 




Nous ne prétendons pas que la faute professionnelle n’existe pas, mais nous souhaiterions surtout que, pour les enseignants comme pour les autres justiciables, la présomption d’innocence soit respectée et la notion de faute grave explicitée.




Le débat contradictoire ne semble plus exister. La décision administrative est prise sans même que le professeur n’ait eu la possibilité de se défendre.  L’agent est invité à changer d’école en cours d’année, à participer au mouvement ou est retiré du terrain. Le cas échéant, une enquête administrative et une suspension de fonction feront le reste, sans plus aucune possibilité de communiquer avec les plaignants. Désormais, aucune médiation n’est organisée ni en présence des familles, de la direction ou  de l’inspection pour s’expliquer, clarifier et/ou désamorcer un éventuel conflit.




Comment ne pas se sentir vulnérable, désavoué voire humilié, dès lors que l’on ne peut plus exercer son métier ou le faire ailleurs ?




Administrativement, une suspension ou une invitation au mouvement n’est pas une sanction ! Cependant, elle est bien évidemment ressentie comme telle par tous les agents qui en sont victimes. Ces déplacements sont alors jugés comme arbitraires et augmentent le sentiment de réification et de déshumanisation.




Comment ne pas se sentir marqué au fer rouge par une décision qui va peser comme un fardeau pendant toute votre carrière ? Et nous ne parlons pas ici des possibles conséquences financières.




Ainsi va la judiciarisation de notre société : Quiconque peut accuser avec ou sans preuves. L’administration prend alors des mesures dites de “protection”, sans être certaine d’avoir raison. « La protection de l’enfance ne se discute pas », mais les dommages collatéraux peuvent être gigantesques voire irréversibles.  Les professeurs sont plus que jamais exposés.




Cette difficulté supplémentaire liée à l’exécution de notre métier n’est pas de nature à favoriser les vocations, bien au contraire. Le soutien et l’assistance de notre administration et de l’ensemble des acteurs du système éducatif sont indispensables pour éviter une dérive préjudiciable à tous les enseignants. Cela ne peut plus continuer !




C’est ce que nous demandons aujourd’hui à la DASCO, pour que les professeurs se sentent réellement assistés, accompagnés, respectés et non plus jugés en comparution immédiate et de surcroît condamnés d’office.




N’hésitez pas à saisir le SNADEM, le plus rapidement possible, si vous veniez à être confronté à une telle situation. Nous sommes à votre écoute.
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25 juin : participez à la marche des fiertés avec l’UNSA !




 



Militants UNSA, participez à la Marche des Fiertés 2022 sous les couleurs de l’UNSA ! Le rendez-vous est fixé à la station Michel Bizot, aux côtés du char UNSA.




Cette année, l’UNSA est en partenariat avec le Café A, qui s’occupera de l’animation du char et convie les militantes et militants présents à la soirée organisée dans leurs murs à la fin de la marche !




Pour vous inscrire à cette journée militante et / ou à la soirée qui clôturera la journée au Café A : https://forms.gle/QbePmChHWWrChBFe9




Chaque année, depuis plus de 40 ans, la Marche des Fiertés réunit toutes celles et tous ceux qui militent pour l’égalité des droits des lesbiennes, gays, bis, trans.
La Marche est organisée depuis plus de 10 ans par l’Interassociative lesbienne, gaie, bi et trans (Inter-LGBT).




L’Inter-LGBT regroupe environ 60 associations et a pour mission de lutter contre les discriminations fondées sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre, dans le cadre de la promotion des droits humains et des libertés fondamentales.




En 2022, après près de 3 ans d’interruption pour cause de crise sanitaire, l’UNSA participera à la marche nationale qui se déroulera à Paris le samedi 25 juin.




L’UNSA est aussi présente cette année aux différentes marches se tenant en France, à Saint Nazaire, Arras, Bordeaux, Toulouse, Metz, Nancy, Strasbourg, Nantes, Lyon, Biarritz, Montpellier et Marseille.
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2d tour des législatives : l’extrême droite, c’est toujours non !




 



Ce serait la première fois depuis 1986 que cette formation d’extrême droite aurait un groupe parlementaire à l’Assemblée. La percée historique du RN à la présidentielle a donc été confirmée par le premier tour des législatives. Mais il est encore temps de réagir ! Comme pour l’élection présidentielle, l’UNSA Éducation considère que l’extrême droite ne s’essaie pas.




Notre fédération porte un syndicalisme qui s’inscrit fermement dans le cadre républicain, en partageant les valeurs de démocratie, d’émancipation et d’égalité des droits pour toutes et tous. L’extrême droite porte, quant à elle, un projet de société basé sur l’exclusion, la haine de l’autre et la fragilisation de l’État de droit. L’UNSA Education juge en conséquence qu’il est indispensable de lui faire barrage dans les urnes à chaque fois que c’est nécessaire en se servant de l’autre bulletin de vote.




Communiqué pour la présidentielle 2022 «l’extrême droite, ça ne s’essaie pas !» 




Les outils de l’ UNSA Éducation pour lutter contre les idées de l’extrême droite 
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Bonjour à toutes et à tous,




Derniers jours pour rejoindre les + de 90 PVP déjà inscrits à l’Happy Hour. Si vous avez envie de passer un moment convivial tous ensemble en cette fin d’année, rien de plus simple, cliquez sur le lien suivant : https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeg7piNU3jdW1OcfpQkVPlGazhyFqqB0qx4H7k4fWr4BPejVQ/viewform




Si vous êtes déjà inscrit, inutile de saisir de nouveau le formulaire svp. 




Nous vous donnons RDV : 




Lundi 20 Juin 2022 à partir de 17h30.




Et n’oubliez pas, nous vous offrons votre 1ère conso !!!! 




S’hydrater est important 😉




Bon week-end ensoleillé




Au plaisir de vous revoir,




L’équipe du SNADEM
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Documents de référence :









mémo_direction des établissements 2Télécharger




Courrier canicule dascoTélécharger




Teletravail- consignes caniculeTélécharger




qu’est ce que la canicule (3)Télécharger




Fiche répartition des rôlesTélécharger




Fiche bons réflexe agentsTélécharger




Utilisation des ventiltateursTélécharger




Fiche coup de chaleur enfantTélécharger




infographie-canicule-personnelsTélécharger




infographie canicule élèvesTélécharger




Fiche bons réflexes enfantsTélécharger
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Le Snadem est dirigé par un conseil syndical de 18 membres élus tous les quatre ans, dans les six mois précédant les élections professionnelles, par l’ensemble des adhérents. Ce conseil syndical désigne un bureau de 10 membres présidé par un secrétaire général.






Conformément à Ses statuts, les adhérent-es du Snadem ont élu leur nouveau conseil syndical pour une durée de 4 ans. 
Les résultats du vote ont été arrêtés jeudi 9 juin à 11h30. 




CONSEIL NATIONAL / CONSEIL SYNDICAL DE PARIS




CARTERON CÉLINE (éducation musicale)




DE SANCTIS LAURA (arts plastiques)




BOURGOUIN SERGE (eps)




COLOMBI BRUNO (eps)




GARDERET MICHAEL (éducation musicale)




HOCH OLIVIER (eps)




KACEF FRANÇOIS (eps)




LAMRI SONIA (eps)




LECHARTIER ALICE (éducation musicale)




MACE LUCILE (arts plastiques)




MICHAUD VIRGINIE (éducation musicale)




MOREAU-LAILLER BENEDICTE (eps)




PAQUIGNON PATRICK (suppléant)




PERROUX CORINNE (arts plastiques)




PRIEUR VINCENT (arts plastiques)




RAYNAL PIERRE (éducation musicale)




TEREYGEOL CHRISTOPHE (eps)




TOUFFET STEPHANIE (arts plastiques)




Le Conseil Syndical s’est rassemblé le jeudi 9 juin à 14H et a élu son nouveau bureau :




Secrétaire Générale RAYNAL PIERRE (éducation musicale)




SG Adjoint GARDERET MICHAEL (éducation musicale)




Trésorier Christophe TEREYGEOL (EPS)




Très. Adjoint TOUFFET STEPHANIE (arts plastiques)




Secrétaire E.P.S Sonia LAMRI (EPS)




Adjoint Bruno COLOMBI (EPS)




Secrétaire Dessin PRIEUR VINCENT (arts plastiques)




Adjointe MACE LUCILE (arts plastiques)




Secrétaire Musique LECHARTIER ALICE (éducation musicale)




Adjointe RAYNAL PIERRE (éducation musicale)
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– DERNIÈRE LIGNE DROITE – 




LES HAPPY HOURS DES PVP




SONT AU CENTRE DE PARIS !!!!!




 








Bonjour à toutes et à tous,




Les vacances avancent à grands pas. C’est la dernière ligne droite !




Vous êtes déjà nombreux à nous rejoindre et c’est une très bonne nouvelle. 




Nous avons sélectionné un endroit sympa, central, facile d’accès et adapté à la météo. Qu’il fasse chaud ou qu’il pleuve, la tonnelle privatisée du Café des Halles pourra nous accueillir sans problème ! 




Maintenant que le lieu est connu, n’hésitez pas à vous inscrire en cliquant sur le lien suivant : https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeg7piNU3jdW1OcfpQkVPlGazhyFqqB0qx4H7k4fWr4BPejVQ/viewform






Nous vous donnons RDV : 




Lundi 20 Juin 2022 à partir de 17h30.




Parlez-en avec vos collègues et venez nombreux !




Et n’oubliez pas, nous vous offrons votre 1ère conso !!!! Inscrivez-vous.




Au plaisir de vous revoir,




L’équipe du SNADEM.




										
									
	Formation PVP 2023
										
											[image: copy-link]
											Formation PVP 2023

											
Les catalogues de formation DASCO et DRH sont disponibles. Les plannings seront communiqués ultérieurement. Plus d’informations sur vos mails pro.




Catalogue DRH




Catalogue DASCO




Fiche d’inscription DASCO
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Le rapport de la Mission d’Information et d’Evaluation – Education artistique et culturelle à Paris – pilotée par le Conseil de Paris et paru. Les PVP y sont de nombreuses fois cités. 




Téléchargez le rapport 
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L’INSEE prévoit une inflation supérieure à 5,5% en juin 2022. Il y a urgence à augmenter les salaires de la Fonction Publique.Avec l’UNSA, je demande une hausse de 10% de la valeur du point d’indice.




 





C’est forte de vos soutiens que l’UNSA Fonction Publique entrera en discussion avec le gouvernement lors des réunions promises par le Président de la République.
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Bonjour à toutes et tous,




Un préavis de grève a été déposé par plusieurs organisations syndicales pour ce jour mardi 31 mai.




La revendication concerne :




– La modification du règlement du temps de travail des personnels de la ville de Paris.




Nous apportons notre soutien à cette revendication.




Les collègues qui souhaiteraient se joindre à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.




Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas à nous déclarer préalablement grévistes.




Nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter ce jour mardi 31 mai vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.
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Chères adhérentes, Chers adhérents,




Conformément à ses statuts, le Snadem est dirigé par un conseil syndical de 18 membres élus tous les quatre ans, dans les six mois précédant les élections professionnelles, par l’ensemble des adhérents. Ce conseil syndical désigne un bureau de 10 membres présidé par un secrétaire général. 




Le vote se fera cette année par voie électronique et à bulletin secret avec balotilo.org. Le lien reçu est unique et crypté, il vous a été communiqué par mail le 26 mai.




Cette année encore c’est une liste unitaire qui se présente à vos suffrages. Elle comprend des professeurs de la ville de Paris des trois disciplines et de toutes les tranches d’âge.




Bien que le résultat soit sans surprise, nous vous demandons d’exprimer votre vote pour la régularité de cette élection et afin de permettre au Snadem de vous représenter.




MODALITÉS DE VOTE :




Tous les adhérents à jour en 2021/2022 votent.




LA DATE LIMITE DE RETOUR EST FIXÉE AU JEUDI 9 JUIN A 11H30.




Vous pourrez consulter les résultats en utilisant le même lien à partir du jeudi 9 juin à 11h30. Ils seront également publiés dans la circulaire Arts et Sports n° 134 (avril-mai-juin).  




Merci d’avance de votre participation.




CONSEIL NATIONAL / CONSEIL SYNDICAL DE PARIS




LISTE UNITAIRE :  




                               CARTERON CÉLINE (éducation musicale)




                               DE SANCTIS LAURA (arts plastiques)




                               BOURGOUIN SERGE (eps)




                               COLOMBI BRUNO (eps)




                               GARDERET MICHAEL (éducation musicale)




                               HOCH OLIVIER (eps)




                               KACEF FRANÇOIS (eps)




                               LAMRI SONIA (eps)




                               LECHARTIER ALICE (éducation musicale)




                               MACE LUCILE (arts plastiques)




                               MICHAUD VIRGINIE (éducation musicale)




                               MOREAU-LAILLER BENEDICTE (eps)




                               PAQUIGNON PATRICK (suppléant)




                               PERROUX CORINNE (arts plastiques)




                               PRIEUR VINCENT (arts plastiques)




                               RAYNAL PIERRE (éducation musicale)




                               TEREYGEOL CHRISTOPHE (eps)




                               TOUFFET STEPHANIE (arts plastiques)
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Résultats du baromètre UNSA Éducation 2022 : il faut réparer plutôt que persister !




Pour sa 10ème édition, le baromètre UNSA des métiers de l’Éducation, de la Recherche et de Culture, établit un nouveau record avec 42 836 répondant·es entre le 7 mars et le 7 avril, issu·es de plusieurs dizaines de métiers qui œuvrent pour la jeunesse. Les résultats sont un véritable coup de semonce pour les politiques menées sous le premier quinquennat Macron.




 



Le décrochage est profond entre le début et la fin du dernier quinquennat à plusieurs points de vue, tant pour le désaccord avec les choix politiques effectués qu’au vu du mal-être croissant, profond, perçu chez les personnels : 86% en désaccord avec les choix politiques en 2022 contre 65% en 2016 ; 27% qui disent ressentir de la reconnaissance et du respect contre 46% en 2016. Un autre chiffre interroge : seuls 22% des personnels interrogés conseilleraient leur métier à un jeune de leur entourage !




Nos collègues sont toujours passionné·es par leurs métiers (92% aiment leur métier, 74% sont heureux de l’exercer) mais pour combien de temps ? La perte de sens des missions qu’ils assurent, pour 29% d’entre eux, la part importante des personnes qui souhaitent changer de métier (38% au sein du secteur public, 29% vers le secteur privé) interrogent. Les préoccupations des personnels, au fil des ans, sont restées centrées sur la problématique du pouvoir d’achat, sur la charge de travail et sur les aspirations de carrière, des sujets qui doivent être pris au sérieux, par le nouveau gouvernement, et faire l’objet de négociations au plus vite.




L’attractivité des métiers pour recruter et donner envie de rester est une problématique majeure pour le secteur éducatif. On voit que les résultats d’admissibilité aux concours ces derniers temps confirment cette urgence.




L’état d’esprit des personnels se dégrade : en effet, seuls 59% des personnels attendent encore quelque chose du prochain gouvernement. Les réponses aux questions d’actualité, sur les priorités éducatives et sur les propositions qui ont émergé dans le débat électoral, témoignent du besoin urgent d’un débat apaisé, loin des caricatures et des coups de pression. Les personnels veulent être reconnu·es et respecté·es, et attendent des politiques cohérentes et ambitieuses sur le long terme pour de nombreux sujets tels que l’inclusion, la transition écologique ou encore le climat scolaire.




L’ensemble des infographies à retrouver ici.




L’ensemble des résultats détaillés à retrouver ici.
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Depuis 2005, le 17 mai est la journée mondiale contre l’homophobie et la transphobie. L’UNSA profite de cette date symbolique pour réaffirmer son engagement contre les LGBTphobies au quotidien et en faveur de l’égalité des droits. C’est aussi l’occasion d’exprimer sa solidarité avec les personnes persécutées dans le monde en raison de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre.









 




 https://snadem.fr/wp-content/uploads/2022/05/Guide_LGBT.pdf
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LES HAPPY HOURS DES PVP




SONT DE RETOUR !!!!!




 



Bonjour à toutes et à tous,




Après 2 ans de restrictions sanitaires, nous vous proposons de nous retrouver dans la joie et la bonne humeur. 




Nous espérons sincèrement vous compter parmi nous et être encore plus nombreux qu’aux précédentes éditions.




L’HAPPY HOUR DES PVP est un moment convivial important qui nous rassemble toutes et tous, adhérents ou non adhérents. Venez juste comme vous êtes (avec le sourire) !




Pour organiser au mieux l’évènement et trouver le lieu d’accueil idéal, nous vous invitons à nous dire dès maintenant si vous serez parmi nous (ou pas). 




Pour cela, rien de plus simple cliquez sur le flyer ou l’image et dites-nous si vous venez ou pas.




Si l’image ne fonctionne pas, cliquez sur le lien suivant: https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeg7piNU3jdW1OcfpQkVPlGazhyFqqB0qx4H7k4fWr4BPejVQ/viewform






Enregistrez la date dès à présent : 




Lundi 20 Juin 2022 à partir de 17h30.




Parlez-en avec vos collègues et venez nombreux !




Nous attendons votre réponse pour le vendredi 27 mai dernier délai svp.




Au plaisir de vous revoir,




L’équipe du SNADEM.
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Tout savoir sur le bulletin de paie des PVP avec la dernière Minute analyse du Snadem ! à télécharger ici
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Dans un tweet publié le 10 avril 2022, Laurent Escure le réaffirme : pour l’UNSA, il faut voter, donc le 24 ni abstention, ni Le Pen, ni blanc, ni nul.




 



 Lire ci-dessous, sur ce sujet, l’édito de Laurent Escure publié le 28 mars dans l’UNSA Mag :
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Pendant deux semaines, les écolier·ère·s de différentes classes ont co-créé des oeuvres sur le thème du parcours !




 



149 classes de 85 écoles élémentaires différentes investissent 22 lieux parisiens à la rencontre de pratiques plastiques hors normes.




La mobilisation de 75 professeurs de la Ville de Paris (PVP) en arts plastiques et des 10 PVP relais a permis l’organisation de ces journées très appréciées des enfants et des enseignants.




Bavo à toutes et tous !




Retrouvez le reportage intégral sur Paris.fr
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Refus de temps partiel




Disciplines artistiques : tous les deux ans le même refrain !




Le mal est là, le mal persiste et malgré nos alertes incessantes rien ne bouge !




La DASCO semble se satisfaire de cette situation  récurrente. Chaque fois qu’un concours est organisé dans les disciplines artistiques, le nombre de professeurs admis est insuffisant pour assurer la présence d’un enseignant devant chaque classe en début d’année. L’année suivante, les concours ayant été sous-dimensionnés et les listes complémentaires indigentes, voire inexistantes, toutes les écoles ne peuvent être pourvues.




Pour les professeurs en poste, les conséquences sont lourdes car la gestion de la pénurie se traduit par une suppression d’heures d’ateliers (ou du moins ce qu’il en reste!), des suppressions d’animations pédagogiques et des refus de congés de formation, de mise en disponibilité, de détachement et de temps partiels. À tout cela s’ajoute ensuite l’imposition d’heures supplémentaires.




S’ensuit une dégradation des conditions de travail, des risques psychosociaux qui augmentent avec leur lot de conséquences désastreuses pour la santé, d’arrêts de travail, de démissions et de découragement.




De plus, peu à peu notre corps s’étiole, l’administration supprimant des postes chaque année, encore 7 postes pour 2022.




Le SNADEM alerte dès maintenant Monsieur Bloche Maire Adjoint chargé des affaires scolaires et de la petite enfance et Monsieur Guillou Maire Adjoint chargé des ressources humaines : le calibrage des postes nécessaires à l’accomplissement de notre mission et les arbitrages budgétaires qui suivent doivent tenir compte des départs à la retraite sur 2 ans et laisser une marge suffisante afin que les professeurs de la Ville ne pâtissent pas  du sous-effectif chronique qui engendre les refus cités précédemment.




Nos élèves méritent l’équité, à savoir un professeur devant chaque classe mais aussi et surtout un professeur en bonne santé.
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 Un convoi intersyndical pour l’Ukraine : appel unitaire des organisations syndicales françaises ! 




 




Les organisations syndicales UNSA, CGT, CFDT, FO, CFE-CGC, CFTC, FSU, Solidaire développent des actions concrètes de solidarité avec la population d’Ukraine et organisent un convoi intersyndical par train.




Depuis le 24 février, la guerre en Ukraine a déjà fait plusieurs milliers de victimes civiles, dont plus d’une centaine d’enfants, et des milliers de blessé·e·s. Les civils sont des cibles de guerre.




Ensemble, nous condamnons l’invasion de l’Ukraine par les armées russes, en violation de la souveraineté ukrainienne et de la charte des Nations Unies. La responsabilité de la guerre en cours incombe à Vladimir Poutine et à son régime. Sa décision fait basculer les relations internationales dans une période instable et dangereuse. Le rétablissement d’une paix durable en Europe passe par un retrait immédiat des troupes russes du sol ukrainien et le retour à la diplomatie afin de dégager une solution respectueuse des droits des peuples.




Dans ce contexte alarmant, nos organisations affirment leur solidarité :




	avec la population d’Ukraine qui résiste à l’agression, avec les travailleurs et travailleuses et les organisations syndicales ukrainiennes.
	avec les réfugié·e·s qui par centaines de milliers fuient le conflit. Les frontières européennes doivent être ouvertes et l’assistance garantie pour l’ensemble des réfugié·e·s, quelle que soit leur nationalité ou leur couleur de peau.
	avec celles et ceux qui en Russie et au Bélarus s’opposent à la guerre, bravant la répression politique.





Nos organisations rappellent leur opposition à toute escalade militaire dont les conséquences, imprévisibles, peuvent conduire à un engrenage et à une confrontation des impérialismes au détriment des peuples.




Les organisations syndicales françaises signataires souhaitent coordonner une solidarité avec la population d’Ukraine de façon unitaire. Nous encourageons nos équipes syndicales, partout où c’est possible, à développer les initiatives de solidarité dans une démarche intersyndicale. Un convoi intersyndical pour l’Ukraine, affrété par train, est en cours de constitution afin de matérialiser notre solidarité en fournissant une aide matérielle, des produits de première nécessité et de soins aux populations ukrainiennes victimes de la guerre.




Non à la guerre : retrait immédiat des troupes russes !
Solidarité avec la population d’Ukraine !
Paix en Ukraine – Libertés en Russie et au Belarus !




Documents joints :




	https://snadem.fr/wp-content/uploads/2022/04/20220406__un_convoi_syndical_ukraine_communication_publique.pdfTexte intersyndical Convoi Ukraine
(PDF – 169.2 ko)
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 Dans quelques jours aura lieu le premier tour de la présidentielle 2022. L’extrême droite est très présente dans cette campagne et elle peut accéder au second tour, voire être gagnante. Il est urgent de dénoncer les dangers et les supercheries des programmes de Marine Le Pen et d’Éric Zemmour. L’UNSA Éducation vous propose plusieurs outils pour combattre les idées de l’extrême droite. 




Le guide UNSA Éducation pour combattre les idées de l’extrême droite




Comment combattre les idées de l’extrême droite ? Premier outil que nous mettons à disposition : un livret de 8 pages pour décrypter les idées et arguments de Marine Le Pen et d’Éric Zemmour. Il faut en effet définir les contours de ce courant politique, mieux connaître son argumentaire et riposter avec des faits et des explications. Quelle est sa vision de la société ? Son programme pour l’école ou sa vision du dialogue social ? Pourquoi le racisme, l’autoritarisme et la xénophobie sont-ils partie intégrante de l’extrême droite ? Vous trouverez dans ce guide de nombreux éléments de réponse.




Il ne suffit pas en effet de dénoncer, mais aussi de contre-argumenter car les idées de l’extrême droite sont trop souvent présentes dans l’espace public. C’est le but de ce livret qui vous donnera tous les éléments pour combattre ce courant politique.




Le guide à lire en ligne 




Pour télécharger ce guide en PDF 




Des vidéos pour mieux comprendre




Afin de compléter ce livret qui ne peut pas être exhaustif, nous avons voulu aller à la rencontre des spécialistes de l’extrême droite, mais aussi de syndicalistes de l’UNSA, afin de leur poser des questions sur l’extrême droite. Plusieurs spécialistes ont accepté de répondre : Christèle Lagier sur les idées du RN et de Zemmour, Nicolas Lebourg sur les différences entre ces candidats, Stéphane François sur la définition même de ce courant politique, Cécile Alduy sur le discours, Marion Fontaine sur les aspects historiques et sur le front républicain et Luc Rouban sur l’extrême droite et les fonctionnaires. En complément, Rémy Sirvent, du SE-UNSA, Emilie Trigo, de l’UNSA et Alain Olive, ancien secrétaire général de l’UNSA, ont également répondu à nos questions.




Chaque vidéo dure environ une minute et permet de mieux comprendre les caractéristiques et les dangers de l’extrême droite. Vous pouvez les retrouver dans la playlist «Lutter contre les idées d’extrême droite» sur notre chaîne YouTube.




Un « escape game » pour s’informer sérieusement tout en se divertissant




Le 3e outil que nous mettons à votre disposition est le plus novateur : il s’agit d’un « escape game », autrement dit un jeu sérieux d’évasion, qui rassemble une partie des vidéos et des informations du livret, sous forme d’un parcours où chacune et chacun doit résoudre une énigme. Cette forme divertissante n’en est pas moins sérieuse et permet de mieux connaître par étapes les dangers de l’extrême droite. Vous pouvez trouver en ligne  cet «escape game» à l’adresse suivante https://bit.ly/3qBACng




Tous les détails de ce jeu sérieux sont fournis dans cet article complémentaire




Découvrez notre Escape Game : « Mallette d’autodéfense contre les idées d’extrême droite »




L’UNSA Éducation met à disposition cet ensemble d’outils pour combattre les idées de l’extrême droite et permettre à toutes et tous de faire face aux dangers que représentent les candidatures de Marine Le Pen et d’Éric Zemmour à la présidentielle. L’UNSA Éducation dénonce la supercherie, l’inefficacité et la dangerosité des programmes de l’extrême droite. Notre fédération accompagne les citoyens, les citoyennes et les collègues pour défendre pied à pied, les valeurs et les principes de notre République, tout particulièrement celles de fraternité et de solidarité.


										
									
	Pass éducation des PVP : ils sont enfin arrivés !
										
											[image: copy-link]
											Pass éducation des PVP : ils sont enfin arrivés !

											
Les Pass éducation des PVP  sont enfin arrivés – nous remercions la DASCO et l’Académie de Paris pour leur patient travail commun !




 Ce sésame est au service de l’éducation artistique et culturelle et plus largement du rapprochement de la culture et de l’Ecole. Il permet un accès gratuit aux collections permanentes de plus de 160 musées et monuments nationaux jusqu’en 2024 ! 




Retrouvez en cliquant ici le mail Dasco avec toutes les informations pour pouvoir le récupérer.
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Grève du 31 mars




Un préavis de grève ayant été déposé par plusieurs organisations syndicales pour aujourd’hui : jeudi 31 mars, nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter ce jour vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles mais aussi pour toute autre situation administrative : congé de maladie, formation, etc.




Les collègues qui souhaiteraient se joindre à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.




Nous soutenons la revendication de l’augmentation du point d’indice !




Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas à nous déclarer préalablement grévistes.
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Vous êtes nombreux à nous solliciter. Le Snadem a de nouveau écrit à la DASCO pour l’alerter de la nécessité d’équiper rapidement les PVP.
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 Baromètre UNSA Éducation de nos métiers 2022 : ça commence !




Le 10ème Baromètre UNSA Éducation de nos métiers se déroulera du 7 mars au 7 avril 2022. Devenue une référence, cette enquête est surtout une occasion de plus pour rencontrer l’ensemble des personnels quel que soit leur mission, leur lieu d’exercice et le ministère auquel ils sont rattaché·es. 




 




La 10ème édition du Baromètre des métiers de l’éducation, de la recherche et de la culture approche à grands pas ! Cette année, 5 questions consacrées à l’actualité contribuent à faire entendre les voix de tous ces métiers dans le cadre des échéances politiques à venir : quel est l’état d’esprit général et quelles sont les attentes ?




Du 07 mars au 07 avril 2022, participez et faîtes participer !




9000 collègues en 2013, plus de 35 000 en 2021, ce nombre de répondant·es toujours plus élevé contribue à la notoriété de la Fédération et à celle de ses syndicats. Chacun·e et chacun peut contribuer à faire vivre cette campagne en participant et en diffusant ce Baromètre. Donc, n’hésitez pas, Nos voix comptent ! Cliquez ici pour remplir l’enquête.
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ISAE – Dernière étape avant validation




Cher.es collègues,




Cette semaine a eu lieu une réunion avec la DRH au sujet de l’ISAE. C’était une réunion technique destinée à déterminer le calendrier de versement. L’ISAE sera versée mensuellement sur la paie du mois de septembre 2022 et augmentera progressivement jusqu’en septembre 2024. Le tableau ci-dessous indique les montants bruts annuels.




A partir de                 Montant brut annuel            Montant brut après déduction du




                                                                                      transfert primes-points* 389€




Septembre 2022                   600 €                                               211 €




Septembre 2023                   750 €                                               361 €




Septembre 2024                   900 €                                               511 €




Le montant brut annuel est amputé du transfert primes-points*, sauf pour les collègues travaillant en REP et REP+ qui ont déjà subi ce transfert si leurs indemnités annuelles dépassent cette somme de 389 euros.




Il aura donc fallu 11 mois depuis le 27 avril 2021, date de la première audience avec Monsieur Guillou, maire adjoint chargé des ressources humaines, pour aboutir à un accord. Si le résultat ne rejoint pas exactement nos revendications, nous sommes conscients qu’il représente, après plus de 8 ans de négociations obstinées, un pas important au bénéfice des professeurs de la Ville de Paris.




Pour la première fois dans ce dossier, la Ville de Paris a proposé la mise en place de l’ISAE sans contrepartie, ce que le SNADEM a accepté même si le montant versé ne sera, à terme, que de 75% de celui attribué aux PE.




Le parcours de validation n’est pas pour autant terminé. Pour que le versement puisse être effectif, une délibération doit encore être présentée au Comité Technique de la DASCO au mois de mai et au CSAP, puis votée au Conseil de Paris au mois de juillet prochain.




Le SNADEM porte aujourd’hui encore trois revendications concernant les primes :




– la prime d’attractivité,




– la part modulable de la prime REP+,




– la prime d’équipement informatique.




Si le décret du 12 mars 2021 du JO institue une prime d’attractivité pour les PE, il n’y a pourtant pas d’automaticité pour son application. Il faudra donc de nouveau convaincre nos interlocuteurs du bien-fondé de cette prime pour obtenir une délibération au Conseil de Paris.




Pour la part modulable de l’indemnité REP+, le rectorat a communiqué les critères. L’indice de positionnement social des réseaux concernés sera pris en compte à titre transitoire.




En application de la circulaire EN du 30 juin 2021, sur la paie de mars, au titre de l’année scolaire 2021/2022, les enseignants de l’Éducation nationale du réseau du collège Clémenceau toucheront donc 600 euros, celles et ceux du réseau Rouault et Utrillo 360 euros net, celles et ceux du réseau Besson 200 euros.




Là encore, pas d’automaticité pour le versement aux PVP, il faudra également obtenir une délibération du conseil de Paris.




Enfin concernant la prime d’équipement informatique que touchent les PE, la Ville réfléchit plutôt à une dotation en matériel mais ne peut, pour l’heure, fixer aucune échéance.




La reconnaissance financière de nos missions de suivi et d’accompagnement est un message que nous apprécions à sa juste valeur. Il est de bon augure et ouvre enfin une nouvelle ère quant à la qualité du dialogue social.




*Le transfert primes/points est un dispositif prévu dans le cadre du protocole « Parcours professionnels, carrières et rémunérations (PPCR) ». La mise en œuvre de ce dispositif s’est déroulée de 2016 à 2019. Le dispositif a consisté à réduire le montant des primes des fonctionnaires en contrepartie d’une augmentation du traitement de base par le biais d’une revalorisation des grilles indiciaires. Cette mesure visait à augmenter la partie du traitement indicatif dans la rémunération des fonctionnaires dans le double objectif suivant : Réduire la rémunération des taux de primes et en conséquence des niveaux de rémunération entre les corps ou cadres d’emplois ; Augmenter la base de cotisation au régime de retraite de base des fonctionnaires et en conséquence le niveau de pension. En pratique, le transfert primes/points a pris la forme d’une augmentation du traitement indiciaire et, dans le même temps, d’un abattement sur le montant des primes. Cet abattement s’est traduit par l’insertion sur le bulletin de paie d’une ligne intitulée « Transfert primes/points » dans la colonne « À déduire ».
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Grève du Mardi 22 mars




Un préavis de grève ayant été déposé par plusieurs organisations syndicales pour aujourd’hui : mardi 22 mars, nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter ce jour vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.




Les collègues qui souhaiteraient se joindre à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.




Les revendications concernent la reforme du temps de travail dans la fonction publique :




– la non compensation intégrale des 3 jours pour les personnels en horaire fixe qui ont des sujétions.




– fin de non-recevoir pour les centaines d’agents, qui cumulent pénibilités et horaires décalés ! Supportez plus sans compensation !




– fin de non-recevoir aussi pour les 12 000 agents en horaires variables et ceux en horaires fixes qui chaque jour sont plusieurs heures sur leur écran 




Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas à nous déclarer préalablement grévistes.
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MOBILISATION DU JEUDI 17 MARS 2022




Info pour la manifestation parisienne de demain





Le rendez-vous UNSA :




Angle de la rue René Boulanger – Place de la République 




à partir de 13 h 30 pour un départ du cortège à 14 heures.




Trajet : Boulevard Magenta, direction Chaussée – d’Antin via rue Lafayette.




Sous la pression de l’intersyndicale, la ministre de la Fonction Publique vient de sortir du bois pour annoncer un dégel du point d’indice avant l’été, mais de quelle ampleur ? Telle est la question.  




Les salaires des fonctionnaires sont en berne et ce depuis longtemps. Les chiffres parlent d’eux-mêmes. En euros constants, nos salaires ont baissé de 25 % depuis les années 2000 et le point d’indice quant à lui est gelé depuis 5 ans et n’a progressé que de 1,2% en 12 ans. A l’heure où l’inflation repart à la hausse et de nombreux secteurs du privé obtiennent des augmentations annuelles, il est grand temps de faire un geste pour les fonctionnaires.




Bien entendu, à moins d’un mois de l’élection présidentielle cette mesure a tout d’une mesure électoraliste, mais elle est indispensable pour compenser la perte de pouvoir d’achat évoquée plus haut. Le fait de ne pas d’emblée annoncer le montant de la hausse et de renvoyer cette hausse au futur gouvernement ressemble à un chantage avant le scrutin.




Ouvrir et fermer les robinets au moment opportun est un petit jeu auquel tous les présidents se sont livrés. Notons cependant qu’au cours de cette mandature, aucune goutte n’est sortie des tuyaux. Les négociations sur les rémunérations doivent donc s’ouvrirent quel que soit le prochain gouvernement et ce taux devra être élevé pour rattraper en partie le retard accumulé.




Luc Farré, secrétaire général de l’UNSA Fonction Publique l’a chiffré à 10%. Ambitieux, certainement ! Mais il est temps de réagir.




C’est donc un message à l’ensemble des responsables politiques du pays que nous devons envoyer en nous mobilisant massivement demain.


										
									
	Aider le peuple ukrainien : L’UNSA Éducation agit avec Solidarité laïque
										
											[image: copy-link]
											Aider le peuple ukrainien : L’UNSA Éducation agit avec Solidarité laïque

											
 



  
Aider le peuple ukrainien : L’UNSA Éducation agit avec Solidarité laïque 




Membre de Solidarité laïque, l’UNSA Éducation soutient son action en faveur du peuple ukrainien. Ainsi, nous relayons l’appel aux dons qui aidera la population et les réfugié.es de ce pays qui fuient la guerre. L’urgence est là, et nous devons agir ensemble à l’heure où les civils sont de plus en plus touchés par l’invasion de la Russie. 




	 





Solidarité laïque a été créé par un collectif d’organisations et de syndicats il y a plus de 60 ans pour accueillir la population hongroise qui fuyait la répression soviétique. Depuis, cette ONG aide les victimes des guerres et des famines, en se tournant plus particulièrement vers les enfants afin de promouvoir l’éducation à la paix et la solidarité internationale.




Aujourd’hui, le peuple ukrainien est victime de l’invasion de l’armée russe. Les opérations militaires, voulues par Vladimir Poutine, ont de plus en plus d’impact sur la population : de nombreuses villes sont assiégées, des bâtiments civils sont bombardés et chaque jour, la résistance de tout un peuple force l’admiration. Plusieurs millions d’Ukrainiens sont désormais sur les routes et tentent de fuir la guerre.




Solidarité laïque fait aujourd’hui un appel aux dons financiers. Cela permet d’agir vite, alors que les problèmes logistiques actuels freineraient l’envoi de dons matériels.




Les dons peuvent être faits sur la plateforme suivante « Soutenons tous les réfugié.es en provenance d’Ukraine » ( et donnent droit à une déduction fiscale de 66% de la somme versée ).




Face à ces horreurs, l’Union européenne a su rester unie pour dénoncer cette guerre et aider l’Ukraine. En France, on assiste à un fort élan de solidarité envers les civils qui se sont réfugiés dans les pays voisins. De nombreuses initiatives se sont mises en place, et cette aide est essentielle pour la survie du peuple de l’Ukraine. Notre fédération appelle à relayer massivement l’action de Solidarité laïque.




L’UNSA Éducation incite le plus grand nombre à participer à cette générosité collective qui permettra d’apporter une aide concrète à la population ukrainienne. Notre fédération soutient et salue également toutes les initiatives locales qui apportent de l’aide aux réfugié.es et permettent de les accueillir. Alors que cette guerre touche de plus en plus la population civile, l’UNSA Éducation est solidaire du combat des Ukrainiennes et Ukrainiens pour la liberté et elle condamne les volontés expansionnistes de Vladimir Poutine. Il est urgent de mettre fin à cette guerre qui menace la sécurité de toute l’Europe.




Plateforme de dons de Solidarité laïque  




Voir aussi « Ukraine : l’UNSA Éducation appelle aux rassemblements en soutien au peuple ukrainien « 
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Des ressources pour parler de la guerre en Ukraine à nos élèves en suivant ce lien 
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LE 17 MARS, EN GRÈVE POUR VOTRE POUVOIR D’ACHAT





Agir ensemble pour l’augmentation indispensable et urgente des rémunérations et des pensions.





L’intersyndicale Fonction Publique – CGT, UNSA, FSU, Solidaires, FA-FP, CFE-CGC – a décidé de confirmer ensemble, pour les agents publics des trois versants, l’appel à une journée de grève et de manifestations le 17 mars prochain.




La politique de gel de la valeur du point d’indice depuis plus de 10 ans a conduit à l’impasse dans laquelle se trouve aujourd’hui la fonction publique : dégradation du pouvoir d’achat, baisse de l’attractivité, départs trop nombreux, difficultés de recrutement, sentiment de déclassement.
De plus, depuis le 1er janvier dernier, le tassement des grilles de rémunération et la superposition des pieds de grille des catégories B et C accentuent le mécontentement des agent.e.s qui attendent une juste reconnaissance de leurs qualifications et de leur engagement.





Les constats sont implacables : en janvier 2022, l’inflation sur un an en France atteint 2,9% avec une forte hausse des prix de l’énergie et des produits alimentaires.
Les rémunérations doivent progresser plus rapidement et plus fortement pour maintenir le pouvoir d’achat, redonner des perspectives de carrière et
reconnaître tous les agent.e.s.





Les employeurs publics ne peuvent se dire exemplaires sans montrer l’exemple.





Les organisations syndicales réunies en intersyndicale, le 8 février 2022, demandent au gouvernement :




	Une revalorisation de la valeur du point d’indice supérieure a minima à l’inflation et l’attribution d’un nombre de points d’indice uniforme pour tous-tes;
	L’ouverture de négociations sur les grilles de rémunérations ;
	Le relèvement systématique des grilles en proportion de l’évolution du SMIC.





Elles souhaitent agir et peser fortement pour améliorer l’égalité salariale et professionnelle entre les femmes et les hommes et revendiquent notamment la revalorisation des filières les plus féminisées. Aussi, elles appellent à une journée d’actions, le 8 mars prochain, lors de la journée internationale de lutte pour les droits des femmes.





Elles apportent leur soutien aux mouvements en cours et à venir portant notamment sur l’emploi, les conditions de travail et les missions publiques.
Les organisations syndicales unies de la fonction publique s’associent à la construction, dès à présent, des conditions pour réussir un grand 1er mai 2022. Elles appellent à une mobilisation massive pour les manifestations et la grève le 17 mars.
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Grèves des 20 et 27 janvier : pour des recrutements massifs et des augmentations de salaire à l’éducation nationale.




Chères collègues, chers collègues,





Après une mobilisation réussie le 13 janvier, afin de dénoncer les conditions de travail dégradées et réclamer plus de respect pour les personnels à qui on annonce des changements de protocole à la dernière minute, 4 organisations syndicales appellent à s’engager dans une nouvelle journée d’action le 20 janvier, et dans une grève massive le 27 janvier dans le cadre de l’appel interprofessionnel. Elles réclament des recrutements pour réduire les effectifs dans les classes et l’augmentation des salaires des personnels.




Les collègues qui souhaitent s’associer à ce mouvement sont couverts par les préavis de grève déposés au niveau national.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant le cas échéant un formulaire pour les non-grévistes.
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GESTION DE LA SITUATION SANITAIRE DANS LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES




TOUS EN GRÈVE JEUDI 13 JANVIER




 



À L’appel d’une large intersyndicale nationale comprenant le SE-UNSA et l’UNSA Territoriaux, les enseignants et les personnels territoriaux travaillant dans les écoles, collèges et lycées sont appelés à se mettre en grève sur tout le territoire national.




Jamais la situation sanitaire n’a été aussi dégradée dans les établissements et le protocole fixé par l’Éducation Nationale est inapplicable.




Si la Mairie de Paris subit le protocole mis en place par l’État, elle n’en demeure pas moins responsable en toutes circonstances de la santé et de la sécurité de ses agents, c’est pourquoi nous demandons :




–          Des masques FFP2 pour tous les agents en quantité suffisante.




–          Des capteurs de CO2 dans toutes les classes.




–          Le respect des règles d’encadrement sur tous les temps périscolaires.




–          Une gestion humaine des ressources en matière d’absence et de remplacement




–          Des recrutements dans tous les corps de la ville de Paris pour faire face aux conditions de travail dégradées.





C’est pourquoi l’UNSA Ville de Paris appelle tous les agents, ASEM, ATE, ATEE, Personnels d’Animation, PVP à cesser le travail :





Jeudi 13 janvier 2022




Le lieu de rassemblement et le parcours de la manifestation vous seront communiqués ultérieurement. Tous les agents quel que soit leur statut peuvent participer à ce mouvement de grève




 
PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES 




Syndicat UNSA Administrations Parisiennes
8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS
Tel : 01.43.47.77.76
E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 
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Gestion de la situation sanitaire 




dans les établissements scolaires :




TOUS en grève Jeudi 13 Janvier !




Le SNADEM appelle à la grève et a déposé un préavis couvrant tous les professeurs de la Ville désirant s’associer à ce mouvement.




Nos collègues professeurs des écoles interpellent leur ministre depuis des mois sur la dégradation de leurs conditions de travail due à une gestion chaotique de la crise sanitaire qui connaît aujourd’hui une amplification sans précédent. Face au déni total de M. Blanquer sur la réalité du quotidien, une très large intersyndicale enseignante, à laquelle participe le SE-UNSA, soutenue par la FCPE appelle les personnels à utiliser la grève le 13 janvier pour se faire entendre.




Illisibilité des règles, modification incessante des tâches à accomplir, mise en porte-à-faux auprès des familles sont les réelles conséquences de chaque annonce médiatique et revirement d’un protocole sanitaire incapable d’assurer la protection des personnels, des élèves et de leurs familles.




Les délais de dépistage, notamment, sont intenables (saturation des laboratoires et des pharmacies, pénurie d’autotests, absence d’outils pour tenir les comptes des retours au fil de l’eau…).




Pour le SE-UNSA, lorsque la capacité à tester est insuffisante faute de moyens anticipés, ce n’est pas le dépistage qu’il faut alléger – sinon où est la prévention ? – mais c’est bien une décision de fermeture que l’Éducation Nationale doit savoir prendre.




Nous, professeurs de la Ville, qui travaillons au quotidien en collaboration étroite avec les professeurs des écoles, sommes, de fait, impactés par cette désorganisation. Si la Ville subit l’incurie de ce gouvernement, elle reste responsable en toutes circonstances de la santé et de la sécurité de ses agents.




Aussi nous réclamons que celle-ci assume ce qui relève de ses prérogatives, à savoir :




– Des tests cadrés par une logique de santé publique et avec des moyens adaptés.




– Des équipements en capteurs de CO2 (trop peu d’écoles en sont actuellement dotées).




– La fourniture de masques FFP2 pour tous.




– La dotation en autotests pour tous les PVP afin de limiter la propagation du virus. On constate une grande disparité au niveau de la disponibilité de ces tests d’une école à l’autre.




– Le recrutement de personnels supplémentaires pour assurer les remplacements des équipes d’entretien, d’animation et de restauration des établissements.




– Des mesures de protection supplémentaires pour les personnes vulnérables et les personnes cohabitant avec des personnes vulnérables.




– Le non-regroupement des CP et des CE1 en REP et REP+  pour limiter le brassage.




Nous entendons également protester contre la dégradation des conditions de travail et de la qualité des missions d’enseignement des professeurs de la Ville de Paris, induite par une situation de désorganisation totalement inédite dans les écoles parisiennes, à la suite de la mise en place, par l’Éducation Nationale, de protocoles sanitaires complexes, en perpétuelle évolution et finalement inapplicables.




Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO enverra un formulaire aux non-grévistes le jour même. Surveillez donc bien vos boîtes professionnelles jeudi.




Dernière minute : À la demande du SNADEM et de L’UNSA, le Secrétariat Général de la Mairie valide l’attribution d’un masque FFP2 quotidien pour l’ensemble du personnel travaillant en école. La distribution devrait intervenir dès cette semaine.




PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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Gestion de la crise sanitaire : l’UNSA Éducation appelle à la grève le 13 janvier




 Publié le 7 janvier 2022 




 Alors que les personnels mobilisent, depuis 2 ans, toute leur énergie pour faire tenir un système éducatif bousculé par la pandémie, le ministère ne cesse de rajouter de la crise à la crise. L’Éducation nationale, dans son ensemble, est mise en tension par le décalage entre les annonces du gouvernement et les réalités du terrain. 




 



L’exaspération des personnels est immense face aux réponses dilatoires faites sur les équipements de protection, ou face à des protocoles qui changent sans cesse et qui ne peuvent pas être réellement mis en œuvre (gestion des cas contacts, délais de dépistage, notamment).




Pour l’UNSA Éducation, la coupe est pleine ! La fédération de l’Éducation, de la Recherche et de la Culture appelle les personnels à se mettre en grève le jeudi 13 janvier. Le déni de la réalité du terrain doit absolument cesser, pour que les besoins soient anticipés. Les protections indispensables (masques, autotests, …), les aménagements pour la qualité de l’air ou encore les renforcements en moyens humains doivent se concrétiser.




Un protocole viable et des consignes adaptées à la réalité, communiquées clairement et directement, sont indispensables pour sortir d’une gestion chaotique de la crise. Il faut également savoir prendre la décision de fermer temporairement une classe et parfois une école ou un établissement quand c’est nécessaire.




Tout ce qui n’est pas essentiel à cette gestion immédiate doit effectivement être reporté et les enseignements en présentiel et en distanciel ne peuvent pas se cumuler. Il est temps d’entendre les centaines de milliers de femmes et d’hommes qui ont fait tenir l’֤École dans cette crise exceptionnelle et qui sont aujourd’hui au bord de la rupture.




Le rappel de nos revendications : https://www.unsa-education.com/article-/covid-a-lecole-la-crise-dans-la-crise/




L’appel Interfedéral ci-dessous et en pdf ici :
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La nouvelle circulaire DASCO/Rectorat « Delpal Destrés » (janvier 2022) encadre l’organisation et les modalités de travail entre professeurs des écoles et professeurs de la Ville de Paris.




Circulaire DASCO Rectorat « Delpal Destrés » janvier 2022 en pdf




Parution au Bulletin Officiel de la Ville de Paris




Courrier aux IEN – circulaire DASCO Rectorat




Courrier aux Directeurs et Directrices d’Ecole – circulaire DASCO Rectorat




mail du 06/01 DASCO PVP nouvelle circulaire dasco rectorat




Archive :




L’ancienne circulaire DASCO/RECTORAT Molle Jardin 2001-2021
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Pour rappel :



Modalités de répartition 2022




Tutoriel EDal
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Concours de recrutement des Professeurs d’EPS de la Ville de Paris (PVP) – écoles élémentaires 
– inscriptions ouvertes jusqu’au 28 janvier 2022
– 12 postes à pourvoir
– élèves 6-10 ans/CP-CM2
– 19H d enseignement + 1H de concertation/semaine
– prise de poste année scolaire 2022-2023
– inscriptions sur le lien ci dessous :
https://teleservices.paris.fr/fow/site-cep/jsp/site/Portal.jsp?page=fiche&id=1720




Affiche PDF
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Rentrée sous haute tension !




Bonjour à toutes et tous,




Nous espérons que vos vacances se sont bien passées et que vous avez pu vous reposer avant d’attaquer cette nouvelle période placée sous haute tension.




Avant les vacances scolaires, la situation de désorganisation était déjà très importante dans nos écoles avec une situation épidémique pourtant moins défavorable. Les prochaines semaines s’annoncent donc difficiles.




L’absence de mesures particulières pour l’École dans les annonces gouvernementales du lundi 27 décembre et les propos vagues du ministre de l’Éducation nationale ne va certainement pas faciliter la tâche des collectivités locales qui vont devoir rivaliser d’ingéniosité afin de rendre cohérents les différents temps de l’enfant sur l’ensemble de la journée.




En effet, les consignes de non brassage vont devoir être respectées à la lettre sur le temps périscolaire en fonction des groupes classes, véritable casse-tête pour les équipes d’animation qui ne disposent pas toujours des moyens humains nécessaires à leur mise en place.




Cependant, le SNADEM a toujours affirmé sa volonté de tout faire pour maintenir les écoles ouvertes. C’est essentiel pour nos élèves, en particulier les plus fragiles. L’État et la Ville  doivent  s’en donner les moyens.




Le SNADEM demande aujourd’hui des mesures adaptées et volontaristes :




– de tests cadrés par une logique de santé publique et avec des moyens adaptés,




– d’équipements en capteurs de CO2 (trop peu d’écoles en sont actuellement dotées)




– de fourniture de masques FFP2 pour tous. Recommandé par le ministre de la Santé le dimanche 2 janvier.




– de recrutement de personnels supplémentaires pour assurer les remplacements  des équipes d’entretien des établissements.




– d’aménagements de poste pour les personnes vulnérables et les personnes cohabitant avec des personnes vulnérables.




Compte tenu de la situation épidémique, le protocole sanitaire de niveau 3 s’appliquait déjà dans les écoles maternelles et élémentaires pour l’ensemble des départements, depuis le jeudi 9 décembre. Le 27 décembre, le Premier ministre a annoncé la reprise du 03 janvier avec un protocole sanitaire de niveau 3 dans le premier degré, soit un niveau identique à celui en vigueur avant les vacances alors que la situation épidémique s’est nettement aggravée. L’EN propose sur son site une FAQ actualisée au 2 janvier 2022.




https://www.education.gouv.fr/covid-19-questions-reponses




https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2021-2022-protocole-sanitaire-et-mesures-de-fonctionnement-324257




Niveau 3 orange, qu’est-ce que cela implique ?




* Les activités physiques et sportives : Compte tenu de la situation épidémique et à compter du lundi 3 janvier 2022, il est très fortement recommandé de prioriser les activités physiques et sportives en extérieur. Toutefois lorsque  la pratique en intérieur est indispensable (intempéries, disponibilité des installations, etc.), seules les activités de basse intensité compatibles avec le port du masque et une distanciation de 2 mètres sont autorisées.




* Le port du masque est obligatoire dans les espaces clos et en extérieur pour les personnels et les élèves.




* La limitation du brassage entre élèves de groupes différents (classe, groupes de classes ou niveau) est requise. Dans le premier degré, le non brassage entre élèves de classes différentes doit impérativement être respecté pendant la restauration. Cette limitation est d’autant plus nécessaire lorsque la distanciation entre les élèves d’un même groupe peut difficilement être respectée. Lorsque le non brassage entre classes n’est pas possible, la limitation du brassage s’applique par niveau.




* Å partir du niveau 3 / niveau orange, lorsqu’un enseignant est absent et dans l’attente de son remplacement, le non brassage entre les classes doit être respecté. Les élèves ne peuvent donc pas être répartis dans les autres classes. Les regroupements de classes en REP REP+ et partout ailleurs sont donc absolument interdits.




* Lorsque l’enseignant de la classe est absent, l’emploi du temps du PVP pourra éventuellement être adapté en concertation avec le conseil des maîtres pour les besoins du service, dans le respect strict des missions qui lui sont confiées statutairement, à savoir l’enseignement de sa discipline.




* La règle de la fermeture de classe dès le premier cas avéré de covid n’est pas rétablie. Au sein des écoles maternelles et élémentaires, et dès lors que seuls sont admis des élèves justifiant d’un test ou d’un autotest négatif tous les deux jours, il n’y a plus lieu de fermer automatiquement la classe si trois cas positifs sont identifiés. Toutefois, en fonction de la situation, en présence par exemple d’un très grand nombre de cas, et d’une analyse partagée entre les différents acteurs prenant part à la gestion de la situation (éducation nationale, ARS, préfecture), des mesures de gestion supplémentaires dont, par exemple, la décision de suspension de l’accueil de tous les élèves d’une classe, d’une école ou d’un établissement scolaire ou la mise en place d’une opération de dépistage ciblée, peuvent être décidées.




* En cas de fermeture d’une école, le PVP devra dans la mesure du possible assurer son service en distanciel en prenant soin de transmettre ses contenus via une plateforme dédiée, soit l’ENT, soit directement aux PE. Attention! Veillez à ne pas diffuser de listes  comportant les adresses des élèves…




* Les moments de convivialité entre élèves ou entre personnels sont prohibés.




* Les récréations sont organisées par groupes à compter du niveau 2 jaune, en tenant compte des recommandations relatives aux gestes barrières ; en cas de difficultés importantes d’organisation, elles peuvent être remplacées par des temps de pause en classe.




* Les réunions : Elles doivent être prioritairement organisées à distance. A défaut, elles peuvent être organisées en présentiel dans le respect des gestes barrières. Toutes les parties prenantes doivent être conviées. L’accès ne peut être conditionné à la présentation d’un passe sanitaire.




* Cas confirmés : S’agissant des élèves de moins de 12 ans indépendamment de leur statut vaccinal et des personnels bénéficiant d’un statut vaccinal complet, l’isolement est de 7 jours. Il peut prendre fin au terme de 5 jours si un test antigénique ou PCR est réalisé et que son résultat est négatif.




S’agissant des personnels non vaccinés ou ne disposant pas d’un schéma vaccinal complet, l’isolement est de 10 jours. Il peut prendre fin au terme de 7 jours si un test antigénique ou PCR est réalisé et que son résultat est négatif.




L’apparition d’un cas confirmé parmi les personnels, dès lors qu’ils portent un masque, n’implique pas que les élèves de la classe soient considérés comme contacts à risque. De même, l’apparition d’un cas confirmé parmi les élèves n’implique pas que les personnels soient identifiés comme contacts à risque, dès lors que ces derniers portent un masque.




* Les cas contacts : Dans le premier comme dans le second degré, les personnels identifiés contacts à risque doivent respecter une quarantaine de 7 jours à compter du dernier contact avec le cas confirmé sauf s’ils justifient d’un schéma vaccinal complet.




Les personnels disposant d’un schéma vaccinal complet n’ont pas à s’isoler et doivent réaliser immédiatement un test antigénique ou PCR puis réaliser des autotests à J2 et J4 à compter du premier test. Les personnels remplissant ces conditions continuent donc de se rendre dans leur école ou leur établissement.




https://snadem.fr/wp-content/uploads/2022/01/isolement-02012022.pdf




* Le Passe sanitaire : L’accès aux écoles et établissements scolaires n’est pas soumis à  la présentation d’un  passe sanitaire.




* Pour les groupes scolaires et périscolaires, aucun passe sanitaire n’est à présenter par les élèves et les adultes qui les encadrent (enseignants, accompagnateurs) dans le cadre des activités scolaires ou périscolaires lorsqu’elles ont lieu de manière habituelle dans un établissement distinct de l’établissement scolaire et soumis à passe sanitaire (piscine, gymnase, stade, conservatoire…).




En revanche, lorsque les groupes scolaires ou périscolaires se rendent de manière ponctuelle, dans le cadre d’une sortie scolaire ou d’un voyage par exemple, dans un établissement soumis à passe (visite d’un musée, séance de cinéma, théâtre, conservatoire dans le cadre des concerts/spectacles scolaires …), deux cas de figure sont à distinguer :




* Soit l’établissement réserve un lieu ou un créneau horaire dédié au public scolaire et périscolaire, alors le passe sanitaire ne sera pas exigé ;




* Soit l’activité prévue implique un brassage avec d’autres usagers. Le passe sanitaire sera alors exigé.




Le SE UNSA et le SNADEM demandent que les musées réservent des lieux ou des créneaux horaires dédiés au public scolaire.




* Cours de musiques et activités chorales : Le port du masque et le respect des gestes barrières n’empêchent pas la pratique de ces activités.




* Sorties scolaires et voyages : Il est toutefois vivement recommandé de reporter les sorties scolaires comportant des activités en espace clos (théâtre, musée, cinéma …), celles se déroulant à l’air libre (promenade en forêt, course d’orientation …) pouvant naturellement être maintenues.




* Personnels concernés par l’obligation vaccinale : Les collègues travaillant dans les hôpitaux devront avoir reçu leur 3ème dose avant le 30 janvier 2022.




Face à une situation particulièrement difficile, l’UNSA Ville de Paris demande une protection renforcée des agents les plus fragiles, de la réactivité, de la cohérence et de la considération pour les personnels.




En vous souhaitant malgré tout une très bonne année 2022, soyez assurés de notre vigilance la plus grande pour protéger la santé de tous.




L’équipe du SNADEM.
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Téléchargez la nouvelle FAQ Covid Education Nationale ici (mise à jour du 02/01/2022




et retrouvez les nouvelles règles d’isolement dans le tableau ci-dessous
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ARTS ET SPORT 132 SUPPLÉMENT 1




Bonjour à toutes et tous,




Nous y sommes, dernière période et bientôt derniers jours de l’année 2021.




Les enfants et les enseignants sont fatigués, le COVID est reparti en fanfare et nos revendications n’avancent plus. Le Père Noel ne semble pas avoir reçu la bonne liste.




En attendant de fêter la nouvelle année comme il se doit (sagement et en conservant les gestes barrières), le dernier numéro d’Arts & Sports fait un point sur cette fin d’année. 2022 saura-t-elle mieux nous satisfaire ? 




En tous cas, le sujet des promotions est, entre autres, abordé et une petite mise à jour de votre fiche syndicale est recommandée pour celles de 2022. Tout y est expliqué et la page mériterait même d’être conservée précieusement.




A vos claviers ! 




Le numéro 132 Supplément d’Arts & Sports se lit très bien au coin du feu, dans le train direction la montagne, la mer ou la campagne, en voiture côté passager (soyez prudents) ou où bon vous semble après tout ! Vous n’avez juste qu’à cliquer sur le lien suivant pour le découvrir :




Téléchargez le Arts et Sports n°132 Supp 1 




Toute l’équipe du SNADEM vous souhaite de très bonnes vacances et d’excellentes fêtes de fin d’année ! 




PS : Si ce n’est pas déjà fait, vous pouvez toujours commander au Père Noel, d’ici le 25 décembre, une adhésion au SNADEM pour 2022 ou bien vous rendre personnellement sur www. snadem.com pour le faire en ligne.




Prenez soin de vous et de vos proches !
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« PAS UNE MINUTE DE PLUS ! »




GRÈVE ET MANIFESTATION DU 14 DÉCEMBRE




LES AGENTS TOUJOURS PRÉSENTS !




Alors qu’ils sont mobilisés depuis maintenant presque un an, pour dire non à l’augmentation de leur temps de travail, les personnels de la Ville de Paris ont à nouveau répondu présent à l’appel de l’intersyndicale, qu’ils en soient remerciés.




Ce sont presque 4 000 grévistes sur toute la Ville qui ont montré leur détermination le 14 décembre et le rassemblement place Saint-Gervais a réuni plus de 500 collègues !




La cour administrative d’appel a confirmé la suspension de la sujétion capitale de trois jours décidée par le tribunal administratif de Paris. De ce fait, les cycles de travail présentés au Conseil de Paris de décembre n’ont pas intégré cette sujétion.




Mis à part les deux jours de fractionnement qui vont pouvoir s’ajouter, pour la majorité des collègues, aux 25 jours de congés annuels, les agents parisiens ont donc perdu au minimum 6 jours de congés auxquels vont s’ajouter, pour certains, la perte du temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif, la perte des jours de récupération, la diminution de la prise en compte de la pénibilité (baisse du niveau de sujétion de certains métiers). La possibilité de générer 2 jours de RTT en plus est une bien maigre consolation.




Nos syndicats vont s’engager dans la négociation dès le mois de janvier pour récupérer par tous moyens les jours de congés perdus.




Nous remercions une nouvelle fois tous les agents présents et engagés dans ce combat que nous aurons certainement l’occasion de poursuivre dès le début de l’année prochaine.




Bonnes fêtes de fin d’année à toutes et à tous
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CT Central du 10 décembre 2021




Création des Directions




Transition Écologique et Climat, Santé Publique, Solidarités




Déclaration liminaire de l’UNSA




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




L’UNSA regrette la tenue de ce Comité Technique en ce vendredi 10 décembre, car il se tient le même jour que le congrès du syndicat autonome UNSA prévu de longue date, ce qui empêche la participation d’un grand nombre de nos représentants. Nous avions demandé un report qui visiblement n’a pas été possible vu la surcharge du calendrier. Ce matin même se tient un comité technique de la DASES, alors que les sujets présentés au CT Central intéressent cette direction.




En effet, nous nous retrouvons aujourd’hui pour ce qui sera le quatorzième Comité Technique Central de l’année : record battu ! Et encore, l’année n’est pas terminée !




Il y a tout juste un an, nous protestions déjà contre les cadences infernales et l’année 2021 s’annonçait chargée avec la mise en œuvre de la Loi de Transformation de la Fonction Publique, les projets de mandature et autres sujets de l’agenda social…




Nous n’avons pas été déçus ! La pandémie s’étant également mise de la partie. Le bilan social de l’année 2021 indiquera certainement un nombre important d’instances et de réunions, sera-t-il pour autant satisfaisant ?




L’année prochaine changera-t-elle la donne ? On peut en douter lorsque l’on voit que les orientations stratégiques de formation doivent être traitées en deux mois, que les discussions sur la complémentaire santé s’invitent à l’agenda et que 2022 est une année d’élections professionnelles.




L’UNSA fait le constat d’un dialogue social qui ne satisfait ni les agents ni les organisations syndicales, qui prend de moins en moins en compte les revendications des personnels et aboutit à un nombre plus important de conflits.




Il est urgent de ralentir le rythme, non pas pour que les représentants syndicaux puissent se saisir de tous les sujets qui leur sont proposés, mais pour que les agents puissent être consultés et comprendre le sens des évolutions qu’on leur soumet et non qu’on leur impose.




Les trois points qui nous sont à l’ordre du jour aujourd’hui concernent la création de nouvelles directions dont le périmètre, la structure et l’organisation sont bien différents.




L’UNSA comprend les principes qui président à leur création. Que ce soit la transition écologique, la santé publique ou les solidarités, on ne peut que partager les objectifs poursuivis par la municipalité parisienne, ils représentent des défis d’avenir pour notre collectivité.




Mais l’enfer est pavé de bonnes intentions !




Ces trois créations ont reçu des accueils contrastés dans les directions dans lesquelles elles ont été soumises pour avis.




La DASES et le CASVP ont donné des avis défavorables unanimes à la création de la direction de la santé publique et à celle des solidarités et ce, malgré les nombreuses réunions qui se sont tenues à un train d’enfer.




Car après ce cycle infernal, le désarroi et l’incompréhension des personnels sont patents, les organigrammes incompris. L’organisation proposée ne répond pas aux attentes des agents ni à l’ambition des projets.




Les effectifs déjà insuffisants ne seront pas vraiment renforcés par les 26 créations de poste proposées à la Santé, majoritairement des postes d’encadrants, et d’une création de la direction des solidarités à moyens constants.




Il semble que la création de ces deux directions n’ait pas réussi à passer du concept à la réalisation, du virtuel à l’opérationnel, ce qui provoque du dépit pour les agents des services médico-sociaux qui attendaient plus de reconnaissance de leur travail et de de leur investissement.




Le « Pari de l’action sociale » n’est pas encore réussi.




La direction de la transition écologique et du climat, regroupant des services déjà existants à la DEVE et au secrétariat général sera quant à elle une petite direction « ressource » constituée de 62,5 postes dont 23 créations et atteindra l’objectif de 75 emplois au cours de l’année 2022.




Si l’on s’en tient uniquement à cet aspect comptable on peut considérer que la priorité climatique est bien prise en compte, mais le périmètre des missions risque d’évoluer et de singulièrement s’étoffer dans le futur, nous serons attentifs à son développement.




La taille réduite de cette direction permet une organisation simple et compréhensible en 6 pôles.




La localisation finale de la direction n’étant pas encore connue, une part d’incertitude existe encore dans le choix des agents de la rejoindre.




Nous reprenons le constat fait en début de déclaration, n’aurait-il pas été possible de prolonger la discussion sur des sujets qui divisent, dès lors que les principes paraissent cohérents ?




Nous avons là trois directions, trois problématiques, trois projets différents qui doivent arriver à échéance au même moment. N’aurait-il pas été possible d’échelonner leur mise en place pour répondre aux questions qui se posent encore ?




Il paraît évident dans ces conditions, comme il est précisé dans la note qui est nous a été transmise, que « l’accompagnement doit se poursuivre dans la durée » et que « l’ensemble des professionnels doivent être associés à l’approfondissement du projet de direction ».




Autrement dit, on avance et on verra plus tard ! Nous espérons que ce ne sera au détriment ni des agents, ni des usagers.




L’UNSA s’est abstenue sur la création de la DTEC et, en l’état, a voté contre la création de la Direction de la Santé Publique et contre la création de la Direction des Solidarités.




 
L’UNSA FORCE DE PROPOSITION 
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 GRÈVE DU MARDI 14 DÉCEMBRE 




Bonjour à toutes et tous,




Un préavis de grève a été déposé par plusieurs organisations syndicales pour demain : mardi 14 décembre.




Les revendications concernent :




– L’augmentation des salaires par la revalorisation du point d’indice.




– Les conditions de travail. 




Les collègues qui souhaiteraient se joindre à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.




Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas à nous déclarer préalablement grévistes.




Nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter ce jour mardi 14 décembre vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.




L’équipe du SNADEM.
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La laïcité est au centre du projet éducatif et syndical de l’UNSA Éducation. Mais parce que 2021 a été marqué par des évolutions importantes dans ce domaine, il nous a semblé essentiel en ce 9 décembre, journée anniversaire de la promulgation de la loi concernant la séparation des Églises et de l’État de vous proposer un récapitulatif de l’année. Entre la loi renforçant les principes républicains, la disparition de l’Observatoire de la laïcité et l’évolution de la formation du personnel éducatif, voici notre session de rattrapage avec l’essentiel des articles qu’il ne fallait absolument pas manquer !




 



Mars 2021




Valeurs républicaines et lycéen·nes : encore un effort pour être laïques ?
Le récent sondage à propos de la laïcité au lycée, réalisé par l’institut IFOP pour la LICRA et sa revue Le Droit de vivre a été largement commenté. Il permet de compléter nos connaissances sur un sujet de plus en plus présent dans le monde scolaire et dans la société française dans son ensemble. Il donne des éléments nouveaux, en particulier au niveau des lycéennes et lycéens qui sont interrogé.es sur leur rapport à la laïcité, la religion et sur l’enseignement des valeurs républicaines. Les résultats de ce sondage ont été interprétés de diverses manières, en fonction de l’ange retenu. Mais que doit-on en retenir ? L’UNSA Éducation fait le point.
Principes républicains : Le projet de loi au Sénat
L’Assemblée nationale a adopté le projet de loi renforçant les principes républicains en première lecture le 16 février dernier. Ce projet est maintenant examiné par le Sénat à partir de cette semaine. L’UNSA Éducation fait le point sur les principales mesures, en privilégiant celles qui sont en lien avec l’éducation et la laïcité.
Avril 2021




Le dernier rapport annuel de l’Observatoire de la laïcité
Le gouvernement vient d’acter la disparition de l’Observatoire de la laïcité et la création d’une nouvelle instance. C’est donc l’occasion pour l’UNSA Éducation de vous livrer les principaux enseignements de son dernier rapport annuel 2019-2020. Plusieurs recommandations de cet avis sont présentes dans le projet de loi renforçant les principes de la République en ce moment en discussion au Sénat.
Communiqué commun : «États généraux de la laïcité : pourquoi maintenant et pour quoi faire ?»
L’UNSA Éducation est signataire avec plusieurs autres organisations d’un communiqué commun sur les États généraux de la laïcité :
Juin 2021




Formation à la laïcité : des pistes à consolider.
Intervention UNSA Éducation en CTMEN
Formation à la laïcité : que retenir du rapport Obin ?
Jean- Pierre Obin a remis officiellement le 14 juin dernier son rapport consacré à « la formation des personnels à la laïcité et aux valeurs de la République » au ministre de l’Éducation nationale, de la jeunesse et des sports. Ce document, commandé par le ministre à la suite de l’assassinat de Samuel Paty, fait un état des lieux des dispositifs existants et donne un ensemble de préconisations. L’UNSA Éducation qui avait été auditionnée en mars par l’Inspecteur général, revient sur le contenu de ce rapport.
Août 2021




Promotion de la laïcité : ça l’affiche mal! Une campagne de promotion de la laïcité va être déployée à la rentrée dans les écoles et les établissements scolaires. Voulue par le MENJS et basée essentiellement sur une série d’affiches, elle a suscité des réactions très contrastées. L’UNSA Éducation regrette le manque de clarté de cette campagne de promotion.
Novembre 2021




Le 9 décembre, plantons des arbres de la laïcité !   Le CNAL, Comité national d’action laïque, lance une campagne pour faire du 9 décembre un temps fort   pour promouvoir la laïcité : parmi les actions possibles, la plantation d’un arbre de la laïcité dans les enceintes scolaires.

Décembre 2021




Journée du 9 décembre : faire vivre la laïcité
Le 9 décembre est la date anniversaire de la promulgation de la loi de 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État. À cette occasion, l’UNSA Éducation est allée à la rencontre de trois spécialistes de la laïcité.
Pour aller plus loin :




Tract de l’UNSA

Vidéo et Podcast :
La vidéo du webinaire « Laïcité à l’école : enjeux et perspectives ».
(7 décembre 2020)
une table ronde avec plusieurs invité·es: Jean-Paul Delahaye, administrateur délégué à la laïcité à la Ligue de l’enseignement, Iannis Roder, membre du Conseil des sages de la laïcité, Marion Fontaine, historienne spécialiste de Jaurès et de l’histoire de la laïcité, Nicolas Cadène, ex-rapporteur général de l’Observatoire de la laïcité.
Le podcast du webinaire
Le 9 décembre 2020 en 9 minutes :La vidéo « La laïcité : le 9 décembre en 9 minutes » avec la participation de plusieurs syndicats de la fédération
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« Pas une minute de plus »




La Ville en a les moyens !




Mardi 14 décembre




Mobilisation de tous les personnels parisiens




Avec le règlement du temps de travail adopté en juillet, la Ville s’est refusée à mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose pour compenser l’augmentation du temps de travail prévue par la loi.




La Ville a même été à l’origine de régressions supplémentaires : 





	           Suppression presque totale du temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif ou conventionné ;
	          Suppression de jours de récupération ;  

	          Diminution de la prise en compte de la pénibilité (sujétion) sur plusieurs métiers ;  

	        Flexibilisation de plusieurs cycles de travail soumis aux nécessités de service, modifications importantes de certains plannings ayant un impact fort sur l’organisation des vies personnelles des agents.





Alors qu’à l’issue de 6 mois de mobilisation, la Ville avait fini par concéder 3 jours de sujétion* communs à tous les personnels, leur suspension par le tribunal administratif pourrait conduire à leur suppression. La Ville a déjà intégré cette suppression dans sa nouvelle version des cycles horaires du règlement du temps de travail désormais rejetée par toutes organisations syndicales.




L’intersyndicale propose l’adoption de mesures légales permettant d’éviter toute augmentation de notre temps de travail par l’augmentation des niveaux actuels de sujétions, leur cumul et la création de nouvelles sujétions (travail sur écran, accueil du public,…). Pour l’heure, la Ville refuse d’en discuter.




L’intersyndicale va interpeller l’ensemble des élu.es du Conseil de Paris et leur demander d’adopter les amendements que nous portons avant de voter le projet. Une distribution de tracts aux élu.es aura lieu mardi 14 décembre avant le début de la séance.




L’intersyndicale appelle tous les personnels à une mobilisation massive le mardi 14 décembre à l’occasion du Conseil de Paris qui discutera du règlement et des cycles de travail.




*sujétion = réduction du temps de travail compensant une pénibilité liée au métier ou au cycle de travail




Mardi 14 décembre Rassemblement de 11h30 à 13h,Place Saint Gervais derrière l’Hôtel de Ville. Un préavis de grève est déposé, chaque agent peut faire grève une heure, une demi-journée ou une journée.




Ne lâchons rien : « Pas une minute de plus ! »
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Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de la DASCO s’est réuni vendredi 26 novembre 2021 en présentiel sous la présidence de M. Patrick Bloche, Adjoint à la Maire de Paris chargé de toutes les questions relatives à l’Éducation, à la petite enfance, aux familles, aux nouveaux apprentissages, à l’organisation et au fonctionnement du Conseil de Paris.




12 points étaient inscrits à l’ordre du jour, dont 2 pour avis (l’approbation des procès-verbaux des séances précédentes
et un calendrier prévisionnel des visites CHSCT pour l’année 2022).




.                                                                      




 Calendrier des visites CHSCT 2022 (avis)




Le calendrier présenté est issu d’un groupe de travail avec les membres du CHSCT. Il a été convenu de laisser les membres du CHSCT proposer une liste d’établissements qu’ils souhaiteraient visiter.  Il est prévu 10 visites, environ une par mois, comme les années précédentes, sans présager de visites exceptionnelles qui seront ajoutées en cours d’année en fonction des besoins et situations urgentes.




Ce point a été adopté à l’unanimité par les membres du CHSCT.




Présentation du bilan santé et sécurité au travail 2020 de la DASCO




Comme pour l’ensemble des directions et services de la Ville et de la DASCO, les activités du Bureau des Conditions de Travail et des Relations Sociales (BCTRS) ont été fortement impactées par la crise sanitaire de la covid-19. Ce bilan rend compte des activités réalisées durant cette période.




En lien avec le Service de Médecine de Prévention (SMP) et en soutien du Bureau des Ressources Métiers (BRM) et du Bureau de l’Organisation, des Approvisionnements et de Gestion des Établissements (BOAGE), le BCTRS a notamment participé au choix des produits d’entretien et à la définition des protocoles de désinfection, ainsi qu’au choix et commandes des EPI nécessaires à l’utilisation des nouveaux produits introduits dans les écoles (gants, blouses, lunettes de protection) et aux mesures sanitaires en vigueur (masques, gants chirurgicaux).




Point sur la situation sanitaire




Ce comité intervient dans un contexte incertain et mouvant d’un point de vue sanitaire avec de nombreuses fermetures de classes et une remontée du nombre de cas (notamment agents) dans les écoles et collèges. Les consignes transmises par la Secrétaire Générale ont donc été rappelées, notamment  le maintien des mesures de protection (gestes barrières, port du masque en intérieur obligatoire, nettoyage renforcé des locaux, mesures d’aération/ventilation, respect des jauges pour les réunions en présentiel), les 3 jours de télétravail par semaine à privilégier pour les agents ayant des missions télétravaillables.




.




 Points d’avancement de démarches de prévention




L’état d’avancement de certaines  démarches de prévention a été présenté :




ü  Concernant la prévention des inaptitudes, la DASCO a poursuivi son action de dotations en 2021. Un ensemble de matériels a pu être acheté, en plus des équipements précédemment déployés dans les écoles (dotations d’équipements, notamment de fauteuils ergonomiques pour les gardiens et les REV). La recherche de pistes d’amélioration pour l’implantation de certains équipements se poursuit, via des évaluations et des participations à l’aide à la prise en main (tutoriels, actions de terrain). Les représentants du personnel y sont associés.




ü  Concernant le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP), le travail global se poursuit sous différents angles avec notamment l’enrichissement du DU cadre sur les espaces nature et découverte, la mise en place d’un travail conjoint avec l’Éducation Nationale et la prise en compte des PVP, des agents administratifs ainsi que la thématique du télétravail.




ü  Concernant le risque électrique, et dans la continuité des travaux engagés, des sensibilisations sur Arsenal sont organisées, suivies d’une visite des bureaux afin de vérifier les branchements électriques (réseau ondulé pour l’informatique, prise blanche pour les autres équipements type lampe) et d’ajuster dès que cela est possible les raccordements. En parallèle, la direction a décidé d’interdire sur Arsenal les équipements individuels pour offrir progressivement une solution alternative collective.




ü  Concernant la qualité environnementale, des sites ont été identifiés, dans le cadre d’investigations portant sur la présence de plomb, d’amiante ou de pollution des sols dans les établissements scolaires, comme nécessitant des mesures correctives. Une procédure d’alerte mise en œuvre à la DASCO en cas de résultats d’analyses au-dessus des valeurs seuils de référence, ainsi qu’un point d’étape des sites investigués, des résultats et des plans d’actions mis en œuvre ont été présentés.




ü  Un focus a été présenté sur une campagne d’information « massive » sur les acteurs de la prévention et l’utilité du Registre Santé Sécurité au Travail (RSST), portée par des relais de prévention de la DRH mis à disposition de la direction qui interviennent dans les écoles.




 Rapports de visites de la MISST




Six rapports de la Mission Inspection Santé Sécurité au Travail (MISST) ont été présentés par Sylvie CATALA, Cheffe de la MISST concernant :




                                                            – 2 écoles élémentaires : Belleville (11ème) et Glacière (13ème),




                                                            – 3 écoles maternelles : Servan (11ème), Daumesnil (12ème), Varet (15ème)




                                                            – 1 groupe scolaire : Jeanne d’Arc (13ème)




Ces documents font état d’observations et de mesures immédiates de prévention qui ont pu être réalisées.




Point d’information sur la mise en œuvre du télétravail à la DASCO




Un nouvel accord sur l’organisation du télétravail – hors crise sanitaire – a été adopté par le Conseil de Paris le 15/10. La DASCO, comme toutes les directions, travaille à sa mise en œuvre à travers l’élaboration :




                             – d’une cartographie permettant de lister les missions organisées par unité fonctionnelle (bureau ou pôle/section) de sorte à identifier le nombre de jours de télétravail maximum
                               réalisables pour les activités qui le permettent,




                             – d’un projet d’organisation du télétravail au sein des services décrivant les principes et règles de fonctionnement du collectif de travail (organisation du service, réunions,
                               communication, modalités de suivi…).




Représentants du personnels présents au CHSCT




DASCO         M. Mario FERREIRA (UNSA), Mme Anne-Marie AMON (UNSA), M. Adam SEMAIL (UNSA), Mme Denise LEPAGE (UNSA), M. Pierre RAYNAL (UNSA), Mme Jacqueline NORDIN (CGT),
                                      M. Vincent ACHERON (CGT), Mme Christelle SIMON (CGT), Mme Antoinette CELLIER (SUPAP-FSU), M. Driss DOUZI (SUPAP-FSU).
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CT Central du 6 décembre 2021




Bilan Social 2020




Déclaration liminaire de l’UNSA




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




C’est un Bilan social particulier et en partie tronqué qui nous est présenté aujourd’hui. En effet, il est marqué par l’omniprésence de la COVID pendant l’année 2020 et un grand nombre de ses données doit être interprété avec cet éclairage.




C’est une nouvelle fois l’occasion pour l’UNSA de rendre hommage aux agents de la Ville de Paris et à leurs familles qui ont disparu ou qui ont été touchés par ce fléau.




Le document qui nous est proposé est, cette année encore, très complet et précis. Si l’on devait formuler une critique, c’est le regret que la présentation, notamment celle des données de synthèse, ne remonte pas aux 5 dernières années, ce qui était une demande originelle de l’UNSA. Il aurait été possible de la mettre en œuvre, dans la mesure où la nouvelle mise en forme du Bilan social date de 2018 et faisait remonter les données jusqu’à 2016.




Le bilan 2020 montre que les mesures prises en matière de télétravail et d’autorisations spéciales d’absence, pendant et après le confinement, ont permis de réduire de façon conséquente le nombre de jours d’absence au travail, les accidents de service et de trajet.




On peut également noter que les salaires ont été maintenus et ont même légèrement augmenté malgré la crise sanitaire. Nous n’oublions pas non plus que le salaire des vacataires a été intégralement versé pendant cette période ce qui a permis d’éviter une catastrophe sociale.




Nous regrettons malgré tout, une fois encore, l’opacité des critères d’attribution de la prime d’investissement.




Le retour en détail sur les différents chapitres du bilan attire néanmoins notre regard sur certains points de vigilance et demande des clarifications.




Emplois et Carrières




Le nombre de fonctionnaires titulaires et de contractuels est en léger recul, le nombre d’ETP baissant de 0,3%. La raison invoquée tenant à l’arrêt des concours de recrutement, il faudra vérifier dans les années à venir la justesse de cette analyse au niveau général, mais aussi par corps et direction.




De même pour la vacance de poste qui atteint le taux de 4,6% au total et n’a jamais été aussi élevée. Là encore, durant les prochaines années, la Ville de Paris devra répondre au défi de l’attractivité.




Rémunérations




La ville annonce une augmentation de 5% du salaire brut moyen et de 6% du salaire brut médian sur les trois dernières années. Ces chiffres devraient être rapportés à l’augmentation du coût de la vie pour avoir tout leur sens.




Par ailleurs le total des salaires et traitements est en baisse de 0,8%, ce qui ne semble pas correspondre aux chiffres donnés concernant l’augmentation des salaires et la baisse relative du nombre d’agents.




De même, l’augmentation de 4% du salaire brut médian en 2020 interroge par rapport à la stagnation de 2019.




Conditions de travail




Lentement mais sûrement les agents de l’administration parisienne continuent à s’éloigner de la capitale pour se loger.




Tout aussi lentement et sûrement, l’attribution de logements sociaux aux personnels continue de diminuer. En deux ans, on est passé de 720 à 539 logements attribués, soit -25%.




À quand un véritable engagement de la Ville de Paris pour le logement de ses personnels ? Les déclarations d’intention ne peuvent plus suffire aujourd’hui !




Pour les agents à temps partiel, on note un nombre plus important que les dernières années de retour à taux plein, ce mouvement peut-il être lié d’une façon ou d’une autre à la pandémie ?




Action Sociale




La ville de Paris a maintenu son niveau de subvention pour l’ASPP et l’AGOSPAP malgré la crise sanitaire.




L’UNSA s’inquiète cependant de l’avenir de l’ASPP qui risque d’avoir à faire face à une baisse du nombre de repas servis, suite à la décision de la municipalité de supprimer un grand nombre de temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif et de ramener la durée de la pause méridienne de 45 à 30 minutes




Nos craintes pour l’avenir des prestations servies par l’AGOSPAP, quant à elles, ne sont pas nouvelles, elles datent de 2017 suite à la décision de baisser le montant de la subvention. Depuis lors, la subvention n’a pas augmenté d’un centime ! Le retour à un fonctionnement en année normale et le bilan de la mise en place de chèques vacances devront être analysés de près, l’action sociale étant un paramètre important de l’attractivité des postes.




Avec 9404 agents ayant adhéré au Contrat de Prévoyance, celui-ci ne semble pas avoir atteint sa cible. Des modifications substantielles sont elles à attendre lors de la renégociation ?




Formation




La formation a été très impactée par la COVID.




Si le développement des formations à distance et de la plateforme d’e-learning « Ville.App, » a apporté des solutions de substitution, les formations « métier » notamment pour les personnels de la filière ouvrière, qui ne peuvent se dérouler qu’en présentiel, doivent être rétablies au plus vite.




Enfin, même en année COVID, une constante demeure : le nombre de jours de formation est toujours plus élevé pour les agents de catégorie A que pour ceux de catégorie B ou C.




Rapport de situation comparée Femme-Homme




Si l’on peut espérer que la hausse des RPP pour les corps les plus féminisés, le passage en catégorie A des EJE et des ASE et en catégorie B des APS ainsi que l’augmentation indemnitaire des corps santé-sociaux et de la filière culturelle finiront par porter leurs fruits, il est difficile de dire que les écarts de rémunération se réduisent de façon significative entre les femmes et les hommes quand l’écart moyen passe de 6,2% à 6,17%.




Pour exemple, si la ville de Paris met en avant le pourcentage de femmes nommé dans les emplois de direction, et que celles-ci représentent 67,8% des effectifs de la catégorie A, il apparaît que c’est dans les catégories A et A+ que les écarts de rémunération indemnitaire sont les plus élevés. Ces seules constations ne sauraient tout expliquer mais la DRH nous avait annoncé l’existence d’une enquête approfondie sur cet écart de rémunération par corps et grade, nous en attendons impatiemment les résultats.




Le Bilan Social est riche de données et d’enseignements dont l’utilité se vérifie au quotidien. L’apparition du Rapport Social Unique pour l’année 2021 risque de remettre en question le travail effectué conjointement sur ce sujet, ce qui de notre point de vue serait regrettable.




L’UNSA espère que la ville de Paris, malgré les changements de nomenclature, continuera à se donner les moyens, ainsi qu’à donner les moyens aux organisations syndicales, d’avoir une analyse détaillée de la situation de son administration et de ses personnels.




 Comme nous l’avons annoncé en préambule, la COVID a modifié en profondeur le fonctionnement des services en 2020 ainsi qu’un grand nombre des paramètres du Bilan Social, l’UNSA s’est abstenue sur ce sujet. 









Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.56.54.78.63




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr


										
									
	Intersyndicale temps de travail : CT Central du 25/11 vote défavorable unanime
										
											[image: copy-link]
											Intersyndicale temps de travail : CT Central du 25/11 vote défavorable unanime

											
 



Paris, le 26 novembre 2021




INTERSYNDICALE TEMPS DE TRAVAIL




COMITÉ TECHNIQUE CENTRAL DU 25 NOVEMBRE 2021




VOTE DÉFAVORABLE UNANIME !




Mobilisons-nous le mardi 14 décembre !




La suspension de la sujétion de trois jours ville capitale par le tribunal administratif a obligé la ville de Paris à présenter un projet de règlement de travail sans les 3 jours de sujétion, remettant ainsi en cause les cycles tels qu’ils avaient été adoptés dans les directions




Le 16 novembre dernier, ce projet de règlement du temps de travail faisait l’objet d’un vote défavorable unanime des organisations syndicales, obligeant l’Exécutif à convoquer un nouveau comité technique central.




Celui-ci s’est tenu ce jeudi 25 novembre. L’administration était tenue de nous représenter le dossier. Malgré notre précédent vote défavorable, elle n’a pas modifié d’une virgule le projet initial !




L’administration a refusé de réexaminer nos amendements sur le texte même du règlement. Ces amendements visaient principalement à éviter toute augmentation de notre temps de travail par l’augmentation des niveaux actuels de sujétions, et la création de nouvelles sujétions*




La Ville a uniquement ouvert la discussion sur 50 amendements déclarés recevables car liés aux cycles de travail.




À l’issue de quelques échanges, la CGT et les représentants titulaires de la CFDT ont décidé de quitter la salle.




Nos cinq organisations ont choisi, elles, de poursuivre l’examen de tous les amendements de toutes les organisations syndicales. Nous voulions que ces amendements portés par les agents du terrain soient examinés un par un. Nous tenions à défendre les positions des collègues et obtenir des explications de l’administration, ce que nous n’avions pas pu faire le 16 novembre.




Après quatre heures d’examen et un avis unanimement favorable de nos organisations sur les amendements déposés, l’administration n’en a retenu aucun, mais engagé les Directions à poursuivre la concertation sur les points litigieux !




Nous avons à nouveau voté unanimement CONTRE le projet final, la CGT également (vote donné avant de quitter la salle). Les deux suppléants de la CFDT (en distanciel) ont choisi de ne pas prendre part au vote.




Devant ce projet de recul social, nous interpellons tous les élus parisiens et appelons les personnels à se mobiliser lors de son examen au prochain conseil de Paris, le 14 décembre !




« Pas une minute de plus »




*sujétion = réduction du temps de travail compensant une pénibilité liée au travail
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INTERSYNDICALE TEMPS DE TRAVAIL




COMITÉ TECHNIQUE DU 16 NOVEMBRE 2021




VOTE DÉFAVORABLE UNANIME !




Paris le 18 novembre 2021





Le comité technique central s’est tenu le mardi 16 novembre afin d’entériner les modifications de cycles, adoptées dans les directions et qui devront être proposées lors du Conseil de Paris de décembre.




Devant la menace pesant sur l’existence de la sujétion générale de trois jours, devant le mécontentement des agents quant aux cycles qui leur ont été proposés et à la teneur générale du règlement du temps de travail qui augmente le temps de travail des agents parisiens, les organisations syndicales ont voté unanimement contre ce projet de recul social.




Seuls quelques amendements de pure forme ont été repris, ce qui n’a pu faire changer les avis. De plus, le Maire Adjoint a certifié qu’aucun des amendements modifiant, sur le fond, le règlement du temps de travail ne serait adopté !




Un nouveau comité technique central doit donc règlementairement se tenir jeudi 25 novembre.




Nos organisations syndicales continueront à porter leurs revendications pour :




« Pas une minute de plus »




Nous vous tiendrons informés des suites de nos actions.
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CT Central du 17 novembre 2021




Budget prévisionnel emploi




Déclaration liminaire de l’UNSA




Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,




L’analyse du budget prévisionnel emploi intervient dans un contexte particulier, qui aura vu la tenue de 3 instances centrales en 3 jours dans des conditions matérielles difficiles avec des délais de transmission des documents très serrés. L’UNSA regrette d’ailleurs à ce propos, que nous n’ayons pu bénéficier cette année de l’état du personnel qui nous permettait de distinguer, par corps, les emplois budgétaires des emplois pourvus. La délibération ne présente plus non plus la date d’effet des mesures envisagées, qui fait que l’on aurait tendance à croire qu’elles vont toutes s’appliquer au 1er janvier.




Ces conditions particulières ont rendu impossible une analyse approfondie des documents soumis pour avis.




Le budget prévisionnel emploi présente donc cette année un solde positif de 313,5 emplois, les créations visant majoritairement les projets de mandature. On a peine cependant à y voir clair et à en distinguer les priorités, tant les secteurs et les directions ciblés sont nombreux. Ces créations, de plus, ne rendent pas compte de la situation ressentie sur le terrain.




À la DPSP, pour exemple, le tableau est compliqué par la création des différents corps de PMP et les effectifs issus du concours ouvert pour 400 postes n’apparaissent pas clairement.




Pour les futures directions de la Santé et des Solidarités, l’annonce de la création de 26 postes ne va pas suffire à combler les déficits dénoncés depuis des années à la DASES et surtout à rassurer les agents qui ne savent toujours pas de quoi leur futur sera fait.




Il n’est pas sûr non plus que les 18 postes d’éboueurs, 17 postes de conducteurs et 9 postes de TSO à la DPE ainsi que les 41 postes d’APS à la DFPE représentent un effort significatif aux yeux des personnels en place.




Enfin s’il y a des secteurs prioritaires, d’autres ne le sont pas.




On a du mal à comprendre qu’un grand plan de végétalisation de l’espace urbain prévoyant la plantation de 170 000 arbres sur la mandature se fasse sans le recrutement de bûcherons-élagueurs, qui l’an dernier n’étaient plus que 130 pour un effectif budgétaire de 201 ETP. Cette situation et le manque de reconnaissance qu’ils ressentent se traduira d’ailleurs par un mouvement de grève demain jeudi 18 novembre.




La DASCO paye encore un lourd tribut à la baisse de la démographie scolaire, -97 postes d’animateurs, -7 postes de PVP entrent dans le cadre des redéploiements.




Nous l’avons déjà évoqué, le nombre d’élèves n’est pas le seul critère à prendre en compte, le nombre d’écoles et le nombre de classes sont également déterminants pour le calcul des effectifs d’agents. Or trois ouvertures d’écoles sont prévues l’an prochain et les mesures de carte scolaire n’ont pas abouti à un nombre massif de fermetures de classes.




Nous pouvons reprendre les termes de nos déclarations des années précédentes : La baisse de la démographie aurait pu être l’occasion de donner de meilleurs conditions de travail aux personnels, de respecter les normes d’encadrement en toutes circonstances dans le secteur périscolaire, de mieux pourvoir les écoles en REP et REP+, de répondre à la vacance de postes constatée pour les PVP en éducation musicale, mais d’autres choix ont été effectués.




Peut-être faudra-t-il attendre pour doubler le salaire des agents en contact avec les enfants, que ces personnels soient deux fois moins nombreux ?




Sur un sujet là encore récurrent, la politique de la Ville de Paris en matière d’emploi de vacataires n’évolue pas, puisque l’on voit encore apparaître la création de 10 400 heures de vacations à la DAC.




Combien de milliers d’heures de vacation sur emploi permanent, à la DAC, à la DASCO, la Ville de Paris va-t-elle maintenir l’an prochain, et pour combien d’années encore.




La municipalité ne peut se permettre de continuer sur cette voie, en bafouant la loi, et doit s’engager à combattre la précarité par tous les moyens, dont la contractualisation des vacataires qui en remplissent les conditions.




	UNSA: Le service public au cœur











Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.56.54.78.63




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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CT Central du 16 novembre 2021




Règlement du temps de Travail des personnels de la Ville de Paris




Déclaration liminaire de l’UNSA









Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




Nous aurait-on menti ?




La proposition de sujétion générale de trois jours faite par la municipalité n’aurait-elle été qu’un leurre et les syndicats des dupes?




Ce n’est pas tant le déféré par le préfet du règlement du temps de travail des personnels de la Ville de Paris devant le tribunal administratif qui nous pousse à nous interroger, mais le peu d’empressement de notre employeur à prévoir une porte de sortie si la sujétion générale venait à être retoquée.




En effet, il est assez étonnant que la Mairie se défausse aujourd’hui, en argumentant que si la solution était boiteuse et la sujétion juridiquement fragile, elle lui aurait été imposée « à l’insu de son plein gré » par les organisations syndicales.




Il ne s’agit pas ici de nier que la proposition de sujétion de trois jours a été faite par les organisations syndicales et comportait des risques, mais de rappeler qu’elle faisait partie d’un ensemble de propositions dont aucune autre n’a été retenue, pour exemple, la création de nouvelles sujétions particulières ou le cumul des sujétions.




Il n’est pas étonnant, par ailleurs, que cette proposition ait été suggérée par les syndicats, car eux seuls ont réellement essayé de trouver des solutions pour ne pas augmenter le temps travail des personnels parisiens !




La municipalité, outre qu’elle a souhaité aller au-delà que ce que la loi lui imposait, voudrait encore nous faire croire que travailler trois jours de plus serait une chance car cela nous permettrait de générer  un demi RTT supplémentaire, essayant de nous persuader, une fois de plus, que RTT et congés ne sont qu’une seule et même chose.




Qui peut croire que la collectivité la plus importante d’Europe, forte d’une direction des Affaires Juridiques compétente et à même de mobiliser une armée d’avocats ne connaissait pas mieux que nous les risques d’une telle affaire ?




La Mairie a pourtant affirmé haut et fort que la sujétion allait être mise en œuvre et l’a annoncé plusieurs fois par écrit aux agents, elle a insisté dans les CT de direction sur le fait que les nouveaux cycles incluant les trois jours allaient bien s’appliquer, transformant ainsi cette annonce en promesse.




Pour l’UNSA, la Maire de Paris se doit de tenir cette promesse quoi qu’il en coûte, au risque de faire naître un profond ressentiment.




Certes, comme le disait Henri Queuille, dans une maxime qui a souvent été attribuée à d’autres, « les promesses n’engagent que ceux qui les écoutent ». Cet éminent homme politique des troisième et quatrième républiques, précurseur dans l’art des punchlines, a également déclaré: « La politique ne consiste pas à résoudre les problèmes mais à faire taire ceux qui les posent ».




Curieusement, ces deux phrases pourraient s’appliquer à la situation du jour : sans engagement fort de la Mairie de Paris pour trouver une solution alternative en cas de décision défavorable du Tribunal administratif, il est probable que les trois jours seront restés à l’état de promesse. Un minimum de recul nous amènerait alors à penser que cette mesure n’a été proposée en mai que pour calmer la colère des agents parisiens et faire taire leurs représentants.




Et si tout cela avait été savamment prémédité, alors ce ne serait même plus du mensonge, mais de l’escroquerie !




Nous aurait-on menti ? Rien ne permet de l’affirmer tant que le tribunal administratif n’a pas rendu son verdict. Mais ce jour-là, on saura, sans risque de se tromper.




L’UNSA a voté contre le projet de règlement du temps de travail en juin, car il augmente de façon incontournable le temps de travail de tous les personnels. L’incertitude régnant autour de la sujétion de trois jours ne risque pas de modifier notre avis.




Nous espérons que la Ville de Paris saura s’engager à temps, quel qu’en soit le moyen pour honorer la promesse faite aux agents.




Mais si la sujétion de trois jours devait disparaître définitivement sans être remplacée, la ville de Paris en porterait seule l’entière responsabilité.




Les organisations syndicales ont voté, à l’unanimité contre le règlement du temps de travail qui nous a été proposé, provoquant la tenue d’un prochain CT sur le même sujet jeudi 25 novembre, nous continuons à porter nos revendications pour ne pas travailler une minute de plus.




UNSA: Le service public au cœur !









Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.56.54.78.63




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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Décision du Tribunal Administratif :




Vers la fin annoncée de la sujétion générale de trois jours ?




Le tribunal administratif, dans une décision du lundi 25 octobre 2021, a suspendu, en émettant des « doutes sérieux quant à leur légalité », la sujétion de trois jours et la mise en œuvre échelonnée du règlement du temps de travail aux personnels de la DASCO et à certains cycles de travail en roulement.




Cette décision n’est pas définitive, mais elle interdit provisoirement la mise en œuvre des deux mesures concernées, dans l’attente d’un jugement sur le fond, qui devrait intervenir avant la fin du premier trimestre 2022, soit postérieurement au 1er janvier, date à laquelle un nouveau règlement du temps de travail des personnels de la Ville de Paris légalement doit entrer en vigueur.




Les organisations syndicales ont été réunies jeudi 28 octobre par M. Guillou, adjoint à la Maire de Paris chargé des ressources humaines, pour faire le point sur cette procédure et ses conséquences pour les agents parisiens.




La suspension de ces deux points par le tribunal administratif empêche la municipalité de mettre en place son projet de règlement en conservant les deux mesures incriminées.




La dernière partie de ce règlement concernant les cycles de travail devait être présentée devant le Comité Technique Central de ce même jeudi 28 octobre (la première séance du 19 octobre ayant été boycottée par les OS), puis devant le conseil de Paris de novembre. Or, les cycles de travail élaborés en direction tiennent compte de la sujétion de trois jours, aujourd’hui suspendue, et ils sont donc, en l’état, inapplicables !




La Ville de Paris a la possibilité de faire appel de cette décision auprès de la cour administrative d’appel pour faire lever la suspension ce qui permettrait de faire voter le règlement et les cycles de travail en l’état. Mais à l’heure de la réunion, elle ne l’avait pas encore fait. De plus, il n’y a aucune certitude que le verdict de la cour lui soit favorable.




La Ville de Paris, et en premier lieu, les agents de la Ville de Paris sont donc placés dans un imbroglio juridico-administratif dont ils se seraient bien passés.




On peut bien mettre en cause le retard pris par la municipalité à ouvrir les négociations, le recours tardif de la préfecture de Paris à saisir le tribunal, blâmer la loi de transformation de la fonction publique elle-même, sans pour autant négliger la dimension politique de cette affaire qui oppose l’état à une candidate à la présidentielle. Cependant le résultat est bien qu’au 1er janvier 2022, l’accord ARTT de 2001 ne sera plus applicable et que la municipalité a l’obligation de présenter un nouveau règlement du temps de travail.




Un nouveau règlement doit donc être présenté au conseil de Paris de décembre, mais quel en sera le contenu ?




La solution la plus probable, et qui nous a été présentée comme telle, est que le règlement du temps de travail qui serait proposé au vote du Conseil de Paris de décembre, s’appuierait sur les mesures du règlement de juillet qui n’ont pas été contestées mais ne tiendrait pas compte de la sujétion de trois jours en attendant la décision du tribunal. Ce qui revient à dire qu’en cas de jugement défavorable du tribunal nous reviendrions à la case départ et nous aurions un règlement encore pire que celui voté en juillet au conseil de Paris et que nous avions combattu.




Pour l’UNSA, il est inacceptable que les avancées obtenues par la mobilisation des agents soient perdues. Nous ne pouvons cautionner le fait que la ville de Paris joue cette sujétion à pile ou face devant un tribunal qui a déjà montré ses réticences. Les agents de la Ville, lourdement pénalisés par la suppression des huit jours de congés, ne doivent pas subir de double peine en voyant 3 jours de sujétion leur échapper.




La sujétion de trois jours, quel que soit son mode d’application, correspond à un engagement de la Maire de Paris envers ses agents, il doit être respecté. La Maire de Paris, en campagne présidentielle, ne peut reprendre à son compte la revendication des 32 heures de travail hebdomadaire, et augmenter « dans le même temps » le temps de travail de ses personnels en laissant les conditions de travail et l’attractivité de la Ville se dégrader.




Comme nous l’avons rappelé, avec l’ensemble de l’Intersyndicale, des solutions légales existent, à travers le développement des sujétions particulières pour faire diminuer le temps de travail. C’est le message que nous continuerons à porter à la municipalité pour que les agents de la Ville de Paris puissent continuer à bénéficier de ces trois jours de réduction du temps de travail, voire mieux !




Restons mobilisés, notre mot d’ordre reste toujours :




« Pas une minute de plus »




UNSA: Le service public au cœur
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INTERSYNDICALE TEMPS DE TRAVAIL,




Déclaration suite au boycott du CT Central du 19 octobre




Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs,




Nos organisations syndicales CGT, UNSA, UCP, SUPAP-FSU, FO, CFTC, ne participeront pas à l’instance de ce jour.




Par cette action, nous souhaitons manifester notre opposition, dont la vigueur ne s’est jamais démentie, au projet de régression sociale que constitue la proposition de règlement du temps de travail des personnels de la Ville de Paris et qui verra la très grande majorité des agents travailler plus.




Sur le fond, la Ville a été à l’origine de régressions supplémentaires à celles prévues par la loi dite de Transformation de la Fonction Publique tout au long des « négociations ».




D’abord durant la première phase sur le cadre général du règlement : suppression quasi intégrale du temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif, suppression des jours de récupération, extension du badgeage unique, diminution de la prise en compte de la pénibilité (sujétion) pour de nombreux métiers. Puis lors des discussions sur les cycles de travail : flexibilisation de cycles soumis aux nécessités de service, modifications importantes de certains plannings ayant un impact fort sur l’organisation des vies personnelles des agents.




Nous tenons aussi à protester contre la méthode utilisée pour aboutir à l’examen des cycles par direction, puis en CT Central qui contredit notre vision de ce que doit être le dialogue social.




C’est à un parcours d’obstacle en temps limité auquel nos représentants ont dû faire face pour arriver à un vote du règlement au Conseil de Paris de novembre. Une nouvelle fois la disparité des modes de présentation des cycles en fonction des directions et la volonté, ou non, de négocier de la part des représentants de l’administration ont conduit, la plupart du temps, à la tenue de réunions d’information, où tout était déjà joué d’avance et dont nos collègues sont ressortis déçus et en colère. Le « C’est pas nous, c’est la faute de la DRH », revenant de façon récurrente dans les justifications des directions.




Les contraintes de temps ont été telles que nous avons dû, en 24h, essayer d’analyser les 230 fiches de cycle proposées par les directions pour préparer ce CT Central. Le tout, en étant persuadés qu’à l’issue du vote du conseil de Paris, un grand nombre de problèmes subsisteront qui seront les germes de conflits futurs. Le ver était dans le fruit dès le départ. En débutant les négociations en février 2021, il ne fallait pas s’attendre à les terminer en octobre 2021 sur un sujet aussi complexe que le temps de travail. D’autant plus que les projets de mandature n’ont pas manqué de venir surcharger le calendrier.




Si le tribunal administratif remettait en cause les trois jours de sujétion « Ville-Capitale » fruit des luttes des personnels avec l’intersyndicale, cela aggraverait d’autant plus l’augmentation du temps de travail imposée par la Ville.




D’autres solutions existent, notamment au travers d’une meilleure prise en compte de nos missions par des sujétions d’un haut niveau. Pour cela nous demandons l’ouverture immédiate de réelles négociations. Notre mot d’ordre reste plus que jamais d’actualité !




« Pas une minute de plus »
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Compte-rendu du Comité Technique du 11 octobre 2021 :




Territorialisation, DPSP, Contrat de projet et…




Tribunal administratif




	Territorialisation : Pacte Parisien de la Proximité





Le pacte parisien de la proximité a été présenté lors de cette séance, vous trouverez ci-dessous la déclaration de l’UNSA sur ce point.




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




La « Pacte Parisien de la Proximité » qui va remplacer la « Charte des Arrondissements » est aujourd’hui soumis à notre avis. C’est le fruit de la volonté politique de la Maire de Paris affichée dès l’été 2020 et reprise dans son livre-programme de candidate déclarée à l’élection présidentielle. 




C’est également le fruit du travail partagé des mairies d’arrondissement, du secrétariat général, de la DDCT et des différentes directions opérationnelles. Si les organisations syndicales ont été tenues informées, par des points d’étape réguliers, de l’avancée de sa mise en œuvre, à aucun moment on ne peut considérer qu’elles y ont été associées.




Nous ne contestons pas le fait qu’il est légitime que les responsables politiques revendiquent la responsabilité et les moyens de mettre en œuvre le programme pour lequel ils ont été élus et puissent ainsi ultérieurement être jugés objectivement par les citoyens électeurs.




Néanmoins en tant que représentants des agents municipaux, nous nous inquiétons des dérives que pourraient engendrer le « Pacte parisien de la Proximité » qui nous est proposé.




D’un point de vue général, il nous paraît difficile de faire rimer cette décentralisation dans laquelle les maires seront « les pilotes de l’action municipale sur leur territoire » et devront développer une « culture de territoire », avec le fait qu’ils seront également garants de « l’unité de Paris » et de « l’égalité des territoires ». Il y là une géométrie variable qui nous semble proche du grand écart.




Le fonctionnement des différentes directions opérationnelles concernées directement par le Pacte parisien de la Proximité va être affecté très rapidement par sa mise en place, sans que l’on puisse en mesurer les effets.




De plus, les agents qui occuperont les postes de directeurs généraux des services, directeurs généraux adjoints, ainsi que les chefs de service déconcentrés et référents territoriaux seront sous l’autorité hiérarchique de leur direction et l’autorité fonctionnelle du maire, in fine recrutés et évalués par celui-ci. Nous craignons fort que le rapport de subordination leur soit largement défavorable et que ces postes ne fassent l’objet d’un recrutement clientéliste que nous avons maintes fois dénoncé.




Enfin, il manque encore dans le pacte des éléments d’information permettant de définir ce que seront exactement les nouveaux services d’hyper-proximité pour construire la ville du quart d’heure et leur fonctionnement. Il manque également le volet consacré à l’action Sociale et à la création de la Direction de la Santé ce qui ne manque pas d’inquiéter. Car si cette partie devrait faire l’objet d’un Comité technique central prochain, nos organisations syndicales ne connaissent toujours pas à l’heure actuelle la future répartition des missions entre la DASES et le CASVP. Les paris sont ouverts, faites vos jeux !




Le « Big Bang » de la territorialisation, annoncé et défendu par la maire est source d’inquiétude et d’anxiété dans les services.




Nous voudrions rappeler ici que le « Big Bang » originel a été suivi de millénaires de chaos. Il est à l’origine grâce à « l’instabilité gravitationnelle » de la formation des galaxies, éloignées et de nature différente : elles peuvent être spirales, elliptiques ou irrégulières.




Il est à espérer que, suite à ce « Big Bang », Paris ne se transforme pas en 17 galaxies séparées.




L’UNSA a déposé un amendement commun avec l’UCP et la CFTC de façon à protéger les agents en cas de conflit ouvert avec les maires d’arrondissement. Le principe en a été accepté.




Nous avons cependant voté contre ce projet.




Résultat des votes : Abstention 2 (1 UCP, 1 indiv.) Contre 13 (4 CGT, 4 UNSA, 2 CFDT, 1 SUPAP-FSU, 1 FO, 1 CFTC)




	Nouveau nom de la DPSP et modification de l’arrêté de structure de la Ville





La création de la Police Municipale et l’introduction de nouvelles missions, relatives à cette création, impliquent la modification, de fait, de l’arrêté de structure de la Ville de Paris pour les prendre en compte. C’est l’occasion, de plus, de procéder au changement de dénomination de la direction qui s’appellera désormais Direction de la Police Municipale et de la Prévention.




Cette nouvelle appellation permet de prendre en compte les Agents d’Accueil et de surveillance et les médiateurs qui, bien que n’étant pas policiers municipaux ont toute leur place dans cette direction.




L’UNSA s’est prononcée favorablement sur ce point




Résultat des votes : Pour 8 (4 UNSA, 1 UCP, 1 SUPAP, 1 CFTC, 1 Indiv.) Contre 7 (4 CGT, 2 CFDT, 1 FO)




	Contrats de projet





Dans le cadre de l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques, la Délégation Générale aux Jeux Olympiques et Paralympiques et aux Grands Évènements (DGJOPGE) a besoin d’un renforcement de ses effectifs et de certaines compétences particulières pour une durée limitée. C’est pourquoi la municipalité projette la création de 19 contrats de projet pour effectuer ces recrutements.




Les contrats de projet sont de nouveaux contrats instaurés par la loi de transformation de la fonction publique d’août 2019. D’une durée de 1 à 6 ans non renouvelables et ne pouvant amener à une titularisation. Cette mesure a été combattue par l’ensemble des organisations syndicales en 2019 car génératrice d’une nouvelle forme de précarité.




Bien que l’objet (les JO) semble propice à la mise en place de ces contrats, et que ces emplois soient également ouverts à des agents titulaires de la Ville, l’UNSA a voté contre, craignant ultérieurement une généralisation de ce type de recrutements.




Notre organisation syndicale a néanmoins déposé un amendement commun, dont le principe a été retenu, visant à connaître les parcours professionnels et compétences des agents sélectionnés pour les postes offerts.




Résultat des votes : Abstention 4 (2 CFDT, 1 UCP, 1 indiv.) Contre 11 (4 CGT, 4 UNSA, 1 SUPAP-FSU, 1 FO, 1 CFTC)




Tribunal Administratif




Le préfet de Paris a déféré devant le tribunal administratif le règlement du temps de travail des personnels de la ville de Paris, remettant en cause notamment  le décalage de la mise en place du règlement à septembre 2022 pour les personnels des Affaires Scolaires ainsi que la sujétion générale de trois jours.




C’est donc la justice qui va devoir porter une appréciation sur cette sujétion, acquise de haute lutte par les agents parisiens. La première audience est fixée au lundi 18 octobre, ce qui laisse augurer d’une volonté d’aboutir à un jugement rapide.




Pour l’UNSA, la ville de Paris doit défendre cette délibération, et tenir les engagements pris vis à vis des agents parisiens.




La Ville de Paris doit continuer à assumer ses responsabilités face au préfet.









Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.56.54.78.63




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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Les Professeurs de la Ville de Paris rendent hommage à leur collègue Samuel Paty assassiné par un islamiste radical le 16 octobre 2020. Pensées à sa famille, à ses proches et à toute la communauté éducative mobilisée au quotidien pour les valeurs de la République, notre démocratie, nos écoles, la laïcité, la liberté d’expression et l’esprit critique.
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Bonjour à toutes et tous,




Un préavis de grève a été déposé par plusieurs organisations syndicales pour ce jour mardi 05 octobre.




Les revendications concernent :




– L’augmentation des salaires par la revalorisation du point d’indice.




– Les conditions de travail.




Nous apportons notre soutien à ces revendications.




Les collègues qui souhaiteraient se joindre à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.




Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas à nous déclarer préalablement grévistes.




Nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter ce jour mardi 05 octobre vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.




L’équipe du SNADEM.
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Temps de travail




« Pas une minute de plus ! »




L’intersyndicale, force de propositions sur le temps de travail, a arraché un certain nombre de compensations contenues dans le règlement adopté par le Conseil de Paris des 6, 7, 8 et 9 juillet 2021.




Cependant, le document final a abouti à augmenter le temps de travail pour beaucoup trop de personnels, notamment par la perte de 3 jours de congés et plus pour certains corps de métiers. Le règlement final a fait l’objet d’un vote défavorable de l’intersyndicale lors du Comité Technique Central du 18 juin dernier.




Il n’en demeure pas moins que le règlement adopté par le Conseil de Paris est désormais le texte général fixant les modalités du temps de travail de tous les personnels, hormis les cycles de travail en cours d’examen pour les personnels à horaire fixe.




Il est donc hors de question de le pratiquer à la baisse !




C’est pourtant ce que préconise le Préfet de Paris et Préfet de la Région d’Ile-de-France, qui dans un courrier du 29 juillet 2021, dans le cadre du contrôle de légalité, remet en cause la sujétion de 3 jours de congés supplémentaires que l’intersyndicale a portée et conquise.




L’intersyndicale a été reçue ce mercredi 22 septembre 2021 par Antoine Guillou, adjoint à la Maire en charge des ressources humaines. L’intersyndicale n’accepte pas la remise en cause faite par le préfet.




Monsieur Guillou nous a assuré que la Secrétaire Générale avait apporté par courrier les réponses aux questions et remises en cause formulées par le Préfet. Nous attendons toujours de voir cette lettre que nous avons demandée ! En conclusion, l’adjoint réaffirme le maintien du règlement adopté par le Conseil de Paris, qui intègre donc la sujétion de 3 jours pour tous les agents et entrera en vigueur à partir du 1er janvier 2022.




Les personnels ne doivent pas être les victimes d’un combat plus politique que juridique, entre la Maire de Paris et le représentant du Gouvernement.




Alors que des discussions à marche forcée ont lieu dans les directions concernant la réorganisation des cycles de travail, il n’est pas question d’accepter de nouvelles régressions pour les personnels.




C’est pourquoi l’intersyndicale vous invite à rester mobilisés pour défendre les acquis arrachés par vos nombreuses mobilisations !




La Ville de Paris doit assumer ses responsabilités face au préfet





Les agents ne veulent pas travailler une minute de plus !
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 Vous trouverez ci dessous le nouveau document « fiche projet ».  




Ce document est à renseigner dans le cas où:        




	Le projet se déroule sur une ou des plages horaires dérogeant à l’emploi du temps habituel du ou des PVP qui y participent.       
	 Le projet implique qu’un PVP prenne en charge les élèves d’une autres école ou intervienne dans un établissement ne figurant pas dans sa décision d’affectation·         
	Le projet associe les élèves ou les PE d’écoles différentes





Téléchargez le formulaire iciNou
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ASA, Vulnérabilité, ce qui change au 27 septembre




Comme nous vous l’avions indiqué, la circulaire DGAFP du 9 septembre 2021, modifiant les critères de vulnérabilité et les autorisations spéciales d’absence susceptibles d’être attribuées aux personnes vulnérables, dont la logique vise la reprise progressive du travail, rentre en vigueur à partir du 27 septembre, et va s’appliquer aux agents parisiens selon des modalités définies par la DRH (voir en pièce jointe).





Les agents en ASA ont dû recevoir un courrier envoyé le 20 septembre, leur enjoignant de se mettre en conformité avec les nouveaux textes. Ceux – ci précisent les modalités de reprise du travail et les possibilités de rester en ASA pour les agents vulnérables.




Les agents vulnérables ont été classés en deux catégories (voir en pièce jointe) :




	Les agents vulnérables sévèrement immunodéprimés
	Les agents vulnérables non-sévèrement immunodéprimés





Dans les deux cas, afin de continuer à bénéficier des ASA, les agents doivent faire une demande motivée accompagnée d’un certificat médical de leur médecin traitant, attestant de leur situation.




Pour les agents du premier groupe, l’ASA sera accordée si leur poste n’est pas télétravaillable.




Pour les agents du second groupe, l’ASA pourra être accordée si le certificat mentionne que l’agent est affecté sur un poste susceptible d’exposition à de fortes densités virales. À réception d’un tel certificat, l’employeur doit alors envisager les deux modalités d’aménagement du poste que sont le télétravail d’une part, la mise en place de mesures de protection renforcée d’autre part. C’est seulement lorsque ces deux aménagements seront impossibles que l’agent sera placé en ASA.




En cas de désaccord, le service de médecine préventive sera saisi de la situation et l’agent placé en ASA en attente de la décision définitive.




Pour les agents qui ne se seraient pas manifestés par la reprise du travail ou l’envoi d’un courrier de demande d’ASA, un nouveau courrier de la DRH sera expédié le 4 octobre.




En tout état de cause, les agents en ASA devront avoir régularisé leur situation au 11 octobre.




Un dispositif d’accompagnement des personnels dont l’ASA prend fin au 27 septembre sera mis en place dans les directions, un entretien de retour est à prévoir.




Nous vous rappelons les numéros de téléphone des services auxquels vous pouvez avoir recours :




Service de Médecine Préventive : 01-44-97-86-40




Service Accompagnement et Médiation, cellule d’écoute : 01-42-76-88-00




Bureau de l’Action Sociale : 01-42-76-58-10




	2021_09_09 Critères de vulnérabilité   Télécharger
	2021_09_22 Dossier RH   Télécharger
	2021_09_22 VTT Isolement   Télécharger
	2021_09_22 VTT COVID   Télécharger





	Prenez soin de vous et de vos proches






Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.56.54.78.63




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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ASA Vulnérabilité




ATTENTION ! Nouvelles mesures à partir du lundi 27 septembre




Bonjour à toutes et tous,




Le régime des ASA et les critères de vulnérabilité vont être modifiés à partir du 27 septembre, selon la circulaire ministérielle du 9 septembre consultable ici.




Les agents vulnérables y sont répartis en deux catégories :




• les agents vulnérables sévèrement immunodéprimés




• les agents vulnérables non sévèrement immunodéprimés.




 (Liste exhaustive des pathologies concernées consultable dans le texte de la circulaire)




Les premiers pourront continuer à être placés en ASA, à leur demande et sur présentation d’un certificat médical, dès lors que le télétravail ne leur sera pas possible.




Les seconds devront reprendre le travail dès le 27 septembre, mais doivent bénéficier de mesures de protection renforcées :




1. Isolement ou aménagement du poste de travail.




2. Sur le lieu de travail, respect de gestes barrières renforcés.




3. Absence ou limitation du partage du poste de travail.




4. Nettoyage et désinfection du poste de travail.




5. Adaptation des horaires.




6. Mise à disposition de masques chirurgicaux en nombre suffisant.




À défaut de mise en place de ces mesures de protection renforcées, l’agent peut saisir le médecin du travail qui se prononce sur la possibilité de reprise du travail.




Les agents vulnérables non sévèrement immunodéprimés pourront néanmoins faire une demande de placement en ASA, sur présentation d’un certificat médical, dès lors qu’ils seraient affectés sur « un poste susceptible d’exposition à de fortes densités virales ». Cette demande pourrait toutefois être contestée par l’employeur et dans ce cas, c’est le médecin du travail qui statuerait sur la demande.




Peuvent également être placés en ASA les agents non sévèrement immunodéprimés, pour lesquels le télétravail n’est pas possible et qui présentent une contre-indication à la vaccination.




Il appartiendra donc à tous les agents aujourd’hui placés en ASA de fournir un nouveau certificat médical, reprenant les critères précisés dans la circulaire, s’ils souhaitent continuer à bénéficier d’ASA à partir du 27 septembre.




Nous attendons avec impatience le nouveau vademecum temps de travail (VTT) de la DRH, qui devrait préciser les nouvelles conditions d’obtention des Autorisations Spéciales d’Absence et le diffuser à toutes les directions. La notion « d’exposition à de fortes densités virales » doit notamment être mieux définie, concernant notamment les personnels de la DASCO.




Tous les agents aujourd’hui placés en ASA devraient être contactés individuellement par les SRH, pour les informer de ces nouvelles dispositions.




Dans l’attente de ce document de la DRH, nous conseillons à ces agents de consulter régulièrement leur boîte mail.




PRENEZ SOIN DE VOUS !




L’équipe du SNADEM.


										
									
	Lettre du Snadem : Grève du 23 septembre
										
											[image: copy-link]
											Lettre du Snadem : Grève du 23 septembre

											
 



 GRÈVE DU 23 SEPTEMBRE 




Bonjour à toutes et tous,




Un préavis de grève a été déposé par plusieurs organisations syndicales d’enseignants pour jeudi 23 septembre.




Les revendications concernent :




– Un plan d’urgence pour l’école.




– Les salaires.




– Les conditions de travail.




Nous apportons notre soutien à ces revendications.




Les collègues qui souhaiteraient se joindre à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.




Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas à nous déclarer préalablement grévistes.




Nous vous rappelons qu’il est impératif de consulter dès le 23 septembre vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.




L’équipe du SNADEM.
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ASA, Vulnérabilité





De nouvelles mesures à partir du lundi 27 septembre




C’était dans l’air du temps, la circulaire ministérielle du 9 septembre l’a confirmé. Le régime des ASA et les critères de vulnérabilité vont être modifiés à partir du 27 septembre.




Les agents vulnérables vont être répartis en deux catégories: les agents vulnérables sévèrement immunodéprimés et les agents vulnérables non sévèrement immunodéprimés. (La liste exhaustive des pathologies concernées figure dans le texte de la circulaire dont vous trouverez ci-joint la copie)




Les premiers nommés pourront continuer à être placés en ASA, à leur demande et sur présentation d’un certificat médical, dès lors que le télétravail ne leur sera pas possible.




Les seconds devront reprendre le travail dès le 27 septembre, mais devraient bénéficier de mesures de protection renforcées:




	Isolement ou aménagement du poste de travail.
	Sur le lieu de travail, respect de gestes barrières renforcés.
	Absence ou limitation du partage du poste de travail.
	Nettoyage et désinfection du poste de travail.
	Adaptation des horaires.
	Mise à disposition de masques chirurgicaux en nombre suffisant.





À défaut de mise en place de ces mesures de protections renforcées, l’agent peut saisir le médecin du travail qui se prononce sur la possibilité de reprise du travail.




Les agents vulnérables non sévèrement immunodéprimés pourront néanmoins faire une demande de placement en ASA, sur présentation d’un certificat médical, dès lors qu’il seraient affectés sur « un poste susceptible d’exposition à de fortes densités virales ». Cette demande pourrait toutefois être contestée par l’employeur et dans ce cas, c’est le médecin du travail qui statuerait sur la demande.




Peuvent également être placés en ASA les agents non sévèrement immunodéprimés, pour lesquels le télétravail n’est pas possible et qui présentent une contre-indication à la vaccination.




Il appartiendra donc à tous les agents aujourd’hui placés en ASA de fournir un nouveau certificat médical, reprenant les critères précisés dans la circulaire, s’ils souhaitent continuer à bénéficier d’ASA à partir du 27 septembre.




La DRH doit cependant éditer très rapidement un nouveau vademecum temps de travail de façon à préciser les nouvelles conditions d’obtention des Autorisations Spéciales d’Absence et le diffuser à toutes les directions. La notion « d’exposition à de fortes densités virales » doit notamment être mieux définie.




Tous les agents aujourd’hui placés en ASA devraient être contactés individuellement par les SRH, pour les informer de ces nouvelles dispositions.




Dans l’attente de ce document de la DRH, nous conseillons à ces agents de consulter régulièrement leur boîte mail.




Téléchargez le décret
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CT Central du 14 septembre 2021




Déclaration liminaire de l’UNSA




Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,




La présentation du passe sanitaire est entrée en vigueur dans certains établissements parisiens le 21 juillet. Cette obligation a été étendue de même que l’obligation vaccinale à certains personnels par la loi du 5 août.




L’UNSA s’interroge sur la pertinence de rendre aujourd’hui un avis sur le texte qui nous est proposé, dans la mesure où celui-ci n’est que la notice explicative de la loi du 5 août et que l’avis de notre instance parisienne ne peut avoir aucune incidence sur une loi, de portée nationale, votée il y a déjà plus d’un mois et sur laquelle le conseil constitutionnel s’est prononcé.




Le rédacteur indique, de plus, que « les dispositions de la loi sont d’application directe et ne laissent aux employeurs aucune possibilité d’y déroger », ce qui rajoute à notre perplexité quant au recueil de notre avis.




Pour l’UNSA c’est le Conseil Commun de la Fonction Publique qui aurait dû être saisi de ce cet avis, en amont de la promulgation de la loi, ce que le gouvernement n’a pas souhaité faire.




L’UNSA, si elle comprend le recours à la vaccination pour venir à bout de l’épidémie et revenir à une vie normale, s’inquiète en revanche des conséquences de cette loi sur le fonctionnement des services publics parisiens et des risques qu’elle fait peser sur la situation personnelle des agents.




C’est ce qui a amené notre organisation à poser un certain nombre de questions précises sur ces problématiques, questions dont nous attendons toujours les réponses.




Nous ne savons rien aujourd’hui des sous-effectifs que la loi pourrait générer, engendrant ainsi un préjudice pour les services publics et les usagers, pouvant aller jusqu’à la mise en danger de ces derniers.




En ce qui concerne les agents, l’UNSA s’est opposée aux missions de contrôle du passe sanitaire qui leur étaient confiées, sans rapport avec leurs missions habituelles et qui alourdissent la charge de travail des services. Mais là encore, aucune donnée ne nous a été communiquée tant au niveau de l’ensemble de la ville de Paris que par direction, sur les potentiels problèmes engendrés par le passe.




Nous déplorons également que le contrôle et la collecte des justificatifs demandés n’aient pas été confiés au Service de Médecine Préventive mais à des agents administratifs, remettant en cause le principe de confidentialité des données médicales.




Nous ne pouvons que regretter la portée punitive de cette loi qui risque de pénaliser financièrement des agents qui ont assuré leurs missions avec conscience durant la période épidémique difficile pour tous. Nous nous inquiétons également du fait que la loi d’état d’urgence sanitaire puisse être prolongée au-delà du 15 novembre ce qui risquerait, de fait, de faire basculer un certain nombre d’agents dans la précarité.




C’est pourquoi nous demandons à la Ville de Paris de bien vouloir mettre en œuvre toutes les possibilités qui lui sont offertes afin de ne pas pénaliser ses personnels, notamment les possibilités de placement temporaire sur d’autres emplois, et de rester bienveillante quant à l’application de la loi.




Au-delà de cette légitime bienveillance, il nous paraît encore plus important que les directions restent dans le cadre de la loi et ne s’arrogent pas certaines libertés quant à son application en anticipant sur de futurs durcissements de celle-ci, ou simplement en interprétant le texte à leur guise.




Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.56.54.78.63




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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VACCINÉ OU PAS ?




Non à la campagne de recensement !




Bonjour à toutes et tous,




Mais qu’est-ce qui a bien pu piquer la Dasco ?




Les professeurs relais ont été sollicités pour recenser les PVP vaccinés afin de connaître le taux de vaccination des personnels dans chaque école. Cette demande, même anonymisée, contrevient au principe de confidentialité des données médicales.




Lors de la dernière réunion avec la Dasco, l’UNSA s’est vivement opposée à ce recensement. 




Le SNADEM vous recommande donc de vous abstenir et vous rassure sur le caractère non obligatoire d’y répondre.




N’hésitez pas à nous contacter en cas de besoin.
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Temps de Travail : Qui doit-on croire ?




Tous les agents de la Ville de Paris ont reçu leur feuille de paie du mois d’août, accompagnée de la « Lettre Capitale » dans laquelle on pouvait lire, sous l’onglet « Temps de Travail », le détail des avantages consentis par la Ville de Paris à ses agents afin d’atténuer la perte des 8 jours de congés, ceux-ci figurant dans le règlement voté par le conseil de Paris de juillet :




–          3 jours de sujétion « intensité et environnement de travail »




–          2 jours de fractionnement.




–          2 jours de RTT supplémentaires générés pour 7h54 de travail quotidien (au lieu de 7h48 aujourd’hui)




Il nous faut ici rappeler que si l’ensemble des syndicats de l’intersyndicale avait voté contre la délibération « Temps de Travail », la sujétion « intensité et environnement de travail » avait été arrachée grâce à la mobilisation des agents et constituait la seule avancée de ce texte régressif.




Les autres propositions syndicales : création de nouvelles sujétions particulières, augmentation des sujétions existantes, possibilités de cumuler les sujétions « pénibilité » et « cycles de travail » avaient été écartées par l’exécutif et ce, malgré un dialogue social « nourri » (sic).




La municipalité ne fait donc que confirmer aux agents l’existence de la sujétion particulière.




Sauf qu’entre temps, le 29 juillet 2021, le préfet de Paris, dans un courrier adressé à Mme la Maire de Paris, a clairement remis en cause son existence.




Selon le « Bureau du contrôle de légalité des actes du personnel du service des collectivités locales et du contentieux », cette sujétion serait tout bonnement illégale, dans la mesure où elle s’adresse à tous les agents, qu’elle est insuffisamment motivée par des justifications sommaires et qu’elle contrevient au principe de l’égalité de traitement au sein de la fonction publique car elle s’adresse uniquement aux agents de la Ville de Paris et pas  à l’ensemble des fonctionnaires et agents publics qui travaillent à Paris.




Fermez le ban !




Certes, cette lettre n’a pas valeur de jugement, mais elle nous inquiète au plus haut point alors que toutes les directions travaillent à l’élaboration des nouveaux cycles en incluant cette sujétion.




Entre la ville de Paris et le préfet, entre le président et une future candidate à l’élection présidentielle, il y a peut-être un jeu de dupes qui se joue actuellement au détriment des personnels municipaux. La ville de Paris serait bien inspirée de tout mettre en œuvre pour garantir aux agents l’existence de ces trois jours qu’elle met en avant dans sa « Lettre Capitale » mais, pour l’instant, nul ne sait quelle réponse notre employeur a pu faire au préfet ni comment il entend se sortir de cette situation.




Les agents ne sauraient être les dindons de cette mauvaise farce.




L’UNSA demande à la municipalité de s’engager pour maintenir l’existence de ces trois jours de sujétion.




Prenez soin de vous et de vos proches




Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.43.47.77.76




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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Chère Madame, cher Monsieur,




En cette période de rentrée scolaire, je tenais particulièrement à vous remercier pour votre engagement pour accueillir les élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques dans de bonnes conditions, dans un contexte sanitaire qui appelle encore à une grande vigilance.




Votre engagement est précieux et je sais que beaucoup d’entre vous ont travaillé cet été pour les nombreuses missions de la DASCO : accueillir les enfants dans les centres de loisirs, permettre le bon déroulement des séjours, assurer l’entretien des bâtiments ou encore bien sûr préparer la rentrée scolaire.




Cette année encore, nous continuerons à unir nos forces face au Covid-19 et la Ville de Paris est mobilisée pour assurer les meilleures conditions sanitaires possibles. Outre le gel, les masques ou le nettoyage renforcé, c’est bien sûr la vaccination que se portent nos efforts. Les élèves de plus de 12 ans, dans les collèges, auront un accès privilégié à la vaccination grâce à un partenariat entre les établissements et les centres de vaccination. L’accès aux établissements scolaires pour les associations continuera à être strictement encadré et le contrôle du pass sanitaire sera instauré.




Par ailleurs, la pose de plus de 500 capteurs de C02 dans un échantillon de crèches, d’écoles et de collèges a produit des résultats intéressants qui nous rappellent qu’une aération très régulière est indispensable. Nous poursuivrons nos actions en faveur de la qualité de l’air des salles et des réfectoires.




La signature prochaine du 3ème projet éducatif de territoire de Paris (PEDT) avec  le Rectorat, la Préfecture de Région et la Caf de Paris est un marqueur fort de cette rentrée. Ce nouveau PEDT, élargi à la petite enfance, renforce la construction d’un continuum éducatif pour des parcours éducatifs toujours plus cohérents. Il concernera donc les enfants et les jeunes de 0 à 16 ans. Sa durée est étendue à 5 ans au lieu de 3 pour permettre une meilleure mobilisation des équipes, favoriser son appropriation par les professionnels et les familles et permettre la construction de projets dans la durée. Enfin, il a été territorialisé et chaque arrondissement a pu développer des fiches-actions très concrètes. Je vous encourage à vous en saisir pour développer des actions éducatives dans votre établissement avec l’ensemble des partenaires.




Face à l’urgence climatique, dont l’été nous a rappelé la dramatique réalité, la Maire de Paris a également souhaité permettre aux jeunes parisiennes et parisiens de 9 à 25 ans de se doter des outils pour comprendre et agir, prendre leur destin en main et trouver ensemble des solutions conduisant à des actions concrètes. C’est l’objet de l’Académie du Climat qui ouvrira courant septembre dans l’ancienne mairie du 4ème arrondissement. Ce lieu, unique au monde, intègre un volet de formation et de sensibilisation aux enjeux climatiques et environnementaux. Un programme très riche sera proposé aux établissements scolaires qui pourront s’inscrire aux différents ateliers proposés sur le temps scolaire.




Je vous souhaite à toutes et à tous une belle rentrée et une belle année scolaire.




Très cordialement à vous.




Patrick Bloche




Adjoint à la Maire de Paris chargé de l’éducation, de la petite enfance, des familles, des nouveaux apprentissages, en charge du Conseil de Paris
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ARTS ET SPORTS 131




Une lumière au bout du tunnel…




Bonjour à toutes et tous, 




Les vacances se terminent et la reprise est aux portes de l’école. 




Le plan sanitaire niveau 2 est activé, nous espérions mieux en nous quittant le mois dernier.




Heureusement, une bonne nouvelle a remonté le moral des troupes mi-juillet… 😉




Nous vous laissons la découvrir en lisant notre nouveau numéro d’Arts & Sport :




https://snadem.fr/wp-content/uploads/2021/08/AS-131.pdf




Nous en rediscuterons fièrement lors de l’assemblée générale de rentrée :




RDV Jeudi 2 septembre à 13h30  




Salle Grande Croizat




Bourse du Travail




3, rue du Château d’eau 75010 PARIS




Métro : République




Pour info:  le passe sanitaire n’est pas demandé. Seul le masque est obligatoire.




En attendant d’avoir le plaisir de vous retrouver, nous vous souhaitons une très très bonne rentrée !




Prenez soin de vous et de vos proches !




Pierre Raynal




Secrétaire général




SNADEM
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Notre traditionnelle assemblée générale de rentrée se tiendra le :









JEUDI 2 SEPTEMBRE 2021
 13h45
 Bourse du Travail Salle Grande Croizat 3, rue du Château d’eau 75010 Paris
 Métro : République




Tous les professeurs de la Ville de Paris, qu’ils soient syndiqués ou non, stagiaires, titulaires ou retraités, y sont cordialement invités.
Cette assemblée générale est une réunion d’information syndicale prévue par les textes réglementaires en vigueur. Les demandes nécessaires ont été déposées en temps utile auprès de la DASCO et l’autorisation en a été officiellement accordée. Les professeurs qui y assisteront seront 
donc en service et couverts par l’administration. Y assister est un droit ! Nul dans votre école où ailleurs ne peut vous empêcher de vous y rendre.





ATTENTION : Cette année, nous nous retrouverons 3 rue du Château d’eau.
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Rentrée 2021-2022




Ministère de l’Education – Coronavirus Covid-19 : mesures pour les écoles, collèges et lycées pour l’année scolaire 2021-2022




Infographie « Année scolaire 2021-2022 : protocole et cadre de fonctionnement » – pdf




Cadre sanitaire pour le fonctionnement des écoles
et établissements scolaires pour l’année 2021-2022 – pdf
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Réformes de l’administration parisienne : Un été « calme » avant une rentrée « tempétueuse » ? 




De même que l’application du règlement temps de travail aux personnels parisiens provoquera sans nul doute des tensions, voire même des conflits à la rentrée, avec l’étude dans chaque direction des différents cycles de travail, les nombreuses réformes engagées par l’administration pour mettre en place les « projets de mandature » risquent de faire de même.




A l’arrivée des congés estivaux, un petit point d’étape sur les réformes nombreuses et variées de notre administration ne paraît pas superflu, d’autant plus que les agents de la Ville de Paris, qui se sont investis pleinement pendant la crise sanitaire pour assurer les missions qui sont les leurs et pour que puisse continuer le service public parisien, se trouvent confrontés à de nouvelles crises, cette fois-ci endogènes à la collectivité parisienne.




La municipalité a impulsé pléthore de réorganisations et projets, se lançant dans une incompréhensible course contre la montre, alors que la première année de la nouvelle mandature venait à peine de s’achever, pour que tout soit acté avant la fin de cette année pour un début d’exécution en janvier 2022.




Police municipale parisienne, direction de l’environnement, réforme de la territorialisation, et dans le domaine social, la création de la direction de la santé et le Paris Action Sociale et tout cela en plus du règlement du temps de travail et du développement du télétravail. tel est l’inventaire, non exhaustif, des projets en cours.




Les agents sont inquiets. Ils craignent pour la préservation de leurs acquis sociaux, pour la qualité de leur vie au travail et pour la pérennité de leur statut. Certains ne savent toujours pas à quelle direction ils appartiendront demain ou de quelle autorité hiérarchique ils dépendront et tous se demandent quelles seront les conséquences concrètes sur leur vie professionnelle mais également personnelle des nouvelles organisations induites par un règlement du temps de travail qui succèdera dès le 1er janvier 2022 à l’accord cadre négocié en 2001 avec les organisations syndicales et par le « big-bang de la proximité à Paris »…




Et ce sentiment est d’autant plus exacerbé, qu’en ce début des vacances estivales et après plus de 6 mois de réunions, rien de concret ne se dessine clairement, si ce n’est l’annonce « d’une transformation très profonde de l’action publique parisienne ».




Quels que soient les projets, nous n’en sommes toujours qu’à l’esquisse d’« organisations fines, mais sans organigramme défini ou stabilisé », avec des cycles de travail non encore finalisés et à une nouvelle organisation territoriale de la municipalité, sans déconcentration des liens hiérarchiques (sauf pour quelques rares emplois identifiés) et qui se fera avec une grande implication des maires d’arrondissement.




Pour reprendre quelques exemples d’une terminologie universelle en vogue, «  Désilotage, accueil inconditionnel, Paris  du quart-d’heure, maillage territorial flexible selon l’action menée et pour répondre mieux aux attentes des Parisiens » semblent être, les fondamentaux sur lesquels s’appuiera le service public parisien de demain avec comme échelon de référence l’arrondissement.




S’il est indéniable que tout service public doit s’adapter à l’évolution de la société mais également apprendre des difficultés rencontrées au quotidien pour se renouveler, cependant, le rythme effréné de toutes ces réformes, qui pour certaines s’enchevêtrent avec celle qui semble être la réforme suprême de cette mandature, la territorialisation, interpelle. L’UNSA espère qu’à la fin du processus ce ne sont pas les agents qui  s’en trouveront achevés ni le service public parisien exécuté.




Ainsi, à la DASES, que ce soit pour la future direction de la santé ou pour le Paris Action Sociale qui verront le jour début 2022, nous n’avons toujours aucun élément concret sur la gestion des ressources, l’organisation des services, les nouveaux liens fonctionnels et/ou hiérarchiques, les offres de mobilité, la charge de travail, la mutualisation des tâches, les locaux (centraux et déconcentrés).




Malheureusement, cette situation n’est pas l’apanage de la DASES car, après plus de six mois d’échanges, la seule certitude qui est la nôtre est de n’en avoir aucune, tant le manque de précisions sur les différents projets en cours est patent. Or, seul un éclaircissement de ces petits « points de détail » permettrait de pouvoir réellement évaluer les conséquences de cette « profonde transformation de l’administration parisienne » sur les agents, leurs missions et leur vie quotidienne.




Quant au problème du manque d’attractivité de la collectivité parisienne, il demeure entier et semble devoir rester plus que jamais prégnant. La désaffection du service public parisien dont les causes sont pourtant connues, des conditions de travail souvent difficiles, des postes budgétaires non pourvus et une politique salariale peu dynamique, devrait faire l’objet d’une politique volontariste de la part de la municipalité. Celle-ci, malgré des efforts réels qu’il convient de souligner, ne semble pas avoir encore trouvé la panacée permettant de résoudre ce problème, qui mériterait une approche globale et non parcellaire pour répondre aux besoins les plus pressants.




Car si attirer c’est bien, retenir c’est mieux.




L’UNSA ne doute pas de la bonne volonté de l’administration de vouloir préserver les métiers et les conditions de travail des agents ni de vouloir améliorer la qualité du service rendu à l’usager parisien, cependant elle reste convaincue que le rythme des réformes envisagées est tout à fait déraisonnable.




Surtout, au regard de la légitime ambition de la municipalité de vouloir créer l’administration parisienne 2.0, entre territoire parisien et territoire métropolitain, les moyens humains et financiers futurs, souvent maintenus à périmètre constant, apparaissent bien trop insuffisants pour assurer un cadre protecteur aux agents et leur garantir une bonne qualité de vie au travail.




« Fluctuat nec mergitur », jamais devise ne semblât aussi appropriée qu’aujourd’hui, tant notre navire parisien est balloté et secoué par les flots des multiples réorganisations entreprises par l’exécutif parisien. Espérons seulement que prise dans le tourbillon de trop de tempêtes, la coque de notre nef ne cèdera pas.




« Mutatis mutandis », en changeant ce qu’il faut changer certes, mais sans aller à vau-l’eau.
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ARTS ET SPORTS 130




Libérés… délivrés… ?!




Bonjour à toutes et tous,




Ça y est, la fin de l’année scolaire est toute proche ! 




Espérons laisser, loin derrière nous, ces périodes de confinement, reconfinement, distanciation, masques et autres protocoles sanitaires pour retrouver, à la rentrée, tout le plaisir que nous avons à enseigner dans des conditions « normales ».




En ce dernier week-end avant les vacances, nous vous invitons à lire notre dernière édition du numéro 130 d’Arts & Sports en cliquant sur le lien suivant :




https://snadem.fr/wp-content/uploads/2021/07/AS-130.pdf




Et n’oubliez pas, nous vous donnons rendez-vous pour notre habituelle assemblée générale de rentrée :




Jeudi 2 septembre à 13h30  




Salle Grande Croizat




Bourse du Travail




3, rue du Château d’eau 75010 PARIS




Métro : République




En attendant d’avoir le plaisir de vous retrouver, nous vous souhaitons de très très bonnes vacances !




Prenez soin de vous et de vos proches !




Pierre Raynal




Secrétaire général




SNADEM
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COMPTE PERSONNEL DE FORMATION :




QUELQUES INSTANTS NÉCESSAIRES QUI RAPPORTENT VRAIMENT… GROS !!!




Il s’agit tout simplement d’activer le Compte Personnel de Formation (successeur du DIF) qui existe à votre nom afin de conserver vos droits déjà acquis. Sans cela, vos droits peuvent disparaître et personne ne fera la démarche à votre place.




Bref, en 5 minutes, vous pouvez conserver des dizaines d’heures de formation à suivre, ainsi que de l’argent destiné à financer vos projets…





Alors rendez-vous sur le site www.moncompteformation.gouv.fr et laissez- vous guider.




Ne perdez pas de temps, initialement l’activation était close le 30 juin 2021 mais un délai supplémentaire, dont le terme n’est pas connu, est actuellement accordé.




Pour vous guider, des liens de la DRH :




	Vos droits proviennent du secteur public :





https://intraparis.mdp/intraparis/jsp/site/Portal.jsp?page=blog&id=32941&portlet_id=5092&terms=cpf&items_per_page=20&sort_name=&sort_order




	Vos droits proviennent également du secteur privé :





https://intraparis.mdp/intraparis/jsp/site/Portal.jsp?page=blog&id=35006&portlet_id=10994&terms=cpf&items_per_page=20&sort_name=&sort_order




Un lien de l’UNSA à consulter :




https://www.unsa.org/Transfert-DIF-CPF-il-faut-laisser-plus-de-temps-aux-salaries.html




Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.43.47.77.76




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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POUVOIR D’ACHAT : QUELLES MESURES POUR LES AGENTS PUBLICS?




GEL DU POINT D’INDICE, REVALORISATION DES GRILLES DE LA CATÉGORIE C, TRANSPOSITION DU SÉGUR DE LA SANTÉ À LA FPT




Pas de dégel du point d’indice




La « conférence sur les perspectives salariales », réunie par Amélie de Montchalin le 6 juillet a proposé des mesures de revalorisation salariale pour quelques corps ou catégories d’agents, mais a « oublié » la revalorisation du point d’indice, attendue par les organisations syndicales depuis maintenant 5 ans.




Rappelons-le, la dernière augmentation du point d’indice date de novembre 2016 et février 2017 (0,6% à chaque fois). Depuis juillet 2010 le point d’indice a augmenté de 1,2% ce qui est bien peu au regard de l’inflation (11,6% entre 2010 et 2020). Seule la mise en place de PPCR a pu, dans une moindre mesure, limiter cet effondrement. Le pouvoir d’achat des fonctionnaires est en baisse et risque de le rester pour longtemps.




L’état se dirige vers un profond changement du mode de rémunération des agents publics, portant sur des revalorisations indiciaires ciblant des corps ou catégories particulières et la mise en place de rémunérations indemnitaires « au mérite » ou à la mission, ne rentrant pas en compte dans le calcul de la retraite.




Revalorisation des grilles des premier et second grade de la catégorie C




Les agents de catégorie C des trois versants verront leur pouvoir d’achat s’améliorer comme le demandait l’UNSA Fonction Publique.




	Revalorisation du début de carrière pour les agents de catégorie C1 et C2 avec des hausses du nombre de points d’indice attribués dès le 1er échelon. Pour mémoire, 1 point d’indice = 4,686€ bruts mensuels

	Accélération de carrière avec des réductions de la durée de la totalité des grades. La grille du premier grade (C1) s’étend sur 19 ans (au lieu de 25 ans) et la grille du second grade (C2)  sur 20 ans (au lieu de 25 ans).
	Bonification exceptionnelle d’ancienneté de un an, attribuée à tous les agents de la catégorie C au 1er janvier 2022. Gagner un an dans l’ancienneté d’échelon permet de passer à l’échelon supérieur un an plus tôt.





Nouvelle grille C1 au 1er janvier 2022




	Échelon	Indice majoré	Gain en point	Durée
	11	382	 	 
	10	372	 	4 ans
	9	363	+9	3 ans
	8	354	+6	3 ans
	7	351	+9	3 ans
	6	348	+11	1 an
	5	345	+9	1 an
	4	342	+7	1 an
	3	339	+5	1 an
	2	338	+5	1 an
	1	337	+5	1 an





Nouvelle grille C2 au 1er janvier 2022




	Échelon	Indice majoré	Gain en point	Durée
	12	420	 	 
	11	412	 	4 ans
	10	404	 	3 ans
	9	392	 	3 ans
	8	380	 	2 ans
	7	370	+5	2 ans
	6	365	+11	1 an
	5	360	+14	1 an
	4	354	+8	1 an
	3	346	+10	1 an
	2	342	+7	1 an
	1	338	+4	1 an





Ces nouvelles grilles vont permettre, dans la durée, une amélioration de la rémunération des agents des premier et second grades, l’échelle C3 reste malheureusement inchangée.




Par ailleurs, aucun agent public ne pourra être rémunéré sous le SMIC, ce qui est quand même la moindre des choses.




Transposition du Ségur de la Santé pour les agents de la FPE et de la FPT




15 000 agents de l’état et 60 000 agents de la territoriale étaient dans l’attente de l’application du Ségur de la Santé (accord signé par l’UNSA) à leur corps respectifs, c’est chose faite. Ainsi leurs grilles indiciaires seront améliorées dans les mêmes proportions que celles des agents hospitaliers : infirmiers, professions para-médicales, passage en catégorie B pour les aides-soignants et les auxiliaires de puériculture.




Nous saluons ces mesures positives pour les personnels concernés mais, une fois encore, nous ne pouvons que regretter que le point d’indice n’ait pas été augmenté au bénéfice de tous les agents publics.




Bonne démarche !









Syndicat UNSA Administrations Parisiennes




8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS




Tel : 01.43.47.77.76




E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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INTERSYNDICALE TEMPS DE TRAVAIL

AVANT-DERNIÈRE ÉTAPE : CONSEIL DE PARIS



Le Comité Technique Central a rendu son verdict. Par 13 voix contre, celles de notre intersyndicale, et 2 abstentions, le projet de règlement du temps de travail des personnels parisiens proposé par la Ville de Paris a reçu un avis défavorable.

Cette décision n’étant malheureusement que consultative, c’est maintenant le Conseil de Paris qui devra se prononcer sur ce projet et, nous l’espérons, pouvoir le rejeter ou l’amender sur la base des amendements proposés par l’intersyndicale, car c’est aux élus parisiens de prendre la décision finale, ce qui marquera la fin de la première partie des négociations sur le règlement temps de travail.

Il est donc encore possible que ce règlement ne soit pas adopté en l’état, mais amélioré par des amendements. A cet effet, depuis la tenue du comité technique central, les représentants de l’intersyndicale multiplient les contacts avec les Groupes des élus du Conseil de Paris pour leur demander de s’opposer à ce règlement et de l’amender de manière à maintenir les acquis des personnels parisiens.

C’est pourquoi nous vous appelons à vous rassembler :


MARDI 6 JUILLET

DE 11H30 À 14H

PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE


Le préavis de grève déposé par nos organisations syndicales courant jusqu’au 9 juillet, vous pouvez cesser le travail entre 1h et 1journée pour venir participer à cette action.


EN CAS DE VOTE FAVORABLE DU CONSEIL DE PARIS,

LE PROCESSUS DE VALIDATION NE SERA PAS TERMINÉ !


En effet, dès la rentrée, les cycles de travail des agents à l’horaire fixe seront discutés dans les comités techniques des directions, puis reviendront ensuite au comité technique central, et au conseil de Paris, ce qui constituera vraiment la dernière étape de la mise en place du règlement temps de travail qui entrera en vigueur le 1er janvier 2022.

Il faudra encore se mobiliser pour que le temps de travail n’augmente pas encore à cette occasion et que les négociations ne débouchent pas sur de mauvaises surprises. Le combat continue !

2021 étant la dernière année pendant laquelle vous aurez encore droit à 33 jours de congés annuels, nous vous conseillons d’en profiter après le 6 juillet et de revenir à la rentrée, motivés à ne rien lâcher de vos cycles de travail, de votre temps de travail,

L’intersyndicale vous accompagnera dans les discussions à venir, fière d’avoir pu jusqu’à présent, collectivement, porter le slogan des agents parisiens :

« PAS UNE MINUTE DE PLUS ! »

	Intersyndicale temps de travail, rassemblement mardi 6 juillet   Télécharger
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CT Central du 29 juin 2021

Télétravail, Congés, Contractualisation


L’administration avait proposé trois points à l’ordre du jour de comté technique central de ce mardi 29 juin 2021 concernant:

	Le cadre du télétravail à la ville de Paris
	Les règles en matière de congés pour 2021
	De nouvelles modalités de contractualisation



Point 1: Le cadre du télétravail


Le point concernant la définition du cadre de télétravail (hors période exceptionnelle) était partciulièrement attendu, puisqu’il concluait un cycle de réunions et de de négociations entamé en octobre et devrait entrer en vigueur dès septembre. Ci dessous la déclaration de l’UNSA sur ce sujet

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

L’UNSA s’est toujours engagée pour le développement du télétravail et son extension à tous les agents en mesure de le pratiquer, c’est pourquoi nous avons jusqu’à présent voté favorablement toutes les délibérations destinées à le mettre en œuvre et à le promouvoir à la Ville de Paris, l’objectif premier poursuivi par notre organisation syndicale étant la réduction du temps de trajet domicile-travail permettant une meilleure conciliation entre la vie-privée et la vie professionnelle.

Les circonstances exceptionnelles dues à l’épidémie de COVID 19 ont imposé à de nombreux agents le recours au télétravail. Le retour d’expérience après plus d’une année fait apparaître qu’un grand nombre d’entre eux souhaite poursuivre l’expérience alors que d’autres ont un avis plus mitigé, dû, en partie à l’isolement social et aux conditions parfois difficiles du télétravail au domicile.

Le télétravail s’impose pourtant aujourd’hui indéniablement comme une nouvelle forme d’organisation du travail à laquelle il convient de réfléchir afin de l’adapter, pour protéger à la fois ceux qui veulent télétravailler, ceux qui ne le souhaitent pas et développer la confiance réciproque entre les agents et leurs encadrants.

C’est à partir de ces grandes lignes que l’UNSA s’est engagée résolument dans les discussions qui ont abouti à la rédaction du texte proposé, garant de certains principes intangibles :

Le volontariat des agents.

La réversibilité du choix.

La garantie de conserver son poste de travail.

Au-delà de ceux-ci, l’administration s’engage à étudier la possibilité du télétravail pour des postes qui jusqu’à présent n’y étaient pas éligibles, le nombre de jours possibles de télétravail devant lui-même être étudié en concertation au sein des services.

Il en ressort que le texte a considérablement évolué suite à la prise en compte des demandes des organisations syndicales.

Cependant, c’est sur les moyens offerts aux télétravailleurs que le bât blesse. En effet si le décret 2020-524 du 5 mai 2020 introduit « la prise en charge des coûts découlant directement de l’exercice des fonctions en télétravail », la somme forfaitaire de 10€ mensuels offerte par la ville de Paris à tous les télétravailleurs nous paraît insuffisante, de plus elle n’est pas progressive en fonction du nombre de jours télétravaillés. En conséquence, nous demandons à la municipalité de revoir le mode et le montant d’indemnisation choisis.

Merci de votre attention

L’UNSA a également déposé trois amendements, dont l’un avait pour objet de porter l’indemnité de télétravail à 10€ mensuels pour un jour hebdomadaire télétravaillé, 20€ pour deux jours, 30€ pour trois jours, comme la majorité des organisations syndiclaes l’ont fait, en référence aux possibilités laissées par l’URSSAF.

À la suite de la présentation des amendements, M. Guillou, Maire adjoint chargé des ressources humaines, a proposé une modiffication du texte pour tenir compte des revendications des organisations syndiclae ssur le sujet de l’indemnisation du télétravail. Il a proposé que le montant et le mode d’attribution des indemnités puisse être revu dès l’an prochain en fonction de l’évaluation de la mise en place du télétravail.

Suite à cette modification, l’UNSA a voté favorablement la délibération télétravail.

Résultat des votes: 7 pour (UNSA 4, CFDT 2, UCP 1), 3 abstentions (CGT 2, CFTC 1), 3 contre (CGT 2, SUPAP-FSU 1),1 NPPV, Ne participe pas au vote (FO)

	déclaration point CT Central du 29 juin 2021   Télécharger
	Amendements point 1 CT central du 29 juin 2021   Télécharger


Point 2: Les congés


Comme l’an dernier, les agents devront poser a minima trois semaines de congés, consécutives ou non, avant le 30 septembre, y compris les agents en ASA, sauf cas exceptionnel. Tous les jours posés depuis le premier juin seront pris en compte dans ce calcul.

L’UNSA s’est abstenue sur ce sujet, la décision intervenant tardivement et modifiant les principes établis en matière de pose des congés. Cependant nous reconnaissons l’équité de la mesure entre les agents sur le terrain et les agents an ASA et le fait qu’elle permettra de répartir les congés et permettre le bon fonctionnement des services à la fin de la période épidémique.

Résultats des votes: 2 voix pour (CFDT 2), 10 abstentions (CGT 4, UNSA 4, UCP 1, CFTC 1), 2 voix contre (SUPAP-FSU 1, FO 1)


Point 3: Le recours à la contractualisation


Le troisième point à l’ordre du jour portait sur l’évolution des modalités de recrutement et de rémunération des agents contractuels sur des emplois de catégorie B et C de la filière ouvrière et technique et sur certains emplois de catégorie B de la filière administrative.

Pour l’UNSA, cette délibération reprenant les possibilités offertes par la loi de transformation de la fonction publique, ouvre la porte à un élargissement bien plus important du recours au contrat à la ville de Paris et fragilise le statut de la fonction publique. Nous ne pouvions pas donner un avis afavorable sur ce sujet.

D’autant que la délibération inclut la problématique des référents jeunesse des territoires qui aurait dû figurer dans une autre délibération.

Vous trouverez ci-dessous la déclaration de l’UNSA:

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

La délibération soumise à nos avis concerne la modification des modalités de recrutement et de rémunération de certains agents contractuels de catégories B et C rendues possibles par la loi du 6 août 2019, dite loi de transformation de la fonction publique qui élargit les possibilités de recours au contrat.

Par principe, l’UNSA tant au niveau national que municipal, s’est opposée à cette loi destructrice du service public, et défend le statut de la fonction publique, le recrutement par concours, garant de l’égal accès aux emplois publics. L’UNSA ne peut en aucun cas cautionner aujourd’hui ce qu’elle a combattu hier.

Mais au-delà du principe, nous nous interrogeons sur les justifications qui poussent l’administration à proposer ce type de recrutement. Pour l’UNSA on inverse ici les causes et les conséquences. Si des métiers sont en tension, ce n’est pas parce que le mode de recrutement n’est pas adapté, parce qu’ils ne sont pas assez attractifs. L’attractivité ne nait pas du mode de recrutement mais des conditions de travail et de rémunération proposés. La « politique de recrutement offensive » mentionnée dans la présentation ne dit rien de la différence de salaire versée par les employeurs privés. Pourtant la comparaison serait intéressante.

Le président fraichement élu d’une grande démocratie, qu’on pourra difficilement qualifier de dangereux révolutionnaire, Joe Biden, a récemment répondu à des chefs d’entreprise disant qu’ils avaient du mal à recruter : « Pay them more ! » « Payez les plus ! ».

À l’UNSA, c’est la première chose qui nous vient à l’esprit quand on parle attractivité, c’est encore plus vrai quand le point d’indice n’a augmenté que de 1,2% en 11 ans.

L’évolution des missions peut aussi expliquer le désintérêt des agents pour certains postes, le travail de bureautique prenant au fil du temps plus de place que le travail de terrain, modifiant ainsi profondément les métiers.

Par ailleurs, le problème de l’attribution d’une prime d’installation aux agents contractuels ayant réussi le concours de recrutement n’est toujours pas réglé.

« Payez les plus ! »

C’est aussi ce qui nous vient à l’esprit quand on pense aux référents jeunesse des territoires.

Ces jeunes agents surdiplômés, qui accomplissent leurs missions, nombreuses et variées au service de la Direction de la Jeunesse et des Sports, en relation notamment avec les mairies d’arrondissement, sont payés sur des contrats établis par homologie à la catégorie B, mais sans aucun régime indemnitaire.

La reconnaissance de leurs qualifications, de leurs compétences réclame une revalorisation salariale et des perspectives d’évolution qui leur sont aujourd’hui interdites.

Leur présence dans une délibération qui ne leur était pas destinée, interroge d’autant plus que l’UNSA demande pour ces agents, qui ont un diplôme de niveau 7, un reclassement contractuel en catégorie A. Ce n’est pas ce qui nous est proposé.

Leur revalorisation salariale, introduite par cette délibération, mais dont nous ne connaissons pas le montant, doit aller de pair avec une revalorisation catégorielle et la perspective d’un emploi permanent. C’est pourquoi nous avons demandé à ce que le cas des référents jeunesse des territoires fasse l’objet d’une délibération particulière.

En dehors de ce cas précis, l’inquiétude de notre syndicat est que ce mode de recrutement exceptionnel devienne bientôt la règle et rende les concours obsolètes. Quand on a mis le pied en travers de la porte, il est bien difficile de la refermer.

Nous ne pourrons donc donner un avis favorable à cette délibération

Merci de votre attention

Résultat des votes: Une voix pour (UCP 1), 2 abstentions (CFDT 2), 11 voix contre (CGT 4, UNSA 4, SUPAP-FSU 1, FO 1, CFTC 1)

L’amendement déposé par l’UNSA pour faire figurer la problématique des RJT dans une autre délibération a recueilli l’avis unanimement favorable des organisations syndicales

	déclaration point 3 CT Central du 29 juin 2021   Télécharger
	Amendements point 3 CT central du 29 juin 2021   Télécharger


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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CT Central du 18 juin 2021

Après une séance qui a duré 8h30, la municipalité a entériné le « Règlement du temps de Travail de personnels de la Ville de Paris » qui s’appliquera à compter du 1er janvier 2022 et met fin à l’accord ARTT de 2001. Le texte doit encore passer devant le conseil de Paris qui se tiendra à partir du 6 juillet pour pouvoir entrer en vigueur.

Il acte, à de très rares exception près, l’augmentation du temps de travail des agents municipaux.

Les six organisations syndicales composant l’intersyndicale temps de travail ont défendu leur mot d’ordre: « Pas une minute de plus », en argumentant sur les 180 amendements déposés. Si elles ont obtenu quelques modifications sur la forme, la Ville de Paris n’a rien cédé sur le fond. La CGT, l’UNSA, l’UCP, Le SUPAP-FSU, FO et la CFTC ont voté contre la délibération proposée.

Vous trouverez ci-dessous la déclaration liminaire de l’UNSA à cette occasion

Déclaration liminaire de l’UNSA

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

Ce jour est à marquer d’une pierre noire car, au-delà du fait qu’il représente la fin d’un cycle de discussions difficiles sur le temps de travail, bien trop court à notre goût, il entérine surtout le fait que, pour la première fois depuis 1977 et la création de notre collectivité, les agents municipaux vont voir leur temps de travail augmenter.

Certes, vous aurez beau jeu de dire que c’est la faute d’un gouvernement dont vous ne partagez pas les idées et que la municipalité aura fait son maximum pour compenser la perte des huit jours.

Il n’en demeure pas moins que « Les faits sont têtus ».

En valeur absolue, à l’exception de quelques corps féminisés de la DASCO et de la DFPE, qui pourraient conserver leur temps de travail du fait de l’octroi de la sujétion générale et de sujétions supplémentaires, voire le diminuer légèrement grâce à un temps d’habillage/déshabillage dont on ne comprend pas bien comment il sera géré, tous les autres vont voir leur temps de travail augmenter et certains, à l’heure actuelle, ne savent pas encore de combien. Il conviendra d’étudier les cycles de travail avec attention pour en faire le compte.

C’est une bien curieuse façon de vouloir rétablir l’égalité Femme-Homme, qui relève de l’illusionnisme, que de le faire en diminuant les avantages des uns sans augmenter ceux des autres. On ne peut tirer de gloire de niveler ainsi par le bas les conditions de travail des personnels.

Car la remise à plat des règles de gestion du temps de travail qui nous sont aujourd’hui proposées va bien au-delà de la simple suppression des 8 jours de congés. Tout, dans la rédaction de ce document, que ce soit la définition des JRTT intégrés, la suppression du temps de trajet pour la pause méridienne ou des jours de récupération, dénote de la volonté de la Ville de rentrer dans le droit chemin de la façon la plus stricte qui soit, oubliant que c’est l’attention portée à ses agents qui a fait sa grandeur et son attractivité.

Nous nous inquiétons, par ailleurs, des risques, sous tendus par ce texte, de remise en cause du décret de 1994 portant les dispositions statutaires relatives aux personnels parisiens. La maire de Paris et la secrétaire générale ont récemment fait part de leur satisfaction de voir la modification du statut de Paris « rapprocher Paris du droit commun des autres communes ». La loi de transformation de la fonction publique par son article 94, a déjà enfoncé des coins en ce sens, nous craignons fort que tôt ou tard la municipalité parisienne porte elle-même le cercueil dans la tombe.

Pour autant, pour l’UNSA, s’il ne fallait trouver qu’une raison de ne pas voter favorablement ce règlement, c’est tout simplement, en dehors de toute autre considération, qu’il n’est pas facteur de progrès social et que cette raison est suffisante pour donner un avis défavorable à un texte qui va engager notre collectivité pour des années.

Le fait d’être aujourd’hui réunis pour la première fois en comité technique sous les ors de la commune, dans cette salle historique du conseil de Paris ne pourra en rien atténuer notre déception.


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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											Suite à la levée de l’obligation du port du masque dans les espaces extérieurs des écoles et établissements, le protocole sanitaire et la FAQ du MENJS ont été mis à jour le 17 juin 2021 avec une publication le vendredi 18 au soir.

Ils intègrent les modifications rendues nécessaires par l’évolution de la circulation du virus et s’appliquent sur tout le territoire et en toutes circonstances à partir du 17 juin 2021.

Protocole sanitaire – Consulter iciFiche repères récréation – Consulter ici  Fiche repères EPS – Consulter ici

Port du masque

Compte tenu de l’amélioration de la situation sanitaire, le port du masque n’est plus requis dans les espaces extérieurs des écoles et établissements (cours de récréations, préaux, autres espaces extérieurs). Il reste obligatoire pour les personnels, les élèves des écoles élémentaires, des collèges et des lycées et les accompagnateurs dans les espaces clos.

L’aération

Une aération d’au moins 5 minutes doit également avoir lieu toutes les heures.

Foire aux questions- Consulter ici

Port du masque

La FAQ rappelle les évolutions du protocole en matière de port du masque et précise son entrée en vigueur le 17 juin 2021.

Elle précise aussi que les directeurs d’école et les chefs d’établissement peuvent refuser l’accès aux espaces intérieurs de l’établissement scolaire à un élève qui refuse de porter le masque. En cas de non-port du masque par un élève à son arrivée dans les espaces clos de l’établissement scolaire, il convient de lui en proposer un.

Cours de musique et activités de chorale – Consulter Fiche repères ici

S’ils ont lieu en extérieur, le port du masque n’est pas obligatoire mais le respect d’une distanciation d’au moins 2 mètres est recommandé.

Journées portes ouvertes

Depuis le 9 juin, les journées portes ouvertes organisées dans les écoles et établissements scolaires sont à nouveau autorisées, dans le strict respect du protocole sanitaire (notamment en matière de port du masque et d’aération). Il est toutefois conseillé de les tenir en extérieur. Si elles doivent se tenir dans des espaces clos, il est recommandé d’appliquer une jauge d’une personne pour 4m². Une organisation sous forme de visite virtuelle et de visio/audio conférence peut également être privilégiée.
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Temps de Travail

Toutes et tous en manifestation le vendredi 18 juin 2021,

ATTENTION Modification du point de départ

 Rendez-vous 9h30, Porte Saint Martin, 10ème arrdt,

Direction l’Hôtel de Ville !

 

Force est de constater que le projet de la Maire de Paris, va malgré la proposition d’une nouvelle sujétion obtenue par votre mobilisation, conduire à vous faire travailler plus en 2022 !

 

Pour l’intersyndicale, cette proposition reste totalement insuffisante

Et l’augmentation du temps travail inacceptable !

Notre mandat reste « Pas une minute de plus ! ».

 

Par ailleurs, les cycles de travail n’ont toujours pas été présentés aux organisations syndicales. Pour autant la Maire de Paris les intègre, dans « le règlement du temps de travail » soumis pour avis aux élus des personnels avant un passage au Conseil de Paris de juillet 2021 !

 

Méthode, pour le moins, kafkaïenne :

 

En effet, les cycles de travail seront portés ultérieurement à la connaissance des représentants des personnels des directions pour un passage au Conseil de Paris en novembre 2021 !

La Maire de Paris demande donc aux organisations syndicales siégeant au comité technique central de se prononcer « à l’aveugle » sur un dossier engageant notre avenir !

 

Pour l’intersyndicale, c’est impossible !

 

En effet, les élus des personnels ne peuvent accepter de statuer sur l’avenir sans avoir la connaissance de ces cycles de travail qui déclineront les plannings, avec des conséquences et des impactsmultiples sur les organisations personnelles et familiales !

 


Pour toutes ces raisons, l’intersyndicale a décidé de boycotter le C T. Central du 9 juin et vous appelle, d’ores et déjà, à maintenir et à amplifier la mobilisation dans les directions et à participer massivement à la manifestation le jour du prochain CT.C

Vendredi 18 juin 2021.



 

L’intersyndicale et les syndicats qui la composent ont déposé des amendements afin de modifier le dit « règlement ».

 

Plus que jamais, ENSEMBLE, par notre détermination,

Continuons pour que la mairie de Paris revoie sa copie !

«  Pas une minute de plus ! » 
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											Canicule – relais consignes DASCO

Pour information, le niveau 2 canicule a été activé depuis ce mardi après après-midi 19h.

Vous trouverez en pièce-jointe les consignes à mettre en œuvre en cas de fortes chaleurs pour tous les agents qui travaillent, qui plus est à l’extérieur.

Dans tous les cas, pensez à :

·         vous hydrater, en buvant régulièrement de l’eau fraîche (évitez les boissons sucrées, alcoolisées ou contenant trop de caféine qui accélèrent la déshydratation),

·         faire des pauses régulières dans des endroits plus frais,

·         vous rafraîchir la peau et vous protéger du soleil,

·         organiser votre travail en fonction des températures et de la pénibilité des tâches que vous devez accomplir,

·         changer de masques plus régulièrement, si besoin, pour éviter les irritations.

Si vous souffrez de maladies chroniques ou présentez des fragilités particulières, votre tolérance à la chaleur est diminuée, consultez votre médecin traitant qui vous indiquera les dispositions à prendre en fonction de votre état de santé, avisez-en la médecine de prévention et votre hiérarchie afin que votre situation soit connue.

Fiche Canicule

Utilisation des ventiltateurs en cas de fortes chaleurs
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Comité Technique Central

Du 9 juin 2021

Déclaration intersyndicale



Monsieur le président, Mesdames, Messieurs

Nos organisations syndicales CGT, UNSA, UCP, SUPAP-FSU, FO, CFTC ne participeront pas au comité technique central prévu ce jour.

En effet, nous ne pouvons nous satisfaire des propositions de l’administration contenues dans le projet de « règlement du temps de travail des personnels de la Ville de Paris » qui nous est soumis aujourd’hui. Mais au-delà de ce constat, nous souhaitons dénoncer les conditions dans lesquelles cet avis nous est demandé.

Nos organisations syndicales se sont opposées au vote de la loi de transformation de la fonction publique en 2019 car elle représente la première étape de la destruction du statut des fonctionnaires et porte atteinte au fonctionnement des services publics. La mise en œuvre des 1 607 heures effectives annuelles de travail n’en représente qu’un aspect, celui-ci est douloureux pour les personnels et ne laisse rien présager de bon à l’avenir lorsque viendra le temps de la modification des instances représentatives et, pourquoi pas, du droit de grève.

« La loi s’impose à tous ». Était-il pour autant nécessaire de vouloir nous imposer, dans le même élan, toutes les lois, circulaires et règlements que la Ville de Paris a savamment évité d’appliquer depuis 20 ans et qui garantissaient de bonnes conditions de travail aux agents parisiens, et tout cela sans injonction particulière ? Nous ne le pensons pas et nous espérons que la municipalité appliquera avec la même célérité tous les textes qu’elle ne respecte pas en matière de contractualisation des vacataires et plus largement de déprécarisation.

Nous ne pouvons que regretter également, malgré les relances incessantes de nos organisations, le temps restreint laissé à la concertation car, sur bien des sujets, des précisions et des éclaircissements vont être nécessaires et nous ne pouvons donner un avis sur un projet incomplet. Nous en voulons pour preuve le report à septembre de l’analyse des cycles dans les comités techniques de direction, si toutefois le préfet de région nous en laisse le temps, ainsi que l’annonce lundi 7 juin de la tenue d’un CHSCT Central postérieur à la tenue du CT Central, contrairement à tous les usages.

La méthode délibérée que vous avez initiée en ne lançant que tardivement les échanges depuis février/ mars de cette année et en montrant si peu d’empressement à négocier avec le Préfet la possibilité d’obtenir un délai, que la Ministre de la Fonction Publique laissait entrevoir, n’a pas favorisé la qualité du dialogue social que ce type de dossier exige.

Dès le départ, les mots ont un sens, vous vous êtes contentés de l’appellation de « règlement » et non de celle d’ « accord », renonçant a priori à l’ambition de faire adhérer l’ensemble des personnels et leurs représentants à ce qui constitue un acte majeur  de l’élaboration de leurs conditions de travail.

De plus, si la ville de Paris s’enorgueillit aujourd’hui de la création d’une sujétion particulière de trois jours, elle est due bien plus à la ténacité de notre intersyndicale et la détermination des agents qu’au volontarisme municipal sur la question du temps de travail. Nous poursuivrons d’ailleurs nos demandes de création de plusieurs autres sujétions, demandes qui n’ont pas encore été prises en compte.

C’est pourquoi nos organisations ne siègeront pas aujourd’hui et nous vous demandons, avant la prochaine séance, de retirer du document proposé pour avis, la partie 2 concernant les cycles de travail ainsi que les annexes qui ne nous sont pas communiquées à l’heure actuelle.

« Tout ce qu’un trait de plume a fait, un trait de plume peut le défaire. »

Nous sommes cependant bien placés pour savoir qu’un tel règlement va rester gravé dans le marbre et qu’il aura certainement valeur de référence, sinon de « bible », pour de longues années, d’où l’importance de défendre, dès aujourd’hui, l’intérêt des personnels. Faut-il le rappeler, ceux-ci sont la cheville ouvrière des services publics parisiens et pour eux nous continuerons à demander : « Pas une minute de plus ! »

Merci de votre attention.
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RAPPEL URGENT CIRCULAIRE MOLLE-JARDIN :

Consultation avant remaniement pour la rentrée 2021

Chères collègues, chers collègues,

Connaissez-vous la circulaire DASCO/RECTORAT, dite MOLLE-JARDIN ?

Si ce n’est pas le cas, c’est le moment où jamais d’en prendre connaissance ici afin de pouvoir mesurer ce qui risque d’être perdu (ou éventuellement gagné) avec l’entrée en vigueur à la rentrée 2021 d’une nouvelle circulaire, après modifications.

Ce texte a été jusqu’ici notre « boussole » car il fixe les relations de travail PVP/PE depuis 2001.

Souvent considéré à tort par nos partenaires de l’éducation nationale comme un texte exclusivement DASCO, il est, la plupart du temps, ignoré dans les écoles alors que sa diffusion et son application étaient impératives auprès des équipes, nous l’avons souvent répété.

Face à la récente accélération du calendrier pour une mise en place de la nouvelle circulaire à la rentrée, il est indispensable de déterminer sans attendre ce qu’il est important de conserver du texte actuel et, surtout, ce que nous ne voudrions absolument pas trouver dans le nouveau. C’est pourquoi nous vous invitons en urgence à participer à l’enquête dont vous trouverez le lien ici.


Cette participation est très importante à nos yeux car elle permettra de faire un état des lieux sur la façon dont s’établissent actuellement les relations de travail PVP/PE dans les établissements scolaires et de faire également le lien avec le tout prochain PEDT et le développement des projets.

De plus, pour chaque question abordée, il vous sera possible de vous exprimer librement et de faire remonter  vos témoignages et votre point de vue.

Nous vous remercions d’ores et déjà pour votre participation. Toute évolution favorable aux conditions de travail des PVP sera la bienvenue, mais  nous sommes prêts également  à défendre si besoin les éléments du cadre qui nous a préservés depuis toutes ces années.


PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !


L’ équipe du SNADEM
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L’Actu Capitale

Chaque jour, une info

Lundi 31 mai 2021

Vaccination, un dispositif pour tous les agents

Aujourd’hui, toute personne majeure a la possibilité de se faire vacciner et la Ville s’est organisée pour faciliter la vaccination de tous les agents.

670 000 doses administrées

Depuis la mi-janvier, la Ville de Paris est engagée dans la campagne de vaccination au côté des équipes médicales parisiennes, de l’Agence régionale de santé, des services de la préfecture de Police et de la préfecture d’île-de-France .

En l’espace de 4 mois, les efforts de tous ont permis de réaliser 667 000 vaccinations dans les centres de vaccination parisiens grâce à la mobilisation des agents de la Ville volontaires et des professionnel.le.s de santé et d’aller vers des Parisien.ne.s éloigné.es des accès à la vaccination dans les quartiers prioritaires de la Ville.

La Ville a également développé une offre de vaccination à destination de ses agents. Engagé depuis le 11 janvier dernier, plus de 3 000 vaccinations ont ainsi pu être réalisés par le service de la médecine préventive (SMP), au fur et à mesure de l’élargissement de la stratégie vaccinale nationale.

La vaccination pour tous les agents

Si vous souhaitez bénéficier du dispositif mis en place par la Ville au profit de ses agents, vous pouvez envoyer un mail à DRH-vaccinationCOVID@paris.fr , en indiquant votre numéro de téléphone et votre SOI. À la réception de la demande, le SMP prendra contact avec vous pour convenir d’un rendez-vous de vaccination soit à l’Hôtel-Dieu (4e), soit dans les locaux du SMP (13e), soit au centre de vaccination Bertheau (13e). La vaccination est, avec le respect des gestes-barrières, la meilleure façon de sortir de la crise sanitaire. Pour rappel, l’effet de la vaccination débute au mieux deux semaines après l’injection. Pour se protéger les uns, les autres, le respect des gestes barrières est de mise même une fois vacciné.
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GRÈVE DU 3 JUIN

Journée d’action : Pas une minute de plus !

Cher.e.s collègues,

Dans le cadre de l’augmentation du temps de travail à 1607 h, issue de la Loi de Transformation de la Fonction Publique, un appel à la grève reconductible a été lancé par l’ensemble des syndicats de la Ville de Paris.

Aujourd’hui, jeudi 3 juin, une nouvelle journée d’action avec manifestation a lieu afin d’exiger pour les personnels le maintien de tous leurs congés, ainsi que la reconnaissance de la pénibilité et l’insalubrité de leurs métiers par les sujétions particulières qui permettent la réduction du temps de travail. Les réponses actuelles de la Mairie sont jugées encore insuffisantes par les organisations syndicales.

Communiqué de presse ici

Le SNADEM apporte son soutien à ces revendications.

Nous rappelons à toutes et tous qu’il est impératif de consulter dès aujourd’hui 3 JUIN vos messageries professionnelles afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.


PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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Vaccination contre le covid-19

Prise en compte du temps de vaccination sur le temps de travail

Les agent.e.s peuvent se rendre sur leur temps de travail à leur rendez – vous de vaccination même en dehors du cadre du dispositif de la Ville de Paris. Cette autorisation d’absence couvre la durée nécessaire à la vaccination, dans la limite d’une demi-journée.

 

Pour les personnels gérés dans Chronotime, le code 7VM (visite médicale) pourra être saisi pour couvrir leur absence. Pour plus d’information sur ce point, les agent.e.s sont invité.e.s à se rapprocher de leur gestionnaire.
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Le Comité technique de la DASCO s’est réuni en visio-conférence mardi 25 mai 2021 sous la présidence de M. Patrick BLOCHE,

Adjoint à la Maire de Paris chargé de toutes les questions relatives à l’Éducation, à la petite enfance, aux familles, aux nouveaux apprentissages, à l’organisation et au fonctionnement

du Conseil de Paris.

 

9 points étaient à l’ordre du jour, dont 6 pour avis.

.

 Projet d’intégration des collèges dotés d’un service de restauration

autonome dans le périmètre desservi par les Caisses des écoles (avis)

La Ville de Paris souhaite confier la gestion de l’ensemble des services de restauration des collèges aux Caisses des écoles (CDE) des arrondissements. Actuellement, ce mode de gestion est présent dans la majorité des collèges parisiens. Ce projet  impliquerait des transferts de postes et de personnels de la Ville aux CDE. Environ 80 agents sont concernés par ce transfert qui serait déployé jusqu’au 1er janvier 2025. Pour les 150 agents affectés à l’entretien de l’établissement qui concourent également au fonctionnement du service de demi-pension, l’autorité fonctionnelle serait partagée avec la CDE.  La réforme vise des objectifs en matière d’alimentation durable et d’amélioration de la qualité du service public rendu aux usagers. L’accompagnement des personnels et le maintien de leurs conditions de travail constituent une dimension centrale du dispositif.



Un avis défavorable a été émis à l’unanimité. Un comité technique va donc être convoqué de nouveau dans les prochains jours.





Transfert des effectifs de Facil’Familles pour création d’un service des

relations numériques aux familles, au sein de la Sous-direction de la PMI

et des familles (DFPE)

La création d’un nouveau service au sein de la DFPE, rattaché à la Sous-direction de la PMI et des familles intitulé « Service des relations numériques aux familles«  est proposée. Il sera composé de deux entités existantes : le Centre de compétences et la Mission facil’familles. Les agents seront rattachés à la DFPE pour plus de simplicité et d’homogénéisation du travail. La phase d’information et de présentation du projet de réorganisation est en cours. La phase d’échange avec les agents s’achèvera à l’été 2021.



Les représentants du personnel se sont abstenus à l’unanimité.





Gestion sur Chronotime des agents du pôle Enjeux Éducatifs

Contemporains, du Centre Paris Lecture et de la Cinémathèque (avis)

La cellule temps de travail du Service des Ressources Humaines a rencontré, en avril dernier, les agents du PEEC (Pôle des Enjeux Éducatifs Contemporains), du CPL (Centre Paris Lecture) et de la cinémathèque Robert-Lynen afin de leur présenter le projet visant à gérer leur temps de travail dans l’application Chronotime. Ce projet leur permettra de mieux fiabiliser leurs droits et d’en faciliter la gestion.



Les représentants du personnel se sont abstenus à l’unanimité.





Projet de sous-direction des établissements scolaires (SDES) – Étape 2

(avis)

De nouveaux ajustements en matière de fonctionnement et d’organisation ont été présentés par la Sous-Direction des Établissements Scolaires. La mise en œuvre de la territorialisation sera coordonnée par le Bureau de la Prévision Scolaire (BPS). Au sein du Service des Moyens aux Établissements (SME), les Bureaux de Gestion des Établissements (BGE) et de l’Organisation des Approvisionnements (BOA) seront mutualisés et le Bureau des Ressources Métiers (BRM) restructuré. Enfin, le Service du Patrimoine et de la Prospective (SPP) deviendra le Service du Patrimoine Scolaire (SPS) et recentre ses missions (patrimoniales, environnementales et travaux) réparties en trois bureaux : le Bureau des Travaux, le Bureau des Logements de Fonction et le Bureau de l’Environnement et de la Fonction Immobilière.

Les représentants du personnel se sont abstenus à l’unanimité.



Ajouts de deux nouvelles astreintes dans le dispositif astreinte DASCO

(avis)

Compte-tenu de la crise sanitaire et du projet innovant, dans le cadre de la Ville du ¼ d’heure, d’ouverture des cours d’école le samedi aux Parisiens, la DASCO souhaite ajouter deux nouvelles astreintes à la liste initiale (arrêté du 28 janvier 2019) : une astreinte à destination des référents COVID et une seconde pour l’ouverture des cours d’école le samedi.

Les représentants du personnel se sont abstenus à l’unanimité.



Bilans de formation 2019 et 2020

L’École des métiers (EDM) a présenté les bilans de formation des années  2019 et 2020.

En 2019 : premier anniversaire de l’EDM. Près de la moitié des agents permanents ont bénéficié d’une formation et on observe une hausse de 24% de la formation des vacataires, 48% des crédits consacrés aux formations relevant du renforcement des compétences métiers et 40% de l’accompagnement des parcours et à la mobilité. Ces indicateurs montrent la volonté de la direction de faire monter en compétences ses agents.

En 2020 : une année fortement impactée par la crise sanitaire (interruption de l’activité lors du premier confinement de mars à mai ; reprise fortement contrainte par les protocoles sanitaires). Les formations dites « prioritaires » ont été maintenues (formations initiales et réglementaires telles que les habilitations, les formations diplômantes/certifiantes et les préparations à concours et examens professionnels), 65% du budget a été consacré aux formations certifiantes et diplômantes. 4 modules digitalisés ont eu lieu pour le déconfinement de mai 2020 et la réouverture des écoles : 7 300 agents ont pu être formés pour permettre un accueil dans les établissements dans le respect du protocole sanitaire.

Un avis a été émis sur ce point avec 10 abstentions et 2 votes contre.



Nouvel arrêté de structure intégrant l’équipe de préfiguration de

l’Académie du Climat

Le projet de nouvel arrêté de structure de la DASCO a été présenté pour intégrer l’équipe de préfiguration de l’Académie du Climat, projet ayant pour vocation de sensibiliser les jeunes à la lutte contre le changement climatique et à la sobriété énergétique.



Le Projet Éducatif De Territoire (PEDT) 2021-2026

Le projet de nouveau PEDT a été réalisé dans une démarche plus participative, en collaboration avec de nombreux acteurs : professionnels de terrain, familles et institutionnels. Le périmètre est élargi au secteur de la petite enfance et sa durée d’application s’étendra de 3 ans à 5 ans permettant ainsi la construction de projets dans la durée en favorisant son appropriation par les professionnels et les familles.

Ce projet fera l’objet d’une communication au Conseil de Paris en juillet pour une entrée en vigueur à la rentrée scolaire 2021.

 Point Audit AFNOR

En 2019, dans le cadre du Label Égalite Professionnelle et diversité, la DASCO a été auditée et certifiée. Cette année, d’ici l’été, se tiendra un audit intermédiaire pour mettre à jour les données du bilan social et en visibilité son plan d’action en faveur de l’égalité Femme-Homme. .DAS

Représentants du personnel présents au Comité Technique

Mme LEPAGE (UNSA), M. RUFFIN (UNSA), Mme PERROUX (UNSA), M. BOUJU (UNSA), Mme LADREZEAU (UNSA), M. RAYNAL (UNSA), M. POKOU (UNSA), Mme LAIZET (CGT), M. BONUS (CGT), Mme SIMON (CGT), M. TESOR (CGT), M. LEGER (SUPAP-FSU),

M. DEHMANI (SUPAP-FSU), Mme DHIMINE (SUPAP-FSU), Mme PRESENCIA (sans étiquette).
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ÉCHELON ET PROMOTION

Les tableaux arrivent bientôt !


Chères collègues, chers collègues,

Juin est le mois privilégié des promotions et les premiers tableaux, pour la Hors Classe et la Classe Exceptionnelle, vont arriver très prochainement, suivis un peu plus tard des tableaux concernant les bonifications d’un an en classe normale.

Bien que les CAP de promotions aient été supprimées depuis le 1er janvier dernier, l’administration communique ces tableaux aux élus paritaires afin qu’ils puissent les contrôler et signaler les erreurs. Et il y en a chaque année !

Afin de procéder à ces vérifications dans le détail et de pouvoir intervenir en cas d’erreur sur les promouvables / promus, nous vous proposons de compléter rapidement, si vous le souhaitez, le questionnaire que nous vous adressons ici.


Comme chaque année, le SNADEM avertira personnellement par mail les heureux promus.


PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !


L’ équipe du SNADEM
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Nouvelle mobilisation réussie le 27 mai

 Poursuivons et amplifions le jeudi 3 juin !

L’intersyndicale vous a appelés à manifester, vous avez à nouveau répondu présents. BRAVO !



Plus de 1 000 agents ont rejoint la Bastille depuis la place d’Italie au slogan de « Pas une minute de plus ! » jusqu’à la place Saint Gervais derrière l’Hôtel de Ville. Notre mobilisation était ensoleillée, résolue et nos slogans énergiques !

Hier après-midi, les organisations syndicales ont été reçues par l’adjoint à la Maire et la DRH.

L’intersyndicale a rapidement décidé de quitter cette audience car :[bookmark: x__Hlk73028625]

·         nous avons reçu sur place un document de travail sans pouvoir l’examiner avant ;

·         nous n’avons pas eu de réponses sur nos demandes de comparaisons de cycles sur 2021 et 2022 (après la réforme) donc nous ne pouvons pas comparer les impacts réels de ce que veut imposer la Mairie !

·         nous avons dû attendre plus de 20 minutes avant que l’élu veuille bien arriver à la réunion.

Dans ces conditions, il n’y a pas de dialogue social sérieux ! 

Nous demandons à la municipalité de faire droit à nos demandes :

·         compenser la perte des 8 jours par l’augmentation des sujétions existantes et créer de nouvelles sujétions cumulables ;

·         saisir chaque Comité technique de direction sur le catalogue des cycles avant le vote au CT Central ;

·         sortir de la logique d’acquisition des JRTT dits « fixes » pour les personnes au roulement et revenir pour tous à l’existence des repos compensateurs.

Par votre mobilisation et votre détermination depuis plusieurs mois, des avancées ont lieu : création pour tous les agents municipaux d’une sujétion de niveau 1 (0h30 par semaine générant 3 JRTT par an), génération des RTT pour les agents en horaires variables en formation … Ne nous arrêtons pas là ! Tout ce que nous n’aurons pas défendu aujourd’hui sera définitivement perdu au 1er janvier prochain ! Se mobiliser : c’est avancer, gagner pour Tous !

L’intersyndicale vous appelle à rester mobilisés sur les semaines qui viennent

pour participer aux actions sur le terrain, à la grève et la manifestation du 3 juin prochain.



3ème  jeudi de mobilisation : 3 juin à 9h30

Manifestation depuis la Mairie du 12ème arrdt (130, av Daumesnil)

jusqu’à l’Hôtel de Ville







Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions.

Pour la défense de notre statut spécifique parisien.

Pour une véritable politique de déprécarisation !
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GRÈVE DU 27 MAI

Manifestation : Pas une minute de plus !

Cher.e.s collègues,

Dans le cadre de l’augmentation du temps de travail à 1607 h, issue de la Loi de Transformation de la Fonction Publique, un appel à la grève reconductible a été lancé par l’ensemble des syndicats de la Ville de Paris.

Aujourd’hui, jeudi 27 mai, une journée d’action avec manifestation a lieu afin d’exiger pour les personnels le maintien de tous leurs congés, ainsi que la reconnaissance de la pénibilité et l’insalubrité de leurs métiers par les sujétions particulières qui permettent la réduction du temps de travail.

Communiqué de presse ici

Le SNADEM a apporte son soutien à ces revendications.

Nous rappelons à toutes et tous qu’il est impératif de consulter dès aujourd’hui 27 mai vos messageries professionnelles afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.
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URGENT CIRCULAIRE MOLLE-JARDIN :

Consultation avant remaniement pour la rentrée 2021

Chères collègues, chers collègues,

Connaissez-vous la circulaire DASCO/RECTORAT, dite MOLLE-JARDIN ?

Si ce n’est pas le cas, c’est le moment où jamais d’en prendre connaissance ici afin de pouvoir mesurer ce qui risque d’être perdu (ou éventuellement gagné) avec l’entrée en vigueur à la rentrée 2021 d’une nouvelle circulaire, après modifications.

Ce texte a été jusqu’ici notre « boussole » car il fixe les relations de travail PVP/PE depuis 2001.

Souvent considéré à tort par nos partenaires de l’éducation nationale comme un texte exclusivement DASCO, il est, la plupart du temps, ignoré dans les écoles alors que sa diffusion et son application étaient impératives auprès des équipes, nous l’avons souvent répété.

Face à la récente accélération du calendrier pour une mise en place de la nouvelle circulaire à la rentrée, il est indispensable de déterminer sans attendre ce qu’il est important de conserver du texte actuel et, surtout, ce que nous ne voudrions absolument pas trouver dans le nouveau. C’est pourquoi nous vous invitons en urgence à participer à l’enquête dont vous trouverez le lien ici.


Cette participation est très importante à nos yeux car elle permettra de faire un état des lieux sur la façon dont s’établissent actuellement les relations de travail PVP/PE dans les établissements scolaires et de faire également le lien avec le tout prochain PEDT et le développement des projets.

De plus, pour chaque question abordée, il vous sera possible de vous exprimer librement et de faire remonter  vos témoignages et votre point de vue.

Nous vous remercions d’ores et déjà pour votre participation. Toute évolution favorable aux conditions de travail des PVP sera la bienvenue, mais  nous sommes prêts également  à défendre si besoin les éléments du cadre qui nous a préservés depuis toutes ces années.


PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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Manifestation massive le 20 mai



Amplifions encore le jeudi 27 mai !

Une nouvelle fois nous vous avons appelés à manifester, une nouvelle fois vous avez répondu présents en masse, nous vous en remercions.

Près de 1500 agents ont clamé le slogan « Pas une minute de plus ! » à travers les rues de la Capitale et sur la place de l’Hôtel de Ville qui, cette fois-ci, nous était ouverte.

Soyez en sûrs, vous avez été entendus !

Par votre mobilisation et votre détermination depuis des mois, vous avez déjà fait reculer la maire de Paris sur de nombreux points :

	La ville de Paris a créé une sujétion de niveau 1 (0h30 par semaine = 3 JRTT par an) pour tous les agents municipaux, comme l’intersyndicale le demandait, c’est une avancée incontestable, mais insuffisante !
	Les JRTT resteront utilisables jusqu’au 31 mars de l’année suivante.
	Les agents à l’horaire variable continueront à générer des RTT lorsqu’ils sont en formation.


D’autres projets de la municipalité (suppression des jours de récupération, suppression de temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif) doivent être, en principe, modifiés mais leur rédaction n’a pas été finalisée.

Pour autant, il reste encore beaucoup à conquérir pour compenser la perte des 8 jours : l’augmentation des sujétions existantes, la création de nouvelles sujétions, le cumul de ces mêmes sujétions.

Il faut aussi imposer que le catalogue des cycles, qui risque d’avoir un effet dévastateur dans de nombreux corps de métiers, soit proposé pour avis dans toutes les directions avant  le vote au CT Central. Il faut également sortir de la logique d’acquisition des JRTT dits « fixes » pour les personnes en roulement et en semaine de 4 jours et revenir pour tous à l’existence des repos compensateurs.

C’est pourquoi l’intersyndicale vous invite à rester mobilisés et à participer aux manifestations qui seront organisées tous les jeudis matins (1/2 journée de grève), ainsi qu’aux actions qui seront organisées par direction au plus près du terrain. Pour commencer :




1ère date : RDV le jeudi 27 mai 9h30

Manifestation depuis la place d’Italie, Mairie du 13ème arrdt

Jusqu’à l’Hôtel de Ville





Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions.

Pour la défense de notre statut spécifique parisien.

Pour une véritable politique de déprécarisation !



										
									

	Lettre du Snadem : grève du 20 mai – Pas une minute de plus !
										
											[image: copy-link]
											Lettre du Snadem : grève du 20 mai – Pas une minute de plus !

											
GRÈVE DU 20 MAI

Manifestation : Pas une minute de plus !

Cher.e.s collègues,

Dans le cadre de l’augmentation du temps de travail à 1607 h, issue de la Loi de Transformation de la Fonction Publique, un appel à la grève reconductible a été lancé par l’ensemble des syndicats de la Ville de Paris.

Aujourd’hui, jeudi 20 mai, une journée d’action avec manifestation a lieu afin d’exiger pour les personnels le maintien de tous leurs congés, ainsi que la reconnaissance de la pénibilité et l’insalubrité de leurs métiers par les sujétions particulières qui permettent la réduction du temps de travail.

Communiqué de presse ici

Le SNADEM a apporte son soutien à ces revendications.

Nous rappelons à toutes et tous qu’il est impératif de consulter dès aujourd’hui 20 mai vos messageries professionnelles afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.


PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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Paris le 19 mai 2021

Intersyndicale Ville de Paris

« Pas une minute de plus »

Communiqué de presse

Après le 4 février, le 9 mars et le 13 avril, les agents de la ville de Paris sont à nouveau appelés à la grève du 17 au 21 mai et à manifester le jeudi 20 mai, à partir de 9h30, de la Mairie du 11ème arrondissement à l’Hôtel de Ville.

La mise en œuvre de la loi de transformation de la fonction publique à Paris, notamment les mesures envisagées par la municipalité pour le passage aux 1 607 h annuelles effectives de travail, dont la suppression de 8 jours de congé, porte gravement atteinte au temps de travail des personnels municipaux. Elle est massivement rejetée par les agents et nos organisations syndicales.

Bien que la Maire de Paris, Mme Hidalgo, et son adjoint aux ressources humaines, M. Guillou, aient pris position contre ce projet de loi « régressif », ils essayent d’en tirer parti. Après avoir reporté tant que faire se peut le début des discussions, ils proposent de revenir sur de nombreux aspects qui ne sont pas directement concernés par la loi : temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif, temps d’habillage et de déshabillage, pause méridienne, détermination des cycles de travail, gestion des dimanches et des jours fériés.

De plus, en refusant que les cycles de travail soient abordés, en toute transparence, dans les Comités Techniques de Direction avant le vote du règlement en Conseil de Paris, la municipalité néglige le dialogue social de proximité et cache aux agents les conséquences de ses choix sur leurs conditions de travail futures.

Cependant, la mobilisation de tous et la détermination de l’intersyndicale ont déjà permis de revenir sur certaines mesures proposées comme l’obligation d’utilisation des JRTT dans le trimestre suivant leur génération ou l’impossibilité pour les agents à l’horaire variable de générer des RTT lorsqu’ils sont en formation.

Plus encore, mardi 18 mai, comme nous le demandons depuis des mois, la Mairie de Paris a annoncé la création d’une nouvelle sujétion au titre « de l’intensité et de l’environnement de travail induisant une pénibilité spécifique à la ville-capitale ». Cette sujétion équivaudrait à un niveau de sujétion 1, soit trois jours par an, et s’ajouterait aux sujétions dont bénéficient déjà les agents.

C’est un premier pas, mais il en manque encore pour parvenir à compenser la perte des 8 jours de congé !

Des avancées sont encore possibles en utilisant les sujétions, liées à la pénibilité ou au cycle de travail, qui sont légales et ne sont pas limitées en nombre ni en durée.

L’intersyndicale demande l’augmentation des sujétions existantes, la création de nouvelles sujétions, la possibilité de les cumuler. Ces propositions permettraient à la municipalité de ne pas augmenter le temps de travail de ses agents.

De réels progrès sociaux sont possibles, la Mairie de Paris doit les mettre en œuvre.

L’Intersyndicale CGT, UNSA, UCP, SUPAP-FSU, FO, CFTC
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Intersyndicale Temps de Travail : La municipalité peut faire autrement ! Toutes et tous ensemble, on peut gagner !

Le projet de la Ville de Paris :

	Perte des huit jours de congés supplémentaires
	Suppression des jours de récupération
	Décompte du temps par jour et pas en heures pour les cadres (badgeage unique)
	Remise en cause des sujétions (réductions du temps de travail liées à la pénibilité)


La Ville propose bien quelques aménagements insuffisants qui ne permettent pas de compenser les jours perdus :

	Faciliter pour certaines catégories la génération de JRTT en nombre limité
	Une évolution du niveau de sujétion pour quelques corps de métier qui n’empêcherait pas leur temps de travail global d’augmenter.


Cependant, Face à la détermination de l’intersyndicale et des personnels, la municipalité a déjà reculé :

	Retour à la possibilité d’utiliser les JRTT jusqu’au 31 mars de l’année suivante (plus d’obligation de les utiliser dans les 3 mois suivants leur génération)
	Retour au maintien de la valorisation des journées de formation pour les collègues à l’horaire variable
	Rétablissement partiel du temps de trajet additionnel pour la pause repas.


Pour le moment, la logique de la municipalité reste bien celle d’augmenter le temps de travail, de le rendre plus flexible et d’économiser des milliers de postes. Une manière aussi de baisser nos rémunérations (travailler plus pour le même salaire). Pourtant tout employeur public peut créer des sujétions c’est à dire réduire le temps de travail pour « compenser » des formes de pénibilité. La Maire a donc le pouvoir de compenser l’obligation des 1607h par une reconnaissance des difficultés liées au travail à Paris ET à certains corps de métier.



C’est pourquoi l’intersyndicale propose :

	D’augmenter l’ensemble des sujétions existantes, de permettre le cumul des sujétions
	La création de nouvelles sujétions (transport, pollution, bruit, canicule, travail devant écran, accueil du public…)


La municipalité est sous pression. Avec la mobilisation des personnels, Anne Hidalgo s’est sentie obligée de dire qu’elle était contre la loi, qu’elle défendait la réduction du temps de travail (!) et qu’elle souhaitait que le ministère lui accorde plus de temps pour négocier.

Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions.

Pour la défense de notre statut spécifique parisien.

Pour une véritable politique de déprécarisation !

	
Toutes et tous dans l’action du 17 au 21 mai :

Au moins une heure de grève par jour pour ne pas travailler une minute de plus !

(Un préavis de grève de 0 à 24h a été déposé pour cette période.)

MANIFESTATION jeudi 20 mai 9h30 de la Mairie du 11e à l’Hôtel de Ville

Il sera possible de se regrouper par métiers/directions jusqu’à 14h pour envisager la suite de la mobilisation

Vendredi 21 maià 15h, concert Communard sur le parvis de l’HDV

Partout, en équipe il faut discuter, s’organiser, se mobiliser !
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Première édition des Journées Arts Plastiques (J.A.P.)

du 22 mars au 2 avril 2021






Source intranet Ville de Paris








La première édition des J.A.P. (Journée des Arts Plastiques) s’est déroulée du 22 mars au 2 avril. 62 classes de 42 écoles ont investi 13 lieux parisiens à la rencontre de pratiques plastiques hors normes. Ces journées offrent aux professeurs de la Ville de Paris la possibilité de proposer à leurs élèves un temps fort autour de la pratique des arts plastiques favorisant les échanges et les apprentissages. Conçues autour d’un thème commun – cette année, celui de la « RENCONTRE » était au cœur des projets – ces journées invitent à la réalisation d’une œuvre collective d’envergure, si possible en recherchant une présentation ou une réalisation publique, en dehors de l’école.

Malgré les mesures sanitaires en vigueur, les professeurs de la ville de Paris et les professeurs des écoles ont travaillé de concert afin de proposer aux élèves des projets innovants, faisant des contraintes des opportunités pour créer en coopération ou en collaboration : formats élargis, changements d’échelle, supports inhabituels, pratiques expérimentales, installations in situ.

« Structures en 3D » Mairie du 10è / Crédit Laurent Bourgogne – Ville de Paris











► Notre reportage en images : https://photos.app.goo.gl/vfCvvhjr5p4aR72z9

« Du plus grand au plus petit » Gymnase Charcot 13è / Crédit Laurent Bourgogne – Ville de Paris

« Du plus grand au plus petit » Gymnase Charcot 13è / Crédit Laurent Bourgogne – Ville de Paris









► Notre reportage en images : https://photos.app.goo.gl/WAQGJZypywgxuKnu5

« Tissage » Centre Paris Lecture / Crédit Laurent Bourgogne – Ville de Paris

« Tissage » Centre Paris Lecture / Crédit Laurent Bourgogne – Ville de Paris








► Notre reportages en images : https://photos.app.goo.gl/Gym1vSzzmCM199f87

« Traces » Gymnase Picpus 12è / Crédit Denis Bernier (relais PVP) – Ville de Paris

« Traces » Gymnase Picpus 12è / Crédit Laurent Bourgogne – Ville de Paris

« Silhouettes » Gymnase Tandou 19è / Crédit Laurent Bourgogne – Ville de Paris
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Moyens éducation nationale : adresse aux parlementaires

L’UNSA Éducation, la CGT, FO, la FSU, le SGEN Cfdt, Sud et le SNALC écrivent aux parlementaires afin d’attirer leur attention sur la situation de l’école, déjà structurellement sous dotée, après un an et demi de crise sanitaire. En conséquence, elles demandent un collectif budgétaire afin de corriger dès à présent le budget de l’Education nationale et de l’enseignement agricole public, insuffisant pour répondre aux besoins, et de préparer la discussion budgétaire de 2022 dans une perspective d’investissement massif dans l’éducation.

Les besoins créés par plus d’une année scolaire de fonctionnement du système éducatif perturbé par l’épidémie de Covid-19 sont énormes.

il est inacceptable que la rentrée 2021 se prépare toujours avec des moyens humains insuffisants particulièrement du fait de la suppression de 1800 emplois dans les collèges et lycées. Nous demandons des créations de postes d’enseignantes et d’enseignants, de Psy-EN, de personnels administratifs, techniques, santé et sociaux, vie scolaire dans les écoles, les établissements et les services pour la rentrée de septembre.

L’école ne pourra fonctionner, à court et à long terme, sans moyens supplémentaires. Nos organisations syndicales considèrent qu’en l’état, le budget de l’Education nationale et de l’enseignement agricole public ne sont pas à la hauteur de l’ambition éducative qui devrait être celle de la nation.

Courrier aux parlementaires – pdf
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Temps de Travail

Pourquoi il est nécessaire de se mobiliser entre le 17 et le 21 mai pour

« Pas une minute de plus ! »

La loi de transformation de la fonction publique, votée le 6 août 2019 impose à toutes les collectivités locales de revoir leur accord ARTT afin que tous les agents travaillent 1607 heures effectives par an. Cette modification doit avoir lieu dans l’année suivant le renouvellement des assemblées territoriales soit, pour les communes, avant le 28 juin 2021, puisque le deuxième tour des élections municipales a eu lieu le 28 juin 2020. Le nouvel accord ou règlement doit, de plus, s’appliquer à compter du 1er janvier 2022.

Le temps presse donc pour la Mairie de Paris qui a prévu de présenter son projet dans le courant du mois de juin au CT Central puis au Conseil de Paris qui doit se tenir du 6 au 9 juillet.

M. Antoine Guillou, adjoint à la maire de Paris chargé des ressources humaines, a bien demandé à Mme Amélie de Montchalin, ministre de la Fonction Publique, un report de trois mois au moins du vote en Conseil de Paris. Celle-ci, dans sa réponse à Anne Hidalgo, est restée évasive sur cette possibilité, évoquant une dérogation préfectorale, tout en renvoyant la Mairie de Paris à ses responsabilités.

En effet il est bien de la responsabilité de la municipalité d’avoir entamé les « négociations » si tard avec les organisations syndicales, puisque la réunion de présentation des textes en vigueur a eu lieu le 12 février et la première réunion de travail sur le projet de la mairie s’est tenue le 16 mars, après deux mouvements de grève le 4 février et le 9 mars, sous la pression des syndicats qui demandaient cette discussion depuis septembre 2020.

Rien ne permet d’affirmer que la ville de Paris obtiendra un délai. Si le temps presse pour la Ville de Paris, il presse aussi pour les agents qui doivent impérativement se mobiliser pour faire reculer le projet de régression sociale de la Maire.



Point de situation

Un point d’étape s’impose pour rappeler à toutes et tous ce que sera leur temps de travail à compter du 1er janvier 2022, cette date ayant été indiquée comme incontournable par la ministre de la fonction publique.

       1.    Pour tous les agents de la ville de Paris : Suppression de 8 jours de congés

Perte de 8 jours de congés dits « extra-légaux », correspondant aux 4 jours d’hiver et 4 jours du Maire.

Cette suppression pourrait être en partie compensée par l’existence des « jours de fractionnement » : 2 jours de congés supplémentaires attribués pour la pose de 8 jours en période hivernale. Les agents perdraient donc au minimum 6 jours.

La ville ouvrirait également la possibilité de monétiser jusqu’à 4 jours de RTT par an.

La possibilité de générer des jours supplémentaires de RTT, dans la limite de 24 jours par an, serait également étudiée, mais pour bénéficier de JRTT, il faudra bien évidemment travailler plus.

Pour la modification du temps de travail des agents, la Ville de Paris s’appuie sur les textes en vigueur à ce jour. Pour autant, depuis vingt ans et la signature de l’accord ARTT de 2001, elle aurait pu se mettre en conformité avec la loi et ne l’a jamais fait, préservant ainsi les congés de ses agents.

Textes en vigueur :

Article 1 du décret 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux :

« Tout fonctionnaire territorial en activité a droit, dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles ci-après, pour une année de service accompli du 1er janvier au 31 décembre, à un congé annuel d’une durée égale à cinq fois ses obligations hebdomadaires de service. Cette durée est appréciée en nombre de jours effectivement ouvrés. Les congés prévus à l’article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, à l’article 57 et au troisième alinéa de l’article 74 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 sont considérés, pour l’application de cette disposition, comme service accompli.

Un jour de congé supplémentaire est attribué au fonctionnaire dont le nombre de jours de congé pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est de cinq, six ou sept jours ; il est attribué un deuxième jour de congé supplémentaire lorsque ce nombre est au moins égal à huit jours. »

Articles 47 et 48 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, qui précisent le temps de travail des agents publics :

« Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d’une durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures, dans des conditions prévues par un décret en Conseil d’État précisant notamment les mesures d’adaptation tenant compte des sujétions auxquelles sont soumis certains agents. »



       2.    Au-delà de la perte des 8 jours :

La Ville de Paris ne souhaite pas pour autant s’arrêter là et veut profiter de l’opportunité pour remettre à plat l’ensemble des paramètres fixant, à l’heure actuelle, le temps de travail des agents, que ce soit à l’horaire variable ou à l’horaire fixe.



      3.    Horaire variable :

Modification de l’organisation du travail :

      –       Modification des plages fixes et variables : début 7h ou 7h30, fin 19h30 ou 20h.

      –       Plages fixes : 10h-11h30 et 14h30-16h.

      –       Obligation minimale de présence journalière de 4h dont 3 sur les plages fixes.

      –       Réduction de la pause méridienne minimale obligatoire de 45 à 30 mn.

      –       Introduction de la semaine de 4,5 jours

Mais l’administration introduit aussi des mesures inacceptables telles que :

      –       L’élargissement du badgeage unique.

      –       La suppression des jours de récupération.

      –       La suppression du temps de trajet « pause méridienne » pour se rendre au restaurant administratif.

      –       La liberté laissée au chef de service d’organiser la présence obligatoire des agents sur la journée lorsque les nécessités de travail le justifient.

Sous la pression de l’action syndicale, la municipalité est revenue sur sa volonté d’imposer l’utilisation des JRTT dans le trimestre suivant leur génération et a rétabli la génération de JRTT pour les agents en formation.

Sans revenir sur la suppression des jours de récupération, elle indique que « toute heure travaillée sera payée » sans en mentionner les modalités. De même, elle souhaite négocier à la baisse sur le temps de trajet « pause méridienne », notre détermination doit être à la hauteur des enjeux pour que ces mesures soient elles aussi retirées.



       4.    Horaires fixes :

Les cycles :

Tous les cycles devront être présentés dans le « catalogue des cycles » qui fera partie intégrante du règlement temps de travail. Or ce sont plus de 340 cycles de travail qui existent aujourd’hui, répondant tous à l’évolution et la spécificité des missions de chaque corps de métier. La Ville de Paris ne prévoit pas de faire étudier ce catalogue dans tous les Comités Techniques de Direction avant le vote du Conseil de Paris, contre l’avis unanime des syndicats.

L’uniformisation de la prise en compte du travail lors des week-ends et fériés a été évoquée, sans que la Mairie nous communique la solution qu’elle souhaiterait voir adoptée. Nivellement par le haut ou par le bas ?

Pour nous il est essentiel que les représentants du personnel soient associés à la définition des cycles en amont, au plus près de la réalité du terrain, de façon à ne pas se trouver devant le fait accompli dès septembre.

Notion de JRTT fixes :

La ville de Paris entend construire les cycles en introduisant la notion de JRTT fixes concernant les jours de repos inclus dans le cycle. Quelle que soit leur appellation actuelle, ces jours ne peuvent être considérés comme des RTT devant être générés. L’absence d’un agent sur une journée de travail (maladie, grève) ne peut le conduire à être débiteur par rapport à son employeur.

Le temps d’habillage/déshabillage, douche :

Sa définition doit être modifiée.

      –       Tenue imposée par l’employeur : 10mn en début et 10mn en fin de service (20mn au total)

      –       Tenue recommandée : 5mn en début et 5mn en fin de service (10mn au total)

      –       Temps de douche pour travaux insalubres et salissants : 10 mn

Les durées données ne devraient pas modifier, au total, celles existant aujourd’hui, encore faut-il le vérifier pour tous les agents ! Elles ne sont pas suffisantes, par exemple, pour les égoutiers qui bénéficient à l’heure actuelle de 40 mn par jour.

Les personnels pour lesquels la tenue est simplement recommandée bénéficieront du temps imparti même s’ils ne portent pas la tenue (Petite enfance). La question se pose d’ores et déjà sur les horaires de prise et de fin de service qui seront inévitablement modifiés par cette décision.

Temps de pause :

      –       La pause méridienne doit être d’une durée minimale obligatoire de 30mn et n’est pas incluse dans le temps de travail.

     –       Lorsque les agents sont considérés comme pouvant être mobilisés à tout moment par le supérieur hiérarchique, cette pause est incluse dans le temps de travail, La ville souhaite réduire la durée de cette pause à 30 mn.

Nous mettons en garde sur la réduction des pauses méridiennes à la durée minimale de 30mn qui empêcheraient les agents de se restaurer convenablement et nous sommes opposés à leur généralisation.

Les corps de la DPSP bénéficient d’une pause de 45mn comprise dans le temps de travail. Nous refusons qu’ils en subissent la baisse.

Formation :

En horaire fixe, la journée de formation se substitue à la journée prévue au planning quel que soit le temps effectif de travail de la journée concernée.



       5.    Sujétions :

Les sujétions sont définies par l’article 2 du décret 2001-623 du 12 juillet 2001, relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale.

« L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement peut, après avis du comité technique compétent, réduire la durée annuelle de travail servant de base au décompte du temps de travail défini au deuxième alinéa de l’article 1er du décret du 25 août 2000 susvisé pour tenir compte de sujétions liées à la nature des missions et à la définition des cycles de travail qui en résultent, et notamment en cas de travail de nuit, de travail le dimanche, de travail en horaires décalés, de travail en équipes, de modulation importante du cycle de travail ou de travaux pénibles ou dangereux. »

C’est un moyen parfaitement légal de réduire le temps de travail des agents territoriaux, qui était déjà utilisé dans l’accord ARTT de 2001, puisque 30 000 agents en bénéficient aujourd’hui, les agents à l’horaire variable n’en ayant pas.

La grille de sujétion compose l’article 2 de l’accord-cadre et décline ces sujétions sur 7 niveaux. Les niveaux de 1 à 6 offrent des réductions de temps de travail par tranche de 30mn. Le niveau 7 est le niveau des sujétions particulières dans lequel sont classés les corps enseignants (professeurs de la Ville de Paris, professeurs de conservatoire, professeurs de l’école du Breuil, assistants d’enseignement artistique…), les corps de l’animation et certains corps de la DDCT, dont le temps de travail n’a pas été modifié en 2001.

Aujourd’hui les sujétions sont au cœur de la mise en œuvre de la loi de transformation de la fonction publique, car celles-ci ne sont pas limitées en durée ni en nombre.

Une augmentation d’une heure des sujétions existantes et la création de nouvelles sujétions d’une heure pour ceux n’en ayant pas encore, ainsi que la possibilité de cumuler des sujétions compenseraient en grande partie la perte des 8 jours de congés, mais la Mairie se refuse à cette éventualité.

La Ville de Paris propose de modifier la grille des sujétions et de la remplacer par deux grilles, l’une consacrée à la pénibilité, l’autre consacrée aux variations de cycles de travail, ce qui aurait pour effet :

–       De conserver les mêmes niveaux de sujétion pour 15 000 personnes et donc d’entériner la perte totale des jours de congé.

–       D’augmenter d’un niveau donc de baisser de 30mn le temps de travail de 12 000 agents, principalement de la DFPE et de la DASCO, ce qui ne couvre que la moitié des congés perdus.

–       De sortir les adjoints d’animation du niveau de sujétion particulier qu’ils avaient et de les placer au niveau 2, augmentant ainsi leur temps de travail de 2h par semaine. Des mécanismes de compensation devraient être prévus mais demeurent insatisfaisants et insuffisants.



Conclusion

La Ville de Paris souhaite aller plus loin que l’obligation légale qui lui est faite d’augmenter le temps de travail des agents parisiens. C’est une remise à plat complète du temps et des conditions de travail des personnels qu’elle veut mettre en œuvre et qui aboutira pour tous, malgré les aménagements proposés à une augmentation annuelle de la durée du travail.

Ceci ne va pas dans le sens de l’histoire qui, depuis plus d’un siècle, voit le temps de travail des salariés diminuer, que ce soit dans le secteur public ou le secteur privé. C’est une régression sociale qui doit être nommée comme telle.

Pourtant la ville de Paris peut, en utilisant les sujétions, compenser intégralement le temps perdu par la suppression des congés. Il suffit de l’en convaincre.

 

Pour cette raison nous devons nous mobiliser du 17 au 21 mai

« Au moins une heure de grève chaque jour pour pas une minute de plus. »



Manifestation le 20 mai 9h30, de la Mairie du 11ème arrdt, (place Léon Blum, métro Voltaire), à l’Hôtel de Ville
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« PAS UNE MINUTE DE PLUS » !

Face à l’aveuglement et au déni de la

municipalité,

Nous ne lâcherons rien !

Les organisations syndicales de la Ville de Paris ont été réunies vendredi 30 avril par M. Guillou, maire adjoint chargé des Ressources Humaines, pour faire un point d’étape sur la mise en place de la loi de transformation de la Fonction Publique à Paris.

Après plus de trois heures de réunion, force est de constater que la position de la Ville de Paris n’a pas changé.

Si elle concède que les JRTT pourront bien être utilisés jusqu’au 31 mars de l’année suivante et que les journées de formation pour les agents à horaire variable continueront à être valorisées permettant la génération maximale de JRTT, ce n’est en rien un progrès puisque c’est ce qui existe aujourd’hui.

Pour le reste, la Ville assume sa politique régressive en matière de temps de travail et de sujétions (diminution du temps de travail liée à la pénibilité ou au cycle). Les quelques corps qui verront leur niveau de sujétion évoluer verront, dans le même temps, leur temps de travail annuel augmenter!

L’augmentation des sujétions pour un certain nombre d’agents ne permettra pas de compenser la perte des huit jours de congés. La municipalité se refuse à augmenter l’ensemble des sujétions déjà existantes et n’a pas répondu aux propositions de l’intersyndicale de création de nouvelles sujétions (transport, pollution, bruit, travail devant écran, accueil du public…), elle ne se prononce pas non plus sur le cumul possible des sujétions pour pénibilité et contrainte liée aux cycles de travail.

La demande par nos OS, de l’étude dans chaque CT de direction, avant le passage pour avis en CT Central, des cycles et des amplitudes horaires futures, n’est pas soutenue par l’administration. Le report du vote en CT Central et au Conseil de Paris n’est pas acté, il est suspendu à un accord de la préfecture et donne lieu à des échanges tendus entre la maire de Paris et la ministre de la fonction publique. (voir courriers joints)

Avant le vote au Conseil de Paris, il est encore temps de se mobiliser.



Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT,

De toutes les sujétions,

Pour la défense de notre statut spécifique parisien,

Pour une véritable politique de déprécarisation !



Tous et toutes dans l’action du 17 au 21 mai :

« Au moins une heure de grève par jour pour ne pas travailler une minute de plus ! »

Manifestation le jeudi 20 mai 

 

Signez la pétition envoyée par l’intersyndicale à la maire de Paris:

Je signe : http://chng.it/JzDVfvW94T
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CT Central du 5 mai 2021

AGOSPAP – Déclaration liminaire de l’UNSA



Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

La municipalité nous propose aujourd’hui de donner un avis sur le projet de renouvellement de la convention liant la Ville de Paris à l’AGOSPAP pour une durée de 18 mois, afin de caler la durée de la convention avec le mandat des représentants du personnel.

Cette convention est par ailleurs marquée par la proposition de création d’une nouvelle prestation, les chèques vacances, afin de consommer le reliquat de subvention des années 2020 et 2021, qui ont été marquées par la moindre consommation de séjours juniors et de vacances suite à la crise du COVID. Cette création a pour objectif de s’adresser aux agents célibataires et aux couples sans enfants qui utilisent peu l’ensemble des prestations de l’AGOSPAP.

L’idée est séduisante, mais à y regarder de plus près, elle soulève des questions importantes à plus long terme.

Budgétairement tout d’abord, si une nouvelle prestation est créée, avec toute la complexité que sa mise en œuvre implique, il y a fort à parier que c’est pour durer. Or, aujourd’hui, rien n’en garantit la pérennité financière. Les chèques vacances ne peuvent être mis en place qu’avec le reliquat de subvention. Dans 18 mois, pour perdurer, cette prestation devra soit continuer à fonctionner avec un budget propre impliquant une augmentation de la subvention, soit provoquer une diminution du financement des autres prestations proposées, ce qui pour l’UNSA est inacceptable.

Cependant, la municipalité est dans l’impossibilité de nous assurer que la subvention à venir intégrera le million d’euro nécessaire au fonctionnement de cette nouvelle prestation. Nous ne pouvons répondre aujourd’hui avec objectivité sur le choix qui nous est proposé.

D’autre part, la Ville de Paris fait le choix de réserver les chèques vacances à un certain nombre d’agents, écartant ainsi 37% des agents parisiens. Une nouvelle fois, les personnels de catégorie B et de catégorie A se retrouvent exclus de l’offre de l’action sociale, ce que nous avions déjà dénoncé lors du renouvellement de la précédente convention. Cet effet est accentué par le fait que dans le cas des chèques-vacances ces agents ne pourront faire valoir aucun droit, alors qu’il leur est toujours possible de bénéficier du prix catalogue pour les vacances ou séjours juniors.

Enfin, nous pouvons noter, à partir des pièces présentées en annexe, que le gain financier lié à l’obtention des chèques-vacances sera beaucoup moins important que le gain lié aux vacances ou séjours juniors.

Au-delà du renouvellement de la convention, l’UNSA réclame une réflexion approfondie sur la politique municipale en matière d’action sociale, ses objectifs et ses moyens et pas simplement un état des lieux de la gestion à budget constant.

Aujourd’hui si la Ville de Paris dit recentrer l’action sociale sur les agents aux revenus les plus modestes, c’est en cachant que sa politique exclut les autres car elle diminue les budgets.

L’action sociale doit s’adresser à tous les agents, dans le respect des valeurs de solidarité et de redistribution. Elle peut et doit être un levier fort pour l’attractivité de la Ville de Paris en matière d’emploi. Nous craignons qu’une fois de plus la ville de Paris n’en ait pas la volonté et que la question de l’action sociale reste une préoccupation annexe et purement comptable.

Plus que le renouvellement d’aujourd’hui, qui marque la continuité d’une activité en temps de crise, c’est l’avenir de la convention à partir de 2023 qui préoccupe l’UNSA car les priorités municipales nous paraissent floues et indéterminées.

L’UNSA s’est abstenue sur les deux points, vote de la convention et création de la prestation chèques-vacance


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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Intersyndicale Temps de Travail: Rencontre avec Antoine Guillou, un coup pour rien !

« PAS UNE MINUTE DE PLUS » !

Face à l’aveuglement et au déni de la municipalité,

Nous ne lâcherons rien !



Les organisations syndicales de la Ville de Paris ont été réunies vendredi 30 avril par M. Guillou, maire adjoint chargé des Ressources Humaines, pour faire un point d’étape sur la mise en place de la loi de transformation de la Fonction Publique à Paris.

Après plus de trois heures de réunion, force est de constater que la position de la Ville de Paris n’a pas changé.

Si elle concède que les JRTT pourront bien être utilisés jusqu’au 31 mars de l’année suivante et que les journées de formation pour les agents à horaire variable continueront à être valorisées permettant la génération maximale de JRTT, ce n’est en rien un progrès puisque c’est ce qui existe aujourd’hui.

Pour le reste, la Ville assume sa politique régressive en matière de temps de travail et de sujétions (diminution du temps de travail liée à la pénibilité ou au cycle). Les quelques corps qui verront leur niveau de sujétion évoluer verront, dans le même temps, leur temps de travail annuel augmenter!

L’augmentation des sujétions pour un certain nombre d’agents ne permettra pas de compenser la perte des huit jours de congés. La municipalité se refuse à augmenter l’ensemble des sujétions déjà existantes et n’a pas répondu aux propositions de l’intersyndicale de création de nouvelles sujétions (transport, pollution, bruit, travail devant écran, accueil du public…), elle ne se prononce pas non plus sur le cumul possible des sujétions pour pénibilité et contrainte liée aux cycles de travail.

La demande par nos OS, de l’étude dans chaque CT de direction, avant le passage pour avis en CT Central, des cycles et des amplitudes horaires futures, n’est pas soutenue par l’administration. Le report du vote en CT Central et au Conseil de Paris n’est pas acté, il est suspendu à un accord de la préfecture et donne lieu à des échanges tendus entre la maire de Paris et la ministre de la fonction publique. (voir courriers joints)

Avant le vote au Conseil de Paris, il est encore temps de se mobiliser.


Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions,

Pour la défense de notre statut spécifique parisien,

Pour une véritable politique de déprécarisation !



	lettre A.Guillou_A. De Montchalin   Télécharger
	Lettre A. De Montchalin_A. Hidalgo   Télécharger


Tous et toutes dans l’action du 17 au 21 mai :

« Au moins une heure de grève par jour pour ne pas travailler une minute de plus ! »

Manifestation le jeudi 20 mai
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« PAS UNE MINUTE DE PLUS » !

Tous et toutes dans l’action du 17 au 21 mai

Manifestation le jeudi 20 mai

Le projet municipal que l’Intersyndicale conteste et combat depuis le mois de février prévoit l’augmentation du temps de travail pour tous les agents de la Ville de Paris, de toutes les catégories dès le 1er janvier 2022 :

–          perte des huit jours de congés supplémentaires appelés par l’Exécutif « congés extra-légaux » 

–          suppression du temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif

–          suppression de jours de récupération

–          décompte du temps par jour et pas en heures pour les cadres (badgeage unique)…

–          remise en cause de sujétions liées à la pénibilité


À ce jour, il n’y a pas de négociations mais plutôt une explication de texte par la DRH, qui nous signale qu’elle n’est pas mandatée pour répondre à nos questions ! À ce stade, les propositions présentées par l’Administration ne représentent que des aménagements destinés à faciliter pour certaines catégories la génération de JRTT en nombre limité, ne permettant pas de compenser intégralement les jours de congés perdus. 


La logique reste bien d’augmenter le temps de travail, de le rendre plus flexible et d’économiser des milliers de postes, dont les services publics parisiens ont pourtant besoin.


Les agents de la Ville de Paris, du CASVP et de Paris-musées se sont fortement mobilisés. La manifestation dynamique du 13 avril dernier a montré leur détermination à refuser le passage aux 1 607 heures et la remise en cause de l’Accord ARTT de 2001.


« Il faut amplifier la mobilisation et durcir le ton ! L’intersyndicale vous appelle d’ores et déjà à une semaine d’action et de grève du 17 au 21 mai, et à une manifestation le 20 mai. Un préavis de grève de 0 à 24h a été déposé pour couvrir la période. D’autres actions pourront être programmées ultérieurement afin de contrer le projet de la Municipalité. »


Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions,

Pour la défense de notre statut spécifique parisien,

Pour une véritable politique de déprécarisation !

 Tous et toutes ensemble pour gagner !

En mai la lutte continue, et au-delà si nécessaire !
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Vous êtes à l’horaire variable et vous badgez tous les jours ?

Voici ce que la Maire de Paris envisage pour vous !



Par rapport à 2021, 2022 ce pourrait être :

Suppression des congés annuels (dits jours du Maire et d’hiver)                                   – 8 jours

Compensée par 2 jours possibles de fractionnement (prise de congés en période hivernale)

Suppression des jours de récupérations (8 jours possibles au-delà du plafond de JRTT)  – 8 jours

Non compensée

Suppression du temps de trajet pour se rendre au restaurant administratif                       – 14 jours

maxi 15’ aller et 15’ retour soit 30’/jour x nombre de jours travaillés ≈ 100 H, soit près de 14 jours

Non compensée

Diminution du temps retenu pour une journée de formation,                                      – 0,5 jour

qui passe de 7h 48’ à 7h00, soit environ 0,5 jour pour 5 jours de formation/an

Non compensée

 

Vous avez la malchance de cumuler tous ces « avantages » 

Ce seront donc entre 6 jours minimum

(Si utilisation des jours de fractionnement, pas de formations, pas de récupération, pas de trajet de cantine,)…

et 30,5 jours par an maximum de temps de travail effectif supplémentaire dès 2022 !!!



Vous n’êtes pas d’accord :

Signez la pétition de l’intersyndicale adressée à la Maire de Paris ICI

Alertez vos collègues et préparez-vous à vous mobiliser le mois prochain pour gagner

« PAS UNE MINUTE DE PLUS » !
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											Pour que l’école tienne : adapter, vacciner, recruter : communiqué de presse intersyndical


La reprise scolaire se fait dans un contexte sanitaire toujours préoccupant. Jeudi soir, le gouvernement a annoncé les modalités de cette reprise : retour en classe dès le 26 avril pour le premier degré, école à distance jusqu’au 3 mai pour le second degré.

Les demandes portées conjointement par nos organisations ont amené le ministre à annoncer des mesures plus fortes que celles appliquées précédemment pour cette reprise (…) Ce sont des mesures indispensables non seulement pour assurer le fonctionnement des écoles et établissements scolaires, mais aussi pour l’ensemble de la société afin que les écoles ne soient pas des vecteurs d’une nouvelle accélération de l’épidémie.

Il est maintenant nécessaire d’aller plus loin pour maintenir sur le long terme l’ouverture des écoles en assurant la sécurité des personnels et des élèves. La question de la vaccination des personnels n’a pas véritablement avancé, et aucune politique n’est aujourd’hui définie pour vacciner tous les personnels qui en font la demande.

Télécharger le communiquer en pdf dans son intégralité
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REPRISE DES COURS LUNDI 26 AVRIL :

INFORMATIONS UTILES


Cher.es collègues,


Bien sûr, comme ce gouvernement nous y a habitués, les informations arrivent au dernier moment, dans une fin de vacances fébrile où les mails se succèdent depuis vendredi soir dans les messageries professionnelles.

Quid du droit à la déconnexion ?!

Les cours reprennent donc dès ce lundi dans le premier degré avec le lot de nouvelles recommandations et consignes , dont nous tenons à vous informer ci-dessous.


Déplacements :

La semaine du 26 avril est particulière car la France est toujours sous le coup des restrictions de déplacements, limités à 10km autour du domicile. Il faut donc, le cas échéant, se munir de sa carte professionnelle, de l’autorisation dérogatoire habituelle et de l’attestation professionnelle prioritaire (la plus récente!) délivrée par la DASCO et valable jusqu’au 1er mai inclus : ICI.


Accueil assuré pour les collégiens :

Comme l’indique Madame Soulier dans le mail adressé à l’ensemble des PVP hier samedi sur la messagerie professionnelle :  » l’ensemble des personnels (de l’état et des collectivités locales) des écoles maternelles et élémentaires ainsi que les personnels assurant les activités périscolaires sont prioritaires : Il suffit qu’un seul des responsables légaux de l’enfant appartienne aux catégories prioritaires, que l’autre responsable légal soit tenu d’exercer ses fonctions en présentiel, et qu’aucune autre solution de garde ne soit possible pour solliciter l’accueil. « 

Faut-il s’en réjouir ? Cela n’est pas certain, car la conséquence est simple : la suppression a priori des ASA pour garde de ces enfants dans ce contexte. La charge incombe donc aux parents concernés de trouver le collège qui accueillera leur enfant, à proximité (???) de leur domicile, ou à Paris si besoin (11 établissements d’accueil seront ouverts) et bien sûr de présenter les justificatifs nécessaires. Liste des collèges d’accueil parisiens ICI.

La situation s’annonçant compliquée, le SNADEM demandera un examen bienveillant des situations particulières.


Cadre sanitaire et organisation des enseignements :

	Vaccination et tests :


Toujours pas de vaccination prioritaire pour les enseignant·es ! Les personnels de plus de 55 ans peuvent bénéficier de la vaccination chez leur médecin ou leur pharmacien. Les agents travaillant dans les écoles bénéficient également depuis le 17 avril d’une priorité d’accès dans des centres de vaccination dédiés.

Des auto-tests doivent être distribués pour les adultes travaillant dans les écoles (tests antigéniques dont le prélèvement (nasal) et la lecture du résultat peuvent être réalisés seul).

Ces tests sont annoncés à partir de la semaine du 26/04 afin que les agents qui le souhaitent puissent effectuer deux tests par semaine (par l’Education Nationale pour les enseignants, par la Ville pour les agents de la Ville y compris les PVP). Les modalités d’utilisation des tests, et de marche à suivre en cas de résultat positif seront communiqués lors de la distribution.

Les campagnes de tests salivaires se poursuivront par ailleurs pour les enfants dans les écoles.

	organisation des enseignements dans ce cadre :


FAQ du MENJS mise à jour au 23 avril 2021 ICI

Nous en citons à toutes fins utiles quelques extraits ci-dessous :

« L’accueil des élèves à l’école se fera dans le respect du protocole sanitaire en vigueur depuis le 1er février, disponible sur le site du ministère. Si les conditions climatiques et matérielles le permettent, toutes les solutions ou alternatives aux enseignements en classe pourront être recherchées, notamment les activités ou enseignements en extérieur. »

[…]

« Le non brassage entre élèves de classes différentes doit être respecté. »

[…]

« Les règles concernant l’aération des locaux, facilitées par l’arrivée des beaux jours, doivent également être strictement respectées. Une aération de tous les locaux occupés (dont les salles de classe) doit avoir lieu au moins 15 minutes le matin avant l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, pendant les intercours, au moment du déjeuner et le soir pendant le nettoyage des locaux. Une aération de quelques minutes doit également avoir lieu a minima toutes les heures. Afin de faciliter l’appropriation de ces règles essentielles, des capteurs de CO2 peuvent utilement être utilisés. Une « fiche repères » dédiée à l’aération et à la ventilation des espaces scolaires est disponible. »

« Dans les écoles, lorsqu’un enseignant absent ne peut, malgré le renforcement des moyens de remplacement, être immédiatement remplacé, les élèves ne peuvent en aucun cas être répartis dans les autres classes. L’accueil des élèves est alors suspendu dans l’attente de l’arrivée du professeur remplaçant… »

	Éducation physique et sportive (EPS) :


« Les cours d’EPS sont organisés dans le respect des gestes barrières. Toutefois, la pratique à l’intérieur n’est pas autorisée jusqu’à nouvel ordre, y compris les activités de « basse intensité » et les activités aquatiques dans les piscines. »

En conséquence, le temps de service en piscine sera effectué dans les écoles d’affectation « sous la forme de projets concertés avec les équipes enseignantes » (cf mail BME).

Consultation de la fiche repère EPS mise à jour ICI.


Dans l’attente du très prochain épisode de la série « Covid », le SNADEM reste à votre disposition pour répondre à toutes vos questions et vous souhaite bon courage pour cette rentrée.


Prenez soin de vous et de vos proches !


										
									
	UNSA Ville de Paris : vivement le dégel !
										
											[image: copy-link]
											UNSA Ville de Paris : vivement le dégel !

											
Vivement le dégel !

Il ne s’agit pas de considérations météorologiques, même si ce titre pourrait bien s’appliquer à la situation actuelle, tant en ce mois d’avril, il convient de ne pas se découvrir d’un fil, mais bien de réalité salariale.

Le pouvoir d’achat des agents publics est en baisse ou plutôt en berne depuis des années. Entre juillet 2010 et aujourd’hui, le point d’indice n’a augmenté que de 0,6% en novembre 2016 et 0,6% en février 2017, juste avant les élections présidentielles ! 1,2% en presque 11 ans !

Dans le même temps entre janvier 2011 et janvier 2021, le SMIC a été revalorisé de 13,8% et les retraites de 7,9%. Cherchez l’erreur !

Il est temps que le gouvernement se soucie du salaire des fonctionnaires, qui ont été en première ligne durant la pandémie, et fasse un geste significatif en leur direction.

C’est pour cette raison que les 9 organisations syndicales de la fonction publique ont écrit à Amélie de Montchalin, ministre de la Transformation et de la Fonction publiques, le courrier que nous vous présentons ci-dessous.



Madame la Ministre,

Depuis le début du quinquennat, les gouvernements successifs ont refusé toute mesure générale particulièrement concernant la valeur du point, synonyme de blocage des rémunérations indiciaires pour les agents publics. Ce blocage a pour conséquence une perte du pouvoir d’achat qui ne peut se poursuivre, ni être compensée par des mesures parcellaires, catégorielles, qu’elles soient indiciaires ou indemnitaires, d’autant qu’il impacte également le niveau des retraites.

Il est urgent d’ouvrir des négociations salariales au niveau national comme l’autorise l’ordonnance n° 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique afin de mettre en œuvre immédiatement des mesures générales.

Par ailleurs, cette même ordonnance permet un droit d’initiative aux organisations syndicales dès lors qu’elles le sollicitent majoritairement.

Dans ce cadre, les organisations syndicales CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FA FP, FO, FSU, Solidaires et UNSA, de la Fonction Publique, vous demandent d’ouvrir une négociation pour améliorer les carrières de tous les agents publics.

Votre réponse est particulièrement attendue de tous les agents et ce d’autant plus que notre demande est unanimement portée par les organisations syndicales représentatives.

Nous vous prions de croire, Madame la Ministre, à l’assurance de notre parfaite considération.

	Lettre intersyndicale point d’indice   Télécharger


 

En cette période difficile où notre employeur, la Ville de Paris, veut mettre en œuvre la loi de transformation de la fonction publique et augmenter le temps de travail de ses agents, nous refusons de « travailler plus pour gagner moins ».



La revalorisation du point d’indice est une nécessité

« Pas une minute de plus »

« Pas un euro en moins »
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Contre l’augmentation du temps de travail

Les personnels ne lâchent rien !

Ce mardi 13 avril, en pleines vacances scolaires, malgré la pandémie et le confinement, un millier d’agents et d’agentes de la Ville de Paris a manifesté de la Tour Mattei à l’Hôtel de Ville contre les projets de la Ville sur l’augmentation du temps de travail. De nombreuses directions et métiers étaient représentés dans ce cortège dynamique et bruyant. Que tous les participants en soient remerciés !

« Premiers de corvée » face à la pandémie depuis un an, les personnels manifestent de nouveau leur refus de cette régression sociale et leur détermination à la contrecarrer.

Diminution du nombre de jours de congés, augmentation quotidienne du temps de travail, suppression du temps de trajet pour la pause repas, heures supplémentaires non reconnues (fin des jours de récupération) et pouvoir accru de la hiérarchie… Il s’agit bien d’augmenter et de flexibiliser encore davantage le temps de travail, il s’agit également d’économiser des postes budgétaires et de ne pas créer les emplois indispensables au développement et au maintien de la qualité des services publics parisiens !

L’intersyndicale CGT/UNSA/UCP/SUPAP-FSU/FO/CFTC va se réunir et vous informera rapidement de ses propositions pour donner suite et amplifier la lutte engagée depuis le 4 février dernier.

Alors qu’Anne Hidalgo semble ne pas vouloir entendre la colère des personnels, ni l’opposition d’une partie de sa majorité, il s’agit désormais de préparer une mobilisation d’ampleur au cours du mois prochain, une mobilisation pour gagner.



« Pas une minute de plus »

 

Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions,

Pour la défense de notre statut spécifique parisien,

Pour une véritable politique de déprécarisation !



Tous et toutes ensemble pour gagner !
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Temps de travail

Grève et Manifestation mardi 13 avril !



L’intersyndicale reste unanime contre :

·        La suppression des 8 jours de congés,

·        L’augmentation du temps de travail au quotidien,

·        La suppression du temps de trajet pour la pause repas,

·        La suppression des jours de récupération,

·        La casse des cycles et réductions du temps de travail gagnés par corps de métiers selon leur pénibilité (sujétion).



L’intersyndicale (CGT/UNSA/UCP/SUPAP-FSU/FO/CFTC) appelle à un prochain temps fort de mobilisation le mardi 13 avril jour du Conseil de Paris, avec manifestation se terminant à l’Hôtel de Ville.

« Pas de minute de plus »

Maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions.

Pour la défense de notre statut spécifique parisien, pour une véritable politique de déprécarisation !



Départ de la manifestation prévu à 9h30 :

Devant la Tour Mattei, 207 rue de Bercy, 75012 – Paris (métro Gare de Lyon)

Le parcours doit ensuite nous mener devant l’Hôtel de Ville

 

À cette heure, la préfecture de police n’a pas encore autorisé cette manifestation, nous vous tiendrons informé de tout changement encore possible. Vous trouverez ci-dessous, si besoin, une attestation de déplacement dérogatoire pour y participer.

	Attestation dérogatoire de déplacement   Télécharger



										
									
	UNSA Ville de Paris : CR du CT Central du 7 avril 2021 : ASA, Congés, Primes
										
											[image: copy-link]
											UNSA Ville de Paris : CR du CT Central du 7 avril 2021 : ASA, Congés, Primes

											
CT Central extraordinaire du 7 avril 2021

ASA, Congés, Primes

Compte-rendu de l’UNSA

Un comité technique central extraordinaire s’est réuni mercredi 7 avril à 14h30, pour faire suite au comité technique du 2 avril relatif au confinement qui, en l’attente des textes de l’état, n’avait pu apporter de réponses précises aux sujets abordés, concernant notamment les Autorisations Spéciales d’Absence, les congés, les primes.

Force est de constater que les mesures mises en place par la Mairie de Paris sont très en-deçà de nos attentes, et bien moins avantageuses pour les agents que celles qui avaient été prises lors du premier confinement il y a un an, ce qui a justifié le vote défavorable unanime des organisations syndicales.

Jugez plutôt : Des autorisations d’absence, mais pas pour tout le monde, des congés à poser de façon obligatoire et d’autres qui ne seront pas annulés, pas de prime de mobilisation ni de prime d’investissement. Mais la mairie salue néanmoins, tous les jours, le travail réalisé par les agents sur le terrain. Allez comprendre !

	Avis Comité Technique Central du 7 avril 2021   Télécharger




ASA Semaine du 6 avril :

	Parents d’enfants de moins de 16 ans, habituellement pris en charge en crèche, ou scolarisés en école maternelle ou élémentaire :


–          Missions télétravaillables et non-téléravaillables:

ASA sur présentation d’une attestation sur l’honneur indiquant qu’il.elle est le seul parent à solliciter une autorisation d’absence et qu’il.elle ne dispose pas de mode de garde alternatif. Ces ASA peuvent au besoin être accordées par demi-journée pour faciliter l’organisation personnelle et familiale des agents.

	Parents d’enfants de moins de 16 ans scolarisés au collège ou au lycée:


–          Missions non-télétravaillables :

ASA sur présentation d’une attestation sur l’honneur indiquant qu’il.elle est le seul parent à solliciter une autorisation d’absence et qu’il.elle ne dispose pas de mode de garde alternatif. Ces ASA peuvent au besoin être accordées par demi-journée pour faciliter l’organisation personnelle et familiale des agents.

–          Missions télétravaillables:

Pas d’ASA : Adaptation du travail en lien avec la hiérarchie

	formulaire demande d’ASA   Télécharger


ASA Semaines du 12, 19, 26 avril

	Parents d’enfants de moins de 16 ans pris en charge habituellement en crèche, ou scolarisés en école maternelle ou élémentaire :


Une semaine sera prise en ASA (demande identique semaine du 6 avril), l’autre sera travaillée ou prise sous forme de congés

	Parents d’enfants de moins de 16 ans scolarisés au collège ou au lycée :


–          Missions non télétravaillables

Deux semaines prises en ASA (demande identique semaine du 6 avril), une semaine sera travaillée ou prise sous forme de congés

–          Missions télétravaillables

Pas d’ASA : Adaptation du travail en lien avec la hiérachie



Congés posés pour les semaines du 19 et 26 avril

Les agents ayant posé des congés pour la semaine du 19 ou la semaine du 26 pourront les déplacer et les positionner sur les semaines du 12, 19 ou 26, sous réserve des nécessités de service.

Les agents ayant posé plus d’une semaine de congés pourront annuler tous les jours pris au-delà d’une semaine.

Les agents ayant posé une semaine de congés ou moins ne pourront pas annuler leurs congés.

Nous tenons à rappeler que si l’état peut encourager les collectivités territoriales à mettre en place des mesures particulières concernant les congés durant la durée du confinement, il ne peut les imposer. La Ville de Paris n’avait pas appliqué les « conseils » de l’état lors du premier confinement.



Fermeture de équipements municipaux

Les agents affectés dans des équipements publics fermés sont présents sur les sites si des missions le justifient ou placés en autorisation spéciale d’absence pour la durée de la fermeture.

Toutefois ils demeurent mobilisables pour les besoins du service et restent à la disposition de leur employeur.

Les plans de continuité de l’activité présentés dans les directions précisent les activités qui sont maintenues pendant la période.



Visiblement si nous parlons la même langue que l’administration, nous ne parlons pas le même langage. Pour nous « le point d’équilibre recherché » ne se situe pas au même niveau.

Nous n’avons pas pu constater la bienveillance de l’administration dans les mesures proposées lors de ce comité technique. Après les décisions prises sur le temps de travail, c’est un nouveau signal inquiétant envoyé aux agents municipaux.


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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CT Central extraordinaire du 2 avril 2021

Compte-rendu de l’UNSA

M. Antoine Guillou, adjoint à la Maire de Paris chargé des Ressources Humaines a convoqué en urgence un comité technique central sur le sujet du reconfinement vendredi 2 avril 2021 à 14h.

Force est de constater que lors de cette réunion, il y a eu plus de questions que de réponses et surtout peu d’engagements pris par l’exécutif en matière de fonctionnement des services.

La faute en incombe, d’après notre élu, à l’état, qui n’a pas pris les mesures ni rédigé les textes nécessaires à la bonne prise en charge, par les collectivités territoriales, des mesures gouvernementales concernant la crise sanitaire. Ceci ne saurait cacher le peu d’empressement de la municipalité à faire suite à certaines revendications.

Vacataires :

C’est la bonne nouvelle de la réunion, comme lors des deux premiers confinements, leurs salaires seront intégralement versés.

Autorisations Spéciales d’Absence garde d’enfants :

Même si M. Guillou s’est voulu rassurant sur le sujet, en raison du manque de directives de l’État en la matière, la ville n’a pas encore fait de communication en direction de tous ses personnels. C’est regrettable, car dès mardi matin des milliers d’agents vont devoir garder leurs enfants à domicile et la question de la garde des enfants pendant les vacances scolaires, dès lors que les centres de loisirs seront fermés va se poser.

Certaines directions ont utilisé les formulaires de l’an dernier et ainsi anticipé sur le problème, mais certains agents sont encore dans l’expectative et ne savent pas ce qu’ils pourront faire mardi.

L’UNSA invite l’ensemble de ces agents à joindre dès que possible leur UGD pour leur signaler leur situation et leur indiquer qu’ils ne seront pas en mesure d’assurer leurs missions car ils doivent garder leurs enfants.

Par ailleurs les organisations syndicales ont réaffirmé que l’ASA garde d’enfants et le télétravail étaient incompatibles.

Télétravail :

Le télétravail doit à nouveau être largement autorisé. L’attention qui doit être accordée par l’administration à la situation des télétravailleurs, notamment concernant les RPS et les possibilités de générer des RTT pendant cette période ont été rappelées.

Organisation du travail :

Nous avons demandé que les plans de continuité de l’activité (PCA) soient examinés par les CT et CHSCT de toutes les directions, afin d’assurer la continuité du service public, tout en préservant la santé des agents.

La diminution de la charge de travail et la baisse des effectifs nécessaires sur site doivent être organisées pour faire face au grand nombre d’agents qui seront en ASA, victimes de la COVID ou cas contact. Cela permettrait, de plus, de diminuer les risques de contamination dans les transports.

Organisation du travail à la DASCO :

L’UNSA a insisté sur la nécessité d’organiser le travail sur la base du volontariat dans les écoles restant ouvertes afin d’accueillir les enfants des professionnels indispensables à la poursuite de l’activité. En effet, le premier confinement a montré qu’il y avait suffisamment de personnel volontaire disponible pour assurer l’accueil des enfants présents. Dès lors, il n’est pas utile, voire même contre-productif et anxiogène d’avoir recours à la réquisition.

Les agents en ASA suite à la fermeture de leur établissement, restent mobilisables et peuvent à tout moment revenir, si besoin, sur leur lieu de travail.

Si le maire s’est montré compréhensif, il n’a pas pris d’engagement ferme sur cette question.

Congés posés :

Comme lors du premier confinement, les organisations syndicales ont demandé que les congés posés pour les quatre semaines à venir puissent être conservés. Si M. Guillou a évoqué la flexibilité pour la semaine du 24 au 30 avril, qui était originellement une semaine de vacances scolaires et qui ne l’est plus, il a soigneusement évité de répondre concernant les trois semaines précédentes, ce qui laisse craindre le pire.

Prime de mobilisation, prime de repas :

Alors qu’en mars dernier, Mme Hidalgo s’était engagée, bien avant l’État, à rémunérer les personnels mobilisés « sur la voie publique et en contact avec le public » par une prime de mobilisation de 35€/jour et une prime de repas de 10€/jour, il n’en est rien cette fois-ci et la Mairie de Paris va attendre les directives de l’état pour étudier cette possibilité.

Quant à la prime d’investissement elle a encore moins été évoquée.

Vaccination :

Les organisations syndicales ont fait état de la nécessité de vacciner en urgence les personnels des écoles et collèges à l’instar des enseignants, ainsi que les agents volontaires pour encadrer les campagnes de vaccination.

Les personnels de la DFPE, étant considérés comme des personnels médico-sociaux y ont accès dans le cadre de la loi.

La DRH a donné un accord de principe à cette demande et attend les directives gouvernementales à cet effet. Elle fait valoir qu’il lui faut aussi s’organiser pour vacciner dès le 15 avril les 6 023 agents de plus de 60 ans, puis 15 jours plus tard, les agents de plus de 50 ans.

Congés bonifiés :

70% des agents ont été dans l’obligation de reporter leurs congés bonifiés l’an dernier.

Certains ont encore dû les reporter cette année, suite à l’obligation faite depuis le 1er février par l’état, et appliquée par les compagnies aériennes, de ne pouvoir voyager vers les DOM-TOM que pour « motif impérieux, et craignent de perdre leurs droits.

La DRH a confirmé qu’il n’en était rien et que leurs droits leur sont toujours acquis. Un retour à la normale est espéré pour les vacances d’été.

Report de la mise en œuvre de la loi de transformation de la fonction publique :

L’idée d’un report de la mise en œuvre de la loi de la fonction publique pour laisser le temps à l’administration parisienne de faire face à la crise sanitaire a été évoquée. M. Guillou y a répondu favorablement tout en mentionnant que la décision finale serait, là encore, du ressort de l’État.

Droit de retrait :

Enfin, nos collègues ont fait remarquer qu’il n’était pas cohérent que la Maire déclare que la situation sanitaire était grave à Paris et qu’il fallait fermer les écoles alors que, dans le même temps, son administration refusait le droit de retrait à des collègues se plaignant du non-respect  des normes de distanciation sur leur lieu de travail. Un état des lieux sera présenté au prochain CHSCT Central et communiqué aux membres du CT central.

Nous espérons pouvoir rapidement revenir vers vous avec des réponses.

Bon week-end pascal.


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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MARDI 6 AVRIL : CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE ?!

Présentiel / Distanciel : souplesse et volontariat

Cher.es collègues,

Suite au mail d’Annick Soulier, parvenu hier soir dans vos messageries professionnelles, nous avons été conviés à une réunion particulière sur la question de la mobilisation des PVP dans les écoles dites “de regroupements” dont vous avez reçu la liste (38 élémentaires, pour la semaine du 6 au 9 avril).

Nous avons exprimé notre incompréhension concernant cette mobilisation alors que, contrairement à la démarche du ministère de l’Éducation Nationale appliquée aux Professeurs des Écoles, aucun appel à volontariat n’avait été effectué auprès des PVP, comme cela avait été le cas l’an dernier.

Nous l’avons renouvelée un peu plus tard devant la DASCO,  lors du Comité de suivi sur la situation dans les écoles pour les semaines qui viennent. Il nous a été répondu, ainsi qu’à l’ensemble des organisations syndicales présentes,  que tous les agents de la Ville de Paris sont mobilisables, sauf en cas d’ ASA garde d’enfant ou liée à la Covid,  ou maladie.

Les PVP travaillant dans les “écoles de regroupement” sont donc mobilisés pour la semaine prochaine, c’est la position de principe.


Nous avons cependant insisté auprès du BME pour que le recours au volontariat soit préféré à une mise à disposition d’office de chaque PVP. 

C’est pourquoi, en accord avec le BME, et pour faciliter l’organisation, nous lançons donc un appel à se déclarer aux PVP volontaires qui souhaitent intervenir dans ces écoles, dans les plus brefs délais. Contacter Annick Soulier : 01.42.76.21.52. / annick.soulier@paris.fr .


Par ailleurs, en cas d’indisponibilités du PVP de l’école de regroupement ( ASA  Covid ou garde d’enfants, maladie ou toutes autres difficultés qu’il ne faut pas hésiter à exposer ) :

Vous devez contacter dès aujourd’hui les chargés de secteur pour les en informer.

	Alexandre Male (AP/EM): 01.42.76.22.18.  / alexandre.male@paris.fr
	Sylvain Riou (EPS): 01.42.76.28.65. / sylvain.riou@paris.fr
	Les demandes d’ASA complétées sont à adresser à vos UGD.


Le principe de mobilisation des PVP « disponibles » est le suivant :

	Le PVP de l’école principale concernée assure son service dans sa discipline en fonction du nombre d’élèves, des PE et des groupes présents dans son école et dans le respect de ses heures habituelles fixées à son emploi du temps. L’organisation est dévolue au directeur.trice d’école. Nous invitons chaque PVP à se rapprocher d’eux.elles afin de valider tout changement d’emploi du temps par écrit, et ainsi être couvert en cas d’accident de service.


	Les élèves seront organisés par groupes de 15 maximum.


	L’ accueil serait limité à 50 élèves par école.


Continuité pédagogique :

	Dans le cas où votre présence se fait à 100% sur une école, le travail en distanciel n’est pas demandé pour cette école.


	Dans le cas contraire, le BME demande de garder le contact avec les élèves pendant ces 3.5 jours, en envoyant un mail, un exercice ou d’autres contenus pédagogiques.


	Nous insistons sur le fait que vos communications doivent passer par les PE, via l’ENT, pour les écoles qui en sont dotées, ou d’autres dispositifs mis en place dans vos écoles, et via vos boîtes professionnelles surtout.


Bien que les délais soient courts, l’organisation compliquée, notre échange avec le BME donne à penser que nous évoluerons vers plus de souplesse et de pragmatisme qu’indiqué dans le mail envoyé. C’est également l’impression qui ressort du Comité de suivi de la DASCO.


Le SNADEM reste bien entendu à vos côtés, comme il l’a toujours fait. N’hésitez pas à nous contacter pour toute demande de précisions ou demande particulière au 01.42.41.84.43.


Enfin, cela ne consolera sans doute personne, nous demandons que tous les personnels mobilisés pour travailler dans les écoles qui restent ouvertes touchent la prime de mobilisation quotidienne de 35 euros comme lors du 1er confinement.


Prenez soin de vous et de vos proches !


L’équipe du SNADEM
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											Mails DASCO PVP Semaine du 6 au 9 avril – fermeture des écoles et continuité pédagogique

Attestation emploi prioritaire confinement avril 2021

Demande D’ASA covid 19 v 02 04 2021

Liste écoles accueil personnels prioritaires – fermeture du 06/04

Fermeture des écoles au 06/04 Circulaire continuité pédagogique
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ARTS ET SPORTS 129

RECONFINEMENT : LA FIN D’UN SUSPENS !

Cher·es collègues,

Il y a toujours un délai incompressible entre la rédaction d’un journal tel qu’Arts & Sport et la date de sa publication, contraintes matérielles obligent… Le risque que l’actualité rende le contenu totalement obsolète plane toujours au-delà de 6 jours, voire moins. On le constate aisément aujourd’hui car, depuis cette rédaction, la situation a très sensiblement évolué. Ah, qu’il sait ménager ses effets, notre Président !

Nous avons donc appris mercredi soir que les mesures sanitaires déjà en vigueur dans les 19 départements « confinés » depuis deux semaines s’appliqueront à l’ensemble du territoire français dès samedi.

Toutefois, pendant le weekend de Pâques, les déplacements entre régions seront tolérés pour rejoindre un lieu de confinement choisi et/ou « emmener les enfants chez les grands parents ». Espérons qu’ils aient été vaccinés !  Concernant les enseignants, nous attendons la concrétisation des annonces d’une campagne de vaccination…


Nouveau calendrier des vacances :

Les écoles ferment dès ce weekend. Il n’y aura donc, à Paris, que 3 jours et demi de continuité pédagogique à assurer en distanciel du mardi 6 au vendredi 9 avril.

Les vacances commenceront dès le 10 avril, toutes zones confondues et se termineront le 25 avril.

Pour le premier degré :

Le retour à l’école est prévu en présentiel le lundi 26 avril.

Pour le second degré :

La reprise se fera en distanciel le 26 avril, puis en présentiel le 4 mai.


Voilà pour le calendrier, qui est censé permettre aux parents de s’organiser, ainsi qu’aux municipalités, en charge du périscolaire.


Malgré la situation, les travaux se poursuivent dans les administrations et l’agenda n’en sera pas forcément bousculé, la DASCO ne faisant pas exception.

En ce qui concerne les PVP et suite de notre intervention auprès de Madame Lancestremère, directrice des ressources humaines, une réunion a été organisée le 25 mars dernier entre le SNADEM, la DRH et Monsieur Laurier, directeur adjoint des affaires scolaires. Le dialogue social semble devoir reprendre «dans le bon sens» entre la DASCO et les représentants des professeurs de la Ville de Paris. Nous nous en réjouissons et nous en remercions les principaux artisans. Les sujets de mécontentement sont nombreux, comme vous le lirez, et nous avons besoin de réponses concrètes et satisfaisantes.

Cependant, nous restons vigilants et mobilisés.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informé·es des suites, en relation avec les audiences d’ores et déjà prévues avec Monsieur Antoine Guillou, adjoint à la Maire aux ressources humaines, sur le sujet de la rémunération des PVP, et avec Madame Delpal et Monsieur Laurier sur tout le reste.


En attendant, nous vous souhaitons une bonne lecture du numéro 129 d’Arts & Sports.

https://snadem.fr/wp-content/uploads/2021/03/AS-129.pdf


Prenez soin de vous et de vos proches !


Corinne Perroux

Secrétaire générale
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Compte-rendu des réunions DRH

Temps de Travail, cycle à horaire variable

des 18, 23 et 25 mars 2021

La Ville de Paris a réuni les organisations syndicales par trois fois lors des deux dernières semaines, dont une sous la présidence de M. Antoine Guillou, adjoint à la maire chargé des ressources humaines, pour leur présenter les propositions de la municipalité, relatives à la mise en œuvre des mesures de la loi de transformation de la fonction publique concernant le temps de travail.

 

Le projet municipal acte l’augmentation du temps de travail annuel pour tous les agents de la Ville de Paris de toutes les catégories avec la perte des huit jours de congés supplémentaires (quatre jours d’hiver, quatre jours de la Maire) appelés par l’Exécutif : « congés extra-légaux ».

 

Les propositions présentées par l’administration ne représentent que des aménagements destinés à faciliter la génération de JRTT ou à récupérer quelque rémunération mais ne servent en aucun cas à compenser intégralement les jours de congés perdus. Nous vous les présentons ci-dessous dans le détail.

 

Nos organisations syndicales n’ont obtenu jusqu’à présent aucune réponse aux objections et aux revendications qu’elles ont pu formuler en séance. Selon l’expression consacrée : « les arbitrages n’ont pas été rendus » !

 

 

1.   Évolution des congés

Suppression des 8 jours de congés supplémentaires

Utilisation des jours de fractionnement :

Le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux précise dans son article premier :

« Un jour de congé supplémentaire est attribué au fonctionnaire dont le nombre de jours de congé pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est de cinq, six ou sept jours ; il est attribué un deuxième jour de congé supplémentaire lorsque ce nombre est au moins égal à huit jours. »

Concrètement, pour la pose de 8 jours de congés annuels, de façon continue ou discontinue entre le 1er novembre et le 30 avril, tout agent bénéficiera de 2 jours de congés annuels supplémentaires.

Pour leur gestion, ces jours seront attribués automatiquement en début d’année, le contrôle se fera rétroactivement.

Les agents seront dans l’obligation de poser des jours en période hivernale pour obtenir ces 2 jours supplémentaires, ce qui n’est peut-être pas la volonté de tous. Pour exemple : agents qui partent en congés bonifiés.

Génération de nouveaux JRTT :

Il sera possible de générer deux JRTT supplémentaires à l’horaire fixe ou à l’horaire variable correspondant approximativement à 4 mn de travail supplémentaire par jour (200 j x 4 mn = 800 mn soit 13 h 20 mn de RTT). Le nombre total de JRTT passera de 22 à 24.

 

2.   Monétisation du CET

La monétisation des CET en indemnités ou placement sur le compte RAFP est prévue à raison de:

	135 € / jour pour les agents de catégorie A (équivalent à 103 points RAFP)
	90 € / jour pour les agents de catégorie B
	75 € / jour pour les agents de catégorie C


Le montant de la monétisation est fixé par arrêté ministériel et non modifiable par la ville de Paris. En revanche, le nombre de jours annuels monétisables est fixé par délibération de la collectivité. Aujourd’hui la proposition de l’administration est limitée à 4 jours.

Pour bénéficier de cette mesure, les agents devront avoir plus de 15 jours posés sur leur CET, car seuls les jours au-delà du 15ème jour du CET seront monétisables.

À l’heure actuelle 30 000 agents ont un CET. 22 000 ont plus de 15 jours posés : environ 10 500 agents de catégorie C, 5 500 de catégorie B et 5 500 de catégorie A.

 

3.   Cycle de l’horaire variable

Évolution des plages

Modification des plages fixes :

Passage de 9h30 – 11h30 / 14h – 16h à 10h – 11h30 / 14h30 – 16h (3 h de plages fixes contre 4 h auparavant)

Obligation minimale de présence conservée à 4 h dont 3 h de plages fixes

Possibilité de terminer à 15h30 la veille des vacances scolaires.

Élargissement des plages variables à 8h-10h, 11h30-14h30, 16h-19h30, avec possibilité dérogatoire pour certains services d’arriver dès 7h ou 7h30 et de partir à 20h. Ces dernières dispositions ont été mises en œuvre dans certains services pendant la pandémie, il s’agirait donc uniquement de les officialiser.

La DRH propose de laisser à l’encadrant la possibilité de décision avec avis de la sous-direction.

L’élargissement des plages horaires apporte plus de souplesse aux agents dans l’élaboration de leur emploi du temps et augmente la possibilité qui leur est offerte de générer des RTT.

Cependant, celle-ci doit être bornée de façon à ce que les agents ne dépassent pas les horaires légaux : maximum 10h de travail par jour, amplitude maximale de la journée 12h.

De plus, la possibilité de l’élargissement des horaires d’arrivée et de départ ne doit pas être de la responsabilité de l’encadrant mais celle de la direction.

L’élargissement de ces horaires pose également le problème du travail isolé pour les agents arrivant tôt ou partant tard et risque aussi d’avoir un impact sur les cycles horaires des personnels d’accueil et de surveillance.

 

Récupération du temps travaillé au-delà de l’obligation légale

Obligation horaire de 35h par semaine.

Ajustement du nombre de JRTT pouvant être générés par mois et par an : dans la limite de 24 JRTT/an, étudier la possibilité de générer jusqu’à 2,5 jours par mois

Obligation de consommer les JRTT dans le trimestre suivant leur génération (ou épargne sur le CET).

Suppression définitive de la possibilité de produire des jours de récupération.

Nos organisations syndicales sont unanimement opposées au changement de mode de gestion des RTT ainsi qu’à la suppression totale des jours de récupération.

Les JRTT doivent rester mobilisables jusqu’au 31 mars de l’année suivante, c’est une latitude qui permet de garantir le choix des agents quant à l’utilisation des JRTT.

Concernant les jours de récupération, nombre d’agents, notamment d’encadrants, sont écrêtés, et travaillent déjà au-delà des 1 607 h mais leur temps de travail n’est pas réellement pris en compte, ce qui justifie le maintien des jours de récupération. Les pics d’activité sont une réalité dans de nombreuses directions et touchent des agents de toutes catégories.

 

Aménagement du temps de travail

Temps partiel selon les règles de droit.

Maintien de la semaine de 4 jours. 35h sans génération de RTT.

Création de la semaine de 4,5 jours avec possibilité de télétravail sur la demi-journée, sans génération de RTT.

La semaine de 4,5 jours peut permettre aux agents actuellement à temps partiel à 90% de travailler à 100%, donc sans perte de salaire. Cependant sans possibilité de générer des RTT, la perte des 8 jours de congés annuels ne pourra même pas être compensée, signifiant une rupture d’équité avec les autres agents.

 

Badgeage unique/forfait cadre

Élargissement du badgeage unique aux cadres et encadrants dont le niveau hiérarchique sera défini par chaque direction.

Cette mesure est une fausse bonne solution. Le badgeage unique permet à l’administration d’invisibiliser le travail fait par les encadrants au-delà des 1 607 h, alors que de nombreux agents se plaignent de ces dépassements horaires. C’est une invitation à travailler plus longtemps sans contrepartie.

 

Pause méridienne

Réduction à 30 mn de la durée de pause méridienne minimale obligatoire.

Suppression du temps de trajet pause méridienne.

Nos organisation syndicales sont totalement opposées à la suppression de temps de trajet pause méridienne, qui s’ajoute, de fait, comme une double peine, à l’augmentation du temps de travail due à la perte des huit jours de congés annuels.

 

La réduction de la pause méridienne minimale obligatoire est typiquement une mesure d’aménagement, assouplissant les règles de l’horaire variable et permettant aux agents de générer 15mn de RTT sans augmenter l’amplitude actuelle de leur journée de travail. Cependant, bien qu’il soit possible de prendre une pause repas pouvant varier de 30 mn à 3 h, cette mesure, couplée à la suppression du temps de trajet, va inciter les agents à manger rapidement à leur poste de travail, ou sur des bancs publics en été et sous des abris-bus en hiver !! On ne peut « en même temps » vouloir améliorer les conditions de vie au travail et l’hygiène alimentaire des agents et réduire la durée de la pause repas.

Nous nous interrogeons aussi sur la survie de l’ASPP, car la fréquentation des restaurants administratifs risque d’être fortement impactée par l’ensemble de ces propositions.

 

Présence et nécessité de service

Chaque chef de service pourra organiser la présence des agents sur la plage 9h-17h lorsque les nécessités de service le justifient, dans le cadre d’un projet d’organisation de service validé par le sous-directeur.

Le chef de service devra préciser les horaires sur lesquels la présence des agents n’est pas « souhaitée ».

Au-delà de la formulation, nous manifestons, une fois encore, notre opposition totale au projet d’organisation de service tel que défini. En effet, le décret 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’ARTT pris pour référence stipule dans son article 6 : « La possibilité de travailler selon un horaire variable peut être organisée, sous réserve des nécessités de service après consultation du comité technique ». En toute logique, l’organisation du service ne doit relever que du comité technique de direction.

 

4.    Calendrier de réunions et de mise en œuvre

Plusieurs réunions sont d’ores et déjà prévues avec la DRH avant la finalisation d’un règlement/accord qui devrait être présenté au Conseil de paris de juillet.

	2 avril : règles de gestion des cycles et des horaires fixes
	9 avril : retour sur les règles de gestion des cycles et des horaires fixes
	16 avril : grille de sujétions et catalogue de cycles à horaires fixes
	Semaine du 19 avril : retour sur la grille de sujétions et catalogue de cycles à horaires fixes.
	Semaine du 3 mai : Formation Professionnelle.
	Semaine du 10 mai : proposition de projet d’un règlement/accord
	Semaine du 24 mai : finalisation du projet de règlement/accord
	Passage au CT et CHSCT de juin
	Vote au Conseil de Paris en juillet
	Entrée en vigeur au 1er janvier 2022


Nos organisations syndicales ont déjà alerté la DRH sur le côté explosif de ces prochaines discussions qui pourraient voir de nouveaux reculs des droits et des conditions de travail des agents parisiens notamment en ce qui concerne :

	Le temps d’habillage/déshabillage
	L’EPP
	L’acquisition des JRTT
	La gestion des dimanches et des jours fériés
	La modification de la grille des sujétionsL
	La diminution des sujétions


Nous avons dénoncé ce calendrier resserré qui ne permettra pas, dans les trois mois à venir, de prendre en compte l’ensemble de problématiques soulevées par le projet de la municipalité, et demandé un report du vote du conseil de Paris.

 

Nous reviendrons vers vous à chaque étape, nous continuerons àvous informer et à porter votre voix en revendiquant que le temps de travail des agents parisiens n’augmente :

 

« PAS UNE MINUTE DE PLUS » !

Mardi 13 avril jour du Conseil de Paris,
Tous-tes en grève et en manifestation jusqu’à l’Hôtel de Ville

Téléchargez en pdf
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											Nous relayons le mail DASCO adressé aux PVP relatif aux fermetures des crèches, classes et écoles. A télécharger ici 
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											Nous relayons ici la Lettre d’information de la Direction des Ressources Humaines aux PVP du 25/03 à télécharger ici 
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COMPTE-RENDU DU CHSCT CENTRAL DU 24 MARS 2021


L’UNSA a participé au CHSCT central ce mercredi 24 mars. Vous trouverez ci-joint la déclaration liminaire qui a été lue par nos représentants.

	Déclaration liminaire UNSA CHSCT du 24 mars 2021   Télécharger




En préambule à cette réunion, un hommage a été rendu, par les organisations syndicales et l’administration, à Madame Claire Laurent, représentante du personnel à Force Ouvrière, récemment décédée.

L’UNSA apporte tout son soutien aux proches de notre collègue ainsi qu’à ses camarades de FO.



Les sujets à l’ordre du jour 

 

Élection du secrétaire du CHSCT central.

Monsieur Zahzouh du syndicat CGT a proposé sa candidature, il a été reconduit à l’unanimité



Le dépistage et la vaccination

Les chiffres ne sont pas toujours exacts car ils sont basés sur les retours des directions.

	Chiffres COVID par direction et vaccination   Télécharger


La situation est grave à la DASCO, avec près de 1100 agents positifs à la COVID depuis septembre, soit 10% de l’effectif des agents titulaires (on ne sait pas si ces contaminations touchent des titulaires contractuels ou vacataires), et la moitié des cas positifs recensés à la Ville . Elle est rendue encore plus complexe, puisque ce sont l’Éducation Nationale  et l’Agence Régionale de Santé qui gèrent la remontée des données. La médecine préventive a juste un retour des échanges.

Même en considérant que la DASCO est la plus importante direction de la Ville avec près de 18 000 agents au total, ces chiffres sont très inquiétants.

« La fermeture des écoles n’est plus un tabou » disait-on récemment dans les couloirs des ministères. Sans parler de la fermeture totale des lieux d’enseignement,  commencer par fermer les écoles qui peuvent être considérées comme des clusters serait un bon début, plutôt que de laisser s’installer l’angoisse.

Monsieur Guillou rappelle, de plus, que si les enseignants se font vacciner, les personnels de la DASCO le seront également. C’est d’ailleurs la volonté de la Maire.

Nous rappelons à nos collègues que le SMP organise la campagne de vaccination pour les personnels de la Ville de Paris. Depuis le deux mars, les agents de plus de 50 ans ayant des facteurs de comorbidité attestés par leur médecin traitant peuvent se faire vacciner. La vaccination devrait être élargie le plus rapidement possible à d’autres catégories de personnels. pour plus de renseignements:

APPELEZ LE SMP AU: 01 44 97 86 40

 

Les ASA

L’UNSA rappelle que les agents en ASA sont des personnes souffrant d’une pathologie grave, répertoriée par décret du 10 novembre 2020, et pour lesquelles le télétravail n’est pas toujours possible au regard de leurs missions ou de l’absence de matériel dédié à leur domicile

Parmi ces agents placés en ASA, certains, notamment à la DASES, ont été sollicités pour travailler à distance jusqu’à 3 jours par semaine bien qu’ils ne soient pas dans les conditions  requises, ce qui rend leur situation encore plus délicate et anxiogène. L’UNSA demande que ces pratiques culpabilisantes cessent.



Les EPI

Madame Catala (Mission Inspection Santé et Sécurité au Travail) alerte sur les agents qui travaillent dans les cantines de la DASCO. Celles-ci ne sont pas adaptées aux mesures de protection. Le variant anglais étant plus contagieux, c’est un risque non négligeable pour les agents en contact proche avec les enfants.  Elle préconise de réfléchir à certaines « protections de renforcement respiratoire ». Evaluer le risque et mettre les moyens : Le port du masque FFP2 pour certains agents.

L’UNSA demande qu’en cas de risque avéré, l’administration opte pour une dotation en masque FFP2 pour les agents concernés.

La MISST alerte également sur la promiscuité régnant dans les locaux sociaux, là encore facteur de risque.

Mr Guillou a proposé d’inviter la DASCO lors du prochain CHSCT central pour évoquer ces différents points.

Sur un autre sujet,L’UNSA a demandé qu’une réflexion ait lieu sur la faisabilité de la pose de plexiglas dans les véhicules de la ville de Paris.



L’ASPP

Les lieux de restauration collective sont les lieux où la contamination est la plus importante. A ce jour, 13 restaurants sur 15 sont ouverts. Le protocole national ne prévoit pas la fermeture de la restauration administrative. La ville de Paris ne doit pas se limiter seulement à la suppression des places assises. Il est difficile de maintenir une restauration en salle (impossibilité d’appliquer la distanciation). La vente à emporter sera privilégiée dans tous les sites ouverts.

L’UNSA a précisé que si les mesures de télétravail fixées par la Secrétaire générale étaient mieux respectées, nous n’aurions peut-être pas besoin de modifier le dispositif actuellement en vigueur.



L’Impact du télétravail

Un questionnaire sur le télétravail est en fin d’élaboration puis va être envoyé pour prendre en compte les retours d’expériences sur ce nouveau mode de travail et son influence sur la santé des agents en période de crise, notamment sous l’angle des risques psycho-sociaux et des conditions matérielles de mise en œuvre.

L’UNSA regrette que le matériel informatique fasse encore défaut pour un grand nombre de personnels.



Les congés bonifiés

L’UNSA rappelle  l’inquiétude des agents ultra-marins qui, suite aux dernières modalités imposées par les différentes compagnies aériennes (motifs impérieux), risquent pour la 2ème année consécutive un report de leurs droits à congés.

Pour rappel 70% des demandes de congés ont déjà fait l’objet d’un report en 2020.

L’UNSA demande qu’en cas d’évolution positive de la crise sanitaire, les agents qui le souhaitent puissent partir au cours du 4ème trimestre.

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru-Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.MAIL : syndicat-unsa-contact@paris.fr
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NOUVEAU CONFINEMENT : DANS LES ÉCOLES ON CONTINUE 

Vaccinations des enseignant·es, FAQ MENJS,  protocoles EPS et interrogation semaine sportive, JAP.

Cher-e collègues,

La mise en place samedi dernier d’un nouveau confinement, dit « allégé » n’a pas modifié en profondeur le fonctionnement dans les écoles parisiennes. Sans en être vraiment certain, on espère que la mesure améliorera les conditions sanitaires actuelles .

L’Éducation nationale a, comme c’est désormais son habitude, modifié sa FAQ (ici)

Le virus , quant à lui, continue de se propager plus que jamais sous ses différentes formes chez les adultes et les enfants. Ecoles fermées et collègues testés positifs ou cas contacts, il est de plus en plus fréquent que la presque totalité des classes se retrouve sans enseignant·es. Manifestement, l’Académie tarde à recruter des remplaçant·es. C’est parfois la panique, on réquisitionne PVP et animateurs.rices et/ou et on brasse les élèves dont les PE sont présent.es avec celles et ceux qui n’ont pas pu rester chez eux. Les parents, comme à l’école Maurice Genevois, montent au créneau.

La Vaccination des enseignant·es et plus globalement des personnels exerçant leurs missions en établissement scolaire est indispensable et exigée par les organisations syndicales depuis janvier. Le premier ministre a été interpellé par les OS.

 Lettre intersyndicale ici.

Le président Macron a pour sa part évoqué la possibilité d’une vaccination mi ou fin avril. Encore faudrait-il que les doses de vaccin soient disponibles !

Par ailleurs, pour information, la DASCO communique sur vos messageries professionnelles :

Tous les agents entre 50 et 64 ans, atteints d’une comorbidité et sur la prescription de leur médecin,  ont la possibilité de se faire vacciner.

La procédure pour un agent vulnérable est la suivante :

–         Visite/entretien avec son traitant, un certificat de vaccination pour vulnérabilité doit être établi avec prescription de la vaccination concernée.

–          La vaccination peut être réalisée par le médecin traitant, un centre de vaccination, ou bien, par le service de médecine préventive (SMP) à l’Hôtel Dieu après demande sur la boîte générique :

–          Vous pouvez adresser un mail à DRH-vaccinationCOVID@paris.fr pour obtenir un rdv de vaccination par le service de médecine préventive à l’Hôtel Dieu (7, rue de la Cité – Paris 4e).

Modifications du protocole en EPS :

Le dernier décret rend désormais possible la pratique physique et le sport en intérieur pour les scolaires. Les piscines réouvrent et la natation scolaire reprendra dès lundi 29 mars dans des conditions… similaires à l’avant fermeture ! ( cf mail d’Annick Soulier)

La fiche repère (ici) précise les dernières directives aux professeurs en EPS. L’Académie de Paris a également communiqué la sienne (fiche académique ici).

Semaine sportive d’avril :

Certains collègues s’interrogent sur la tenue de la prochaine semaine sportive dite « olympique », du 12 au 16 avril prochain.

L’évolution de la situation sanitaire ayant mené à quatre semaines de reconfinement, incluant cette semaine sportive et la recommandation de proscrire les rencontres entre établissements ou entre différents groupes d’élèves, a suscité de légitimes interrogations.

Par ailleurs, certain·es inspecteurs.trices et certaines équipes semblent vouloir remettre en cause la participation des élèves.

Le SNADEM a adressé le 23 mars une demande au BME afin que celui-ci communique rapidement son positionnement concernant la tenue ou l’annulation de cet événement. Les collègues ont besoin de consignes concrètes pour ainsi rassurer leurs équipes et adapter, le cas échéant, la continuité de leurs enseignements.

JAP :

les journées des Arts Plastiques ont été maintenues et se tiennent actuellement, dans des conditions particulières (voir mail d’annick Soulier pour l’agenda). Merci et Bravo à leurs organisateur-trices, profs relais et coordonnatrice de projets et aux PVP qui participent avec leurs classes !

La période actuelle n’a malheureusement pas fini de nous surprendre, aussi,

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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INTERSYNDICALE TEMPS DE TRAVAIL

« Pas une minute de plus ! »

Projet de la Municipalité



Ce jeudi 18 mars, la municipalité a présenté son projet à l’ensemble des organisations syndicales :


. suppression des 8 jours de congés !



. remise en cause des sujétions existantes !


. suppression des jours de récupération !


. obligation pour les agents en horaires variables de consommer les JRTT dans les 3 mois suivant leur génération !


. suppression du temps de trajet sur la pause méridienne !


. mise en place de projet de service, par le chef de service (avec validation du sous-directeur) avec des horaires où « la présence des agents n’est pas souhaitée » !



Pour l’intersyndicale CGT-UNSA-SUPAP-FSU-UCP-FO-CFTC

c’est NON !


En résumé pour la municipalité, il s’agit de faire travailler plus les agents.


Les agents ont été salués, par la municipalité elle-même, pour le travail effectué pendant la pandémie.


Dans le même temps, le point d’indice est gelé, donc notre pouvoir d’achat diminue !



Le projet de la municipalité, c’est donc : « travailler plus pour gagner moins ! »



Ce temps imposé, c’est aussi de l’argent ! Un préjudice financier facile à chiffrer pour chacune et chacun d’entre nous.



Ce projet de « régression sociale », ce sont aussi des effets indirects conséquents sur nos vies personnelles : gardes d’enfants, loisirs, vie familiale…



Les revendications que l’intersyndicale porte sur la base du mandat des agents :



. pas une minute de plus !



. pas un jour de congé en moins, pas un JRTT en moins !



. pas de remise en cause des sujétions !



. maintien des jours de récupération, du temps de trajet sur la pause méridienne



. maintien du mode de fonctionnement actuel des JRTT



. annulation du « projet de service »



Dans le même temps, ce jeudi 18 mars, Madame Hidalgo a écrit aux organisations syndicales.


Dans sa lettre, notre Maire s’est voulue rassurante :


. le « personnel de la petite enfance » : « à l’issue des négociations, leur durée réelle de travail pourra être raccourcie »


. les « personnels d’entretien des écoles » et les « personnels médico-sociaux » : leurs « conditions de travail pourront être améliorées ».


On notera que c’est POSSIBLE mais pas GARANTI.



En revanche, ce qui semble être garanti, c’est que TOUS LES AUTRES PERSONNELS verront ET leur temps de travail augmenter ET leurs conditions de travail se dégrader.


Et les personnels de la petite enfance, verront-ils leurs conditions de travail se dégrader ? Les personnels d’entretien des écoles et les personnels médico-sociaux leur temps de travail augmenter ?



Pour l’intersyndicale, il est hors de question d’opposer certaines catégories de personnel à d’autres.



Non à toute augmentation du temps de travail !



Pas une minute de plus !



Pour tout contact : pasuneminutedeplus@gmail.com
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Intersyndicale Temps de Travail

Signez la pétition adressée à la Maire de Paris!

Depuis le vote de la loi de transformation de la fonction publique le 6 août 2019, les agents de la ville de Paris s’inquiètent de la possible augmentation de leur temps de travail pour arriver aux 1607h annuelles effectives prévues par le texte.

Aujourd’hui, bien que le parti socialiste, auquel vous appartenez ait combattu ce projet de loi, la municipalité parisienne souhaite revenir sur les acquis de l’accord ARTT de juillet 2001 et mettre en œuvre cette loi régressive.

Pire encore, elle souhaite profiter de cette occasion pour remettre en cause l’ensemble des cycles de travail et des sujétions bien qu’aucune obligation légale ne s’impose.

Nos organisations syndicales CGT, UNSA, UCP, SUPAP-FSU, FO, CFTC se font la voix de l’ensemble des personnels parisiens et s’y opposent. Pour toutes et tous c’est :

« Pas une minute de plus ! »

Une autre vision est nécessaire afin de garantir aux agents de la Ville de Paris « le pouvoir d’achat et de bonnes conditions de travail » et de faire que « les enjeux de bien-être au travail soient au cœur de votre politique sociale », comme vous l’appelez de vos vœux.

Cette autre vision du progrès social commande de ne pas augmenter le temps de travail des agents parisiens, bien au contraire, et de lutter contre la précarité qui touche un grand nombre d’entre eux.

Les premiers de corvée, les travailleurs de l’ombre qui ont fait que « Paris a tenu bon » méritent une tout autre récompense.

Alors que la Ville de Paris s’apprête à commémorer les 150 ans de la « Commune » il serait bon de s’inspirer des valeurs collectives et sociales qui ont été à la base de ce soulèvement populaire.

C’est pourquoi, agent.e.s de la Ville de Paris de toutes directions, de toutes catégories et de tous métiers, nous vous demandons à nouveau, de refuser toute régression sociale et de choisir de placer la municipalité parisienne à la pointe des collectivités en matière de bienveillance et de protection de ses personnels et exigeons de votre part :

–       D’utiliser toutes les possibilités qui vous sont offertes afin de ne pas augmenter le temps de travail des agents.

–    De respecter la loi sur l’emploi de personnels vacataires et contractuels et en créant les postes de contractuels et de fonctionnaires permettant leur déprécarisation.


Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions !

« Pas une minute de plus ! »



Je signe la pétition

ou je copie, j’utilise le lien ci-dessous et je signe:

https://www.change.org/p/anne-hidalgo-temps-de-travail-des-agents-de-la-ville-de-paris-pas-une-minute-de-plus?utm_content=cl_sharecopy_27955779_fr-FR%3A6&recruiter=70524074&utm_source=share_petition&utm_medium=copylink&utm_campaign=share_petition
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CAMPAGNE DE CANDIDATURE 

CLASSE EXCEPTIONNELLE

Session juin 2021

Cher.e.s collègues,

Tous les PVP ont été destinataires sur les messageries professionnelles du mail de Marina Réguron concernant l’avancement à la classe exceptionnelle.

La campagne de dépôt de candidature est ouverte jusqu’au 9 avril prochain.

Pour le premier vivier, soumis à candidature, n’hésitez-pas à envoyer un dossier si vous correspondez aux critères précisés, afin de tenter votre chance. Nous vous recommandons de le faire à nouveau cette année, même si vous aviez déjà envoyé un dossier l’an dernier.

N’oubliez pas de lire l’arrêté en PJ du mail, qui précise notamment ce que doit indiquer le CV en termes de service. 

Voici ci-dessous un extrait de ce mail :

Objet : AVANCEMENT AU GRADE DE PROFESSEUR DE LA VILLE DE PARIS CLASSE EXCEPTIONNELLE


Madame, Monsieur,

 Vous trouverez ci-joint l’arrêté fixant les conditions de la candidature à l’avancement au grade de professeur de la Ville de Paris de classe exceptionnelle.

 La réception des candidatures est ouverte jusqu’au 9 avril 2021 à 16h par voie postale (DASCO – SRH – BGIC – Mme Marina REGURON, adjointe à la cheffe du bureau – Bureau 4.5 – 3 rue de l’Arsenal 75004 PARIS) ou sous forme dématérialisée à l’adresse de messagerie DASCO-pvp-candidature-cl-ex@paris.fr (cette forme d’envoi est à privilégier, compte tenu de la situation sanitaire)

Il y a deux modes d’accès à la classe exceptionnelle : au choix (être au 6ème échelon de la hors classe) et en candidatant.

Il y a deux prérequis pour poser sa candidature

·vous avez atteint au moins le 3ème échelon du grade de Professeur de la Ville de Paris hors classe.

·  vous justifiez de huit années de fonctions accomplies dans des établissements relevant de l’éducation prioritaire (ZEP, REP, REP +, ECLAIR)  ou sur des fonctions particulières :

–       professeur relais,

–       coordonnateur de semaines sportives,

–       tuteur,

–       Assistants de formation

–       chargé de mission

Nous vous encourageons à participer !

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !


L’ équipe du SNADEM
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Il y a 150 ans, la Commune de Paris


À partir du 18 mars prochain et durant 72 jours, la mairie de Paris va organiser près de 50 événements pour célébrer les 150 ans de la Commune de Paris.

Mais 150 ans après, c’est aussi le moment choisi par l’exécutif

pour augmenter le temps de travail de ses agents, tout un symbole !

La Commune, c’est tout le contraire !

Dans la foulée de la défaite française durant la guerre franco-prussienne de 1870, du siège de Paris et, après la proclamation de la République, de l’élection d’une Assemblée nationale à majorité monarchiste, le peuple parisien se révolte.

Le 18 mars 1871, une insurrection instaure la « Commune de Paris », un pouvoir populaire basé sur la démocratie directe.

L’Assemblée conservatrice se réfugie alors à Versailles et pendant 2 mois, la Commune de Paris s’appuie sur des valeurs d’émancipation pour prendre de nombreuses mesures sociales novatrices :

	Abrogation du travail des enfants
	Mise en place de l’éducation populaire gratuite pour tous  enfants
	Pour les droits des Femmes : conditions de travail et vie familiale, droit à l’instruction
	Moratoire sur le paiement des loyers et annulation des dettes de loyers
	Réquisition de logements vacants
	Cantines municipales et ventes publiques de nourriture subventionnée
	Interdiction des monts-de-piété, organismes de crédit qui s’enrichissent sur le dos des plus pauvres
	Liberté d’association pour les ouvrières et les ouvriers
	Réquisition des entreprises abandonnées par leurs propriétaires en vue de constituer des coopératives ouvrières. La journée de travail est réduite à 10 heures (contre 12 à 14h habituellement) et l’encadrement (un conseil de direction) est élu par les salariés.


La Commune veut lutter contre la précarité :

	Dans l’administration publique comme dans les entreprises privées, les amendes patronales et retenues sur salaires sont interdites
	Dans les appels d’offres concernant les marchés publics, un cahier des charges est instauré avec indication du salaire minimum
	Les bureaux (privés) de placement de la main d’œuvre sont remplacés par des bureaux municipaux
	Le travail de nuit dans les boulangeries est interdit


La Commune supprime le budget des Cultes et sépare les Églises de l’État. Quelques municipalités d’arrondissement rendent l’école gratuite et laïque. Le personnel enseignant, qui est à la charge des municipalités, reçoit une rémunération avec égalité de traitement entre hommes et femmes.

L’union libre par consentement mutuel est instaurée, les actes notariaux deviennent gratuits (donation, testament, contrat de mariage).

La Commune ouvre la citoyenneté aux étrangers qui peuvent voter et être élus …« considérant que le drapeau de la commune est celui de la République universelle; considérant que toute cité a le droit de donner le titre de citoyen aux étrangers qui la servent…». Des représentants de la Commune sont polonais, hongrois, allemands.

La Commune considérant que les exigences de vie sont nombreuses et impérieuses pour la femme autant que pour l’homme décide que le salaire des institutrices sera la même que celui des instituteurs.

Lors de la « semaine sanglante » du 20 au 28 mai 1871, la Commune de Paris est écrasée par les soldats « versaillais ». Près de 10 000 personnes, pour l’essentiel des ouvrières et ouvriers périssent, sont déportées ou s’exilent. Depuis, la Commune reste un symbole pour le mouvement ouvrier et le syndicalisme, celui d’une tentative de République sociale.

150 après cette tentative, l’exécutif de Paris choisirait d’augmenter le temps de travail de ses agents ?

À l’opposé du progrès social défendu par les insurgés de 1871 et en totale contradiction avec l’esprit de la Commune ! Cherchez l’erreur !

En mémoire de la Commune de Paris, pour l’intersyndicale,

Luttons pour la réduction du temps de travail pour toutes et tous !
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INTERSYNDICALE TEMPS DE TRAVAIL

COMMUNIQUÉ SUR LA MOBILISATION DU 9 MARS

Paris le 10 mars

Une nouvelle fois, après le 4 février, les agents de la Ville de Paris ont répondu présent à l’appel de l’intersyndicale, le 9 mars, en faisant grève ou en participant au rassemblement Place Saint-Gervais, pour afficher leur détermination à ne pas travailler une minute de plus. Les difficultés de remontée des chiffres des grévistes jusqu’à la DRH et la volonté de la Ville de les minorer ne peuvent cacher cette réalité : De nombreux agents sont en colère et mobilisés…

En colère et mécontents de l’attitude de la Mairie de Paris qui, par l’intermédiaire de M. Guillou, ne cesse de jouer la montre et le pourrissement du mouvement en repoussant toujours plus loin l’annonce des mesures que la municipalité souhaite mettre en œuvre pour parvenir aux 1607 heures effectives. Mécontents et inquiets également de la volonté de remise à plat de tous les cycles de travail et des sujétions sans aucune obligation légale, ce qui va dégrader encore plus les conditions de travail des agents parisiens.

La Mairie possède des marges de manœuvre qui lui permettraient de conserver les acquis sociaux des personnels, encore faut-il qu’elle s’en donne les moyens.

Quant à la question de la déprécarisation, elle n’est même pas évoquée à l’heure actuelle !

Nous nous félicitons cependant que les différents groupes politiques du Conseil de Paris aient accepté de nous recevoir pour entendre nos revendications et surtout que, sur 83 présents, 24 conseillers (communistes, écologistes, Génération.s, France Insoumise) aient voté favorablement le vœu déposé par le groupe Communiste et Citoyen en soutien de notre démarche, signe que tout peut encore évoluer.

À la suite de ces initiatives, une réunion vient finalement de nous être proposée par la Mairie pour le mardi 16 mars.

Nous vous tiendrons rapidement  informés des propositions de la municipalité et des nouvelles actions que nous serons amenés à vous proposer pour rendre notre mouvement plus visible et aboutir à notre objectif commun : « Pas une minute de plus »

Le combat continue !

Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions !

Pour la défense de notre statut spécifique parisien et une véritable politique de déprécarisation !
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GRÈVE DU 9 MARS

Pas une minute de plus !

Cher.e.s collègues,

Dans le cadre de l’augmentation du temps de travail à 1607 h, issue de la Loi de Transformation de la Fonction Publique, un appel à la grève a été lancé par l’ensemble des syndicats de la Ville de Paris ce mardi 9 mars, afin d’exiger pour les personnels le maintien de tous leurs congés, JRTT, ainsi que le maintien de la reconnaissance de la pénibilité et l’insalubrité de leurs métiers par les sujétions particulières qui permettent la réduction du temps de travail.

Le SNADEM a apporté son soutien à ces revendications.

Nous rappelons à toutes et tous qu’il est impératif de consulter dès aujourd’hui 9 mars vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.
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Communiqué commun CFDT, CFE-CGC, CGT, FO, FSU, Solidaires, UNSA

L’égalité entre les femmes et les hommes est un levier indispensable de sortie de crise !

A l’occasion du 8 mars, journée internationale de lutte pour les droits des femmes, nous souhaitons interpeller gouvernement et patronat.

La crise inédite que nous traversons a un impact direct sur les femmes. Si elle a été l’occasion de mettre enfin dans la lumière l’utilité sociale de nombreux métiers à prédominance féminine, elle se traduit aussi par des difficultés accrues pour les femmes. Comme le révèle l’OIT, dans le monde, les pertes d’emploi et baisses de revenus engendrées par la crise ont été plus importantes pour les femmes que pour les hommes1.

En France, l’augmentation de la précarité et de la pauvreté pénalise d’abord les femmes, qui représentent 80% des temps partiels, 60% des titulaires de CDD et 80% des familles monoparentales. La fragilisation du fonctionnement des écoles et des crèches pénalise d’autant plus les femmes, nombreuses à télétravailler tout en gardant leurs enfants, avec des conséquences négatives sur leur carrière et leur santé. Le confinement s’est aussi traduit par une augmentation des violences intrafamiliales et par une fragilisation de l’accès aux soins. Nous nous félicitons de l’allongement du congé paternité qui fait écho à une proposition que nous portons ensemble depuis de longues années. Cependant, nous regrettons que la plupart des négociations et des plans d’action visant à l’amélioration de la situation des femmes (suppression des écarts de salaire, droits liés à la parentalité, temps partiels, lutte contre les violences…) avec les pouvoirs publics comme avec le patronat soient, au motif de la crise ajournés ou enterrés. De ce point de vue la suppression du Conseil Supérieur à l’Egalité Professionnelle est un signe très négatif car il fait disparaitre un des rares cadres de démocratie sociale consacré à l’égalité professionnelle.

Nous alertons solennellement gouvernement et patronat : sans politique économique et sociale et relance de la démocratie sociale prenant réellement en compte les droits des femmes, la crise risque de se traduire par une augmentation des inégalités et un recul de la situation des femmes.

Nous portons ensemble notamment les exigences suivantes :

– La ratification de la convention 190 et de la recommandation 206 de l’Organisation Internationale du Travail contre la violence et le harcèlement dans le monde du travail doit être l’occasion d’aller plus loin que le cadre législatif actuel. Nous proposons notamment que la prévention des violences sexistes et sexuelles soit un sujet obligatoire de négociation dans les entreprises sous peine de sanction pour les employeurs. Nous voulons la mise en place d’une obligation de formation des professionel·le·s et de sensibilisation des salarié.e.s, le renforcement des dispositifs d’accompagnement des victimes, notamment dans les entreprises sans représentant.e.s du personnel. Nous demandons enfin l’application de la convention et de la recommandation en matière de protection du travail des victimes de violences conjugales (droit à mobilité géographique et fonctionnelle choisie, absences rémunérées, prise en charge des frais médicaux et sociaux sans frais, interdiction des licenciements…).

– Les salaires des métiers à prédominance féminine doivent être revalorisés et la loi qui garantit un salaire égal pour un travail de valeur égale doit être appliquée. Nous demandons que soit rendue obligatoire et dans un délai contraint, l’ouverture de négociations portant sur les classifications dans le privé et les grilles indiciaires dans la fonction publique en vue de reconnaitre et valoriser les missions, les qualifications et compétences mises en oeuvre dans les métiers et corps à prédominance féminine.

– Les aides aux entreprises doivent être conditionnées et le plan de relance doit permettre de lutter contre la pauvreté, les contrats précaires et à temps partiels et les licenciements, qui frappent de nombreuses femmes. La réforme de l’assurance chômage doit être abandonnée, notamment parce qu’elle pénalise les plus précaires, souvent des femmes, qui subissent une double peine : moins payées au travail et donc moins indemnisées au chômage.

– L’index égalité salariale doit être corrigé pour permettre de supprimer effectivement les écarts de rémunération. Le « seuil de pertinence », le barème et la pondération masquent une partie des écarts. Les obligations de transparence et les moyens du CSE en matière d’information et de dialogue social sont à renforcer et les employeurs doivent débloquer les enveloppes de rattrapage salarial nécessaires. Par ailleurs, l’obligation de résultat en matière d’égalité salariale doit être étendue à la fonction publique par des mesures contraignantes.

– Les services publics doivent être renforcés, notamment en ce qui concerne la prise en charge des enfants et de la perte d’autonomie, majoritairement assumées par des femmes, afin de faire reculer les inégalités et de mieux affronter les crises.

Pour nos organisations, l’égalité entre les femmes et les hommes est l’un des leviers de sortie de crise indispensable. Pour construire une société plus juste et plus résiliente nous avons besoin d’investir dans le secteur des soins et du lien, de renforcer les services publics, de revaloriser les métiers à prédominance féminine et de mettre fin aux violences et aux discriminations !

le 3 mars 2021

1 https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/—dgreports/—dcomm/documents/briefingnote/wcms_767223.pdf



	Déclaration intersyndicale 8 mars 2021   Télécharger
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Augmentation du temps de travail, c’est toujours NON !

Mardi 9 mars 2021, GRÈVE !

Dernière minute : dans le cadre du préavis déposé, nos organisations syndicales ont été reçues par M. Guillou vendredi 5 mars à 11h30.

Une audience pour rien ou pire que tout…

De toute évidence, la Ville de Paris joue le pourrissement du mouvement et gagne du temps :

·         Aucune réponse n’a été apportée à nos questions

·         Aucun signe positif n’a été donné en direction des personnels qui s’inquiètent légitimement

·         Sur le temps de travail nous avons été renvoyés à une réunion sous 10 jours en présence de toutes les OS

·         Sur la déprécarisation : aucune perspective

Autant de raisons supplémentaires de se mobiliser le 9 mars

Le 4 février dernier, à l’appel de l’intersyndicale, ce sont 6 051 agent-e-s qui se sont porté-e-s grévistes afin d’affirmer leur refus de toute augmentation de leur temps de travail.

Près d’un millier d’agent-e-s, toutes directions et corps confondus, se sont rassemblé-e-s « place saint Gervais ». En ce jour de Conseil de Paris, elles/ils se sont fait-e-s entendre pour exiger le maintien de tous leurs congés, JRTT ainsi que le maintien de la reconnaissance de la pénibilité et l’insalubrité de leurs métiers par les sujétions particulières qui permettent la réduction du temps de travail.

Comme des milliers de collègues (à Saint-Denis, Nantes..), le 4 février les agent-e-s de la Ville de Paris ont  décidé d’agir contre le recul de leurs droits sociaux et pour le maintien de l’accord ARTT de 2001. La maire de Paris, veut revenir sur cette conquête sociale, pourtant mise en place par son prédécesseur Bertrand Delanoë !

De plus, l’urgence n’est pas d’augmenter le temps de travail, mais, bien de le diminuer, et cela, afin de faire des recrutements nécessaires de fonctionnaires pour combler les postes vacants et ainsi, améliorer les conditions de travail, la vie familiale des agents, arriver en bonne santé au moment de sa retraite pour en profiter pleinement, et pour un meilleur rendu de la qualité du service public parisien.

Nous revendiquons aussi une véritable politique de déprécarisation afin de sécuriser la carrière de nos nombreux collègues en CDD ou vacataires.

La ville campe sur ses positions ! Pour l’intersyndicale, l’heure est à l’amplification et à la continuité de cette première journée de grève !

Mobilisons-nous plus nombreux-euses !

Ensemble exigeons : « Pas une minute de plus ! »

Mardi 9 mars  : en grève et rassemblement à 9h30 Place Saint Gervais

Toutes et Tous rassemblons-nous « Place Saint Gervais » !Pour nous faire entendre, n’hésitez pas à vous munir d’objets musicaux (casseroles, tambours, trompettes, etc…)

Le préavis a été déposé. Chacun peut se déclarer gréviste 1heure, en demi-journée ou journée entière.
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Le 8 mars : oui aux droits des femmes mais tous les jours !




Ce 8 mars « journée internationale des droits des femmes » a une résonnance particulière pour l’UNSA Éducation. En effet, la crise sanitaire et notamment ses conséquences en termes d’égalité professionnelle, de lutte contre les discriminations et de violences faites aux femmes a mis à jour des constats implacables.

Ainsi sans être exhaustive, la tribune publiée dans Le Monde du 18 avril 2020, signée par l’UNSA : « Coronavirus : Il faut « revaloriser les emplois et carrières à prédominance féminine » a permis alors de mettre en lumière la situation de ces  » invisibles  » d’hier, trop souvent peu considéré.es et sous-payé.es : infirmières, agentes d’entretien, aides-soignantes, auxiliaires de vie, pharmaciennes, caissières, personnels des EHPAD… Et qui sont des professions féminisées à plus de 70 %. L’adoption récente du plan national d’action pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes va permettre de rendre plus concrète la culture de l’égalité dans nos ministères, voir article.

Mais l’égalité des sexes est avant tout une question d’éducation.

L’éducation qui est un puissant levier pour faire évoluer les mentalités. En effet, si les stéréotypes de sexe demeurent présents dans de nombreux domaines, les déconstruire requièrent d’aller au-delà de ses propres représentations. Ces « biais cognitifs » qui fonctionnent comme des automatismes et concernent autant les hommes que les femmes qui les ont intériorisés.

Cependant, s’il est difficile de lutter contre ces clichés, il est possible de lutter contre leurs conséquences.

À ce titre, la récente proposition de loi déposée à l’Assemblée Nationale et visant à interdire l’usage de l’écriture inclusive dans l’administration et les services publics en est un exemple.

Cette forme d’écriture attise depuis longtemps les débats mais il y a bien un enjeu : celui de la visibilité des femmes.

Or, le langage est politique et réduire la question de l’écriture égalitaire a un seul signe typographique (le point médian), c’est faire fi de l’ensemble des procédés rédactionnels qui existent dans l’écriture non discriminante.

Ainsi, l’UNSA Éducation vous propose deux documents : un guide complet par étapes et une affiche en format A3 à propos de la féminisation des métiers et fonctions pour faciliter l’usage d’une écriture non discriminante.

La réalisation de ces documents s’est s’appuyée sur les préconisations du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes dans son guide pratique : « Pour une communication sans stéréotype de sexe » qui devrait prochainement être mis à jour.

D’autres textes à valeur officielle (circulaire du 21 novembre 2017, Guide de légistique, etc.) qui incitent à la féminisation des titres et fonctions, à l’usage de termes épicènes ou à la double flexion nous ont également inspirés.

Cette journée du 8 mars est donc avant tout l’occasion pour notre fédération de rappeler que si beaucoup reste à faire en termes d’égalité des sexes, les avancées sont certaines. Nous y contribuons toutes et tous à travers l’ensemble des actions spécifiques que nous menons chaque jour sans trêve ni relâche.

Pour aller plus loin :

-Retrouvez dès à présent, tous nos articles sur le site Internet avec ce récapitulatif de nos vidéos ainsi que notre rubrique dédiée sur la chaîne Youtube UNSA Éducation avec des interviews d’expertes et experts.

-La journée du 8 mars est une date symbolique qui permet annuellement de rappeler les engagements de l’UNSA en matière de combat contre les violences faites aux femmes, pour l’égalité entre les femmes et les hommes, notamment salariale, pour une approche non-genrée des métiers : lien vers le tract UNSA.
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Jeudi 4 mars : Réunion d’Information Syndicale par visioconférence de 9h à 12h

Compte tenu de la situation sanitaire, une Assemblée Générale des personnels, en présentiel,  a été refusée par la DRH.

L’intersyndicale organise cette réunion des personnels en VISIO/ZOOM ou TEL, en regroupant les heures d’information syndicale de janvier, février et mars.

Cette réunion a été déclarée et acceptée par la DRH. Chaque agent bénéficie d’1 heure information syndicale mensuelle et peut donc y participer sur son temps de travail en informant sa hiérarchie. Le droit syndical est identique pour les réunions en visioconférence et les réunions en présentiel.

Un compte rendu de la réunion « DRH du 12 février » vous y sera fait alors,  n’hésitez pas à vous connecter afin d’échanger et débattre des suite à donner à notre mouvement pour qu’ensemble nous  gagnions :

 » Pas une minute de plus !  »



Lien : https://us02web.zoom.us/j/87141006533 Ou Appeler le 01 70 37 22 46 puis entrer l’ID de réunion : 871 4100 6533 suivi de #
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Augmentation du temps de travail,

C’est toujours NON !



Mardi 9 mars 2021, GRÈVE !

Le 4 février dernier, à l’appel de l’intersyndicale, ce sont 6 051 agent-e-s qui se sont  porté-e-s grévistes afin d’affirmer leur refus de toute augmentation de leur temps de travail.

Près d’un millier d’agent-e-s, toutes directions et corps confondus, se sont rassemblé-e-s « place saint Gervais » !  En ce jour de Conseil de Paris, Elles/ils se sont fait-e-s entendre pour exiger le maintien de tous leurs congés, JRTT ainsi que le maintien de la reconnaissance de la pénibilité et l’insalubrité de leurs métiers  par les sujétions particulières qui permettent la réduction du temps de travail !

Comme  des milliers de collègues (à Saint-Denis, Nantes..),  le 4 février les agent-e-s de la Ville de Paris ont  décidé d’agir contre le recul de leurs droits sociaux et pour le maintien de l’accord ARTT de 2001. La maire de Paris, veut revenir sur cette conquête sociale, pourtant mise en place par son prédécesseur Bertrand Delanoë !

De plus,  l’urgence n’est pas d’augmenter le temps de travail, mais, bien de le diminuer, et cela, afin de faire des recrutements nécessaires de fonctionnaires pour combler les postes vacants et ainsi, améliorer les conditions de travail, la vie familiale des agents, arriver en bonne santé au moment de sa retraite pour en profiter pleinement, et pour un meilleur rendu de la qualité du service public parisien.

La ville campe sur ses positions ! Pour l’intersyndicale, l’heure est à l’amplification et à la continuité de cette première journée de grève !

Mobilisons-nous plus nombreux-euses !

Ensemble exigeons : « Pas une minute de plus ! »



Jeudi 4 mars : Réunion d’Information Syndicale de 9h à 12h

Compte tenu de la situation sanitaire, une Assemblée Générale des personnels, en présentiel,  a été refusée par la DRH. L’intersyndicale organise cette réunion des personnels en VISIO/ZOOM ou TEL. Chaque agent bénéficiant d’1 heure information mensuelle, peut y participer sur son temps de travail.  Un compte rendu de la réunion « DRH du 12 février » vous y sera fait alors,  n’hésitez pas à vous connecter afin d’échanger et débattre des suite à donner pour qu’ensemble nous  gagnions « pas une minute de plus » !

Lien : https://us02web.zoom.us/j/87141006533 Ou Appeler le 01 70 37 22 46 puis entrer l’ID de réunion : 871 4100 6533 suivi de #

Mardi 9 mars  : En grève et Rassemblement  à 9 h 30

Toutes et Tous rassemblons-nous « Place de l’Hôtel de ville ».

Pour vous faire entendre, n’hésitez pas à vous munir d’objets musicaux (casseroles, tambours, trompettes  etc…)

Cette RIS* a été déclarée à la DRH. Chaque agent bénéficie d’1 heure information mensuelle. Le préavis a été déposé vous pouvez vous déclarer gréviste 1heure, en demi-journée ou journée entière.
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Du 1er mars au 15 mars 2021, 2,2 millions d’actifs, 1,4 million de retraités et près de 37 500 employeurs des fonctions publiques hospitalière et territoriale sont appelés à voter afin de renouveler le Conseil d’administration de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL). L’occasion de faire valoir l’originalité de l’UNSA et de soutenir notre syndicalisme des solutions.




Vive les agents qui font vivre le service public dans les collectivités territoriales, les établissements sanitaires mais aussi sociaux et médico-sociaux du secteur public, sur tous les territoires français ! C’est le message porté par l’UNSA auprès de tous et toutes ces agents mobilisés fortement depuis le début de la crise sanitaire.

Ils.elles ont ainsi besoin de reconnaissance, de se sentir soutenu.es et protégé.es par leurs employeurs publics. Cela passe notamment, pour l’UNSA, par l’amélioration des conditions de travail et de la rémunération. Mais nous portons également la demande, pour ces agents, d’une retraite à la hauteur de leur engagement au service des Français.

Voter UNSA, c’est voter pour :

• un syndicalisme qui porte des revendications
Pouvoir adapter son logement grâce à des aides de la CNRACL en cas de perte d’autonomie
Pouvoir bénéficier de la solidarité de la CNRACL en cas d’inaptitude complète

• un syndicalisme qui obtient
Grâce à la signature du protocole Ségur de la santé, l’UNSA a obtenu des améliorations de rémunération pour tous les agents du secteur hospitalier et des EHPAD publics qui seront pris en compte pour les pensions de retraite.

• un syndicalisme de prospective
L’UNSA défend le niveau des retraites et agit pour l’améliorer en direction de tous les agents de catégorie C, de ceux qui ont des carrières hachées, de ceux qui ont des bas revenus (donc aujourd’hui des très petites pensions).
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MERCI ET BRAVO !

Cher.e.s collègues,

Finalement, nous y sommes arrivés ! Les vacances commencent demain, à la date prévue. Ce n’est pas faute d’avoir entretenu le suspense, dans une tension insoutenable. De menaces de re-confinement en anticipation des congés d’hiver, on ne s’est pas privé de jouer avec nos nerfs. (…Notons que, sur les éventuelles prolongations des vacances, rien n’est encore décidé…)

Dans les médias, on célèbre à l’envi la finesse d’analyse et la perspicacité des décisions gouvernementales : En France, on n’a pas re-confiné depuis Noël, et, surtout,

…. Les écoles sont restées ouvertes !

Face au déploiement d’une armée de virus, « classiques » ou variants, anglais, brésilien ou d’Afrique du sud, le lien social et la continuité pédagogique ont été maintenus coûte que coûte, pour le plus grand bénéfice de tous les élèves, c’est incontestable. C’était indispensable. Pour certains d’entre eux, le seul repas décent de la journée a été assuré. Ne l’oublions pas.

Accessoirement, les parents ont ainsi pu aller travailler en présentiel l’esprit libéré, ou, en distanciel, sans enfant sur leurs genoux pendant les visioconférences….

Merci qui ?…

Merci, les enseignants !

Merci, les PVP !

Merci, donc, à toutes celles et tous ceux qui, sans faillir, ont emprunté des transports bondés pour se rendre dans leurs écoles en toutes circonstances malgré la pandémie

Merci, les PVP, pour avoir fait peindre, chanter et courir des cohortes d’élèves, le masque chirurgical déployé du nez jusqu’au menton à longueur de journée.

Merci aux PVP en EPS qui, pour continuer d’exercer leurs missions uniquement en extérieur, ont dû affronter les grands froids, parfois la pluie, et n’ont cessé malgré tout de s’adapter et se réadapter aux exigences de « Dame Nature » et aux décisions incomprises de Monsieur le Ministre, qui a choisi d’imposer des règles sans chercher d’autres solutions, ne laissant en intérieur que la possibilité des jeux d’échecs, de la projection de documentaires ou du coloriage des anneaux olympiques. (Nous exagérons ? À peine !). Tout un programme, mais pas LE Programme !

Merci pour le nettoyage répété, entre chaque cours et à la fin de la journée, du matériel utilisé par les élèves avec des lingettes virucides qui piquent les mains (des gants étaient disponibles, avez-vous pensé à en demander ?)

Merci à ceux qui, vivant dans l’inquiétude auprès de personnes vulnérables, ont assuré leurs missions malgré tout. Une bonne nouvelle : les masques FFP2 promis seront distribués à la rentrée ! Mieux vaut tard…

Bravo et merci, alors que les chiffres des contaminations montent en flèche depuis décembre dans les écoles et que, mathématiquement, le nombre des cas contacts à risque explose. Les PVP, nous le savons, en payent leur tribut. (une pensée spéciale à celles et ceux qu’une Covid sévère a cloués au lit).

L’année est loin d’être terminée et elle n’a pas encore livré tout son lot de surprises, mauvaises ou bonnes. Sachez que l’équipe du SNADEM reste vigilante et agit sans relâche pour parer aux premières et protéger le corps et les missions des PVP.

Quant aux secondes, fort rares ces derniers temps, il appartiendra à toutes et tous de se mobiliser en temps utiles pour provoquer le destin et ne pas s’en remettre à la chance afin de sauver et d’améliorer notre situation. Pensons-y très fort et faisons-le !

Arts et Sports reviendra en versions papier et numérique dès fin mars. En attendant, nous voulons décerner ici, à toutes et tous, en tant que membres de la communauté des PVP, et parce qu’on n’est jamais si bien servi que par soi-même, un immense BRAVO !

BONNES VACANCES À TOUTES ET À TOUS !

Continuons plus que jamais à prendre soin de nous.
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Comité technique central

mardi 9 février 2021

Déclaration liminaire INTERSYNDICALE TEMPS DE TRAVAIL



Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs,


L’intersyndicale CGT, UNSA, UCP, SUPAP-FSU, FO et CFTC, vous interpelle aujourd’hui à l’occasion de ce Comité Technique Central, sur la question du temps de travail.

En effet, vous avez affirmé le 7 janvier dernier qu’«Hors sujétions, le temps de travail ne pourra plus être inférieur à 1 607 heures annuelles ». Vous avez rappelé à nos organisations syndicales réunies dans le cadre du préavis de grève que la renégociation de l’accord ARTT se ferait dans « le cadre de la loi ».

Ainsi, contrairement à certaines collectivités, la municipalité a décidé de mettre en œuvre les mesures concernant le temps de travail qui sont les plus régressives et les plus controversées de la loi de transformation de la fonction publique.

Les agents de la Ville de Paris s’y opposent et ont massivement répondu présent à notre appel à la grève du 4 février, ils ont été plus de 6 000 à cesser le travail. Pour eux c’est : « Pas une minute de plus ».

Alors qu’à l’heure actuelle, 2 200 agents sont en Autorisation Spéciale d’Absence (ASA), que 12 000 agents sont en télétravail total ou partiel, que les règles COVID ne facilitent pas l’exercice du droit syndical et provoquent des réticences à l’organisation de tout regroupement, ce sont près de 1 000 agents qui se sont retrouvés réunis devant l’Hôtel de Ville. Vous avez pu observer leur rassemblement depuis vos fenêtres, vous avez entendu leurs demandes !

La détermination de nos collègues s’est pleinement exprimée ce jeudi 4 février.

Le mandat que les agents nous ont confié est clair : aucune augmentation du temps de travail, ne serait-ce que d’une minute ; aucune suppression de congés annuels, de JRTT ; aucune remise en cause de nos sujétions.

Pourtant, malgré nos multiples demandes, vous n’avez toujours pas annoncé vos intentions : Voulez-vous augmenter le temps de travail quotidien ? Voulez-vous supprimer des jours de congés ? Combien ? Voulez-vous supprimer des JRTT ? Combien ? Voulez-vous remettre en cause le régime actuel de sujétions ?

Il est encore temps pour la Ville de Paris de refuser toute régression sociale et de choisir de se placer au contraire comme une collectivité en pointe pour la bienveillance et la protection de ses personnels :

–          – En utilisant toutes les possibilités qui lui sont offertes afin de ne pas augmenter le temps de travail de ses agents.

–          – En respectant la loi en matière de déprécarisation et de contractualisation des vacataires

Nous espérons que la réunion prévue en urgence vendredi matin pourra nous apporter des réponses.

Soyez surs que nous restons mobilisés pour défendre les intérêts des personnels parisiens.

	2021-02-09 déclaration liminaire intersyndicale CTC   Télécharger
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Déclaration liminaire du CHSCT DASCO du 10 février 2021


Monsieur le Président, mesdames, messieurs,


La situation sanitaire s’est aggravée au cours de ces dernières semaines et plus encore lors de ces derniers jours.

Dans les écoles parisiennes, le constat est le suivant : entre début janvier et début février, nous sommes passés de 32 nouveaux agents malades avérés à 41, de 30 nouveaux agents cas contacts évincés à 46 et de 22 nouveaux signalement d’enfant malade à 61.

Pour la semaine du 1er au 5 février 2021, 238 établissements et 5 sites administratifs ont été impactés.

Par ailleurs, Santé Publique France nous informe qu’en Île-de-France, du 25 au 31 janvier 2021, les indicateurs épidémiologiques de suivi présentaient une nouvelle hausse de la circulation du SARS-CoV-2 dans un contexte d’augmentation de la prévalence des variants réputés plus transmissibles. Or, à ce stade, la couverture vaccinale à une dose en Île-de-France est estimée à 1,8 % dans la population générale.


Hélène Rossinot, spécialiste de médecine en santé publique, alertait encore le 5 février sur les protocoles sanitaire qui ne sont pas adaptés au mode de transmission du Covid dans les écoles à savoir la contamination par aérosol : “On n’a toujours pas une vraie aération, on n’a toujours pas de capteur de CO2 et les cantines, c’est toujours du grand n’importe quoi”  a-t-elle déploré.


Une des principales recommandations des autorités sanitaires comme mesure de prévention contre la contamination est, en effet, l’aération des locaux.

Or on note une situation préoccupante concernant celle-ci, corroborée par de nombreux rapports de visite d’établissements de la MISST ainsi qu’une absence quasi totale d’information concernant les mesures de débit d’air malgré nos demandes réitérées. Nous nous réjouissons cependant que le Conseil de Paris ait adopté dernièrement le vœu visant à équiper d’appareils de mesures de CO2 les établissements scolaires parisiens. Une mise en œuvre rapide est attendue.


Au vu des conditions sanitaires constatées ci-dessus et notamment de l’apparition récente des différents variants, nous sommes particulièrement inquiets pour les agents cohabitant avec des personnes vulnérables  qui ne bénéficient toujours pas d’ASA. En effet, comme nous le verrons plus loin au cours de nos débats, les réponses de l’administration aux propositions de la Mission Inspection Sécurité au Travail sont encore  incomplètes pour certaines d’entre elles et notamment l’absence de mesure de la qualité de l’air dans les locaux fréquentés par ces agents. Nous y ajouterons : proscrire plutôt qu’éviter la participation aux activités pendant lesquelles les enfants ne portent pas de masques et fournir effectivement les masques FFP2.


Concernant le protocole sanitaire en EPS, nous vous avons alertés sur les conditions de travail des Professeurs de la Ville de Paris en EPS à la suite de l’interdiction des activités physiques et sportives en intérieur, et sur la gravité de l’impact de cette mesure sur la santé physique et psychique des élèves. Nous avons formulé des demandes claires : division des classes en demi-groupes pour pouvoir travailler en intérieur dans le respect des consignes sanitaires, avec des activités physiques adaptées comme tout PVP en EPS sait le faire, en tant qu’enseignant spécialisé. Même si ces décisions ne dépendent pas uniquement  de la Ville de Paris, nous comptons sur votre soutien pour relayer nos problématiques auprès de Monsieur Blanquer.


Merci Monsieur le Président.
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EPS DEHORS : SUITE

Cher.e.s collègues PVP en EPS,

Nous remercions vivement les nombreux collègues qui ont pris le temps de participer à l’enquête EPS DEHORS. Ces témoignages nous ont permis d’interpeller Madame Delpal, directrice des affaires scolaires, ainsi que Monsieur Patrick Bloche, adjoint à la Maire aux affaires scolaires et Monsieur Saïd Benmouffok, conseiller pour l’éducation au Cabinet de la Maire de Paris, en les alertant sur les conditions de travail des Professeurs de la Ville de Paris en EPS à la suite de l’interdiction des activités physiques et sportives en intérieur, et sur la gravité de l’impact de cette mesure sur la santé physique et psychique des élèves.

Comme nos collègues du second degré, nous avons formulé des demandes claires : division des classes en demi-groupes pour pouvoir travailler en intérieur dans le respect des consignes sanitaires, avec des activités physiques adaptées comme tout PVP en EPS sait le faire, en tant qu’enseignant spécialisé.

Les réponses qui nous ont été très rapidement apportées ont exprimé, certes, le soutien, mais surtout une forme d’impuissance devant les choix du ministère. Une chose est certaine, chacun s’en remet à la volonté politique pour infléchir des décisions dont la Covid et ses variants sont les arbitres affichés. Mais, pour l’instant, rien ne change…

Le même constat a été fait par nos collègues du second degré lors de leur rencontre avec  la DASEN de l’Académie de Paris en charge des lycées.

En conséquence, le ministre a beau jeu de s’en tenir à sa méthode habituelle. Derrière un bureau ou en démonstration de “gym tonic” dans une cour d’école, elle ne varie pas : aucune concertation avec le terrain et une information au dernier moment, via les médias. Peu importe si les élèves et les personnels en font les frais !

À quelques jours des vacances, nul ne peut dire avec certitude quelles seront les conditions sanitaires en France à la rentrée, dont découleront les choix du gouvernement en termes de consignes, de restrictions, voire d’interdictions.

Enfin, quelle sera l’organisation dans les écoles, si celles-ci restent ouvertes ?

Si cette dernière option était retenue, il n’est pas soutenable que la situation n’évolue pas concernant les activités physiques en intérieur, alors que les activités de danse ont pu continuer à se tenir dans les salles des conservatoires pour les mineurs, notamment pendant les TAP.

Il serait alors nécessaire de se rassembler et d’agir avec l’ensemble des professeurs d’EPS au niveau national, afin de faire bouger les lignes.

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés dès que possible des actions proposées.

En attendant , nous vous souhaitons de BONNES VACANCES !

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES  !
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Pétition contre l’expulsion d’une élève de CM2 de l’école Fernand Labori dans le 18e arrondissement. Parents d’élèves et professeurs mobilisés !




https://reseau-resf.fr/Une-eleve-de-CM2-Paris-18e-et-ses-parents-sont-menaces-d-expulsion-le-11
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COMMUNIQUÉ DE L’INTERSYNDICALE TEMPS DE TRAVAIL

L’intersyndicale se félicite du succès de la journée de grève du 4 février, (des milliers de grévistes, plusieurs centaines d’établissements fermés) et du rassemblement Place Saint-Gervais qui a réuni environ un millier d’agents de la Ville de Paris, de toutes directions et de tous corps, du CASVP et de l’EPPM. Malgré une sono défaillante, nul doute que Mme Hidalgo a pu nous entendre depuis la salle du Conseil de Paris, que tous les agents présents en soient remerciés.

Cette participation massive démontre bien, s’il en était encore besoin, l’attachement des personnels parisiens à l’accord ARTT de 2001, aux congés, RTT et sujétions qui s’y rattachent et la pertinence du mot d’ordre : « Pas une minute de plus ».

Notre intersyndicale, reçue mercredi soir dans le cadre du préavis de grève, a rappelé cette exigence  à M. Guillou, maire adjoint chargé des Ressources Humaines. Celui-ci n’a eu de cesse de nous rappeler que l’accord ARTT devait être revu « dans le cadre de la loi », sans jamais nous indiquer quelles mesures la municipalité souhaitait mettre en œuvre pour y parvenir, ni comment il comptait répondre aux interpellations des agents et de l’intersyndicale.

Aujourd’hui la balle est dans le camp de Mme Hidalgo. Souhaite-t-elle vraiment garantir « le pouvoir d’achat et la défense de bonnes conditions de travail » des agents comme elle l’annonce dans ses vœux, ou souhaite-t-elle la stricte application de la loi qui serait une régression sans précédent ?

Nos organisations syndicales ne manqueront pas de vous tenir informés, par tous les moyens disponibles, de la suite à donner à cette journée d’action.

 Le combat continue !

Non à toute augmentation du temps de travail ! Pas une minute de plus !

Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions !

Pour la défense de notre statut spécifique parisien et une véritable politique de déprécarisation !
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Mobilisation réussie sous les fenêtres du Conseil de Paris : près d’un millier d’agents municipaux parisiens ont manifesté contre la mise en place de la Loi Transformation de la Fonction Publique et l’augmentation de leur temps de travail à la Ville de Paris. Avec Olivier Hoch, PVP EPS et Secrétaire Général de l’UNSA Ville de Paris.
Intersyndicale CGT, UNSA, UCP, SUPAP-FSU, FO, CFTC 
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GRÈVE DU 4 FÉVRIER À L’ÉDUCATION NATIONALE ET INTERPROFESSIONNELLE


Cher.es collègues,


Un préavis de grève a été déposé par plusieurs organisations syndicales d’enseignants et fédérations nationales interprofessionnelles, pour le jeudi 4 février.

Les revendications concernent :

– le budget 2021 pour l’éducation et ses répercussions sur les salaires,  les conditions de travail et le nombre de postes ;

– le plan de relance du gouvernement et ses conséquences sur l’emploi, les salaires, les conditions de travail et la protection sociale pour les fédérations nationales interprofessionnelles.

Le rassemblement général a lieu :

Place de la République à 14h00


Les collègues qui souhaiteraient se joindre à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.


Par ailleurs, l’intersyndicale Ville de Paris, dont l’UNSA fait partie, appelle à s’opposer également à l’augmentation du temps de travail des agents de la Ville.

Un rassemblement a lieu dès le matin :

Place Saint Gervais (Côté Rue Lobau)  de 9h30 à 11h30


Nous apportons notre soutien à ces revendications.

Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas à nous déclarer préalablement grévistes.

Nous rappelons à toutes et tous qu’il est impératif de consulter dès le 4 février vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.


PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES  !


L’ équipe du SNADEM
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TEMPS DE TRAVAIL: « PAS UNE MINUTE DE PLUS »


Dernière minute, La préfecture de Police de Paris a autorisé le rassemblement place Saint Gervais et non place de l’Hôtel de Ville.



Toutes et tous en grève le jeudi 4 février

Rassemblement de 9h30 à 11h30

Place Saint Gervais (Côté Rue Lobau)




Un préavis de grève a été déposé par nos six organisations syndicales: même en télétravail, vous pouvez faire grève, 1h, la demi-journée ou la journée et venir au rassemblement.

La défense de vos acquis passe par votre mobilisation, venez nombreux !

	Tract intersyndical grève et rassemblement le 4 février V2   Télécharger


Pour tout contact : pasuneminutedeplus@gmail.com

Si vous ne pouvez pas vous déplacer mais que vous souhaitez malgré tout témoigner de votre mécontentement, prenez vous en photo, seul.e ou en groupe avec l’affichette suivante et faites-nous parvenir les photos à l’adresse mail indiquée plus haut, nous en feront un montage à destination de la Maire de Paris.

	Affichette A4, pas une minute de plus   Télécharger 


Les retenues salariales appliquées en cas de grève sont les suivantes:

	Une journée: 1/30ème du salaire mensuel
	Une demi-journée: 1/60ème du salaire mensuel
	1h: 1/210ème du salaire mensuel
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communiqué UNSA Fonction Publique


Le droit au respect de la vie privée des fonctionnaires :

une question de principe pour l’UNSA


L’UNSA Fonction publique agit en justice pour protéger la confidentialité des données médicales et personnelles des agents publics.

En effet, pour l’UNSA Fonction publique le contenu et la rédaction de l’article 7 de l’ordonnance n°2020-1447 du 25 novembre 2020, prise en application de la loi de transformation de la fonction publique et portant diverses mesures en matière de santé et de famille dans la fonction publique,n’offrent pas des garanties suffisantes pour préserver le respect de la vie privée des fonctionnaires.

L’article 7 de l’ordonnance autorise les agents de l’administration à se faire communiquer, sur leur demande, des éléments du dossier médical des agents sans que ceux-ci n’en soient informés, n’aient à donner leur consentement, et sans l’intervention d’un médecin.

De plus, aucun contrôle de ces demandes de communication d’éléments pourtant très personnels n’est prévu par le texte. Les agents qui pourront faire ces demandes ne sont pas précisément désignés dans l’ordonnance qui dispose seulement que les pièces médicales ou renseignements médicaux pourront être communiqués aux services administratifs placés auprès de l’autorité à laquelle le pouvoir de décision appartient ».

Les pièces consultées ne sont, elles non plus, pas délimitées précisément. Pour l’UNSA Fonction publique c’est la porte ouverte à de possibles dérives. La transformation de la fonction publique ne doit pas se faire au détriment du respect de la vie privée des agents qui implique le secret des données personnelles et médicales.

C’est pourquoil’UNSA s’est opposée à cet article et a voté contre ce texte lors de son passage au CCFP du 2 octobre.

Cet avis n’ayant pas été pris en compte par le gouvernement qui a par conséquent maintenu la rédaction actuelle, l’UNSA porte désormais l’action en justice afin de défendre les libertés fondamentales des agents publics. L’UNSA a donc déposé un recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat ainsi qu’une Question prioritaire de constitutionnalité.

Pour l’UNSA Fonction Publique défendre ce droit fondamental aujourd’hui participe à la construction du monde de demain, un monde dans lequel les données personnelles de santé continueront à être protégées et la vie privée des agents respectée.


PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES

L’UNSA FORCE DE PROPOSITION


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.com 
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ENQUÊTE EPS DEHORS : 

QUELLE COHÉRENCE ? 

MOBILISONS LES PARENTS !

Cher.e.s collègues PVP en EPS,


Le renforcement du protocole sanitaire désormais en vigueur dans les établissements scolaires frappe l’EPS de plein fouet. Les prescriptions du Ministère de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports (MENJS) interdisent toute activité physique et sportive en intérieur, cela sans concertation préalable ni recherche de solutions soutenables pour maintenir des pratiques indispensables à la santé des élèves, ce qui a été dénoncé par l’ensemble des organisations syndicales lors de la réunion du 18 janvier dernier devant le ministre.

PVP EPS, vous aviez pourtant jusqu’ici démontré votre professionnalisme, adaptant votre organisation et vos pratiques pédagogiques tout en appliquant scrupuleusement les consignes sanitaires afin de poursuivre vos enseignements dans la sécurité et l’intérêt des élèves.

Aujourd’hui, les nouvelles consignes vous contraignent, en cas de mauvaise météo, à trouver des solutions pour continuer à assurer vos cours dans des conditions plus que problématiques. Mais pour notre administration, il n’y a aucun doute, les PVP « sauront faire » !

Certes ! Mais la pression est grande, tant sur le plan de la charge de travail que de ses conditions. Ne parlons pas de l’insatisfaction de proposer des activités qui ne répondent pas aux exigences institutionnelles, sanitaires et pédagogiques. Nous restons des enseignants d’EPS avant tout !

Au-delà des difficultés que vous rencontrez, vous avez peut-être été confrontés dans vos écoles à une situation paradoxale : La pratique de la danse ou d’autres activités physiques pendant les TAP ou pendant les activités périscolaires.

Pourtant, les consignes du MENJS sont claires :  les activités physiques et sportives en intérieur sont suspendues, qu’il s’agisse du temps scolaire, du périscolaire ou de l’extrascolaire ( FAQ MENJS ici cf page 25).

Serait-ce parce que la danse relève du Ministère de la Culture et de la DAC à Paris ? On peut le soupçonner. Mais, en vérité, peu importe !

Nous ne recherchons pas la suppression pure et simple de ces activités, mais simplement de la cohérence ! Il n’y a aucune raison, par exemple, que la pratique du Hip-Hop pose des problèmes avant 15h et qu’elle n’en pose plus aucun à 15h01 ! Si c’est une question d’effectifs, il est tout à fait possible pour les PVP EPS de travailler avec des demi-groupes, certains le font déjà.

Ce que nous demandons, dans le même esprit que nos collègues du second degré, c’est une concertation prenant en considération les professionnels de terrain afin que s’instaure une organisation satisfaisante pour tous dans la situation sanitaire actuelle. Au lieu d’interdire les pratiques physiques et sportives, mieux vaudrait les autoriser sous certaines conditions, comme depuis le début de l’épidémie.

Le travail en demi-groupe est une des pistes ainsi que l’exercice d’activités physiques « douces », praticables en intérieur avec un masque, en toute sécurité pour les élèves comme pour les enseignants.

Nous voulons travailler avec vous, faire entendre votre mécontentement et proposer des évolutions à notre administration comme aux responsables académiques. C’est pourquoi nous vous proposons de participer à notre enquête ICI.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeUwuc-m4dmKRG4bwKQk70-NLo4RHts6dp7WVN738Lvbn-chg/viewform

Nous vous remercions par avance de votre participation et restons à votre disposition pour échanger avec vous.

Vous trouverez également ici une proposition de lettre destinée à sensibiliser les parents à la situation. À télécharger en format Word (modifiable) ou en PDF.  Elle peut être imprimée et distribuée dans les cahiers de correspondance, ou transmise aux parents d’élèves élus pour diffusion dès lundi.

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES  !


										
									
	Lettre du Snadem : grève du 26 janvier + mouvement EPS
										
											[image: copy-link]
											Lettre du Snadem : grève du 26 janvier + mouvement EPS

											
Cher.es collègues,

Un préavis de grève a été déposé par plusieurs organisations syndicales d’enseignants, pour le mardi 26 janvier, sur des revendications concernant le budget 2021 pour l’éducation et ses répercussions sur les salaires, les conditions de travail et le nombre de postes.

Les professeurs d’EPS du second degré sont appelés par le SNEP FSU à se joindre à la grève pour protester contre les mesures prises par le ministère de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports, interdisant la pratique des activités physiques et sportives en intérieur.

Nous apportons notre soutien à ces revendications nationales.

Les collègues qui souhaiteraient se joindre à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.

Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas à nous déclarer préalablement grévistes.

Nous rappelons à toutes et tous qu’il est impératif de consulter dès le 26 janvier vos messageries professionnelles, afin de renvoyer, le cas échéant, le formulaire DASCO en cas de présence dans vos écoles.


PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES  !


L’ équipe du SNADEM
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TEMPS DE TRAVAIL: « PAS UNE MINUTE DE PLUS »

GRÈVE ET RASSEMBLEMENT LE 4 FÉVRIER


Le 21 janvier 2021


Temps de travail : « Pas une minute de plus » !



Le 7 janvier, M. Guillou, adjoint chargé des Ressources Humaines, a présenté la mise en œuvre de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019.

Il a notamment annoncé : « Hors sujétions, le temps de travail ne pourra plus être inférieur à 1 607 heures annuelles ».

Cela signifie, dès le 1er janvier 2022, pour chaque agent de la collectivité, fonctionnaire ou contractuel, l’obligation de travailler l’équivalent d’au moins 8 jours de plus chaque année.

La municipalité a déjà supprimé le jour de congé des mères de famille, a proratisé les jours de congés l’année de départ en retraite…

Nous, organisations syndicales CFTC, CGT, FO, SUPAP-FSU, UCP et UNSA de la Ville de Paris, refusons toute augmentation du temps de travail.

Nous revendiquons que la municipalité s’engage à ne pas mettre en œuvre cette augmentation du temps de travail.



Non à toute augmentation du temps de travail !

Pas une minute de plus !



Pour le maintien de tous les jours de congés, de tous les JRTT, de toutes les sujétions !

Nous revendiquons la défense de notre statut spécifique parisien (décret 94-415 du 24 mai 1994), et une véritable politique de déprécarisation afin de sécuriser les carrières de nos nombreux collègues en CDD ou vacataires.



Toutes et tous en grève le jeudi 4 février

Rassemblement de 9h30 à 11h30

Place de l’Hôtel de Ville

Un préavis de grève a été déposé par nos six organisations syndicales : même en télétravail, vous pouvez faire grève, 1h, la demi-journée ou la journée et venir au rassemblement !

La défense de vos acquis passe par votre mobilisation. Venez nombreux !

Pour tout contact : pasuneminutedeplus@gmail.com



	Tract intersyndical grève et rassemblement le 4 février   Télécharger
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EPS : NOUVELLES MESURES RESTRICTIVES

Cher-e-s collègues,

Les annonces gouvernementales de jeudi soir, concernant les conditions d’exercice de l’Éducation Physique et Sportive dans les établissements scolaires ont suscité incompréhension et colère de la part de l’ensemble des professeurs d’EPS et de leurs organisations syndicales.

L’impréparation, l’absence de concertation et d’accompagnement et l’imprécision générale n’ont pas manqué de prendre de court les agents de terrain, mais aussi notre administration. Encore une fois, alors que la situation sanitaire se dégradait progressivement, on s’est bien gardé en haut lieu de se tourner vers les premiers concernés pour construire une réponse cohérente à la situation !

Vous trouverez sur vos messageries professionnelles un mail envoyé ce soir par Annick Soulier, comportant l’attestation nécessaire pour circuler et des documents, non exhaustifs, à télécharger ainsi que des précisions sur l’organisation de l’enseignement en EPS dans cette situation inédite.


Selon le SNADEM, il est important de retenir que vos enseignements doivent s’adapter à chaque configuration d’école et selon vos attributions d’installations extérieures, le cas échéant. Il est à noter que les parcs et jardins de proximité sont aussi accessibles pour la pratique de l’EPS. En fonction des aléas de la météo, le BME préconise des séances plus courtes mais plusieurs fois par semaine.

Vos choix doivent être faits en concertation avec les équipes enseignantes. Vos emplois du temps pourront être modifiés ainsi que votre programmation. Les parents devront également en être informés.


En cas de mauvais temps, le BME vous propose une « boîte-à -outils » constitués de propositions d’activités alternatives autour du sport et de ses valeurs.

Les professeurs relais sont aussi des interlocuteurs à privilégier, tout comme les espaces collab-paris, le site eps 1er degré de l’académie de paris, le site de génération paris2024, le site de canopé…etc. sont aussi accessibles pour obtenir des ressources pédagogiques supplémentaires.

Très logiquement un report de la Semaine Sportive initialement prévue du 1er au 5 février 2021 a été demandé. Nous ne pouvons que nous en féliciter dans l’attente de la décision qui sera probablement annoncée mardi 19 janvier lors de la conférence de presse du Comité d’Organisation des Jeux Olympiques (COJO).

Encore une fois, on demande aux PVP en EPS de faire preuve de réactivité, d’inventivité, de souplesse, conjuguant capacités d’adaptation et diplomatie dans le cadre de concertations auxquelles eux-mêmes n’ont pas eu droit !

Enfin, nous nous interrogeons sur notre rôle de conseillers pédagogiques en EPS auprès des animateurs et de surcroît pour une pratique d’activités hors temps scolaire après avoir essuyé tant de refus, depuis plus de 7 ans, pour nous octroyer une prime de suivi : l’ISAE…

Nous restons aussi à votre disposition pour toutes problématiques rencontrées dans vos écoles.

Bon courage pour cette reprise !
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INTERSYNDICALE

CGT UNSA UCP SUPAP-FSU FO CFTC



Mercredi 13 janvier 2021

Mise en oeuvre de la loi de Transformation de la Fonction Publique à Paris

Temps de Travail : Pas une minute de plus !



Lettre à Anne Hidalgo, Maire de Paris

» Cliquer pour ouvrir la lettre (pdf)


Madame la Maire,


Les organisations syndicales signataires de ce courrier se sont opposées au vote de la loi 2019-828 du 6 août 2019 dite « Loi de de Transformation de la Fonction Publique », tout comme la formation politique à laquelle vous appartenez.


Lors de la réunion du 7 janvier consacrée à l’agenda social, M. Antoine Guillou votre adjoint chargé des Ressources Humaines, nous a présenté, dans les grandes lignes, la méthode et les objectifs que vous comptez poursuivre à cet effet.


Si nous avons pris acte des reports à 2022, de la réflexion sur la politique de la Ville en matière disciplinaire ainsi que de la modification du droit de grève, nous vous rappelons notre totale opposition à ces dispositions.


En revanche, nous ne pouvons accepter l’annonce faite par M. Guillou indiquant qu’ « Hors sujétions, le temps de travail ne pourra plus être inférieur à 1607h annuelles ».

Cette décision remettrait fondamentalement en cause l’accord RTT de 2001 et ne pourrait que faire augmenter le temps de travail des agents parisiens, ce qui va à l’encontre de l’idée même de progrès social.


Les personnels des administrations parisiennes  subissent de plein fouet les difficultés liées à la vie en région parisienne : coût de la vie, du logement, difficultés de transport, pollution,

Ils subissent également le gel de leur traitement indiciaire, qui n’aura progressé que de 1,2% en dix ans. De plus, comme vous l’avez-vous même reconnu lors de vos vœux aux agents, si Paris a tenu bon pendant cette crise sanitaire sans précédent, c’est grâce à eux.

C’est ainsi qu’afin de préserver leur santé et l’équilibre entre leur vie personnelle et professionnelle, les personnels restent extrêmement attachés à leurs jours de congés annuels, à leurs RTT et à leurs sujétions.

C’est pourquoi nous refusons que le temps de travail des agents parisiens augmente, ne serait-ce que d’une minute de plus.


Vous l’aurez compris Madame la Maire, cette question est essentielle aux yeux de nos organisations syndicales. Faute d’une réponse claire et rapide de la municipalité à ce sujet, nous saurons nous mobiliser pour défendre les intérêts des agents.


Par ailleurs, alors que la loi de Transformation de la fonction publique accroît les possibilités de recours aux contractuels, nous souhaitons réaffirmer ici notre attachement à une fonction publique de carrière ainsi qu’au décret 94-415 du 24 mai 1994.

Pour nous, l’urgence n’est pas de recruter plus de contractuels en lieu et place de fonctionnaires titulaires mais bien de mener une véritable politique de déprécarisation afin de sécuriser les carrières de nos nombreux collègues en CDD ou vacataires.


Sachant que le « pouvoir d’achat des agents et leurs conditions de travail sont au cœur de vos préoccupations », nous ne doutons pas que vous serez attentive à nos revendications.


Nous vous prions de bien vouloir agréer, Madame la Maire, l’expression de nos salutations distinguées.


Maria DA COSTA PEREIRA

Coordinatrice du Comité des syndicats CGT Ville de Paris

Olivier HOCH

Secrétaire Général de l’UNSA AP

Yves BORST

Président de l’UCP

Nicolas LÉGER, Hayate SAHRAOUI

Co-Secrétaires Généraux SUPAP-FSU

Patrick AUFFRET

Secrétaire Général FO Paris

Alain ARHUIS

Secrétaire Général CFTC Paris
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NOUVELLES MESURES COVID-19 :

SUSPENSION DU JOUR DE CARENCE ET ARRÊT DE TRAVAIL IMMÉDIAT

Chères collègues, chers collègues,

Deux nouvelles mesures concernant la gestion des salariés malades de la Covid-19 viennent d’entrer en vigueur ce weekend :

• Le décret du 8 janvier 2021 suspend temporairement le jour de carence pour les salariés positifs à la Covid-19. Il s’appliquera, dans un premier temps, jusqu’au 31 mars 2021 inclus et n’est pas rétroactif.

 L’UNSA Fonction Publique maintient sa revendication d’une abrogation définitive du jour de carence quelle que soit la pathologie, afin de garantir la protection de la santé des agents et des usagers en toutes circonstances.

• Depuis le 10 janvier 2021, les salarié.e.s présentant des symptômes, ou considérés comme cas contact à risque par l’Assurance Maladie, peuvent s’inscrire sur le site declare.ameli.fr, afin d’obtenir un arrêt de travail « immédiat », évitant ainsi l’engorgement des cabinets médicaux, et permettant un isolement plus rapide des porteurs du virus. 

Dans tous les cas, le/la déclarant.e devra obligatoirement réaliser un test antigénique ou RT-PCR dans les deux jours suivants sa déclaration. 

 

La procédure n’est pas si simple et réclame une lecture attentive des formulaires à renseigner selon la situation :

Cas contact à risque ICI : Vous devez avoir été préalablement identifié.e et contacté.e par l’Assurance Maladie (par téléphone, mail ou SMS) en tant que personne contact à risque pour pouvoir finaliser votre déclaration. Vous avez 48h pour réaliser votre test. Vous recevrez un justificatif destiné à votre employeur dans l’attente du résultat.

Agent présentant des symptômes ICI : Vous avez 48h pour réaliser votre test. Vous recevrez un justificatif destiné à l’employeur dans l’attente du résultat.

• Si le test est négatif, vous devrez reprendre le travail.

• En cas de test positif, l’arrêt de travail sera automatiquement délivré sans jour de carence. Vous serez contacté.e par l’Assurance Maladie qui vous délivrera si besoin une prolongation de votre arrêt de travail (initialement 7 jours reconductibles) à communiquer à l’employeur. 

Des précisions concernant l’adaptation de ces procédures aux agents de la Ville et plus précisément à la DASCO devraient vous parvenir très prochainement sur les messageries professionnelles.

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES  !
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SUSPENSION DU JOUR DE CARENCE POUR LES AGENTS PUBLICS TOUCHÉS PAR LA COVID-19

Le décret 2021-15 du 8 janvier 2021 suspend, jusqu’au 31 mars 2021, le jour de carence pour les agents touchés par la COVID-19.

La procédure est cependant complexe. Les agent.e.s bénéficient de 2 jours d’ASA pour aller passer le test et en attendre la réponse. En cas de test négatif, ils doivent reprendre le travail, en cas de test positif ils seront placés en arrêt maladie et bénéficieront de la suspension du jour de carence. La démarche, la date et le réultat du test doivent être renseignés en ligne sur declare.ameli.fr afin de pouvoir être pris en compte.

L’UNSA va demander à la DRH des éclaircissements sur la procédure à suivre pour les agents parisiens.

Si cette mesure est la bienvenue, elle ne règle pas définitivement les problèmes soulevés par l’existence du jour de carence

L’UNSA Fonction Publique insiste pour que le gouvernement revienne sur ce dispositif et abroge définitivement le jour de carence afin de garantir la protection de la santé des agents et des usagers en toutes circonstances.

Télécharger le décret

Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 
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Meilleurs Vœux 2021 ! 

Parce que l’avenir est ce que nous en ferons,

Parce que nous pouvons tous participer à rendre les lendemains meilleurs,

Parce que 2020 n’a pas été à la hauteur de nos attentes,

Faisons ensemble que 2021 soit une année de bonheur et de progrès


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 
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Meilleurs Vœux pour 2021 !

Chères collègues, chers collègues,

Une nouvelle année étant toujours porteuse d’espoir, nous vous souhaitons la 

MEILLEURE ANNÉE POSSIBLE EN 2021 !

Après les mois difficiles de 2020, que cette nouvelle année vous apporte de beaux projets et la santé pour les réaliser dans un monde plus apaisé. 

Prenez soin de vous et de vos proches !

 

L’équipe du SNADEM 
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ARTS ET SPORTS 128 Supplément 1

CLAP DE FIN POUR 2020 !!!

Bonjour à toutes et tous,

Le moment tant attendu et tant mérité des vacances a sonné.

Avant de laisser loin derrière nous cette année 2020, nous vous invitons à lire notre dernière édition du numéro 128 Supplément 1 d’Arts & Sports en cliquant sur le lien suivant :

http://snadem.com/wp-content/uploads/2020/12/AS-128-supplément-1.pdf

Nous vous souhaitons donc de bonnes vacances et de bonnes fêtes de fin d’année malgré la situation sanitaire compliquée.

Prenez soin de vous et de vos proches !

Corinne Perroux

Secrétaire générale

SNADEM
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EXERCICE DU DROIT DE RETRAIT :

COMMENT SAISIR L’ADMINISTRATION

Cher.es collègues,

En cette veille de vacances de Noël, la covid-19 est malheureusement toujours présente. Nous devons donc rester vigilants  pour nous protéger, ainsi que nos proches. Pour exemple, l’école Dunois (75013) vient de fermer jusqu’aux vacances, mais il a fallu que les enseignants se fassent très fortement entendre, avec l’aide des parents et des médias.

Si un cluster est identifié dans votre école, à savoir plus de 3 personnes malades simultanément (adultes), l’ARS devrait se charger de déterminer les cas contacts à risque et un service médical pourra se déplacer dans votre école pour effectuer des tests systématiques. Mais de la théorie à la pratique, il y a un monde, et ce n’est malheureusement pas ce que nous avons observé dans les situations dont nous avons eu connaissance. C’est pourquoi, si ce protocole n’est pas mis en place dès le lendemain de la confirmation des cas avérés, vous êtes fondé, dans l’attente, à exercer votre droit de retrait (voir document ici).

Comment ? En le signalant par écrit (modèle de lettre ici), par mail , à monsieur Muller, notre supérieur hiérarchique direct en tant que chef du BME (fabien.muller@paris.fr). Vous pouvez également prévenir un représentant du CHSCT : Pierre Raynal (Pierre.Raynal@paris.fr) ou Corinne Perroux (Corinne.Perroux@paris.fr ), qui alerteront le service des ressources humaines et le pôle de prévention des risques professionnels. C’est l’exercice du droit d’alerte.

Vous devez aussi renseigner le registre Hygiène et Sécurité (ou SST) présent à la loge de votre école, dans lequel vous consignerez le Danger Grave et Imminent (DGI) de contamination à l’agent pathogène covid-19, en détaillant les éventuels manquements aux règles du protocole sanitaire: absence de masque, absence de virucide, personnel de nettoyage absent ou en nombre insuffisant, impossibilité de respecter la distanciation dans certaines situations ou non respect du port du masque… etc.

Concernant ce document, scannez-le ou photographiez-le avant de l’envoyer par mail à Mr Muller, , copie à Pierre Raynal.

Le droit de retrait peut s’exercer tant que l’administration n’a pas apporté de réponse satisfaisante. Si celle-ci démontre qu’il n’y a pas eu manquement, vous devrez reprendre le travail.

Proches vulnérables : Nous vous invitons à nous contacter pour nous faire connaître votre situation.

PLUS QUE JAMAIS, PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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RETOUR SUR LE COMITÉ TECHNIQUE CENTRAL DU 30 NOVEMBRE

Le Comité Technique Central s’est tenu le 30 novembre, sous la présidence M. Antoine Guillou, adjoint à la Maire de Paris chargé des Ressources Humaines en présence de Mme Marie Villette Secrétaire générale de la Ville de Paris et de Frédérique Lancestremere, Directrice des Ressources Humaines.

Ce Comité Technique faisait suite à celui du 23 novembre, boycotté par les organisations syndicales, pour protester contre les cadences infernales imposées aux représentants du personnel en ce début de mandature. Cette marche forcée laisse mal augurer de la façon dont le dialogue social va être conduit et les agents écoutés dans les six années qui viennent.

	Communiqué Intersyndical Boycott   Télécharger


Les grands projets de la mandature, Création de la Police Municipale, territorialisation, Fusion DASES-CASVP, création de la Direction de la Santé, de la Direction de l’Environnement, s’ajoutent  aux sujets d’actualité tels que le Télétravail et la Mise en œuvre de la Loi de Transformation de la Fonction Publique. Le calendrier du premier semestre 2021 ressemble d’ores et déjà à un parcours du combattant, ce que l’UNSA a dénoncé dans sa déclaration liminaire.

	Déclaration Liminaire UNSA   Télécharger




	Budget primitif emploi 2021


C’est un budget en trompe l’œil que la Ville de Paris nous a présenté lors de ce comité technique. En effet, Les 585 créations de postes annoncées se transforment en 164 créations effectives à l’arrivée. Ces créations concernent avant tout les grands projets de la mandature, mais ne renforcent pas les effectifs d’agents de terrain, qui vont devoir continuer à effectuer leurs missions dans les conditions de sous-effectif qu’ils connaissent déjà : DFPE, DPE, DEVE, DASCO… Cette dernière direction va continuer à perdre des emplois suite à la baisse démographique constatée. N’aurait-ce pas pu être l’occasion de renforcer les équipes ?

	Déclaration UNSA Budget Prévisionnel Emploi   Télécharger


L’UNSA a donné un avis défavorable à la délibération présentant le budget prévisionnel emploi



	Fixation de Ratios Promus/Promouvables (RPP) 2021-2023


Tout comme pour la période 2019-2020, qui a vu la hausse importante des RPP, l’UNSA a porté en intersyndicale, avec l’UCP et la CFTC, un projet d’augmentation significative des RPP pour la période 2021-2023.

La négociation avec la municipalité parisienne a permis des gains importants pour les agents de catégorie C et B notamment pour les corps les plus féminisés et pour ceux qui ont été sollicités durant la période de confinement. Une hausse des ratios a également été obtenue pour la grande majorité des corps de catégorie A.

Au final ce sont 14 000 promotions sur les 18 000 possibles sur la période qui ont été obtenues, soit 77,7% du maximum.

L’UNSA a voté favorablement cette délibération.

	Tract Intersyndical CFTC-UCP-UNSA Ratios Promus/Promouvables   Télécharger




	Ligne Directrices de Gestion en matière de promotion et de valorisation des parcours


Avec les Lignes Directrices de Gestion, la municipalité aborde le premier volet de la déclinaison de la loi de Transformation de la Fonction Publique à la Ville de Paris.

Au-delà de la définition des critères de promotion en ce qui concerne les promotions au choix, pour l’UNSA, cette question marque un recul des droits syndicaux puisqu’elle entérine le fait qu’à partir du 1er janvier 2021, les promotions ne seront plus proposées pour avis aux représentants de la CAP.

Pour nos représentants, il était néanmoins important que les tableaux d’avancement restent portés à la connaissance des représentants du personnel et que ceux-ci puissent en échanger et les discuter avec les bureaux de gestion, en dehors de toute présentation formelle en CAP. C’est ce que nous avons obtenu.

Le mode de consultation n’a néanmoins pas été fixé lors de ce comité technique.

L’UNSA s’est abstenue sur ce point.
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Ratios Promus-Promouvables (RPP) 2021-2023

Des promotions substantielles obtenues pour tous par la négociation !

Comme nous vous l’avions annoncé, nos trois organisations réunies en intersyndicale ont fait le choix, comme en 2019, de négocier la hausse des RPP afin d’améliorer la situation financière des agents parisiens.

Nous avons tout d’abord voulu faire porter l’effort en faveur des salaires les plus bas et des métiers majoritairement féminisés de la catégorie C, ainsi que des métiers très sollicités depuis le début de la crise sanitaire dont particulièrement les personnels de santé et ceux de la propreté, le tout sans pour autant oublier les fonctions support des services administratifs et techniques de toutes les catégories.

Pour nos 3 organisations syndicales, l’augmentation des ratios doit aussi permettre à tous les agents parisiens de dérouler leur carrière jusqu’au dernier échelon du dernier grade de leur corps, de façon à obtenir la base de calcul la plus élevée au moment de leur départ à la retraite.

Notre stratégie a à nouveau porté ses fruits pour 2021 – 2023 puisqu’elle vient d’être confortée par le comité technique central du 30 novembre avec des propositions supplémentaires validées en séance.

Elle permet ainsi d’atteindre une dynamique nouvelle à la Ville en matière de promotions pour les agents.

13 683 promotions seront donc prononcées d’ici 2023 sur les 18096 possibles si les ratios avaient été fixés à 100%.

9 423 sur 11339 possibles en catégorie C soit 83,10% du total

2 294 sur 2978 possibles en catégorie B soit 79,01% du total

1 966 sur 3779 possibles en catégorie A soit 52,02% du total



Tels sont les résultats concrets que notre intersyndicale a obtenus !  

 

Qu’est-ce que le ratio promus/promouvables?

 

C’est le rapport entre le nombre d’agents pouvant passer au grade supérieur et le nombre de promotions effectives.

Ainsi sur un total de 100 promouvables :

Un ratio de 20% signifie que 20 agents seront promus soit 1 agent promu sur 5 agents promouvables ;

Un ratio de 33% signifie que 33 agents seront promus soit 1 sur 3 ;

Un ratio de 50% signifie que 50 agents seront promus soit 1 sur 2.

C’est l’augmentation du pourcentage qui permet l’accélération des carrières.
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CT Central du 30 novembre 2020

Déclaration liminaire de l’UNSA

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

L’UNSA a boycotté, ainsi que cinq autres organisations syndicales, le CT Central du 23 novembre, pour protester contre le rythme effréné que la municipalité a souhaité donner au dialogue social en ce début de mandature, entrainant un calendrier de réunions chargé et, qui plus est, aléatoire, ne permettant ni le suivi, ni l’étude approfondie des textes, remettant ainsi en cause la prise en compte des revendications des agents.

Si l’avis à donner sur les modalités de mise en œuvre du télétravail a été reporté jusqu’au prochain Comité Technique, l’UNSA s’inquiète cependant que les futurs dossiers et autres grands projets de la mandature soient traités dans l’urgence, surtout lorsque l’on voit leur importance : Mise en place de la loi de transformation de la Fonction Publique, création de la Police Municipale, fusion DASES-CASVP, création de la Direction de la Santé, Territorialisation, Végétalisation…

Le boycott du 23 novembre était une alerte donnée à l’administration sur la nécessité de donner plus de crédit aux organisations syndicales. L’UNSA est présente ce jour car nous souhaitons l’amélioration du dialogue social et non sa suppression, nous ne souhaitons pas nous autocensurer en abandonnant notre droit d’expression dans les instances. La loi de transformation de la fonction publique a supprimé les CHSCT et modifié les attributions des CAP, ce qui a justifié notre opposition à ce texte, nous n’entendons pas la mettre en œuvre avant l’heure. Nous voulons profiter des espaces de discussion qui nous sont donnés pour porter la parole et les revendications des agents de la Ville de Paris, garantir leurs droits et améliorer leurs conditions de travail. Nous demandons à cet effet le retour des réunions et des instances en présentiel le plus rapidement possible.

Ceci ne pourra être le cas que si un agenda social est fixé avec suffisamment d’avance et de justesse et donne une connaissance claire des échéances attendues. Ainsi, la loi de transformation de la fonction publique devant être déclinée à Paris avant le mois de juillet, il nous paraît capital de débuter dès janvier les négociations sur ce sujet, notamment sur tout ce qui touche au temps de travail et aux 1607 heures effectives : Temps de travail hebdomadaire, congés annuels, RTT, sujétions, cycles de travail…

Le calendrier des réunions sur le suivi des réformes, qui nous a été remis vendredi, laisse craindre le pire, car il concentre un grand nombre de dates sur les trois premiers mois de l’année 2021. Dans quel but ? Quand la municipalité souhaite-t-elle finaliser ces projets ? Les mêmes causes provoquant les mêmes effets, une avalanche de réunions ne pourra créer qu’une avalanche de protestations.

La qualité du dialogue social ne pouvant se mesurer au nombre de réunion qui vont se tenir, nous attendons de la municipalité une meilleure lisibilité de son organisation et une meilleure écoute des propositions des organisations syndicales.



Il est également important pour notre organisation syndicale de siéger aujourd’hui, car nous voulons finaliser la négociation que nous avons menée en intersyndicale avec la CFTC et l’UCP pour l’augmentation des RPP. Celle-ci va se traduire par une large augmentation des ratios pour les agents de catégorie C et de catégorie B, et dans une moindre mesure pour les agents de catégorie A. Nous attendons cependant une réponse positive sur l’amendement déposé pour l’augmentation des ratios pour les attachés et ingénieurs.

L’avis à donner sur les Lignes Directrices de Gestion est, quant à lui, révélateur de l’impact de la loi de transformation de la fonction publique sur la vie des instances. Le fait que les CAP ne traitent plus d’un sujet aussi important que celui des promotions laisse à penser que l’administration pourra faire ce qu’elle entend et s’affranchir des règles en vigueur. Faire en sorte que les représentants du personnel puissent avoir accès aux tableaux d’avancement et soient réunis pour en échanger avec les bureaux de gestion est une garantie de transparence et d’équité pour tous.

L’UNSA est particulièrement attachée à l’existence de ces réunions nommées pré-CAP dans l’ancien monde…

Nous aurons l’occasion de revenir en détail sur le budget prévisionnel emploi lorsque ce point sera abordé.

Enfin, l’UNSA regrette que ce second confinement n’ait pas donné lieu à l’attribution d’indemnités comme lors du premier, le coronavirus n’a pas été moins dangereux. De plus l’ouverture des crèches, des écoles, des collèges, dans des conditions difficiles a permis à tous les parisiens de reprendre leur travail. Il aurait été juste que les personnels concernés soient récompensés de leur investissement.

Par conséquent, l’UNSA demande une augmentation généralisée du CIA pour tous les acteurs du service public parisien.


										
									
	UNSA Éducation : infos « loi Sécurité Globale »
										
											[image: copy-link]
											UNSA Éducation : infos « loi Sécurité Globale »

											
Libertés, sécurité, protection, attention à l’équilibre !


Ce mardi 24 novembre a été adopté en première lecture à l’Assemblée nationale la proposition de loi « sécurité globale ». Plusieurs dispositions ont pu inquiéter dans ce texte : initialement centré sur les polices municipales et la sécurité privée, il a été complété par plusieurs articles sur la sécurité intérieure et sur les forces de l’ordre.

Parmi les dispositions prévues, l’article 24 est le plus contesté : il modifie un article de la loi de 1881 afin de protéger les policiers et les gendarmes et sanctionne « le fait de diffuser, par quelque moyen que ce soit et quel qu’en soit le support, dans le but manifeste qu’il soit porté atteinte à son intégrité physique ou psychique, l’image du visage ou tout autre élément d’identification d’un fonctionnaire de la police nationale ou d’un militaire de la gendarmerie nationale lorsqu’il agit dans le cadre d’une opération de police. » Un tel dispositif part d’une intention légitime : celle de protéger les forces de l’ordre dont l’identité est diffusée sur les réseaux sociaux et qui font l’objet de menaces et de haine en ligne de plus en plus fréquentes.

Pour l’UNSA Éducation la demande d’une meilleure protection exprimée par les policiers et leurs syndicats est légitime. Pourtant, de nombreuses réactions négatives et des doutes importants dans l’ensemble de la société française ont vu le jour sur cette proposition de loi.

Société de journalistes, rédactions, mais aussi associations de défense des droits humains y voient le risque d’une limitation du droit d’informer et de la liberté d’expression. La CNCDH ou la Défenseure des droits ont établi un diagnostic très négatif sur le sujet. La Commission européenne, quant à elle, a indiqué qu’elle surveillerait particulièrement ce projet de loi afin de garantir le respect de l’état de droit en France.

Face à cette mobilisation, le gouvernement a décidé d’amender l’article en question et le Premier ministre lui-même a reconnu devant les parlementaires qu’il fallait encore retravailler la rédaction de cette mesure après l’adoption de la loi à l’Assemblée.

Entendre et lever les doutes sur les atteintes aux libertés

Pour l’UNSA Éducation il faut maintenant que les sénateurs et sénatrices modifient et améliorent ce texte.

On le voit ce projet suscite de nombreuses inquiétudes, certaines légitimes, d’autres exagérées, mais il importe de les entendre et de lever les doutes. Il faut prendre en compte la demande légitime des fonctionnaires de police de pouvoir disposer d’un arsenal législatif protégeant efficacement leur intégrité. Mais il faut également respecter le droit d’informer et le respect des libertés individuelles. Il est essentiel en outre dans notre société démocratique en proie aux tensions et aux doutes, de renforcer la cohésion nationale et donc de ressouder les liens entre les citoyen·nes et la force publique. Cela passe aussi par la lutte contre les excès de quelques policiers qui discréditent l’ensemble de leurs collèges par un usage disproportionné de la violence. Ainsi, l’évacuation de la place de la République au soir du lundi 23 novembre a montré des violences inacceptables contre des migrants ou des journalistes. Comme l’affirme la Déclaration des droits de l’Homme de 1789, la force publique est nécessaire mais « à l’avantage de tous ». La liberté d’informer, garantie par la loi de 1881, doit également être sanctuarisée.

Protection des personnels du service public

Il ne faut pas négliger la protection des forces de l’ordre et plus largement celle des personnels du service public. Mais cet article 24 inquiète une partie importante de l’opinion : mal rédigé, il vise à condamner des intentions, alors que le droit français statue sur des faits et des actes. C’est pourquoi il importe de trouver des solutions qui ne viennent pas mettre le doute sur l’atteinte aux libertés, tout en protégeant davantage les personnes dans l’exercice de leur métier.

La loi visant à renforcer les principes républicains qui sera présentée le 9 décembre contient un article au sujet de la protection des personnels : il doit permettre d’apporter à toutes et tous les fonctionnaires la protection nécessaire. Cet article 25 stipule que « Le fait de révéler, diffuser ou transmettre, par quelque moyen que ce soit, des informations relatives à la vie privée, familiale ou professionnelle, d’une personne, permettant de l’identifier ou de la localiser, dans le but de l’exposer, elle ou les membres de sa famille, à un risque immédiat d’atteinte à la vie ou à l’intégrité physique ou psychique, ou aux biens, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45.000 euros d’amende. » Rajouté dans ce projet de loi après l’assassinat de notre collègue Samuel Paty, il peut légitimement protéger tous les personnels dans l’exercice de leur métier, y compris policiers et gendarmes et éviter les tensions autour de l’article 24 du projet de loi « Sécurité globale ».

L’UNSA Éducation, fermement attachée aux libertés individuelles et à la liberté d’expression, est aussi soucieuse des préoccupations exprimées par les policiers et de la protection de tous les personnels du service public. C’est pourquoi il faut trouver le cadre législatif le plus à même de garantir les libertés et les protections, sans opposer les unes aux autres. Notre société a besoin d’apaisement dans cette période où les difficultés sont nombreuses. La cohésion nationale, mise à mal, doit être renforcée avec courage et discernement.
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II est urgent de mettre à l’abri les personnes migrantes !

En cette période de crise sanitaire qui ne fait qu’amplifier la précarité de toute une partie de la population en France, l’ UNSA en appelle à la responsabilité des pouvoirs publics concernant la prise en charge des personnes en situation d’extrême précarité et l’accueil digne des personnes exilées, dans le respect du principe de fraternité.




Suite à l’évacuation d’un camp de migrants à Saint Denis le 17 novembre dernier, 500 tentes ont été déployées le 23 novembre Place de la République à Paris, en signe de contestation.
La préfecture de Police de Paris, par la voix du préfet Lallement, a immédiatement procédé à l’évacuation de ce camp, dans la droite ligne de la « tolérance zéro » instituée dans la capitale au sujet des campements de migrants, et ce depuis le début de l’année 2020.

L’ UNSA, choquée par la violence de la réaction attend avec impatience le rapport circonstancié qui devra être remis au ministre de l’Intérieur G. Darmanin.

L’ UNSA rappelle que l’urgence est celle de la mise à l’abri des personnes migrantes évacuées de Saint Denis la semaine dernière et pour lesquelles aucune solution alternative n’a été proposée.
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25 novembre : stop aux violences sexistes et sexuelles

Les chiffres des violences conjugales sont désespérément les mêmes chaque année.

D’après l’enquête Cadre de vie sécurité, en 2019, 126 000 femmes ont été victimes de violences commises par leur partenaire et si en raison de la crise sanitaire, les chiffres n’ont pas pu être actualisés en 2020, on sait que les interventions pour violences conjugales ont augmenté de plus de 40% lors du premier confinement.

À quelques jours de la Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, le 25 novembre, l’Unsa Éducation rappelle que notre fédération soutient et relaie toutes les initiatives destinées à enrayer cette réalité intolérable.

C’est pourquoi, l’UNSA Éducation appelle avec l’UNSA a participé ce samedi 21 novembre, avec le collectif #NousToutes, à une journée de mobilisation en ligne, pour dire stop aux violences sexistes et sexuelles.

La crise sanitaire amplifie les violences perpétrées à l’encontre des femmes qui sont souvent isolées et confinées avec leur bourreau.

Un rapport d’octobre 2020 du Haut Conseil à l’Égalité entre les femmes et les hommes insiste sur la nécessaire protection des victimes tout au long de leur parcours. Il interpelle également les pouvoirs publics sur l’insuffisance du financement.

Il propose ainsi 44 recommandations pour renforcer la sécurité des femmes victimes de violences conjugales et les accompagner à chaque étape. Il aborde aussi le sujet de la protection des enfants car 80% des femmes victimes sont aussi des mères.

Le gouvernement a déjà mis en place un site Internet qui permet de trouver les informations utiles à l’accompagnement des victimes.

Plus largement, une campagne mondiale de l’ONU se déroule également du 25 novembre au 10 décembre: « 16 jours d’activisme pour mettre fin à la violence faite aux femmes » et qui se décline selon le thème « Orangez le monde : financez, intervenez, prévenez, collectez ! »

Pour notre fédération, lutter contre toutes ces violences passent par l’information et l’éducation.

C’est pourquoi l’UNSA Éducation exige et continuera d’exiger une éducation à l’égalité filles-garçons menée dans les établissements scolaires et ce dès le plus jeune âge !
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BOYCOTT DU COMITE TECHNIQUE CENTRAL

DU 23 NOVEMBRE 2020

STOP A l’ASPHYXIE DU DIALOGUE SOCIAL,

DU TEMPS POUR LA NÉGOCIATION SUR LES PROJETS DE REFORME

Depuis le début de cette mandature, nos organisations syndicales constatent une dégradation majeure de la conduite du dialogue social à la Ville de Paris.

Le nouvel exécutif impose un rythme effréné de réformes et cherche à toutes les conclure avant la fin de l’année, même si l’urgence de certaines n’est absolument pas démontrée.

Les négociations sur les RPP, le télétravail, les lignes de gestion des personnels, la place accordée aux OS dans le futur dispositif de suivi des promotions sont autant d’exemples de réformes que l’on cherche à boucler en 2 ou 3 réunions de travail, en l’espace de quelques semaines.

Cette nouvelle façon de conduire des négociations se traduit par un sentiment très fort de dégradation des conditions du dialogue social de la part de la plupart des organisations syndicales. Elle se traduit également par une pression importante sur les collègues en charge de préparer ces dossiers.

Précipitation et urgence ne sont pas synonyme d’efficacité et si les prochains chantiers, particulièrement ceux relatifs à l’application de la loi de transformation de la fonction publique, à laquelle l’ensemble des organisations syndicales s’est opposé, le chantier de territorialisation de certaines missions en lien avec les maires d’arrondissement,  mais aussi ceux en lien avec les régimes dérogatoires du temps de travail et les régimes indemnitaires ou de sujétions  qui y sont liés sont menés de cette façon, nous, organisations syndicales sommes très inquiets pour les agents au service des parisiens.

Aucun travail de fond n’est engagé et les remontées comme les propositions des organisations syndicales sont balayées d’un revers de la main !

Cette nouvelle méthode de concertation sociale n’a-t-elle  pour seul objectif que de dissoudre les acquis sociaux des agents parisiens ? En d’autres termes « réformons à n’importe quel prix !». Ces réunions constituent-elles uniquement des discussions de façade ?

Pour nos organisations syndicales, négliger le dialogue social, c’est négliger la parole des personnels, et cela, nous ne le tolérerons pas !

Comment peut-on parler de dialogue social quand aucune des propositions des O.S n’est entendue ?

Une telle attitude s’inscrit dans la négation des droits inhérents aux organisations syndicales, ce qui correspond à une régression du dialogue social.

Nos organisations syndicales décident aujourd’hui de boycotter le Comité Technique Central.

Nous exigeons des pratiques de concertation et de négociation,  respectueuses des représentants des personnels et un calendrier desserré de l’ensemble des réunions de travail.

Les syndicats CGT – UNSA – UCP- SUPAP-FSU – FO – CFTC
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											à télécharger :

Note Dasco Rectorat collaboration PVP PE en contexte COVID19

Foire Aux Questions Education Nationale 13 nov
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PVP VIVANT AVEC UNE PERSONNE VULNERABLE :

COMMENT SAISIR L’ADMINISTRATION

Cher.es collègues,

Jusqu’au 31 août 2020, les personnes vivant au domicile d’une personne vulnérable pouvaient se voir délivrer un certificat d’isolement.

Depuis le 1er septembre 2020, ils ne peuvent plus bénéficier du dispositif d’autorisation spéciale d’absence et doivent retourner au travail, au risque de contaminer leur proche fragile. Le décret du 10 novembre 2020 a maintenu cette décision irresponsable.

Le gouvernement considère que les employeurs sont en mesure d’assurer la sécurité des salariés. Ce n’est pas l’avis des représentants du CHSCT DASCO (Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail).

Nous avons donc effectué jeudi 12 novembre un signalement de Danger Grave et Imminent (DGI) et nous avons rencontré la DASCO pour exiger des mesures de protections supplémentaires.

La solution la plus raisonnable serait bien sûr que vous puissiez rester à votre domicile pour éviter une contamination sur le lieu de travail et/ou dans les transports en commun.

Comment saisir l’administration ? nous vous l’expliquons ici.

Vous trouverez en suivant ce lien la procédure et une lettre type pour aboutir, si vous le souhaitez, au droit de retrait. Nous restons à votre disposition pour toute explication complémentaire.

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !


										
									
	Lettre du Snadem : urgent grève Ville de Paris du 17 novembre – formulaire boites pro
										
											[image: copy-link]
											Lettre du Snadem : urgent grève Ville de Paris du 17 novembre – formulaire boites pro

											
URGENT : FORMULAIRE GRÈVE 17 NOVEMBRE

Cher.es collègues,

Suite au préavis de grève à propos des conditions de travail actuelles des agents, déposé par certaines organisations syndicales de la Ville de Paris  pour la journée du 17 novembre, vous avez reçu ce jour le traditionnel formulaire à renvoyer à la DASCO.

Si vous n’êtes pas gréviste, pensez à le renvoyer sans tarder.

Attention, le lien est personnel et ne peut être transféré à un collègue. Le formulaire doit être renseigné en une seule fois avant envoi.
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L’UNSA BOYCOTTE LE CHSCT CENTRAL DU 16 NOVEMBRE 2020

Déclaration UNSA CHSCT CENTRAL

L’UNSA participe activement et depuis des années au dialogue social au sein des differentes instances de la ville de Paris afin que les agents puissent travailler dans les meilleures conditions possibles.

Depuis le début de cette nouvelle mandature, la cadence imposée par l’excecutif ne nous permet plus d’étudier convenablement, comme nous devrions le faire, des dossiers d’importance capitale qui impacteront profondement le quotidien des personnels.

Cette situation ne peut perdurer, « il ne faut pas confondre vitesse et précipitation ».

Nous ne pouvons pas exiger de bonnes conditions de travail pour les personnels que nous représentons et dans le même temps, accepter de travailler en mode dégradé.

L’UNSA a donc pris la décision de ne pas participer à ce CHSCT Central afin de manifester notre désaccord profond et ce, malgré la crise sanitaire que nous traversons.

En revanche, M. le président,  l’UNSA vous demande de bien vouloir sensibiliser la Maire de Paris à ce problème, afin que nous puissions retrouver un rythme qui nous permette d’appréhender sereinement un dialogue social de qualité dans les mois à venir.

Les Mandatés UNSA du CHSCT CENTRAL

Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 
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PERSONNES VULNÉRABLES FACE AU SARS-CoV-2 :

  LE DÉCRET OUBLIE LES PROCHES, 

RÉAGISSONS !

Cher.es collègues,

Comme vous le savez, la situation sanitaire en Île-de-France est particulièrement préoccupante. Le gouvernement a donc publié un nouveau décret le 10 novembre, fixant les nouveaux critères de vulnérabilité au Covid-19. Cette fois, l’éviction ou le maintien en activité s’apprécie en partant des conditions réelles de travail. (décret consultable ici)

L’accès à l’Autorisation spéciale d’absence (ASA) repose sur deux critères cumulatifs :

• Être dans une situation de vulnérabilité ;

• Ne pas pouvoir recourir totalement au télétravail ni bénéficier des mesures de protection renforcée *.

Pour l’UNSA, le télétravail à temps complet doit être la règle pour les personnes en situation de vulnérabilité. Si cela est incompatible avec la nature des activités, alors l’employeur doit mettre en place des mesures de protection renforcée. C’est seulement dans le cas où les mesures de protection renforcée ne pourraient pas être mises en place que l’Autorisation spéciale d’absence est activée. Elle s’effectue à la demande du salarié avec un certificat médical d’isolement que vous solliciterez auprès de votre médecin traitant et que vous transmettrez à votre UGD.

Les mesures de protection renforcée font l’objet d’une énumération cumulative* :

En résumé, les employeurs doivent renforcer les moyens matériels pour éviter le partage des postes de travail, d’outils de travail, de lieux de travail, les moyens de nettoyage et de désinfection, assurer la fourniture de masques en quantité et qualité suffisante. L’employeur doit également fournir des masques chirurgicaux pour les déplacements dans les transports en commun et aménager les horaires afin d’éviter les heures de pointe. Nous demandons à la DASCO qu’elle fournisse aux agents vulnérables, ainsi qu’aux agents partageant leur domicile, des masques FFP2, qui seuls permettent de prévenir les risques d’inhalation d’agents infectieux transmissibles.

Si le salarié estime que la reprise du travail en présentiel n’est pas possible et que cette appréciation n’est pas partagée par l’employeur, c’est bien l’avis médical du médecin du travail qui tranchera le différend.

L’UNSA demande que le principe de précaution s’applique dans les mêmes conditions aux personnes qui partagent le domicile d’une personne vulnérable.

Nous avons donc de nouveau interpellé la DASCO et la DRH pour qu’elles prennent des mesures de protection renforcée en faveur des agents vivant au domicile de personnes vulnérables.

Les seules réponses qui nous ont été données sont les suivantes : se mettre en arrêt de travail où demander un aménagement de poste au service de médecine préventive (SMP) . Outre le fait que l’arrêt de travail occasionne le décompte d’un jour de carence et risque de vous faire passer à demi-traitement au-delà de 90 jours glissants, cette solution n’est déontologiquement pas satisfaisante, car ce n’est pas vous qui êtes malade.

L’aménagement de poste serait l’alternative. Encore faut-il que le service de médecine préventive puisse répondre aux agents. Il est en effet débordé. Mais qu’aurait-il à proposer comme aménagement ? Le télétravail n’étant pas possible actuellement pour les agents de terrain ATE, ASEM, Adjoint d’animation, REV ou PVP, l’administration renvoie au travail les agents qui étaient en autorisation spéciale d’absence au titre d’un certificat d’isolement pour personne vivant au domicile d’une personne vulnérable.

Ceci n’est plus tolérable !

Aussi, nous vous conseillons la démarche suivante :

– Vous informez officiellement par mail votre supérieur hiérarchique, qu’une personne “à risque de contracter une forme grave de Covid 19” vit à votre domicile et vous demandez à être placé en télétravail ou à obtenir un rendez-vous à la médecine de prévention pour étudier un aménagement de poste (voir liste*), puisque l’autorisation spéciale d’absence n’est plus possible. (cf ligne directrice gestion  des agents en période Covid 19 ).

Vous demandez une réponse sous 24 heures.

– Vous faites mention des risques de contracter le virus, que vous encourez d’une part sur votre lieu de travail en côtoyant les personnes potentiellement contagieuses dans les lieux clos où il est impossible de garantir la distanciation physique et, d’autre part, en prenant les transports en commun si tel est votre cas.

En tant que membre du CHSCT, nous avons transmis à l’administration un signalement de danger grave et imminent concernant cette situation de risque. Celle-ci devra agir sans délai pour assurer votre protection.

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de précisions et échanger sur des situations particulières et /ou être accompagné.

Protégez-vous pour protéger les vôtres ! 

Ce message est aujourd’hui plus que jamais d’actualité.

LE SNADEM


*Liste cumulative des mesures de protection renforcée :

a) L’isolement du poste de travail, notamment par la mise à disposition d’un bureau individuel ou, à défaut, son aménagement, pour limiter au maximum le risque d’exposition, en particulier par l’adaptation des horaires ou la mise en place de protections matérielles ;

 b) Le respect, sur le lieu de travail et en tout lieu fréquenté par la personne à l’occasion de son activité professionnelle, de gestes barrières renforcés : hygiène des mains renforcée, port systématique d’un masque de type chirurgical lorsque la distanciation physique ne peut être respectée ou en milieu clos, avec changement de ce masque au moins toutes les quatre heures et avant ce délai s’il est mouillé ou humide ;

c) L’absence ou la limitation du partage du poste de travail ;

d) Le nettoyage et la désinfection du poste de travail et des surfaces touchées par la personne au moins en début et en fin de poste, en particulier lorsque ce poste est partagé ;

e) Une adaptation des horaires d’arrivée et de départ et des éventuels autres déplacements professionnels, compte tenu des moyens de transport utilisés par la personne, afin d’y éviter les heures d’affluence ;

f) La mise à disposition par l’employeur de masques de type chirurgical en nombre suffisant pour couvrir les trajets entre le domicile et le lieu de travail lorsque la personne recourt à des moyens de transport collectifs.
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Annulation des épreuves d’admission des examens professionnels

L’UNSA déplore l’annulation des épreuves d’admission des examens professionnels décidée unilatéralement par la DRH. En effet les représentants du personnel n’ont pas été consultés sur cette décision, de plus, ils l’ont apprise postérieurement aux candidats et aux membres des différents jurys prévenus dès la semaine dernière, empêchant toute intervention. Les candidats seront donc jugés uniquement sur les épreuves d’admissibilité.

Si les intentions invoquées par la note du secrétariat général sont louables : garantir la tenue des CAP de promotion avant la fin du mois de décembre et faire en sorte que des candidats positifs ou cas contact au COVID ne soient pas désavantagés, on remarque néanmoins que les épreuves de l’examen professionnel des Secrétaires Administratifs classe exceptionnelle ont pu, exceptionnellement, aller à leur terme, preuve que d’autres choix étaient possibles.

La DGAFP a par ailleurs produit une note précisant les conditions dans lesquelles les épreuves pouvaient se poursuivre.

	DGAFP Concours 9 novembre 2020   Télécharger


Les candidats à ces différents examens se demandent tous aujourd’hui si cette décision leur sera favorable ou non, en fonction de leurs aptitudes à réussir les épreuves d’admissibilité ou d’admission. Si l’équité est assurée aux candidats d’un même examen, la frustration est également assurée à tous ceux qui ne seront pas reçus.

Les agents  se sont préparés, parfois depuis longtemps, à toutes les épreuves proposées, il aurait été respectueux pour tous ces participants de pouvoir mener l’examen à son terme, ce que la Ville de Paris aurait dû pouvoir leur garantir.

La Ville de Paris ne s’en est pas donné les moyens, nous ne pouvons qu’espérer que les concours pourront se passer dans de meilleures conditions.

Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 
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COVID et personnes vulnérables : le gouvernement revient enfin à la raison


L’UNSA se félicite que le décret visant à protéger les personnes « vulnérables » durant la crise Covid, et publié ce jour, prévoie l’élargissement du nombre de pathologies concernées ainsi que des mesures visant à protéger les femmes enceintes. Elle réclame toutefois des mesures pour les personnes vivant sous le même toit.




L’UNSA constate avec satisfaction que ce nouveau texte précise des mesures de protection renforcées, notamment en matière d’hygiène et d’aménagement du poste du travail, indispensables pour assurer la sécurité des salariés vulnérables qui ne peuvent télétravailler. Notre organisation estime par ailleurs que le renforcement des obligations relatives au trajet domicile – travail, contribue à répondre à un véritable enjeu de santé publique.

Dans le même esprit, l’UNSA juge positivement la possibilité pour le salarié de pouvoir bénéficier du chômage partiel, s’il évalue que les mesures visant à le protéger sont insuffisantes (principe de précaution). L’introduction de la coopération des services de santé au travail dans le process, nous parait une mesure utile.

L’UNSA regrette toutefois que le décret n’aborde pas le cas des personnes vivant sous le même toit qu’une personne vulnérable. Pour l’UNSA, et par principe de précaution, elles devraient pouvoir bénéficier des mêmes mesures de protection, ainsi que d’un droit opposable au télétravail lorsque le poste occupé le rend possible.

Laurent Escure, Secrétaire général de l’UNSA

Contact presse : Dominique Corona, Secrétaire général adjoint
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Ratios Promus-Promouvables (RPP) 2021-2023

Plus de promotions pour tous par la négociation

Nos trois organisations, réunies en intersyndicale, ont choisi, comme en 2019, de négocier des hausses substantielles des RPP, afin d’améliorer la situation financière des agents parisiens.

Nous n’avons pas renoncé à l’objectif d’atteindre le ratio de 100%, qui résoudrait définitivement les problèmes de promotion et d’inégalité de traitement. Cependant, devant le refus permanent de la municipalité, nous avons tiré les leçons de l’expérience de 2015, où nous n’avions rien obtenu. Nous préférons désormais la négociation pour obtenir une progression régulière des RPP et parvenir à des résultats concrets pour les agents.

Entre 100% et rien, il y a de la place pour négocier plus de promotions pour tous.

L’augmentation des ratios doit aussi permettre à tous les agents parisiens de dérouler leur carrière jusqu’au dernier échelon du dernier grade de leur corps, de façon à obtenir la base de calcul la plus élevée au moment de leur départ à la retraite.

Cette stratégie a porté ses fruits en 2019-2020. Les représentants du personnel en CAP peuvent en témoigner. Pour la période 2021-2023, les propositions de notre intersyndicale ont d’ores et déjà permis d’augmenter significativement les ratios par rapport aux propositions initiales de l’administration, et nous nous engagerons jusqu’au Comité Technique pour d’autres augmentations.

Nous avons voulu faire porter l’effort en faveur des salaires les plus bas et des métiers majoritairement féminisés de la catégorie C, mais aussi des métiers très sollicités depuis le début de la crise sanitaire et particulièrement les personnels de santé, le tout sans pour autant oublier les fonctions support des services administratifs et techniques de toutes les catégories.

Nos propositions représenteraient 14 008 promotions en 3 ans, soit 77,4% du total si le ratio était à 100% (18 096)

Dont 9 472 sur 11 339 possibles en catégorie C soit 83,10% du total

Dont 2 353 sur 2 978 possibles en catégorie B soit 79,01% du total

Dont 2 183 sur 3 779 possibles en catégorie A soit 57,76% du total



Toute hausse des RPP entraine des gains pour les agents,

C’est ce que nos organisations syndicales revendiquent



Qu’est-ce que le ratio promus/promouvables?

C’est le rapport entre le nombre de promotions effectives et le nombre d’agents pouvant prétendre à passer au grade supérieur.

Ainsi sur un total de 100 promouvables :

Un ratio de 20% signifie que 20 agents seront promus soit 1 agent promu sur 5 agents promouvables ;

Un ratio de 33% signifie que 33 agents seront promus soit 1 sur 3 ;

Un ratio de 50% signifie que 50 agents seront promus soit 1 sur 2.

C’est l’augmentation du pourcentage qui permet l’accélération des carrières.

Des Ratios plus élevés, nous avons tous à y gagner !
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Les positions de l’UNSA Education sur la situation sanitaire actuelle dans l’éducation :

– Éducation : le gouvernement doit prendre la mesure de la colère : https://unsa-education.com/Education-le-gouvernement-doit-prendre-la-mesure-de-la-colere

– Lycées et Bac : le ministre entend une partie de nos demandes : https://unsa-education.com/Lycees-et-Bac-le-ministre-entend-une-partie-de-nos-demandes
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Grève du 10 Novembre

Cher.es collègues,

Cinq fédérations syndicales de l’Éducation Nationale ont appelé à faire grève mardi prochain 10 novembre.

Leur priorité est que les établissements scolaires puissent rester ouverts afin de maintenir la continuité pédagogique auprès de leurs élèves malgré la pandémie. En conséquences, elles exigent la mise en place de conditions sanitaires indispensables au maintien du service public d’éducation et un plan d’urgence pour l’école.

Pour assurer la limitation du brassage et la distanciation physique dans les écoles, elles réclament le recrutement massif d’enseignants afin de dédoubler les classes.

Enfin, elles demandent des équipements protecteurs suffisants pour garantir la sécurité de tous : élèves et personnels exerçant au sein des établissements.

Les collègues qui souhaitent s’associer à ce mouvement sont couverts par les préavis de grève déposés au niveau national.

Nous rappelons également qu’aucun document d’intention de grève n’est à renseigner pour les PVP, la DASCO envoyant le cas échéant un formulaire pour les non-grévistes.

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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COVID 19: Autorisation Spéciale d’Absence pour les agents partageant le domicile de personnes vulnérables. Où en est-on?



Si le référé en Conseil d’État du 15 octobre a rétabli les critères de vulnérabilité déterminés par le décret du 5 mai 2020 (11 pathologies), il n’a pas rétabli la possibilité, pour les agents partageant le domicile d’une personne vulnérable d’être placé en Autorisation Spéciale d’Absence.

Ainsi, l’État ne reconnait pas le danger potentiel représenté par les proches d’une personne vulnérable, bien qu’un grand nombre de contaminations se fassent dans le milieu familial.

Les agents qui sont dans cette situation et dont les missions ne permettent pas le télétravail, sont ainsi victimes d’une double peine :

–          Non seulement ils sont soumis à un risque plus élevé de contamination par le virus, en étant dans l’obligation de prendre les transports en commun pour aller sur leur lieu de travail et en y réalisant leurs missions habituelles, au contact d’autres personnes. C’est encore plus vrai pour ceux d’entre eux qui sont en situation d’accueil.

–          Mais, de plus, ils doivent vivre avec la peur de transmettre le virus à leurs proches vulnérables.

Certains se sont déjà mis en arrêt maladie.

L’UNSA a alerté M. Guillou, adjoint à la Maire chargé des Ressources Humaines, sur ce sujet, en demandant le placement en ASA des personnes concernées. Cependant, c’est bien au niveau national que cette question doit être posée et c’est au gouvernement de remédier à cette requête de bon sens. Des discussions ont eu lieu  jeudi 5 novembre entre les Organisations Syndicales et Mme Amélie de Montchalin, ministre de la fonction publique, mais rien n’a avancé sur ce point. La Maire de Paris doit user de tout son poids pour qu’une issue favorable soit trouvée en faveur de la protection des personnels et de leurs familles.

Dans l’attente que des décisions soient prises, au niveau national et municipal pour le rétablissement des ASA, la Mairie peut néanmoins accorder une protection plus efficace aux agents municipaux, partageant leur domicile avec des personnes vulnérables, en leur octroyant des masques type FFP2, plus protecteurs, comme cela a été demandé à la DASCO.

Les services publics ne doivent pas continuer à fonctionner sans prise en compte réelle et sérieuse des risques encourus par les agents de terrain, pour eux-mêmes et leurs familles, alors que l’épidémie atteint un niveau critique.

	Décret 2020-521 du 5 mai 2020 vulnérabilité COVID   Télécharger


Prenez soin de vous et de vos proches


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 
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RENTRÉE DU 2 NOVEMBRE

DERNIÈRE MINUTE

Cher.es collègues,

Jamais une rentrée de vacances de Toussaint n’aura été si bousculée, entre instauration d’un confinement à tiroirs, remaniement au dernier moment de l’organisation de l’hommage à Samuel Paty, prévu demain lundi, et relèvement du plan vigipirate au niveau alerte attentat suite à l’attentat de Nice.

c’est pourquoi , si une seule recommandation devait vous être donnée aujourd’hui, après celle de consulter votre boîte mail professionnelle, c’est de vous mettre sans attendre en relation avec vos écoles, directeurs ou directrices et enseignant.e.s dont vous avez habituellement la classe en charge le lundi.

Ceci pour différentes raisons :

Rentrée : Les PVP rejoignent leurs écoles à l’heure habituelle sauf raison de santé ou avis contraire.

Modalités de l’hommage à Samuel Paty : celui-ci concerne plutôt les enseignements des PE que le seul PVP, qui peut y être bien sûr associé. Cet hommage consistant en une lecture de la lettre de Jean-Jaurès aux instituteurs à 11 heures dans la classe ou dans la cour, suivie d’une minute de silence, nos collègues souhaiteront certainement revenir sur le texte avec leurs élèves. Vous devez être informé.e.s à l’avance de cette organisation et de son impact éventuel sur votre emploi du temps et vos cours, s’il y a lieu.

Vigipirate Alerte attentat : Les sorties, visites et ateliers ne pourront avoir lieu lundi. Cette annulation sera très probablement étendue aux séances en piscine et gymnase. Les professeurs concernés devront, comme c’est toujours le cas en cas d’annulation, prendre les classes en école. D’ores et déjà, les IEN de certaines circonscriptions on donné leurs directives aux directrices et directeurs, charge à ces derniers d’informer les équipes.

Il est donc important de les solliciter à l’avance, si ce n’est déjà fait, afin de connaître les dispositions décidées pour ce lundi dans vos écoles.

Pour lundi, certes, mais après ? Les consignes devraient arriver, de la part des inspecteurs et inspectrice pour le versant académique, et en suivant, de la part de DASCO.

Nous ne manquerons pas, de notre côté, de vous tenir informés et nous restons à votre disposition pour toutes questions.

Nous souhaitons bon courage et bonne rentrée à tous !

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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RENTRÉE DU 2 NOVEMBRE

INFOS ET DOCUMENTS

Che.res collègues,

Nous espérons que vous avez pu vous reposer durant ces vacances d’automne, perturbées au début comme à la fin par des événements qui vont impacter notre quotidien pour un long moment.

Si vous avez fait usage de votre légitime droit à la déconnexion et que vous n’êtes pas afficionado de BFMTV , nous vous offrons une occasion de rattraper votre retard en prévision de la prochaine rentrée ainsi que des liens avec des documents utiles pour les semaines qui viennent.

Pour faire court, nous vous conseillons de vous précipiter sur votre messagerie professionnelle afin de prendre connaissance des conditions de rentrée qui ont connu quelques évolutions depuis ces derniers jours, y compris au dernier moment !

Confinement : Il a été de nouveau décrété par notre président à partir de jeudi minuit, compte-tenu de la situation sanitaire aggravée, mais les enseignants, eux, vont continuer à assurer leurs missions en « présentiel », comme d’ailleurs un grand nombre d’agents du service public.

Déplacement des agents : Carte professionnelle + attestation de l’employeur à télécharger sur votre messagerie professionnelle + attestation dérogatoire individuelle téléchargeable ici seront nécessaires lundi.

Rentrée : Le lundi 2 novembre, nous reprendrons tous le chemin de l’école à l’heure habituelle, à quelques exceptions près. En lien avec la Covid 19 ou hors Covid 19, vous consulterez utilement la Fiche DASCO pour la gestion des agents Covid19 du 30 octobre ici.

Hommage à Samuel Paty : Il n’y aura pas de décalage de la rentrée à 10h pour Les élèves et pas de concertation préalable entre enseignants. Cet hommage, initialement prévu sur un temps plus long,  aura lieu à 11h, avec lecture de la lettre de J.Jaurès aux instituteurs, suivie d’une minute de silence, en classe ou dans la cour, dans le respect du protocole sanitaire.

Nous vous conseillons de prendre contact avec vos équipes pour en connaître les modalités exactes en fonction de vos cours et de votre emploi du temps.

Nouveau protocole sanitaire : il a été édité par le ministère de l’éducation Nationale. Texte ici.

Il sonne le grand retour de la limitation du brassage des élèves (interdit de rire !).

Nous invitons nos collègues en REP et REP+ et tout ceux à qui on impose des regroupements non souhaités, à le rappeler à leurs équipes.

Tout le monde est masqué, professeurs comme élèves, à partir de 6 ans.

EPS : le masque n’est pas obligatoire pendant les séances, il faut privilégier les règles de distanciation. Les gymnases et piscines sont a priori accessibles pour les scolaires…Sauf avis contraire (cf ci-dessous)…

Pour finir sur une note…différente, nous sommes également sous Vigipirate urgence attentat : les sorties exceptionnelles sont suspendues pour lundi, dans l’attente de plus amples directives dans ce cadre. Nous conseillons vivement à tous les collègues concernés, y compris pour les activités en piscine ou gymnases, de contacter leurs directeurs et directrices car il semble que certains IEN aient fait le choix de suspendre toute sortie. Il faut donc s’en assurer.

Bien évidemment, la situation n’est pas définitivement fixée, et, selon les circonscriptions ou les équipes, ou les événements, ou les choix du ministre, elle évoluera dans les jours et les semaines qui viennent.

Bon courage et bonne rentrée à tous ! Le SNADEM reste à votre écoute. N’hésitez pas à nous contacter.

Prenons soin de nous  !
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Les attestation de sortie – notamment attestations dérogatoires à télécharger ici sur le site du Ministère de l’Interieur – attestion numérique également disponible
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											Retrouvez sur le site du Ministère de l’Education le détail des modalités pratiques de reprise dans le contexte de reconfinement.
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COVID 19: Modification des critères de vulnérabilité,

Qu’attend donc la Ville de Paris?

Référé du 15 octobre 2020: Rétablissement des critères de vulnérabilité au COVID 19 du 5 mai 2020

La ligue nationale contre l’obésité et plusieurs requérants individuels ont fait valoir que les nouveaux critères découlant du décret du 29 août 2020 étaient beaucoup trop restrictifs. Ils demandaient la suspension de son exécution. Le Conseil d’État a ainsi décidé de suspendre ces nouveaux critères de vulnérabilité au motif que le gouvernement n’avait « pas suffisamment justifié pendant l’instruction de la cohérence des nouveaux critères choisis, en particulier que le diabète et l’obésité n’avaient été retenus que pour les personnes agées de plus de 65 ans. »

« En l’absence d’une nouvelle décision du Premier Ministre, les onze critères retenus par le précédent décret du 5 mai 2020 s’appliquent à nouveau, le diabète et l’obésité rentrent donc à nouveau dans les critères de vulnérabilité sans lien avec l’âge du salarié »

L’UNSA a demandé, dès le 16 octobre, à l’adjoint au maire chargé des ressources humaines ainsi qu’à la DRH d’appliquer cette décision de justice. Sans réponse jusqu’à présent.

Se pourrait-il que la Ville de paris « joue la montre » en attendant un nouveau décret rétablissant les critères du 29 août?

La situation sanitaire actuelle, le retour de la loi d’urgence sanitaire, la mise en place du couvre-feu sont assez d’éléments plaidant pour un retour aux onze critères du 5 mai plus protecteurs pour les personnels.

Nous continuons à réclamer le respect de la décision du Conseil d’État et conseillons à tous les agents vulnérables de se signaler au SMP: 01 44 97 86 40.

	Décret 2020-521 du 5 mai 2020 vulnérabilité COVID   Télécharger


Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 
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Communiqué de l’UNSA Nationale:

Hommage à Samuel Paty,

L’UNSA mobilisée pour la liberté d’expression et la défense des valeurs de la République

Ce dimanche 19 octobre, l’UNSA a participé aux rassemblements qui ont eu lieu à Paris et en région, à l’appel de SOS Racisme et des organisations syndicales de l’Éducation Nationale, notamment l’UNSA Éducation, en hommage à Samuel Paty et pour la liberté d’expression.

Si le moment était celui du recueillement, il était important de rappeler que nous étions présents pour défendre les valeurs de la République, l’école de la République, et que nous ne laisserons pas celles et ceux qui s’attaquent à celles-ci gagner.

Nous nous devons aujourd’hui de réaffirmer avec force notre attachement aux valeurs de liberté, d’égalité, de fraternité et de laïcité.

Les enseignantes et enseignants de France doivent avoir les moyens de transmettre ces valeurs sans craindre pour leur intégrité.

L’UNSA restera mobilisée contre tous ceux qui s’attaquent aux valeurs de la République, notamment le tenants du fascisme islamiste.

Prenez soin de vous et de vos proches
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L’UNSA Éducation et l’UNSA sont signataires de la tribune «Face à l’obscurantisme, faisons grandir une société unie et fraternelle » . Il est signé par les principales fédérations syndicales de l’éducation ( UNSA Education, FSU, SGEN etc.) des centrales syndicales ( UNSA, CGT, etc.), des associations (Ligue de l’enseignement, FNE, etc.) et des organisations de la jeunesse.

Le texte :

Face à l’obscurantisme, faisons grandir une société unie et fraternelle

Une fois encore, le visage horrible du terrorisme nous met au défi.

Assassiner et décapiter un enseignant, un professeur d’histoire-géographie en charge de l’enseignement moral et civique, c’est s’attaquer au cœur de notre société.

C’est s’attaquer à ces hommes et ces femmes qui se chargent sur tout le territoire national d’enseigner les savoirs, d’initier au débat argumenté, d’éveiller l’esprit critique et d’assurer la liberté de conscience.

C’est s’attaquer à l’ambition d’une école commune donnant à tous les jeunes les moyens de maîtriser leur avenir.

Dans toutes nos écoles, en exerçant leur métier, les professeurs et l’ensemble des personnels font vivre les valeurs républicaines, la liberté, la laïcité, en leur donnant sens. Chaque jour, par leur action patiente, enseignantes et enseignants, personnels de l’éducation nationale contribuent à construire une République unie et fraternelle, diverse et respectueuse, éclairée et apte au débat démocratique.

Face à l’obscurantisme qui a massacré l’un des nôtres et nous meurtrit, notre réponse doit être ferme et résolue. Cet acte a été commis au nom de l’islamisme intégriste. C’est bien cette idéologie et celles et ceux qui la portent qui doivent être combattu.es sans relâche.

Par ailleurs, la stigmatisation des musulman.es dans laquelle certaines forces politiques veulent entraîner le pays depuis bien des années ne peut que renforcer des clivages délétères et alimenter les machines de haine.

C’est par une politique ambitieuse d’éducation dans le cadre de l’École publique et laïque avec l’implication des mouvements d’éducation populaire complémentaire de l’enseignement public et des collectivités territoriales, pour transmettre et faire vivre les valeurs de la République, par une politique de justice sociale que nous ferons reculer les périls obscurantistes et garantirons nos libertés.

Parce que c’est le devenir même de la République, de son École publique et laïque et de notre Nation qui est en jeu et, avec elles, une part de celui du monde, nous appelons toute la population à construire cette réponse avec nous.

Organisations signataires : Ligue de l’enseignement, Ligue des droits de l’Homme, MRAP, FNE, CGT, CGT éduc’Action, FSU, SGEN CFDT, CFDT FEP, Solidaires, Sud éducation, UNEF, UNL, UNSA Éducation , UNSA.
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Appel à participer aux rassemblements en hommage à Samuel Paty

L’UNSA Éducation est signataire de l’appel suivant appelant à des rassemblements à Paris et en région pour rendre hommage à Samuel Paty, enseignant assassiné.

Le texte de l’appel :

« Ce vendredi à Conflans-Sainte-Honorine, Samuel Paty a été assassiné devant le collège où il enseignait l’histoire et la géographie.

Victime d’un attentat perpétré au nom d’une conception dévoyée de l’Islam, il était depuis plusieurs jours la cible d’une vindicte publique. Pourquoi cette vindicte ? Parce qu’il avait montré des caricatures de Mahomet dans l’une de ses classes où il étudiait avec ses élèves la liberté d’expression. Comme tout enseignant, il cherchait ainsi à préparer des jeunes à l’exercice de l’esprit critique, condition essentielle à une pleine citoyenneté.

Face à cette horreur, nous appelons les citoyennes et les citoyens à se rassembler ce dimanche 18 octobre à 15h sur la place de la République à Paris. Au-delà de ce rassemblement, nous appelons nos représentations locales à organiser des initiatives dans les jours qui viennent.

Nous nous rassemblerons pour dire des choses simples et importantes.

Que nous pensons à Samuel Paty ainsi qu’à ses proches endeuillés.

Que les enseignants doivent être soutenus dans l’exercice de leur métier.

Que nous sommes attachés à la liberté d’expression et que nous refusons les logiques extrémistes et obscurantistes.

Que nous sommes attachés à la laïcité, qui garantit la liberté de conscience.

Que ça n’est pas par la haine que nous répondrons à la haine qui a coûté la vie à Samuel Paty mais par la promotion de la liberté, de l’égalité et de la fraternité.

Appelé par SOS Racisme, la FSU, le Sgen-CFDT, l’Unsa Éducation, le SNALC, la FCPE, « La FIDL – le syndicat lycéen », la FAGE, l’UEJF et « Dessinez Créez Liberté »

Premiers signataires :

LDH

MRAP

Avec le soutien de Charlie Hebdo »

À Paris, le rassemblement est à 15h place de la République. Le point de rendez-vous pour les militant·es et sympathisant·es de l’UNSA Éducation et de l’UNSA est à la station de métro Sébastien Froissart à 14h30.
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ASSASSINAT D’UN ENSEIGNANT :

DÉFENDONS LA LIBERTÉ D’EXPRESSION ET LES VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE !

Samuel Paty, professeur d’Histoire-Géographie du collège du Bois d’Aulne de Conflans-Sainte-Honorine, a été assassiné hier vendredi, pour avoir enseigné et défendu la liberté d’expression.

Notre émotion est grande et toute notre sympathie et notre soutien vont à sa famille et ses proches, ses collègues et ses élèves.

Au-delà de l’horreur que nous ressentons tous, réaffirmons ensemble les valeurs de la République en continuant à défendre la laïcité, la liberté d’expression et la liberté d’enseigner et de créer.

Nous vous appelons à rejoindre le rassemblement prévu demain dimanche 18 octobre à 15h place de la République, avec l’ensemble des organisations syndicales, SOS racisme et la FCPE.
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MÉMO SANITAIRE ET PLAN DE CONTINUITÉ :

Où allons-nous ?

Cher.es Collègues,

Ces derniers jours, la DASCO vous a adressé des informations qui ont suscité de nombreuses réactions car elles impactent notre fonctionnement et nos conditions de travail.

Le plan de continuité pédagogique en cas de “scénario 2” et la dernière édition du “Mémo premier degré” en date du 11 octobre, envoyés à la suite, exigent que l’on y revienne avec des questions et des demandes.



MÉMO SANITAIRE PREMIER DEGRÉ :

Suite au dernier avis du Haut Conseil de la Santé Publique du 17 septembre 2020 qui souligne que le risque de transmission du SARS-Covid2 d’enfants à enfants est très faible, il en découle que, dans ce nouveau Mémo, au chapitre de l’organisation des espaces,  puis de l’organisation des activités, le principe de limitation du brassage des élèves n’est désormais plus obligatoire.

Si cela va dans le sens des choix opérés par le ministère de l’Education Nationale, d’alléger considérablement le protocole sanitaire dans les établissements du premier degré, et que cela facilite la gestion des groupes d’enfants dans le périscolaire, ce revirement à 180° après le communiqué précédent et la lettre de Madame Delpal au DASEN risque de mettre en difficulté  certains de nos collègues de REP et REP+ qui avaient pu mettre en place les dédoublements en CP et CE1 à cette occasion, de même que ceux auxquels des décloisonnements sont imposés par les équipes.

Nous attirons l’attention de tous nos collègues sur le fait que l’application des gestes barrière et de distanciation, ainsi que le nettoyage régulier du matériel, qui continuent à être recommandés dans ce nouveau Mémo, peuvent être très problématiques en cas de regroupements importants d’élèves. Conscients des difficultés que cela provoque, nous appelons à maintenir les dédoublements qui ont été mis en place.

Par ailleurs, il est indispensable de faire appel aux parents d’élèves et aux maires d’arrondissement en conseils d’école afin que la demande d’ouvertures de postes pour satisfaire aux besoins en PVP soit réalisée en REP/REP+

Le SNADEM a toujours défendu cette revendication lors des diverses audiences qui se sont tenues depuis la rentrée.

Pour rappel : Notre pétition est toujours d’actualité et en ligne. Nous vous invitons à la partager massivement. Lien de la pétition : http://chng.it/YPzH6Pg54q



PLAN DE CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE EN CAS DE SCÉNARIO 2 :

Il correspond et interviendrait uniquement en cas d’urgence sanitaire et pour une durée limitée (nous l’espérons).

Le récent mail d’Annick Soulier, annonçant  l’éventualité de sa mise en place, fait état de modifications importantes de l’affectation initiale des PVP, de réorganisation radicale au niveau du temps et du lieu de travail. Les directeurs et directrices d’écoles ayant la main sur ces réorganisations, il est indispensable de participer aux réflexions lancées sur ce sujet dans les écoles afin que les décisions arrêtées soient prises en concertation.

Nous avons déjà interpellé la DASCO pour avoir des précisions concernant l’organisation particulière de la participation des professeurs de la Ville de Paris dans ce cadre, car la mise en place des groupes de 15 élèves soulève beaucoup de questions qui vont de la durée de la prise en charge d’un groupe (demi-journée ? journée ?) aux contenus (selon la discipline du PVP ou pour l’ensemble des enseignements « fondamentaux » ? Quelle est la responsabilité des personnels en charge de ces groupes ? En cas d’ utilisation d’autres lieux que l’école, comment la mise à disposition du matériel et son nettoyage seront-ils prévus ?)

Le principe d’une audience a été accepté et une réunion doit être organisée pendant les vacances de Toussaint.

Un questionnaire a donc été créé à cette occasion pour connaître vos retours, les organisations choisies dans vos écoles, les problématiques et les objections que vous rencontrez. Merci de bien vouloir prendre quelques minutes pour y répondre, cela nous permettra d’être encore plus précis lors de cette audience.

Lien du questionnaire : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfgzjMsEJ1QDz3tyadqR-z6-zWyV8KUkKWeA3XLNpZUqVgJ0g/viewform



Il vous a d’ailleurs été demandé de faire remonter vos questions et soucis à vos professeurs relais.

Ne manquez pas d’alerter également le SNADEM dans les jours qui viennent.

Ajoutons que d’autres corps que le nôtre sont sollicités : animateurs, bien sûr, mais aussi ASEM et ATE, ce qui provoque réaction et incompréhension de la part des PE.

Vous l’avez peut-être compris, l’objectif du ministère de l’Education Nationale est de continuer à accueillir tous les élèves, quoiqu’il en coûte. Pour quels objectifs ? Pallier le décrochage et la baisse de niveau, c’est la raison majeure avancée. Mais n’oublions pas non plus qu’il faut aussi permettre aux parents de continuer à travailler.

La DASCO, en prévision du pire,  précède donc  les futures prescriptions ministérielles.

Quoi qu’il en soit, le télescopage de ces deux dispositifs, l’allègement des directives sanitaires d’une part et le scénario “catastrophique” d’autre part, met en lumière les problèmes de cohérence de gestion auxquels la population est confrontée depuis la crise du Coronavirus.

Il est indispensable que s’appliquent dans ce domaine les principes raisonnables de précaution et de protection.



Prenons soin de nous  !
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 

DES CONGÉS BONIFIÉS …



QUI NE LE SERONT BIENTÔT PLUS …

La DRH a organisé lundi 12 octobre une réunion d’information avec les organisations syndicales, afin d’éclaircir la situation des agents quant aux congés bonifiés: Suite au report sur 2021 des congés qui n’auraient pas été pris en 2020 mais également suite à la parution du décret du 2 juillet qui modifie en profondeur les droits des personnels.

Congés de 2020 reportés en 2021 :

Les 650 agents n’ayant pas pu partir en 2020, seront prioritaires pour 2021. Ils n’auront pas besoin de constituer un nouveau dossier, mais simplement de communiquer les nouvelles dates de voyage. Les enfants qui auront dépassé l’âge légal pourront partir également.

Les agents remplissant les conditions de départ en 2020 et ayant reporté leurs congés ne perdront pas leurs droits même en cas de mise à pied disciplinaire en cours d’année.

Si l’agent ou un de ses ayants-droit est diagnostiqué COVID avant le départ, celui-ci sera décalé jusqu’à ce que le vol soit autorisé. Cette situation sera gérée par l’administration.

 La DRH espère qu’elle n’aura pas à arbitrer les priorités et que tous les agents ayant déposé un dossier pour 2020 ou 2021 pourront bénéficier de leurs congés.

Nouvelles modalités des congés bonifiés, mise en œuvre du décret du 2 juillet 2020

L’UNSA a demandé à la Ville de Paris si elle avait la possibilité de ne pas appliquer ce décret qui supprime de nombreux avantages. L’administration a été claire sur ce sujet: Le décret s’applique aux trois versants de la fonction publique et ne peut être optionnel.

L’UNSA a également fait remarquer que le terme de «congés bonifiés » ne devrait plus s’appliquer car la bonification a complètement disparu du texte. Le congé qui était de 65 jours tous les trois ans a été ramené à 31 jours tous les deux ans, le mois de bonification est ainsi supprimé. La durée du séjour ne pourra pas excéder 31 jours incluant les délais de route, dont il faudra déduire les week-ends et les jours fériés, (sauf s’ils tombent le week-end). Il n’y a pas de durée minimale du séjour. L’indemnité de cherté de vie est maintenue à l’identique.

Au rang des améliorations on peut noter :

–          Les agents en CDI pourront bénéficier de ce nouveau congé à partir du 1er janvier 2023, cette mesure concernera une centaine de personnes.

–          L’extension de la zone géographique couverte : Tous les DOM, TOM et COM seront désormais concernés.

–          L’application immédiate du nouveau plafond de ressources pour les conjoints : 18552€.

–          La simplification du formulaire.

Cependant l’administration parisienne a mis en place certaines mesures pour permettre à ses agents de bénéficier une dernière fois des 65 jours :

–          Tout cycle ouvert avant le 1er janvier 2021 sera de 36 mois ouvrant droit à bonification.

–          La durée de tout nouveau cycle ouvert à partir du 1er janvier 2021 sera de 24 mois



Compte-tenu des incertitudes quant à l’application des nouvelles règles, de nombreux agents n’ont pas encore déposé leur dossier pour 2021. Les organisations syndicales ont demandé et obtenu un report jusqu’à la fin des vacances de la Toussaint afin qu’ils puissent faire leur choix.

La DRH va éditer un document à destination des directions et des UGD pour les informer des décisions prises, ainsi qu’adresser un courrier à tous les agents pouvant bénéficier d’un congé bonifié.

Pour l’UNSA, bien que la Mairie de Paris permette aux agents de bénéficier d’un dernier congé de 65 jours, il n’en demeure pas moins que c’est une perte de droits qui va rester et porter préjudice dans le temps à nos collègues ultramarins.

Prenez soin de vous et de vos proches !
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CT Central du 5 octobre 2020

Déclaration de l’UNSA relative au Télétravail

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

En préambule à ce Comité Technique, l’UNSA souhaite interroger la municipalité sur la mise en œuvre du télétravail dans les différentes directions de la Ville de Paris à l’heure actuelle. En effet, malgré les déclarations de la municipalité et du secrétariat général visant à faire du télétravail une mode d’organisation à privilégier durant la crise sanitaire, bien que la note présentée en comité technique le 19 juin en précise les modalités en vigueur depuis le 1er septembre, les agents de la Ville de Paris ne sont pas tous logés à la même enseigne.

Pour certaines directions la « reconstitution des équipes » prend le pas sur les demandes de télétravail. Des agents ayant pu télétravailler 5 jours durant le confinement se voient aujourd’hui refuser la moindre journée.

Alors que la Ville de Paris vient de passer en zone d’alerte maximale, l’UNSA demande que le télétravail soit véritablement privilégié dans toutes les directions, et que les encadrants soient sensibilisés à cette problématique.

De plus, nous souhaitons revenir sur le bilan de la prime d’investissement. Comme nous l’avions signalé en juin, les critères d’attribution sont opaques. Ceci justifie le fait que l’ensemble des agents ayant télétravaillé pendant le confinement devrait pouvoir bénéficier de cette prime, d’un montant au demeurant modeste au regard des textes nationaux.

Prenez soin de vous et de vos proches
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CT Central du 5 octobre 2020

Déclaration de l’UNSA relative au Bilan Social

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

L’UNSA souhaite à nouveau souligner le gain de lisibilité offert par la présentation du bilan social telle qu’elle est effectuée depuis l’an dernier.

La fusion des données Ville – Département, l’existence de données de synthèse, le retour sur les quatre dernières années d’exercice, le glossaire, rendent le document plus accessible tout en gardant sa richesse et surtout permettent de dessiner plus clairement l’évolution des politiques  municipales en matières d’emploi public.

Nous remercions d’autant plus l’administration, que cet effort en matière de clarification de l’information s’exerce, nous allons le voir, le plus souvent à ses dépens.

Nous souhaitons relever quelques données issues de chaque chapitre pour étayer ce propos.

Emplois et Carrières :

Hors l’arrivée des agents de la préfecture de police en 2018, on constate depuis quatre ans une baisse régulière du nombre de fonctionnaires et une hausse tout aussi régulière du nombre de contractuels en CDI, mais surtout en CDD. Ce qui est fort inquiétant avant même la mise en œuvre de la loi de transformation de la fonction publique.

L’UNSA avait demandé l’an dernier des données plus précises concernant les vacataires qui sont les invisibles de la fonction publique parisienne. Leur nombre apparait bien en page 101 et il est éloquent : 8452 rémunérés au 31 décembre et 16639 pendant l’année 2019. Cependant rien ne vient expliquer ou éclairer leur situation. Aucun chiffre, aucun tableau sur leur quotité de travail, leurs possibilités de titularisation ou de contractualisation.

Une seule page sur les 463 de ce bilan social est donc consacrée aux vacataires, c’est bien peu quand on connait leur nombre et la précarité de leur situation.

Éclaircie dans la grisaille, le nombre de promotions de grade a augmenté de 45%, notamment dans les corps les plus féminisés. L’UNSA se félicite d’avoir porté ce projet en intersyndicale et espère que la période 2021-2023 amplifiera la tendance.

Rémunérations et cotisations sociales :

La masse salariale a augmenté de 1% en 2019, ce qui est bien inférieur aux années précédentes ou l’augmentation approchait les 3%.

Dans le même temps, la rémunération brute médiane a stagné alors que la rémunération brute moyenne a augmenté de 1,6%

Pour l’UNSA, c’est le signe que les augmentations salariales ont profité avant tout au plus hauts revenus, mais la stagnation de la rémunération médiane montre que les plus bas salaires n’ont pas évolué et notamment les débuts de carrière.

Il en va de l’attractivité de la fonction publique en général et de la fonction publique parisienne que de répondre à cet enjeu. Le gel du point d’indice est clairement préjudiciable aux agents publics mais il faut également rapidement relever le bas des grilles de catégorie C et les débuts de carrière, sinon les rémunérations se retrouveront encore une fois en dessous du SMIC.

Hygiène et Sécurité :

L’UNSA remarque que le service de médecine de prévention de la ville de Paris est toujours sous-dimensionné et que la Ville peine à recruter des médecins de prévention. La ville ne peut accueillir au SMP la totalité de ses agents et se trouve de ce fait dans l’obligation de faire appel au Centre Médical Interentreprises.

Conditions de Travail :

Le taux de gravité toutes absences confondues ne cesse d’augmenter depuis 4 ans ainsi que le nombre de jours total d’absence et le nombre d’agents concernés. On ne peut s’empêcher de faire le parallèle avec la mise en place du jour de carence dans la fonction publique, qui aurait pour effet d’allonger la durée des Congés de Maladie Ordinaire pris par les agents.

Si le dispositif de reconversion pour raison de santé poursuit sa montée en puissance, il montre aussi ses limites. Il est parfois bien difficile à un agent en reconversion de trouver un poste dans les services après sa formation.

Action Sociale :

L’UNSA attend la mise en place des mesures décidées en CT lors du travail sur le renouvellement de la convention avec l’ASPP à savoir : la modification des grilles tarifaires et l’accueil des vacataires.

Par ailleurs nous souhaitons souligner le fait que ne plus pouvoir utiliser les espèces pour créditer sa carte professionnelle pose problème à de nombreux agents. Il n’est pas acceptable que certains se voient, de ce fait exclus de la restauration collective.

L’UNSA note également, à regret, que la subvention de la Ville à l’AGOSPAP reste identique et que les 1,3 millions perdus en 2018 ne se rattraperont plus.

Enfin sur les congés bonifiés, même s’il s’agit là de l’année 2020 et non de l’année 2019, nous regrettons le retard pris par la municipalité sur l’information aux organisations syndicales et aux agents concernés.

Formation :

Les efforts de formation de la Ville de Paris restent à haut-niveau en matière de budget puisqu’ils atteignent 3,6% de la masse salariale. On a cependant du mal à comprendre pourquoi le nombre total de jours de formation, le nombre total d’agents formés, la moyenne du nombre de jours de formation par agent sont en baisse constante.

De même nous constatons, et c’est une tendance à long terme que le nombre de jours moyens de formation est plus élevé en catégorie A, qu’en catégorie B et en catégorie C. L’UNSA se pose la question de la justification de ce déséquilibre.

Situation Comparée Femme-Homme :

Pour l’UNSA, l’obtention du label AFNOR « égalité professionnelle femmes-hommes » par la ville de Paris n’est pas une fin en soi et ne doit pas demeurer un simple effet d’annonce. Si des chiffres rassurant sur le taux de promotion comparé ainsi que le taux de femmes dans l’encadrement supérieur vont dans le bons sens, c’est en matière d’égalité salariale que la municipalité est attendue. Malheureusement les chiffres donnés dans le bilan social ne sont pas assez parlants. Le tableau de la page 32 semble incomplet. De plus, la présentation « toutes quotités de travail confondues » ne permet pas une comparaison fine des revenus des femmes et des hommes, les personnels féminins étant encore les plus nombreux à travailler à temps partiel.

Inclusion :

L’enquête sur le ressenti discriminatoire des agents de la ville de Paris mériterait une explication détaillée plutôt que le simple énoncé des résultats.

L’analyse de ce bilan social 2019 riche et dense, mériterait certainement quelques mois d’explications et de discussions supplémentaires, mais nous sommes bientôt en 2021 et l’agenda social est déjà bien rempli.

Cette déclaration, vous l’aurez compris énonce plus nos inquiétudes que nos satisfactions. Dans ces conditions, il nous est impossible de donner à ce bilan social un avis favorable.

Prenez soin de vous et de vos proches !
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Cher.es collègues,




Un préavis de grève ayant été déposé pour le 6 octobre par différentes organisations syndicales pour l’obtention d’une prime de 330 Euros pour tous les télétravailleurs pendant le confinement, la DASCO vous a adressé sur votre messagerie professionnelle un formulaire de grève à renvoyer dès aujourd’hui avant 20 h, si vous n’êtes pas gréviste.




Nous rappelons à toutes fins utiles ci-dessous les précisions de la DASCO :




« Attention, ce mail vous est envoyé personnellement, il ne peut être transféré à un collègue.




De plus, ce questionnaire est à usage unique, vous ne pouvez donc répondre qu’une seule fois et vous ne pouvez pas interrompre la saisie pour la reprendre plus tard.




Merci donc, de renseigner le questionnaire intégralement avant de cliquer sur « Envoyer »




• Si vous êtes un agent non gréviste, que vous soyez en service ou pas, vous avez obligation de remplir ce formulaire en ligne d’ici ce soir à 20h00.




• Si vous êtes un agent gréviste, vous n’avez pas l’obligation de renvoyer ce formulaire, qu’il vous est cependant possible de remplir si vous le souhaitez »




Nous vous invitons à consulter votre messagerie professionnelle dès aujourd’hui !




 PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES ! 
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											La DASCO rappelle que les HSA et primes REP et REP+ sont versées sur la paye d’octobre avec effet rétroactif et non dès la paye de septembre.
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 

Congés bonifiés : Où en est-on ?

Les inscriptions pour la campagne été 2021 des congés bonifiés se déroulent en ce moment et jusqu’au 16 octobre inclus.

Cependant, la note de lancement de la campagne datant du 12 juin 2020 ne tient pas compte du décret 2020-851 du 2 juillet 2020 qui va modifier en profondeur le régime des congés bonifiés tels que nous le connaissons actuellement.

En effet un congé d’un mois tous les deux ans va remplacer le congé de deux mois tous les trois ans tel que nous le connaissons actuellement.

Pour l’année 2021 toutefois, les agents auront le choix :

Si, à la date du 5 juillet 2020, vous remplissez les conditions antérieures d’attribution du congé bonifié, vous pouvez choisir :

–       Soit de bénéficier, dans les 12 mois suivant l’ouverture du droit à congé, d’un dernier congé bonifié dans les conditions antérieures au 5 juillet 2020 (congé de 65 jours consécutifs maximum après 36 mois de services ininterrompus)

–       Soit de bénéficier du congé bonifié selon les nouvelles conditions (congé de 31 jours consécutifs après 24 mois de services ininterrompus).

Les frais de voyage du conjoint, du concubin ou de la personne liée par un PACS sont également pris en charge si les revenus de cette personne ne dépassent pas 18 522 € bruts annuels.

L’indemnité de vie chère est maintenue pour toute la durée du congé.

C’est à l’employeur public de prendre les frais du voyage en charge, ce qui était déjà le cas à le Ville de Paris

La situation de agents devant partir en 2020 et ayant choisi de reporter d’un an leur congé n’est toutefois pas encore définie. La ville de Paris s’était engagée à conserver les droits des agents s’ils souhaitaient reporter, mais là encore, c’était avant la parution du décret.

L’UNSA demande que la Ville de Paris tienne ses engagements et communique aux UGD et aux agents le plus rapidement et le plus clairement possible sur le sujet des congés bonifiés.

Une réunion de travail avec les organisations syndicales est prévue par la DRH le lundi 12 octobre, l’UNSA y défendra les intérêts des quelques 5000 agents ultramarins travaillant pour la collectivité parisienne.

L’UNSA a, par ailleurs, par deux fois demandé audience à M. jacques Martial, conseiller délégué de la Maire de Paris aux outremers, sans succès jusqu’à présent. Nous ne doutons pas que notre ténacité finira par payer et que nos collègues pourront faire entendre leur voix auprès des plus hauts responsables municipaux.
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DÉMARCHES COVID19: QUE FAIRE?

Cher.e.s collègues,

Vous êtes nombreux à nous demander que faire en cas COVID19 dans l’école : cas avéré, cas contact, suspicion ou test positif.

Parce que la procédure de la DASCO est différente de celle de l’Éducation Nationale, Mr LAURIER (directeur des ressources de la DASCO) a envoyé à tous les agents un tableau récapitulatif des démarches en fonction des situations.

Il y a de forte chance que ce mail vous ait échappé, tant l’intitulé de l’objet n’était pas explicite.

Nous vous invitons à le télécharger dès maintenant sur le site internet du snadem ou ici,  et à le conserver précieusement.

Nous restons bien entendu à votre disposition pour toute demande complémentaire.

Prenez soin  de vous !
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SITUATION SANITAIRE : FIN DES REGROUPEMENTS EN  REP ET REP+



Cher.es collègues,

Vous avez été informé.e.s hier par le BME que les classes de CP et CE1 en REP et REP+ ne devaient plus être regroupées, pour des raisons sanitaires (respect de la distanciation, limitation du brassage), en application du MÉMO DASCO CONSIGNES 2020 pour le premier degré. Celui-ci est certes plus strict que le protocole sanitaire mis en place par le ministère de l’Éducation nationale et l’Académie de Paris, dont le leitmotiv est « dans la mesure du possible ». Faut-il s’en plaindre ?

Nous rappellerons à titre d’exemple que les personnels de la Ville, et donc les PVP, disposent de masques chirurgicaux que l’EN n’a pas jugé utile d’accorder à ses personnels. Aujourd’hui, les organisations syndicales des PE les réclament.

Depuis l’instauration des dédoublements, en 2017, le SNADEM dénonce la dégradation des conditions de travail des PVP en REP et REP+, l’inégalité de traitement et les problèmes matériels (salles, mobilier). De plus, l’obligation de regrouper ces classes dont le nombre a sensiblement augmenté, de 12 initialement à 14 ou 15 élèves, augmente les difficultés en termes de risques psychosociaux.

Notre employeur demande donc aux PVP concernés de cesser ces regroupements. Quelles questions se posent ?

• Pourquoi si tardivement ?

On ne peut en effet que regretter le retard de cette mesure nous concernant. Il manque indubitablement un volet « PVP » au mémo initial de Mme Delpal. Cette lacune demande à être comblée.

• Les emplois du temps sont faits, les cours ont commencé.

C’est vrai, mais la situation sanitaire s’est aggravée depuis la rentrée ; l’augmentation significative des cas annoncés chaque jour n’aura échappé à personne.

• Va-t-il falloir tout changer ?

Non, l’ensemble des classes inscrites actuellement aux emplois du temps par demi-journées le restent. Simplement, certains groupes classes n’ont plus de créneau attribué.

• Il va falloir faire face aux réactions des collègues dans les écoles !

C’est sans doute vrai. Cependant, dans un certain nombre d’écoles, des directeurs et directrices ayant pris la mesure du risque sanitaire ont, dès la rentrée et en accord avec les équipes, mis fin aux regroupements. Les PVP dans ces écoles travaillent en alternance. D’autres ont réduit la durée des cours pour prendre toutes les classes. Ce ne sont que des exemples d’expériences, bien sûr.



Le point de vue du SNADEM :

Cette situation met bien en lumière le fait qu’il manque des professeurs de la Ville pour assurer leurs enseignements dans toutes les classes, en REP et REP+, comme nous l’avons eu l’occasion de le redire à Monsieur Bloche, adjoint à la Maire aux affaires scolaires, lors de l’audience qu’il nous a accordée vendredi 9 septembre. Nous le redirons à Madame Delpal mardi 22 septembre en audience et au conseiller Éducation au cabinet de Madame Hidalgo, que nous rencontrons le 24 septembre prochain : il faut recruter !

Les conditions de travail se sont dégradées. Aujourd’hui, l’épidémie de Coronavirus aggrave les risques encourus par les élèves comme par les personnels. Cela n’est plus tenable.

Mais les lignes bougent. C’est donc l’occasion de faire valoir nos droits et de mettre fin à l’injonction de regroupements systématiques des classes de CP et CE1 en demandant l’adéquation des affectations avec l’organisation pédagogique des écoles du réseau prioritaire et un recrutement correspondant aux besoins réels. Il en va de la qualité et de l’égalité des enseignements dispensés aux petits parisiens.



Vous pourrez participer à une enquête concernant l’application de la note de Mme Delpal dans vos écoles ici .



PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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											Note DASCO du 16/09

Note Rectorat PVP et dédoublement CP CE1 REP et REP+

Vous avez été destinataires de consignes sanitaires successives mises en place par la DASCO dans les écoles depuis la rentrée scolaire, mais l’application de ces mesures se trouve compliquée par la pratique du regroupement des classes dans les écoles REP et REP+.



Vous trouverez en attache la note adressée par Mme DELPAL à M COIGNARD, Directeur de l’Académie,  précisant les modalités de coopération entre professeurs de la Ville de Paris et professeurs des écoles, préconisées pour limiter notamment le brassage des élèves :

·         Maintien des classes (pas de regroupement) : le PVP assure son cours devant la classe d’un 1er PE tandis que le 2nd PE reste en charge de la seconde classe ;

·         Regroupement des classes : la conduite des activités est assurée en co-intervention par le PVP et un PE



Merci de faire part à vos professeurs relais, des difficultés que vous pourriez rencontrer dans cette mise en œuvre.
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											Note Dasco F. Muller du 15/09

Consignes particulières pour l’enseignement des disciplines artistiques et sportives

Vous avez été destinataire du mémo rassemblant les mesures sanitaires décidées par la Direction des Affaires Scolaires et qui s’appliquent depuis la rentrée dans les écoles élémentaires parisiennes.


Le respect scrupuleux de ces règles, et notamment la bonne application des gestes barrières, est primordial. Toutefois, des consignes particulières doivent également s’appliquer compte tenu de la spécificité des disciplines que vous enseignez :



·         Pour la musique (atelier chanson, chœur et instrumental), outre le respect d’une distance minimale entre chaque personne en fonction de la pratique musicale exercée, vous veillerez à installer les enfants avec un placement l’un derrière l’autre, en quinconce (pas en face à face) ; par ailleurs, l’espace pour le professeur devra être anticipé, celui-ci  se tenant systématiquement à plus de 2 mètres de l’élève le plus proche.

 

·         Pour la danse, l’espace pour le professeur devra être anticipé, celui-ci se tenant systématiquement à plus de 2 mètres de l’élève le plus proche ; par ailleurs, les grands parcours dansés et mouvements de groupe sont proscrits, ainsi que les contacts entre les élèves. Les professeurs ne peuvent par ailleurs corriger par le toucher les élèves. Le travail ne peut s’effectuer ni au sol ni pieds nus.

 

·         Pour la pratique sportive, les pratiquants doivent respecter une distance physique de deux mètres sauf lorsque la nature de l’activité ne le permet pas (sport collectif, sports de combat, etc.) ;



Enfin, s’agissant du nettoyage du matériel pédagogique, l’entretien habituel des instruments de musique doit être accentué. Les instruments ne doivent pas être partagés. Des lingettes pré-imprégnées de produit désinfectant seront prochainement fournies à l’ensemble des professeurs de la Ville de Paris, afin de compléter l’utilisation des produits de nettoyage et virucides disponibles dans les écoles.



Je vous invite à vous rapprocher de votre professeur-relais afin de lui faire part des adaptations pédagogiques ou de solutions pratiques que vous avez pu mettre en place avec vos classes, mais également des éventuelles difficultés d’application que vous pouvez rencontrer. Vos retours permettront de compléter et préciser les instructions ci-dessus par des préconisations recommandations pragmatiques qui seront prochainement diffusées.
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MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE RETOUR À L’ACTIVITE

APRES LA PERIODE DE CONFINEMENT DANS LE CADRE DU COVID 19

 

Lignes directrices en matière de temps de travail à prendre en compte à partir du 14 septembre 2020

Concernant la position administrative des agents au regard du covid 19

 

 

 GESTION DES AGENTS – COVID19 

 

consignes au 14 septembre

 

 

		
Situation

	
Intervenant

	
Position de l’agent

	
Saisie S7 / Chrono


	
Agent avec un lien covid

	
Agent considéré comme contact à risque[1] d’une personne positive au covid / « cas contact » en dehors du cadre professionnel (ex. milieu familial, activité privée)

	
L’agent contacte son médecin traitant et sollicite un certificat d’isolement pour 7 jours et un test PCR à J7. Le retour en présentiel ne sera envisagé qu’en l’absence de symptômes et après résultat négatif du test. L’agent remet le certificat à sa direction qui le place  en télétravail ou en ASA le cas échéant.

	
Télétravail si activité compatible. Sinon, placement en ASA. Possibilité d’annuler les congés déjà posés et validés.

	
Si télétravail impossible, saisie 7AAP dans S7 (« autre absence ») et dans Chronogestor

 

En cas de télétravail, l’agent télébadge et le gestionnaire saisit le plafond de télétravail


	
À défaut, contacte le SMP qui octroie, sur la base d’un document médical, une autorisation d’absence sanitaire pour 7 jours


	
Agent considéré comme contact à risque1 d’une personne positive au covid / « cas contact » dans le cadre professionnel.

	
SERVICE ADMINISTRATIF :

La direction informe le SMP qui contacte l’agent et lui octroie, sur la base d’un document ou d’un examen médical, une autorisation d’absence sanitaire pour 7 jours après le dernier contact avec l’agent  malade. Le SMP informe le SRH de la direction.

	
Idem ci-dessus

	
Idem ci-dessus


	
ETABLISSEMENT SCOLAIRE :

L’agent est contacté par le médecin scolaire ou l’ARS et évalué comme cas contact à risque suite à un cas positif dans l’établissement scolaire.


	
Agent qui a sollicité un test covid hors « cas contact », dans le cadre du dispositif Ville Compte agent/SMP.

	
L’encadrant autorise l’absence sur 1/2 journée au maximum

	
Reste en position d’activité

	
Pas de saisie de 7AAP. À l’horaire variable, saisie de badgeages  fictifs  si nécessaire


	
Agent effectuant un test de sa propre initiative en dehors du dispositif Ville.

	
 

	
Test à effectuer en dehors des heures de service ou pose de congés.

	
Pose de congés si nécessaire.


	
Agent malade du COVID

	
Contacte son médecin traitant qui établit un arrêt maladie ou un certificat d’isolement

 

L’agent transmet  le certificat à sa direction. La direction transmet au SMP les « cas potentiels éventuels dans l’équipe pour validation et suivi par le SMP.

 

	
Arrêt maladie

	
Maladie ordinaire avec application de la carence


	
L’agent télétravaille s’il le souhaite et que son état de santé le lui permet.

	
En cas de télétravail, l’agent télébadge et le gestionnaire saisit le plafond de télétravail


	
 


	
 


		
Situation

	
Intervenant

	
Position de l’agent

	
Saisie S7 / Chrono


	
Agent sans lien covid

	
Agent concerné par les 4 cas de vulnérabilité prévus par le décret 2020-1098 du 29 août 20202

	
Contacte le médecin traitant pour obtenir un certificat d’isolement délivré dans les cas prévus par le décret.

	
Télétravail possible au-delà de 2 jours et jusqu’à 5 jours si activité compatible. Sinon placement en ASA par l’administration pour une durée indéterminée

	
Si télétravail impossible, saisie 7AAP dans S7 (rubrique « autres absences ») et dans Chronogestor

 

 

En cas de télétravail, l’agent télébadge et le gestionnaire saisit le plafond de télétravail


	
Agent non concerné par les 4 cas mais présentant une fragilité (avis HCSP du 19 juin 2020) 3

	
Aménagement de poste par le SMP et vérification par la direction des conditions de travail

	
Privilégier le télétravail, sauf si « reprise du travail en présentiel décidé par le chef de service au  regard des besoins du service » et sous réserve de la possibilité d’aménager le poste

	
Agent en activité

 

En cas de télétravail, l’agent télébadge et le gestionnaire saisit le plafond de télétravail


	
 

	
 

	
 

	
 


	
Agent partageant leur domicile avec une personne présentant l’une des pathologies mentionnées dans le décret n°2020-1098 du 29 août 20202 ou présentant l’un des facteurs de vulnérabilité rappelés dans l’avis du HCSP du 19 juin 20203

 

	
Idem ci-dessus

	
Idem ci-dessus

	
Idem ci-dessus


	
 

	
Agent parent d’un enfant dont la crèche ou la classe est fermée ou dont l’enfant est considéré comme « cas contact » à risque.

	
Présente un justificatif à sa direction de la fermeture de la crèche ou de la classe ou de la situation de « cas contact » à risque de l’enfant

	
Télétravail partiel si possible, ou le cas échéant placement en ASA par l’administration  pour la durée de la fermeture ou de la période d’éviction de l’enfant contact, en alternance si possible avec l’autre parent.

	
Si télétravail impossible, saisie 7AAP dans S7 (« autre absence ») et dans Chronogestor

 

 

En cas de télétravail, l’agent télébadge et le gestionnaire saisit le plafond de télétravail


						


 

 

1]1 Contact à risque (définition de Santé publique France au 07/05/2020) : toute personne

– En l’absence de mesures de protection efficaces pendant toute la durée du contact : hygiaphone ou autre séparation physique (vitre) ; masque chirurgical ou FFP2 porté par le cas ou le contact ; masque grand public fabriqué selon la norme AFNOR ou équivalent porté par le cas et le contact,

– Ayant partagé le même lieu de vie que le cas confirmé ou probable ;

– Ayant eu un contact direct avec un cas, en face à face, à moins d’1 mètre, quelle que soit la durée (ex. conversation, repas, flirt, accolades, embrassades).

– Ayant prodigué ou reçu des actes d’hygiène ou de soins ; – Ayant partagé un espace confiné (bureau ou salle de réunion, véhicule personnel …) pendant au moins 15 minutes avec un cas ou étant resté en face à face avec un cas durant plusieurs épisodes de toux ou d’éternuement ;

– Étant élève ou enseignant de la même classe scolaire (maternelle, primaire, secondaire, groupe de travaux dirigés à l’université).

En revanche, des personnes croisées dans l’espace public de manière fugace ne sont pas considérées comme des personnes-contacts à risque ;

 

2 Sont regardés comme vulnérables au sens du I de l’article 20 de la loi du 25 avril 2020 susvisée les patients répondant à l’un des critères suivants et pour lesquels un médecin estime qu’ils présentent un risque de développer une forme grave d’infection au virus SARS-CoV-2 les plaçant dans l’impossibilité de continuer à travailler :

1° Être atteint de cancer évolutif sous traitement (hors hormonothérapie) ;

2° Être atteint d’une immunodépression congénitale ou acquise :

– médicamenteuse : chimiothérapie anticancéreuse, traitement immunosuppresseur, biothérapie et/ou corticothérapie à dose immunosuppressive ;- infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 < 200/mm3 ;

– consécutive à une greffe d’organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques ;

– liée à une hémopathie maligne en cours de traitement ;

3° Être âgé de 65 ans ou plus et avoir un diabète associé à une obésité ou des complications micro ou macrovasculaires ;

4° Être dialysé ou présenter une insuffisance rénale chronique sévère.

 

3Avis consultable sur  le  site internet du haut conseil de la santé publique
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Vade-Mecum Temps de Travail, Gestion des agents COVID-19 : une si longue attente

La DRH a publié la note tant attendue sur les modalités de gestion des agents parisiens en cette période de COVID, en deux fois, vendredi 11 puis lundi 14 septembre. Juste le temps de transformer la quatorzaine en « septaine » et de supprimer la malencontreuse mention de « l’autorisation préalable de l’encadrant » si l’on souhaitait se faire dépister en dehors de ses heures de service, ce qui aurait fait désordre.

	Vade Mecum Temps de Travail du 14 septembre 2020   Télécharger


Si la note apporte des réponses à la plupart des situations vécues par les personnels, elle reste floue sur certaines d’entre elles et non des moindres.

Le cas des agents partageant le domicile des personnes vulnérables, ainsi que celui des agents présentant des fragilités particulières au titre de la note du Haut Conseil de la Santé Publique du 19 juin ne sont pas tranchés. La note stipule que dans ces cas précis, il faut : « Privilégier le télétravail (la durée peut être supérieure à trois jours après avis du SMP), sauf si reprise décidée par le chef de service au regard des besoins du service et sous réserve de la possibilité d’aménager le poste »

Ainsi, on confie à un chef de service et aux nécessités de service la responsabilité de traiter un problème médical. D’autre part en fonction d’une même situation, la réponse de l’administration peut être différente, ce qui révèle, une nouvelle fois, un manque d’équité flagrant.

L’UNSA rappelle ses demandes de mise en Autorisation Spéciale d’Absence pour ces deux catégories d’agents, et le retour aux 11 pathologies déterminées par le HCSP le 19 juin, ainsi que l’UNSA Fonction Publique l’a demandé à la ministre.

Le texte proposé interroge également dans sa logique : un cas contact sera traité différemment suivant que le contact a été confirmé dans le cadre professionnel ou en dehors. En dehors du cadre professionnel l’agent ne pourra reprendre le travail 7 jours après le dernier contact avéré, qu’en l’absence de symptômes et après résultat négatif du test. Dans le cadre professionnel aucun test ne sera demandé, pas plus que la vérification de l’absence de symptômes. On se demande bien ce qui peut justifier une telle différence de traitement !

Par ailleurs, en ce qui concerne les ASA garde d’enfant, il est indiqué que seule la fermeture de classe autorise leur obtention. L’UNSA demande que, dans le cadre de la COVID, cette possibilité soit offerte à tout parent n’ayant plus de mode de garde (crèche, assistantes familiales…), mais sans doute n’est-ce qu’un oubli.

Enfin, il faut rappeler que toutes ces mesures sont rétroactives à compter du 1er septembre, ce qui n’est pas mentionné dans ce VTT.

Jour de carence

Dans un courrier du 8 septembre adressé à la ministre, 8 organisations syndicales dont l’UNSA Fonction Publique ont revendiqué « l’abrogation définitive du jour de carence et, dans l’immédiat, la prolongation de sa suspension ». La ministre a refusé cette proposition, tout en reconnaissant que « des ajustements seront naturellement possibles, le cas échéant en fonction de la situation sanitaire ».

Nous ne désespérons pas que les malades de la COVID puissent ainsi ne pas être frappés par la double peine, dès lors que les cas contacts sont eux placés en ASA et ne perdent aucun revenu.

	Courrier intersyndical jour de carence du 8 septembre 2020   Télécharger
	Réponse de la ministre du 11 septembre 2020   Télécharger


Reconnaissance en Accident de Travail/ Maladie Professionnelle pour les agents ayant contracté la COVID 19

Aujourd’hui, seuls les soignants atteints d’une forme sévère de COVID peuvent bénéficier de la reconnaissance en maladie professionnelle. Un groupe de travail mené par la Direction Générale de l’Administration de la Fonction Publique doit cependant se réunir afin d’étudier la possibilité d’une extension de cette reconnaissance.

Les mesures ministérielles et municipales évoluent et continueront donc à le faire en fonction de la situation sanitaire. Il appartient cependant à l’administration de coller le plus près possible à cette évolution pour ne pas laisser les agents dans l’incertitude quant à leur situation. Dans le doute durant cette première quinzaine de septembre, certains d’entre eux ont pris des congés maladie sur lesquels il sera bien difficile de revenir.

Il est cependant certain que c’est par l’action syndicale déterminée que des mesures favorables aux agents pourront être obtenues.

Prenez soin de vous et de vos proches
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Mesures de Prévention des risques liés à la Covid 19 : Tardives et Insuffisantes

L’UNSA a été reçue mardi 8 septembre par M. Antoine Guillou, adjoint à la Maire de Paris chargé des Ressources Humaines, du Dialogue Social et de la Qualité du Service Public.

Nous avons pu revenir avec lui sur les différentes mesures de protection des agents, proposées pour les agents de l’état par la circulaire ministérielle du 1er septembre 2020, et reprises à la Ville de Paris par la note du Secrétariat Général en date du 4 septembre.

À grand renfort de tambours et trompettes on nous annonce la recrudescence du nombre de contamination par la COVID et l’augmentation du nombre de départements classés en zone rouge. Tous les jours, les médias et les responsables politiques nous mettent en garde contre cette possible « deuxième vague ».

Si l’accent est mis sur le respect des gestes barrières et sur l’obligation du port du masque, les réponses administratives et règlementaires restent vagues et insuffisantes. De nombreuses situations posent question et ne trouvent pas de réponse. Le coronavirus serait-il moins dangereux aujourd’hui qu’en avril ?

Agents Vulnérables :

Le décret du 29 août réduit considérablement le nombre des pathologies permettant de bénéficier d’une ASA. Par ailleurs, la situation des agents partageant leur domicile avec une personne à risque n’est plus prise en compte. Les agents fragiles dont la pathologie n’est pas reconnue par ce dernier décret doivent contacter le SMP au 01 44 97 86 40 afin d’envisager la possibilité d’un aménagement de poste.

De nombreux agents se verront contraints d’être placés en Congé de Maladie Ordinaire, et subiront le retour du jour de carence supprimé pendant le confinement, ce qui n’est pas acceptable.

L’UNSA demande le retour des ASA pour ces deux catégories de personnels.

ASA garde d’enfants :

Aucune mesure n’est annoncée en cas de fermeture de classe ou d’école pour cause de COVID. Pourtant la situation que nous vivons est identique à celle des 15 derniers jours de juin, période pendant laquelle les ASA avaient été conservées pour les personnels n’ayant aucun mode de garde.

L’UNSA demande le retour de cette mesure de bon sens.

Il existe d’autre part un certain nombre de cas dans lesquels la situation de l’agent est indéfinie (attente de résultat de tests par exemple). Il est urgent de revenir à une analyse plus fine de ces situations et de garantir la protection de tous les agents.

Télétravail :

Le télétravail est une mesure importante de lutte contre la propagation du virus. L’extension du télétravail est rendue possible par la note votée en CT Central le 19 juin et c’est une pratique à privilégier, ce qui est encore rappelé dans la note du secrétariat général du 4 septembre. Pourtant si certaines directions appliquent ces principes à la lettre, d’autres n’ont visiblement pas lu les documents. Entre refus des demandes et exigence du retour en présentiel de tous les agents pour venir s’entasser dans des bureaux trop petits, le zèle le dispute parfois à l’incompétence.

Le télétravail n’est pas une panacée, mais il faut en comprendre l’utilité, les avantages et les inconvénients pour assurer son développement et son efficacité. À priori, celle-ci n’est pas encore perçue dans tous les services ni dans toutes les directions.

Nous l’avons rappelé au Maire, des négociations doivent s’ouvrir rapidement pour revoir les conditions d’attribution et d’organisation du télétravail à la ville, respectant le droit des agents et le décret 2016-151 du 11 février 2016.

À défaut, le télétravail donnera à beaucoup, l’impression d’un double langage de la municipalité ou d’un simple effet d’affichage.

La protection des agents est une question fondamentale, l’UNSA y sera toujours attentive.

	2020-09-04 Note secrétariat général VP Télécharger
	2020-09-01 Note ministérielle Télécharger
	Décret 2020-1098 du 29 août 2020 Télécharger


Prenez soin de vous et de vos proches
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UNE RENTRÉE À RISQUES

Risques COVID

Passé le confinement, le déconfinement, les vacances scolaires, chacun espérait pouvoir revenir à une vie normale. Peine perdue, le coronavirus est toujours bien présent, la recrudescence du nombre de contaminations, le retour de Paris en zone rouge font peser sur cette rentrée le risque de « Deuxième vague » et de reconfinement, même si celui-ci devrait être localisé et non généralisé.

Le seul signe positif est que le nombre d’hospitalisations et de décès ne montre pas d’augmentation significative, semblant accréditer le fait que l’épidémie est pour l’instant sous contrôle.

Le gouvernement a donc renforcé les mesures prises en entreprise pour limiter la propagation du virus. Le 19 août, madame Borne a annoncé le port obligatoire du masque dans tous les lieux clos excepté les bureaux individuels dès le 1er septembre, cette mesure, qui ne dispense pas du respect des gestes barrières et des règles de distanciation, a été reprise à la Ville de Paris et annoncée par un message du Secrétariat Général vendredi 28 août.

Par ailleurs, le préfet de Police et la Mairie de Paris ont annoncé le port du masque obligatoire dans l’espace public de Paris et la Petite Couronne à partir du 28 août, à l’exception des cyclistes et des joggers !!!

Pour faire simple : Les agents de la Ville de Paris devront porter le masque en permanence durant leur service, excepté, pour les agents administratifs, lorsqu’ils seront seuls dans leur bureau.

Nous rappelons aussi qu’un dépistage gratuit est mis en place pour les agents parisiens en remplissant le formulaire de demande sur leur Compte Agent.

Cette annonce ne règle pas pour autant toutes les questions liées à la reprise du travail en période de Covid :



Publics vulnérables :

Depuis le 11 juillet, les agents vulnérables, ainsi que les personnes partageant leur domicile ne pouvaient plus bénéficier d’ASA.

Cependant un nouveau décret 2020-1098 pris le 29 août 2020 rétablit la possibilité d’activité partielle pour les salariés vulnérables selon certains critères :

1. Etre atteint de cancer évolutif sous traitement (hors hormonothérapie);

2. Etre atteint d’une immunodépression congénitale ou acquise:

– médicamenteuse: chimiothérapie anticancéreuse, traitement immunosuppresseur, biothérapie et/ou corticothérapie à dose immunosuppressive;

– infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 < 200/mm3;

– consécutive à une greffe d’organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques;

– liée à une hémopathie maligne en cours de traitement;

3. Etre âgé de 65 ans ou plus et avoir un diabète associé à une obésité ou des complications micro ou macrovasculaires;

4. Etre dialysé ou présenter une insuffisance rénale chronique sévère.

L’UNSA demande la mise en œuvre immédiate de ces nouvelles mesures à la Ville de Paris, par la mise en ASA des agents concernés, ainsi que leur extension aux personnes partageant le domicile des agents vulnérables.

Au besoin nous vous rappelons le numéro de téléphone du Service de Médecine Préventive: 04 44 97 86 40

 

Garde d’enfant :

Avec le retour de l’école obligatoire, les ASA garde d’enfant ont pris fin le 22 juin, sauf exception, notamment en cas d’école, collège ou crèche fermés. En cette rentrée, devant le nouveau risque de fermeture de certaines écoles en cas de foyer épidémique déclaré, le problème pourrait se représenter.

L’UNSA demande le retour de ces ASA exceptionnelles, en cas de fermeture de classe ou de crèche, pour les parents n’ayant pas de moyen de garde.



Télétravail :

Pendant les périodes de confinement et déconfinement, le télétravail a été le moyen privilégié de protéger les agents publics tout en permettant la continuité des services. L’UNSA s’est toujours montrée favorable au télétravail, qui permet de diminuer le temps et les contraintes de transport, très importantes en région parisienne. Le CT Central du 19 juin a fixé des règles provisoires en permettant l’extension à partir du 1er septembre. La note présentant ce projet est cependant insuffisante.

Il est urgent de mettre en œuvre à la Ville de Paris les mesures découlant du décret 2016-151 du 11 février 2016 et de rédiger une nouvelle convention entre la ville et le télétravailleur, garantissant :

– Le volontariat des agents.

– La fourniture du matériel informatique par la ville de Paris.

– L’indemnisation des frais liés à l’utilisation du matériel à domicile (électricité, abonnement…).

– Et, bien que cette mention ne figure pas expressément dans le décret (sauf pour les agents porteurs de handicap), il serait souhaitable de prévoir une aide à l’acquisition de mobilier adapté afin de limiter les troubles musculo-squelettiques.

Il est important également de réfléchir sur la gestion du télétravail, l’organisation des services et les relations professionnelles entre les agents dans ce cadre.

L’Agence Nationale pour l’Amélioration de Conditions de Travail (ANACT) a mené une étude post-confinement, révélant que 88% des salariés ayant été en télétravail durant cette période souhaitaient pouvoir en bénéficier en temps normal. La DRH a elle aussi mené une enquête interne dont les résultats doivent être présentés prochainement.

Une large concertation sur ce sujet est donc nécessaire.



Concours et recrutements:

Sous l’effet du confinement et de la reprise à pas comptés, l’organisation des concours a pris 4 à 5 mois de retard qu’il sera bien difficile de combler… À moins d’embaucher du personnel supplémentaire…

Certains corps de métiers vont donc se retrouver pénalisés faute d’obtenir les recrutements escomptés en temps et en heure. Et ce ne serait encore qu’un moindre mal, car cette situation pourrait aussi conduire à une baisse des effectifs dans certains secteurs.

Notre organisation syndicale sera très attentive aux conséquences de ce nouvel effet COVID.



Autres risques…

La COVID n’est pas la seule préoccupation des agents ni des organisations syndicales en cette rentrée 2020. La tenue des élections municipales et la nomination d’un nouvel exécutif vont permettre l’ouverture de discussions sur la mise en œuvre de la loi de transformation de la fonction publique.

C’est une petite révolution qui s’annonce en matière d’organisation des instances de représentation : comités techniques, commissions administratives paritaires, vont changer d’appellation et de missions. L’aménagement du temps de travail doit être rediscuté, remettant en cause les congés, les sujétions. Le droit de grève pourra lui aussi être impacté.

Ce projet pourrait signifier un recul social sans précédent à la Ville de Paris.



Les Ratios Promus-Promouvables (RPP) doivent eux aussi être renégociés. Sous l’action de l’intersyndicale CFTC-UCP-UNSA, ils avaient progressé significativement en 2019 et en 2020. Nous attendons du nouvel exécutif qu’il prouve son attachement aux fonctionnaires parisiens en améliorant leur déroulement de carrière et par conséquent leurs rémunérations.

Notre syndicat est d’ores et déjà à pied d’œuvre pour mener ces combats, nous vous tiendrons informés régulièrement de l’évolution de ces différents dossiers.

Prenez soin de vous et de vos proches !
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											Notes DASCO :

rentrée PVP Note Annick Soulier

Rentrée PVP Note Fabien Muller

DASCO rentrée Note Berenice DELPAL

Sanitaire DASCO COVID19 :

guide-sanitaire-rentr-e-scolaire-2020-2021-dans-le-contexte-covid-19-70028

MEMO RENTREE_PREMIER DEGRE

ANNEXE2_Rentrée 2020_Mémo _ Affiche protocole de nettoyage_ écoles VDEF

200820_PROTOCOLE PRESTA EXTERIEURS ANNEXE 1

200820_AFFICHE CORONAVIRUS Ecoles Rentrée ANNEXE 3

point_3_de_la_circulaire_eps_2020_2021_natation_activites_aquatiques_et_nautiques

Plan de continuité pédagogique 2020

Education Nationale :

Protocole Sanitaire

Circulaire de rentrée

Note rentrée en musique

Note reprise EPS

Note reprise Musique

PVP DASCO Administratif :

PVP_Cumul_Activité

PVP_Autorisation d’absence

PVP_Avis_de_reprise

PVP_Atelier

Guide_Rentree_2020

PVP_Proces_verbal_d_installation

PVP_Sejours

PVP_Emploi_du_temps

PVP_Emploi_du_temps_EPS
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ARTS ET SPORTS 127 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE RENTRÉE

Cher.es collègues,

Vous allez très prochainement recevoir par courrier ou par mail le numéro de rentrée D’ARTS ET SPORTS, le journal dédié aux PVP, consultable et téléchargeable sur le site du SNADEM ici

Notre Assemblée générale de rentrée se tiendra le mardi 1er septembre prochain à 13h45 :

ATTENTION l’adresse a changé ! 

Annexe Varlin de la  Bourse du  travail 

Salle Eugène Hénaff 

29 Bd du Temple 75011 PARIS

 (M°République ou filles du calvaire)

N’oubliez pas vos masques ! le port du masque est désormais rendu obligatoire pendant la durée de la réunion et pour la circulation à l’intérieur des locaux de la Bourse.

Tous les professeurs de la Ville de Paris, qu’ils soient syndiqués ou non, stagiaires, titulaires ou retraités, y sont cordialement invités.

Cette assemblée générale est une réunion d’information syndicale prévue par les textes réglementaires en vigueur. Les demandes nécessaires ont été déposées en temps utile. Les professeurs qui y assisteront seront donc en service et couverts par l’administration. Y assister est un droit ! Nul, dans votre école ou ailleurs, ne peut vous empêcher de vous y rendre.

Au cours de cette AG, nous aurons l’occasion d’aborder les points qui nous préoccupent tous :

	Conditions de rentrée (organisation, protocole sanitaire),
	CAP et avancement,
	Situation en REP et REP+
	Recrutement (agenda  des concours,  liste complémentaires en AP)
	Cours Oasis
	sans oublier bien évidemment notre combat pour le régime indemnitaire des PVP : l’ISAE.


Vous pourrez également, comme chaque année, nous faire part des problèmes que vous rencontrez.

Venez nombreux !

Toute l’équipe du SNADEM vous souhaite la meilleure rentrée possible !

Prenons soin de nous  !
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											Retrouvez les nouvelles règles sanitaires applicables dans les écoles élémentaires parisiennes sur cette page du site du Ministère de l’Education Nationale
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											Nous relayons le message de Patrick Bloche, Adjoint à la Maire de Paris chargé de l’éducation, le 08/07/20 à l’attention des agents de la DASCO :



Madame, Monsieur,

Alors que l’année scolaire s’achève, et que débute cette nouvelle mandature, je tenais à saluer chaleureusement, au nom de la Maire de Paris, l’ensemble de la DASCO pour son action, dans toute la diversité de ses missions.

Les années se suivent mais ne se ressemblent pas. Cette année fut à tous égards exceptionnelle, et je tenais à vous remercier pour avoir non seulement assuré vos missions ordinaires, mais plus encore,  pour avoir répondu présent au moment du confinement. A ce moment-là, votre engagement, et celui de vos équipes, votre capacité à imaginer des solutions pour répondre à l’inédit,  a été un maillon de cette chaine d’actions et de solidarités qui, en accueillant les enfants des personnels soignants –et de quelques autres – a permis au système de soin de faire face. Ce sont les valeurs du service public qui ont permis de traverser l’épreuve, vous avez su les faire vivre de façon éclatante. Je tenais à vous en remercier, et je sais que les Parisiennes et les Parisiens vous en sont gré.

La Maire de Paris m’a fait l’honneur de renouveler ma délégation d’Adjoint à l’Education, à la Petite Enfance, aux Familles, aux Nouveaux apprentissages, et à l’organisation du Conseil de Paris.  Ce nouveau mandat est riche de belles perspectives pour les écoles et les collèges, et nous avons de grandes ambitions dans ce domaine. Je suis très enthousiaste de  pouvoir compter sur cette belle direction qu’est la DASCO pour ce nouveau mandat.

Les vacances d’été viennent de débuter, et les centres de loisirs ont ouvert dès aujourd’hui. Leur importance, dans un contexte de moins grande mobilité d’un certain nombre de familles parisiennes, s’en verra accru. Et plus que jamais, ces familles constateront la grande richesse des activités proposées, qui permettront, pour beaucoup d’enfants, de vivre un moment d’évasion.

Pour celles et ceux d’entre vous qui partent en vacances, je souhaite qu’elles soient les plus agréables possibles.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Patrick Bloche

Adjoint à la Maire de Paris chargé de l’Education,

de la petite Enfance des Familles,

des nouveaux Apprentissages, et de l’organisation

et du fonctionnement du Conseil de Paris
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr

Congés Bonifiés

Le mauvais coup du gouvernement

En matière sociale, on a beaucoup à craindre de l’arrivée des vacances. De façon générale c’est quand les français sont à la plage que l’on fait passer les textes les plus régressifs. Après la loi de transformation de la fonction publique au mois d’août 2019, le gouvernement vient de publier le décret 2020-851 du 2 juillet 2020 qui modifie les règles des congés bonifiés dans la fonction publique. Ces congés s’adressent  aux ultramarins travaillant en métropole ou aux métropolitains travaillant Outremer.

L’UNSA qui s’était mobilisée plusieurs fois contre ce décret, notamment  lors de la grève du 9 mai 2019 ne peut que le regretter. Le répit d’un an obtenu à cette occasion n’a pas été définitif.

Comme c’était dans l’air du temps, le congé de 65 jours, dont 30 jours de bonification, disparaît, au profit d’un congé réduit à 31 jours, mais plus fréquent, tous les deux ans au lieu des trois ans prévus précédemment. L’indemnité de vie chère sera maintenue, et les conditions de prise en charge pour les enfants et conjoints également. Les billets d’avion ne seront plus remboursés, mais pris en charge, ce qui était déjà le cas à la Ville de Paris.

Seule avancée, les agents en CDD pourront également profiter des congés bonifiés.

Cette modification du texte n’est profitable ni aux agents, qui vont perdre des congés, ni aux administrations et collectivités qui vont voir les frais de prise en charge des voyages augmenter, car ceux-ci seront plus fréquents. À qui peut donc bien profiter le crime ?

Si les mesures de transition prévues précisent que les ultramarins éligibles aux congés bonifiés pourront encore profiter des anciennes mesures pendant un an à partir de la publication du texte, de nombreux points sont en suspens, notamment tous ceux concernant les reports qui ont eu lieu suite à l’épidémie de coronavirus.

L’UNSA va prendre rapidement contact avec Mme Hidalgo et son nouveau conseiller délégué chargé des Outre-Mer, M. Jacques Martial, afin de leur faire part des inquiétudes et des attentes des plus de 5000 « domiens » qui travaillent à la Ville de Paris et pour lesquels les congés bonifiés représentent un temps fort de leur vie, un retour en famille et aux racines qu’ils attendent impatiemment et auxquels ils ne souhaitent pas renoncer.
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											Nous relayons les informations DASCO relatives aux déclarations des activités accessoires 2020-21, envoyées début juillet sur nos boites mail pro.

Mail Dasco cadrage activité accessoires 2020-21

Formulaire Dasco déclaration activités accessoires

Documents utiles (pj du mail cadrage) :

Principes

Cumul et gestion d’une entreprise

Annexe cumul sans autorisation

Annexe cumul avec autorisation
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 

Élections Municipales à Paris,

Le changement dans la continuité


Vendredi 3 juillet, le Conseil de Paris a élu Mme Hidalgo Maire de Paris pour la seconde fois. Celle-ci a donné la composition de son équipe pour la mandature qui commence. Pas moins de 37 adjoint.e.s (19 hommes, 18 femmes) ont été désigné.e.s, contre 21 puis 27 lors de la dernière mandature. Pour couper court aux critiques, Madame Hidalgo a pris le soin de préciser que Bertrand Delanoë en avait nommé un nombre équivalent.


Les amateurs de slogans politiques pourront évoquer « Le changement dans la continuité » cher à Georges Pompidou lors de sa campagne de 1969, les amateurs de métaphores sportives diront « qu’on ne change pas une équipe qui gagne », tant Mme Hidalgo s’appuie sur nombre d’adjoints et de fidèles déjà présents lors de la dernière mandature, ils sont 22 au total (entre parenthèses, les délégations précédemment occupées).

Célia Blauel (Environnement), Hélène Bidard (Égalité Femme-Homme), Ian Brossat (Logement), Colombe Brossel (Espaces Verts, Sécurité), Emmanuel Grégoire (Ressources Humaines, Finances, 1er adjoint), Marie-Christine Lemardeley (Enseignement Supérieur), Christophe Najdovski (Transports), Olivia Polski (Commerce), Dominique Versini (Solidarité, Famille) étaient présents dès 2014 en tant qu’adjoints.

Jacques Baudrier (Urbanisme), Frédéric Hocquard (Vie Nocturne), Hermano Sanches-Ruivo (Europe) étaient présents dès 2014 en tant que conseillers.

Patrick Bloche(Affaires Scolaires), Sandrine Charnoz (Petite Enfance), Afaf Gabelotaud (Politique de l’emploi), Christophe Girard (Ressources Humaines, Affaires Culturelles), Pénélope Komites (Espaces Verts), Véronique Levieux (Ressources Humaines), Nicolas Nordman (Handicap), Paul Simondon (Propreté), Karen Taieb (Patrimoine) ont été désignés adjoints en cours de mandat.

Léa Filoche (Solidarités) a été désignée conseillère en cours de mandat.


Cette équipe municipale est renforcée par de nouveaux visages tels ceux d’Audrey Pulvar (Alimentation durable), Pierre Rabadan (Jeunesse et Sports), Jean-Luc Roméro-Michel (Lutte contre les discriminations) et verra la création de nouvelles délégations, Carine Rolland (Ville du ¼ d’heure), Christophe Najdovski (Végétalisation de l’Espace Public), Nicolas Nordman (Police Municipale), correspondant à des promesses de campagne à propos desquelles de nombreux éclaircissements sont attendus.


Vous trouverez la liste exhaustive des adjoints et conseillers ainsi que leurs délégations ci-dessous. Vous trouverez également en téléchargement le discours d’Anne Hidalgo dont une phrase a particulièrement retenu notre attention : « Ils nous interpellent, ils nous disent de changer nos manières de voir et de faire, ils nous disent que le service public n’est pas un coût mais une ressource, une richesse, le seul patrimoine de celles et ceux qui n’en ont pas. »

L’UNSA jugera sur les actes de la nouvelle municipalité, la réalité de cet engagement.


Emmanuel Grégoire, Premier adjoint, adjoint à la Maire de Paris en charge de l’urbanisme, de l’architecture, du Grand Paris et des relations avec les arrondissements

Hélène Bidard, adjointe à la Maire de Paris en charge de l’égalité femme – homme et de la jeunesse

Pierre Aidenbaum, adjoint à la Maire de Paris en charge de la Seine

Celia Blauel, adjointe à la Maire de Paris en charge de la prospective Paris 2030 et de la résilience

Jacques Baudrier, adjoint à la Maire de Paris en charge de la construction publique, du suivi des chantiers, de la coordination des travaux sur l’espace public et de la transition écologique du bâti

Anne-Claire Boux, adjointe à la Maire de Paris en charge de la politique de la ville

David Belliard, adjoint à la Maire de Paris en charge de la transformation de l’espace public, des transports, des mobilités, du code de la rue et de la voirie

Colombe Brossel, adjointe à la Maire de Paris en charge de la propreté de l’espace public, du tri et de la réduction des déchets, du recyclage et du réemploi

Patrick Bloche, adjoint à la Maire de Paris en charge de l’éducation, de la petite enfance, des familles et des nouveaux apprentissages, en charge du Conseil de Paris

Sandrine Charnoz, adjointe à la Maire de Paris en charge des sociétés d’économie mixte et sociétés publiques locales

Ian Brossat, adjoint à la Maire de Paris en charge du logement, de l’hébergement d’urgence et de la protection des réfugiés

Léa Filoche, adjointe à la Maire de Paris en charge des solidarités, de la lutte contre les inégalités et contre l’exclusion

Jacques Galvani, adjoint à la Maire de Paris en charge de l’accessibilité universelle et des personnes en situation de handicap

Afaf Gabelotaud, adjointe à la Maire de Paris en charge des entreprises, de l’emploi et du développement économique

Christophe Girard, adjoint à la Maire de Paris en charge de la culture

Pénélope Komites, adjointe à la Maire de Paris en charge de l’innovation et l’attractivité

Antoine Guillou, adjoint à la Maire de Paris en charge des ressources humaines, du dialogue social et de la qualité du service public

Marie-Christine Lemardeley, adjointe à la Maire de Paris en charge de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la vie étudiante

Fréderic Hocquard, adjoint à la Maire de Paris en charge du tourisme et de la vie nocturne

Véronique Levieux, adjointe à la Maire de Paris en charge des seniors et des solidarités entre les générations

Dan Lert, adjoint à la Maire de Paris en charge de la transition écologique, du plan climat, de l’eau et de l’énergie

Laurence Patrice, adjointe à la Maire de Paris en charge de la mémoire et du monde combattant

Florentin Letissier, adjoint à la Maire de Paris en charge de l’économie sociale et solidaire, de l’économie circulaire et de la contribution à la stratégie zéro déchet

Olivia Polski, adjointe à la Maire de Paris en charge du commerce, de l’artisanat, des professions libérales et des métiers d’art et mode

Christophe Najdovski, adjoint à la Maire de Paris en charge de la végétalisation de l’espace public, des espaces verts, de la biodiversité et de la condition animale

Audrey Pulvar, adjointe à la Maire de Paris en charge de l’alimentation durable, de l’agriculture et des circuits courts

Arnaud NGatcha, adjoint à la Maire de Paris en charge des relations internationales et de la francophonie

Carine Rolland, adjointe à la Maire de Paris en charge de la ville du quart d’heure

Nicolas Nordman, adjoint à la Maire de Paris en charge de la prévention, de la sécurité et de la police municipale

Anne Souyris, adjointe à la Maire de Paris en charge de la santé publique et des relations avec l’APHP, de la santé environnementale et de la lutte contre les pollutions, de la réduction des risques et de la lutte contre l’obésité

Pierre Rabadan, adjoint à la Maire de Paris en charge du sport, des Jeux Olympiques et Paralympiques

Karen Taieb, adjointe à la Maire de Paris en charge du patrimoine, de l’histoire de Paris et des relations avec les cultes

Jean-Luc Romero-Michel, adjoint à la Maire de Paris en charge des droits humains, de l’intégration et de la lutte contre les discriminations

Anouch Toranian, adjointe à la Maire de Paris en charge de la vie associative, de la participation citoyenne et du débat public

Hermano Sanches-Ruivo, adjoint à la Maire de Paris en charge de l’Europe

Dominique Versini, adjointe à la Maire de Paris en charge des droits de l’enfant et de la protection de l’enfance

Paul Simondon, adjoint à la Maire de Paris en charge des finances, du budget et de la finance verte

Des conseillers délégués sont également nommés (non soumis aux votes) :

Céline Hervieu, conseillère déléguée à la petite enfance auprès de Patrick Bloche

Jacques Martial, conseiller délégué chargé des Outre-mer

Karim Ziady, conseiller délégué sur le sport de proximité auprès de Pierre Rabadan



	Discours d’Anne Hidalgo Conseil de Paris   Télécharger
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											Attention, notre traditionnelle Assemblé Générale de rentrée se tiendra le jour de la rentrée des élèves :

Mardi 1er Septembre 2020 dès 13H30

Annexe Eugène Varlin de la Bourse du Travail

29 Bd du temple 75011 Paris

Salle Henaf

(et pas à la Bourse du Travail comme habituellement – erratum Arts et Sports de juin 2020)

La rentrée des enseignants est fixée au Lundi 31 Août.
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Élections Municipales à Paris

Victoire des listes conduites par Anne Hidalgo

L’UNSA adresse ses félicitations à tou.te.s les élu.e.s au lendemain du second tour, qui a vu les listes conduites par Anne Hidalgo « Paris en Commun » et David Belliard « L’écologie pour Paris » arriver largement en tête avec 48,7% des suffrages, devant les listes conduites par Rachida Dati « Engagés pour Paris » 33,8% et celles d’Agnès Buzyn « Paris Ensemble » 13,3%.

Le second tour des élections municipales à Paris a été marqué, comme dans l’ensemble du pays, par une très forte abstention. Celle-ci s’est élevée à 63,3% dans la capitale.

Ces résultats donnent la majorité au Conseil de Paris à Mme Hidalgo avec 96 sièges sur les 163 mis en jeu. Mme Dati en comptabilise 60, en incluant ceux de Mme Berthout dans le 5ème arrdt, suite à la fusion des listes. Mme Buzyn en comptabilise 6, mais ne pourra pas siéger, n’étant pas elle-même élue dans le 17ème arrondissement. Le dernier siège sera occupé par Mme Simonnet élue dans le 20ème arrondissement.

L’élection de la maire lors du premier Conseil de Paris qui se tiendra vendredi 4 juillet relève donc de la pure formalité, Mme Hidalgo ayant d’ores et déjà la majorité absolue. Les seules surprises pourront venir de la nomination des adjoints et du périmètre de leur délégation, l’écologie devant prendre une place accrue dans la politique municipale.

C’est cependant une majorité identique à celle de la dernière mandature (PS-Verts-PCF-Générations) qui conduira la politique municipale pendant les six années à venir. Il n’y aura donc pas l’excuse du droit d’inventaire, pas plus que celle de la méconnaissance des dossiers en cours avant d’entrer en fonction.

Et les sujets ne manqueront pas, dès la rentrée : redéfinition du télétravail, négociation sur les ratios promus-promouvables (RPP) et surtout, mise en œuvre de la loi de transformation de la Fonction Publique.

La dernière coupe de champagne vidée, il faudra donc rapidement enfiler le bleu de chauffe, mais nul doute que tou.te.s ces élu.e.s y sont préparé.e.s.

L’UNSA également.
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Élections Municipales à Paris



Deuxième Tour

Propositions des candidats pour les services publics municipaux

Le premier tour des élections municipales s’est tenu le 15 mars, juste avant le confinement. Le second tour se tiendra dimanche 28 juin dans toutes les communes n’ayant pas pas encore désigné leur maire.

C’est le cas de Paris où seul un arrondissement a rendu son verdict au premier tour, c’est le 7ème. Mme Rachida Dati, liste « Engagés pour changer Paris », ayant été élue avec 50,69% des voix.

Il reste donc encore 16 maires d’arrondissement à désigner (les quatre arrondissements centraux ayant été réunis sous le nom de « Paris Centre ») ainsi qu’un grand nombre de conseillers.

Les listes conduites par Mme Buzyn « Ensemble pour Paris » ainsi que celles de Mme Dati « Engagés pour changer Paris » seront présentes dans tous les arrondissements, elles ont d’ailleurs fusionné dans le 5ème. Celles conduites par Mme Hidalgo « Paris en Commun » et M. Belliard « L’écologie pour Paris » ont fusionné et seront présentes dans tous les arrondissements, excepté dans le seizième, dans lequel aucune de ces deux listes n’avait atteint le cap des 10% nécessaires pour figurer au second tour.

Mme Simonnet « Décidons Paris » a pu maintenir sa liste dans le 20ème et M. Villani « Le nouveau Paris » dans le 14ème. Une liste créée spécifiquement dans le 8ème arrondissement, conduite par Mme Lecuyer « Une nouvelle énergie pour le 8ème », sera également présente.

Ce sont là l’ensemble des candidats qui se présenteront au deuxième tour aux suffrages des parisiens.

C’est à l’issue du Conseil de Paris, qui se tiendra dans la semaine suivant le second tour, qu’aura lieu l’élection du nouveau ou de la nouvelle maire par les conseillers de Paris élus dans les arrondissements, élection fréquemment qualifiée de « troisième tour ».

Les maires d’arrondissement seront désignés dans la semaine suivante par les conseillers d’arrondissement.

Ce nouvel édile sera en charge de déteminer la stratégie municipale en matière d’organisation des services publics, d’emplois, d’effectifs et de mettre en œuvre la loi de transformation de la fonction publique à Paris. Autant de sujets qui seront déterminants pour les agents parisiens dans les six années à venir.

C’est pourquoi notre syndicat avait souhaité rencontrer les candidats afin de faire le point sur les différents programmes et leurs implications pour les personnels parisiens. Nous vous avions proposé avant le premier tour, le compte-rendu des entretiens que nous avions eus avec les candidats ou leur équipe. Vous les retrouverez ci-dessous.

	Élections Municipales: Entretien UNSA équipe d’Anne Hidalgo   Télécharger
	Élections Municipales: Entretien UNSA équipe d’Agnès Buzyn   Télécharger
	Élections Municipales: Entretien UNSA équipe de Cédric Villani   Télécharger
	Élections Municipales: Entretien UNSA équipe de David Belliard   Télécharger
	Élections Municipales: Entretien UNSA Danielle Simonnet   Télécharger
	Élections Municipales: Entretien UNSA équipe de Rachida Dati   Télécharger


Et directement dans l’article ci-dessous :

Anne Hidalgo et la liste Paris en Commun


Dans le cadre de la campagne pour les élections municipales parisiennes, l’UNSA a demandé audience aux principaux candidats afin d’obtenir des éclaircissements sur leur programme et ses implications pour l’administration parisienne et les agents de la Ville de Paris, qui seront au cœur de sa mise en œuvre.

Les questions abordées sont identiques pour tous les candidats avec une priorité affichée pour la situation de l’emploi, les effectifs, les salaires, la mise en place de la police Municipale, la réflexion sur les rythmes éducatifs et bien évidemment l’action intersyndicale sur la mise en place de la loi de transformation de la fonction publique (loi Dussopt) à Paris.

Nous avons été reçus par Mme Levieux, candidate sur la liste « Paris en Commun » de Paris Centre, actuelle adjointe de Mme Hidalgo chargée des Ressources Humaines, M. Étienne Marchand, attaché principal de la Ville de Paris, Directeur adjoint du cabinet de M. Grégoire, Mme Nour Cressia, du cabinet de Mme Hidalgo.

Après que nous ayons rappelé à Mme Levieux notre démarche et nos interrogations, elle nous a indiqué dans un premier temps que la politique de ressources humaines de Madame Hidalgo, si elle venait à être réélue, s’inscrirait dans la continuité de celle qui a été menée lors de la dernière mandature, avec un attachement sans faille au Service Public.

Elle a rappelé que le cadre budgétaire était malheureusement contraint par la baisse conséquente de la dotation de l’État, liée à la péréquation et à la contractualisation, limitant les possibilités d’augmenter les dépenses de fonctionnement. Le désengagement de l’État, sur les aspects sociaux notamment, étant patent, il augmente aussi la charge de la Ville dans ce secteur.

Madame Levieux revendique, malgré tout, la réalisation de nombreux projets tels la création de places de crèche, la construction d’établissements sportifs, le développement de la filière animation.

Nous avons fait remarquer que les créations de postes avaient été faites à moyens constants, justifiant l’avis défavorable de notre syndicat lors de la présentation des différents budgets prévisionnels emploi. Notre crainte est donc forte de voir le même phénomène se reproduire.

Madame Levieux nous a confirmé que 1 500 créations d’emploi étaient prévues sur la mandature suite à la création de la Police Municipale, dès lors que l’Assemblée Nationale en aura offert la possibilité. Cette police sera une police de la « Tranquillité Publique », les agents municipaux ne seront pas armés d’armes létales, une véritable école de la Sécurité sera créée.

Concernant la propreté, notre interlocutrice nous a indiqué qu’aucun service ne serait privatisé, il convient de « garder les compétences et le savoir-faire dans le service public ». Par ailleurs un milliard d’euros par an sera consacré à l’entretien et l’embellissement des rues places et jardins. La modernisation des outils de travail sera poursuivie, l’application « Dans Ma Rue » développée.

En revanche, une réflexion sur la délégation d’une partie du service du nettoiement aux mairies d’arrondissement sera engagée, dans le cadre plus large du renforcement du pouvoir des maires et du développement de la démocratie de proximité.

Sur le plan de la rémunération des agents, Madame Levieux souhaite continuer la démarche entreprise en 2019 de réévaluation régulière des Ratios Promus-Promouvables (RPP) et d’amélioration des régimes indemnitaires à travers le RIFSEEP, notamment en direction des corps les plus féminisés.

Madame Levieux se félicite de la labellisation obtenue par la Ville de Paris sur l’égalité Femme/Homme et sur celui de la lutte contre les discriminations, tout en reconnaissant des marges d’amélioration sur les deux points.

À propos de la loi de transformation de la fonction publique, notre interlocutrice nous a rappelé que la loi était votée et qu’elle s’imposait à tous. Le passage aux 1607h effectives devra donc se faire dans le respect du dialogue social. Toutefois, notamment concernant la modification des instances, des marges de manœuvres sont laissées aux collectivités territoriales, qu’il conviendra d’exploiter, à la fois pour les CAP et la formation spécialisée du Comité Social Territorial en matière de santé et de Sécurité.

Nous avons rappelé à ce sujet les positions de l’intersyndicale et souligné le fait que nous n’avions pas obtenu de réponse écrite de la part de Mme Hidalgo.

Par ailleurs, Mme Levieux a confirmé que les rythmes éducatifs ne seraient pas modifiés, la semaine de 4,5 jours restera en vigueur. Nous l’avons interrogée sur l’objectif de « Faire de l’école le cœur du quartier » figurant dans le programme de la candidate. Cette ouverture de plus en plus importante des établissements, par la création de « cours Oasis », ainsi que par l’extension des horaires sur les temps péri et extra-scolaires inquiète, à juste titre, les personnels de la Direction des Affaires Scolaires qui craignent une surcharge de travail et des dérives quant à l’utilisation des locaux.

Après avoir mis l’accent sur l’insuffisance des moyens actuels en matière d’Action Sociale, nous avons laissé nos interlocuteurs à la préparation du scrutin à venir.

David Belliard et la liste Ecologie Pour Paris

L’UNSA a reçu M. Yannick Prost conseiller de David Belliard, chargé des relations avec les associations et par ailleurs secrétaire général de l’association « Services Publics ».

Si l’entretien s’est déroulé autour des problématiques de l’état du dialogue social à Paris et sur les revendications de l’UNSA, nous n’avons pas obtenu de réponses précises à nos questions, M. Prost étant venu avant tout pour nous écouter et pour nous présenter la philosophie générale du projet écologiste pour les services publics.

Nous nous sommes également référés au programme de M. Belliard, ainsi qu’aux réponses apportées par le candidat sur tweeter le 14 février, pour saisir les grandes lignes de la future politique municipale à l’égard des agents de la Ville de Paris.

M. Belliard est attaché au dialogue social et au respect des organisations syndicales. Il regrette la mise en œuvre de la loi de transformation de la fonction publique (loi Dussopt) qui a pour effet de réduire le dialogue social à sa plus simple expression, en supprimant le CSAP de Recours par exemple.

Il considère également que les réformes imposées par l’état (RIFSEEP, loi Dussopt) nivellent le cadre et les marges de manœuvre des élus locaux.

Pour M. Belliard, les 52 000 agents permanents de la Ville de Paris sont les garants du vivre ensemble. Pour autant, l’administration parisienne travaille dans un cadre complexe, peu accessible et peu transparent, la rationalisation des 63 corps municipaux (sic) s’impose.

Cependant il entend « favoriser la recherche de compétences à l’intérieur de la Ville avant d’embaucher des contractuels. »

Sur le plan des services, le candidat écologiste préférera « l’internalisation des savoir-faire plutôt qu’une externalisation pour des motifs comptables. »

Au plan salarial, M. Belliard s’attachera à soutenir le pouvoir d’achat des agents, notamment en catégorie B et C en privilégiant le vecteur indemnitaire. Il envisage également de réduire les écarts salariaux entre les femmes et les hommes et de rétablir l’égalité des chances en matière de promotion.

Afin d’accompagner les agents de catégorie C et de leur donner les moyens de vivre dignement à Paris, au-delà des considérations salariales, M. Belliard souhaite faciliter « leur accès au logement social du parc de la Ville, et ce, en fonction de leur situation familiale. »

Si le programme de M. Belliard ne renseigne pas directement sur les évolutions des missions  des agents de la Ville de Paris, il donne quelques indications dans certains domaines.

Le candidat écologiste veut de façon générale « Augmenter l’amplitude horaire d’ouverture des équipements municipaux ». S’il envisage de le faire « en concertation avec les personnels »,  cela aura néanmoins un impact certain sur les horaires et cycles de travail des agents des équipements concernés. Pour exemple il faudra modifier « les horaires d’ouverture des parcs et jardins et les adapter aux saisons, aux variations de température et aux usages propres à chaque quartier ».

M. Belliard souhaite un « Paris plus sûr », mais c’est sans création de Police Municipale, qui ouvrirait la voie à l’armement et au désengagement de l’État. Il veut au contraire « créer une Brigade de Sécurité et de Tranquillité Publique en réformant la Direction de la Prévention, de  la Sécurité et de la Protection existante. Cette brigade permettra de répondre aux besoins quotidiens des parisien.ne.s en matière d’incivilités de propreté et de médiation ».

Nous avons, bien entendu, rappelé à notre auditeur, la lettre intersyndicale sur la loi de transformation de la fonction publique, adressée à M. Belliard, à laquelle nous n’avons toujours pas de réponse.

Au terme de cet entretien, nous avons convenu de rester en contact avec le candidat écologiste et de diffuser ses réponses dès qu’elles nous parviendraient.

Rachida Dati et la liste Dati Pour Paris

Nous avons été reçus par M. Olivier Le Quéré, membre de l’équipe de Mme Dati et adjoint à la Maire du 7ème arrondissement.

M. Le Quéré n’a pu cependant répondre avec précision à l’ensemble de nos questions, le programme de la candidate n’étant pas finalisé au moment de notre rencontre. Il a indiqué que Madame Dati allait faire campagne sur les priorités des parisiennes et des parisiens rencontrés au quotidien : la sécurité et la propreté.

Sur ces deux sujets, le programme de Madame Dati est plus précis.

Sur la sécurité, la candidate envisage la création d’une Police Municipale de 3400 agents de terrain, armés de pistolets 9mm et de tasers, « chargés de lutter contre la délinquance au quotidien, sans se limiter aux seules incivilités comme c’est le cas aujourd’hui ». Ces agents seront formés par le CNFPT pour un coût de 20 000€ par personne soit 68 millions sur la mandature ».

Dans le cadre d’une convention avec la Police Nationale, cette Police Municipale sera chargée :

D’assurer la tranquillité de l’espace public parisien.

De sécuriser les manifestations sportives, récréatives ou culturelles.

De dresser des contraventions contre la délinquance du quotidien (incivilités, mendicité agressive)

De lutter contre les cambriolages, contre les incivilités et nuisances nocturnes troublant la tranquillité des riverains.

Sur la propreté, Madame Dati envisage de réorganiser la Direction de la Propreté et de l’Environnement et de renforcer les pouvoirs des maires d’arrondissement. Madame Dati souhaite également externaliser la collecte des déchets : « S’appuyer sur les entreprises pour la collecte permettra également de libérer des agents qui pourront se concentrer sur le nettoyage de nos rues et de nos espaces verts, qui sont notre cœur de métier ». En concertation avec les agents, la mobilité et la formation seront remis au cœur des métiers de la propreté. De plus, la candidate aura recours à la modernisation, à la mécanisation et à l’intelligence artificielle pour améliorer l’entretien des rues.

L’entretien des bois et jardins sera également transféré aux services de la propreté.

D’autres parties du programme de madame Dati concernent directement les agents parisiens, comme l’élargissement des horaires des crèches ou la mise en œuvre effective du Service Minimum d’Accueil en cas de grève dans les écoles primaires. La candidate écrit d’ailleurs à ce sujet : « Je souhaite mettre en place des conventions avec les Caisses des Écoles pour établir en amont des listes d’animateurs sérieux (sic) pour pouvoir les mobiliser en cas de mouvement social. Et je veux que ce service minimum soit étendu à la restauration scolaire et aux crèches. »

L’UNSA s’inquiète par avance des modalités d’établissement de telles listes.

Avec M. le Quéré, nous avons aussi exprimé les inquiétudes des agents liées au changement de mandature et aux possibles modifications d’organisation de l’administration et de baisse des effectifs. Il ne nous a pas caché que la candidate souhaitait réorganiser certains secteurs pour mettre les agents au service des parisiens, sans toutefois qu’une baisse des effectifs ne soit envisagée. Le programme de Mme Dati contredit M. Le Quéré à ce sujet : « Je diminuerai les dépenses de fonctionnement et réorienterai les agents de la Ville vers l’action de terrain, au contact des habitants. Les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 35% depuis 2010, et la première source de dépense de fonctionnement est le coût des charges de personnel… ».

Ce qui semblerait justifier nos inquiétudes.

Nous avons évoqué l’égalité homme-femme, la lutte contre les discriminations, la charte de laïcité, points qui font consensus et pour lesquels notre interlocuteur nous a assuré du soutien de la candidate.

Nous avons également remis à M. Le Quéré la lettre intersyndicale concernant la mise en œuvre de la loi de Transformation de la Fonction Publique, et sommes dans l’attente d’une réponse.

En conclusion, M. Le Quéré nous a rappelé que Mme Dati était ouverte au dialogue social et que les modifications envisagées se feraient en concertation avec les organisations syndicales. Il nous a par ailleurs confirmé rester en liaison avec nous et être disponible pour toute demande ou question supplémentaire.

Agnès Buzyn et la liste Ensemble Pour Paris

Dans le cadre de la campagne pour les élections municipales parisiennes, l’UNSA a demandé audience aux principaux candidats afin d’obtenir des éclaircissements sur leur programme et ses implications pour l’administration parisienne et les agents de la Ville de Paris, qui seront au cœur de sa mise en œuvre.

Les questions abordées sont identiques pour tous les candidats avec une priorité affichée pour  la  situation  de  l’emploi,  les  effectifs,  les  salaires,  la  mise  en  place  de  la  police Municipale, la réflexion sur les rythmes éducatifs et bien évidemment l’action intersyndicale sur la mise en place de la loi de transformation de la fonction publique (loi Dussopt) à Paris Nous avons été reçus par M. Bruno Parent, candidat sur la liste « Ensemble pour Paris » du 16ème   arrondissement,  inspecteur  général  des  finances,  ancien  directeur  général  des

finances publiques à Bercy et M. Pierre Bouillon, membre de l’équipe de campagne de Mme Buzyn, administrateur de la Ville de Paris.


	Parent nous a proposé une discussion informelle à partir du programme de la candidate et des sujets que nous souhaiterions aborder. Nous avons présenté notre démarche, ainsi que les inquiétudes légitimes des agents de la Ville de Paris pour ce changement de mandature qui pourrait bouleverser leur quotidien. Le programme de Mme Buzyn faisant peu mention de son impact sur les personnels municipaux, nous avons passé en revue les sujets tels qu’ils se présentaient.


Effectifs et Emploi : Madame Buzyn s’est engagée à ne pas augmenter les impôts et à ne pas augmenter la dette, voire à la réduire, des économies seront réalisées sur les dépenses de fonctionnement, donc sur la masse salariale. Ceci impliquera une baisse des effectifs municipaux qui devront passer de 52 000 à 50 000 en fin de mandature. Cependant des secteurs verront des créations de postes, tels que la Police Municipale ou la propreté.

C’est sur le non renouvellement de quelques 5 000 départs à la retraite, ainsi que sur la baisse du nombre de hauts fonctionnaires et collaborateurs d’élus, la réorganisation du service des Transports Automobiles Municipaux, la réduction des dépenses et personnels liés à la communication ainsi que la diminution du nombre de strates de l’administration que les efforts porteront.

L’application de la loi Dussopt sur les 1607 heures annuelles devrait de plus, d’après nos interlocuteurs, occasionner des gains de productivité qui permettront la réalisation de l’objectif.

Nous avons manifesté notre scepticisme quant à l’amertume de cette potion, et rappelé que l’UNSA n’avait voté aucun des budgets prévisionnels emploi de la dernière mandature, en raison de la généralisation de la création de postes par redéploiement : la création d’un poste impliquant la suppression d’un autre.


Police Municipale : Mme Buzyn souhaite mettre en place une police armée, dont l’effectif cible sera de 5 000 agents en fin de mandature. La proposition de loi impliquera l’alignement de la Police Parisienne sur le droit commun.  Cette police nécessitera des recrutements externes. Les policiers municipaux auront tous l’habilitation APJA 21 et seront formés par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale.

Toutefois les agents ne souhaitant  pas être armés ou  n’en  ayant pas les aptitudes, ne seraient pas intégrés à cette Police.


Propreté : Des décisions importantes seront prises dans les 100 premiers jours suivant l’élection, afin de réorganiser les services de la propreté. La collecte des déchets sera privatisée, afin de recentrer les agents vers les missions de nettoiement. Des agents de la Ville pourront à cette occasion, comme le prévoit la loi, être détachés dans les entreprises privées, dans le cadre de la délégation de service public.

Un effort important sera fait sur la mécanisation et la modernisation des outils de travail.


Privatisations : Aucun dogme n’existe en la matière pour l’équipe de Mme Buzyn, son action sera avant tout pensée en fonction de l’efficacité du service public. Par exemple, la restauration scolaire sera municipalisée dans le 18ème arrondissement.


Rythmes Éducatifs : Mme Buzyn reviendra à la semaine de 4 jours à la rentrée de septembre 2021. Cette annonce est cependant indissociable de la mise en place du « mercredi vert » offre de loisirs structurée orientée vers la culture, dont la candidate souhaite la création en liaison avec les partenaires éducatifs : animateurs de la Ville, associations, musées, théâtres. Ces changements n’occasionneront aucune modification du rythme de la semaine pour les familles.


Action Sociale : Madame Buzyn souhaite ouvrir plus largement l’accès aux logements sociaux municipaux aux agents des administrations parisiennes


Égalité professionnelle Femme/Homme : La candidate ne peut que soutenir  cette démarche.


Nous avons échangé avec nos interlocuteurs sur d’autres sujets tels que la mobilité, les évolutions de carrière, la rupture conventionnelle, la rémunération au mérite, l’évolution du dialogue social. Tout en reconnaissant être en phase avec les idées développées dans la loi de transformation de la fonction publique, l’équipe de Mme Buzyn a indiqué que  ces dossiers seraient ouverts à la discussion avec les partenaires sociaux. M. Bouillon nous a d’ailleurs annoncé la signature imminente de la réponse à la lettre intersyndicale d’interpellation aux candidats à propos de la loi Dussopt.


C’est sur cette annonce que nous avons quitté le local de campagne de Mme Buzyn, laissant nos hôtes à la préparation du scrutin qui s’approche.


Et pour les électeurs du 20e arrondissement :



Danielle Simonnet et la liste Décidons Paris

Madame Danielle Simonnet a été la première à nous recevoir dans son local de campagne.


Sur les questions de l’emploi et des effectifs, nombre de réponses à nos questions se trouvent déjà dans le programme de « Décidons Paris » puisque Mme Simonnet envisage de développer l’emploi public, en doublant le nombre de places en crèches municipales, en municipalisant « Velib », « Streeteo », ainsi que de remunicipaliser les services de la propreté qui ont été privatisés. Par ailleurs, une évaluation du nombre d’emplois nécessaires au bon fonctionnement des services publics sera effectuée en début de mandature, suite à laquelle une stratégie prévisionnelle de l’emploi sera alors développée.

Mme Simonnet prévoit également de titulariser les vacataires et contractuels de la Ville.

Sur le plan des salaires, la Ville de Paris s’engagera pour demander à l’état le dégel du point d’indice. Au plan parisien, Mme Simonnet envisage de porter les Ratios Promus/Promouvables à 100%.

Bien que ne maîtrisant pas les mécanismes complexes du RIFSEEP, elle souhaite que l’égalité Femme-Homme s’exerce en  matière indemnitaire.

Mme Simonnet est clairement opposée à la mise en place de la Police Municipale (PM). La commune ne doit pas répondre à la défaillance de la Police Nationale (PN) sur le territoire mais développer le dialogue et les services de proximité qui permettent de recréer du lien social. C’est pour « Décidons Paris » une mesure électoraliste et mensongère que de créer une PM qui n’améliorera en rien la lutte contre la délinquance.

Le programme de « Décidons Paris » indique clairement qu’une large consultation de la communauté éducative sera organisée autour des rythmes éducatifs pour rendre la parole aux enseignants et aux parents sur ce sujet.

Quant à la mise en place de la loi de transformation de la fonction publique à Paris, nous avons rappelé le courrier adressé par l’intersyndicale et les questions qu’il contient, notamment à propos des 1607 heures annuelles effectives et des niveaux de sujétion. Mme Simonnet s’est engagée à y répondre. Nous vous adresserons cette réponse dès qu’elle nous parviendra. Elle nous a néanmoins rappelé avoir déposé un vœu au conseil de Paris de juin afin que celui-ci s’engage à exprimer son opposition à la loi Dussopt, vœu qui n’a pas été adopté.

Nous avons aussi dialogué avec notre interlocutrice sur sa volonté d’exercer un contrôle citoyen sur l’administration. Pour elle, les citoyens sont trop éloignés des lieux de décision notamment dans ce qui fait leur quotidien. Il y a un cadre à inventer entre les usagers, les agents et l’administration qui doit permettre un nouveau fonctionnement « participatif » des services. Ceci doit débuter au niveau local de l’établissement (crèche, bibliothèque, gymnase école), pour ensuite se développer au niveau de l’arrondissement ou de la direction.

Nous avons convenu, au terme de ces échanges, de rester en contact avec les candidats (M.Vikash Dhorasoo n’ayant pu être présent) et leur équipe de façon à partager nos points de vue respectifs sur tous les sujets concernant l’administration parisienne et ses agents.
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E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr

Comité Technique Central du 19 juin

Compte-rendu de l’UNSA

Le Comité Technique Central s’est réuni  vendredi 19 juin pour adapter les mesures de déconfinement annoncées par le président de la République, dans son discours du 14 juin, au fonctionnement de la Ville de Paris.

Le point principal de ce CT portait sur les lignes directrices en matière de temps de travail et concernait : les Autorisations Spéciales d’Absence, l’organisation du télétravail et le badgeage.  Nous vous les présentons ci-dessous, vous en trouverez en pièce jointe le  document émanant de la DRH qui en donne le détail. Ce point était présenté pour avis. Une information a, par ailleurs, été donnée sur l’extension du CET pour l’année 2020 ainsi que sur la reprise des formations.



1.     Lignes directrices de gestion en matière de temps de travail


A. Autorisations Spéciales d’Absence (ASA)

Garde d’enfant

Le retour de la scolarité obligatoire et l’ouverture à l’école primaire et au collège ainsi que l’ouverture totale des établissements d’accueil (crèches, centres de loisirs), conduit un grand nombre d’agents à ne plus avoir recours  aux ASA « garde d’enfant » à compter du 22 juin. Des possibilités existent néanmoins encore :

	           Sur présentation d’un certificat médical attestant une contre-indication pour une reprise en accueil collectif de l’enfant.
	           Sur présentation d’un justificatif indiquant que l’enfant ne peut être pris en charge, sur le temps scolaire ou périscolaire.


L’UNSA a regretté la formulation employée par l’administration qui insinue que les ASA garde d’enfant s’arrêtent au 22 juin. Certains services ont déjà mis cette faille à profit pour imposer aux agents le retour sur site dès lundi.

Personne vulnérable

Les autorisations spéciales d’absence « personne vulnérable sont en vigueur jusqu’au 11 juillet. Elles sont accordées :

	           Aux personnes vulnérables au sens des pathologies déterminées par le Haut Conseil de la Santé Publique
	           Aux personnes cohabitant avec des personnes vulnérables.
	            Aux agents devant assurer la garde d’un proche atteint d’une maladie grave ou en situation de handicap dès lors que la prise en charge n’est plus assurée.


Les personnes vulnérables, dont l’état de santé justifie une attention particulière après le 11 juillet, peuvent d’ores et déjà prendre rendez-vous avec le Service de Médecine Préventive afin d’aménager les modalités de leur reprise de travail.



Cas Contact

L’agent ayant été en contact avec une personne atteinte du COVID-19 peut être placé en ASA selon le risque évalué par le Service de Médecine Préventive avec lequel l’agent doit prendre contact.



Tests

Le Docteur Camacho, cheffe du Service de Médecine Préventive, a annoncé que le SMP qui avait déjà fait réaliser 1009 tests PCR dont 14 se sont révélés positifs  (personne actuellement porteuse du virus) a aussi indiqué qu’il était d’ores et déjà possible de faire réaliser des tests sérologiques (personnes ayant déjà été contaminées, parfois asymptomatiques).



Fin du placement en ASA

La fin du placement en ASA signifie le retour aux règles usuelles de gestion.



B. Télétravail

La crise sanitaire a conduit un très grand nombre d’agents, près de 20 000, à assurer leurs fonctions en télétravail. La fin de l’état d’urgence sanitaire ne signifie pas pour autant l’arrêt du télétravail, bien au contraire, d’autant que celui-ci permet de limiter les déplacements des agents et donc les possibilités de contamination.



« Pendant la période estivale, le télétravail continue à être une modalité d’exercice des fonctions qui doit être privilégiée, dans la mesure du possible, avec l’accord de l’agent et dans le respect des recommandations sanitaires. Le télétravail peut être alors total ou partiel.



Cette mention est d’une importance particulière. Elle signifie que les agents placés en télétravail doivent pouvoir continuer à le faire, parfois même jusqu’à 5 jours par semaine. Elle signifie également que les agents ne souhaitant pas télétravailler peuvent revenir sur site dans le respect des recommandations sanitaires. Il est important de rappeler ici, que les règles de distanciation sont toujours en place.

Certaines directions, sans attendre la rédaction de cette note en Comité Technique Central ont pris les devants en demandant à tous les agents, sans concertation, de revenir un certain nombre de jours par semaine sur site, contredisant ainsi les directives municipales. Pour l’UNSA c’est dans le dialogue que doivent se construire les obligations de service, en attendant le retour à un fonctionnement normal.



À compter du 1er septembre

Le cadre de mise en œuvre du télétravail sera assoupli, il ne sera plus nécessaire de signer une convention dans l’attente de l’élaboration d’une nouvelle stratégie de développement et ce, pendant une période dite « transitoire ». L’UNSA s’est inquiétée de la durée de cette transition. En effet, le cadre du télétravail doit être rénové, il faut :

	           élargir le nombre des agents pouvant y avoir accès.
	           faciliter le recours au télétravail, en redéfinir les usages : régulier, ponctuel…
	           augmenter les moyens matériels mis à disposition.
	           prendre en charge les coûts au domicile de l’agent.


Et ces objectifs doivent être mis en place très rapidement. C’est pourquoi, tout en sachant qu’il appartiendra à la prochaine municipalité de prendre les décisions et de donner les moyens, nous regrettons qu’un engagement ferme sur la durée de cette période transitoire n’ait pas été pris.



C    C. Reprise du badgeage

Le badgeage pourra reprendre à compter du lundi 29 juin et avec lui la possibilité de générer des RTT. Une procédure permettra à tous les télétravailleurs, incluant ceux utilisant leur propre matériel, de prendre en compte leur temps réel de travail.



L’UNSA s’est abstenue sur le point concernant les lignes directrices en matière de temps de travail

 

2.      Compte Épargne Temps



La ville de Paris va appliquer le décret 2020-723 du 12 juin 2020, qui permet, au titre de l’année 2020 uniquement, de porter à 70 jours le plafond global de jours placés par les agents de la fonction publique territoriale sur un CET.



Ce déplafonnement sera appliqué à Paris sur le CET2. Cette mesure entrainant de fait le déplafonnement du total cumulé CET1+CET2 à 142 jours, précision demandée par notre syndicat.



Pour profiter de cette possibilité, les agents devront néanmoins consommer au minimum 20 jours de congés annuels, en application de la règlementation.



L’UNSA se félicite de cette mesure favorable aux agents.



3.     Reprise des formations transverses et impact de l’état d’urgence sanitaire sur les formations en 2020.



Les formations transverses ont repris depuis le 8 juin, elles se concentrent sur les formations essentielles au fonctionnement des services : formations règlementaires, habilitantes et certifiantes, ou indispensables à la prise de poste.



Les centres de formations Lobau et Mornay rouvriront fin août dans le respect des mesures sanitaires en vigueur.



Le gel de trois mois et demi d’activité, ainsi que la mise en place de nouveaux protocoles sanitaires, fait que seuls un tiers des agents prévus pourront être accueillis en formation en 2020 (9 800 au lieu des 28 000 attendus). L’UNSA a demandé que les agents n’ayant pu avoir leur formation en 2020 puissent être prioritaires en 2021 s’ils en font la demande. Le bureau de la formation n’y est pas opposé mais indique que cela ne pourra pas être fait de manière systématique: changements d’affectation, nécessité de service…



L’expérimentation à la formation à distance va donc être développée pour pallier les manques constatés.



Autre conséquence du confinement, le test d’accès à la préparation au concours de secrétaire administratif 2021 n’a pu se tenir. La DRH proposera de manière exceptionnelle que tous les inscrits au test puissent effectuer la préparation au concours qui se fera de manière complètement dématérialisée.



Cette initiative reprend la logique d’une mise à disposition et d’une consultation ouverte des contenus des préparations à l’ensemble des agents de la Ville entamée en 2019.



	VTT COVID-19 Lignes directrices temps de travail au 19 juin 2020   Télécharger
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MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE RETOUR A L’ACTIVITE

APRES LA PERIODE DE CONFINEMENT DANS LE CADRE DU COVID 

Lignes directrices en matière de temps de travail à prendre en compte à partir du 22 juin 

L’évolution de la situation sanitaire et la reprise de certaines activités en présentiel nécessite d’ajuster les lignes directrices communiquées en matière de temps de travail. 

Évolution du régime de l’autorisation spéciale d’absence pandémie

1.      Fin des autorisations spéciales d’absence « garde d’enfant » à partir du 22 juin

Suite à l’annonce faite par le Président de la République quant à l’obligation d’un accueil collectif de tous les enfants à partir du 22 juin, l’ASA « garde d’enfant » ne pourra plus être accordée à compter de cette date.

Deux situations peuvent cependant faire l’objet d’une dérogation :

	Sur production d’un certificat médical attestant une contre-indication pour une reprise en accueil collectif de l’enfant
	Sur production d’un justificatif de l’établissement d’accueil de l’enfant, indiquant que celui-ci ne peut pas être pris en charge. Pour les établissements scolaires, le justificatif pourra concerner le temps scolaire ou périscolaire.


2.      Fin des autorisations spéciales d’absence « personne vulnérable » à compter du 11 juillet

Sous réserve des recommandations et instructions gouvernementales ou des autorités sanitaires, les autorisations spéciales d’absence accordées aux agent.e.s présentant une vulnérabilité au sens du Haut Comité de Santé Publique, aux agent.e.s cohabitant avec un.e proche présentant une telle vulnérabilité, ou aux agent.e.s devant assumer la garde d’un.e proche atteint.e d’une maladie grave ou en situation de handicap, nécessitant une assistance continue, dès lors que le moyen habituel de prise en charge du proche n’est plus assuré en raison de l’épidémie de covid-19, prendront fin au terme de la période d’état d’urgence sanitaire, prorogée par la loi n° 2020 546 du 11 mai 2020 jusqu’au 10 juillet inclus.

Néanmoins, les agent.e.s avec une situation de santé altérée peuvent contacter le service de médecine préventive qui pourra programmer une visite occasionnelle. Celle-ci permettra de sécuriser les modalités de reprise de l’agent.e, avec un aménagement de poste destiné à faciliter la protection de l’agent.e si cela se révélait nécessaire.

3.      Poursuite des autorisations spéciales d’absence pour les agent.e.s « cas contact »

L’agent.e ayant été en contact avec une personne atteinte du covid 19 peut-être placé.e en autorisation spéciale d’absence selon le degré de risque évalué par le service de médecine préventive avec lequel l’agent.e doit prendre contact. La durée de cette ASA est de 14 jours au minimum.

Déplafonnement du compte-épargne temps à 70 jours

Le décret n°2020-723 du 12 juin 2020 portant dispositions temporaires en matière de compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale pour faire face aux conséquences de l’état d’urgence sanitaire ouvre la possibilité de porter à 70 jours, au titre de l’année 2020, le plafond global de jours pouvant être maintenus sur un compte épargne-temps. Les jours ainsi épargnés en excédent du plafond global de jours peuvent être maintenus sur le compte épargne-temps ou être utilisés les années suivantes.

Ce  déplafonnement sera appliqué à la Ville sur le CET 2 dont le plafond sera porté à 70 jours. Les agent.e.s pourront alimenter le CET 2 après avoir consommé au minimum 20 jours de congés annuels, en application de la réglementation.

D’autre part, compte tenu du confinement, le SRH de la DASCO va procéder exceptionnellement en 2020 au versement automatique des reliquats de congés et de JRTT 2019 constatés au 31 mars afin de ne pas pénaliser les agent.e .s qui n’ont pas pu alimenter à temps leur compte chronogestor. Cette mesure exceptionnelle s’étend aux personnels des écoles (AAAS/ATE/ASEM) qui bénéficieront également du versement automatique de leurs reliquats. Les agent.e.s n’ont aucune démarche à effectuer.

La cellule temps de travail de la DASCO se tient également à disposition pour toute question à l’adresse suivante DASCO-ChronoG-Assistance@paris.fr
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 


Comité Technique Central du 19 juin

Déclaration de l’UNSA


Un Comité Technique Central s’est tenu vendredi 19 juin de 14h30 à 17h pour définir les nouvelles lignes directrices en matière de temps de travail à partir du 22 juin. Vous trouverez ci-dessous la déclaration de l’UNSA en préambule de cette réunion, nous vous en ferons un compte-rendu détaillé dans les plus brefs délais.





Madame la présidente, Mesdames, Messieurs,

L’amélioration de la situation sanitaire en France a conduit le président de la république, lors de son discours du dimanche 14 juin, à lever un grand nombre de mesures liées au confinement, notamment le retour de la scolarité obligatoire dans les écoles et les collèges,  la réouverture totale des crèches, l’allègement des protocoles sanitaires, ainsi que le passage de l’Ile de France en zone verte, autorisant la réouverture de nombreux établissements et commerces.

On ne peut que s’en réjouir, car ces décisions actent la moindre circulation du virus dans notre pays et la diminution du risque épidémique. Elles autorisent aussi tous les citoyens à reprendre un rythme de vie normal en espérant que l’été fera oublier le printemps.

Pour autant, la vigilance est de rigueur, le coronavirus n’a pas disparu et, à l’exemple de la Chine qui est dans l’obligation de confiner des quartiers entiers à Pékin, il peut revenir. En France, si les chiffres sont en net recul, 10 000 personnes sont toujours hospitalisées en raison du coronavirus dont 800 en réanimation.

C’est pourquoi, si ce Comité Technique Central présente des mesures de levée du confinement et précise les dates d’arrêt des mesures d’Autorisations Spéciales d’Absence (ASA), il doit aussi veiller à assurer la protection des agents les plus fragiles et prendre en compte le fait que le retour de la scolarité obligatoire ne signifie pas forcément l’accueil de 100% des élèves.

On peut même affirmer que 100% des enfants ne pourront pas être accueillis le 22 juin. En effet, les enseignants et personnels des crèches ne seront pas tous à leur poste, car certains sont vulnérables et le protocole sanitaire encore en vigueur interdit dans de nombreuses écoles la rentrée de tous les élèves. De plus des interrogations subsistent sur les conditions de restauration.

Il est donc essentiel de conserver des mesures dérogatoires d’obtention d’ASA pour tous les parents qui devront garder leurs enfants, ainsi que pour les personnes vulnérables.

Concernant le télétravail, la possibilité de continuer sous la forme actuelle pendant la période estivale va permettre de garantir la distanciation dans les bureaux et diminuer le nombre d’agents devant circuler en transports en commun. Le badgeage à distance va autoriser les agents à générer des RTT, ce que notre organisation syndicale demande de longue date. Il convient cependant de veiller à prendre en compte l’avis des agents pour la mise en place de cette organisation et de sécuriser les moyens techniques permettant l’utilisation de Chronogestor, dont on ne connait rien à l’heure actuelle.

Une récente enquête de l’Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail (ANACT) révèle que 88% des salariés ayant télétravaillé pendant le confinement souhaitent continuer à le faire, de manière ponctuelle ou régulière. Cette forte attente des personnels doit être prise en compte et fixée dès que possible, dans un nouveau cadre réglementaire élargissant les possibilités du télétravail et garantissant la protection des télétravailleurs. Il faut également prendre en compte la volonté des agents qui souhaitent travailler sur site, car, nous le rappelons, sauf situation exceptionnelle, le télétravail doit être mis en place à la demande de l’agent et ne peut être imposé.

L’UNSA a toujours été favorable au développement du télétravail, mais il est important de préserver l’intérêt et le choix des personnels dans cette démarche.

Deux autres points sont abordés lors de ce Comité Technique :

	       L’application de du décret 2020-723 relatif à l’extension des CET qui permet, pour l’année 2020, de placer jusqu’à 70 jours sur le CET2, que nous avions demandée et que nous approuvons.
	       La reprise des formations qui avaient disparu avec le confinement. Seul un tiers des agents pourront avoir accès à une formation cette année. L’UNSA demande à ce propos, que les agents n’ayant pu participer à une formation à laquelle ils étaient régulièrement inscrits puissent être prioritaires en 2021 s’ils s’inscrivent à la même formation.


On le voit, la Ville de Paris s’achemine vers une reprise totale des activités, dans des conditions normales d’exercice, qui devrait intervenir en septembre. Le déconfinement se révèle toutefois plus complexe que le confinement, car la situation sanitaire n’est pas totalement satisfaisante, une deuxième vague épidémique n’est pas à exclure.

L’UNSA demande à la Ville de Paris, à ses directions et services, la plus grande attention quant au respect des mesures de protection du personnel.

	CT du 19 juin amendements UNSA   Télécharger
	CT du 19 juin 2020 Questions UNSA   Télécharger
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Conditions de reprise du 22 juin 

Ça y est, le mystère touche presque à sa fin :  Hier soir, le BME a transmis la note tant attendue sur des conditions de reprise des PVP dans les écoles. 

Si nous ne partageons toujours pas l’idée d’une participation des PVP, même sous forme de volontariat, au dispositif du 2S2C, nous ne pouvons que nous réjouir de voir que notre statut et nos missions pendant le temps scolaire sont pleinement reconnus et défendus par notre hiérarchie.

Mais attention ! Le corps et les missions des professeurs de la Ville de Paris ne relèvent pas a priori du 2S2C et ne doivent en aucun cas y être assimilés. La participation à ce dispositif ne peut se faire que  sur la base du volontariat, en dehors du temps de service habituel, et donne lieu dans ce cadre à un paiement à la vacation à hauteur de 12,70 euros bruts/ heure.

Parce que, dans certaines écoles et certaines circonscriptions, nous savons que des IEN et des directeurs.trices, ont pu vous demander dans l’urgence de prendre en charge des groupes sur une journée complète, voire même de remplacer les PE absents toute la semaine (si, si !!), nous vous invitons à leur transférer, sans tarder, le mail très clair de la Dasco, pour rappel.

Certes, nous avions hier matin lancé un message d’alerte à la DASCO pour dénoncer cette situation. La réponse correspond à nos espérances mais il peut subsister des difficultés sur le terrain. En cas de soucis, n’hésitez pas à nous contacter.

Nous restons toujours dans l’attente d’une mise à jour des conditions d’attribution de l’ASA jusqu’au 10 juillet 2020, date de fin de l’état d’urgence sanitaire. Si, pour raisons médicales, elle semble maintenue, elle reste sous conditions précises et avec justificatifs concernant la garde d’enfants. Confirmation vendredi, après le CT Central.

Enfin, la dernière version du protocole sanitaire est parue (à télécharger ici), il n’est plus questions d’EPS, de Musique et d’Arts Visuels. Partons-nous du principe que ce qui n’est pas interdit est autorisé ? Pas tout à fait : la page « Nettoyage du matériel » précise que le susdit matériel peut être librement utilisé au sein d’un même groupe…Mais lorsqu’il passe d’un groupe à l’autre ?!? On lira en creux qu’il faut le nettoyer ! Enfin, devrons-nous, par exemple, suivre les directives du ministère des sports pour la pratique de l’EPS comme précédemment ? Il y aura-t-il une nouvelle circulaire pour chacune de nos disciplines ? Peut-être pourrons-nous aussi, tout simplement, continuer à travailler comme avant…  

Le mystère toucherait-il bientôt à sa fin ? Nous espérons le savoir prochainement, avant Septembre si possible !

——————————————————-

Documents de référence : 

Reprise du 22 juin – Site du Ministère de l’Education Nationale 

Le protocole Education Nationale allégé – édition 17 juin 

Note Dasco PVP – Organisation dans les écoles à partir du 22 juin 

Note Dasco PVP relative au mouvement et affectations 2020-2021
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Urgent : Alerte recensement Grève Santé du 16 juin

La DASCO a adressé ce jour à tous les PVP sur leur messagerie professionnelle une fiche de recensement des non-grévistes, pour la journée d’action et de soutien aux personnels soignants,  aujourd’hui 16 juin 2020.

ATTENTION ! Cette fiche est à renvoyer avant ce soir 20h

Outre la mention habituelle : « Si vous êtes un agent gréviste, vous n’avez pas l’obligation de renvoyer ce formulaire » , Ce mail comporte quelques précisions que nous livrons à votre appréciation :

« Attention, ce mail vous est envoyé personnellement, il ne peut être transféré à un collègue.

De plus, ce questionnaire est à usage unique, vous ne pouvez donc répondre qu’une seule fois et vous ne pouvez pas interrompre la saisie pour la reprendre plus tard.

Merci donc, de renseigner le questionnaire intégralement avant de cliquer sur « Envoyer ».

Le SNADEM ne manquera pas de revenir vers la DASCO pour protester contre les modalités de ce recensement et notamment le raccourcissement des délais de renvoi.

Que cela ne nous empêche pas de rappeler  notre soutien indéfectible aux  légitimes revendications des personnels soignants.
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2S2C: C’EST NON !

Cette lettre du SNADEM devait partir hier soir. Mais quoi de mieux pour vous informer que d’attendre les nouvelles fraîches de Mr le Président de la République.

Nous sommes au lendemain de cette allocution tant attendue, et si nous savons que tous les élèves doivent être accueillis dans les écoles dès lundi prochain et que le protocole sanitaire sera allégé, nous ne savons pas pour autant par qui les élèves seront vraiment accueillis. Mais quelque chose nous dit que ce ne sera pas forcément que par les enseignants…

Mr Blanquer a reçu les organisations syndicales aujourd’hui. Il renouvelé son désir de poursuivre la « dynamique » du dispositif des 2S2C qui permettra aussi d’arriver à l’objectif affiché d’accueillir tous les élèves. Il a rappelé l’importance du lien avec les collectivités territoriales que ce soit pour la remise en route de la restauration scolaire, le nettoyage des locaux ou encore le périscolaire dans le nouveau cadre sanitaire qui se profile.

Il en présentera les nouvelles directives demain. 

En attendant, sachez que le Comité technique de la DASCO (CT DASCO) s’est tenu jeudi après-midi. 

Au menu, figurait pour avis le dispositif Sport, Santé, Culture, Civisme, « 2S2C ».

Faisant suite à la déclaration liminaire de l’UNSA, Patrick Bloche, président du CT et adjoint à la Maire, a pour sa part exprimé ses fortes réserves vis-à-vis du projet imposé dans l’urgence par le ministre de l’Education nationale.

La présentation du dispositif avec sa mise en place dans les écoles parisiennes par Madame Delpal, directrice des affaires scolaires, en a reprécisé le cadre :

/Sur le temps scolaire/ Dans les établissements scolaires ou d’autres structures/ intervenants extérieurs ou Ville de Paris, ces derniers recrutés sur la base du volontariat/ paiement à la vacation (12,70 euros bruts de l’heure) par journée ou demi-journée/ pour des activités ludiques ou éducatives.

Cela n’a convaincu aucun des membres du CT, tous métiers confondus.

Le SNADEM a souligné pour sa part ses inquiétudes et son refus de souscrire à ce dispositif instauré dans la précipitation et sans concertation, certes officiellement mis en place pour permettre le retour à l’école des enfants qui ne sont pas encore rescolarisés après le confinement, mais porteur pour l’avenir de graves changements pour le corps des PVP et pour l’ÉCOLE en général.

Qu’il s’agisse des PVP, des animateurs, des ATE, ASEM, ATEE, tant sur le timing, les modalités d’organisation, et les charges de travail qu’elle suppose, sans parler des dangers qu’elle porte en germe, cette mesure n’a recueilli que critiques et inquiétudes de la part de l’ensemble des agents de la DASCO.

Si l’actuelle convention n’est censée concerner pour l’heure que les dernières semaines de l’année scolaire et prend effet du 15 juin jusqu’au 4 juillet, un message clair a été envoyé à nos interlocuteurs : Notre ferme opposition à toute reconduction de ce dispositif à la rentrée prochaine.

Nous nous réjouissons que ce projet n’ait recueilli que ce qu’il méritait de la part de toutes les organisations syndicales présentes : 

un vote défavorable à l’unanimité !

Accepter aujourd’hui ce cheval de Troie, ce que l’on croit être un “cadeau” au bénéfice des élèves (et/ou des parents),  c’est prendre le risque, si le 2S2C perdurait, d’une grave transformation de l’École. La disparition de l’EPS, de l’Éducation musicale et des Arts plastiques en tant que disciplines du socle commun  dans le premier et le second degré mettrait à mal le principe d’égalité sur tout le territoire. Il menace de fait les missions des corps de professeurs qui les enseignent, et parmi eux, des PVP.

Au passage, dans le premier degré, disparaît ainsi la possibilité du regard, essentiel pour tout enseignant, sur la formation globale de l’élève. Concernant la Ville de Paris, cette importante dimension est garantie par la collaboration entre professeurs des écoles et PVP et précisée par l’indispensable circulaire Molle-Jardin.

Il est donc important de relayer auprès de vos équipes les raisons pour lesquelles la mise en place du 2S2C représente un danger et de ne pas participer à ce dispositif.

 

Nous proposons ci-dessous un kit  rassemblant les principaux points négatifs de cette mesure. 

 

KIT ARGUMENTAIRE CRITIQUE CONTRE LE  2S2C (non exhaustif) : 

à télécharger ici

 

1- Sur le temps scolaire :

Tandis que les PE ne se chargeront plus que des enseignements fondamentaux :

“En école élémentaire, il est recommandé, pour une journée type de 6h, de consacrer :

 – en CP, CE1 et CE2 2h30 aux enseignements de français et 1h30 pour les mathématiques ;

 – en CM1 et CM2, ces volumes recommandés sont respectivement d’au moins 2h et 1h30.”    (BO N°23 du 4 juin 2020)

Le 2S2C remplacerait les enseignements EPS, Culture, Civisme voire d’autres enseignements.

2- Quel avenir pour les autres disciplines ?

Quid d’une future réécriture des programmes et de la disparition de certaines disciplines “moins fondamentales” du point de vue du ministre. Les disciplines fondamentales : lire, écrire compter, respecter autrui, demeureraient les seules prises en charge par l’éducation Nationale. Les autres partenaires :  municipalités, associations, clubs divers assurent la pratique du sport, de la culture, du civisme. Quel serait alors le statut des PVP ?

3- Activités ludiques et/ou éducatives :

Il ne s’agit plus d’enseignements mais d’activités. La dimension Éducation Nationale avec la construction des savoirs, la programmation, le traitement didactique et pédagogique de chaque discipline, le suivi et l’évaluation des compétences et des élèves disparaît du LSU.

4- Intervenants divers issus de différents “partenariats” :

En lieu et place des enseignants formés (BAC+5), alors que le statut des PVP garantit la qualité des missions d’enseignement qu’ils exercent dans les écoles.

5- Sélection de domaines (sport, santé, culture, civisme) par les équipes en fonction des « besoins » : 1ère source d’inégalité.

Certains domaines et modules étant écartés par les équipes, ils ne donneront pas lieu à des « activités » alors que les enseignements s’adressent à tous les élèves.

6- Dans des salles disponibles dans les établissements ou des structures de proximité : 2ème source inégalité.

Inégalité territoriale. Selon les écoles, les arrondissements et le territoire national (limitation des possibilités, des espaces disponibles, variété de l’offre…). Augmentation de la charge de travail des personnels d’entretien.

7- Libre choix des parents d’inscrire leurs enfants aux activités : 3ème source d’inégalité.

Chaque élève d’une même école ne pourrait alors bénéficier que d’un ou deux modules, voire aucun, si les parents le décident alors que les mêmes enseignements doivent s’adresser à tous les élèves, sur tout le territoire au travers des programmes nationaux. Le fondement même de l’école de la République s’écroule. Le « socle commun de connaissances, de compétences et de culture »* dont la progression et les modalités doivent être mis en œuvre par les enseignants n’aura plus rien de “commun”.

*(Décret n° 2015-372 du 31 mars 2015 relatif au socle commun de connaissances, de compétences et de culture (JO du 2-4-2015 ; BOEN n°17 du 23-4-2015).

8- Pour conclure : Confusion des genres et des temps… :

Activités vs Enseignements, Enseignants vs intervenants, temps scolaire vs périscolaire ou parascolaire, dans l’école vs en dehors de l’école, école de la République vs école à la carte ?

 

Le 2S2C l’avenir de l’école ? Une crainte, la Pérennisation !

 

Un peu de lecture pour commencer la semaine : 

http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2020/05/20052020Article637255544726022019.aspx

https://www.education.gouv.fr/le-dispositif-educatif-et-ludique-2s2c-pour-les-eleves-qu-est-ce-que-c-est-303777

https://blogs.mediapart.fr/jadran-svrdlin/blog/200520/2s2c-et-equides-en-bois

https://enseignants.se-unsa.org/Rentree-de-septembre-le-SE-Unsa-ecrit-au-ministre-de-l-Education-nationale?fbclid=IwAR1USyKMbiASwRZaPPmT1jv4BgnERLnfeO33eqVHDOU0W847mW5JbKfRfow

https://www.snuipp.fr/actualites/posts/2s2c-vers-la-fin-de-l-ecole-commune

https://www.sgen-cfdt.fr/actu/dispositif-2s2c-comment-reussir-a-mettre-tout-le-monde-en-colere/

http://www.snepfsu.net/vieetab/2s2c.php
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr



SANTÉ : L’UNSA soutient les personnels mobilisés le 16 juin



Depuis plusieurs années, la situation des hôpitaux s’est dégradée. Le contrôle, la limitation et la réduction des dépenses sont l’alpha et l’oméga de la politique de santé en France depuis plus de 10 ans.


La crise sanitaire du Covid-19 a montré à tout le pays que notre système de santé est au bord du gouffre. Le cri d’alarme des professionnels de l’hôpital mobilisés depuis des mois ne peut plus être ignoré.


L’une des leçons de la crise est la nécessité de réorganiser en profondeur l’hôpital, afin d’améliorer les conditions d’accueil des patients, de ne plus réduire le nombre de lits, et d’offrir une meilleure prise en charge de tous sur l’ensemble du territoire.


Cela passe par un effort considérable pour améliorer à la fois les conditions de travail, les rémunérations et la reconnaissance des qualifications des agents hospitaliers. Ils doivent enfin être reconnus à la hauteur de leur engagement et de leur professionnalisme auprès de chacun d’entre nous.


Cela passe par un effort d’investissement dans l’hôpital public, une augmentation significative des budgets des hôpitaux et un plan de recrutement à la hauteur des besoins.


Le « Ségur de la santé » ne doit décevoir ni les professionnels de la santé, ni les Français.


L’UNSA, avec sa fédération UNSA Santé Sociaux Public et Privé, apporte son soutien à la mobilisation du 16 juin par des actions locales, des secteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux.

	Santé: Communiqué Unitaire   Télécharger
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COMITE TECHNIQUE DE LA DASCO DU 11 JUIN 2020

Le Comité technique de la DASCO s’est tenu le 11 juin 2020 en visio-conférence, sous la présidence de M. Patrick Bloche, Adjoint à la Maire de Paris, chargé de toutes les questions relatives à l’éducation, à la petite enfance, aux familles, à l’organisation et au fonctionnement du Conseil de Paris. Outre le procès-verbal de la séance du 5 mars, retraçant les échanges intervenus lors de la précédente réunion du CT qui a été approuvé à l’unanimité par les organisations syndicales, sept sujets étaient à l’ordre du jour dont les 3 premiers pour avis et les suivants pour communication.


Mise en œuvre du plan de retour à l’activité (PRA) des écoles, des services administratifs et des cours municipaux pour adultes, après la période de confinement dans le cadre du COVID-19 (avis)



Dans le cadre de la stratégie de déconfinement, le Gouvernement a décidé d’ouvrir les écoles et établissements scolaires, progressivement, à partir du 11 mai 2020. A Paris, l’accueil des élèves a eu lieu à partir du 14 mai.  Afin d’organiser le retour des agents sur leurs lieux de travail dans le strict respect des prescriptions émises par les autorités sanitaires, la DASCO a établi un plan de retour à l’activité (PRA). Ce PRA concernant les établissements du premier degré et les services administratifs et des cours municipaux pour adultes a été présenté au Comité d’Hygiène de Sécurité et de Conditions de Travail (CHSCT) de la DASCO le 7 mai 2020. Suite aux modifications apportées alors, ce plan consolidé a été présenté à son tour au Comité Technique de la direction conformément à la procédure règlementaire. Il a fait l’objet d’un avis défavorable : 6 voix contre (CGT, SUPAP, une voix UNSA), 5 abstentions (UNSA).


Mise en œuvre du PRA des collèges, lycées municipaux, lycée municipal pour adultes (avis)



Dans le cadre de la stratégie de déconfinement, les collèges et les lycées sont amenés à réouvrir progressivement depuis le 2 juin. Le plan de reprise d’activité (PRA) concernant les collèges et les lycées a été présenté au CHSCT de la DASCO du 20 mai 2020. Des modifications ont été apportées par les organisations syndicales lors de cette séance et ce plan consolidé a été présenté à son tour au CT. Il a fait l’objet d’un vote. L’ensemble des membres du comité technique s’étant abstenus sur ce point, l’avis n’a donc pas été émis.


Le dispositif « 2S2C » – sport santé culture civisme  (avis)



La crise sanitaire et les contraintes de distanciation entrainent une reprise progressive des cours dans les établissements scolaires, avec un nombre restreint d’élèves pris en charge simultanément par les professeurs. Le dispositif 2S2C vise à proposer aux enfants, non accueillis ou très partiellement accueillis sur temps scolaire, des activités éducatives et ludiques pendant le temps scolaire, complémentaires de leurs apprentissages en classe. Ces activités peuvent être assurées tant par des professeurs des écoles, que des personnels municipaux (personnels d’animation et professeurs de la Ville de Paris) ou des intervenants extérieurs. En outre, dans le cadre d’une convention avec la Ville de Paris, des activités pourront être proposées dans des lieux extérieurs en privilégiant la proximité géographique (musée, théâtre, gymnase, bibliothèque…..). Les activités 2S2C peuvent donc prendre des formes variées : ateliers de dessin, de découverte d’une œuvre d’art, d’improvisation théâtrale, pratiques sportives individuelles, danse, yoga, des activités autour de l’engagement citoyen, du développement durable…. En fonction des disponibilités de lieux, des propositions d’activités des partenaires et de l’encadrement mobilisable, les créneaux pourront être d’une demi-journée à plusieurs journées dans la semaine scolaire. Chaque groupe d’enfants ne pourra dépasser le chiffre de 15. Les agents de la Ville pourront participer à ce dispositif, sur le temps scolaire, sur la base du volontariat et dans le cadre d’un cumul d’emploi si nécessaire. Le dispositif 2S2C a fait l’objet d’un avis défavorable du CT, à l’unanimité.


Point d’information sur la reprise d’activités (communication)



Comme lors de chaque instance, depuis le 11 mai, un point a été fait concernant la reprise d’activités, la fréquentation des enfants et le nombre d’agents mobilisés.


La reprise des entretiens disciplinaires (communication)



Depuis le 17 mars 2020, date du début des mesures de confinement liées à la crise sanitaire, la DASCO a gelé l’ensemble de ses procédures disciplinaires. Dans le cadre du plan de reprise d’activité, la DASCO s’apprête, à compter de la seconde quinzaine du mois de juin, à reprendre l’instruction des dossiers disciplinaires en cours. Conformément aux recommandations de la Direction générale de l’administration et de la fonction publique (DGAFP) portant sur les instances de dialogue social, et afin de de mieux garantir les droits de la défense des agents mis en cause, la DASCO fait le choix du présentiel plutôt que du distanciel pour la conduite des entretiens disciplinaires.


Point relatif à la formation : évaluations de fin de stage des PVP et Accès à la préparation au concours (PAC) d’AAP (communication)



En raison du contexte sanitaire, le programme de formation 2020 a été fortement impacté. Dès le premier jour de confinement, la totalité des formations en présentiel a été annulée, cependant des modules de formation en distanciel ont pu être proposés lorsque les conditions techniques le permettaient. Ont été présentées en séance les nouvelles modalités d’évaluation de fin de stage pour les PVP (EFS) et  l’accès en distanciel à la préparation aux concours d’AAP.


Point relatif à l’organisation de l’été (communication)



La détermination du  dispositif de l’été 2020 intervient dans un contexte inédit résultant de la pandémie du COvid 19. Ce dispositif comporte, à la date du comité technique, encore quelques incertitudes concernant l’évolution de la situation sanitaire et le comportement des familles. Les différents dispositifs d’accueil prévus cet été ont été présentés : centres de loisirs d’été, espaces nature découvertes, offre pour les ados et pré-ados, séjours (vacances arc-en-ciel, mini séjours, action collégien).

Étaient présents, en tant que représentants du personnel, au Comité technique de la DASCO

·     Représentants titulaires : Mme Denise LEPAGE, UNSA ; M. Stéphane RUFFIN, UNSA ; Mme. Corinne PERROUX, UNSA ; M. Laurent BOUJU, UNSA ; Mme Dorothée LADREZEAU, UNSA ; M. Pierre RAYNAL, UNSA ;  Mme Karen VERDIER, CGT ;  Mme Frédérique LAIZET, CGT ; Mme Margarida PRESENCIA, SUPAP-FSU ; M. Nicolas LEGER, SUPAP-FSU ; Mme. Béatrice BRICE, SUPAP-FSU.

·     Représentants suppléants : M. Kouamé POKOU, UNSA ; Mme Florence RAUX, SUPAP-FSU.
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 « Le dispositif 2S2C (Sport, Santé, Culture, Civisme) s’inscrit dans le cadre national d’accueil de la réouverture des écoles depuis le 14 mai, dont il est l’une des quatre modalités. Il a vocation à être mis en place dès cette fin d’année scolaire avec la collectivité et/ou des structure ou associations partenaires de l’École.

Ce dispositif est mis en place pendant le temps scolaire, par journée ou demi-journée, en complément des enseignements conduits par les professeurs des écoles […]

Les 2S2C visent à permettre aux équipes de confier aux agents territoriaux ou à d’autres partenaires la responsabilité d’activités organisées dans les domaines du sport, de la santé, de la culture et du civisme. Ces interventions revêtent une dimension essentiellement éducative dans le prolongement des apprentissages et en complémentarité avec l’enseignement ».

Ainsi commence la note du DASEN adjoint pour le 1er degré de l’Académie de Paris, envoyée aux directeurs d’établissements en fin de semaine dernière afin d’ouvrir l’école à davantage d’élèves, tout en conservant tout ou partie du protocole sanitaire mis en place au moment de la réouverture des écoles, jusqu’à nouvel ordre.

On peut croiser cette démarche avec l’injonction du retour aux fondamentaux, et l’enseignement du Français et des Mathématiques, figurant au BOEN N°23 du 4 juin 2020.

Le Coronavirus a bon dos: En instaurant le 2S2C après le long confinement lié au Covid-19, le ministre de l’Éducation Nationale, Jean-Michel Blanquer, ne se contente pas seulement d’impulser un retour généralisé des élèves dans les écoles, permettant ainsi à leurs parents de retrouver le chemin du travail. Ce faisant, il lance une véritable bombe à retardement dans le paysage scolaire français, et à dessein : début Février, une transformation radicale des rythmes scolaires pour les écoles et les collèges se dessinait déjà dans l’esprit du ministre de l’Éducation Nationale et de la Ministre des Sports, auquel est venu s’adjoindre après coup celui de la Culture pour justement « intégrer la dimension culturelle ».

https://www.20minutes.fr/sport/2446231-20190208-jean-michel-blanquer-roxana-maracineanu-apres-midi-eleves-pourraient-etre-liberes-pratique-sportive

Avec la nécessité de réouverture après l’épidémie de Covid-19, l’objectif ministériel de transformation de l’École trouve une occasion inespérée de se réaliser et toute une démarche de refonte des rythmes peut être préfigurée…Mais dans l’urgence !

Différents partenariats sur le mode éducatif sont sollicités et listés dans ce cadre : Avec les municipalités, bien sûr, diverses structures sportives (USEP) et culturelles (conservatoires, Musées, bibliothèques), clubs et, associations censés de préférence accueillir des groupes dans d’autres locaux que ceux des écoles car, comme chacun sait, il n’y a pas tant de place disponible en temps scolaire.

Où en sommes-nous aujourd’hui ?

Dès le 15 juin, on change de paradigme et la porte des écoles peut s’ouvrir toute grande à des cohortes d’intervenants de tous poils sur le temps scolaire, du moment qu’ils répondent au cahier des charges du 2S2C et à condition d’être estampillés en bonne et due forme par les IEN.

Le dispositif est proposé pour de « bonnes raisons » aux directeurs, directrices et chefs d’établissement dans le cadre du retour des élèves à l’école, charge à eux de renseigner les formulaires en fonction des besoins et des demandes des équipes et d’organiser les groupes d’élèves établis sur la base du volontariat des familles, les parents inscrivant ensuite leurs enfants à ces  modules  gratuits avant de retourner travailler l’esprit tranquille.

Que se passe-t-il à Paris ?

Un certain nombre de conventions Éducation Nationale / collectivités locales ont déjà été signées. Pour la DASCO et la Ville de Paris, ce sera dans les jours qui viennent, sans vraie concertation préalable mais un avis demandé aux organisations syndicales lors du CT du 11 juin. Le nôtre ne pourra être que défavorable.

La Ville, pour prendre pied dans le 2S2C, a fait valoir son « vivier de professeurs de la Ville de Paris » “vivier de professeurs de la Ville de Paris” et l’intervention des animateurs du périscolaire sur le temps scolaire, à la demande des équipes de PE, les mardi et vendredi après-midi, un glissement opéré pour permettre aux PE d’enseigner à distance. Ces animateurs savent déjà qu’ils passeront officiellement au 2S2C dès le 15 juin prochain, sur la base du volontariat, comme pour l’ensemble des personnels de la Ville de paris intéressés.

Concernant la participation des PVP, qui reste totalement floue, ceux-ci exercent statutairement leurs missions sur le temps scolaire, certes, mais en tant qu’enseignants, là où le 2S2C, propose des « activités à dimension essentiellement éducative ». Le temps de service des PVP, dédié à l’enseignement de leurs disciplines, ne peut donc être inclus dans le 2S2C sans dévoyer leurs missions.

Alors, sur quelle base seraient-ils sollicités ? Des heures supplémentaires ? Du cumul d’emploi ? En tant qu’enseignants mais pour faire du périscolaire sur le temps scolaire ???!!!!

Une nouvelle fois, le SNADEM refuse cette éventualité. Nos missions doivent rester sur un temps scolaire dédié exclusivement à l’enseignement.

Vers une déconstruction des programmes et des enseignements du socle commun ?

Valides jusqu’au 4 juillet, ces conventions risquent de se renouveler à la rentrée prochaine. Ce qui est inquiétant : en les signant, prétendument pour la bonne cause, ne favorise-t-on pas le transfert des enseignements d’EPS et d’éducation artistique exercés par des professeurs recrutés par concours à un niveau Bac+5, actuellement offerts à tous les élèves sur tout le territoire dans le cadre du socle commun, aux 2S2C, dans un cadre d’activités éducatives non obligatoires ?

Il est bien dangereux d’encourager JM BLANQUER, même a minima,  dans sa tentation de  faire sortir ces enseignements du socle commun dans un avenir proche, instaurant de fait l’inégalité entre élèves, (volontariat ou non des parents), et entre territoires (proximité, qualité et diversité de l’offre) en ne conservant que les enseignements dits fondamentaux : Lire, écrire, compter, respecter autrui ?

Dans le second degré, nos collègues enseignants en EPS et Éducation artistique sont en état d’alerte. Au passage, en effet, avec la suppression de leurs enseignements, que deviendront des enseignants qui les assurent ?


Vous l’aurez compris, le SNADEM ne peut que dénoncer ce dispositif et s’opposer fermement à sa mise en place même sous forme de volontariat. Il en va de l’avenir de notre corps et de nos missions d’enseignants. Nous vous encourageons lors des prochains conseils des maîtres à dénoncer ce dispositif et sensibiliser vos équipes (direction et professeurs des écoles) au risque de s’y associer.
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MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE RETOUR A L’ACTIVITE

APRES LA PERIODE DE CONFINEMENT DANS LE CADRE DU COVID #3 

Modalités de gestion applicables en matière d’autorisations spéciales d’absences et de prise de congés,

en vigueur depuis le 4 juin et jusqu’à nouvelles consignes de la DRH. 

L’évolution de la situation sanitaire et la reprise de certaines activités en présentiel nécessite d’ajuster les lignes directrices communiquées en matière de temps de travail.

 

Poursuite des activités en télétravail

Jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire, actuellement fixée au 10 juillet, et tenant compte des orientations qui pourront être données par le Gouvernement, le télétravail continue à être une modalité d’exercice des fonctions qui doit être privilégiée, y compris jusqu’à cinq jours par semaine.

L’exercice des fonctions sur site doit être réservé en priorité aux fonctions qui ne peuvent pas être exercées en télétravail. Les agents qui souhaitent revenir sur site peuvent le faire sous réserve des modalités d’accueil propres à chaque direction qui ont été précisées dans le plan de reprise d’activité.

Gestion des autorisations spéciales d’absence « pandémie »

Il est rappelé au préalable que les autorisations spéciales d’absence émises par le SMP (protection des agents vulnérables en raison de leur état de santé) n’ont pas de durée déterminée à cette date.

Dans tous les cas de figure, l’ASA n’est octroyée que si l’exercice des fonctions en télétravail, le cas échéant à temps partiel, est impossible.

1.     Situation où l’ASA est demandée par l’agent

–         L’agent devant assumer la garde d’un enfant de moins de 16 ans (ou 18 ans si l’enfant est en situation de handicap), dès lors qu’aucune solution de scolarité ou de garde n’est disponible et que la conciliation télétravail et garde d’enfant est impossible.

o   Si l’organisation du temps d’accueil en crèche ou du temps scolaire ne permet pas à l’agent d’effectuer son service en présentiel dans le cadre de la réouverture progressive des crèches et des établissements scolaires (par exemple accueil scolaire fractionné en demi-journées et absence de repas le midi), les agents bénéficieront d’une ASA, pouvant couvrir la journée entière. Un justificatif / une attestation précisant les modalités d’accueil des enfants devra être fourni.

o   En revanche, si l’agent choisit de continuer à garder son enfant alors que l’accueil en crèche ou dans un établissement scolaire serait compatible avec son activité (accueil sur la journée entière avec repas le midi), l’agent ne pourra pas bénéficier de l’ASA et devra poser des congés ou des JRTT, sauf contre-indication médicale quant au retour de l’enfant en crèche ou à l’école.

o   Par ailleurs, les SRH de chaque direction peuvent demander à l’agent de justifier que l’autre parent n’est pas en capacité d’assumer la garde de l’enfant, y compris à temps partiel (qui peut être entendu par demi-journée, journée ou semaine alternée), en sollicitant un justificatif de l’employeur. Dans tous les cas, une conciliation doit être recherchée afin d’assurer au mieux la reprise et la continuité du service public. Il est ainsi possible de décaler les heures de prise et de fin de service.

Les règles relatives à l’ASA pour garde d’enfant seront actualisées à la date de la fin de l’année scolaire 2019/2020.

–         L’agent présentant une vulnérabilité au sens du Haut conseil de la santé publique :  

·        Si le SMP dispose d’informations établissant la vulnérabilité de l’agent :

o   L’agent peut solliciter auprès du SMP une demande d’ASA.

o   Le SMP statue sur la demande d’ASA et informe immédiatement le SRH de l’agent.

o   L’UGD / le gestionnaire des temps place l’agent en ASA. 

·        Si le SMP ne dispose pas d’informations établissant la vulnérabilité de l’agent :

o   L’agent sollicite auprès de son médecin traitant un certificat d’arrêt de travail (de vulnérabilité) – et non un arrêt maladie -, et le transmet à son UGD. 

o   L’UGD / le gestionnaire des temps place l’agent en ASA. 

o   Si l’agent le souhaite, il peut adresser ce certificat au SMP pour qu’il soit versé à son dossier médical.

–         L’agent dont un proche présente une vulnérabilité ou est atteint du covid-19 :

o   L’agent doit solliciter auprès de son médecin traitant un certificat d’arrêt de travail (de vulnérabilité), et non un arrêt maladie,

o   L’agent transmet le document à l’UGD en l’informant que la vulnérabilité concerne un proche et non pas lui-même/elle-même,

o   L’UGD / le gestionnaire des temps saisit l’ASA, en précisant la durée si celle-ci figure sur le certificat.

Pour les agents en ASA, un arrêt-maladie applicable pendant la période d’ASA ne sera pas saisi en maladie ordinaire. Les agents resteront en ASA. Cette règle est applicable jusqu’à nouvel ordre.

En revanche, pour les agents qui ne sont pas en ASA et qui feraient l’objet d’un arrêt maladie délivré par leur médecin traitant (et non un certificat d’arrêt de travail), ceux-ci sont placés en congé de maladie ordinaire sur la procédure de droit commun. L’arrêt maladie est transmis à l’UGD qui place l’agent en arrêt pour maladie ordinaire. Jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire, actuellement prévue le 10 juillet, le jour de carence n’est pas applicable.

2.    Situation où l’ASA est décidée par l’administration

Les agents dont le service est fermé et qui ne peuvent télétravailler du fait de la nature même de leurs missions sont placés en ASA dans l’attente d’une reprise de l’activité sur sites. Ils restent joignables et mobilisables, y compris dans un autre service. 

Les agents identifiés comme cas contact par le SMP bénéficient d’une ASA délivrée par le SMP.

 

Gestion des congés

À partir du 8 juin, les congés posés et validés pour les mois de juin, juillet, août et septembre ne peuvent plus être supprimés, sauf accord des deux parties ou situation exceptionnelle (accident de service, maladie, décès familial…).

En fonction des nécessités de service les agents pourront être dans l’obligation de poser a minima 3 semaines de congés, consécutives ou non, avant le 30 septembre, y compris les agents en ASA, sauf cas exceptionnel (économie pour congés bonifiés ou report de congés, départ en congés sur une longue période en dehors de la période estivale validé par l’encadrant, etc.), ou contraintes particulières d’organisation ou de fonctionnement des services. 

Les consignes pour les  ATE, ASEM, REV, et AAAS feront l’objet de précisions complémentaires.

 

La cellule temps de travail de la DASCO se tient également à disposition pour toute question à l’adresse suivante DASCO-ChronoG-Assistance@paris.fr
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Compte-Rendu du Comité Technique Central du 4 Juin 2020 : Déconfinement, suite et début de la fin ?

Un Comité Technique Central s’est réuni jeudi 4 juin pour adapter les mesures de la phase 2 du déconfinement au fonctionnement de la Ville de Paris. Si un grand nombre des mesures annoncées par le premier ministre le 28 mai concerne directement le fonctionnement des directions, l’organisation de l’ensemble des services de la Ville est également impactée par ces modifications.

Six points ont été abordés lors de ce Comité Technique : Le régime des Autorisations Spéciales d’Absence, les règles applicables en matière de congés, les procédures médico-administratives, le fonctionnement des CAP, les congés bonifiés, la prime d’investissement.



 Autorisation Spéciale d’Absence (pour avis) :

Il était important, en cette période de déconfinement, de garantir la protection des agents vulnérables et de permettre aux agents devant garder leurs enfants de conserver les droits à l’Autorisation Spéciale d’Absence. C’est ce qui a été fait lors de cette séance, qui succédait au comité de suivi où cette question avait déjà été abordée.

ü        – Les parents dont les enfants de de moins de seize ans ne peuvent être accueillis à la crèche ou à l’école pourront toujours bénficier d’uen ASA sur présentation d’un justificatif.

ü        – Les parents dont l’enfant ne pourra bénéficier que d’un accueil partiel à la demi-journée, se verront attribuer une ASA d’un jour entier.

ü       – Les agents vunérables, tels que définis par le haut conseil de la Santé Publique, ainsi que les agents vivant sous le même toit que les agents vulnérables pourront toujours bénéficier d’une ASA.

ü       – Pour les personnes ayant déjà déclaré cette vulnérabilité, le renouvellment sera automatique.

ü       – Pour ceux ne l’ayant pas encore fait, un certificat d’isolement du médecin traitant pourra suffire, à défaut d’une reconnaissance par le Service de Médecine Préventive.

Ces deux derniers points ont été défendus par notre organisation syndicale, ainsi que la nécessité de diffuser la note aux SRH de toutes les directions de façon à permettre un traitement équitable de tous les agents municipaux.

Les conditions de reprise du travail des agents en ASA pour raison de santé, n’ont toutefois pas encore été déterminées.

L’UNSA a voté favorablement ce point qui était soumis pour avis.

	ASA _ Congés CT 4 juin 2020   Télécharger






Règles applicables en matière de congés (pour avis) :

La DRH a présenté un point très succinct sur l’organisation des congés d’été. Si l’UNSA ne conteste pas la nécessité de garantir la continuité du service public pendant la période estivale, elle s’est opposée à la rédaction proposée par l’administration, car celle-ci introduit autant d’obligations que d’exceptions et ne répond pas de manière précise aux difficultés rencontrées. Un cadrage plus fin paraît nécessaire.

D’autre part, le décret permettant le déplafonnement du CET n’est pas encore paru pour la Fonction Publique Territoriale, il pourrait être utilisé pour la gestion des congés estivaux.

Enfin, déclarer que les congés posés et validés ne pourront être supprimés ne correspond pas à la réalité du terrain. Parfois c’est l’administration elle-même qui revient sur ces congés. Par ailleurs, certains agents ayant demandé l’annulation des congés posés durant le confinement, n’ont toujours pas obtenu de réponse, ce qui semble vouloir dire qu’ils n’en auront jamais…

L’UNSA a voté défavorablement ce point qui était soumis pour avis



Les procédures médico-administratives (pour information):

Les procédures médico-administratives vont évoluer dans la période allant du 2 juin au 10 juillet, fin prévue de l’état d’urgence sanitaire.

Tout nouvel arrêt maladie initial sera saisi dans l’information « absences », sans jour de carence.

Les prolongations seront saisies de la même manière que l’arrêt maladie initial ou la prolongation (l’agent placé en ASA continuera à bénéficier d’une ASA).

Les autres procédures sont détaillées dans le document joint ci-dessous.

	Procédures médico-administratives CT 4 juin 2020   Télécharger






Fonctionnement des CAP (pour information)

Quatorze CAP vont se tenir d’ici la fin juin sur ordres du jour variés (promotions de grade ou de corps, prolongations de stage) : Attachés (CAP 2), Conservateurs (CAP 6), Assistants spécialisés des Bibliothèques et des musées (CAP 10), Techniciens de Tranquillité Publique et de Surveillance (CAP 26), Agents Techniques de la Petite Enfance (CAP 31), Inspecteurs de Sécurité de la Ville de Paris (CAP 32), Agents de Logistique Générale (CAP 33), Techniciens Supérieurs (37), Personnels de Maîtrise (38), Techniciens de Services Opérationnels (CAP 39), Adjoints Techniques (CAP 40), Conducteurs Automobile (CAP 42), Éboueurs (CAP 44), Chefs d’exploitation.

La loi de transformation de la fonction publique indiquant qu’à compter du 1er janvier 2021, les CAP n’émettraient plus d’avis sur les promotions, l’UNSA a demandé qu’un calendrier soit établi de façon à permettre que toutes les CAP promotions prévues pour l’année 2020 puissent se tenir avant le 31 décembre.

Ce retard de tenue des CAP, occasionné par le COVID, risque d’être préjudiciable aux agents qui partiront à la retraite avant la tenue de leur CAP promotion.

La DRH a choisi de tenir ces  CAP par audioconférence, le flux de personnes se croisant lors de ces commissions étant largement supérieur aux effectifs autorisés.



Communication sur les congés bonifiés (pour information) :

Les demandes de report de congés bonifiés sur la campagne été 2020 ont été nombreux, jusqu’à 70% en fonction des directions. À l’heure actuelle il existe toujours des incertitudes quant au maintien des vols prévus par les compagnies aériennes, ce qui rend les projections difficiles.

Les agents choisissant l’annulation de leur séjour pour cette année auront une possibilité de report sur les deux années à venir. Ils conserveront leurs droits acquis et leur cycle ne sera ni interrompu, ni modifié.

De même si leurs enfants sont en limite d’âge de prise en charge, ils conserveront ce droit pour les séjours reportés.

Les agents devant partir prochainement à la retraite auront la garantie de pouvoir effectuer leur séjour avant la date de leur retraite effective.

De nombreuses inquiétudes existent cependant sur la modification des droits à congés bonifiés, qui ont fait l’objet d’un projet gouvernemental. Le décret n’est toutefois pas encore passé et aucune date n’est avancée pour la promulgation.

L’UNSA a demandé que les agents ayant reporté leur séjour puissent bénéficier des mêmes droits que ceux qu’ils auraient eus s’ils étaient partis à l’été 2020.



Prime d’investissement (pour information) :

Comme l’avait annoncé Anne Hidalgo le 30 mars, la municipalité a créé la prime d’investissement, différente de la prime de mobilisation et de la prime de repas, et qui ne peut être cumulable avec ces dernières. D’un montant de 330€ nets, elle vise à reconnaître l’engagement des agents mobilisés en télétravail, ou ayant renforcé des missions en télétravail (3975, Chalex), ou bien ayant continué à travailler sur site sans être éligibles à la prime de mobilisation,

Si l’UNSA s’est toujours déclarée favorable à la mise en place d’une telle prime, elle ne peut être satisfaite de la faiblesse de son montant et du flou régnant autour de ses conditions d’attribution.

En effet, la ville de Paris n’a pas souhaité reprendre  le texte du décret 2020-570 du 14 mai 2020 qui s’applique à la Fonction Publique d’État. Celui-ci aurait permis à la municipalité de verser 330, 660 ou 1000€ aux agents, la mairie a choisi un dispositif moins disant. Quant aux bénéficiaires de la prime d’investissement, on n’en connaît pas le nombre prévu, mais on imagine le nombre d’insatisfaits…

Les organisations syndicales ont demandé un bilan financier des différentes primes versées, car si le chiffre de 12000 agents bénéficiaires de la prime de mobilisation est avancé, on ne connaît pas le montant moyen perçu. La montagne pourrait bien accoucher d’une souris



Pour conclure, si la reprise du travail semble s’accélérer à mesure que le COVID s’éloigne, de nombreux sujets nés avec le coronavirus sont loin d’être clos. L’épidémie marquera quoiqu’il arrive d’une manière durable notre société et les services publics parisiens. Les problématiques du « monde d’après » vont venir s’ajouter à celles de « l’ancien monde » qui n’ont pas encore trouvé de réponse. Dans ce cadre, l’action syndicale sera plus que jamais nécessaire pour aborder les changements qui nous attendent,

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES
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											L’UNSA participera au rassemblement en hommage à George Floyd, ce mardi 9 juin à 18h place de la République (Paris);

Pour celles et ceux qui le souhaitent, point de RV UNSA à 17h45 métro Oberkampf.

Vous pouvez contacter Emilie Trigo, secrétaire nationale, pour informer de votre venue et vous coordonner : emilie.trigo@unsa.org
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Comité Technique Central du 4 Juin 2020

Un Comité Technique Central s’est tenu jeudi 4 juin 2020 de 9h30 à 14h. Les sujets à l’ordre du jour concernaient les autorisations spéciales d’absence, les congés, les procédures médico-administratives, le fonctionnement des CAP, les congés bonifiés, l’attribution d’une prime d’investissement. Nous en vous en ferons un compte-rendu détaillé dans les plus brefs délais. Vous trouverez ci-dessous la déclaration liminaire de l’UNSA à cette occasion.



Madame la présidente, Mesdames, Messieurs,

Le gouvernement a retenu la date du 28 juin pour organiser le second tour des élections municipales et signifier la fin de la mandature actuelle. Le confinement puis le déconfinement, dont on espère la réussite sans deuxième vague épidémique, auront donc constitué un entre-deux tours très particulier, pendant lequel les agents de la Ville de Paris auront vu leur environnement professionnel bouleversé. La tentation est donc grande aujourd’hui, à l’approche de cette date fatidique, de vouloir solder cette parenthèse, et les différentes problématiques qui y sont liées, par un dernier Comité Technique Central et passer à la mandature suivante.

Cependant, les sujets de préoccupation apparus pendant le confinement auront des prolongations bien au-delà ce comité technique, la simple présentation des dossiers, pour avis ou pour information, ne suffira pas à les traiter, la nouvelle municipalité devra les prendre en charge.

Concernant les points abordés ce jour, la préservation de la santé des agents est bien entendu le principal : il est nécessaire de garantir aux agents municipaux la possibilité de conserver les droits aux autorisations spéciales d’absence pour raison médicale et pour garde d’enfant durant la période qui conduit jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire.

Il est important également, que les directions et les services aient bonne connaissance des règles établies et que tous les appliquent dans les mêmes conditions.

Les points concernant les congés, les primes, ne peuvent être balayés d’une simple note. Dans les deux cas les propositions de l’administration renvoient à la responsabilité du chef de service et de la direction ainsi qu’à la « nécessité de service », concept fluctuant qu’il faudra bien s’attacher un jour à définir avec des critères objectifs. La possibilité d’annulation des congés posés et validés avant le confinement ainsi que celle de valoriser les journées de télétravail à 7h48, basées sur les mêmes principes nous en ont donné un bel exemple.

De plus, la création de la prime d’investissement, différente de la prime de mobilisation et de la prime de repas, pose question. En effet, elle ne reprend pas le texte du décret 2020-570 du 14 mai 2020 qui s’applique à la FPE. Ce texte aurait permis à la municipalité de verser 330, 660 ou 1000€ aux agents, la mairie a choisi le moins disant. De même cette prime ne sera pas défiscalisable à la Ville de Paris. Certes, elle va permettre aux personnels s’étant déplacés sur leur lieu de travail pendant le confinement et aux télétravailleurs de voir leur engagement récompensé, mais suivant de critères peu lisibles qui risquent de créer des tensions dans les services.

L’UNSA s’est toujours déclarée favorable à la mise en place d’une telle prime, mais ne peut être satisfaite de la faiblesse de son montant et de ses conditions d’attribution.

En matière de congés, si la Ville de Paris a renoncé à demander aux agents de poser des jours pendant le confinement, l’organisation des vacances d’été sera d’une alchimie bien complexe : Entre l’obligation de poser trois semaines d’ici le 30 septembre, celle de ne pas prendre plus de 31 jours consécutifs, l’interrogation sur la modification des conditions d’utilisation du CET, les cas exceptionnels, la priorisation, l’obligation de garantir la continuité du service public, le cahier des charges pourrait se révéler défavorable à certains personnels.

Par ailleurs, pour les agents devant partir en congés bonifiés cet été, ayant choisi le report, la ville de Paris doit s’engager à ce que celui-ci se fasse aux mêmes conditions en 2021 qu’en 2020.

Un certain nombre de CAP vont pouvoir se tenir d’ici fin juin par téléconférence, la plupart devront se tenir entre septembre et décembre. La loi de transformation de la fonction publique indiquant que les CAP ne rendront plus d’avis sur les promotions au 1er janvier 2021, il est nécessaire que le calendrier de la fin d’année soit respecté et que toutes les CAP promotion puissent se tenir en bonne et due forme.

Cependant, la crise du coronavirus a fait entrer dans nos vies professionnelles des problématiques qui vont y rester pour longtemps. Le télétravail utilisé de façon systématique a montré ses avantages (continuité des services publics, gain de temps de transport) et ses limites (TMS, RPS). L’accès au télétravail doit être facilité, cependant le besoin de développer le télétravail va de pair avec la nécessité de revoir la dotation en matériel, l’installation des télétravailleurs (ergonomie du poste de travail), ainsi que les rapports avec la hiérarchie dans cette situation. Une réflexion doit être menée sur le nouveau cadre du télétravail à la Mairie de Paris dès que possible, dans le respect du choix des agents.

De même,  une réflexion doit être menée sur l’utilisation des transports. L’accès aux modes de déplacement non-polluants doit être facilité : la prime à l’achat d’un vélo électrique revalorisée, le forfait Velib V-Max remboursé, et les forfaits kilométriques vélo augmentés. Mais il est aussi nécessaire de reconsidérer le rapport entre temps de transport et temps de travail et penser autrement la liaison entre vie personnelle et vie professionnelle.

On peut le constater, la crise du coronavirus laissera des traces bien après la fin de l’état d’urgence sanitaire. Il appartiendra à la nouvelle municipalité d’en tirer les conséquences dans l’intérêt du service public et des agents municipaux. L’UNSA n’hésitera pas à faire entendre sa voix aux nouveaux élus.

	Questions UNSA CT du Juin 2020    Télécharger
	Amendements UNSA CT du 2 juin 2020   Télécharger
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Le 2S2C condamné par le Se-Unsa

Communiqué du SE-UNSA

Le 2S2C s’étend

Blanquer : le 2S2C est l’avenir de l’école

La position du Snep Fsu

Tribune : L’EPS menacée d’un retour en arrière ?
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21 mai 2020



S’il s’était présenté dès le départ, avait dit d’où il venait, où il voulait aller et avec qui il voulait travailler, le dispositif 2S2C aurait fait bien moins de bruit… mais peut-être était-ce son objectif premier ?





Le SE-Unsa ne peut que regretter l’absence totale de présentation, et encore moins de concertation au sein de notre propre ministère de l’Éducation nationale, sur la mise en œuvre de ce dispositif pourtant positionné sur le temps scolaire et faisant appel à ses acteurs.



Au-delà de se priver de l’avis et des compétences des experts de terrain, écarter une fois de plus la profession des discussions peut être lu de façon légitime comme une mise à l’écart de la profession elle-même dans la mise en œuvre du dispositif.





Alors le 2S2C, c’est quoi ?



Annoncé publiquement par Jean-Michel Blanquer le 21 avril dernier, le dispositif sport santé culture civisme, de son nom complet, est inscrit dans la circulaire du 4 mai relative à la réouverture des écoles et établissements et aux conditions de poursuite des apprentissages.



Son objectif affiché est d’assurer l’accueil des enfants sur le temps scolaire lorsque ces derniers ne peuvent pas être en présence de leur professeur compte tenu des mesures de distanciation à respecter en raison de l’épidémie de Covid-19.



Discutée au sein d’autres ministères mais jamais avec les acteurs de l’Éducation nationale, sa mise en œuvre dans le champ des activités physiques et sportives est (enfin) cadrée depuis le 19 mai par une instruction adressée aux préfets.





Quel est alors le cadrage de cette mise en œuvre ?



Le 2S2C ne peut être mis en place qu’à la suite de l’établissement d’une convention entre l’IA-Dasen et chaque maire volontaire.

Cette convention dite relative à la continuité scolaire et la réalisation d’activités sportives et culturelles sur le temps scolaire exige, entre autres, que :

	les activités proposées s’inscrivent dans le prolongement des apprentissages et en complémentarité avec l’enseignement présentiel ou à distance et respectent les principes de neutralité et de laïcité
	les modalités d’intervention des personnels employés au sein du 2S2C soient fixées en concertation avec l’équipe éducative (types d’activités, temps, lieux, …)
	la participation des enfants à cet accueil soit gratuite et laissée à l’appréciation des familles
	les activités proposées se déroulent dans le cadre des règles sanitaires applicables (ex : groupe limité à 15)
	les services déconcentrés du ministère des Sports veillent, avec les membres du Groupe d’appui départemental, les fédérations sportives scolaires (USEP, UNSS) et le mouvement olympique, à recenser les clubs et éducateurs sportifs volontaires pour proposer des activités à destination des élèves et vérifier l’honorabilité des intervenants sportifs en relation avec les IA-Dasen (carte professionnelle, casier judiciaire, neutralité, …)




La convention une fois établie vaut pour la durée restant de la présente année scolaire.





L’avis du SE-Unsa



L’objectif de soutenir les territoires dans l’accueil d’un maximum d’élèves dans le respect contraint des conditions sanitaires tout en gardant une visée éducative semble logiquement favorable.



Cependant, les réalités locales actuelles font surgir de nombreuses interrogations qui ne trouvent pas leurs réponses dans quelconque cadrage :

	l’accès très limité, voire parfois impossible, aux installations sportives que subissent déjà les enseignants, professeurs des écoles comme enseignants d’EPS
	la sur sollicitation des directeurs d’école et des chefs d’établissement à qui proposer un énième dispositif à superviser semble impensable
	la lourdeur administrative de recensement des intervenants et de la vérification de leur habilitation, de recensement des familles intéressées et de l’organisation des groupes, des temps et des activités, …




À ce jour, peu de communes ont fait le choix de mettre en œuvre le dispositif et, lorsqu’il existe, il se limite à proposer un service de garderie aux élèves que les écoles ne peuvent accueillir, loin des enjeux éducatifs visés.

Mais si le dispositif devait s’étendre dans les semaines à venir en raison d’un accueil d’élèves plus important dans les écoles et établissements, le SE-Unsa exigera le respect du cadre national posé notamment en matière de concertation de l’équipe éducative, de respect des temps d’enseignement et des champs d’intervention, de respect des priorités des directeurs et des chefs d’établissements.



L’entrée en matière du dispositif 2S2C, ni annoncée, ni identifiée, dans un contexte professionnel doublement tendu (discours sur le sport à l’école depuis 3 ans et crise sanitaire actuelle) fait partie de ces gouttes d’eau qui, une fois le vase débordé, aura grand mal à convaincre et pénalisera les acteurs qui s’y seront sincèrement investis.



Rien qu’en cela, le SE-Unsa juge, une fois de plus, irresponsables les annonces ministérielles précipitées et confuses !

D’autant qu’il devient tristement coutume de prétexter le contexte pour tenter une nième introduction de dispositifs qui n’ont jamais réussi à convaincre par le passé et ne parviendront jamais à masquer les vrais manques en termes de moyens et de formation de notre profession…
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Déconfinement Acte II



Terrasse mais pas open-bar

Les mesures nationales de déconfinement à partir du 2 juin

Le premier ministre a annoncé hier en fin d’après-midi les mesures de la seconde partie du déconfinement, qui à partir du mardi 2 juin et jusqu’au 22 vont rythmer la vie des français. La situation sanitaire satisfaisante du pays après ces trois premières semaines a encouragé le gouvernement à en  accélérer le processus.

À l’exception notable de la région parisienne de Guyane et Mayotte qui sont passés en zone orange,  tout le pays est passé au vert. Les déplacements sont à nouveau permis sans limitation de distance, tous les déplacements en train sont autorisés, pour la plupart avec réservation. Les bars et restaurants, si chers à notre « art de vivre » et à notre économie touristique, vont pouvoir à nouveau ouvrir leurs portes. À Paris, malheureusement, faute de zinc et de salle, on devra se contenter des terrasses pendant trois semaines encore, nous espérons qu’elles seront ensoleillées.

Néanmoins, il ne faut pas s’y tromper, si la vie reprend peu à peu son cours, le coronavirus est encore présent, le respect des gestes barrières, le port du masque dans l’espace public et sur les lieux de travail sont encore en vigueur. La protection des agents est toujours une nécessité.

À Paris, le confinement a été allégé, ce qui risque d’entraîner la modification de certains PRA dans les directions opérationnelles, le télétravail devant rester privilégié partout ailleurs jusqu’à septembre.

Parmi les principales mesures annoncées dans la capitale, on peut noter :

–          La réouverture des Parcs et Jardins à partir du 30 mai.

–          La réouverture des collèges à partir du 2 juin pour un accueil prioritaire des élèves de 6ème et de 5ème.

–          La réouverture prioritairement des lycées professionnels pour assurer les certifications, les lycées généraux et technologiques ouvriront pour assurer des entretiens individuels.

–          Le gouvernement annonce également l’objectif de réouverture de 100% des écoles primaires, ainsi que le retour de tous les élèves au moins une fois dans les établissements avant la fin de l’année scolaire, tout en conservant les 63 mesures barrières du protocole. À confondre vitesse et précipitation, sans préparation, il est possible que les professeurs des écoles et les agents de la Ville de Paris soient exposés à des difficultés de fonctionnement ou à des risques supplémentaires dans les écoles parisiennes. Nous appelons tous les agents à la plus grande vigilance sur leur lieu de travail.

–          Les salles de sport, gymnases et piscines pourront ouvrir à partir du 22 juin, la pratique des sports collectifs et de combat est interdite jusqu’à cette date également.



Toutes ces décisions pourront entraîner des modifications de la situation des agents, il convient d’être attentif à leur mise en œuvre.



Comité de Suivi des mesures de déconfinement à la Ville de Paris

Un comité de suivi s’est réuni jeudi 28 mai avant les déclarations du premier ministre, pour évoquer les difficultés posées par les trois premières semaines de déconfinement, et préparer le Comité Technique Central du 4 juin. Deux sujets principaux ont été abordés : la gestion des primes et des Autorisations Spéciales d’Absence à partir du 2 juin. D’autres sujets devraient venir s’y ajouter pour le CT : Le télétravail, la tenue des CAP.



Primes :

L’UNSA a revendiqué l’existence de ces primes, tant au niveau national qu’au niveau parisien, pour valoriser le travail des personnels mobilisés pendant cette période, mais force est de constater que leur attribution laisse encore à désirer quelle que soit la prime concernée.

Prime de mobilisation : De 35€ net par jour travaillé pour les agents en présence de public ou sur l’espace public, du 17 mars au 10 mai. L’UNSA demande à ce qu’elle soit attribuée pour tous les agents ayant dû se déplacer sur leur lieu de travail pendant la période.

Prime de repas : De 10€ par jour pour tous les agents percevant la prime de mobilisation, du 17 mars au 10 mai. L’UNSA demande son extension à l’ensemble des agents ayant travaillé sur site pendant la période, ainsi qu’aux agents des collèges ayant assuré la reprise en dehors de toute restauration collective, ce qui est le cas d’autres catégories d’agents à la DEVE par exemple.

Cette prime sera intégralement versée sur la paie de juillet.

Prime de télétravail : Le décret 2020-570 autorise l’état et les collectivités territoriales à verser à tous les agents mobilisés pendant le confinement, y compris les télétravailleurs une prime exceptionnelle. À l’heure actuelle, nous ne connaissons ni les montants, ni les modalités, ni les bénéficiaires de cette prime pour la Ville de Paris.

La mise en place de ces primes répond à un besoin ponctuel et particulier apparu pendant la crise du COVID. Les négociations salariales qui vont s’ouvrir dans la fonction publique début juillet doivent répondre à la nécessaire revalorisation du pouvoir d’achat des fonctionnaires dont le point d’indice est gelé depuis février 2017. L’UNSA Fonction Publique y défendra bien entendu cette hausse du point d’indice tant attendue.



Autorisation Spéciale d’Absence :

L’obtention d’une autorisation Spéciale d’Absence sera toujours possible après le 2 juin pour raison médicale ou pour garde d’enfant, mais les modalités n’en sont pas encore exactement fixées, nous vous communiqueront le formulaire de demande d’ASA dès qu’il nous sera communiqué. Nous avons insisté pour que les formulaires d’obtention soient clairs pour les agents et les différentes directions et appliqués dans des conditions identiques.

Pour raison médicale :

Les organisations syndicales ont demandé que les agents porteurs du COVID soient placés en ASA et non en Congé de Maladie Ordinaire, la décision n’est pas tranchée.

Les personnes vulnérables verront leur ASA reconduite ainsi que les personnes vivant sous le même toit qu’une personne vulnérable. Cependant la procédure n’est pas arrêtée, certaines OS dont l’UNSA souhaitent que cette ASA puisse être attribuée sur simple présentation d’un certificat du médecin traitant ou accord du SMP. L’administration reste attachée à l’accord du SMP.

L’UNSA a également demandé que l’Autorisation Spéciale d’Absence pour vulnérabilité déjà obtenue ne fasse pas l’objet d’une nouvelle demande et reste accordée à l’agent.



Pour garde d’enfant :

L’ASA sera obtenue dans les mêmes conditions si les enfants n’ont pas de possibilité d’accueil, sur présentation du justificatif. En revanche, à partir du 2 juin, si les enfants peuvent être accueillis à la crèche ou à l’école, les parents faisant le choix de garder leur enfant devront poser des congés ou des RTT. Si, nationalement, ces mesures devaient évoluer favorablement, nous demanderions leur modification à la Ville de Paris.



Pont de l’Ascension :

L’UNSA a été alertée par des collègues de la DASES, d’un traitement inéquitable des demandes de libération du vendredi 22 mai. En effet, les agents ayant repris le travail souhaitant faire le pont de l’Ascension ont été dans l’obligation de poser un RTT, alors que ce n’était pas le cas pour ceux placés en ASA qui bénéficiaient automatiquement de cette journée.

Cette situation pouvant générer des tensions, l’UNSA a proposé, pour un règlement a posteriori de ce problème, que les agents ayant posé un RTT ne soient pas débités de ce jour et que les agents ayant travaillé le 22 mai se voient crédités d’un jour de RTT, pour ne pas être pénalisés. Nous attendons la réponse de la municipalité, qui bien évidemment devrait s’appliquer à l’ensemble des agents parisiens concernés.



Abondement du CET :

L’arrêté du 11 mai 2020 autorise les fonctionnaires d’état à placer pour l’année 2020, 20 jours sur leur CET jusqu’à concurrence de 70 jours.

Cet arrêté n’a cependant pas encore été décliné à la Fonction Publique Territoriale, ni par conséquent à la Ville de Paris, nous sommes en attente de décision sur ce point également.



Disponibilité syndicale

Les bureaux de l’UNSA vont ouvrir progressivement à partir du 18 mai. Cependant, comme l’ensemble des adminstrations parisiennes, nous sommes tenus de respecter les règles sanitaires en vigueur. Nos permanents restent majoritairement en télétravail, nous accueillons les agents uniquement sur rendez-vous. Merci de bien vouloir continuer à contacter nos syndicats et sections par mail ou par téléphone en laissant un message sur la boîte vocale de votre correspondant.

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes
8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS
Tel : 01.43.47.77.76
E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 



Retour sur le CHSCT DASCO





Reprise des Collèges le 2 juin




Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la DASCO s’est réuni le 20 mai afin d’adapter les mesures nécessaires  à l’évolution de la situation sanitaire.




L’administration y a présenté son plan de reprise d’activité pour les collèges, les lycées municipaux et le lycée municipal pour adultes. L’UNSA a déposé 11 amendements, dont 9 ont été retenus. La proposition de l’UNSA d’obtention d’une prime de 10€ pour les ATEE dans les établissements où la restauration n’aurait pas repris a été renvoyée à la DRH pour arbitrage.  L’UNSA s’est abstenue sur le vote du PRA..




Le gouvernement a fixé la date de réouverture des collèges à Paris au 2 juin, confirmant les prévisions de la DASCO. La mobilisation générale avait donc sonné dès le 20 mai et l’administration a demandé à ceux qui le pouvaient de rejoindre leur poste dès le 25 mai. Cependant les autorisations spéciales d’absence pour garde d’enfant et raison médicale seront encore possibles à partir du 2 juin. l’UNSA en à même obtenu l’extension pour les agents cohabitant avec des personnes vulnérables (amendement UNSA n°3 du CHSCT DASCO du 7 mai 2020). L’UNSA  demandera également une extension des mesures ASA au prochain CHSCT central




– Aux personnes de plus de 60 ans au motif que le HCSP indique dans sa note du 15 mars que les personnes dont l’âge est compris entre 50 et 70 ans doivent être surveillées de manière plus rapprochée. La répartition des décès par âge et par sexe montre une augmentation nette à partir de 60 ans.




– Aux femmes enceintes dès le début de leur grossesse. 




Les représentants de l’UNSA ont exprimé des doutes quant à la capacité de la DASCO de rouvrir ces établissements et d’accueillir  agents et élèves dans des conditions sanitaires satisfaisantes. En effet, il y a des incertitudes concernant les effectifs d’agents. Les stocks d’équipements  de protection seront-t-ils suffisants ? Le nettoyage des locaux et des matériels sera-t-il assuré selon le protocole établi. Les agents de nettoyage ont-ils bien été formés et informés ?




Comment s’est passée la reprise dans les écoles ?




Concernant les équipements de protection, si la maire de Paris a annoncé une dotation de  3 masques chirurgicaux par jour et de 2 masques tissus pour chaque agent, sur le terrain les CASPE n’ont pas toutes été  en mesure d’assurer réellement cette  dotation dès le 11 mai dans les écoles.




Par ailleurs un certain nombre de droits d’alerte ont été exercés. Ils ont donné lieu dans l’ensemble à des réponses satisfaisantes de la part de l’administration, cependant trois collègues ont faire valoir leur droit de retrait sur la base d’observation du non-respect du protocole sanitaire, estimant être en danger. Dans les trois situations, l’administration a jugé que le « danger grave et imminent » n’était pas fondé.




Enfin au 12 mai 2020 la DASCO comptabilisait, au total, 153 contaminations, 80 cas avérés dont 4 décès, 73 cas symptomatiques, preuve que le risque biologique est bien réel. Aussi nous ne saurions trop vous recommander l’application à la lettre du protocole sanitaire.




Le 2 juin 2020, une seconde rentrée




Les ATEE ont repris il y a maintenant une semaine afin de remettre en état les locaux. Malgré quelques couacs ici et là concernant l’approvisionnement en EPI, le retour dans les collèges s’est globalement bien passé. Les collèges sont maintenant prêts à accueillir les collégiens dès ce mardi 2 juin 2020 et ce jusqu’au 03 juillet.




L’UNSA tient à remercier particulièrement les ATEE des collèges Beaumarchais, Jean Moulin, Stéphane Mallarmé et Henry Matisse qui sont restés ouverts durant toute cette période de pandémie.




Coté service des ressources humaines l’UNSA a demandé que le mouvement des ATEE se fasse, que les entretiens disciplinaires en attente soient traités et que les stagiaires puissent être évalués avant les vacances d’été.




Pour finir sur une note positive, nous avons demandé que soit reprogrammée la cérémonie de remise des médailles initialement prévue en avril.




Bonne reprise à toutes et tous !
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Comme nous l’avait indiqué Monsieur Laurier, Sous-Directeur des ressources, lors du CHSCT DASCO du 20 mai dernier, le mouvement des PVP sera gelé  pour l’année 2020, à quelques exceptions près qui se régleront, selon ses propres termes, « au cas par cas et au fil de l’eau ».Ce sera d’ailleurs aussi le cas pour d’autres personnels de la DASCO.
Quels que soient les avis et protestations des syndicats, il faut bien prendre acte de la situation et reconnaître cette nouvelle conséquence de la crise du Covid-19 : il ne sera pas possible cette année, dans les conditions que chacun connaît, de traiter l’ensemble des procédures inhérentes au mouvement de manière satisfaisante.
En ce qui concerne les Professeurs de la Ville de Paris, Monsieur Muller, Chef du Bureau des Moyens Éducatif (BME), répond à nos toutes dernières interrogations : 
« Une communication à l’ensemble des agents est prévue dans les prochains jours pour les informer de l’annulation de ce mouvement et de ses conséquences pratiques. »
On peut conjecturer : les écoles rendues ainsi disponibles à l’occasion des départs en retraite annoncés, de demandes de temps partiels ou de disponibilité entreront sans doute dans la composition des postes des stagiaires, des néo- titulaires, ou des jeunes titulaires dont les postes passeront de 16 à 19 heures à la rentrée prochaine.
Certaines situations, retours de disponibilité, retours à temps plein, voire cas de difficultés aiguës rencontrées dans certaine écoles, seront certainement traitées.
Mais force est de constater qu’une partie des postes libérés ne pourra donc pas être proposée aux collègues qui auraient souhaité quitter leur poste actuel, ce qui va générer beaucoup de déception et d’incompréhension, voire un sentiment d’injustice chez ceux dont le barème aurait permis ce changement.
C’est pourquoi nous avons insisté auprès de notre employeur afin que, à l’issue de cette année quasi « blanche », retour soit fait sur la situation inédite de 2020 pour la composition des postes et que le mouvement 2021 puisse se dérouler selon les règles et en toute équité.  
En espérant bien sûr ne pas connaître l’an prochain le retour du virus ou de ses semblables
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Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la DASCO s’est tenu en visio-conférence le Mercredi 20 mai 2020 sous la présidence de M. Patrick BLOCHE, Adjoint à la Maire de Paris chargé de toutes les questions relatives à l’Éducation, à la petite enfance, aux familles, à l’organisation et au fonctionnement du Conseil de Paris. Plusieurs points étaient à l’ordre du jour dont 2 pour avis.

Adoption du compte rendu de la séance  du CHSCT du 7 mai 2020 (avis)

Le compte-rendu du CHSCT précédent formalise les échanges qui se sont tenus en séance.  Le compte-rendu du CHSCT du 7 mai a recueilli un avis FAVORABLE (5 voix FAVORABLES UNSA et 5 ABSTENTIONS pour le SUPAP et CGT).

Présentation  du plan de reprise d’activité (PRA) de la DASCO pour les collèges, les lycées municipaux et le lycée municipal pour adultes (avis)

Lors du dernier CHSCT, le 7 mai, avait été présenté le plan de reprise d’activité (PRA) relatif aux établissements du premier degré et aux services administratifs. Le PRA présenté en CHSCT le 20 mai concerne les collèges, les lycées municipaux et le lycée municipal pour adulte.

Conformément aux décisions annoncées par le Président de la République le 13 avril et détaillées par le Premier Ministre le 30 avril, sont actés à Paris, à la date de ce CHSCT, les points suivants :

	réouverture des collèges et des lycées début juin si l’évolution de la situation sanitaire le permet, conformément aux indicateurs du Ministère de la Santé (nombre de nouvelles infections, capacités de réanimation et ressources pour détecter les cas de coronavirus). La décision sera prise le 29 mai.
	réouverture progressive du lycée municipal d’adulte.


Le plan de reprise d’activité (PRA) présente les préalables (maintenance et nettoyage des établissements), les principes d’organisation (le maintien de la distanciation physique ; l’application des gestes barrière ; la limitation du brassage des élèves ; l’assurance d’un nettoyage et d’une désinfection des locaux et matériels ; l’information, la communication et la formation), les missions exercées dans l’établissement, les effectifs mobilisables, et les mesures de prévention mises en œuvre.

Les agents sont invités à reprendre leur poste le lundi 25 mai.

Les différentes demandes d’amendements présentées par les représentants du personnel ont été examinées et plusieurs amendements ont été intégrés.

Ce projet a recueilli 10 abstentions (2 SUPAP, 3 CGT et 5 UNSA). L’avis est donc non émis.

Point sur le nombre d’agents recensés comme diagnostiqués ou testés positif au COVID-19 (communication)

Comme lors de chaque CHSCT depuis le début de la crise, un point a été fait sur le nombre d’agents recensés comme atteints par le CoVid. A la date du 12 mai 2020, on dénombrait parmi les agents de la DACO, 153 contaminations (80 cas avérés et 73 cas « symptomatiques »).

Point concernant les livraisons d’équipements de protection individuels (EPI) (communication)

Les livraisons d’équipements de protection individuelle ont été présentées : elles prévoient des masques chirurgicaux au nombre de 3 par jour par agent, masques en tissus au nombre de 2 par agent pour les trajets, gel hydro-alcoolique, gants pour quelques gestes particuliers ( restauration notamment) et blouses dans la mesure du possible.

Devoir d’alerte et droit de retrait : nombre , motifs, réponses de l’administration (communication)

Depuis la réouverture des écoles, 3 agents ont souhaité faire valoir leur droit de retrait pour motif d’exposition à un danger grave et imminent. Après analyse du bureau des conditions de travail et des relations sociales, et avis du service des politiques de prévention ainsi que du service de médecine de prévention de la DRH le danger grave est imminent n’était pas caractérisé.

Membres représentants des personnels présents

En qualité de représentants du personnel, titulaires : M. Sébastien CHOQUE, UNSA, M. Mario FERREIRA, UNSA, Mme Denise LEPAGE, UNSA, M. Pierre RAYNAL, UNSA, M. Adam SEMAIL, UNSA, M. Vincent ACHERON, CGT, Mme Christelle SIMON, CGT, Mme Jacqueline NORDIN, CGT, Mme Margarida PRESENCIA, SUPAP-FSU, Mme Florence RAUX, SUPAP-FSU.

En qualité de représentants du personnel suppléants : Mme Corinne PERROUX, UNSA et Mme Malika BENSLIMANE, CGT

En qualité d’experts mandatés par les représentants du personnel : M. Laurent BOUJU, UNSA, M. SPC RAJANE, CGT, M. Olivier DOLLE, SUPAP-FSU et M. Nicolas LEGER, SUPAP-FSU.
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 

Petit Dictionnaire du Déconfinement

La première semaine de déconfinement vient de se terminer. Il n’est pas facile d’avoir une vue d’ensemble de cette reprise pour l’administration parisienne. Nous avons alerté la Mairie pour certaines situations qui nous ont été signalées et qui semblaient anormales, néanmoins, le recours très large au télétravail, le fait que de nombreux équipements soient encore fermés, ont permis assez généralement de respecter la progressivité annoncée.

La pression attendue dans les transports publics s’est révélée moins forte que prévue, rendant ce redémarrage moins anxiogène, mais la continuité de la reprise pourrait bien faire changer la donne dans les jours à venir. Bonne nouvelle pour le climat et pour les marchands de bicyclettes, on n’en a jamais vendu autant, les franciliens ayant massivement recours à ce moyen de déplacement pour se rendre au travail. Avec le retour des beaux jours, la tendance devrait s’accentuer.

Dans les écoles parisiennes, la rentrée tant redoutée s’est déroulée dans plus de 600 écoles dans un contexte tendu et particulier. Les effectifs réduits, 15% de la population scolaire seulement était présente, ont permis un accueil dans des conditions aménagées, mais les 63 mesures barrière proposées par le protocole de l’Éducation Nationale sont particulièrement lourdes voire impossibles à respecter.

L’UNSA craint cependant une réouverture trop rapide de tous les équipements municipaux qui ne correspondrait pas à la réalité de la situation sanitaire. La tentation est grande de croire que l’épidémie est derrière nous, mais le coronavirus est toujours présent dans notre pays. Si tout un chacun a pu goûter avec joie au retour d’une certaine liberté, les gestes barrière et des mesures de protection s’imposent pour la préservation de la santé des personnels.

Nous vous présentons ci-dessous quelques points particuliers qui ont été au cœur des préoccupations des agents durant cette semaine.



Autorisation Spéciale d’Absence (ASA)

Aurait pu se transformer en AAS : Absence d’Autorisation Spéciale, sans la vigilance des organisations syndicales. En effet, il a fallu convaincre la Ville de Paris d’autoriser les agents ne souhaitant pas remettre leurs enfants à l’école de pouvoir bénéficier d’ASA jusqu’au 2 juin date de la prochaine étape du déconfinement. Il a fallu également intervenir pour que les agents partageant leur domicile avec un agent souffrant d’une des 11 pathologies recensées par le Haut Conseil de la Santé Publique soient eux aussi autorisés à bénéficier d’ASA. L’UNSA a porté cette revendication en CHSCT DASCO le 7 mai, puis ensuite auprès de la DRH.

Un formulaire modifié devrait tenir compte de ces deux avancées.

En fonction de l’évolution de la pandémie, le 2 juin pourrait marquer un tournant dans de ce dispositif.


Cycles de Travail, Effectifs :

Les directions et les organisations syndicales ont des appréciations divergentes de l’aménagement des cycles de travail. À la DEVE, notamment, on nous signale des journées plus chargées qu’habituellement avec des pauses réduites, dans d’autres directions on a des doutes sur la réalité des effectifs appelés sur le terrain et sur la nécessité de leur présence. Chaque Plan de Reprise de l’Activité devra faire l’objet d’un retour devant le CHSCT ou d’un comité de suivi, afin de revoir ces situations litigieuses et d’organiser la reprise du travail dans la concertation.



Masques : Synonyme Arlésienne

Inutiles en février, obligatoires en mai, les masques auraient été un sujet incontournable des discussions de comptoir si les bistrots avaient été ouverts. Une manne pour les journaux qui en ont fait leurs choux-gras. Il y a de quoi ! L’insuffisance d’équipements pour nos soignants, la gestion catastrophique des stocks, le manque de production nationale de ce produit de première nécessité en cas d’épidémie, la communication à l’emporte-pièce des experts et des responsables politiques sont autant de critiques justifiées qu’il faudra bien assumer.

La commande de millions, de dizaines de millions, de centaines de millions de masques de toutes sortes ne change rien à l’affaire : FFP2, chirurgicaux ou « grand public », ils sont toujours en nombre insuffisant aujourd’hui. Les directions doivent gérer leur propre stock au plus juste.

Chaque agent de la Ville de Paris devrait s’en voir attribuer trois par jour de travail, plus deux masques « grand public » pour les trajets, c’est loin d’être le cas partout.

Les masques « grand public » promis aux parisiens se révèlent difficiles à obtenir ou de mauvaise qualité : il faut s’inscrire sur paris.fr puis aller les retirer en pharmacie, si toutefois la pharmacie participe à l’opération, si elle a obtenu la bonne dotation, si la dotation n’est pas déjà écoulée, si les masques ne sont pas déchirés dès la première utilisation. Les agents devraient en obtenir deux pour leurs déplacements, si toutefois…



Nettoyage des vêtements de travail

La préconisation n°34 de la MISST indique : « Afin d’éviter la propagation du virus à l’extérieur des lieux de travail, assurer l’entretien des vêtements de travail soit dans les locaux de travail, soit en ayant recours aux services d’une entreprise extérieure »

À la lecture de cette proposition, on en déduit que les agents ne doivent pas rapporter leurs vêtements de travail à domicile, ce qui est le cas pour un grand nombre d’entre eux (DEVE, DJS, DPSP etc…).

L’UNSA demande à la municipalité quelles mesures elle envisage, afin de mettre en œuvre cette préconisation dans toutes les directions.



Primes :

L’État vient de publier deux décrets en date du 14 mai relatifs au versement d’une prime exceptionnelle aux agents de la Fonction Publique Hospitalière (décret 2020-568) et aux agents de la Fonction Publique d’État et de la Fonction Publique Territoriale (décret 2020-570). Un décret spécifique devrait suivre concernant les établissements départementaux de santé EHPAD, EPASE.

Le décret 2020-570 autorise donc la Ville de Paris, après délibération, à verser une prime défiscalisée et désocialisée de 330€, 660€ ou 1000€ aux agents municipaux mais il en limite aussitôt la portée.

Comme nous l’avions exprimé dans notre compte-rendu du CT Central ce texte risque de créer beaucoup d’inégalités au sein des services car il laisse une large marge d’appréciation. En effet, c’est la municipalité qui « détermine les bénéficiaires, le montant alloué et les modalités de versement ». De plus par définition, cette prime s’adresse « aux agents particulièrement mobilisés pendant l’état d’urgence sanitaire » qui ont eu « un surcroît significatif de travail en présentiel ou en télétravail ou assimilé ».

Si ce décret prend en compte les télétravailleurs jusqu’ici laissés pour compte, tous les éléments sont réunis pour le versement d’une prime « à la tête du client » si les modalités d’attribution ne sont pas clairement définies.

Par ailleurs, Cette prime sera-t-elle cumulable avec celle déjà perçue par les agents municipaux sur la voie publique ou en contact avec le public (35€ + 10€ de prime de repas par jour), dont nous demandons l’extension à tous les agents ayant dû se déplacer sur leur lieu de travail? Rien n’est moins sûr. On se trouve donc en présence de deux dispositifs différents dans leur forme qui vont créer des incompréhensions et faire chauffer les calculettes.

Pour l’UNSA, la reconnaissance de l’engagement des personnels pendant la période de confinement était nécessaire mais le dispositif créé ne répond qu’imparfaitement à la demande.

Pour l’ensemble des fonctionnaires, dont le point d’indice est gelé depuis février 2017, il paraît clair que ce sont les salaires qu’il faut maintenant impérativement relever.

 

Télétravail :

Il y aura un avant et un après confinement dans l’approche du télétravail par les employeurs, la Ville de Paris ne fera pas exception à la règle.

S’il a pu y avoir continuité du service dans le secteur administratif pendant cette période, c’est bien que le télétravail a été utilisé à grande échelle, parfois dans des conditions ingrates avec un matériel personnel inadapté et l’absence de véritable poste de travail.  Lors du déconfinement, le télétravail montre encore son utilité en réduisant le nombre d’agents dans les transports.

Il est temps de le développer de façon pérenne tout en étant attentif à son organisation. Le 100% télétravail, porteur de RPS et de désocialisation, n’est pas souhaitable, mais l’augmentation du nombre de télétravailleurs réguliers, aujourd’hui limité à 1500, est incontournable.

La mise à disposition de matériel performant pour les télétravailleurs, qu’ils soient réguliers ou occasionnels, en est le corollaire. La ville de Paris doit fournir à ses télétravailleurs des ordinateurs portables intégrant les logiciels de travail, permettant la connexion à une imprimante et au besoin des clés 4G pour les agents dont la connexion filaire est insuffisante.

Ce matériel devrait également permettre le calcul du temps de travail effectif afin de pouvoir générer des RTT.

En effet, malgré les demandes récurrentes des organisations syndicales pour que la journée de télétravail soit valorisée à 7h48 pour tous, la DRH se retranche derrière le fait qu’en temps normal, seuls 40% des télétravailleurs dépassent les 7h journalières pour refuser cette avancée. Avec un matériel adapté, la question ne se poserait plus.



Tests :

Le dépistage est un élément essentiel de la lutte contre la propagation de l’épidémie. Il existe à l’heure actuelle deux types de tests utilisés :

–          Les test PCR qui permettent, sur l’instant, de repérer les porteurs de virus actif et ainsi de les isoler du reste de la population afin d’éviter la contagion.

–          Les tests dits « sérologiques » qui permettent de savoir si l’on a été en contact avec le virus en mesurant la quantité d’anticorps produits. Les tests sérologiques n’apportent pas la certitude d’être immunisé contre le virus mais ils sont utiles pour faire des études immunologiques en suivant une population particulière.



La ville de Paris a décidé d’offrir à tout agent la possibilité de se faire dépister par test PCR et c’est une très bonne initiative, même si elle n’est utile que pour les agents porteurs de symptômes. Cependant les bonnes intentions sont rapidement confrontées au principe de réalité. L’agent qui souhaite se faire dépister doit joindre le Service de Médecine Préventive qui lui fait parvenir par mail une ordonnance valable 4 jours. Il doit ensuite se rendre dans un laboratoire d’analyses médicales pour le faire réaliser et c’est là que les ennuis commencent, car il faut dans un premier temps trouver un laboratoire disponible : tous les laboratoires ne souhaitent pas participer à l’opération, certains ne répondent pas au téléphone, certains d’entre eux refusent l’ordonnance car elle n’émane pas du médecin traitant. Dans ce cas, il ne reste plus à l’agent qu’à retourner consulter son médecin.

L’UNSA regrette, par ailleurs, que nulle étude épidémiologique ne soit menée, notamment auprès des populations d’agents en contact avec le public ou sur la voie publique, ce qui aurait permis de cerner un peu mieux la circulation du virus dans ces populations et de mieux appréhender les facteurs de risque.



Disponibilité syndicale

Les bureaux de l’UNSA vont ouvrir progressivement à partir du 18 mai. Cependant, comme l’ensemble des adminstrations parisiennes, nous sommes tenus de respecter les règles sanitaires en vigueur. Nos permanents restent majoritairement en télétravail, nous accueillons les agents uniquement sur rendez-vous. Merci de bien vouloir continuer à contacter nos syndicats et sections par mail ou par téléphone en laissant un message sur la boîte vocale de votre correspondant.

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES
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Chères collègues, chers collègues,

Nous relayons une importante information de dernière minute :

Il y a eu hier une modification du protocole sanitaire. En effet pour tenir compte du décret du 11 mai 2020 lié à l’état d’urgence sanitaire il a fallu remettre le port du masque obligatoire en  présence des élèves .

Dans les nouveaux  protocoles il est  écrit  que :

« La réglementation prise pour faire face à l’épidémie de Covid-19 rend obligatoire le port d’un masque « grand public » en présence d’élèves et dans toutes les situations où le respect des règles de distanciation n’est pas garanti. C’est notamment le cas dans les salles de classe, pendant la circulation au sein de l’école, ou encore pendant la récréation. Il est recommandé dans toutes les autres situations. »

Les protocoles à jour:

https://www.education.gouv.fr/media/67182/download

https://www.education.gouv.fr/media/67185/download

Il n’est pas certain à cette heure, que les directeurs d’école en aient été informés. Par ailleurs, selon nos informations, les masques de l’Education Nationale sont des masques chirurgicaux. Mais, comme on dit,  qui peut le plus, peut le moins.

Nous rappelons que les agents de la Ville de Paris bénéficient de 3 masques chirurgicaux et de 2 masques grand public utilisables dans les transports ( Flash info ).

Que ceux qui nous lisent fassent  passer l’info !.

Restez prudents, prenez soin de vous et de vos proches

LE SNADEM
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Chères collègues, chers collègues,

Les emplois du temps ont généré leur lot de questions et de doutes ces derniers jours. Dans cette période changeante et toujours en mouvement, nous avons souhaité apporter quelques éclaircissements, à la lumière des toutes dernières décisions de la Ville.

	Annonce :


Nous souhaitons tout d’abord vous informer que nous venons d’obtenir la prise en compte de la vulnérabilité des agents ou de celle des personnes avec lesquelles ils cohabitent dans la liste des  situations ouvrant droit à une demande d’autorisation spéciale d’absence (ASA).

Suite à notre intervention lors du CHSCT de la DASCO, jeudi 7 mai,  l’administration a bien relayé la demande au niveau de la DRH Ville de Paris, demande activement soutenue par  l’UNSA Administrations Parisiennes.                         

Cette possibilité concerne donc tous les personnels de la Ville de Paris. Nous nous réjouissons que cette mesure de bon sens ait été validée.

Pour autant, pour les professeurs de la Ville, cette mesure n’est pas systématiquement nécessaire.

	Nouvelles modalités d’exercice :


le postulat de base est celui-ci :

Les agents en activité peuvent exercer en présentiel ou en distanciel. Néanmoins, ce sont les échanges organisés dans le cadre de la pré-rentrée et ce, en concertation avec l’équipe pédagogique, qui permettent d’arrêter les modalités d’enseignement des PVP, l’emploi du temps adapté devant être co-signé par le directeur d’école, afin de témoigner de son accord.

Par ailleurs, les PVP assurant leurs missions par la voie du télétravail, ne sont pas placés en ASA, et réciproquement.

Par conséquent, pour la bonne continuité du service, plutôt que de faire une demande d’ASA, les PVP qui ont une vulnérabilité de santé au regard du virus Covid-19 ou qui vivent avec une personne ayant cette vulnérabilité selon la liste établie par le Haut Conseil de la Santé Publique ou se situant le cadre de la garde d’enfant (jusqu’au 2 juin), peuvent poursuivre, s’ils le souhaitent, leur télétravail à 100%, si l’équipe pédagogique valide cette option. Dans le cas contraire ( impossibilité de « télétravailler » ou agent ne le souhaitant pas), ou s’il y a désaccord avec l’équipe pédagogique, il sera toujours possible de faire alors une demande d’ASA, documents à l’appui.

	Emploi du temps (vous avez jusqu’au 20 mai):


Il est très logique, pour des questions liées aux accidents de service ou de trajet, d’indiquer, par demi-journées par exemple, le temps consacré en présentiel dans vos écoles et le temps attribué  en distanciel chez vous. Oui, le distanciel aussi, car  l' »accident de service » est également reconnu en télétravail.

La mention des écoles permet de couper court à tout litige, puisque cet emploi du temps est cosigné par le directeur.

	Difficultés de déplacement et lieu de résidence éloigné.


C’est toujours un point de désaccord avec la Ville de Paris, les demandes d’amendement ayant toutes été repoussées dans les différents CHSCT de direction. Nous maintenons notre demande. 

N’oubliez pas la FAQ ! (Ici)

Le SNADEM est à votre disposition pour répondre à vos questions. 

 

Prenez soin de vous et de vos proches !
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La DASCO vous accompagne, notamment à travers son École des Métiers (ÉdM)

Après une période de confinement inédite, pendant laquelle vous avez pu être mobilisés sur le terrain, en télétravail, comme volontaires sur d’autres missions ou confinés auprès des vôtres, le moment du déconfinement progressif s’annonce. Pour accompagner les agents dans cette reprise d’activité particulière et dans un contexte sanitaire complexe, l’École des Métiers de la DASCO a préparé des modules de formation à cet effet.

 

►           Objectifs de ces modules de formation

Il est de la responsabilité de chacun d’acquérir dans un délai contraint ces nouvelles consignes sanitaires qui s’imposent à tous. Leur apprentissage et leur application sont une nécessité qui permettra de manière individuelle et collective, de contribuer pleinement à la réussite de cette reprise d’activité et du retour à l’école des jeunes parisiens dans un contexte inédit.

 

Ils sont donc  obligatoires pour tous.

 

Ces modules numériques facilitent la prise de connaissance rapide de ces informations indispensables par  un grand nombre d’agents en même temps.

 

►           En quoi consistent ces modules de formation à distance ?

Durant les deux derniers mois, nous avons appris à travailler à distance ! Et l’innovation au cœur du projet de l’École des Métiers de la DASCO a pris tout son sens. Aujourd’hui nous vous proposons de vous former depuis votre ordinateur. Pour ceux d’entre vous qui découvrez la formation à distance vous serez surpris par les avantages qu’elle procure tels que, l’autonomie, un accès illimité aux informations sur des  supports numériques divers et de votre choix (téléphone, ordinateur, tablette).

 

Ces modules de formation  permettent de répondre aux principales questions que vous pourriez vous poser dès votre reprise et à celles qui ne manqueront pas d’arriver dans les premières semaines de votre retour sur votre lieu de travail.

 

En consultant régulièrement les modules proposés, vous pourrez suivre la Foire Aux Questions (FAQ) qui complète ces formations et qui sera enrichie régulièrement des questions et réponses qui surgiront au fil de l’eau.

Par ailleurs, vos encadrants ont pour rôle de vous accompagner et de vous guider dans l’acquisition et l’application de ces consignes sanitaires et pourront donc répondre à vos interrogations le  cas échéant.

 

 

Ces modules sont les suivants :

·         Un module destiné à l’ensemble des personnels, qui présente de manière détaillée, les consignes sanitaires générales

·         Un module spécifique animateurs/ASEM, intitulé « Accueil des publics », qui précise les modalités d’application des consignes sanitaires en fonction des temps et des espaces. Ce module intègre aussi une présentation de ressources pédagogiques exploitables au regard du contexte.

·         Un module qui s’adresse aux personnels  en charge de l’entretien, détaillant les protocoles de nettoyage et de désinfection des locaux.

 

►           Où trouver ces modules de formation ?

Vous pouvez les retrouver sur la page de l’Ecole des Métiers (ÉdM)  sur l’IntraDasco (page DASCO sur l’Intraparis) ou la chaine youtube de l’ÉdM

 

Vous pouvez également y accéder par les liens internet suivants:

	
module destiné à l’ensemble des personnels

	
https://rise.articulate.com/share/9NtexqedDq5ogod0A4BYBivg-zlRbzTX#/


	
module spécifique animateurs/ASEM

 

	
https://rise.articulate.com/share/e3qpGUGtHmVryUbwkB9_48D4un4gdcaA#/


	
module qui s’adresse aux personnels  en charge de l’entretien

	
https://rise.articulate.com/share/eC9DCmDWv3woaa-25DFnJ2omPalRLCpf#/

 


	
Sur la chaine YouTube de l’EdM

	
https://youtu.be/ppBq8lhBHfg

 




 

 

Des QRcodes ont été également créés pour vous permettre d’accéder rapidement à ces modules en les flashant avec votre smartphone ou tablette :

                                                                                

Les consignes générales                                                 Entretien des locaux                                     Animateurs/ASEM

Vous pouvez retrouver les formations en vidéo en cliquant sur les liens ci-dessous (attention, il faut privilégier le visionnage en cliquant sur les liens ci-dessus, car ils seront régulièrement mis à jour) :

Module sur les consignes sanitaires générales : https://youtu.be/a2WwwAylGIY

Module pour les encadrants :  https://youtu.be/ppBq8lhBHfg

Module pour l’accueil des enfants : https://youtu.be/Sx6tfkhhGvI

Module entretien des locaux : à venir
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TELECHARGEZ LA FOIRE AUX QUESTIONS REPRISE

Chères collègues, chers collègues,

Le jeudi 14 mai, les élèves du premier degré reprendront le chemin de l’école, peut-être pas partout en France, mais à Paris, OUI.

Quoi qu’on en pense, alors que le Covid-19 n’a pas dit son dernier mot, Le président a décidé de la date du déconfinement, le 11 mai prochain. Le gouvernement l’applique à la lettre, le ministre de l’éducation nationale y pourvoit, la Mairie de Paris rouvre ses écoles.

Après de multiples discussions, ordres/contre-ordres, aller-retours, tout juste les maires d’île de France ont-ils obtenu trois petits jours pour desserrer un peu le nœud de l’organisation de cette rentrée que nous sommes nombreux à redouter.

Agents de la Ville, nous sommes donc mobilisables, c’est pourquoi nous avons reçu jeudi la feuille de route de la DASCO, sous forme du mail tant attendu, adressé par notre chef de bureau, Monsieur Fabien Muller.

Immanquablement, son contenu a soulevé un flot de réactions et d’interrogations.

Dans le contexte d’une rentrée compliquée, depuis les conditions de transport jusqu’à l’organisation dans chacune des écoles ouvertes, fluctuante au gré du nombre d’élèves et d’enseignants, agrémentée du protocole sanitaire très stricte de l’Education Nationale, on ne peut reprocher que nos conditions de reprise ne soient pas fixées de manière rigide par notre Direction. Il y a bien en effet un cadre, mais suffisamment souple, et l’on ne s’en plaindra pas. mais c’est sans doute aussi la raison du trouble. Pour autant, il correspond à la réalité de la situation, ou plutôt DES situations auxquelles vous serez confrontés lundi.

Il vous faudra être partie prenante, engagés et fermes, alors, dans l’élaboration de vos emplois du temps dans le ou les écoles où vous interviendrez.

Il vous faudra avant tout garder à l’esprit les conditions indispensables de sécurité : limitation des déplacements et des contacts, non seulement pour vous, mais pour vos élèves, vos collègues et les familles de tous en arrière-plan.

Par ailleurs, sachez que l’on prévoit 15% des effectifs . En présentiel, vous n’aurez pas tous vos élèves et vous travaillerez peut-être avec des élèves ne faisant pas partie de vos classes habituelles. C’est pourquoi il sera judicieux de conserver une partie suffisante de votre temps de service habituel pour continuer l’enseignement à distance.

Le bon sens et la réflexion devront vous guider dans la construction de vos emplois du temps, en fonction du nombre de groupes ou d’élèves. Logiquement, dans cette configuration, c’est dans votre école principale que vous vous rendrez lundi. Cependant, en fonction des besoins réels, le BME n’exclut pas une intervention dans vos autres écoles.

Pour vous aider à vous orienter dans ce labyrinthe, le SNADEM vous propose une Foire Aux Questions ICI, issue de l’enquête que nous avons lancée la semaine dernière, à laquelle vous avez été très nombreux à participer.

Si vous ne trouvez pas la réponse à vos problèmes, n’hésitez pas à contacter le SNADEM :

01 42 41 84 43

Snadem.unsa@gmail.com

Le BME et notre cheffe de pôle, Annick Soulier, ainsi que les professeurs relais, enfin les UGD restent bien sûr, des interlocuteurs privilégiés.



POINTS IMPORTANTS :

Sur l’une de vos plus grandes inquiétudes que sont les conditions de déplacement quand on vit éloigné de la capitale, comme de très nombreux agents, sachez que dans l’ensemble des instances qui se sont tenues la semaine passée à la Ville de Paris, celle-ci n’a pas retenu l’éloignement et les problèmes de transport pour privilégier le télétravail et/ou obtenir une Autorisation Spéciale d’Absence (ASA), sous les protestations de tous les syndicats.

De même, le fait de vivre sous le même toit qu’une personne susceptible de contracter une forme grave du Covid-19 au sens du Haut Conseil de la Santé, au risque de contaminer cette personne, ne permet pas non plus, à la Ville de Paris, d’obtenir une ASA. alors que, pour la plupart des salariés d’autres secteurs cela ne pose aucun problème. Comme vous l’avez constaté, la seule raison recevable pour obtenir l’ASA, c’est de ne pouvoir faire garder la personne (sans doute non autonome).

Le SNADEM a signalé ce grave « trou dans la raquette » devant le CHSCT DASCO de jeudi. En demandant l’ajout à la liste dans le Plan de reprise d’activité de la DASCO.

Droit d’alerte/droit de retrait : Sachez également, qu’en cas de manquement au dispositif indispensable de sécurité sanitaire dans une école (personnel de nettoyage, Équipements de protection individuels en nombre insuffisant, il appartient aux membres des équipes de faire usage du droit d’alerte : alerter sa hiérarchie, et un membre du CHSCT (contacter le SNADEM). Puis renseigner le cahier hygiène et sécurité qui se trouve à la loge de la gardienne.

En l’absence de réponse satisfaisante, on peut faire jouer le droit de retrait.

Enfin, nous nous félicitons que la DASCO ait accepté l’amendement au Plan de Retour à l’Activité déposé par le SNADEM UNSA lors du CHSCT DASCO du 7 mai dernier, afin de maintenir les missions des PVP sur le temps scolaire pendant la période de reprise, du 11 mai au 4  juillet.



Vous trouverez sur le site du SNADEM : SNADEM. Com tous les textes, formulaires et liens nécessaires à votre reprise.



Nous restons à vos côtés pour vous accompagner dans cette reprise.



PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !

TELECHARGEZ LA FOIRE AUX QUESTIONS REPRISE
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Le ministère a enfin publié une circulaire à laquelle sont annexées les protocoles sanitaires définissant un cadre juridique à la réouverture progressive des établissements. Ce document constitue le cadre de référence strict organisationnel et sanitaire conditionnant leur réouverture (ou non).



L’ensemble de la circulaire définit le cadrage précis des conditions de la reprise en même temps qu’elle laisse la possibilité à l’intelligence collective des équipes d’adapter, et d’introduire la progressivité dans les définitions des capacités d’accueil et sa mise en œuvre.



Si cette nouvelle version a pu être favorablement modifiée sur certains points, le SE-Unsa relève néanmoins un certain nombre de manques et réclame des précisions supplémentaires.



Des ajouts accueillis favorablement :

	le SE-Unsa a eu connaissance d’une fiche de la Direction des affaires juridique qui précise plusieurs points importants sur la responsabilité des personnels et des directeurs pour les sécuriser. Le SE-Unsa a demandé qu’elle soit portée à la connaissance de tous les personnels ;
	les directrices et directeurs peuvent être déchargés de classe pendant les deux ou trois semaines suivant la reprise ;
	groupes de 10 élèves maximum en maternelle ;
	la reconnaissance de l’impossibilité pour les enseignants en présentiel de poursuivre le suivi de l’enseignement à distance dans le cadre d’un service complet.


Des manques :

	La circulaire n’a rien prévu en dépit des alertes que nous avons adressées au ministère sur les possibilités et les modalités pour modifier provisoirement les règlements intérieurs des établissements afin de les adapter au contexte (horaires d’ouverture et de fermetures, contrôle de l’assiduité des élèves…).
	Les rôles de certains acteurs de l’éducation sont très peu mentionnés : contours des missions des AESH, des PsyEN, des Rased, des professeurs documentalistes : comment vont-ils pouvoir adapter leur travail à ce contexte ?
	Les enseignants parents ne bénéficient pas, semble-t-il, des mêmes droits que les autres parents s’ils souhaitaient ne pas remettre leurs enfants à l’école.
	Le ministère semble ignorer que certains personnels, ne pourront être présent dès la pré-reprise pour des motifs de garde d’enfants, de transports, etc. Pour ces personnels, rien ne semble prévu.


L’avis du SE-Unsa



Le SE-Unsa déplore que la situation des écoles à l’inverse des collèges et lycées ne prenne pas en compte la catégorisation sanitaires des départements classés rouges où le virus continue de circuler activement.



Sur le plan pédagogique, la circulaire indique des déclinaisons par niveaux et des recommandations très cadrées pour le premier degré qui méconnaissent la réalité et dénient l’autonomie professionnelle des enseignants des écoles alors que celle-ci est largement reconnue dans le second degré.



Pour le SE-Unsa, il est urgent de préciser tous ces éléments indispensables à une reprise sécurisée. C’est ce que nous ferons valoir dans le cadre du Comité technique ministériel qui aura lieu en présence du ministre le 5 mai.
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 Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de la DASCO s’est tenu en visio-conférence le Jeudi 7 mai 2020 sous la présidence de M. Patrick BLOCHE, Adjoint à la Maire de Paris chargé de toutes les questions relatives à l’Éducation, à la petite enfance, aux familles, à l’organisation et au fonctionnement du Conseil de Paris. Cinq points étaient à l’ordre du jour :



Le compte-rendu du CHSCT du 24 avril a été adopté à la majorité : 5 voix pour (UNSA), 2 voix contre (SUPAP), 2 abstentions (CGT).



Conformément aux décisions annoncées par le Président de la République le 13 avril et détaillées par le Premier Ministre le 30 avril, sont actés à Paris, à la date de ce CHSCT, les points suivants :

– réouverture progressive des écoles à compter du 11 mai avec un accueil des élèves à partir du 14 mai ;

– réouverture des collèges et des lycées, dans un second temps, selon l’évolution de la situation sanitaire, conformément aux indicateurs du Ministère de la Santé.

Le plan de reprise d’activité (PRA) présente les préalables (maintenance des écoles et nettoyage des écoles), les principes d’organisation (le maintien de la distanciation physique ; l’application des gestes barrière ; la limitation du brassage des élèves ; l’assurance d’un nettoyage et d’une désinfection des locaux et matériels ; l’information, la communication et la formation), les missions exercées dans l’école, les effectifs mobilisables, et les mesures de prévention mises en œuvre.

Les livraisons d’équipement de protections individuelles ont été présentées : masques chirurgicaux au nombre de 3 par jour par agent, masques en tissus au nombre de 2 par agent, gel hydro-alcoolique, gants et blouses.

Les différentes demandes d’amendements présentées par les représentants du personnel ont été examinées.

Ce projet a recueilli un vote défavorable : 6 contre (2 SUPAP, 2 CGT et 2UNSA) et 3 abstentions (UNSA).



 La liste des écoles ouvertes ces derniers jours ainsi que leur fréquentation a  été  communiquée ainsi que le nombre d’agents mobilisés.

Comme lors de chaque CHSCT depuis le début de la crise, un point a été fait sur le nombre d’agents recensés comme atteints par le CoVid : ils étaient 142 à la date du 30 avril : 70 cas avérés et 72 cas symptomatiques.

Réalisation des opérations de nettoyage (communication)

En dehors des écoles ouvertes actuellement et des 28 écoles qui ont fait ou vont faire l’objet d’une désinfection par un prestataire spécifique, 561 écoles font l’objet d’un nettoyage par des prestataires avant la réouverture. Les interventions se sont réparties de manière équilibrée sur les deux semaines.

Membres représentants des personnels présents titulaires et suppléants :

M. Mario FERREIRA, UNSA ; M. Pierre RAYNAL UNSA, (secrétaire du CHSCT); Mme Denise LEPAGE, UNSA ; M. Sébastien CHOQUE, UNSA ; M. Adam SEMAIL, UNSA ; Mme Christelle SIMON, CGT ;  Mme Margarida PRESENCIA, SUPAP-FSU ; Mme Corinne PERROUX, UNSA ; Mme Malika BENSLIMANE, CGT ;  Mme Béatrice BRICE, SUPAP.

Experts désignés par les organisations syndicales 

M. BOUJU (UNSA), Mr. Herzog ALEXANDRE (CGT), M. Nicolas LEGER, (SUPAP-FSU)
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											Mail DASCO de cadrage de Monsieur Muller, Chef du BDME

 

Attestation DASCO transport en commun (valable avec votre carte ptofessionnelle)

Emploi du temps reprise du 11 mai

Formulaire de demande d’ASA Autorisation Spéciale d’Absence

Coronavirus – attestation de garde d’enfant

Attestation dérogatoire déplacements professionnels + de 100 km

Mail général DASCO – notamment conditions ASA


Modalités de gestion des temps dans le cadre du plan de reprise des activités applicable à compter du 11 mai 2020 pdf


Flash info DASCO Déconfinement et formation sanitaire
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Reprise : les informations sont arrivées !

Chères collègues, chers collègues,

Nous comprenons votre inquiétude  face à l’absence d’informations.

Rassurez-vous, elles arrivent aujourd’hui ! Elles sont là, sur vos messageries professionnelles !

Il ne vous a pas échappé que les conditions de reprise dans les écoles étaient difficiles, compliquées, entachées d’informations contradictoires. Les demandes, d’une inspection à l’autre, varient à l’envi, et même d’une école à l’autre.

La période qui s’annonce, pour tous les enseignants, est problématique, pour gérer tout à la fois : Qui sera présent, chez les enseignants et les élèves ? Combien ? Comment vont-il se répartir ? Combien de groupes ? Avec qui ?

Toutes ces questions, auxquelles il a été demandé aux directeurs de réfléchir ne vont pas nécessairement trouver de réponses aujourd’hui. Les PVP sont également pressés de se positionner. Oui, c’est difficile à vivre !

Lundi, le chaos et le brouillard se dissiperont un peu, sans doute. Puis il y aura trois jours, jusqu’à au retour annoncé des enfants le 14 mai, pour s’assurer que les conditions sanitaires et matérielles, de présence des adultes également, seront réunies pour pouvoir ouvrir les écoles.

Dans ce contexte à la fois contraint et bousculé, que se passe-t-il à la Ville et à la DASCO  ?

L’organisation des plans de reprise a débuté lundi en Central et dans les directions. Pour celui de la DASCO ce sera cet après-midi.

Dans l’intervalle, compte-tenu des projets initiaux concernant les PVP, et formulés seulement lundi dernier,  le SNADEM est intervenu. Très activement.

Nous y reviendrons ultérieurement.

Vous avez donc reçu un mail du BME, concernant les conditions de reprise des PVP.

Nous apporterons explications, éclaircissements, précisions et nuances dans la soirée ou dans la journée de demain vendredi. Pour l’heure, nous nous apprêtons  à défendre les amendements que nous portons pour ce plan de reprise, afin de vous préserver. Nous vous demandons d’avoir encore un peu de patience. Nous revenons très vite vers vous.

Prenez soin de vous et de vos proches !

====================================================

Nous reproduisons ci dessous le mail relatif à la reprise du 11 mai pour les Professeurs de la Ville de Paris


Conditions d’exercice de vos missions à compter du 11 mai 2020

Madame, Monsieur,

Cher.e.s collègues,

Je tiens tout d’abord à saluer et vous remercier pour votre engagement et votre implication. En effet, j’ai pu mesurer les efforts et l’inventivité déployés afin d’assurer un enseignement à distance ou dans des configurations de classes inédites dans les écoles maintenues ouvertes, assurant ainsi la continuité des apprentissages et maintenant le lien avec les élèves et leurs familles dans cette période de crise.

Une nouvelle étape s’ouvre désormais avec la levée du confinement et la réouverture progressive des établissements scolaires à compter du 11 mai. Dans ce contexte, je suis amené à vous préciser les conditions d’exercice de vos missions qui s’appliqueront jusqu’à la fin de l’année scolaire.

 Ainsi que l’ont annoncé conjointement la Maire de Paris et le Recteur, la réouverture des établissements scolaires parisiens se déroulera en deux temps : tout d’abord, une pré-rentrée des équipes pédagogiques du 11 au 13 mai et, ensuite, la rentrée des élèves à compter du 14 mai. Cette pré-rentrée doit permettre à l’ensemble des équipes éducatives de se retrouver « pour s’approprier les consignes sanitaires, échanger sur les expériences d’enseignement à distance, adapter leur projet pédagogique et d’ateliers périscolaires en fonction de la situation de leur école, et bénéficier le cas échéant d’une écoute et d’un soutien psychologique ».

En qualité de professeur.e de la Ville de Paris, vous vous rendrez par défaut dans l’école principale de votre affectation habituelle (l’école où vous effectuez le maximum d’heures habituellement ou, à défaut, la deuxième école si la première est fermée).

Vous participerez ainsi à la pré-rentrée organisée dans cet établissement. Ce temps de concertation permettra de définir la teneur et la fréquence de vos interventions et leur articulation avec les autres enseignements. Vous serez susceptible d’intervenir en dehors de vos plages horaires habituelles, tous les jours de la semaine. Votre mobilisation effective sera toutefois déterminée en fonction de la fréquentation des écoles et du nombre de classes ouvertes.

Ainsi, ces 3 jours doivent permettre la construction d’un nouvel emploi du temps afin de répondre au plus près des besoins de chaque école en portant une attention particulière aux élèves issus de familles en situation prioritaire de fragilité ou de vulnérabilité sociale et scolaire. À l’issue de cette pré-rentrée et dès lors que l’organisation et le fonctionnement scolaire et périscolaire de l’école seront arrêtés, chaque professeur.e transmettra par courriel à la cellule « métier » du BME cet emploi du temps (voir modèle ci-joint) en indiquant ses jours et horaires d’intervention en présentiel et/ou à distance.

Vous interviendrez dans le cadre de votre mission habituelle d’enseignement des disciplines artistiques et sportives en adaptant toutefois vos pratiques professionnelles aux nouvelles modalités de fonctionnement de l’établissement justifiées par la crise actuelle (redimensionnement des classes, priorisation des enseignements fondamentaux, adaptation des apprentissages et activités aux mesures sanitaires en vigueur). Le contexte pourra néanmoins conduire à des adaptations, après concertation, avec votre accord et en fonction des projets élaborés avec l’ensemble de l’équipe pédagogique. Vous pourrez notamment proposer d’intervenir sur le temps scolaire, en renfort auprès des personnels de l’Éducation Nationale dans d’autres domaines disciplinaires avec l’accord des inspecteur.rice.s et pendant le temps de présence du ou de la directeur.rice dans l’établissement.

Dans tous les cas, ces adaptations ne devront pas entrainer de dépassement de votre obligation de service hebdomadaire. Il est toutefois précisé que les heures de décharge de service pourront être transformées en temps d’enseignement avec l’accord de la cheffe du pôle des enseignements et projets scolaires du BME.

L’ensemble des professeurs de la Ville de Paris est mobilisable dès lundi prochain dans les conditions précitées, à l’exclusion :

–       des agents bénéficiant d’une autorisation spéciale d’absence afin d’assurer, seul, la garde d’un enfant âgé de moins de 16 ans ou accompagnant une personne vulnérable ;

–       des agents dont l’état de santé n’est pas compatible avec une reprise du service en présentiel et qui, étant néanmoins considérés comme en activité, continueront d’assurer un enseignement à distance et en coordination avec le ou la directeur.rice de l’école. Ces agents doivent attester de leur situation par la production d’un certificat médical transmis à leur UGD avant le 14 mai.

Annick SOULIER et les équipes du pôle des enseignements et projets scolaires du BME restent à votre disposition pour répondre à vos questions.

Sachant pouvoir compter sur votre mobilisation aux côtés de l’ensemble des agents de la DASCO et des personnels de l’Éducation Nationale.

Bien cordialement,

Document utiles : 

Emploi du temps reprise du 11 mai

Formulaire de demande d’ASA Autorisation Spéciale d’Absence

Coronavirus – attestation de garde d’enfant
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MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE RETOUR A L’ACTIVITE

APRES LA PERIODE DE CONFINEMENT DANS LE CADRE DU COVID #2

Modalités de gestion des temps dans le cadre du plan de reprise des activités applicable à compter du 11 mai 2020.

Je suis agent.e à horaires variables et je travaille à distance : comment est comptabilisé mon temps de travail à compter du 11 mai 2020 ?

Les règles de gestion mises en place pour les agents qui travaillent à distance (télétravail sous convention ou télétravail ponctuel) pendant la période de confinement sont maintenues après le 11 mai, la situation des agents en télétravail demeurant inchangée.

Votre temps de travail continuera à être décompté de manière forfaitaire. Dans chronogestor, un code 7JE « télétravail-temps dû » sera renseigné pour  chaque journée de télétravail. Cette régularisation ne nécessite aucune intervention de votre part.

Vous n’avez plus la possibilité de télébadger et vous ne devez pas faire de demande de levée d’anomalies de badgeage.

En fonction des activités essentielles dans le cadre du plan de reprise de l’activité et de la charge que la réalisation de ces activités impose, une comptabilisation de la durée quotidienne du travail jusqu’à 7h48 (code 7TT « télétravail majoré ») pourra s’appliquer, sur décision de votre hiérarchie et validation en CODIR.

Je suis agent.e à horaires variables et je n’ai pas la possibilité matérielle de télétravailler :  comment est comptabilisé mon temps de travail à compter du 11 mai 2020 ?

Je n’ai pas la possibilité de télétravailler en raison d’un problème de matériel après que toutes les solutions pour m’équiper (utilisation de l’unité centrale sur site, équipement par un portable DSIN) aient échoué et je ne suis pas mobilisé.e sur d’autres actions en présentiel.

Je suis placé.e dans chronogestor en autorisation spéciale d’absence (code  absence 7AAP) qui valide un temps de 7h.

A ce titre, les agent.e.s ne pouvant actuellement télétravailler peuvent organiser, en lien avec leur hiérarchie, la récupération de leur poste de travail.

Je suis agent.e à horaires variables (je badge habituellement) et je suis autorisé.e à me rendre sur mon lieu de travail à la demande de ma direction : comment est comptabilisé mon temps de travail à compter du 11 mai 2020 ?

A partir du 11 mai, le temps de travail continue à être décompté de manière forfaitaire, y compris pour les agent.e.s qui se rendent sur site.

Votre temps de présence sur site devant être  réduit au strict minimum, le cadre de gestion de l’horaire variable ne s’applique pas (plages fixes, variables, pause méridienne etc…). Vous ne devez pas badger.

Par conséquent :

·         dans chronogestor un code 7JE « télétravail-temps dû » sera renseigné sur votre compte qui valide par défaut un temps de 7h. Cette régularisation ne nécessite aucune intervention de votre part ;

·         le décompte de votre temps de travail est effectué sur une base forfaitaire (7h ou 7h48 – voir supra «Je suis agent.e à horaires variables et je travaille à distance »).

 

Dans quels cas peut-on bénéficier d’une autorisation spéciale d’absence (ASA) « pandémie » à partir du 11 mai 2020?

Dans tous les cas listés ci-dessous, vous n’êtes pas en situation de travail (télétravail ou présentiel) et vous bénéficiez d’une autorisation spéciale d’absence (ASA) «pandémie » (code absence 7AAP pour les agent.e.s géré.e.s dans chronogestor):

·         ASA garde d’enfants :

L’agent .e continue à assumer la garde d’un enfant de moins de 16 ans (ou 18 ans si l’enfant est en situation de handicap) faute de dispositif d’accueil compatible avec une reprise du travail ou de solution de garde. Compte tenu des réouvertures variables selon les communes des écoles et des crèches.

Deux périodes sont à distinguer :

–        entre le 11 mai et le 2 juin inclus : les agent.e.s parents d’enfants pourront bénéficier de l’ASA :

o   en cas de maintien de la fermeture des établissements de la petite enfance ou scolaire de leur.s  enfant.s ;

 

o   ou s’ils. elles  décident de ne pas envoyer leur.s enfant.s en crèche ou à l’école.

 

–        après le 2 juin :

o   les agent.e.s pourront bénéficier de l’ASA sur présentation d’un justificatif scolaire établissant que les modalités d’accueil des enfants ne permettent pas à l’agent .e d’effectuer son service en présentiel;

o   les agent.e.s pourront bénéficier de l‘ASA en cas de contre indication médicale quant au retour de l’enfant en crèche ou à l’école ;

o   en revanche, si l’agent.e choisit de continuer à garder son enfant alors que l’accueil en crèche ou dans un établissement scolaire est compatible avec son activité l’agent.e devra poser des congés (CA ou JRTT).

        

L’agent.e devra fournir des justificatifs nécessaires qui pourront être demandés régulièrement. De même, il sera demandé à l’agent.e de justifier par tous moyens que l’autre parent n’est pas en capacité d’assumer la garde de l’enfant, même à temps partiel.  Dans tous les cas, une conciliation doit être recherchée afin d’assurer au mieux la reprise et la continuité du service public.

 

·         Les ASA médicales :

Peuvent continuer à en bénéficier après le 11 mai :

–        l’agent.e atteint.e de maladie chronique qui présente l’une des 11 pathologies établies par le Haut conseil de la santé publique le 14 mars, sur avis du Service de médecine préventive de la Ville (SMP) ;

–        l’agent.e dont un proche est atteint du COVID 19 et dont le maintien en confinement est préconisé, sur avis du SMP ;

–        l’agent.e qui doit assumer la garde d’un.e proche atteint.e d’une grave maladie ou en situation de handicap nécessitant une assistance continue, dès lors que le moyen de garde habituel n’est pas assuré en raison du COVID 19.

La preuve sera apportée par tous moyens à l’UGD après information du supérieur hiérarchique. La justification de l’ASA pourra être demandée périodiquement par les services RH.

Sont également placé.e en ASA:

·                    les agent.e.s à horaires fixes dont le service est fermé et qui, en attendant une reprise de l’activité sur sites, ne peuvent télétravailler du fait même de la nature de leur mission (voir infra – « Je suis agent.e à horaires fixes et mon école / collège reste temporairement fermé après le 11 mai 2020 »)

 

·                    les agent.e.s à horaires variables qui ne peuvent télétravailler en raison d’un problème de matériel (voir supra – « Je suis agent.e à horaires variables et je n’ai pas la possibilité matérielle de télétravailler »)

 

Les agent.es ne pouvant justifier d’une ASA doivent être en situation de travail. A défaut, ils. elles devront poser des congés. A défaut, ils. elles seront considéré.e.s en absence de service fait.

Je suis agent.e à horaires fixes et mon école d’affectation est ouverte : comment est comptabilisé mon temps de travail à compter du 11 mai 2020 ?

Les personnels des établissements scolaires qui effectivement reprennent leur activité à compter du 11 mai ne sont plus placés en autorisation spéciale d’absence (ASA) « pandémie ».

L’agent.e qui n’a pas encore été ou qui n’a pas pu être contacté.e prend contact avec sa hiérarchie.

Le droit à JRTT (REV, ATE, ASEM) est maintenu dès lors que l’agent.e n’est plus en ASA.

Si dans le cadre du plan de reprise des activités, une organisation de l’accueil des enfants apporte des aménagements aux cycles de travail des personnels des écoles pour s’adapter aux nécessités de services (horaires décalés, journées continues, etc…), les modalités de prises en compte de ces aménagements seront précisées.

Si, compte tenu du nombre d’enfants accueillis et des modalités d’organisation pouvant impliquer une rotation du personnel, l’agent.e n’est pas mobilisé chaque jour,  il.elle est placé.e en autorisation spéciale d’absence (ASA) « pandémie » (code absence 7AAP pour les agent.e.s géré.e.s dans chronogestor) les jours où il.elle n’est pas présent dans l’établissement.

Je suis agent.e à horaires fixes et mon école d’affectation reste temporairement  fermée : comment est comptabilisé mon temps de travail à compter du 11 mai 2020 ?

Les personnels des écoles dont les établissements sont fermés et qui n’ont pas été affectés dans un établissement ouvert, sont placés en autorisation spéciale d’absence (ASA) « pandémie » (code absence 7AAP pour les agent.e.s géré.e.s dans chronogestor) en attendant leur ré ouverture.

Pour les agent.e.s gérés dans Chronogestor, cette régularisation ne nécessitera pas d’intervention de votre part.

La saisie de ce code absence va neutraliser la journée de travail (pas de rattrapage des heures mais je ne crédite pas de temps supplémentaire).

Les  personnels concernés restent mobilisables par leur hiérarchie sauf s’ils sont en congés.

 

Je suis agent.e à horaires fixes et mon collège d’affectation reste temporairement  fermé : comment est comptabilisé mon temps de travail à compter du 11 mai 2020 ?

Les personnels des collèges (ATEE) sont placés en autorisation spéciale d’absence (ASA) « pandémie » jusqu’au 15 mai inclus. Des informations complémentaires seront apportées sur les conditions de reprise du service suite aux décisions prises par les pouvoirs publics le jeudi 7 mai.

Je suis en congés maladie quel que soit le motif d’arrêt maladie (CMO, CLM, CLD, CMP, CAS, CAT) :

Il n’y a pas de changement de votre situation tant que l’arrêt médical actuel est valable. Une fois celui-ci terminé, vous êtes placé.e systématiquement en autorisation d’absence pandémie sur présentation d’un certificat médical de votre médecin traitant ou avis du Service de médecine préventive de la Ville (SMP).

 

Je souhaite poser des congés à partir du 11 mai 2020 :

La prise de congés est conditionnée aux nécessités de service. Votre encadrant.e doit définir le calendrier des congés, après consultation des agent.e.s intéressé.e.s, en garantissant la continuité du service public.

Les demandes de congés doivent être validées en tenant compte d’un ordre de priorité permettant de garantir l’équité entre agent.e.s.

Dans le contexte actuel, votre encadrant.e sera invité.e  à prendre  en compte en priorité les demandes émanant des agent.e.s ayant été fortement mobilisé.e.s pendant le confinement.

En cas de difficulté lors de la validation des demandes de congés, la seule obligation prévue par la règlementation concerne les agent.e.s chargé.e.s de famille qui bénéficient d’une priorité pour le choix des périodes de congés annuels.

La cellule temps de travail de la DASCO se tient également à disposition pour toute question à l’adresse suivante DASCO-ChronoG-Assistance@paris.fr
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CT Central du 4 Mai 2020

Compte-Rendu de l’UNSA

Déconfinement : Besoin de cohérence

Le CT Central destiné à présenter les mesures de déconfinement s’est tenu lundi 4 Mai de 9h30 à 12h30.

L’UNSA est revenue sur la situation générale avant le déconfinement et les incertitudes qu’elle fait naître.

En effet, pas un jour ne se passe sans qu’une déclaration ministérielle ne vienne contredire celle de la veille ou qu’une déclaration municipale ne laisse augurer que les mesures proposées pour Paris seront différentes de celles prévues pour l’ensemble du territoire.

Jeudi 30 avril c’est M. Bloche, adjoint à la maire de Paris chargé des Affaires Scolaires qui annonçait que les écoles ne pourraient rouvrir que le 14 mai et n’accueillir que les enfants des publics prioritaires. Dimanche 3 mai, c’est le ministre de la santé qui s’interrogeait sur la mise en œuvre du confinement le 11 mai, dans un pays qui devrait comporter plusieurs nuances de rouge. Dimanche toujours, c’est la maire de Paris elle-même qui signait une tribune avec d’autres maires d’Ile de France pour demander le recul de la date d’ouverture des écoles.

Par la suite, mardi 5 Mai, la Maire de Paris a annoncé qu’elle comptait rouvrir les Parcs et Jardins au public le 11 mai, alors que la veille en CT et en CHSCT Central, l’administration parisienne affirmait le contraire… L’UNSA s’oppose fermement à cette réouverture dérogatoire.

Certes la situation est complexe, mais les citoyens et les agents municipaux sont en droit d’attendre plus de lisibilité des politiques publiques, surtout concernant la situation particulière de Paris, territoire dense, dans lequel l’épidémie est toujours virulente et les transports publics chargés.

Si l’on y ajoute l’ouverture a minima des écoles dans toute l’Ile de France, le plan de reprise de l’activité présenté par la Ville de Paris est donc dépendant de facteurs extérieurs non maitrisables et forcément porteur d’inquiétude. Si la fin de confinement est un objectif pour toute la population, sa cohérence et les conditions de protections des usagers et des personnels doivent être assurées de façon à ce qu’elle se déroule dans la confiance, ce qui n’est pas le cas actuellement.

C’est dans ces conditions que madame Levieux, adjointe à la maire de Paris a commencé la réunion en présentant tout d’abord deux mesures répondant aux revendications des organisations syndicales :

–       La ville de Paris renonce à appliquer l’ordonnance congés du 15 avril permettant à l’employeur public de réduire les congés ou RTT des agents durant le confinement. Tous les jours de congé sont conservés.

–       Les personnels ayant rempli des missions essentielles sur la voie publique ou en contact avec le public percevront une prime de repas de 10€ par jour, conformément au décret du 7 avril 2020.


1.     Le plan de reprise de l’activité

La secrétaire générale de la Ville de Paris, Mme Robineau-Israël a ensuite présenté les grandes lignes du projet municipal, « très progressif », en précisant que « le 11 mai ne constituerait pas un retour à la normale, mais un premier jalon sur un long chemin qui ne devrait pas se terminer avant plusieurs mois. »


Reprise d’activité

Le télétravail sera maintenu pour tous les agents dans toutes les directions, un retour a minima (1 jour par semaine) est cependant possible pour certains. De ce fait certaines directions ne changeront pas d’organisation, il s’agit : du SG, de la DAJ, de l’IG, du Cabinet, de la DFA, de la DRH, de la DU, de la DLH, de la DAE.

La Ville de Paris appliquera strictement les recommandations de la Mission Inspection Santé sécurité au Travail (MISST) pour les directions devant reprendre en présentiel, notamment concernant le nettoyage des locaux, ainsi que le respect des règles sanitaires pour les usagers et les agents.

	Propositions MISST Reprise   Télécharger


Tous les plans de reprise de l’activité seront présentés aux différents CHSCT de direction.

Les volontaires travaillant au CASVP et au centre d’appel 39 75 resteront en poste jusqu’à la fin du mois de mai

La réouverture de certains équipements est différée :

–   Bibliothèques : en juin

–   Conservatoires : cours collectifs en septembre

–   Musées : mi-juin

–   Piscines municipales : mi-juillet

–   Parcs et jardins : Pas d’ouverture tant que Paris est en zone rouge (Déclaration contradictoire de Mme Hidalgo le 5 mai, voir plus haut)

–   Cimetières : réouverture aux familles à partir du 11 mai

–   Écoles et crèches : jauge réduite, pas de réouverture avant le 14 mai.


Mesures de gestion RH

Télétravail :

Aucun changement par rapport à la période actuelle.

Le temps de travail est forfaitisé à 7h. Chaque direction a la possibilité d’appliquer un forfait de 7h48.

La demande syndicale de voir le télétravail valorisé à 7h48 pour tous a été refusée par la DRH.

La ville étudie à l’heure actuelle la mise en place d’une prime pour les télétravailleurs, qui serait la déclinaison de celle mise en place à l’état, pour reconnaître leur investissement. L’UNSA se félicite de cette décision, conforme à l’engagement de Madame Hidalgo, mais reste attentive aux critères d’attribution et au montant, qui pourraient bien se révéler discriminatoires.


Agents en autorisation spéciale d’absence (ASA)

Une autorisation spéciale d’absence sera accordée aux agents :

–       N’ayant pas de moyen de garde ou ne souhaitant pas mettre leur enfant en crèche ou à l’école dès le 11 mai. Ils pourront bénéficier du maintien en ASA jusqu’au 2 juin. Les organisations syndicales, dont l’UNSA, ont particulièrement insisté pour obtenir cette mesure.

–        Présentant une des 11 pathologies établies par le Haut conseil de la santé publique.

–       Malades, sur présentation d’un certificat médical du médecin traitant ou avis du service de médecine préventive (SMP).

–       Dont un proche est atteint du COVID-19, et dont le maintien en confinement est préconisé, sur avis du SMP, nécessitant une assistance continue dès lors que le moyen de garde habituel n’est plus assuré en raison du covid-19.

–       Assurant la garde d’un proche atteint d’une grave maladie ou en situation de handicap.

Seront également placés en ASA

–       Les agents dont les services sont fermés.

–       Les agents à horaire variable qui ne peuvent télétravailler en raison d’un problème de matériel, après que toutes les solutions pour les équiper aient été envisagées. Ces agents pourront être mobilisés sur d’autres missions.


Reprise d’activité sur site :

« L’activité sur site doit répondre à une stricte nécessité et être sollicitée par la hiérarchie. »

« Le retour sur site des agents doit donner lieu à un accord préalable de leur hiérarchie, à une date et selon les modalités (fréquence, conditions… qui leur seront indiquées par leur direction »

Dans le cadre du travail à horaire variable, le temps de travail est décompté suivant une base forfaitaire de 7H. les agents ne badgent pas, leur temps de présence sur site doit être limité à la « stricte durée nécessaire à l’accomplissement de la mission » et « déterminé en fonction des conditions de transport ».

Dans le cadre du travail à horaire fixe, il est possible d’aménager les cycles de travail.


Les congés

La prise de congés est conditionnée aux nécessités de service. Le calendrier des congés devra être déterminé par les chefs de service pour une période allant de mai à août.

Un ordre de priorité doit être déterminé en fonction de la situation familiale, il est recommandé de prendre également en compte les demandes des agents ayant travaillé pendant le confinement.


Rémunération

La ville de Paris garantit le maintien des rémunérations pour les personnels titulaires, mais également pour les personnels contractuels et vacataires au-delà du 11 mai.



2.     Conditions de reprise de l’activité syndicale

L’activité syndicale pourra reprendre dans les locaux syndicaux à partir du 11 mai, toutefois, elle sera soumise aux mêmes contraintes que les autres services de la ville de Paris en matière de nettoyage des locaux ainsi que de fournitures et d’utilisation d’EPI.

Les organisations syndicales sont tenues de faire respecter les règles sanitaires et de mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles rappelées dans le plan de reprise d’activité.


3.     Entretien professionnel. Campagne 2020

La crise sanitaire contraint de revoir l’organisation de la campagne d’entretien professionnels pour 2020.

Elle commencera le 29 juin et se terminera le 15 octobre.

Le même document simplifié sera présenté à tous les agents. Les entretiens pourront se dérouler en présentiel ou à distance si l’agent et l’encadrant en sont d’accord.


L’UNSA s’est abstenue sur tous les points présentés lors de ce Comté Technique, faute de certitudes sur les conditions de leur mise en œuvre et sur leur déclinaison dans les directions.


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr

CT Central du 4 Mai 2020

Annonces de la Ville de Paris

Déclaration de l’UNSA

Un Comité Technique Central s’est tenu lundi 4 mai de 9h30 à 13h. La municipalité a annoncé, à cette occasion, des mesures favorables aux agents municipaux, obtenues grace à la mobilisation des organisations syndicales. Vous les trouverez ci-dessous, ainsi que la déclaration liminaire de l’UNSA en préambule à ce Comité Technique. Celui-ci a eu comme principal sujet, la mise en place du Plan de Reprise de l’Activité à partir du 11 mai, nous vous en ferons rapidement un compte-rendu détaillé.


Annonces de la Ville de Paris :

–      La Ville de Paris a renoncé à appliquer « l’ordonnance congés ». Ainsi les agents municipaux ne perdront ni congés, ni RTT pendant la durée du confinement (17 mars – 11 mai).

–       Une indemnité repas de 10€ par jour sera versée aux agents mobilisés sur le terrain pendant la durée du confinement (17 mars – 11 mai). L’UNSA demande qu’elle soit versée à tous les agents ayant dû se déplacer sur leur lieu de travail pour exercer leurs missions.

–       Les parents ne pouvant pas ou ne souhaitant pas remettre leur enfant à l’école à partir du 11 mai pourront être placés en ASA jusqu’au 2 juin.

–       Une indemnité sera versée aux télétravailleurs à l’identique de celle qui a été créée pour les personnels de l’État. Cependant nous n’en connaissons ni les modalités, ni le montant. En fonction des critères d’attribution elle pourrait bien se révéler discrétionnaire. L’UNSA sera attentive à sa mise en œuvre.


Déclaration de l’UNSA


Madame la présidente, Mesdames, Messieurs,


On l’a bien compris, tant dans le discours du premier ministre que de celui de la Maire de Paris, il va falloir vivre avec le COVID 19 pendant un temps encore indéterminé, faute de traitement et de vaccin. La société va devoir s’adapter pour une période, la plus courte possible on l’espère, à la circulation du virus. Mais le retour à une vie sociale et de travail normale doit se faire de la façon la plus progressive possible afin de ne pas risquer une deuxième vague de contamination.

Le gouvernement a déterminé la date du 11 mai pour commencer le déconfinement. Après les propos tenus par le ministre de la santé dimanche 3 mai, il semblerait que cette date ne soit plus si sûre et doive être confirmée seulement le jeudi 7 mai, si la situation sanitaire est stabilisée, chaque jour apportant son lot de surprises.

Cette nouvelle sur la situation de la pandémie en France, le classement de Paris en zone rouge vif, les incertitudes liées aux transports et à la reprise de l’école font que ce déconfinement, ou plutôt l’allègement du confinement, pourrait bien se révéler encore plus complexe et difficile que le confinement lui-même.


Le Comité Central de ce jour présente un certain nombre de mesures destinées à « reprendre l’activité de façon organisée, sécurisée pour les agents et les usagers et donc progressive » suivant les mêmes modalités dans toutes les directions de la Ville.

Certaines d’entre elles, reprenant les préconisations de la Mission Inspection Santé Sécurité au Travail (MISST) concernant le télétravail, le nettoyage des locaux, le respect des règles sanitaires pour les agents et les usagers sont cohérentes avec la nécessité de protection des personnels. Des doutes sont néanmoins encore présents sur la quantité d’équipements de protection disponibles pour une reprise dans la durée : masques, gel, lingettes désinfectantes, gants ;


Les inquiétudes proviennent de tout ce qui reste en suspens et sera renvoyé aux CHSCT de Direction. Si la note indique qu’il faut « Limiter le risque d’exposition en réduisant le nombre d’agents présents sur les sites », on ne connaît pas les priorités fixées par l’administration en matière de réouverture. Qu’en est-il des choix municipaux concernant les bibliothèques, les musées, les conservatoires ? On peut s’interroger également sur la nature du vœu porté en Conseil de Paris sur la réouverture des parcs et jardins alors qu’en zone rouge ceux-ci sont censés rester fermés.

On ne connaît pas encore, par direction, les services qui seront appelés à reprendre l’activité, pas plus que les effectifs déterminés pour cette reprise, ni l’organisation du travail à effectif réduit et le temps de préparation dédié à cette reprise. Nul doute que l’UNSA sera présente et vigilante sur ces points lors des CHSCT qui s’annoncent.


Une autre inquiétude forte provient de ce qui n’est pas maitrisable par la Ville de Paris : Les transports publics. Seront-ils en nombre suffisant et pourront-ils garantir la distanciation sociale ? Rien n’est moins sûr ce qui devrait freiner le retour des agents concernés par la reprise d’activité. Ceux qui habitent en province et grande banlieue pourraient même souffrir de l’absence de transports.


Enfin, éléments essentiels de cette stratégie d’allègement du confinement, la réouverture des crèches et des écoles et le volontariat laissé aux parents, dans le choix de la reprise de scolarité de leurs enfants posent problème. Un volontariat qui, d’ailleurs, n’en a que l’apparence : les parents d’élèves concernés par la reprise d’activité seront dans l’obligation de prendre congés ou RTT s’ils souhaitent garder leur enfant à domicile.

Car il est bien difficile aujourd’hui pour les parents de savoir s’ils vont vouloir, ou même pouvoir, remettre leurs enfants à l’école, dans la mesure où ils ne savent pas comment ceux-ci vont être accueillis. L’organisation de la rentrée scolaire relève de la quadrature du cercle. La recrudescence de cas de maladie de Kawasaki chez les jeunes enfants, possiblement liés au coronavirus, ne fait qu’amplifier le doute…

La ville de Paris elle-même a pris la mesure de son classement en zone rouge et, devant les risques liés à la réouverture des écoles a, par la voix de M. Bloche, déclaré qu’elle n’accueillerait le 11 mai que les enfants des publics prioritaires pour limiter les effectifs en maternelle et élémentaire, si les écoles ouvrent à cette date. Ce qui impose ainsi à un très grand nombre de famille la garde à domicile.

Les collèges pour leur part, n’ouvriront pas le 18 mai si la situation sanitaire est toujours identique.

L’UNSA souhaite donc que la Ville de Paris place tous les agents devant garder leur enfant en ASA, quelle que soit leur situation ce qui, par ailleurs, simplifierait la gestion de cette situation par les UGD.

C’est donc avec la plus grande prudence que l’UNSA accueille le Plan de Reprise de l’Activité proposé par la Ville de Paris, tout en gardant l’espoir que le printemps viendra balayer la pandémie et que tous puissent profiter de l’été.


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES


										
									
	Pétition intersyndicale : aucune reprise sans garanties sanitaires et pédagogiques
										
											[image: copy-link]
											Pétition intersyndicale : aucune reprise sans garanties sanitaires et pédagogiques

											
Aucune reprise sans garanties sanitaires et pédagogiques

Signer la pétition en cliquant ici 

Pour assurer les conditions sanitaires à une réouverture des écoles en confrontant les exigences du protocole national aux réalités des écoles et permettre ainsi une prise en charge et un accompagnement des élèves optimal, les enseignants ont besoin de temps.

Nous exigeons :

	Que la semaine du 11 au 15 mai soit une semaine de prérentrée avant une possible réouverture des écoles.
	Que la taille des groupes pris en charge par un.e enseignant.e soit au maximum de 10 élèves en élémentaire, comme pour l’accueil des enfants des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire, et bien moindre en maternelle
	Que le travail de préparation de réouverture des écoles puisse être présenté en conseil d’école.


Aucun protocole local ne doit être imposé arbitrairement. Chaque élément du protocole doit être respecté. Dès lors si les conditions sanitaires d’une réouverture de l’école ne sont pas réunies, l’école ne doit pas réouvrir. Nous saisirons alors la hiérarchie via une motion de conseil des maîtres et si nécessaire une procédure d’alerte sera enclenchée qui pourra conduire à exercer notre droit de retrait à l’échelle de l’école, afin de ne pas mettre en danger les élèves et les personnels.

Cette démarche continuera de s’appliquer même lorsque la classe aura repris.

Nous appelons le gouvernement à nous faire confiance pour organiser un retour progressif des élèves sans pression ni injonction, notamment en termes de contenu scolaire, et en nous donnant le temps nécessaire.

Nous avons su organiser l’accueil des enfants des personnels indispensables en période de confinement. Nous saurons faire les choix nécessaires dans le respect des exigences sanitaires et des besoins des élèves.

La reprise doit être suspendue partout à la mise en place des garanties sanitaires indispensables et à une organisation pédagogique acceptable.
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Le SE-Unsa est mobilisé et agit avec vous pour refuser une reprise précipitée et imposée aux équipes enseignantes.



La crise sanitaire que nous vivons oblige toute la société dont l’École à s’adapter selon un rythme et des modalités inhabituelles. Néanmoins, le sort qui est fait à l’école primaire et à ses personnels pour cette reprise dépasse l’acceptable. Depuis l’annonce d’une reprise le 11 mai par le président de la République, les acteurs de l’école, ceux qui l’organisent et la font vivre, en sont réduits à suivre les annonces médiatiques qui s’égrènent au fil des jours alors que reposera in fine sur eux la sécurité sanitaire de leurs élèves.



Le SE-Unsa agit avec vous pour refuser une reprise précipitée et imposée à chaque fois que les conditions ne seront pas réunies.



D’une part, le SE-Unsa intervient nationalement et localement, pour que :


	le cadre sanitaire strict soit la référence centrale de toute décision de réouverture et de ses modalités ;
	les responsabilités soient clairement identifiées dans le processus de validation des projets de réouverture ;
	la distinction entre départements rouges et départements verts qui vaut pour les collèges vaille aussi pour le premier degré ;
	le temps nécessaire soit donné à chaque équipe pour procéder à son organisation, une fois la circulaire ministérielle de reprise officiellement publiée.




D’autre part, le SE-Unsa dote les équipes d’outils et les accompagne pour empêcher, école par école, une reprise qui ne serait pas sécurisée.



Cette action s’inscrit dans un cadre intersyndical SE-Unsa – Snuipp-FSU – Sgen-CFDT qui appelle les équipes à s’emparer au moins la semaine du 11 au 15 mai comme semaine de prérentrée, à fixer des maximas à 10 élèves en écoles élémentaires et moins en maternelle. L’intersyndicale demande également au gouvernement de reporter la reprise des écoles des départements classés rouges (retrouver le texte intersyndical ici).



C’est un bras de fer qui se joue depuis plusieurs jours pour éviter que les écoles subissent des délais intenables.



Le SE-Unsa accompagne les équipes dans un cadre intersyndical pour qu’elles puissent faire valoir leurs préoccupations et leur sens des responsabilités exigeant qui nécessite de penser et de s’accorder jusque dans les détails avant de pouvoir accueillir des élèves.



Semaine du 4 mai



Tout au long de la semaine, le SE-Unsa propose aux collègues et aux directeurs de lister les difficultés pour respecter les préconisations sanitaires du protocole et de les transmettre sous forme d’un courrier du conseil des maîtres à l’IEN, l’IA-Dasen, au préfet et à la collectivité territoriale (avec copie à votre section locale du SE-Unsa).



En fin de semaine, au regard des courriers de conseil des maîtres reçus, votre section départementale du SE-Unsa signalera à l’IA-Dasen et au préfet toutes les écoles qui se sont manifestées pour demander quelle réponse leur a été apportée.



Le SE-Unsa national et ses sections locales ont respectivement adressé un courrier officiel au ministre ainsi qu’aux préfets et IA-Dasen pour les informer de leur démarche.



Le 11 mai



Il s’agit dans le calendrier national connu à ce jour de la journée de pré-rentrée. Ce jour-là, après 8 semaines de confinement, les personnels se retrouveraient physiquement dans les écoles, en respectant les conditions sanitaires. Lors de cette journée, ils constateront la réalité des conditions humaines et matérielles de réouverture, avec par exemple la présence ou non du matériel absolument nécessaire comme les masques, le savon, le gel hydroalcoolique.

Si les conditions ne sont pas réunies, les personnels pourront enclencher la procédure d’alerte en vue d’exercer si nécessaire leur droit de retrait :

	alerter par écrit individuellement son IEN, l’IA-Dasen, le CHSCT et sa section départementale du SE-Unsa des conditions de réouverture ne respectant pas les préconisations sanitaires du protocole ;
	informer de la démarche d’alerte les familles, les collectivités territoriales et le préfet.


C’est selon la réponse apportée par les autorités compétentes à la procédure d’alerte que les personnels pourront faire le choix d’exercer individuellement leur droit de retrait.





>> Télécharger ici le modèle de courrier du conseil des maîtres



>> Signez la pétition intersyndicale (SE-Unsa – Snuipp-FSU – Sgen-CFDT : « Aucune reprise sans garanties sanitaires et pédagogiques »



>> Lire le communiqué de presse unitaire « Aucune reprise sans garanties sanitaires et pédagogiques »
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Nous espérons que vous vous portez toujours bien.

Nous savons aussi que, comme nous, cette reprise vous inquiète.

Elle soulève avant tout des interrogations anxiogènes pour les enseignants comme pour les parents, tant la réouverture des écoles paraît précipitée en regard des garanties sanitaires et de la crainte d’une deuxième vague de contamination, sans parler de la relativité des justifications pédagogiques.

Elle s’accompagne d’une multitude de difficultés locales que toutes les équipes pédagogiques vont devoir résoudre ensemble et que nous n’avons de cesse de relayer à la Ville de Paris.

Des directives du Rectorat via les IEN ont déjà été transmises, des conseils des maîtres ont aussi eu lieu ou vont se tenir. La Dasco travaille encore sur les conditions de reprise, en fonction des décisions de la Mairie de Paris, mais rien n’est encore acté, tout peut changer du jour au lendemain. De cette situation découle toute cette propagation de vraies-fausses informations, d’adaptations quotidiennes voire de contradictions qui ne font qu’accentuer nos inquiétudes.

On nous dit que le 7 mai, nous serons fixés, soit pratiquement au dernier moment. Il nous paraît prudent d’anticiper.

Nous sommes conscients que chaque situation est complexe. Afin d’en établir une synthèse pour mieux réfléchir aux solutions envisageables et exposer nos revendications à l’administration, nous avons décidé de mettre en place une enquête. Elle a comme objectif de connaître vos problématiques, les propositions qui sont faites dans vos écoles et les craintes qui vous animent depuis l’annonce de cette reprise.

Vous trouverez d’ailleurs en cliquant sur ce lien, la dernière version du protocole sanitaire prévu pour la réouverture des écoles maternelles et élémentaires, que le ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse vient de communiquer.

Bien que ce questionnaire soit nominatif, sachez qu’il est à usage exclusivement interne au Snadem et ne sera en aucun cas partagé. Vous pouvez ainsi y répondre en toute confiance.

Vous trouverez cette enquête en cliquant sur le lien suivant : ici

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdLlPVwvCSb_m9NvbSqpUo7s-XFSAzlwn810eUpJ9N3-p5niw/viewform

Nous vous remercions d’avance de votre participation et vous rappelons que nous sommes toujours à vos côtés si besoin.

Nous reviendrons vers vous dès qu’une organisation sûre et précise sera arrêtée par la Ville de Paris. Soyons encore patients et prudents.

Prenez soin de vous et de vos proches !
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											Retrouvez en téléchargement ci dessous les protocoles sanitaires pour la réouverture des écoles élémentaires et des établissement du secondaire (intéressant pour les spécificités de nos 3 disciplines) :

	Protocole sanitaire pour la réouverture des écoles maternelles et élémentaires
	Protocole sanitaire pour la réouverture des établissement du secondaire


Point de situation du SE-UNSA :


Un groupe de travail émanant du Comité ministériel d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail s’est réuni ce jeudi 30 avril pour présenter aux organisations syndicales les projets de protocoles sanitaires prévus dans le cadre de la réouverture des écoles et des collèges les 11 et 18 mai prochains.



Ce cadrage national très attendu doit être rendu public dans sa version finalisée pendant le weekend du 1er mai. Le SE-Unsa estime que ces documents officiels seront des points d’appui essentiels mais qu’ils attendront lundi 4 mai pour être travaillés par les équipes pédagogiques qui ne supportent plus d’avancer dans le flou et à marche forcée.



Les protocoles envisagés par le ministère sont des cahiers des charges de préconisations sanitaires très précises, très détaillées, tant pour les personnels de l’Éducation nationale que des collectivités territoriales.



Malgré cela, dans les projets demeuraient de nombreuses zones d’incertitudes parmi lesquelles l’Unsa Éducation a relevé :

	absence d’un cadrage juridique clarifiant les responsabilités de chacun ;
	flou sur le nombre d’élèves accueillis par classe en fonction de la superficie ;
	encadrement nécessaire en personnel pour mettre en place les préconisations, notamment en matière d’aide aux enfants pour les gestes d’hygiène et de nettoyage du matériel et des locaux ;
	absence de règles spécifiques pour les élèves à besoins éducatifs ou en situation de handicap ;
	autorité qui valide les projets d’organisation.


Si ces documents sont très stricts, ils ont le mérite d’être conformes aux préconisations du conseil scientifique.



Pour le SE-Unsa, il aurait été inconcevable que l’École soit régie par un cadre en deçà des règles imposées à l’ensemble de la société. Pour autant, ces protocoles doivent maintenant être mis en œuvre et vont se heurter aux principes de réalité et de faisabilité dans la majorité des écoles et des collèges.

Pour le SE-Unsa, ils constituent le seul point d’appui pour permettre ou non une reprise aux dates prévues. Il faut maintenant du temps aux équipes pour voir ce qui est faisable ou pas dans chaque lieu. Ce sont bien ces protocoles qui, si les conditions ne sont pas réunies, devront protéger l’École, les élèves et les personnels d’une reprise précipitée, insécurisée et imposée.
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La réouverture annoncée des écoles primaires dès le 11 mai sur tout le territoire met sous pression les personnels auxquels on demande d’endosser des responsabilités qui ne sont pas les leurs et alors que de nombreuses informations indispensables ne sont pas fournies par leur hiérarchie. Tout cela sans aucun respect de leur métier, de leurs droits les plus basiques aux congés, jours fériés et weekends.

Avec eux, le SE-Unsa dit « Stop, ça suffit ».



Depuis le début du confinement, les enseignants sont fortement engagés dans la « continuité pédagogique » décrétée par leur ministre, souvent avec leur propre matériel en inventant des solutions sans attendre les réponses officielles et sans compter leur temps.



Parmi eux, les directeurs et directrices sont fortement sollicité.es pour faire fonctionner et réguler les deux dispositifs mis en œuvre, l’école à distance et l’accueil des enfants de personnels prioritaires. Ils ont dû faire avec les ordres et les contre-ordres, la cacophonie à tous les étages, national et local, les demandes intempestives, car anticipées de certains recteurs ou Dasen, les sollicitations des mairies. Ils sont également en première ligne pour répondre aux préoccupations des parents alors que la plupart du temps, ils n’ont pas les informations nécessaires pour répondre. Sans oublier que l’immense majorité a aussi en charge la continuité pédagogique puisqu’ils ne sont que partiellement déchargés. Ils sont épuisés, épuisés par la masse considérable de travail, écœurés par le constat de son inutilité parfois puisque tout change tout le temps.



Et c’est dans ce contexte que le premier ministre annonce une reprise généralisée le 11 mai. Il y a d’abord ce sentiment insupportable que l’école est une zone où on s’exonère de la prudence valable pour tout le reste de la société (voir notre article ici).

Il y a aussi un calendrier impossible : les familles devraient être informées entre le 4 et le 7 mai, ce qui laisse en tout et pour tout trois jours pour la zone A qui rentre de vacances le 4 mai et un petit jour de plus pour les autres ! À moins que les droits les plus élémentaires des salariés n’existent plus !



Stop, ça suffit !



Le SE-Unsa dit « Stop, ça suffit ». À l’impossible, nul n’est tenu. Il appelle les enseignants des écoles et les directeurs et directrices à faire leur travail, rien que leur travail, et cela, quand ils disposeront enfin des éléments indispensables pour le faire.



En clair, les enseignants des écoles ne participeront à un travail d’élaboration d’un plan de reprise strictement lié à leur domaine de compétences, à savoir le temps scolaire, que lorsqu’ils disposeront des éléments suivants :

	un cadre sanitaire national précis qui assure la protection des élèves et des personnels communiqué officiellement à toutes les parties prenantes ;
	des instructions officielles sur le respect des obligations de service et donc sur l’articulation entre temps en présentiel et enseignement à distance ;
	des instructions officielles sur les personnels exemptés de présence dans les écoles ;
	des instructions officielles sur les obligations des personnels sans responsabilité de classe ;
	des instructions officielles sur l’autorité qui validera le plan de reprise et qui en portera donc la responsabilité.


En attendant que ces préalables soient réunis, il est impératif que les personnels soient protégés.



Quoi faire ?



C’est pourquoi le SE-Unsa demande aux professeurs des écoles et aux directeurs de :

	Refuser toute invitation à une réunion de travail sans convocation officielle. Ces réunions ne peuvent évidemment pas avoir lieu pendant les vacances, week-ends ou jours fériés. Pour cette raison, et puisque le protocole sanitaire qui devra être appliqué dans l’Éducation nationale n’est toujours pas connu, aucune réunion abordant le retour en classe ne peut se tenir avant le lundi 4 mai.
	Si une convocation officielle a bien été reçue, assister à la réunion mais indiquer que sans les éléments préalables à tout nouveau travail lié à l’élaboration du plan de « reprise » cités plus haut, il est impossible d’aller plus loin, et donc refuser de participer aux échanges.
	Refuser d’engager leur responsabilité si la municipalité leur demande une décision ou un avis en répondant : « Je n’engage pas ma responsabilité personnelle, merci de vous adresser au représentant du ministre dans le département, l’IA-Dasen. »


Le SE-Unsa, nationalement comme localement, est engagé auprès des collègues pour protéger l’école (les enseignants tout comme les élèves et leurs familles) d’une reprise précipitée et imposée. Avant tout engagement dans la co-construction d’un plan de reprise, il est essentiel d’en connaître les objectifs et les contraintes.

Le SE-Unsa exige pour cela un protocole sanitaire national, clair et protecteur, en lien avec l’avis du conseil scientifique, ainsi que des instructions officielles précises et un calendrier réaliste.

Dès à présent, ainsi que lors des étapes à venir, le SE-Unsa est à vos côtés pour s’assurer que les personnels puissent travailler en sécurité, dans le respect de leur métier, et en protégeant la santé de tous.
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 Le Snadem se joint à l’intersyndicale parisienne 1er degré pour s’opposer à la réouverture des écoles le 11 mai à Paris Une seule priorité, la santé, la protection et la sécurité des PVP. 




 






										
									
	UNSA : compte rendu du CT Central Ville de Paris du 24 avril
										
											[image: copy-link]
											UNSA : compte rendu du CT Central Ville de Paris du 24 avril

											
Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 

CT Central du 24 avril 2020

Compte-Rendu de l’UNSA

Le second CT Central de la période de confinement s’est tenu vendredi 24 avril de 9h30 à 12h30.

L’UNSA est revenue, avant l’ouverture de l’ordre du jour, sur la mise en œuvre du déconfinement et sur les nombreuses problématiques qui ne manqueront pas de se poser, ainsi que sur la nécessité de décider des grandes orientations en CT et CHSCT Central avant de solliciter les CHSCT de Direction.

Bien que la tenue régulière des instances soit nécessaire pendant cette période de crise, nous avons regretté que le format des réunions laisse peu de place à un véritable échange et que les réponses de l’administration restent floues.

Pour exemple, la prise en charge des repas des agents assurant les missions essentielles prévue par le décret 2020-404 et l’ordonnance sur les congés sont toujours en discussion, ou selon l’expression consacrée : « les arbitrages n’ont pas été rendus ». Dans le premier cas, ce serait plutôt une bonne nouvelle, cela signifierait que la Ville de Paris n’a pas renoncé à payer les repas des agents assurant les missions indispensables. Dans le second, ce serait plutôt l’inverse car, jusqu’à présent, et cela avait été rappelé lors du CT Central du 10 avril, Madame Hidalgo était opposée au fait que les agents municipaux perdent des jours de congé. Nous demandons que dans les deux cas les arbitrages soient rendus dans l’intérêt des personnels.

Par ailleurs les questions qui n’avaient pas obtenu de réponse lors du premier comité technique n’ont pas obtenu de réponses par écrit avant le second. Le dialogue social n’est malheureusement pas une science exacte.

L’UNSA est particulièrement revenue sur la valorisation des heures de télétravail de 7h à 7h48, dont l’attribution est variable suivant les directions : À priori généralisée à la DCPA, mais inexistante à la DSIN, alors que les agents ont eu un surcroit de travail lié à la généralisation du télétravail. La DRH fait remarquer qu’en temps normal, seules 40% des journées de télétravail sont valorisées au-delà de 7h, il n’est donc pas prévu que 100% de ces heures soient valorisées au maximum lors du déconfinement.

Trois points figuraient à l’ordre du jour de ce Comité Technique Central


Rémunérations

Principe général

Le principe général est celui du maintien des rémunérations indiciaire et indemnitaire pendant la période du confinement tant pour les titulaires que pour les contractuels et vacataires (IFSE, NBI, primes liées aux cycles de travail)


Éléments indemnitaires

Toutes les indemnités sont maintenues, en revanche, seules les heures supplémentaires, les astreintes ou les permanences réellement effectuées seront rémunérées.

Cependant, la prise en compte de ces éléments varie suivant les directions en fonction du prévisionnel ou des derniers mois, une clarification doit être effectuée à ce sujet.


Contractuels et vacataires

Toutes les vacations sont maintenues et payées sur la base des décisions d’engagement ou sur la moyenne des trois derniers mois.

Seules les vacations occasionnelles liées à la formation ou à la participation à des jurys de concours ne sont pas rémunérées.

L’UNSA s’est inquiétée de ce qu’il adviendra à la fin du confinement, sans réponse de la part de l’administration.


Prime de mobilisation

La prime de 35€ nets est versée à tous les agents travaillant au contact du public ou sur l’espace public, ce qui représente 4 000 agents par jour.

Suite à une question des OS, la DRH rappelle que chaque jour travaillé doit être primé et qu’il n’y a pas de forfait de jours mensuels ou hebdomadaire.

L’UNSA demande que la prime soit versée à tous les agents devant se déplacer sur leur lieu de travail pour exercer leurs missions.

Nous demandons également qu’une prime soit versée aux télétravailleurs, comme l’a annoncé Madame Hidalgo le 30 mars sans toutefois en donner ni le montant, ni la date de versement.

Le versement de cette prime journalière pose des problèmes pour les agents n’étant pas au RIFSEEP (ISVP, TTPS, TSO…), ceux-ci seront rémunérés plus tard, lorsque le bon mode de rémunération indemnitaire aura été créé.

La question se pose de la période sur laquelle cette prime sera versée. En effet, la DRH confirme que la durée de la loi d’état d’urgence sanitaire est de deux mois à partir de la date de signature, soit jusqu’au 24 Mai, mais l’administration ne dit rien de la continuité de la prime jusqu’à cette date, ni même si les agents qui reprendront le travail entre le 11 et le 24 mai pourront la percevoir.


Procédures Médico-Administratives

Outre l’abandon du jour de carence depuis le 17 mars, de nombreuses mesures de simplification de procédures ont été mises en place pendant cette période de confinement, elles concernent notamment :

–       Les congés maladie ordinaire (CMO), qui ont été saisis en autorisation d’absence et ne pourront donc donner lieu à des passages à demi-traitement pendant la durée du confinement. Qui plus est, il n’y aura pas de régularisation à posteriori des arrêts maladie, les CMO déclarés pendant le confinement ne seront donc pas comptabilisés dans les 90 jours filants pouvant conduire au demi-traitement.

–        Le fonctionnement du comité médical a été aménagé afin que la situation des agents soit évaluée sur dossier, sans passage devant l’instance, ce qui accélère les procédures au bénéfice de l’agent. Il en est de même pour les reprises de travail.

–       Le principe général est celui de la prorogation des droits pendant la durée du confinement et le fait qu’il n’y ait pas d’effet rétroactif négatif sur la situation des agents à la fin du confinement

Les organisations syndicales ont unanimement salué le travail de la DRH et du Pôle, Aptitude, Maladies, Accidents (PAMA) pendant cette crise et l’aide apportée à de nombreux agents.

L’UNSA demande que les procédures de dématérialisation mises en place pour le passage devant le comité médical se poursuivent après le confinement.


Formation : « Paris Ville Apprenante »

La Ville de Paris propose une évolution de son offre de formation intégrant les nouvelles technologies, en développant de nouvelles modalités pédagogiques « mixtes », associant des temps « présentiels » et « distanciels ». Ce nouveau jargon indique que la formation se fera en cours mais également à distance, soit à domicile, soit sur son poste de travail ou dans des espaces dédiés : salles de e-learning.

Cette stratégie appelée « Paris Ville Apprenante » repose sur trois axes :

–       Digitalisation des supports de formation

–       Mise en place d’un plate-forme de formation à distance baptisée « Ville@pp » étendue à toutes les directions

–       La conduite du changement ou information des cadres, formateurs et référents de formation afin que tous intègrent cette nouvelle stratégie.

Les contenus et les méthodes de formation évoluent, on peut comprendre que la Ville de Paris souhaite s’associer à cette évolution, l’accompagner et la maîriser. On peut également juger positivement que la collectivité investisse dans la formation professionnelle et fasse en sorte que les personnels soient acteurs de leur formation et puissent avancer à leur rythme. Cependant, cette stratégie municipale fait naître deux inquiétudes majeures pour notre syndicat.

La lutte contre l’illectronisme est un enjeu fondamental de la formation des personnels et le projet ne dit rien de ce que la municipalité souhaite faire à ce sujet. Trop d’agents sont encore éloignés de la culture numérique, sans messagerie, sans ordinateur disponible et sans perspective d’apprendre à s’en servir. Il est urgent de mettre un plan de grande ampleur à leur disposition. Paris ne sera une « ville apprenante » que si elle prend en compte cette dimension de la formation, sinon elle continuera à creuser le fossé entre les différentes catégories de personnels.

La formation professionnelle fait partie du temps de travail. Il est à craindre que l’on ne dérive vers un modèle où la partie « distancielle » de la formation sera faite sur le temps personnel des agents.

La réponse de la DRH a été claire à ce sujet, la formation à distance sera bien comprise dans le temps de travail. Cependant, si tous les outils de formation sont disponibles en ligne, connaissant les effets chronophage et d’entrainement de l’utilisation de certains logiciels, il y a fort à parier que le temps de formation à distance empiétera de plus en plus sur le temps libre.

Notre organisation syndicale sera particulièrement vigilante sur ces deux points.

Le prochain Comité Technique Central se tiendra le 4 mai au matin. L’ordre du jour tiendra en un point capital : la présentation du déconfinement à la Ville de Paris.


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES
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											Source : https://enseignants.se-unsa.org/Reprise-le-11-mai-dans-les-ecoles-impossible-et-inacceptable



La reprise à marche forcée envisagée pour les écoles maternelles et élémentaires est à la fois inacceptable et impossible à mettre en œuvre dans les délais prévus et dans un cadre sanitaire totalement flou.



Le Premier ministre a annoncé à l’Assemblée nationale le report de la reprise des lycées à début juin en fonction de l’évolution de l’épidémie et une reprise conditionnelle des collèges le 18 mai pour les classes de 6e et 5e selon la situation sanitaire des départements. La prise en compte du contexte sanitaire pour le second degré est une bonne nouvelle même si l’organisation d’une reprise décalée de quelques semaines resterait à hauts risques.



Ce recul bienvenu par rapport aux hypothèses initiales du ministre jette une lumière particulièrement crue sur le sort fait au premier degré. Au motif affiché d’objectifs pédagogiques et de justice sociale, la reprise pour les élèves de primaire est en fait liée à la reprise de l’activité économique du pays. S’il ne faut pas nier cette nécessité, il convient d’être clair ; la reprise de l’école primaire puis des élèves de 6e et 5e vise à libérer les parents qui devront reprendre le travail dès le 11 mai des impératifs de garde de leurs enfants.



Pour le SE-Unsa, la réouverture de toutes les écoles est impossible à mettre en œuvre d’ici le 11 mai et se heurte à plusieurs contradictions et incohérences :

	Comment comprendre un déconfinement différencié en fonction de l’évolution de l’épidémie dans les départements mais une réouverture de toutes les écoles maternelles et élémentaires dès le 11 mai ?
	Comment accepter que pour la société en général, les regroupements soient limités à 10 personnes et que dans les écoles et établissements, la taille du groupe soit fixée à maximum de 15 ?
	Comment comprendre qu’on demande que les activités sportives collectives soient interdites et que l’exécutif envisage que les enfants fassent eux des activités sportives organisées par les collectivés territoriales ?


En plus de ces questions, restent en suspens toutes les considérations sanitaires pour lesquelles à ce jour, aucune garantie n’est apportée après les préconisations dictées par les autorités de santé. Le ministre répète qu’il y aura un protocole strict mais celui-ci n’est pas connu.



D’un point de vue pédagogique, la reprise envisagée n’est pas cohérente non plus avec des groupes d’élèves en présentiel et d’autres qui poursuivront à distance. Pour le SE-Unsa, il est hors de question que les enseignants des écoles fassent double journée.



Le Premier ministre a renvoyé au local la responsabilité de prendre les décisions et le ministre ajouté que chaque famille serait informée le 4 mai. Pour le SE-Unsa, il est inacceptable que l’exécutif mette ainsi la pression sur les acteurs locaux, dans l’urgence, et se défausse de sa responsabilité sur les directeurs, les enseignants et les municipalités en disant accorder toute sa confiance aux acteurs de terrain pour trouver l’organisation la plus appropriée.



Pour le SE-Unsa, l’école, ses élèves et ses personnels méritent les mêmes protections, les mêmes garanties et les mêmes droits que le reste de la société française. Le SE-Unsa poursuit ses interventions à tous les niveaux et se met en capacité d’accompagner les équipes pour les protéger d’une reprise précipitée et imposée.
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 

Déconfinement, l’UNSA écrit à Madame Levieux

L’UNSA a adressé un courrier à Madame Levieux, adjointe à ma Maire de Paris en charge des Ressources Humaines, afin de lui présenter ses propositions en matière de déconfinement et surtout de protection des personnels. Ces propositions seront déclinées par nos représentants dans les CHSCT de Direction en fonction des spécificités des directions, des services et des métiers. Vous trouverez ce courrier ci-dessous.


Paris le 23 Avril

Madame la Maire,

L’UNSA s’associe à votre proposition visant à présenter, pour avis, les plans de reprise de l’activité dans les CT et CHSCT Centraux ainsi que dans les CHSCT de Direction. Celle-ci va dans le sens de la transparence du dialogue social, à laquelle l’UNSA est attachée, nous aurions d’ailleurs souhaité qu’il en soit de même pour la présentation des PCA.

Il nous semble important que les instances centrales soient consultées avant les instances des Directions de façon à fixer pour tous et de façon officielle les principes généraux qui doivent présider au déconfinement. Certaines directions semblent avoir anticipé sur la reprise, sans toutefois tenir compte de ces préalables.

À cette occasion, nous souhaitons attirer votre attention sur certains points du déconfinement qui nous paraissent cruciaux :

1.     Progressivité du déconfinement

Le fait que Paris et sa banlieue soient un foyer épidémique important et actif, la densité de la population parisienne, les difficultés rencontrées dans les transports publics qui, pour certains d’entre eux sont déjà bondés, la nécessaire prise de congés des agents après une longue période de confinement, le manque de restauration collective justifient que ce déconfinement soit d’une très grande progressivité.

La réouverture des lieux d’accueil collectif doit être analysée avec le plus grand soin, voire différée dans l’attente de meilleures conditions sanitaires.

2.     Tests de dépistage et isolement des porteurs de virus

Conformément aux propos de Madame Hidalgo, nous souhaitons que tous les agents parisiens susceptibles d’être atteints du coronavirus puissent être dépistés rapidement par des tests PCR et, dans le cas d’un test positif, s’ils le souhaitent, qu’ils puissent être placés en confinement dans des résidences hôtelières.

L’UNSA souhaite également que tous les agents de la Ville de Paris qui reprendront le travail puissent faire l’objet de tests sérologiques afin de pouvoir effectuer une étude épidémiologique portant sur l’ensemble des personnels parisiens. Ceci pourrait permettre d’apporter une justification supplémentaire à la demande de reconnaissance du COVID 19 en AT/MP.

3.     Télétravail

L’UNSA demande que le recours au télétravail soit prolongé au-delà de la date du 11 mai.

4.     Organisation du Travail en présentiel

L’UNSA demande que, pour tous les services devant reprendre en présentiel, une attention particulière soit apportée aux effectifs présents sur le terrain, garantissant la distanciation sociale en toutes circonstances, à la fois dans les ateliers et dans les bureaux. Les changements d’équipe ne doivent pas donner lieu à des croisements dans les vestiaires.

L’organisation du travail doit pouvoir évoluer en permettant des horaires décalés et des roulements.

5.     Protection des agents : EPI

Bien évidemment, des EPI et des matériels de protection adaptés en nombre suffisant doivent être fournis par la Ville de Paris aux agents en période de reprise : masques, gants, gel hydroalcoolique, lingettes désinfectantes. Des masques FFP2 devraient être fournis aux personnels travaillant sur l’espace public et en présence de public ou, à défaut des masques chirurgicaux. Il nous paraît également important que des thermomètres sans contact puissent être mis à disposition des agents. Nous demandons la pose de plexiglas sur tous les bureaux et guichets d’accueil.

6.     Transports Publics

Dans la perspective de l’obligation du port de masques dans les transports public, des  masques « grand public »doivent être fournis à tous les agents de la Ville de Paris pour leurs déplacements.

La possibilité de travailler en horaires décalés doit permettre d’éviter les périodes de pic de fréquentation des transports.

7.     Nettoyage des locaux

Un nettoyage approfondi des locaux doit être effectué avant la reprise, ce qui pose déjà la question relative à l’ouverture des crèches et des écoles. Si les équipes doivent occuper les lieux dès le 11 mai, cela signifie que ce nettoyage devra avoir eu lieu dans la semaine du 4 au 7 mai soit une semaine avant le déconfinement. N’est-il pas envisageable que ce nettoyage ait lieu le lundi 11 mai et l’ouverture des crèches et établissements scolaires le lendemain.

À moins que la municipalité n’envisage de faire appel à des sociétés privées travaillant le week-end ?

8.     Cas des personnels porteurs de maladies chroniques

Nous demandons que les personnels porteurs de maladies chroniques, ainsi que les personnels partageant leur domicile avec des personnes fragiles puissent continuer à être placés en ASA.

	Courrier UNSA-Mme Levieux du 23 avril 2020   Télécharger


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 

CT CENTRAL 24 AVRIL 2020

Déclaration de l’UNSA

Nous vous présentons ci-dessous, la déclaration de l’UNSA lors du CT Central du 24 avril, ainsi que les questions posées par notre syndicat lors de cette instance. Nous vous en ferons rapidement un compte-rendu détaillé.


Madame la présidente, Mesdames, Messieurs,


Avant d’aborder les points à l’ordre du jour de ce CT Central, l’UNSA souhaite revenir sur le point d’actualité qui aujourd’hui préoccupe le plus les agents de la collectivité, les parisiens et les français en général : l’organisation du déconfinement.

L’UNSA se félicite que la Ville de Paris puisse proposer son plan de déconfinement pour avis aux CT et CHSCT Centraux ainsi qu’au CHSCT de directions, afin d’offrir aux représentants du personnel ainsi qu’aux agents une vision claire et partagée de la sortie de crise. L’UNSA vous a envoyé ses propositions concernant celle-ci, elles tiennent en 8 points précis : La progressivité, Les tests du personnel, Le télétravail, L’organisation du travail, les équipements de protection, les transports publics, le nettoyage des locaux, la situation des personnels fragiles.

Si le déconfinement marque la volonté de passer à une autre étape, dans la perspective d’un retour à une vie normale, il est aussi anxiogène pour tous et le demeurera tant qu’aucun traitement ou vaccin ne pourra mettre fin à l’épidémie de COVID 19. De sa progressivité, des mesures mises en œuvre pour assurer la protection des personnels et de son adaptation en fonction de l’évolution du risque sanitaire dépendra l’adhésion ou non des agents de la Ville de Paris.


Concernant le fonctionnement du Comité Technique, il est à noter que certaines questions n’ayant pas trouvé de réponses en séance le 10 avril, n’ont pas non plus obtenu de réponse par écrit 48h avant la séance du 24 avril comme prévu. En cette période de confinement et de télétravail qui rend les échanges difficiles, la Ville de Paris choisit les questions et les réponses.


Mais certaines revendications ont la vie dure et reviendront donc inévitablement dans les discussions. Elles concernent plus particulièrement : la valorisation des journées de télétravail à 7h48, la prise en charge des repas des personnels mobilisés, la prime de mobilisation versée aux télétravailleurs, le versement de la prime de mobilisation aux agents qui se déplacent pour venir sur leur lieu de travail bien que n’étant pas sur la voie publique ou en contact avec le public.

Ces questions devraient être à nouveau abordées dans le cadre du Comité Technique de ce jour, qui propose un point sur les rémunérations. Si la note de présentation rassure sur les traitements des fonctionnaires titulaires et en CDI, elle soulève des interrogations sur la durée de prise en charge par la Ville des traitements des agents vacataires et en CDD. Ces interrogations devront être levées pour donner des assurances aux agents les plus précaires à la sortie du confinement.


Un autre point abordé lors de ce comité technique concerne la stratégie destinée à transformer Paris en « Ville apprenante ». Cette évolution de la formation repose sur trois axes : la digitalisation des supports, la mise en place d’une plate-forme de formation à distance, la conduite du changement afin d’expliquer la démarche et favoriser ces nouveaux usages de la formation.

S’il n’est pas interdit de vouloir développer des outils de formation modernes et adaptés, pour l’UNSA cette orientation se heurte à deux obstacles de taille.

La ville de Paris ne peut développer cette stratégie sans, en parallèle, développer une stratégie de lutte contre l’illectronisme qui touche encore 25% de nos concitoyens. La moitié des agents parisiens ne se sert pas de sa messagerie professionnelle, un grand nombre n’a pas d’ordinateur professionnel, certains n’ont pas d’ordinateur personnel. Si rien n’est fait rapidement et massivement pour résoudre cette question, ce n’est plus un fossé, mais un gouffre qui va s’ouvrir entre les différentes populations d’agents municipaux. Rien de cette présentation de la « Ville apprenante » ne renseigne sur les moyens mis à la disposition de la lutte contre l’illectronisme.

Le second obstacle est celui du temps consacré à la formation dite « en distanciel ». En effet, la formation professionnelle est considérée comme du temps de travail, rémunéré par l’employeur. Il existe un risque que toute cette partie de la formation soit laissée à l’appréciation de la personne formée, qu’elle doive l’assurer depuis son domicile sur son temps libre, remettant en cause, de plus, le droit à la déconnexion.

Sans avancée notable sur ces deux points, la ville de Paris se tromperait de cible prioritaire.


Dernier point traité lors de ce Comité Technique, la modification des procédures médico-administratives durant le confinement. Que ce soit pour la saisie des Congés Maladie Ordinaire, des possibilités de saisie dématérialisée du Comité Médical pour l’attribution des Congés Longue Maladie ou la reprise d’activité, la prolongation du droit à bénéficier d’un temps partiel thérapeutique, les décisions prises vont dans le sens de l’intérêt des agents et de la rapidité du traitement de l’information.

Peut-être faudrait-il s’en inspirer lors du retour à la normale de façon à éviter à des milliers d’agents le passage à demi-traitement ?

Prenez soin de vous et de vos proches
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Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes
8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS
Tel : 01.43.47.77.76
E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr

CHSCT CENTRAL 17 AVRIL 2020

Compte-Rendu de l’UNSA

Madame Véronique Levieux remercie les représentants des organisations syndicales et de l’administration, d’avoir conjointement fait évoluer les modalités du CHSCT « à distance » vers un format classique de l’instance.

Il est constaté que les mises à jour des Plans de continuité de d’activité (PCA) n’ont pas été portées à l’ordre du jour du CHSCT Central.

Après adoption du règlement intérieur du CHSCT « à distance », pendant la durée du confinement, l’ordre du jour a été abordé, en commençant par un point sur le télétravail.

 

Télétravail

Alors que dans les conditions de travail habituelles, le cadre du télétravail est bien défini, la mise en situation de télétravail, en urgence de milliers d’agents sans outils spécifiques, présente des risques qui n’ont pas été suffisamment appréhendés : l’isolement, l’utilisation d’un matériel personnel pas toujours aux normes, peu performant ou pas sécurisé, la difficulté à se déconnecter, un temps de travail plus important, des obligations familiales à concilier, etc…

L’administration déclare être tributaire des prérogatives de l’État et de la DGAFP et attend de celui-ci la publication d’un décret précisant les modalités portant sur le télétravail occasionnel en application des dispositions de la loi de transformation de la fonction publique, qui préciserait la possibilité de télétravailler plus de trois jours ainsi que celle d’utiliser son matériel personnel.

Depuis le 17 mars à la Ville de Paris, les agents peuvent télétravailler à distance via : 

–       Le portail « Nomades.apps.paris.fr »
–       Le VPN (Virtual Private Network)

–       Le portail « MonBureau »

–       16 000 accès ouverts à Skype entreprise
 

Quelques chiffres :

–       15 000 agents sont mobilisés en télétravail, 9 000 chaque jour.

–       6 000 agents sont équipés d’un ordinateur fourni par la Ville de Paris.

–       1 000 conférences « Skype » par jour.

Tout accident au domicile de l’agent dans le cadre du télétravail, est considéré comme un accident de service. Aucun accident de service en télétravail n’a été déclaré à ce jour.

Le « badgeage» n’est pas possible pour les agents qui ne sont pas télétravailleurs habituellement. C’est donc, le forfait des 7 heures (code Chronogestor 7AAP) qui est appliqué pour comptabiliser le temps de travail de l’agent. Pour les agents habituellement en télétravail et au regard de la charge de travail, le responsable hiérarchique peut appliquer la règle des 7h48 (code Chrongestor 7MD). Mais cela n’est, en aucun cas, une règle systématique.

Pour mémoire, L’UNSA revendique que pour tous les personnels en télétravail, la valorisation de la journée soit de 7h48.

L’administration n’est pas en mesure de chiffrer le nombre d’agents en charge de garde d’enfant(s) de moins de 16 ans et qui télétravaillent. Mais elle assure qu’une bienveillance particulière est portée à l’égard de ces agents qui bénéficient d’un aménagement du temps de travail qui doit pouvoir leur permettre de concilier au mieux, les obligations professionnelles et les contingences familiales.

Il n’y a pas d’obligation de télétravailler pour un agent qui doit assumer la garde de son enfant de moins de 16 ans.

 

Élargissement des plages d’utilisation des logiciels de la Ville de Paris

Une ouverture aux applications « métiers » est possible le matin à partir de 6 heures. L’administration doute néanmoins de sa pertinence et pense que peu d’utilisateurs se connecteront sur ce créneau.

En revanche, l’accessibilité des applications au-delà de 20 heures est techniquement impossible en raison des mises à jour automatiques qui sont générées.

 

Risques psychosociaux

La durée du confinement est un facteur de stress. Tous les encadrants ont été invités à manager avec discernement et souplesse.

Dans le cadre de la prévention des risques professionnels et depuis le confinement, l’administration déclare avoir déployé via tous les outils existants (Flash info, Écho Drh, etc…) des offres de conseils et d’appuis pour accompagner la mise en œuvre du télétravail et sensibiliser autant les agents que les encadrants. Depuis la diffusion du « Flash Info du SG » qui informait les agents de l’opportunité de pouvoir contacter la psychologue du Service d’Accompagnement et de Médiation (SAM) en cas de besoin, 34 appels ont été enregistrés. Un éclairage sera apporté ultérieurement sur la nature de ces contacts.

L’UNSA a demandé si un dispositif avait été mis en place pour maintenir le contact avec les agents en confinement sous forme d’autorisation spéciale d’absence (ASA). La réponse apportée indiquant que les agents peuvent à tout moment appeler le 3975 est à nos yeux insuffisante. En effet, ce numéro est destiné à apporter des réponses de toute nature aux agents de la Ville, mais pas à maintenir un lien entre l’administration et ses agents.

 

Déconfinement et Télétravail

L’UNSA souhaite que les possibilités de télétravail soient maintenues après le confinement, de façon à limiter le nombre d’agents devant se déplacer dans les transports publics.

La Ville de Paris s’engage à développer dans la période post-confinement, l’attribution d’ordinateurs portables et anticiper ainsi des situations exceptionnelles comme celle du coronavirus, mais elle précise que ceux qui sont à l’heure actuelle utilisés sont fabriqués dans la région de Wuhan.

 

Questions sans réponses

Certaines questions posées par notre organisation syndicale n’ont pas obtenu de réponses des l’administration, une réponse écrite devrait leur être apportée. Elles concernent : Les risques de Troubles musculo-squelettiques et électriques liés à l’installation des postes de travail, la fréquence des relations des télétravailleurs avec leur chef de service, la possibilité qu’il existe des télétravailleurs isolés, la possibilité de prise en charge par la Ville de paris du bris de matériel personnel, de la surconsommation électrique, la question des agents dont le poste est éligible au télétravail mais qui ne disposent pas d’un ordinateur personnel.

 

Procédure Nettoyage

–       38 sites sont pris en charge pour le nettoyage par les agents municipaux

–       148 sites font appel à des prestataires extérieurs

Il semblerait que des sites ne soient pas nettoyés car l’entreprise préposée n’intervient pas.

L’administration semble étonnée par cette affirmation. Elle déclare que tous les sites font l’objet d’une visite de contrôle par des inspecteurs mais reconnait néanmoins que compte tenu de la situation, ce contrôle n’est pas systématique.  Elle invite les agents concernés à faire remonter l’information au BPRP.

Alors que les recommandations nationales prescrivent un nettoyage 2 fois par jour, l’administration déclare que le nettoyage des locaux occupés, est réalisé 1 jour sur 2. Même si une attention particulière est donnée aux surfaces à contact fréquents qui font l’objet d’un nettoyage soutenu avec un produit désinfectant, les organisations syndicales émettent à l’unanimité leurs désapprobations.

 L’UNSA s’étonne que les essuie-mains dans les toilettes soient toujours en tissu et non sous forme de « serviettes papier » jetables, alors qu’il est par exemple recommandé de se moucher dans un mouchoir à usage unique. Le bon sens laisserait supposer que le papier jetable soit plus adapté, si toutefois la collecte des déchets se fait selon les règles d’usage.

L’administration répond que les essuie-mains en tissu sont à usage unique et qu’ils sont régulièrement changés.

Le BPRP précise que les produits d’entretien « prêt à l’emploi » sont privilégiés pour éviter des manipulations de produit, mais cette règle est tributaire des conditions d’approvisionnement.

Mme CATALA précise que la mise en place de tous les protocoles de nettoyage a fait l’objet de nombreux échanges entre le BPRP, la MISST et le SMP.

Elle constate que les 3 entreprises qui interviennent dans le nettoyage, n’utilisent pas les mêmes produits. Elle fait remarquer que ces produits sont testés pour le coronavirus mais pas pour le Covid 19.

Cela questionne sur la réelle efficacité de ces produits.

Demande d’une traçabilité de la contamination sur le lieu de travail :

Le docteur Ana Camacho précise que cette traçabilité existe dans le dossier médical de l’agent.

Elle est en mesure de pouvoir donner des chiffres même si quelques fois la traçabilité est complexe à déterminer en cas de multi-contact famille/travail. La traçabilité est réalisée sur l’application Préventiel par tous les médecins du SMP.

Le docteur Camacho fait état de :

–       3000 entretiens téléphoniques, dont 39% liés directement au COVID

–       12 décès des suites d’un covid19

–       900 cas avérés dont 450 cas graves

*Ces chiffres sont susceptibles d’évoluer.

Point concernant les agents mis en isolement par le SAMU avant le confinement :

 Ils doivent entrer en contact avec le SMP s’ils ne l’ont pas déjà fait, afin que leur absence soit validée. Les UGD n’ont pas à demander un justificatif d’absence pour cette période.

 

Plan de reprise d’activité le 11 mai :

L’administration attend les arbitrages de l’État concernant le déconfinement, notamment pour la DASCO, mais n’imagine pas rouvrir l’ensemble des services dès le 11 mai, trop d’inconnues existant encore à l’heure actuelle. Pour la Ville de paris, la reprise se fera « en douceur ». Les restaurants administratifs resteront fermés, une réflexion est en cours pour assurer la restauration à emporter : Croq’Pouce.

Le docteur Camacho déclare que la reprise du travail est déjà un facteur anxiogène pour les agents qu’ils soient en télétravail ou mobilisés.

Pour l’UNSA, il ne peut y avoir de reprise d’activité sans des mesure de protection efficaces pour tous les agents appelés à reprendre ou à continuer leurs missions. Notre syndicat demande une dotation de 3 masques par agent dans le cadre du travail. 

L’UNSA insiste sur l’importance, pour les personnels, d’avoir toujours à disposition: des lingettes désinfectantes, des gants jetables et du gel hydro-alcoolique.

Les organisations syndicales sont solidaires d’une proposition visant à prévoir des masques supplémentaires destinés à protéger les agents qui utilisent les transports pour se rendre à leur lieu de travail, ce qui porterait le nombre de masques par agent à 5.

 

Questions diverses

L’UNSA fait remarquer qu’à la DPSP, les rondes en voiture se font à 3 voire 4 agents alors que la consigne est qu’il ne doit pas y avoir plus de 2 agents par véhicule. De plus, rien n’a été prévu concernant le nettoyage des uniformes qui se fait in fine à la maison et non sur le lieu de travail comme le préconise le protocole.

L’administration assure que la mise en œuvre de ces consignes auprès des services concernés, sera à nouveau relayée.

L’UNSA a demandé si les enfants des personnels des commerces alimentaires seraient toujours accueillis sur le temps scolaire. Madame Levieux indique que cela porte sur un très faible nombre d’enfants et que cela fait l’objet d’une discussion entre l’académie et la Ville de paris.

L’UNSA signale également des manquements graves à la sécurité pour le plan d’abattage d’urgence de certains arbres à la DEVE. Sans réponse de la part de l’administration.

 

	Questions UNSA CHSCT Central du 17 avril 2020   Télécharger


 

Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.f

Interrogations sur le déconfinement

L’annonce présidentielle d’un déconfinement progressif en date du 11 mai a créé plus d’incertitudes que de satisfactions. En effet, il n’est pas aberrant de vouloir que le pays reprenne vie le plus vite possible, à la fois économiquement et socialement et de le réfléchir en amont. Cependant, il bien difficile de l’accepter, dès lors que ni les conditions ni les moyens ne sont clairement définis et que l’on sait que, faute d’immunité collective, ce ne sera pas sans risque.

Sans pour autant dévoiler le plan de reprise qui doit être présenté à la fin du mois, le Premier Ministre et le Ministre de la Santé, dans leur conférence de presse du 19 avril ont apporté quelques informations supplémentaires : Il s’agira de « Préserver la santé des français » en « assurant la continuité de la vie de la Nation » tout en ayant « maîtrisé la circulation du virus et rétabli la capacité d’accueil des hôpitaux ». Ce qui ne nous apprend pas grand-chose.

Aujourd’hui, aux yeux de tous, le 11 mai apparaît plus comme un objectif que comme une date butoir, et s’il ne faut retenir qu’une idée du discours présidentiel et de celui du Premier Ministre, c’est bien celle de la progressivité de la sortie du confinement et par-dessus tout, que le COVID-19 n’est pas encore vaincu.


La seule certitude que l’on puisse avoir est que plus le confinement dure et plus il se rapproche de sa fin. Pour le reste, tant pour la connaissance du virus, de son traitement, de la mise au point des vaccins et des tests, que de l’organisation du dépistage en nombre ainsi que de la généralisation des équipements de protection, la plus grande prudence et l’humilité sont de mise. Il faudra avancer à pas comptés pour rassurer toute la population.

Comment ne pas comprendre la levée de bouclier des enseignants et parents devant la réouverture des écoles, traduites dans une lettre commune au ministre (Lire courrier de l’intersyndicale joint) ? D’autant plus que des arguments scientifiques contradictoires ajoutent aux doutes des uns et des autres.

Sans savoir combien d’enfants pourront être accueillis, lesquels, pour quelle durée, dans quelles conditions, avec quels enseignants, quelle restauration scolaire, on reste dans le flou le plus total et forcément dans l’opposition.


Il reste, bien sûr, trois semaines pour que les conditions sanitaires s’améliorent et pour mettre au point le dispositif de reprise. Il n’est pas interdit non plus de regarder chez nos voisins comment le retour à la normale doit s’effectuer et réfléchir collectivement à partir de ces données : La fin du confinement est prévue au Portugal le 1er mai, en Belgique, en Allemagne, en Italie le 3 mai, en Espagne le 9 mai. Le Royaume-Uni n’a pour l’instant pas décidé de date de sortie. Les Suédois, Norvégiens, Danois, Autrichiens, Tchèques auront déjà levé un grand nombre de mesures depuis longtemps, mais il est vrai qu’ils n’ont pas été aussi durement touchés que nous. Un regard approfondi sur ces différentes situations devrait guider l’État dans son approche afin de ne pas subir de seconde vague épidémique et d’éviter que « déconfinement ne rime avec déconfiture. »


Le déconfinement sera donc progressif, mais aussi peut-être géographique. En effet on peut imaginer qu’un département comme le Cantal, qui n’a pas eu à souffrir d’un seul décès, ne soit pas soumis aux mêmes mesures que la région parisienne, foyer important de l’épidémie.

Madame Hidalgo, Maire de Paris, a d’ailleurs fait part de ses propositions pour les parisiens et les agents municipaux, à la fois dans un courrier au Premier Ministre et dans un article du « Journal du Dimanche » du 19 avril.

Ses propositions sont fortement inspirées des situations allemande et coréenne : Dépistage massif par des tests PCR dans les EHPAD et pour les agents en contact avec le public, isolement des malades dans des hôtels le temps de la quatorzaine, fourniture de masques « grand public » à tous les habitants, de masques médicaux aux personnels de la Ville, réouverture ciblée des écoles et des crèches puis tests de la population scolaire.

On a pu d’ailleurs noter dans le discours du premier ministre une certaine convergence avec ces objectifs puisqu’il a évoqué, lui aussi, le maintien des gestes barrière, la généralisation des tests et l’isolement des malades.

Mais un autre problème de taille va retarder la reprise, celui des transports publics qui interdisent toute distanciation sociale lorsqu’ils sont bondés et qui, de plus, ne fonctionneront pas à 100% à partir du 11 mai. Le port obligatoire du masque dans ces transports est envisagé.

Pour l’UNSA Ville de Paris, la sortie du confinement et la reprise du travail devront tenir compte de tous ces aspects. Les conditions de fonctionnement des services doivent être présentées, négociées et amendées, dans la plus grande transparence, dans les Comités Techniques et Comités Hygiène et Sécurité et des Conditions de Travail, Centraux et de Direction. Si la mise en place des Plans de Continuité de l’Activité n’a pu être discutée, celle des Plans de Reprise devra l’être.

Il est hors de question que l’ensemble des services puisse être remis en route dès le 11 mai et il est indispensable que le télétravail soit maintenu afin de limiter au maximum le nombre d’agents devant se déplacer en transports en commun. Le premier ministre a d’ailleurs rappelé cette évidence et souligné que si le maintien du télétravail n’était pas possible, « il conviendrait de changer les règles d’organisation du travail après discussion avec les salariés. »

Il est essentiel, par ailleurs, de préserver la santé des personnels les plus fragiles, de garantir tests et équipements de protection individuels aux agents de la Ville de Paris, ainsi que d’effectuer un nettoyage approfondi des locaux.

Il faudra également s’interroger sur la restauration des personnels, dès lors que toute restauration collective sera interdite et que les cafés et restaurants devront rester fermés.


Nous serons attentifs au fait que les déclarations de la Maire de Paris pour ses personnels soient suivies d’effet, afin de garantir la protection de tous les agents et de leur famille.

	Courrier Intersyndical Blanquer déconfinement   Télécharger


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées.

PRENEZ SOIN DE VOUS ET DE VOS PROCHES !
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Courrier commun syndicats – FCPE- mouvements lycéens -pour demander au ministre de réunir toutes les conditions sanitaires pour protéger élèves, familles et personnels et rendre possible une reprise progressive.
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.77.76

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 

CT Central du 10 avril 2020

Compte-Rendu de l’UNSA

Des questions en suspens!

Le premier Comité Technique Central de confinement s’est tenu par téléconférence le vendredi 10 avril de 9h30 à 12h45. Il a bien illustré la difficulté de l’exercice, tant les conditions techniques que réglementaires ont montré leurs limites. Il s’est révélé par ailleurs complexe de développer une discussion construite dans un tel contexte où les prises de parole se succèdent sans pouvoir donner lieu à un véritable échange.

L’ordre du jour tenait en un point unique : les procédures RH pendant la durée du confinement. Les organisations syndicales avaient déposé auparavant un grand nombre de questions qui n’ont pu être toutes traitées. La DRH devrait leur apporter une réponse écrite dès que possible… En tout état de cause, si l’on se réfère aux modalités de fonctionnement « made in COVID-19 » de ce CT Central, au moins 48h avant le prochain Comité Technique qui devrait avoir lieu… dans deux semaines…

Trois sujets prioritaires avaient néanmoins été déterminés : le télétravail, les congés, l’appel aux volontaires.


Télétravail

Un point a été fait sur le nombre d’agents en télétravail qui est à l’heure actuelle de 15 000, alors que le nombre d’ordinateurs « Ville » n’est que de 6 000, ainsi que sur le cadre règlementaire qui doit être précisé, permettant de façon exceptionnelle de télétravailler 5 jours par semaine sur son matériel personnel.

La DSIN a multiplié les accès à « Skype entreprise », « Mon Bureau » et VPN qui cependant peuvent encore poser des problèmes techniques.

La DRH a édité et diffusé des guides de bonnes pratiques et de prévention des risques du télétravail.

Tout accident survenant au domicile pourra être considéré comme un accident de service.

L’UNSA a évoqué les conditions disparates dans lesquelles s’exerce le télétravail. La municipalité en est bien consciente, sans pour autant pouvoir apporter de réponse satisfaisante aux multiples problèmes posés.

Aux deux principales questions posées par les télétravailleurs :

–       Les journées seront-elles toutes valorisées à 7h48 de façon à pouvoir générer des RTT au lieu des 7h prévues par le code Chronogestor 7AAP ?

–       Y aura-t-il une prime au télétravail comme l’a exprimé Mme Hidalgo dans son intervention du 30 mars ?

Nous n’avons cependant pas eu de réponse. L’UNSA continuera à revendiquer ces deux mesures pour l’ensemble des agents en télétravail, sachant que certains télétravailleurs sont d’ores et déjà valorisés à 7h48 la journée.


Congés

La ville de Paris n’impose pas aux agents de poser des congés ou des RTT dans cette période de confinement, comme les ordonnances l’y autorise et comme les entreprises privées et certaines collectivités l’ont fait. Un rappel sera adressé aux directions qui font pression sur les agents à cette fin.

La ville considère néanmoins que des congés peuvent être nécessaires et bénéfiques à des agents qui ont été sollicités depuis le début du confinement.

Concernant la possibilité d’annulation des congés posés et validés avant le confinement, la réponse de l’administration est plus ambiguë. Tout en précisant que l’employeur n’a aucune obligation d’annuler ces congés, la Ville de Paris souhaite permettre aux agents de le faire, « sous réserve des nécessités de service ».

Cette formulation imprécise ouvre la voie à toutes les interprétations, et à des réponses à géométrie variable en fonction des directions, voire des sous-directions et des services. L’UNSA demande qu’une note de cadrage vienne préciser cette possibilité. Nous ne pouvons que conseiller aux agents souhaitant annuler les congés posés d’en faire la demande écrite à leur chef de service ou à leur SRH et d’en attendre une réponse écrite.

Les congés bonifiés prévus entre avril et juin ont été annulés. Du fait de la date incertaine de réouverture des lignes aériennes, ils n’ont pas encore été reprogrammés.

La gestion des congés à l’issue de la période de confinement devra garantir la « continuité du service public ». Chaque service devra déterminer le taux d’absence maximum autorisé, un ordre indicatif de priorité sera établi par la DRH. Si les agents n’ont pas perdu de jours de congés pendant la période du confinement, on peut cependant imaginer qu’il sera difficile de gérer la pose des congés pendant les vacances estivales.


Appel au volontariat

Plus de 2 000 agents se sont portés volontaires pour travailler sur les missions prioritaires. L’UNSA salue cet effort de solidarité qui permet à des services en tension de continuer à fonctionner, notamment au CASVP dans les EHPAD, à la DASES dans les services de l’Aide Sociale à l’Enfance, à la DDCT pour le fonctionnement du 3975 ou encore à la DPE.

Les différentes missions ont été répertoriées et sont proposées aux agents volontaires en fonction de leurs compétences.

Le changement d’affectation de l’agent doit être notifié par une lettre de mission portant sa signature. Dans le cas des missions du CASVP, une mise à disposition est également nécessaire.

L’UNSA insiste sur l’importance de l’accueil à mettre en place pour ces agents volontaires qui peuvent être confrontés à des situations difficiles humainement et professionnellement.

Les volontaires perçoivent la prime de mobilisation si les fonctions exercées y ouvrent droit, ainsi que la rémunération correspondante en cas d’horaires inhabituels.



Les questions qui n’ont pas obtenu de réponse

En plus de celles liées à la valorisation et à la rémunération du télétravail, d’autres questions d’importance n’ont pas obtenu de réponse.

–       La demande de versement de la « prime de mobilisation » à tous les agents devant se déplacer sur leur lieu de travail pour effectuer les missions indispensables à la collectivité et pas seulement aux agents en contact avec du public ou sur l’espace public.

–       La demande de prise en charge des repas, à hauteur de 17,50€/jour pour les agents mobilisés conformément au décret 2020-404 du 7 avril 2020 qui pourrait porter le montant total journalier de la prime à 52,50€.

Certaines directions ont affirmé que cette prise en charge était incluse dans la somme forfaitaire de 35€/jour alors que la décision de la création de la prime de mobilisation par la Maire de Paris est antérieure à la date du décret…

–       La demande de reconnaissance du COVID en tant que maladie professionnelle.


Préparation du déconfinement

Au moment où se tenait le CT central, aucune date de fin de confinement n’était connue, ce sujet a néanmoins été évoqué comme demandant une préparation bien en amont. Le président de la République, dans son allocution du 13 avril, a annoncé un déconfinement progressif à compter du lundi 11 mai. Il n’en a toutefois pas précisé les conditions exactes.

La réouverture des crèches et des écoles suscite déjà des inquiétudes qu’il faudra lever dans le mois qui vient, car il paraît, en l’état, impossible et dangereux de reprendre dans les conditions normales de fonctionnement.

Pour l’UNSA, de toute évidence, ce retour progressif à la normale doit se faire dans le respect de la protection de la santé des agents et des enfants, l’épidémie de COVID-19 n’est pas encore derrière nous.

Des tests généralisés, une nouvelle organisation du travail, la surveillance des populations les plus fragiles ainsi que des équipements de protection individuels en qualité et en nombre suffisants, telles sont les mesures que l’état et la municipalité doivent mettre en place pour minimiser les risques lors de la reprise de l’activité. L’UNSA sera vigilante à ce sujet.

	Déclaration liminaire UNSA CT Central du 20 avril 2020   Télécharger


	Questions UNSA CT Central du 10 avril 2020   Télécharger


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées
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Chères collègues, chers collègues,

L’annonce par le Président de la République d’une réouverture progressive des écoles, collèges et lycées à partir du 11 mai prochain a suscité de très vives inquiétudes, tant chez les enseignants que chez les parents d’élèves, à raison, compte-tenu de la situation sanitaire non encore stabilisée dans notre pays.

Tout cela ressemble bien à un pari : Voilà une échéance qui fixe un horizon et des délais tout en éludant la question cruciale des conditions de cette reprise, pour lesquelles subsistent plus d’interrogations que de certitudes.



Conditions de la reprise :

Pour le SNADEM, la reprise ne pourra se faire dans un mois que si et seulement si :

– L’épidémie a marqué le pas avec une baisse significative du nombre de malades graves, de patients en réanimation et de décès. Cette baisse sera possible grâce au respect du confinement drastique et de l’application des gestes barrière.

– Les moyens curatifs ont avancé avec le développement des traitements médicamenteux parallèlement aux moyens hospitaliers en matériels et en personnels.

– Les EPI (équipement de protection individuelle) sont suffisants dans la durée car ils sont indispensables à la protection des populations dans le cadre d’une reprise progressive : nombre de masques disponibles pour tous, gants, gel hydroalcoolique.

– Le dépistage par test se développe significativement. Sur ce point, il y a actuellement un désaccord : S’agit-il de confirmer qui est malade une fois les symptômes déclarés ? (À isoler d’urgence !) ou qui l’a été et a développé des anticorps ? (Immunisé, donc à libérer du confinement).  Une chose est sûre à ce jour : quels qu’ils soient, les tests sont en quantité insuffisante.



Progressive et partielle :

Le ministre de l’éducation l’a répété devant les syndicats comme dans les médias : tous les établissements, toutes les classes et tous les élèves ne seront pas appelés à reprendre les cours ensemble et en même temps.

Selon quel processus ? Il ne reste qu’un tout petit mois, si tout va bien, pour y réfléchir.

Par petits groupes ? certainement, et/ou pour les élèves en difficultés scolaires en priorité ? Peut-être.

À cet égard, l’organisation instaurée pour l’accueil des enfants de soignants serait un modèle utile, notamment dans le cadre de la sécurité sanitaire, car rien de ce qui a été mis en place en matière de distanciation sociale ne devra être abandonné.



Sécurité sanitaire pour tous :

Le retour en classe devra se faire en relation avec les collectivités territoriales car les organisations se complètent et se croisent. Les organisations syndicales réclament l’élaboration d’un protocole sanitaire de reprise et d’un cadre commun. C’est indispensable. Ce qui a pu se mettre en place à Paris sous le nom de « note DASCO/DASEN » constitue par exemple un texte de base qui pourrait évoluer, dans le cadre de la reprise, en concertation avec les CHSCT Ville et EN. Ce texte traitant de l’aspect préventif comme de la gestion d’enfants ou d’agents présentant des symptômes, devrait être connu de chacun et appliqué.

– Dans des écoles « désinfectées » (nettoyées « de manière approfondie » selon la terminologie ville de Paris) et ce, régulièrement.

– En continuant à appliquer les gestes barrière : petits groupes, espacement des tables, matériel scolaire dédié à chaque enfant, port de gants et de masques (régulièrement renouvelés) par tous les personnels et par les enfants (?), aucun matériel ne passant de mains en mains, lavage des mains surveillé, récréations décalées et horaires de cantine également.

– Dans la prise en compte des fragilités de chacun, notamment des pathologies chroniques dont souffrent certains personnels.

Deux CHSCT DASCO doivent se tenir d’ici le 11 mai. La question de la reprise y aura une place centrale. Le SNADEM y demandera une évaluation préalable des risques professionnels comme la loi le prévoit avant tout changement d’organisation du travail.



De quelle façon les PVP prendront-ils  part à ce retour en classe, « progressif et partiel » ?

Cela reste à définir. Les paramètres sont nombreux : quelles écoles, quelles classes, quels élèves ?  Pour quelles activités et avec quels matériels ? Quelles conditions de trajet ? Quel emploi du temps ? La liste des interrogations est longue. Concernant les réponses, elles émergeront dans un premier temps des discussions entre DASCO et Rectorat. Le SNADEM apportera ses exigences dans l’intérêt de tous les collègues. Mais vos retours d’expériences et suggestions seront aussi les bienvenus pour étayer nos demandes  auprès de la DASCO.



En résumé, pour qu’il y ait retour à l’école, et ce quelle que soit sa date, les garanties sanitaires indispensables doivent être avant tout apportées. La recherche d’une reprise économique, certes nécessaire, ne saurait justifier la mise en danger des enfants, des personnels et des familles.

Parallèlement, une analyse précise des conséquences du confinement au sein de la population scolaire dans sa diversité doit être réalisée. Enfin, Il appartiendra aux équipes d’organiser leurs enseignements en présentiel, une fois les conditions de sécurité confirmées. Pour cela, elles auront besoin de temps et il faudra leur en donner. Enseigner est un métier dont il faut respecter toutes les phases. Il sera donc judicieux de prévoir une « pré-rentrée » pour que les équipes pédagogiques puissent se concerter et organiser au mieux le retour des élèves à l’école.



Prenez soin de vous et de vos proches !
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Pour le SE-Unsa, si l’école s’est arrêtée brutalement en mars, la reprise ne doit pas se faire dans la précipitation. La perspective du 11 mai est rapide au regard de la situation sanitaire actuelle. Il faut assurer la sécurité pour élèves et personnels.




https://enseignants.se-unsa.org/Retour-progressif-a-l-ecole-a-partir-du-11-mai-attention-il-faut-assurer-la
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Plus de détails sur vos mails pro.
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Madame la Maire,

Dans le contexte d’état d’urgence sanitaire lié à l’épidémie de COVID-19, et afin d’assurer la continuité du fonctionnement des instances représentatives du personnel, notamment du CHSCT central et des CHSCT dans les directions, il est souhaitable d’édicter des directives précises à l’ensemble des directions de la Ville de Paris.

Comme le gouvernement vous avez souhaité que les instances de dialogue social puissent continuer, au quotidien et dans des délais raisonnables, à exercer leurs attributions, notamment à être informées et à examiner les projets de texte, et qu’un dialogue social de qualité soient maintenus avec les représentants du personnel.

A ce jour, force est de constater que si le CHSCT central s’est réuni à 4 reprises, seuls 10 CHSCT de directions se sont réunis (DAC, DASCO, DASES, DEVE, DFPE, DILT, DPE, DPSP, DVD, DSIN). Si ces directions sont mobilisées dans le cadre de missions essentielles pour les parisiens et les parisiennes, il n’en demeure pas moins que des dispositions exceptionnelles et temporaires ont été prise dans l’ensemble des directions, notamment en termes d’organisation du travail (télétravail) et de management des équipes.

De surcroît, toutes les directions de la Ville de Paris devront préparer un plan de reprise d’activité en lien avec la sortie du confinement et des modalités nationales qui seront fixées par le gouvernement.

A ce jour, l’exercice du dialogue social est très disparate d’une direction à l’autre, nous vous demandons de bien vouloir instaurer des réunions de CHSCT dans toutes les directions de la Ville de Paris, et à une fréquence raisonnable.

Sur les modalités de réunion, les expériences de téléconférence avec le CHSCT central montre clairement ses limites en terme de présentation des documents, de régulation et de fluidité des échanges.

A ce titre la note de la DGAFP du 02 avril 2020, précise que « toute instance de représentation des personnels, quel que soit son statut » peut être réunie à distance à l’initiative de la personne qui préside l’instance, selon trois modalités : par conférence téléphonique, par conférence audiovisuelle ou par procédure écrite dématérialisée. Ces modalités permettent d’informer les membres de ces instances et de recueillir leurs avis sur des questions et des projets de texte au titre de leurs compétences.

A ce jour, la conférence audio-visuelle est déjà utilisée dans plusieurs CHSCT de direction, et la Ville de Paris dispose des outils pour le permettre, nous vous demandons de bien vouloir d’adopter cette modalité de réunion pour l’ensemble des CHSCT de la Ville.

Enfin, à ce stade si au cours des séances du CHSCT central, des points particuliers concernant certaines directions (DPE, DASCO, DPSP, DFPE, DASES) ont été abordés, il n’en demeure pas moins que le CHSCT central :

1) n’a toujours pas eu connaissance pour l’ensemble de la commune de la mise à jour des démarches d’évaluation des risques pour les personnels exerçant des missions essentielles (et plus particulièrement dans les lieux accueillant du public),

2) ne dispose toujours pas d’une cartographie des missions essentielles (effectifs mobilisés, sites ouverts, missions essentielles assurées), ni même du plan de continuité d’activité et de sa mise à jour pour l’ensemble de la commune,

3) n’a toujours pas été consulté sur les procédures transversales des opérations de nettoyage et de désinfection des locaux assurées soit par les personnels de la DILT, soit par les entreprises extérieures (protocole nettoyage-désinfection, fiches de données de sécurité des produits utilisés, plan de prévention amendé avec les mesures COVID-19),

4) n’a eu connaissance d’aucun état des lieux quantitatif des kits de protection (gants, masques ,..) d’hygiène (solution hydro alcoolique, virucides,…) distribués au sein des établissements encore en activité,

5) ne dispose d’aucun état des lieux des conditions de travail et de la santé des personnels placés en télétravail alors même que nous entamons une 4ème semaine de confinement et que cette forme d’organisation du travail déployée jusqu’ alors de manière raisonnée, a des effets sur la santé des agents,

6) n’ a été associé à aucune réflexion sur les scénarios de reprise d’activité en lien avec les recommandations nationales et le plan de reprise d’activité de la commune qui devrait être débattu avec le CHSCT central,

7) n’a pas été consulté sur les modalités de suivi et de traçabilité des expositions professionnelles liées au COVID-19,

8) n’a toujours pas eu connaissance du traitement administratif (accident de travail, de service, maladie contractée en service) des agents victimes de coronavirus, alors même que l’académie nationale de médecine préconise la modification des tableaux de maladies professionnelles pour inclure le COVID-19,

9) n’a toujours pas été saisi des modalités d’application du droit de retrait et ne dispose toujours pas de l’état de lieux exhaustif de l’exercice de ce droit dans les directions.

10) n’a pas encore échangé sur l’appel au volontariat, sur les procédures de réaffectation des personnels sur certains postes (cadre réglementaire, modalités de protection des agents vis-à-vis de leurs nouveaux risques professionnels,….).

Nous vous demandons expressément que ces sujets puissent être abordés rapidement lors d’une prochaine séance du CHSCT central mais aussi dans chacun des CHSCT de direction.

Le CHSCT central comme ceux des directions doivent tous se réunir rapidement et dans les conditions définies dans la note de la DGAFP du 02 avril 2020 sur la tenue des instances dans les fonctions publiques.

Madame la Maire, les mandaté.es du CHSCT central seront très attentifs à vos réponses concernant les différents points soulevés, notamment sur les questions de santé au travail, dans un contexte exceptionnel de pandémie du covid-19, de confinement, d’exercices de missions essentielles qui laissera certainement des traces indélébiles.

La période n’est pas propice à la division des personnels, c’est dans l’unité, dans la solidarité, que nous devons traverser cette crise exceptionnelle dans les semaines à venir.

Dans l’attente d’une réponse de votre part, veuillez agréer, Madame la Maire de Paris, nos salutations les meilleures.

Pour les mandaté.es du CHSCT central.

Abdelhamid ZAHZOUH

Secrétaire du CHSCT centra
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Chères collègues, chers collègues,

Le décès de Laurent Saint-Cyr a suscité une grande vague de tristesse et d’émotion dans la communauté des PVP, mais pas seulement.

Dans ce contexte inédit et si difficile, alors que chacun ne consulte pas nécessairement sa boîte mail professionnelle puisque les vacances scolaires sont en cours, nous avons choisi de relayer vers votre messagerie personnelle le mail envoyé hier à tous les PVP par Christèle Morgan,  afin de permettre à ceux qui le souhaitent de se joindre à la collecte organisée par la DASCO pour soutenir Céline Saint-Cyr et ses enfants :

Bonjour à tous,

Le décès de Laurent Saint-Cyr plonge le corps des professeurs de la ville de Paris comme tous les personnels ayant croisé son chemin dans une immense tristesse.

Nos pensées et notre soutien accompagnent sa famille dans cette douloureuse épreuve.

Nous proposons aux personnes qui le souhaitent de s’associer à une collecte au bénéfice de Céline et de ses quatre garçons.

http://www.leetchi.com/c/laurent-saint-cyr

Bien à vous 

Chrystele Morgan

Coordinatrice des actions pédagogiques à nature sportive

Direction des Affaires Scolaires

Sous-Direction de la Politique éducative

Une cérémonie aura leu après la fin du confinement. Nous vous en tiendrons informés.

Nous renouvelons toute notre sympathie à Céline, ses enfants et leur famille.

Prenez soin de vous et de vos proches !
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Union Locale UNSA Administrations Parisiennes

8-10avenue Ledru-Rollin, 75012 – Paris

Tel: 01 43 47 84 88

Mail: syndicat-unsa-contact@paris.fr

	Questions UNSA CHSCT   Télécharger


Un CHSCT DASCO s’est tenu mercredi 1er avril par voie téléphonique durant un peu plus de deux heures sous la présidence de Patrick Bloche, maire adjoint chargé des Affaires Scolaires, en présence  de Bérénice Delpal, directrice des Affaires Scolaires, Éric Laurier, sous-directeur des ressources, Marie Legonidec de Kerhalic (SRH), Emmanuelle Faure (SDPE), Randjini Rattinavelou (BGP), Renaud Bailly (restauration scolaire), Sylvie Catala (MISST), deux chefs de CASPE, ainsi que des représentants des organisations syndicales représentatives, CGT, SUPAP-FSU, UNSA.

Monsieur Bloche a rendu hommage aux deux agents de la DASCO décédés du COVID 19 avant de passer à l’ordre du jour. (Un autre agent, PVP, a depuis lors été victime de l’épidémie).


1.     Point sur l’ouverture des écoles et des collèges

 L’ensemble des établissements étaient ouverts le lundi 16/3 afin de permettre le décompte des enfants de soignants et l’organisation générale avant la répartition intervenue le lendemain.

Les dernières données envoyées par la direction concernant le mercredi 1er avril font état de 742 enfants accueillis dans les 70 écoles ouvertes. 34 collégiens ont été accueillis dans les 10 collèges, dont 6 qui sont dans des cités mixtes régionales. Au total 311 agents étaient en contact avec les enfants. S’agissant des inscriptions d’enfants pour le week-end, 7 enfants ont été accueillis sur la totalité du week-end. Depuis ce jour, les enfants des personnels du ministère de l’intérieur peuvent avoir accès aux écoles ouvertes, cette possibilité a été sans effet.

Les chiffres évoluent tous les jours. S’agissant des inscriptions pour les vacances à ce jour, elles s’établissaient à 200 mercredi, 700 vendredi soir…

La livraison de masques, de gels hydro alcooliques et un réassort de gants a été faite le 1er avril. Les CASPE ont été livrées et pourront distribuer ce matériel aux écoles concernées. Ce réassort a également été livré le 2 avril dans les 4 collèges de la Ville de Paris.

Pour ce qui concerne les deux semaines de vacances, les Professeurs des écoles étaient sollicités mais à priori sans suite car les effectifs sont suffisants. Des Professeurs de la Ville de Paris se sont portés volontaires.

Les membres du CHSCT DASCO ont demandé l’optimisation de la mobilisation des agents en réduisant le nombre d’écoles d’accueil au minimum nécessaire pour respecter les recommandations de l’ARS. La DASCO a répondu que la Ville de Paris n’était pas seul décideur en la matière, et qu’elle devait suivre les recommandations de l’académie. Pour exemple : La ville pensait pouvoir accueillir les 6èmes/5èmes dans les écoles, mais a essuyé un refus.

Il y aura cependant une réduction des établissements ouverts pendant les vacances et un regard attentif porté sur la fréquentation.


2.     Restauration

La ville de Paris fait appel à la société SOGERES pour une restauration froide, plutôt de bonne qualité. Un certain nombre d’arrondissements (centre, 17ème) s’organisent localement, de manière variable d’une école à l’autre. La prestation se poursuivra pendant les vacances et le lundi de Pâques.


3.     Constitution des équipes :

Le principe est qu’il ne doit pas y avoir plus de 30 enfants par école ou collège, répartis en petits groupes de 8 à 10 pour un adulte, avec en général un directeur, 3 enseignants, 1 gardien, 1 REV, 4 animateurs, 1 ATE. Les équipes sont stables, il y a peu de problèmes de recrutement, bien que certaines pressions nous aient été signalées auprès des agents

L’UNSA a pointé le retard dans la rédaction et l’envoi de la note DASCO-DASEN. Celle-ci indique qu’un adulte ne doit prendre qu’un seul groupe d’élèves dans la journée alors que les professeurs de la Ville de Paris en prenaient cinq jusqu’alors.

	NOTE_DASCO_DASEN_30032020   Télécharger


1500 animateurs seraient en fonction dans les écoles par roulement hebdomadaire, pour les PVP c’est une moyenne de deux à trois demi-journées par semaine.

Sur les agents en ASA désormais mobilisables : la situation de chacun est prise en compte : santé, phobies…Etc.


4.     Nettoyage des locaux

M.Bloche indique que Ville de Paris se conforme aux prescriptions de l’ARS et de la MISST pour le nettoyage des locaux.

 La MISST demande le nettoyage renforcé dans toutes les écoles, il s’agit de nettoyage approfondi et non de désinfection. Elle recommande aussi l’achat de produits pour le nettoyage des objets qui passent dans les mains des enfants.

L’UNSA propose que chaque enfant ait sa propre trousse avec son matériel individuel afin que le matériel ne passe pas de mains en mains, la MISST s’y montre favorable.


5.     Prévention, Demande de masques FFP2 pour les personnels

En revanche nous sommes en désaccord avec la MISST au sujet des masques de protection FFP2. Pour Mme Catala, les masques FFP2 sont réservés aux soignants et agents en EPHAD et nécessaires à chaque fois qu’il peut y avoir des projections. Ils ne sont pas recommandés en cas de contact rapproché, le masque chirurgical suffit.

Pour l’UNSA, les masques FFP2 sont plus efficaces en termes de protection que les masques chirurgicaux. Seule la pénurie peut justifier le choix fait par l’administration. Nous continuerons à réclamer ce type de masque pour tous les agents présents dans les établissements de la Ville de Paris

Nous avons, de plus, déploré le délai qui s’est écoulé avant que les écoles puissent disposer des protections de base : savon, gel hydroalcoolique, gants, masques. La certitude d’avoir des moyens de protection adaptés rassure les agents présents.


6.     Nombre d’agents recensés positifs au coronavirus et procédures

Le nombre d’agents recensés positifs est de 87 pour la DASCO (tableau joint)

	Cas Covid DASCO   Télécharger


Le manque de tests explique que peu de personnes contacts aient pu être testées, seules les personnes suspectes d’être porteuses du virus le sont.

Il est nécessaire de renforcer l’information sur les protocoles en vigueur lorsqu’un agent est porteur avéré du COVID 19 ou lorsqu’il y a suspicion de contamination, ainsi que des mesures à prendre pour les personnes contacts. La DGAFP est très claire sur ce point. Les protocoles d’utilisation des masques et de leur traitement après utilisation doivent être précisés.

Il est important également que les personnels aient connaissance des numéros de téléphone du Service de Médecine Préventive et du Service d’Accueil et de Médiation.

Les organisations syndicales ont demandé la reconnaissance en accident du travail pour les agents victimes de l’épidémie, celle-ci n’existe aujourd’hui que pour les soignants. Mme Le Gonidec indique qu’une demande identique a été portée au CHSCT Central et est en cours d’expertise.


7.     Activités des gardiens des écoles fermées

La DASCO indique que tous les gardiens doivent être munis d’EPI.

La question des rondes est abordée. Pour les agents non-logés elles se font sur la base du volontariat. Pendant les congés elles sont possibles si l’école est fermée. Si l’école est ouverte, intervention d’un volontaire est possible lorsque la loge et le logement sont séparés

La question de la transmission des contenus pédagogiques par les enseignants dans les écoles fermées devrait être résolue par le partenariat conclu entre la Poste et l’académie.


8.     Prime de mobilisation et rémunération

L’UNSA se félicite de la mise en place d’une prime de mobilisation au niveau de la ville de Paris, Prime qu’elle avait demandée, mais qui doit encore être étendue aux agents qui se déplacent sur leur lieu de travail, et pas seulement à ceux qui sont en situation d’accueil ou sur la voie publique.

Cette prime est de 35 euros nets par jour travaillé quelle que soit le temps de travail journalier. Elle sera payée en avril pour les titulaires, en mai pour les vacataires. La rémunération du weekend sera de 180 euros nets par jour quel que soit le corps, le grade ou l’ancienneté.

L’UNSA demande que les agents qui assurent la continuité pédagogique dans les collèges non réquisitionnés puissent en bénéficier.

L’UNSA demande également que les vacataires soient rémunérés jusqu’à la fin du confinement.


9.     Questions diverses, congés

Les congés posés et validés ne seront pas annulés.

L’UNSA s’est cependant déjà élevée par courrier, auprès de Mme Levieux adjointe à la Maire chargée des Ressources Humaines contre le fait que certaines directions, dont la DASCO, aient fait pression sur des agents afin que ceux-ci posent des congés en avril.

Pour l’UNSA Fonction Publique, l’employeur public ne doit pas imposer à l’agent en confinement, situation subie, la prise de congés payés ou de jours de RTT.

L’UNSA fait également remarquer que les autorisations de déplacement données par l’administration ne portent pas de tampon et pourraient valoir une contravention à leur porteur. L’administration se retranche derrière le fait que jusqu’à présent personne n’a été verbalisé.

 Attention: Pour pouvoir télécharger les fichiers joints, il faut ouvrir l’accueil Intraparis puis ensuite ouvrir l’application Mon mail. Les pièces jointes ne s’ouvrent pas lors d’un ccès direct à webmail.
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Pratique : retrouvez l’attestation de sortie dérogatoire sur votre smartphone – lien sécurisé Ministère de l’Intérieur   :




https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/
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											Retrouvez la dernière note DASCO Rectorat encadrant le travail dans les écoles accueillant les enfants des personnels prioritaires.

Le document à télécharger en pdf ici
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Prolongation du confinement

Après deux semaines de confinement, on ne peut que se féliciter que les services indispensables de la Ville de Paris aient pu continuer à fonctionner malgré les conditions difficiles. Le mérite en revient à tous les agents qui, quotidiennement, sur le terrain ou depuis chez eux devant leurs ordinateurs, mènent à bien leurs missions ou se portent volontaires pour aider la collectivité dans des secteurs en tension. Qu’ils en soient remerciés.

Ce confinement a été prolongé jusqu’au 15 avril. Il le sera certainement au-delà, car on ne voit pas aujourd’hui, en se fiant aux expériences étrangères, le passage du pic épidémiologique et le retour à une situation normale avant longtemps. La mise en œuvre de l’après confinement apportera en temps voulu son lot de questions. Pour l’heure, nous voulons revenir sur les principales interrogations qui sont apparues depuis le 17 mars, date du début du confinement et plus généralement depuis le début de l’épidémie du coronavirus.

Protection des personnels

C’est le point noir de ces quinze premiers jours.

Le matériel de protection a été déployé trop lentement et pas de façon uniforme. Si aujourd’hui l’approvisionnement en savon, gel, gants, masques, semble satisfaisant et régulier, il est à noter que les masques de protection FFP2, destinés à prévenir des projections, sont réservés aux personnels soignants et dans certaines conditions aux agents de la DPE. L’UNSA continuera à demander que tous les personnels devant se rendre sur leur lieu de travail en soient dotés. La MISST a cependant validé un protocole d’utilisation de masques chirurgicaux en attendant une future, (hypothétique ?) dotation de masques FFP2.

Si vos services souffrent d’un manque de ces protections de base, n’hésitez pas à nous informer de votre situation.

Le président de la République a évoqué mardi 31 mars dans son allocution, le fait que tous les moyens de l’industrie et de la recherche nationale étaient maintenant dédiés à la production de gels, masques, respirateurs. On est en droit de se demander pourquoi cela n’a pas été fait avant, et pourquoi on a, pendant si longtemps, cédé aux caprices de la mondialisation galopante plutôt que de privilégier une production nationale pour ces produits de première nécessité.

L’organisation du travail a dû évoluer également de façon à réduire le nombre de services ouverts et le nombre d’agents en service. Si vous constatez dans vos directions, le maintien de services non essentiels à la continuité de l’activité ou une organisation défaillante, n’hésitez pas à nous en faire part.


Prime de mobilisation

Une « Prime de mobilisation de 35 € pour chaque journée de travail au contact du public ou sur l’espace public. » a été annoncée par la Maire de Paris. Cette mesure, qui avait été demandée par notre syndicat va dans le bon sens. Cependant, pour l’UNSA, ce sont tous les personnels qui doivent se déplacer sur leur lieu de travail pour remplir leur mission de service public qui doivent en bénéficier.


Télétravail

Les journées de télétravail sont habituellement valorisées à 7h48 pour les télétravailleurs déclarés et permettent ainsi aux agents de générer des RTT. Le code 7AAP utilisé actuellement par Chronogestor fixe unilatéralement le temps de travail à 7h pour tous.  L’UNSA demande que chaque journée de télétravail soit valorisée à 7H48.


Congés

Avec la prolongation du confinement, les problèmes de congés posés et à prendre vont devenir cruciaux. La note qui prévoyait que les congés posés et acceptés ne pouvaient être annulés couvrait le confinement annoncé de 15 jours. Maintenant que celui-ci va s’étendre et notamment au-delà des vacances scolaires, de nombreux problèmes apparaissent : les parents de famille recomposées risquent de subir une double peine, perdre leurs vacances et ne pas voir leurs enfants. Cette situation doit être réexaminée.

Par ailleurs, certaines directions et certaines CASPE à la DASCO, anticipant peut-être sur la rédaction des ordonnances ministérielles, appellent téléphoniquement les agents pour leur demander de poser des congés en avril… L’UNSA s’oppose à cette démarche et demande aux personnels de ne pas céder à ces pressions et de ne pas « poser de jours » si ce n’est pas leur choix.

C’est à la DRH de prendre, de toute urgence, les mesures pour faire cesser ces pratiques.

Pour l’UNSA Fonction Publique, l’employeur public ne doit pas imposer à l’agent en confinement, situation subie, la prise de congés payés ou de jours de RTT.


Instances

Des réunions téléphoniques d’information dites de « CHSCT » avec les représentants du personnel se tiennent régulièrement au niveau central depuis le début de la crise, puis du confinement : le 19 mars, le 24 mars, le 27 mars.

Certains CHSCT de direction vont, ou ont été également informés : DPE, DPSP, DASCO, DFPE….

Si ces réunions téléphoniques sont importantes pour faire remonter les questions des agents du terrain et entretenir le dialogue social, elles ne sauraient être considérées comme des Instances officielles. En effet, l’article 57 du décret 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité précise : « Lorsque les circonstances le justifient et à titre exceptionnel, les réunions du comité peuvent être organisées par visioconférence »

Les organisations syndicales de la Ville de Paris souhaitent donc que des instances, Comité Technique ou Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail, puissent se tenir dans chaque direction, de façon formelle, sous forme de visioconférence et non plus par voie téléphonique.


Ordonnances

Le gouvernement est habilité à prendre toute mesure relevant de la loi par ordonnance, dans un délai de trois mois, permettant notamment dans le domaine de la fonction publique :

–       Aux employeurs d’imposer ou de modifier unilatéralement les dates des jours de réduction du temps de travail, des jours de repos prévus par les conventions de forfait et des jours de repos affectés sur le compte épargne temps du salarié, en dérogeant aux délais de prévenance et aux modalités d’utilisation.

–       D’aménager les modalités de l’exercice par les services de santé au travail de leurs missions du suivi de l’état de santé des travailleurs.

–       De modifier les modalités d’information et de consultation des instances représentatives du personnel.

La prolongation du confinement risque donc, dans un proche avenir, d’avoir d’autres incidences pour les personnels, sur lesquelles nous ne manquerons pas de revenir.


Sortie du confinement

Pour autant, si nous restons attentifs et mobilisés, nous pensons aussi au moment où ce confinement ne sera qu’un lointain souvenir. Car avec l’engagement de chacun, le travail de nos médecins et chercheurs, il arrivera et le plus tôt sera le mieux.

D’ici là, prenez soin de vous et de vos proches et pour ceux qui n’exercent pas de mission indispensable : Restez chez vous!


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

Prenez soin de vous et de vos proches
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Quotidiennement, nous rendons hommage à tous les agents qui continuent à assurer les missions indispensables au bon fonctionnement de la collectivité en se rendant sur leur lieu de travail.  Dès le 26 mars, au lendemain de l’allocution du président de la république, l’UNSA Ville de Paris a d’ailleurs demandé qu’une indemnité exceptionnelle leur soit versée pour récompenser cet engagement au service de tous.

Nous n’oublions pas pour autant les travailleurs de l’ombre qui, par choix ou obligation, ont découvert les joies du travail à domicile.

L’UNSA a toujours été favorable au télétravail qui permet aux agents de limiter leurs déplacements, de diminuer la fatigue liée aux transports, de mieux équilibrer la vie professionnelle et la vie personnelle. La problématique des transports en région parisienne ne fait que renforcer ce besoin. Aujourd’hui le nombre de télétravailleurs réguliers est seulement de 1500 à la Ville de Paris.

Par la force des choses, le confinement a multiplié le nombre de télétravailleurs. L’épidémie de coronavirus, ainsi que les grèves des mois précédents ne font que mettre en évidence que le développement du télétravail à plus grande échelle est une nécessité.

Hommage donc à tous ceux qui font que les paies sont versées, les fournisseurs payés, la logistique assurée etc…

Il est cependant à noter que la mise en place du télétravail n’a rien eu d’une partie de plaisir, car faite dans l’urgence, sans préparation, avec des consignes parfois contradictoires. Tous les agents n’exercent pas dans les mêmes conditions : Entre les télétravailleurs réguliers équipés de matériel par la DSIN et bénéficiant d’une ligne téléphonique et ceux devant travailler avec leur propre ordinateur, la différence est importante.

Après des débuts chaotiques, la DSIN a mis en place un accès « vpn pandémie » afin que les agents puissent travailler depuis leurs domiciles pour ceux qui n’ont pas un accès télétravail classique. La procédure est néanmoins complexe et de nombreux agents ont éprouvé des difficultés à la mettre en œuvre, une simplification s’impose pour permettre un accès facilité aux télétravailleurs qui utilisent leur propre matériel.

La possibilité de se connecter directement au webmail a rendu les communications plus fluides, mais elle ne permet pas le téléchargement de toutes les pièces jointes, une connection via l’Intraparis nomade puis « Mon Mail » est nécessaire.

Certains services ont proposé des visio-conférences ou télé-conférences sur la base du volontariat, afin de pouvoir échanger entre collègues et rompre ainsi l’isolement. Les initiatives ne manquent pas, encore faut-il qu’elles soient réalisées dans des conditions garantissant les droits des télétravailleurs.

	Télétravail fiche DRH   Télécharger


Les conditions dans lesquelles le télétravail est réalisé sont également dépendantes de la situation familiale, enfants à garder et à faire étudier, et à la taille des logements : tous n’ont pas la possibilité d’avoir un bureau dédié à leur activité professionnelle !

Quelles qu’en soit les conditions, merci encore à ceux qui « font tourner la boutique administrative ». Leur activité est indispensable à la réalisation des missions indispensables.


Temps de travail

Comme l’indique le dernier VadeMecum Temps de Travail, édité par la mission des temps, le code 7AAP a été mis en place afin de paramétrer par défaut tous les comptes Chronogestor. Tous les agents en horaire fixe ou horaire variable sont donc placés en Autorisation Spéciale d’Absence (ASA) comptabilisée 7h par jour (6h54 pour les agents en sujétion 1, 6h48 pour les agents en sujétion 2 etc…)

Dans tous les cas il est néanmoins possible de continuer à générer des RTT pour les agents en télétravail ou ceux qui sont présents sur leur lieu de travail.

	Vade mecum Temps de Travail 26 mars   Télécharger


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

Prenez soin de vous et de vos proches
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Un petit message un dimanche à l’image de la situation actuelle : exceptionnelle (mais indispensable !).

Avant tout, nous espérons que vous vous portez toujours bien.

En cette période de confinement, la continuité pédagogique de nos enseignements est de mise. Elle est certes obligatoire mais peut s’avérer compliquée dans la transmission de nos contenus aux parents, quand elle n’est pas risquée, si nous ne prenons pas toutes les précautions nécessaires et indispensables pour poser un cadre clair et précis aux parents en charge de nos enseignements.

Dans l’attente de la diffusion des directives de nos hiérarchies (pédagogiques et administratives), nous devons vous appeler à la plus grande prudence.

Pour toutes disciplines confondues, nous vous invitons tous et toutes à :

	toujours communiquer avec vos boîtes mail professionnelles,
	passer obligatoirement par les PE pour communiquer avec les parents ou par les ENT (espace numérique de travail), quand ils existent,
	ajouter la direction en copie.
	proposer des contenus qui doivent avant tout s’inscrire dans les champs d’apprentissage des programmes de l’école primaire,
	avoir à l’esprit que nos contenus s’adressent aux parents en charge de les faire appliquer et non aux élèves directement.


Pour la spécificité de l’EPS, il est indispensable selon nous, de préciser sur tous vos supports (vidéos, pdf, mails…) que :

	la présence d’un parent est obligatoire pendant toute la durée de la pratique,
	l’enfant ne doit présenter aucun symptôme du COVID-19 avant de commencer (fièvre, toux, fatigue, difficultés respiratoires…),
	l’espace libre autour doit être suffisant, le sol sans obstacle, éloigné des vitres, des miroirs et des meubles… pour éviter tout accident,
	la tenue doit être adaptée : exemple, pas de chaussettes, l’élève pourrait glisser
	un échauffement préalable est obligatoire (musculaire, articulaire, cardiovasculaire),
	en cas d’essoufflement ou de douleur, la séance doit être immédiatement arrêtée,
	boire est indispensable pendant la séance,
	sa durée doit être limitée,
	son intensité modérée,
	et toujours appliquer les gestes barrières.


Cette liste non exhaustive peut, si vous le souhaitez, être copiée-collée.

Sachez enfin que tout contenu non adapté engage la responsabilité de chacun. Nous vous appelons donc à la plus grande prudence en cette période de confinement.

Des ressources pédagogiques en EPS, validées par les CPD de l’académie de Paris sont également disponibles sur le site : https://www.ac-paris.fr/portail/jcms/p2_1133301/eps-a-la-maison?cid=p1_2011681

Nous remercions encore une fois tous les PVP volontaires, présents dans les écoles, pour assurer l’accueil des enfants des personnels soignants.

Nous souhaitons un bon rétablissement aux collègues ainsi qu’à leurs proches atteints du virus COVID-19.

Nous restons à votre entière disposition en cas de besoin et ne manquerons par de vous informer si des directives venaient à être diffusées.

Espérons-le !

Prenez soin de vous et de vos proches.
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Loi d’État d’Urgence Sanitaire:

Quid de la Fonction Publique

La loi 2020-290 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 a été publiée au JO le 24 mars. Elle entre immédiatement en vigueur pour une durée de deux mois. L’UNSA Fonction Publique détaille les mesures concernant la Fonction Publique.


L’état d’urgence sanitaire

L’état d’urgence sanitaire est proclamé pour deux mois depuis le 24 mars. La prolongation ne peut se faire que par la loi. Il peut être mis fin à l’état d’urgence sanitaire par décret en conseil des ministres.

Le Premier ministre peut par décret prendre un certain nombre de mesures limitant la circulation, le confinement mais aussi des mesures de réquisition de biens, de personnes ainsi que de mise à disposition de médicaments.

Le ministre chargé de la santé a le pouvoir de prescrire par arrêté toute mesure réglementaire relative à l’organisation et au fonctionnement du dispositif de santé, toute mesure individuelle nécessaire à l’application des mesures prescrites par le Premier ministre.

L’article 8 de cette loi met fin provisoirement au jour de carence pour les fonctionnaires et pour les contractuels à compter des arrêts commençant à l’entrée en vigueur de cette loi et ce jusqu’à la fin de l’urgence sanitaire.

Mesures d’urgence économique et d’adaptation à la lutte contre l’épidémie de Covid 19.

Le gouvernement est habilité à prendre toute mesure relevant de la loi par ordonnance dans un délai de trois mois principalement dans deux domaines :

faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation du virus covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation,

faire face aux conséquences, notamment de nature administrative ou juridictionnelle, de la propagation du virus covid-19.


Entre autres, des ordonnances, pour la Fonction Publique, pourront permettre :

– Aux employeurs d’imposer ou de modifier unilatéralement les dates des jours de réduction du temps de travail, des jours de repos prévus par les conventions de forfait et des jours de repos affectés sur le compte épargne temps du salarié, en dérogeant aux délais de prévenance et aux modalités d’utilisation,

– D’aménager les modalités de l’exercice par les services de santé au travail de leurs missions du suivi de l’état de santé des travailleurs,

– De modifier les modalités d’information et de consultation des instances représentatives du personnel,

– De déroger aux dispositions relatives à la responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics,

– De modifier les règles relatives aux audiences de tribunaux, les règles de garde à vue, les règles relatives à l’application des peines privatives de liberté,

– De modifier les modalités d’accès aux formations de l’enseignement supérieur, des modalités de délivrance des diplômes de l’enseignement supérieur ou des modalités de déroulement des concours ou examens d’accès à la fonction publique,

– Aux établissements de santé de déroger aux règles de leur financement,

– Des dérogations sur le fonctionnement, notamment budgétaires des collectivités territoriales et des établissements publics locaux.


L’UNSA Fonction Publique sera attentive au contenu de ces ordonnances. Elle demande le respect du droit des personnels. Elle vous informera à chaque ordonnance concernant les agents.

	Loi d’état d’urgence sanitaire   Télécharger


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière de confinement, L’UNSA Ville de Paris reste en permanence à votre écoute. Nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

Prenez soin de vous et de vos proches


										
									
	Recensement des PVP volontaire – Coronavirus
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											Ce message s’adresse à tous les professeurs de la Ville de Paris, qu’ils soient stagiaires ou titulaires.

Cher(e)s collègues,

Nous espérons que vous vous portez tous bien en cette période de confinement.

Vous n’êtes pas sans savoir que la Ville de Paris a fait appel à des volontaires pour assurer l’accueil des enfants de soignants dans les écoles ouvertes.

Nous avons besoin de retours sur ce dispositif.

Merci de bien vouloir prendre 2 minutes pour répondre à cette enquête svp en cliquant sur le lien suivant :

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfmW79K5HorO-juY_tOQz-jqyvLa9kaD59j7p0bd4pQjfeoDA/viewform

Bien entendu, nous restons à votre disposition par mail pour toutes questions et problèmes que vous rencontreriez.
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Alerte : attaques informatiques dans le contexte du Covid 19 et du travail à distance.

Des cybercriminels profitent de la situation de crise du  Covid 19 et des conditions de travail à distance liées au  confinement pour essayer de vous piéger.

Vous travaillez en dehors de votre contexte et de vos outils habituels vous êtes donc  davantage exposés à des actes de cyber-malveillance. Nous faisons appel à votre vigilance pour redoubler d’attention.

Ces attaques prennent plusieurs formes : messages contenant de fausses informations (pièces jointes avec  des programmes malveillants), incitations à installer de faux outils de connexion à distance ou fausses alertes vous demandant de modifier votre mot de passe.

 De manière générale, pour éviter ces pièges  nous vous demandons d’appliquer les consignes de sécurité suivantes :

·         Ne suivez aucun lien web et n’ouvrez aucune pièce jointe contenus dans ces messages électroniques suspects. Ne répondez pas à ces messages. Supprimez-les

·         N’exécutez et n’installez aucun programme. Seuls les outils mis à disposition par la DSIN sont autorisés.

·         Ne fournissez jamais votre identifiant de connexion Ville de Paris et le mot de passe associé sur un site dont l’adresse n’est pas en « paris.fr » ou en « paris.mdp ».

·         En cas de doute, contactez uniquement le centre de services AIP au  0142768989.

Le Centre de Services est à votre écoute du lundi au vendredi de 8h à 18h sur simple appel au 01.42.76.89.89

Ne contactez aucun autre numéro


Renseignez votre adresse mail personnelle

pour disposer d’une solution optimale de travail à distance



En cette période de pandémie, les agent·e·s ont été doté·e·s d’outils de travail à distance. Pour mettre à disposition des agent·e·s éligibles une solution optimale dite « VPN-Pandémie » permettant l’accès aux répertoires partagés, nous avons besoin de votre adresse mail personnelle, qui pourra aussi être utilisée pour vous contacter en cas d’urgence.



Pour renseigner votre adresse mail personnelle, connectez-vous à cette adresse pour accéder à votre compte agent sur l’IntraParis et suivez le guide en pièce jointe.



NB : Ces renseignements sont strictement confidentiels. Protégés et sécurisés, ils sont exclusivement réservés à votre information en cas d’urgence et au déploiement du travail à distance. La mise à jour de votre dossier est d’ailleurs totalement automatisée.



En cas de difficultés de connexion à votre compte agent, vous pouvez contacter le centre de services AIP au 01 42 76 89 89, de 8h00 à 18h00, du lundi au vendredi.
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											L’Unsa Éducation et d’autres fédérations de l’Éducation nationale ont adressé un courrier commun au ministre pour demander le respect des conditions de sécurité sanitaire pour les personnels,  des consignes explicites sur leurs déplacements et un message non équivoque concernant la continuité pédagogique.

Lire le courrier ci-dessous :


Monsieur Jean-Michel BLANQUER

Ministre de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse

110 rue de Grenelle

75357 Paris SP 07


Paris, le 23 mars 2020


Monsieur le Ministre,


Les personnels montrent leur engagement pour accueillir dans les écoles les enfants de soignant-es, assurer les fonctions techniques et administratives qui requièrent impérativement leur présence sur site et maintenir une activité scolaire. Leur protection est nécessaire. Nous exigeons que les mesures de protection et d’hygiène soient appliquées, que du matériel (masque, gel hydroalcoolique, serviette à usage unique…) soit systématiquement fourni dans les écoles, établissements et services. Dans de trop nombreuses situations ce n’est pas le cas.


Les consignes gouvernementales demandent expressément de rester confiné-es et de télé-travailler. Or nous constatons que les fonctionnaires de l’Éducation nationale sont l’objet de demandes croissantes qui contreviennent à ce principe de confinement, appuyées désormais sur votre demande d’utilisation étendue du « motif familial impérieux » pour récupérer des supports de travail pour les élèves. Aucun personnel, aucune famille ne peut être sommé de déroger au confinement, sauf absolue nécessité justifiée par l’organisation concrète de la continuité du service ou pour l’organisation de l’accueil des enfants de soignant-es.


Nous vous demandons également d’indiquer clairement aux autorités rectorales, que les déplacements doivent être réduits à l’essentiel, qu’à l’exception des personnels volontaires pour assurer l’accueil des enfants de soignant-es et l’organisation de la continuité du service, il convient de ne pas se rendre sur son lieu de travail. Tous les moyens doivent pouvoir être donnés aux personnels afin d’assurer à distance les missions absolument indispensables.


La priorité aujourd’hui doit être sanitaire. Il est inacceptable que vous demandiez aux chefs d’établissement, aux directeurs d’école, aux IEN et aux DASEN de signer des attestations de déplacement dérogatoire destinées aux parents d’élèves.


Les personnels de tous les métiers de l’éducation ont fait preuve de la plus grande responsabilité et de professionnalisme. Les enseignant-es, particulièrement, ont mis tout en œuvre pour maintenir le lien avec leurs élèves sans en oublier. Il faut leur faire confiance. Il faut aussi rester modestes et vigilants, et ne pas creuser les inégalités entre nos élèves. L’urgence n’est pas dans l’avancement du programme mais dans le maintien pour tous les élèves d’un lien avec les apprentissages, dans le respect de la protection dues aux agent-es. La poursuite du lien entre les professionnels et les familles n’est pas sans difficulté : inégalités entre les familles liées aux conditions matérielles d’existence, difficultés à s’organiser pour le travail des enfants à la maison. Nos organisations demandent que le ministère cesse d’évoquer une “continuité pédagogique” dont il laisse entendre qu’elle pourrait remplacer l’enseignement en présentiel.


L’engagement dont les personnels ne cessent de témoigner sera, dans des conditions retrouvées de sureté sanitaire, et comme à l’accoutumée, mis au profit de tous nos élèves.


Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en l’expression de nos salutations respectueuses.



>> Retrouvez ici la version pdf du courrier
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Message à l’attention de tous les personnels ATE, Asem, Gardiennes , Animateurs, PVP et tous les personnels mobilisés dans les écoles ouvertes.




Chères collègues ,chers collègues, 





Les représentants du CHSCT ( comité hygiène et sécurité et conditions de travail) ne pouvant se déplacer actuellement dans les écoles, nous souhaitions prendre de vos nouvelles et nous renseigner sur vos conditions de travail dans la situation particulière que nous vivons. 




Nous souhaitions nous assurer de la réalité des livraisons d’équipements de protection notamment des masques en quantité suffisante . Cette dotation doit comprendre les masques, les blouses, les gants et du gel hydroalcoolique. La DASCO nous à assuré que les livraisons ont été effectuées pour une période de 15 jours a raison de deux masques par jour et par agent.




 La première livraison a dû vous parvenir jeudi 19 mars.Si tel n’est pas le cas n’hésitez pas à nous contacter rapidement en répondant à ce mail ou en joignant directement l’un de vos représentants afin que nous puissions intervenir et interpeller la DASCO sur d’éventuelles dysfonctionnements, de même si vous rencontrez des difficultés dans l’exercice de vos missions.




Avec tout notre respect pour votre extrême dévouement





Les représentants du CHSCT DASCO mail >> snadem.unsa@gmail.com
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											A imprimer ou à recopier – (attention pour les PVP volontaires ceci n’est pas une attestation de déplacement professionnel – seule la DASCO peut vous en délivrer une)

Telechargez en .doc modifiable

Téléchargez en pdf
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.80.11

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.com

Voilà une semaine maintenant que le confinement a étendu sa chape de plomb sur tout le pays et paralysé la vie sociale et économique. Il en est de même à la Ville de Paris où les effets, étant donné la densité de la population, sont plus spectaculaires encore qu’ailleurs. Passées la stupeur et l’urgence, l’administration parisienne a dû se réadapter en maintenant le fonctionnement des services indispensables à la population.

C’est aux agents qui font fonctionner ces services que nous pensons avant tout.

À tous ceux qui assurent quotidiennement ces missions sans lesquels notre hibernation forcée serait impossible : Personnels de santé, personnels sociaux bien sûr, mais aussi éboueurs, inspecteurs de sécurité, agents de surveillance, personnels des écoles, des crèches, des cimetières, des mairies et nous en oublions certainement…. À tous ceux qui aujourd’hui permettent aux autres, qui sont confinés, de faire la seule chose utile à la société dans leur situation : faire en sorte que le virus ne passe pas par eux en restant à la maison.

C’est pour tous ces agents que nous applaudissons tous les soirs à 20H et que nous devons continuer à le faire.

Retour de boomerang : c’est au moment où la Fonction Publique et ses personnels sont les plus malmenés (gel du point d’indice, loi de transformation de la fonction publique, réforme des retraites) que la crise du coronavirus nous rappelle combien ils sont essentiels au fonctionnement du pays et à l’existence de notre modèle social. On aurait préféré une prise de conscience moins mortifère, mais nul doute que la crise passée il faudra en tirer les leçons.

Protection des personnels :

Si des services doivent continuer à fonctionner, la Ville de Paris a l’obligation d’assurer la sécurité des personnels et de leur fournir des équipements de protection individuels (EPI), notamment à tous ceux qui sont en contact avec le public.

Ce n’est pas encore le cas à l’heure actuelle. La Ville de Paris fournit des masques chirurgicaux à ses agents, mais tous n’en ont pas encore bénéficié. L’arrivée de la dotation se fait au fur et à mesure. Toute personne en activité devrait pouvoir bénéficier de masque de protection FFP2 dont même le milieu hospitalier manque cruellement. Cette « crise des masques » est nationale, nul doute que, là encore, l’état aura à répondre de ses choix.

Mais la Ville a également ses responsabilités. À la DPE, les protocoles mis en place au moment de la grippe H1N1 (équipement, décontamination des véhicules) ont été oubliés alors qu’ils auraient été utiles aujourd’hui. Les stocks de masques alors disponibles n’ont pas été renouvelés.

Les protections doivent être données aux agents. En l’absence de celles-ci ou en présence d’autres risques (organisation du travail défaillante) les agents peuvent faire jouer leur droit d’alerte ou droit de retrait (pièce jointe, attention les pièces en téléchargement ne s’ouvrent pas sur certains supports)

	Procédure droit d’alerte-droit de retrait   Télécharger


Organisation des directions

Les directions ont dû durant cette première semaine mettre en place un plan de continuité de l’activité (PCA) ainsi qu’établir le roulement des personnels en charge de maintenir cette activité.

La majorité des règles générales devant définir les modalités d’exercice des fonctions des agents doit être prévue par les plans de continuation d’activité de chaque administration dans le souci de concilier les impératifs de santé et la continuité des services publics.

Le Plan de continuité de l’activité doit ainsi déterminer lesquels des agents exercent des fonctions essentielles pour la continuité des services publics nécessaires et dans quelles conditions ils doivent les exercer.

Les directions ont dû durant cette première semaine mettre en place ce PCA ainsi qu’établir le roulement des personnels en charge de maintenir cette activité. C’est un document capital concernant le fonctionnement des directions

Les PCA s’élaborent au jour le jour et doivent s’adapter à chaque situation. Certains sont finalisés d’autres encore en construction, nous vous livrons ci-dessous ceux qui nous ont été communiqués.

	PCA DRH  DRH Télécharger
	PCA DPE  DPE Télécharger
	PCA DJS  DJS Télécharger
	PCA DEVE  DEVE Télécharger
	PCA DPSP  DPSP Télécharger
	PCA DASCO  DASCO Télécharger




Volontariat ou réquisition

Dès lors que les services ont été jugés indispensables à la continuité de l’activité par l’état et la municipalité, les agents sont censés se rendre sur leur lieu de travail. Toute absence peut être considérée comme une faute à moins de disposer d’un certificat médical.

La situation s’apparente à de la réquisition.

Encore faut-il avoir une vision claire des services jugés « indispensables » et des effectifs nécessaires à les faire fonctionner. C’est le rôle des plans de continuité de l’activité que nous avons évoqués plus haut, dont la prmière semaine a montré qu’ils étaient encore perfectibles.

Certains agents se sont déplacés pour s’entendre dire qu’ils devaient rentrer chez eux, d’autres ont travaillé en sureffectif.

Notre syndicat demande que cette activité soit réduite à sa plus simple expression et que les effectifs nécessaires soient correctement calibrés, les personnels informés.

De plus, pour l’UNSA, il est évident que ce service doit être assuré, avant tout, par les personnels volontaires et pouvant se déplacer de façon autonome : à pied, vélo, véhicule personnel.

Cependant pour les services réclamant des effectifs plus importants, des agents sont requis, ce qui leur pose de véritables cas de conscience : garde d’enfants, déplacements, maladie chronique.

Pour ceux là nous demandons une adaptation de l’activité à leurs situation spécifique et nous rappelons aux agents ayant des affections chroniques de joindre le Service de Médecine Professionnelle (SMP) au 01 44 97 86 40


Télétravail

L’UNSA salue la mesure étendant le télétravail à tous les personnels administratifs, qui permet ainsi aux fonctions support de continuer à remplir leur rôle.

Elle constate néanmoins que tous ne sont pas logés à la même enseigne. Entre les télétravailleurs habituels, dotés de matériel fourni par la DSIN et ceux travaillant avec leur propre matériel, la différence est importante, la patience est de mise face aux difficultés de connexion.

Enfin pour certains, les enseignants en particulier, la mise en place de ce télétravail est un nouveau concept dont les outils sont à construire et qui relève plutôt du système D et de l’expérimentation.

Pour ceux qui ont en plus la charge de garder les enfants à la maison, les journées sont bien remplies. Bon courage à tous les télétravailleurs qui, à leur niveau continuent à faire fonctionner les services.


Loi dite « D’état d’urgence sanitaire »

La loi d’état d’urgence sanitaire a été votée le 22 et parue au Journal officiel le 23 mars. Elle comporte diverses mesures à la fois économiques et réglementaires et s’appliquera dans un premier temps pour deux mois.

	Loi d’état d’urgence sanitaire   Télécharger


Jour de carence

Pour tous les agents publics, elle suspend le jour de carence, à partir de la date de promulgation de la loi et pendant sa durée d’application.

Depuis le décret du 31 janvier 2020, en cas de confinement, quarantaine, garde d’enfants ou précaution médicale, aucun jour de carence n’était appliquée pour les salariés du privé. Pour les agents publics, une note circulaire s’appliquait mais ne concernait pas les agents malades, y compris, ceux du coronavirus. Un jour de carence leur était appliqué. Les syndicats ont unanimement demandé la suspension de celui-ci, c’est aujourd’hui chose faite.


Élections municipales

Le deuxième tour des élections est reporté au mois de juin. Les résultats du premier tour sont maintenus. Si le deuxième tour ne peut pas se dérouler en juin, alors les deux tours seront reprogrammés.

Seuls demeureront élus les candidats ayant obtenu la majorité dès le 15 mars.

À Paris, les discussions sur la mise en œuvre de la loi de transformation de la fonction publique sont donc repoussées au moins jusqu’en septembre.

Verbalisation des contrevenants aux interdictions de circuler

Les Agents de Surveillance de Paris (ASP) et les Inspecteurs de Sécurité de la Ville de Paris (ISVP) vont être autorisés à verbaliser les contrevenants aux obligations de circulation, ce qu’ils ne pouvaient faire jusqu’à présent. Cette nouvelle mission risque de modifier leur organisation de travail.

Dispositions relatives aux congés et RTT

Les employeurs pourront imposer, dans une certaine mesure, la prise de congés et de RTT à leurs salariés. Les discussions pour la mise en place de cette mesure à la Ville de Paris n’ont toutefois pas encore été évoquées


Disponibilité syndicale

Dans cette situation particulière, L’UNSA reste en permanence à votre écoute. Comme nous vous l’avions annoncé la semaine dernière, nos représentants ont été placés en télétravail et répondent à toutes vos questions formulées par mail aux adresses suivantes :

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr

Vous pouvez également vous adresser à votre responsable de section si vous connaissez ses coordonnées

Prenez soin de vous et de vos proches
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5 minutes pour représenter les PVP au sein l’enquête annuelle métiers de l’éducation de l’UNSA ! Nous vous invitons à répondre à une petite série de questions pour mieux vous connaitre et mieux vous défendre ! Enquête anonyme dont les statistiques sont publiées chaque année et servent de base à construire les revendications UNSA !

>>>>>>>>>

La 8ème édition du Baromètre UNSA de nos métiers de l’Éducation, de la Recherche et de la Culture. se déroulera du 8 mars au 8 avril 2020.

Devenu la référence sur l’état d’esprit des professionnels de l’Éducation, le baromètre vous donne la parole !

Pour participer cliquer ici : http://barometre-metiers.unsa-education.com/2020
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Bravo aux nombreux collègues Professeurs de la Ville de Paris – déjà une vingtaine de PVP – et aux nombreux collègues Professeurs des Écoles volontaires et engagés pour accueillir en école les enfants des soignants. Le Snadem et le SE-Unsa Enseignants de l’Unsa seront particulièrement vigilants sur l’évolution du dispositif et la mise en place de règles de protection sanitaire.

Retrouvez ci dessous le communiqué du SE-Unsa :





Covid-19 et confinement : l’Éducation nationale répond à l’accueil des enfants de soignants



Lors de son allocution du lundi 16 mars 2020, le président de la République a annoncé le renforcement des mesures de confinement au moins pour les 15 jours à venir.




L’Éducation nationale continuera à contribuer au maintien des capacités des services de santé à faire face en accueillant les enfants de soignants dans les écoles et collèges.



Aux côtés des chefs d’établissement et des directeurs d’école particulièrement impliqués depuis le début de la crise, d’autres collègues volontaires (enseignants, CPE et PsyEN) ont permis, dès lundi matin, de mettre en œuvre ce dispositif d’accueil afin de maintenir la capacité de notre système de santé à fonctionner et à prendre en charge les malades.



Le SE-Unsa demande que soit maintenue cette base du volontariat des personnels et que cette première semaine serve à faire l’inventaire des besoins des soignants pour envisager une adaptation de ce dispositif. En effet, les besoins de soignants pour la garde de leurs enfants vont le plus souvent au-delà des seuls horaires scolaires. Le système d’accueil ne peut reposer que sur les seuls enseignants qui, par ailleurs, sont aussi impliqués dans la scolarité à distance de leurs autres élèves. Pour nombre d’entre-eux, ils ont également à se préoccuper de la garde de leurs propres enfants.



Comme nous entrons dans une crise grave et évolutive, l’État doit mettre en place un dispositif durable, en lien étroit avec les collectivités territoriales, en particulier concernant l’accueil des enfants  de soignants sur les temps non-scolaires.



Le SE-Unsa demande que les conditions de protection sanitaire des collègues impliqués dans l’accueil de ces enfants soient mises en œuvre partout et dans les meilleurs délais.


Les enseignants volontaires participant à ce dispositif d’accueil ne doivent ni ne peuvent assumer dans le même temps le suivi à distance de leurs propres élèves.
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Avec le passage au stade 3 de l’épidémie, il n’est plus temps de croiser les doigts pour espérer ne pas être touché. Contrairement au nuage de Tchernobyl qui s’était arrêté à la frontière, il n’en est pas de même pour le COVID-19. Le coronavirus est entré dans nos vies, pour le pire ! Il n’est pas sûr qu’il en reparte aussi vite. Après une période de déni, qui a vu les français continuer à s’embrasser comme du bon pain comme pour jeter un sort au virus, il faut aujourd’hui se rendre à l’évidence, sans pour autant tomber dans l’excès inverse :

Des mesures à la hauteur de cette crise sanitaire exceptionnelle doivent être prises pour protéger la population et notamment les plus fragiles d’entre nous.

À la suite des annonces du président de la République du jeudi 12 mars, la Ville de Paris a réuni les organisations syndicales vendredi 13 mars après-midi afin de leur présenter les premières mesures prises conformément aux recommandations du ministère de la Santé. Celles-ci ont été encore renforcées suite à l’intervention du premier ministre samedi 14 mars, annonçant le passage au stade 3 de l’épidémie, et précisées par la publication d’un arrêté.

Arrêté du 14 mars   Télécharger


Elles ont été reprises et annoncées dimanche par le secrétariat général et répondent à une triple contrainte

	Mettre en œuvre les recommandations des autorités sanitaires
	Assurer les missions de service public indispensables
	Protéger la santé des agents municipaux


 Il faut s’attendre à ce qu’elles soient encore durcies dans les jours à venir.

PRINCIPALES MESURES PRISES PAR LA VILLE DE PARIS


Établissements fermés :

	Les crèches, écoles, collèges, exceptés les établissements destinés à accueillir les enfants des personnels de santé. Pour les établissements scolaires le ministre a adressé ses recommandations aux parents, élèves, personnels: Message du ministre
	L’ensemble des équipements « Jeunesse », stades et gymnases.
	Les musées et bibliothèques.
	Les restaurants administratifs.


Missions essentielles devant être assurées (de façon non exhaustive) :

	Services règlementaires : état-civil, titres d’identité, élections
	Services funéraires
	PMI et centre de santé municipaux
	Établissements d’hébergement : EHPAD, résidences pour personnes âgées, CHRS
	Bains-douches
	Collecte des ordures ménagères


Report des formations et concours


Développement du Télétravail 


Possibilité de bénéficier d’autorisations spéciales d’absence (ASA) pour garder les enfants de moins de 16 ans

Rappel des gestes barrière :

Se laver les mains fréquemment à l’aide de savon ou de gel hydro alcoolique.

Se moucher dans des mouchoirs jetables.

Tousser ou éternuer dans son coude.


Service de Médecine Professionnelle


Les consignes pour les malades, porteurs de handicap, personnes souffrant de maladies chroniques ont été rappelées par les messages du secrétariat général. Un numéro spécial leur est dédié :

01 44 97 86 40.

La capacité d’accueil de ce numéro a été multipliée par 3 ces derniers jours.

Les agents peuvent laisser un message, ils sont recontactés, soit par téléphone, soit par mail.

Un seul cas d’agent touché par le coronavirus est confirmé


Un plan de continuité des services élaboré par chaque direction parviendra aux agents le plus rapidement possible.


Tenue d’un CHSCT Central exceptionnel mercredi 18 mars


Une fiche rappelant la procédure concernant le droit d’alerte et le droit de retrait a été éditée par la DRH

Procédure droit d’alerte-droit de retrait   Télécharger

 

POSITION ET PROPOSITIONS DE L’UNSA


Pour l’UNSA, il est impératif de respecter les consignes des autorités sanitaires. Le service public et ses agents doivent être mobilisés pour venir en aide aux plus fragiles et venir à bout de cette épidémie comme le font de manière exemplaire les personnels soignants. Mais parfois la bonne attitude est simplement de rester chez soi…


Dans les instances et dans ses échanges avec la ville de Paris, l’UNSA a cependant insisté sur plusieurs points de vigilance:


L’obligation de la Ville de Paris d’assurer la présence de savon ou gel hydro alcoolique, mouchoirs et serviettes papier sur tous les lieux de travail ainsi que de fournir aux agents des équipements de protection individuels adaptés à leur fonction.


La conservation intégrale du salaire pour tous les agents : titulaires, contractuels et vacataires durant toute la durée de l’épidémie.


La suppression du jour de carence pour les personnes victimes du coronavirus ou atteintes de maladie chronique devant prendre un congé de maladie ordinaire. Il n’est pas équitable que les personnes devant garder leur enfant puissent le faire sous forme d’autorisation d’absence sans perte de salaire et que les personnes touchées par la maladie soient soumises à ce jour de carence. On voit bien dans ces circonstances l’inutilité de cette mesure.


L’Information régulière des représentants des CHSCT de direction quant à l’évolution de la situation.


La transparence quant aux cas avérés recensés dans les services.


La détermination, de toute urgence, des établissements (crèches, écoles, collèges) qui devront rester ouverts ainsi que des agents qui assureront leur ouverture, de façon à limiter les déplacements en transports en commun pour tous les autres.


La création de fiches spécifiques métiers recensant les actions à accomplir en fonction des différentes situations rencontrées.


Notre union syndicale va également se mettre en stade 3, en supprimant toutes les formations et réunions de bureau à venir et en permettant à ses permanents de télétravailler. Nous restons néanmoins joignables en permanence pour toute question qui pourrait survenir. L’essentiel de notre activité se déroulera par mail. À cette occasion nous vous rappelons les adresses de nos différents syndicats, qui vous dirigeront vers les représentants des sections concernées.

Professeurs de la Ville de Paris et CMA : snadem.unsa@gmail.com

Attachés et encadrement supérieur : SYNDICAT-UNSA-attaches@paris.fr

Syndicat autonome UNSA : SYNDICAT-UNSAAD@paris.fr; syndicat-autonome-UNSA@paris.fr

Union Locale: SYNDICAT-unsa-contact@paris.fr


Nous ne pouvons que vous conseiller d’être vigilants et de consulter tous les jours votre boîte-mail professionnelle et le site IntraParis afin d’être renseigné en temps et en heure sur l’évolution de la situation.

Prenez soin de vous, de vos proches et de vos collègues.
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Message Dasco – Bureau des moyens éducatifs




Les personnels volontaires afin d’assurer, dans les écoles identifiées, l’accueil des enfants des personnels soignants et intervenir en renfort des professeurs des écoles et personnels d’animation mobilisés sont invités à se faire connaître par courriel adressé au bureau des moyens éducatifs (à l’adresse dasco-pvpsecretariat@paris.fr ) en précisant, le cas échéant, leurs contraintes particulières (distance, transports en commun…).
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Téléchargez le pdf ici




Téléchargez le .doc (Word Open Office) ici
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Le recteur de l’académie de Paris a publié dimanche soir un message qui clarifie enfin les consignes à mettre en oeuvre dans les établissements scolaire fermés jusqu’à nouvel ordre. Il n’était que temps !




Ce message arrive in extremis après les errements de la communication du ministre Blanquer et les inquiétudes suscitées par des injonctions contradictoires : demander aux enseignants, ainsi qu’à l’ensemble des personnels travaillant en milieu scolaire d’être présents ce lundi matin à leur poste et de se réunir, alors que la déclaration du Premier ministre samedi 14 avril annonçait le passage à la phase 3 de l’épidémie de Coronavirus, avec la limitation drastique des déplacements et des réunions. 




Le doute semble désormais levé : on décide donc de limiter la présence physique des personnels sur les lieux de travail et de ne s’appuyer que sur le volontariat.




Certes, les directeurs sont en première ligne, notamment dans la gestion de l’accueil des enfants des personnels soignants. Mais il n’est plus question d’imposer des réunions ou déplacements inutiles en train ou en métro, potentiellement problématiques sur le plan sanitaire. 




Certains de nos collègues, volontaires, pourront quant à eux se présenter lundi dans leurs écoles mais il n’est pas a priori nécessaire que tous se déplacent, au-delà de ceux qui  restent à la maison  pour garder des enfants de moins de 16 ans, ou parce qu’ils sont fragilisés ou malades.




En revanche,  il est important de rester en relation avec les directeurs/directrices et les équipes, pour assurer l’enseignement à distance et le suivi des élèves dans le respect des consignes, notamment à propos des échanges et des images communiquées directement aux élèves. 




Pour autant, il n’est pas forcément facile d’accompagner les élèves dans nos trois disciplines, notamment en EPS, même si certains ont déjà des pistes de réfléxion. Nous y reviendrons.




Dans l’attente de consignes complémentaires de la DASCO, il demeure impératif de consulter quotidiennement ses mails professionnels .




Nous vous proposons de prendre connaissance ci-dessous, si ce n’est déjà fait, du message du recteur.




COVID-19/ MESSAGE DU RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS
 




Mesdames et messieurs les chefs d’établissement,




Mesdames et messieurs les inspecteurs de l’Education nationale,




Mesdames et messieurs les directeurs d’école,




A la suite des annonces du Premier ministre et de l’arrêté « portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 » du ministre des solidarités et de la santé daté du 14 mars et publié au Journal officiel du 15 mars, et conformément aux déclarations du ministre de l’Education nationale et de la jeunesse, je souhaite vous faire part des principales informations nouvelles relatives à la crise sanitaire et à la situation exceptionnelle qui en découle.




*




Notre objectif commun est de restreindre la propagation du virus. C’est pourquoi il est désormais demandé de limiter la présence physique sur les lieux de travail et de ne s’appuyer  que sur le volontariat des personnels. 




Dans les écoles et les établissements ne doivent donc être présents que les personnels strictement et absolument nécessaires à l’accueil, dans les meilleures conditions de sécurité et de santé, des enfants de personnels soignants et ceux utiles à l’organisation de la continuité pédagogique et administrative.




*




Je rappelle que le service d’accueil est un dispositif exceptionnel destiné exclusivement aux professions indispensables à la gestion de la crise sanitaire dont la liste a été communiquée aux IEN et aux chefs d’établissement vendredi soir.




– Le service d’accueil concerne tous les élèves relevant de la scolarité obligatoire de la maternelle à la fin du collège. 




Cet accueil doit être réalisé dans le strict respect des gestes barrières et des recommandations sanitaires. C’est pourquoi, il convient :




– de s’assurer que les locaux utilisés ont bénéficié d’un nettoyage ;




– de s’assurer de la présence de savon ou de gel pour les enfants et les personnels ;




– d’accueillir les élèves par groupes de 8 à 10 maximum au sein d’une même salle.




Afin d’adapter dans les jours qui viennent notre dispositif, il est important de mesurer précisément le besoin. Dès que vous aurez effectué le recensement des enfants présents, je vous remercie de bien vouloir renvoyer le tableau qui vous sera adressé à cet effet .




*




Grâce au travail engagé et que vous poursuivrez dans les jours à venir, le fonctionnement des écoles et des établissements sera organisé pour garantir la continuité administrative et pédagogique selon notamment les modalités suivantes . 




– Les réunions en présentiel (comme les conseils de classe, les conseils d’administration, les conseils d’école) , pourront être reportées ou réalisées par visio-conférences et audio-conférences.




– La continuité pédagogique sera assurée à distance en utilisant de façon complémentaire le CNED auprès duquel élèves et enseignants doivent continuer à s’inscrire massivement, les environnements numériques de travail, et l’ensemble des solutions qui peuvent concourir à préserver cette continuité. Des contenus pédagogiques sont ou seront proposés d’ici peu sur France 5, le site https://www.lumni.fr ou sur d’autres médias. Une cellule académique de continuité pédagogique pour accompagner les équipes sera ouverte dès demain matin au rectorat avec un numéro vert 0800 200 146.




*




Je vous informe par ailleurs que les épreuves écrites et  orales des concours de recrutement du ministère de l’Education nationale, externes et internes, publics et privés, y compris les examens professionnels, sont reportés .




Je vous encourage à mettre tout en œuvre pour préserver le lien avec l’ensemble de la communauté éducative, aussi bien par les modes de communication électroniques que directement par téléphone. Dans cette période exceptionnelle, nous devons éviter le décrochage des élèves les plus fragiles.




Je rappelle que tous les personnels, vous comme l’ensemble de la communauté enseignante et éducative, doivent veiller à leur santé et je vous invite à rappeler aux personnes fragilisées par des pathologies  chroniques ou/et des thérapies particulières de consulter un médecin . 




Au nom de l’équipe de direction de l’académie- dont je redis l’entière disponibilité – je tiens à vous féliciter pour votre engagement depuis le début de cette crise et à vous remercier pour vos réactions promptes et efficaces depuis la déclaration du président de la République. Grâce à votre contribution à la nécessaire solidarité nationale, nous sommes  et serons en mesure d’assurer la continuité du service public dans cette situation grave et inédite.




Notre mobilisation et notre capacité à nous organiser en bon ordre de marche les deux premiers jours seront décisives.




Bien à vous, 




Gilles Pécout
Recteur de l’académie de Paris
Chancelier des université.




Rappel pour la Ville de Paris : suspension des concours et de toutes les formations jusqu’à nouvel ordre.
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Attention – Retrouvez ci dessous les dernières directives  DASCO – Ville de Paris et Education Nationale – classement chronologique – l’ensemble des informations est à retrouver sur votre boite mail professionnelle et sur le site  education.gouv.fr



Téléchargez l’intégralité de la circulaire Coronavirus – organisation et suivi de la mise en oeuvre de la continuité des apprentissages en cliquant sur la 1ère page de la circulaire ci dessous + lien vers les site dédié : Ma Classe à la Maison

 



 


Paris, le 13 mars 2020

 

Nouvelle étape dans la lutte contre le Covid-19

 

Le président de la République a annoncé hier soir un ensemble de mesures pour faire face à l’épidémie du Covid-19. La collectivité parisienne participe pleinement à cette dynamique de solidarité pour limiter l’extension de l’épidémie.

 

1.     Les crèches, les écoles, les collèges et les lycées seront fermés à compter de lundi et jusqu’à nouvel ordre

 

Cela a un impact pour les 21 000 agents de la Ville parents d’enfant(s) de moins de 16 ans.

 

Dans le cas où vous devez assurer la garde de votre (vos) enfants :

 

–        si votre poste de travail le permet ainsi que l’âge de votre (vos) enfants, le travail à distance est la solution à privilégier.

–        si ce n’est pas le cas, vous pouvez être placé en autorisation spéciale d’absence.

Vous adresserez à votre SRH une attestation dans laquelle vous vous engagez à être le seul parent à demander une autorisation spéciale d’absence pour garder l’enfant à domicile, dont vous indiquerez le nom et l’âge. Durant l’autorisation spéciale d’absence, vous percevez votre pleine rémunération quel que soit votre statut.

2.     Les agents travaillant dans les crèches, les écoles, les collèges, sauf s’ils doivent garder leurs enfants, demeurent en activité. Ils seront informés dès que possible des modalités de cette activité pour les semaines à venir.

3.     Afin de limiter les déplacements au strict nécessaire, les possibilités de télétravail sont étendues à tous les postes télétravaillables.

Vous échangerez avec votre encadrant qui définira avec vous les modalités de ce télétravail, avant de le partager avec le SRH, notamment pour permettre les accès informatiques utiles.

4.     Les agents en situation de handicap ou souffrant de pathologies chroniques sont invités à contacter le service de médecine préventive (01.44.97.86.40), dont les lignes téléphonique ont été augmentées, qui leur indiquera la conduite à tenir. Une permanence téléphonique sera assurée ce week-end.

Je vous remercie pour votre engagement à maintenir un service public de qualité dans cette période et je reviendrai vers vous quotidiennement.

 

Aurélie ROBINEAU-ISRAËL
Secrétaire générale de la Ville de Paris

Bonjour,

 

Suite à la déclaration du Président de la République, je vous informe que les écoles, les collèges et les lycées municipaux de la Ville de Paris n’accueilleront plus les élèves à compter de ce lundi 16 mars 2020 jusqu’à nouvel ordre.

 

Toutes les activités scolaires (dont les enseignements des professeurs de la ville de Paris) et périscolaires (cantine, étude, gouter, TAP et mercredi après-midi, dispositif Action Collégiens),  sont suspendues, y compris les séjours jusqu’à la fin des vacances scolaires. Les cours municipaux d’adulte et toute autre activité associative dans nos établissements sont également suspendus.

 

Par dérogation, afin d’assurer la continuité des services publics essentiels, les enfants de certains personnels notamment hospitaliers se rendront lundi dans leurs établissements habituels et seront accueillis sur justificatif. A terme, seuls quelques établissements, 1 à 2 écoles par arrondissement, demeureront ouverts  pour accueillir ces enfants.

 

Tous les agents demeurent en activité sur leur lieu de travail et sont mobilisables.  Les modalités pratiques de l’organisation des jours à venir seront déterminées en lien avec les responsables hiérarchiques. Les agents se rendent sur leur service d’affectation lundi à leur heure de prise de service habituelle, sauf instruction expresse de leur hiérarchie.

 

Si vous avez un enfant de moins de 16 ans et que vous n’avez pas de solution de garde, vous pouvez télétravailler si votre poste de travail le permet. Si ce n’est pas le cas, vous serez placés en autorisation spéciale d’absence et enverrez à votre UGD dès que possible l’attestation sur l’honneur ci jointe.

 

Les agents qui sont porteurs du COVID 19 ou doivent être maintenus à domicile du fait de la contamination d’un proche, d’une santé fragile, ou de leur confinement dans une ville dite cluster, se signalent auprès de leur supérieur hiérarchique.

 

Les services centraux et les CASPE se mobilisent pour vous accompagner au mieux dans la mise en œuvre des recommandations sanitaires et la gestion de cette situation exceptionnelle. Merci de consulter régulièrement votre messagerie.

 

Nous savons pouvoir compter sur votre mobilisation dans les semaines qui viennent.

 

Bérénice Delpal

Directrice des affaires scolaires

Madame,

Monsieur,

Cher.e.s collègues

 

Vous avez été destinataires des messages adressés par Mmes Aurélie ROBINEAU-ISRAËL, Secrétaire Générale de la Ville de Paris, et Bérénice DELPAL, directrice des Affaires Scolaires, concernant les nouvelles mesures mises en œuvre à compter du lundi 16 mars pour lutter contre la propagation du Covid 19.

 

J’appelle votre attention sur le fait que, malgré la fermeture au public des établissements scolaires, l’ensemble des personnels municipaux demeurent en activité sur leur lieu de travail et sont mobilisables.

 

Les modalités pratiques de l’organisation du travail et de continuité des enseignements seront déterminées prochainement en lien avec l’Éducation Nationale. Dans cette attente, il vous revient d’assurer votre temps de service en vous rendant dans vos établissements la semaine prochaine conformément à votre emploi du temps habituel. Il vous sera notamment possible d’y participer aux réunions de concertation organisées à l’initiative des inspecteur.rice.s ou des directeur.rice.s.

 

Pour les agents contraints d’assurer la garde d’un enfant de moins de 16 ans, vous devez solliciter une autorisation spéciale d’absence au moyen de l’attestation ci-jointe. Une fois renseignée, cette attestation est à transmettre par courriel à l’adresse dasco-pvpsecretariat@paris.fr. De même, les agents qui sont porteurs du COVID 19 ou doivent être maintenus à domicile du fait de la contamination d’un proche, d’une santé fragile, ou de leur confinement dans une ville dite cluster, doivent se signaler également par courriel transmis à cette adresse.

 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’évolution de ces consignes. Vous êtes donc invités à consultez régulièrement votre messagerie électronique.

 

Bien cordialement,

 

Fabien MULLER
Chef du Bureau des Moyens éducatifs
Direction des Affaires Scolaires
Sous-Direction de la Politique éducative

 

Attestation de garde d’enfant .pdf télécharger

Attestation de garde d’enfant .doc télécharger

Bonjour,

L’intégralité des formations et préparation à concours/examens professionnels de la DRH et de la DASCO est annulée jusqu’à nouvel ordre (a minima toute la semaine prochaine).

Tous les centres de formation seront fermés et n’accueilleront donc pas d’apprenants la semaine prochaine.

Compte tenu de l’heure, je vous remercie de bien vouloir user de l’ensemble de vos canaux de communication pour  informer les agents de cette décision.

L’équipe de l’École des Métiers reviendra vers vous la semaine prochaine avec de nouvelles informations.

Bien à vous,

Ghania FAHLOUN – DASCO Ecole des Métiers





 


Paris, le 13 mars 2020 

Le coronavirus – Covid19

et son impact sur les agents municipaux

Aurélie Robineau-Israël, Secrétaire générale de la Ville de Paris, et plusieurs directeurs répondront à vos questions sur l’impact du coronavirus sur les services de la Ville  à l’occasion d’un chat :

Lundi 16 mars de 14h à 15h

·         Je ne peux pas faire garder mon enfant, comment m’organiser ?

·         Un de mes collègues est suspecté d’être malade du Covid-19, que dois-je faire ?

·         Si je pense pouvoir télétravailler, comment dois-je procéder ?

·         Est-ce que je peux télétravailler avec mon ordinateur personnel ?

·         J’ai un enfant en bas âge, je peux télétravailler mais je ne pourrai pas assurer une journée de travail normale, comment faire ? 

·         Pourquoi la Ville ne contrôle-t-elle pas la température des usagers des équipements publics?

·         En tant qu’agent de la Ville, je suis en contact régulier avec du public. Puis-je porter un masque pour assurer ma protection ?

·         Je suis en contact avec des publics fragiles, quelles mesures doivent être prises pour éviter tout risque de contagion ?

·         Est-ce que je vais bien être payé ?

Vous avez d’ores et déjà la possibilité de poser vos questions à Aurélie Robineau-Israël en déposant votre question sur ce site.

—————————————————————————

En complément de mon précédent message, et pour votre information, je vous transmets ci-joint la correspondance adressée par le directeur académique des services de l’éducation nationale, chargé des écoles et des collèges, à l’ensemble des IEN.

Fabien MULLER
Chef du Bureau des Moyens éducatifs
Direction des Affaires Scolaires
Sous-Direction de la Politique éducative
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											vendredi 13 mars 2020 

À ce jour, nous n’avons enregistré que quatre réponses à notre courrier intersyndical adressé aux candidats à l’élection municipale : celle de la liste « Décidons Paris », conduite par Danielle Simonnet et Vikash Dhorasoo », celle de la liste « L’écologie pour Paris », conduite par David Belliard, celle du Parti Communiste, dont les candidats se présentent sur les listes de « Paris en Commun » conduites par Anne Hidalgo, ainsi que celle de la liste « Ensemble pour Paris » conduite par Agnès Buzyn.

Vous trouverez ces réponses exhaustives en pièces jointes, nous remercions leurs auteurs.

Les trois premières sont largement favorables aux revendications portées par notre intersyndicale, il est cependant à noter que celle du Parti Communiste n’engage pas Mme Hidalgo qui ne l’a pas reprise sous le timbre de « Paris en Commun ».

La réponse de Madame Buzyn indique au contraire une volonté claire de mettre en œuvre les dispositions de la loi, tout en mettant en avant le dialogue continu avec les représentants syndicaux.

Ni Mme Dati, ni Mme Hidalgo, ni M. Villani n’ont souhaité répondre, pour l’heure, de façon précise aux questions qui leur étaient posées. Si une réponse devait nous parvenir, elle serait bien entendu publiée.

Il est vrai que les programmes des candidats sont avant tout destinés à leurs électeurs et non prioritairement aux agents de la Ville dont un sur trois seulement habite la capitale, soit environ 20 000 personnes, représentant seulement 1% des habitants parisiens.

Nous aurions cependant apprécié un peu plus de franchise et de transparence de la part de ceux qui se destinent aux plus hautes fonctions municipales, qui s’appuieront sur l’administration parisienne et ses agents pour mettre en œuvre leur projet et qui auront l’obligation légale de renégocier l’accord sur le temps de travail dès leur élection.

D’autant plus qu’à la lecture de leurs programmes respectifs, les évolutions, réorganisations, rationalisations ne manqueront pas, ce qui ne peut qu’inquiéter nos organisations syndicales. Citons pour exemple l’élargissement des horaires des établissements municipaux, la création de la police municipale, la réorganisation de la DPE… Le programme de Cédric Villani a le mérite de la clarté puisqu’il consacre un chapitre entier à la gestion de la Ville de Paris, reprenant l’obligation légale de passage aux 1 607 h effectives de travail pour les agents.

Ces candidats n’ont donc pas souhaité s’engager au-delà de ce qui figure dans leur projet. Est-ce pour laisser une plus grande part à la négociation et au dialogue social lorsque la renégociation des accords RTT interviendra ? L’avenir nous le dira.

Les réponses à notre courrier :

Réponse de Danielle Simonnet Télécharger
Réponse du Parti Communiste Français Télécharger
Réponse de David Belliard Télécharger
Réponse d’Agnès Buzyn Télécharger






										
									
	Élections Municipales à Paris : l’UNSA Éducation interroge les candidats
										
											[image: copy-link]
											Élections Municipales à Paris : l’UNSA Éducation interroge les candidats

											L’UNSA Education Paris a adressé début février un questionnaire aux candidat.e.s à la Mairie de la Ville de Paris. Il s’agissait de connaître leurs intentions ayant des répercussions sur nos conditions de travail.


Ce questionnaire a été rédigé à la lumière de vos préoccupations recensées en novembre et de nos valeurs. Cf. article du http://idf.unsa-education.com/spip.php?article145


Nous remercions les trois candidat.e.s ayant pris le temps de nous adresser des réponses complètes ou partielles aux cinq questions suivantes

	Comment traduirez-vous le dialogue social avec les organisations syndicales ?
	Quelles actions envisagez-vous en faveur de la qualité de vie professionnelle, de la sécurité dans et aux abords des établissements scolaires et universitaires publics ? Quelle sera votre politique écologique dans la gestion et le fonctionnement de ces établissements ?
	Quelle politique comptez-vous mener pour promouvoir l’enseignement public par rapport à l’enseignement privé parisien de la maternelle au baccalauréat
	Quelle évolution des rythmes scolaires en Primaire avez-vous prévu ?
	Quelle sera votre politique du logement et des transports pour les

fonctionnaires parisiens, en particulier dans les zones d’éducation prioritaire ?


Leurs réponses sont téléchargeables dans les documents en bas de l’article.


Pour l’UNSA Education, cette démarche permet de contribuer à ce que chacun.e se fasse son idée au moment de voter. Cela nous permet également d’anticiper les points de vigilances ou avancées possibles au vu des résultats des urnes parisiennes.


Le Grand Débat sur France 3

[https://www.france.tv/france-3/municipales-2020/1321449-municipales-2020-paris-le-grand-debat.html->https://www.france.tv/france-3/municipales-2020/1321449-municipales-2020-paris-le-grand-debat.html]


Récaputlatif des candidat.e.s et de leurs programmes

	
Liste

	
Partis

	
Candidat à la mairie

	
Site


		
Décidons Paris

	
[LFI|La France insoumise->https://fr.wikipedia.org/wiki/La_France_insoumise] – [PG|Parti de gauche (France)->https://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_de_gauche_(France)] – REV

	
[Danielle Simonnet|Danielle Simonnet->https://fr.wikipedia.org/wiki/Danielle_Simonnet] et [Vikash Dhorasoo|Vikash Dhorasoo->https://fr.wikipedia.org/wiki/Vikash_Dhorasoo]

	
https://decidons.paris/le-programme-de-decidons-paris/


		
Dès demain,

Paris en commun

	
[PS|Parti socialiste (France)->https://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_socialiste_(France)] [- PCF|Parti communiste français->https://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_communiste_fran%C3%A7ais] – [PP|Place publique (parti politique)->https://fr.wikipedia.org/wiki/Place_publique_(parti_politique)] – [G·s|Génération.s->https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9n%C3%A9ration.s]

	
[Anne Hidalgo|Anne Hidalgo->https://fr.wikipedia.org/wiki/Anne_Hidalgo]

	
https://annehidalgo2020.com/le-programme/


		
L’écologie pour Paris

	
[EELV|Europe Écologie Les Verts->https://fr.wikipedia.org/wiki/Europe_%C3%89cologie_Les_Verts] – [PA|Parti animaliste->https://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_animaliste]

– [GE|Génération écologie->https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9n%C3%A9ration_%C3%A9cologie] – [AEI|Alliance écologiste indépendante->https://fr.wikipedia.org/wiki/Alliance_%C3%A9cologiste_ind%C3%A9pendante]

	
David

Belliard

	
https://ecologieparis.fr/notre-plan-pour-paris/


		
Le Nouveau Paris

	
diss.

[LREM|La République en marche->https://fr.wikipedia.org/wiki/La_R%C3%A9publique_en_marche] – [PRG|Parti radical de gauche->https://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_radical_de_gauche]

	
[Cédric Villani|Cédric Villani->https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%A9dric_Villani]

	
[https://www.cedricvillani.paris/programme-cedric-villani/->https://www.cedricvillani.paris/programme-cedric-villani/]


		
Paris ensemble

	
[LREM|La République en marche->https://fr.wikipedia.org/wiki/La_R%C3%A9publique_en_marche] – [UDI|Union des démocrates et indépendants->https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_des_d%C3%A9mocrates_et_ind%C3%A9pendants] – [Agir|Agir->https://fr.wikipedia.org/wiki/Agir]

	
[Agnès|Benjamin Griveaux->https://fr.wikipedia.org/wiki/Benjamin_Griveaux] Buzin

	
[https://ensemble.paris/c/256/mon-projet-pour-paris->https://ensemble.paris/c/256/mon-projet-pour-paris]


		
Engagés pour changer Paris

	
[LR|Les Républicains->https://fr.wikipedia.org/wiki/Les_R%C3%A9publicains]

	
[Rachida Dati|Rachida Dati->https://fr.wikipedia.org/wiki/Rachida_Dati]

	
[https://www.datipourparis.com/propositions->https://www.datipourparis.com/propositions]


		
Aimer Paris

	
[Divers droite|Divers droite->https://fr.wikipedia.org/wiki/Divers_droite] (soutien du [RN|Rassemblement national (parti français)->https://fr.wikipedia.org/wiki/Rassemblement_national_(parti_fran%C3%A7ais)] et du [PCD|Parti chrétien-démocrate (France)->https://fr.wikipedia.org/wiki/Parti_chr%C3%A9tien-d%C3%A9mocrate_(France)])

	
[Serge Federbusch|Serge Federbusch->https://fr.wikipedia.org/wiki/Serge_Federbusch]

	
NON contacté, hors valeurs UNSA


		
Libérons Paris

	
Sans

étiquette

	
[Marcel Campion|Marcel Campion->https://fr.wikipedia.org/wiki/Marcel_Campion]

	
NON contacté, hors valeurs UNSA




 source Wikipédia

Documents joints

	réponse_decidonsparis (PDF – 152.9 ko)
	reponse_ecologiepourparis (PDF – 437.4 ko)
	reponse_parisencommun (PDF – 479.9 ko)
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											Une cellule de crise a été installée au Rectorat à contacter via [ce.drh@ac-paris.fr.->mailto:ce.drh@ac-paris.fr]

Source d’information fiable [https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus->https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus]

Les informations suivent la voie hiérarchique dans un sens comme dans l’autre.

Un point sur le stade 2 puis sur l’éventualité d’un stade 3 ont été faits.

Informations stade 2

Les mesures « barrières » préconisées sont individuelles et non collectives. Il s’agit de se laver les mains très régulièrement. En revanche, le port du masque est inutile sauf pour les malades.

Les cas confirmés, au sein des établissements scolaires, à Paris sont tous connus et suivis. Le DASEN s’est même déplacés dans certains de ces établissements. Les personnels les plus fragiles ont fait valoir leur droit de retrait ou se sont arrêtés.

Un rappel du droit de retrait a été fait

– C’est un droit individuel et non collectif

– Le salarié doit prouver et justifier que sa demande est légitime auprès de l’administration et qu’il est exposé à un risque réel (certificat médical, pathologie avérée et certifiée par un médecin, …)

– Il doit aussi prouver que l’administration ne respecte pas les règles de sécurité et qu’il est véritablement exposé à un danger éminent.

Le médecin conseil a confirmé que :

– Les personnes malades ont été reconnues comme étant des « cas confirmés » après avoir subi un prélèvement qui s’est avéré positif.

– Il existe aussi, ce que l’on appelle les « cas contact », c’est-à-dire les personnes qui ont fréquenté un « cas confirmé », mais cette personne ne pourra, en aucun cas, contaminer d’autres personnes. Il n’y a aucun risque.

– Tous les cas déclarés ont été traités dès lors que la déclaration a eu lieu.

– Toute personne devant être mise en quatorzaine se verra donner une autorisation d’absence sans jour de carence

– S’il y a le moindre risque de contagion, l’ARS, Agence Régionale de Santé, fera des préconisations auprès des personnes concernées.

– Tout médecin peut prescrire un isolement du malade, sans passer obligatoirement par l’ASR.

La priorité pour le Rectorat est à chaque fois de vérifier les informations diffusées.

Cas de fermeture

Le virus ne frappe pas sévèrement les enfants, sauf si ces derniers

sont en bas âge ou fragilisés par des problèmes de santé. C’est pourquoi des

consignes ont été données aux différents types d’établissements scolaires


o Ecoles maternelles : 1 cas = école fermée,


o Ecoles élémentaires : 1 cas = classe fermée, 2 cas = école fermée


o Collèges et lycées : 1 cas ou plus = classe fermée

C’est aux autorités académiques, via les directeurs d’école, principaux, proviseurs, s’ils sont joignables, de prévenir les parents de la classe ou de l’établissement.


Pour les lycées, en ce qui concerne les « journées portes ouvertes », le Recteur recommande de les reporter. Cependant, il n’existe aucune interdiction à ce jour. C’est au chef d’établissement de décider.

Cas particulier : établissements d’accueil de bureaux de vote.

Madame HIDALGO (maire) a demandé que les écoles maternelles et primaires soient fermées lundi afin de procéder à la désinfection des locaux.

Le problème se pose également pour les collèges et lycées qui sont « bureaux de vote ». A ce jour, rien n’est prévu, sinon la désinfection habituelle qui se déroule dans la nuit de dimanche à lundi.


Voyages scolaires/Sorties scolaires


Les voyages scolaires sont annulés de façon générale et les déplacements en transports en commun sont fortement déconseillés.

En revanche, il n’est pas interdit de visiter des musées ou des expositions.

Universités

Pour les universités, les étudiants, mineurs ou majeurs, sont considérés comme majeurs dans le supérieur mais relèvent des règles de l’établissement d’où ils dépendent.

Les déplacements à l’étranger sont fortement déconseillés mais pas interdits s’il s’agit de pays européens, et cela pour des raisons pratiques de rapatriement en cas de maladie.

Les étudiants en section internationale ou en Erasmus peuvent, si c’est en cours, à continuer leur parcours, mais ceux qui ne sont pas encore partis, restent là.

Il ne faut, cependant, en aucun cas, céder à la panique en prodiguant des conseils irrationnels, comme par exemple, interdire une salle de cours à des étudiants, dans laquelle a séjourné un étudiant malade.



Prévisions si passage au stade 3 :

Au cas où la situation s’aggraverait et que nous serions obligés de passés au stade 3, il est prévu :

< De renforcer les protections des barrières (dit « cluster ») en :

	 Fermant les établissements dans la zone déterminée,
	 Interdisant les rassemblements inférieurs à 1000 personnes en lieux clos, …
	 Organisant le travail à distance,
	 Interdisant les déplacements en transports en commun, à l’étranger, …


Et ce, de façon drastique.

< D’organiser une continuité dans les activités, qu’elles soient pédagogiques ou administratives, en ayant recours au télétravail ou à la formation par le numérique (« l’école à la maison », CNED, vidéo conférence, cf. les corps d’inspection)

Sur le plan pédagogique, le problème se pose pour les élèves qui ne disposent pas d’un accès internet permanent chez eux. Des solutions sont à l’étude et des réponses sont en cours auprès des corps d’inspection.

Certains établissements ou services ne sont pas non plus équipés.

Certaines formations ne peuvent être dématérialisées.

Au plan administratif, chaque établissement doit être en mesure de continuer « l’administratif ». Au Vislto, tout le monde pourra être en télétravail si nécessaire. Le personnel qui ne possède pas de matériel informatique pourra s’en procurer.



Marie-Catherine Adloff et Jean-Claude Devaux,

représentant.e.s UNSA Education au CHS-CT de Paris
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.80.11

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.com 

Dans le cadre de la campagne pour les élections municipales parisiennes, l’UNSA a demandé audience aux principaux candidats afin d’obtenir des éclaircissements sur leur programme et ses implications pour l’administration parisienne et les agents de la Ville de Paris, qui seront au cœur de sa mise en œuvre.

Les questions abordées sont identiques pour tous les candidats avec une priorité affichée pour la situation de l’emploi, les effectifs, les salaires, la mise en place de la police Municipale, la réflexion sur les rythmes éducatifs et bien évidemment l’action intersyndicale sur la mise en place de la loi de transformation de la fonction publique à Paris

Cedric Villani et la liste Nouveau Paris

Nous avons été reçus par M. Paul-Marie Atger, administrateur territorial, membre de l’équipe de M. Villani.

Le programme de M. Villani est exhaustif et précis, un chapitre entier y est consacré à la gestion de la Ville de Paris, sujet par lequel nous avons débuté notre entretien. Le chapitre commence par la phrase suivante qui ne peut que nous inquiéter : « Paris est une ville qui bénéficie d’une administration de grande qualité, compétente et dévouée. Pourtant, ses effectifs pléthoriques, son organisation archaïque, mais aussi les conditions de travail de ses agents sont peu conformes à ce que l’on peut attendre d’une collectivité territoriale moderne ».

Dans le droit fil de cette première phrase, pour ajouter à l’inquiétude, M. Villani indique que conformément aux recommandations de la Cour des Comptes, Il appliquera « la loi en matière de temps de travail dans les services de la Ville de Paris, pour atteindre les 1607 heures travaillées pour un temps plein dès la fin de l’année 2021 »

Fort de ces remarques, M. Atger nous a expliqué qu’en aucun cas le respect de la loi ne se ferait sans négociation plus globale avec les partenaires sociaux, incluant également la formation, les secondes carrières, le télétravail, la mobilité professionnelle, et pourquoi pas la politique indemnitaire et que toutes les décisions seraient prises en concertation, dans le cadre du dialogue social. Il n’est pas sûr qu’à ce stade nous soyons rassurés.

Le programme indique aussi la volonté de développer l’accès au logement social des agents, notamment de catégorie C afin d’améliorer leur qualité de vie.

À propos des départs en retraite qui devraient concerner environ 10 000 agents durant cette mandature, M. Atger nous a précisé que si les emplois ne devraient pas être intégralement remplacés, M. Villani n’envisageait absolument pas de les supprimer tous.

À la question concernant la volonté de privatisation ou d’externalisation de services, M.Atger nous a confirmé que rien n’était envisagé dans ce sens, pas plus que la suppression ou révision du décret de 1994, portant statut particulier des personnels parisiens.

Deux des sujets prioritaires de la campagne étant la sécurité et la propreté regroupés dans le chapitre « Des rues propres et sûres », nous nous sommes entretenus avec M. Atger de la mise en place de la Police Municipale « pour assurer la tranquillité publique ». Si l’existence de cette police dépend encore de l’évolution législative éventuelle liée au projet de loi sur la sécurité intérieure, elle occasionnerait la création de plus de 1 000 postes pour porter le nombre total d’agents de la DPSP à 4 500 et la fusion des corps d’ISVP et d’ASP. Les agents seraient tous assermentés. L’armement, considéré comme une protection individuelle, ne serait envisagé que pour la brigade d’intervention soit 500 d’entre eux.

Au sujet de la propreté, M. Villani envisage la séparation entre la collecte des déchets et le nettoiement, laissant aux maires d’arrondissement plus de latitude en la matière. M. Villani souhaite également regrouper les quatre directions situées avenue De France (propreté, voirie, espaces verts, urbanisme) en un seul grand pôle, sans nécessairement les fusionner, pour faciliter le travail en transversalité.

À propos des rythmes éducatifs, M. Villani, considérant que les résultats sont, au mieux, mitigés, veut faire un bilan « sérieux, ouvert » de la semaine de 4,5 jours pour ouvrir le débat avec les parisiens et les consulter par référendum sur la suite à donner à cette organisation.

La discussion avec M. Atger nous a amenés à évoquer la nécessité de revalorisation des régimes indemnitaires, notamment pour les corps les plus féminisés et les professeurs de la Ville de Paris. Nous avons abordé également la question de l’amélioration de l’Action Sociale (AGOSPAP, ASPP) sur laquelle notre interlocuteur n’a pu nous renseigner.

Nous avons conclu cet entretien en remettant à notre interlocuteur, de façon rituelle, le courrier de l’intersyndicale, concernant la mise en œuvre à la Ville de Paris de la loi de transformation de la fonction publique (loi Dussopt), qui appelle une réponse que nous n’avons pas encore obtenue…

Nous avons bien entendu pris date pour la suite et donné rendez-vous à M. Atger après le 22 mars, quel que soit le résultat du scrutin.



Danielle Simonnet et la liste Décidons Paris

Madame Danielle Simonnet a été la première à nous recevoir dans son local de campagne.


Sur les questions de l’emploi et des effectifs, nombre de réponses à nos questions se trouvent déjà dans le programme de « Décidons Paris » puisque Mme Simonnet envisage de développer l’emploi public, en doublant le nombre de places en crèches municipales, en municipalisant « Velib », « Streeteo », ainsi que de remunicipaliser les services de la propreté qui ont été privatisés. Par ailleurs, une évaluation du nombre d’emplois nécessaires au bon fonctionnement des services publics sera effectuée en début de mandature, suite à laquelle une stratégie prévisionnelle de l’emploi sera alors développée.

Mme Simonnet prévoit également de titulariser les vacataires et contractuels de la Ville.

Sur le plan des salaires, la Ville de Paris s’engagera pour demander à l’état le dégel du point d’indice. Au plan parisien, Mme Simonnet envisage de porter les Ratios Promus/Promouvables à 100%.

Bien que ne maîtrisant pas les mécanismes complexes du RIFSEEP, elle souhaite que l’égalité Femme-Homme s’exerce en  matière indemnitaire.

Mme Simonnet est clairement opposée à la mise en place de la Police Municipale (PM). La commune ne doit pas répondre à la défaillance de la Police Nationale (PN) sur le territoire mais développer le dialogue et les services de proximité qui permettent de recréer du lien social. C’est pour « Décidons Paris » une mesure électoraliste et mensongère que de créer une PM qui n’améliorera en rien la lutte contre la délinquance.

Le programme de « Décidons Paris » indique clairement qu’une large consultation de la communauté éducative sera organisée autour des rythmes éducatifs pour rendre la parole aux enseignants et aux parents sur ce sujet.

Quant à la mise en place de la loi de transformation de la fonction publique à Paris, nous avons rappelé le courrier adressé par l’intersyndicale et les questions qu’il contient, notamment à propos des 1607 heures annuelles effectives et des niveaux de sujétion. Mme Simonnet s’est engagée à y répondre. Nous vous adresserons cette réponse dès qu’elle nous parviendra. Elle nous a néanmoins rappelé avoir déposé un vœu au conseil de Paris de juin afin que celui-ci s’engage à exprimer son opposition à la loi Dussopt, vœu qui n’a pas été adopté.

Nous avons aussi dialogué avec notre interlocutrice sur sa volonté d’exercer un contrôle citoyen sur l’administration. Pour elle, les citoyens sont trop éloignés des lieux de décision notamment dans ce qui fait leur quotidien. Il y a un cadre à inventer entre les usagers, les agents et l’administration qui doit permettre un nouveau fonctionnement « participatif » des services. Ceci doit débuter au niveau local de l’établissement (crèche, bibliothèque, gymnase école), pour ensuite se développer au niveau de l’arrondissement ou de la direction.

Nous avons convenu, au terme de ces échanges, de rester en contact avec les candidats (M.Vikash Dhorasoo n’ayant pu être présent) et leur équipe de façon à partager nos points de vue respectifs sur tous les sujets concernant l’administration parisienne et ses agents.

Rachida Dati et la liste Dati Pour Paris

Nous avons été reçus par M. Olivier Le Quéré, membre de l’équipe de Mme Dati et adjoint à la Maire du 7ème arrondissement.

M. Le Quéré n’a pu cependant répondre avec précision à l’ensemble de nos questions, le programme de la candidate n’étant pas finalisé au moment de notre rencontre. Il a indiqué que Madame Dati allait faire campagne sur les priorités des parisiennes et des parisiens rencontrés au quotidien : la sécurité et la propreté.

Sur ces deux sujets, le programme de Madame Dati est plus précis.

Sur la sécurité, la candidate envisage la création d’une Police Municipale de 3400 agents de terrain, armés de pistolets 9mm et de tasers, « chargés de lutter contre la délinquance au quotidien, sans se limiter aux seules incivilités comme c’est le cas aujourd’hui ». Ces agents seront formés par le CNFPT pour un coût de 20 000€ par personne soit 68 millions sur la mandature ».

Dans le cadre d’une convention avec la Police Nationale, cette Police Municipale sera chargée :

D’assurer la tranquillité de l’espace public parisien.

De sécuriser les manifestations sportives, récréatives ou culturelles.

De dresser des contraventions contre la délinquance du quotidien (incivilités, mendicité agressive)

De lutter contre les cambriolages, contre les incivilités et nuisances nocturnes troublant la tranquillité des riverains.

Sur la propreté, Madame Dati envisage de réorganiser la Direction de la Propreté et de l’Environnement et de renforcer les pouvoirs des maires d’arrondissement. Madame Dati souhaite également externaliser la collecte des déchets : « S’appuyer sur les entreprises pour la collecte permettra également de libérer des agents qui pourront se concentrer sur le nettoyage de nos rues et de nos espaces verts, qui sont notre cœur de métier ». En concertation avec les agents, la mobilité et la formation seront remis au cœur des métiers de la propreté. De plus, la candidate aura recours à la modernisation, à la mécanisation et à l’intelligence artificielle pour améliorer l’entretien des rues.

L’entretien des bois et jardins sera également transféré aux services de la propreté.

D’autres parties du programme de madame Dati concernent directement les agents parisiens, comme l’élargissement des horaires des crèches ou la mise en œuvre effective du Service Minimum d’Accueil en cas de grève dans les écoles primaires. La candidate écrit d’ailleurs à ce sujet : « Je souhaite mettre en place des conventions avec les Caisses des Écoles pour établir en amont des listes d’animateurs sérieux (sic) pour pouvoir les mobiliser en cas de mouvement social. Et je veux que ce service minimum soit étendu à la restauration scolaire et aux crèches. »

L’UNSA s’inquiète par avance des modalités d’établissement de telles listes.

Avec M. le Quéré, nous avons aussi exprimé les inquiétudes des agents liées au changement de mandature et aux possibles modifications d’organisation de l’administration et de baisse des effectifs. Il ne nous a pas caché que la candidate souhaitait réorganiser certains secteurs pour mettre les agents au service des parisiens, sans toutefois qu’une baisse des effectifs ne soit envisagée. Le programme de Mme Dati contredit M. Le Quéré à ce sujet : « Je diminuerai les dépenses de fonctionnement et réorienterai les agents de la Ville vers l’action de terrain, au contact des habitants. Les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 35% depuis 2010, et la première source de dépense de fonctionnement est le coût des charges de personnel… ».

Ce qui semblerait justifier nos inquiétudes.

Nous avons évoqué l’égalité homme-femme, la lutte contre les discriminations, la charte de laïcité, points qui font consensus et pour lesquels notre interlocuteur nous a assuré du soutien de la candidate.

Nous avons également remis à M. Le Quéré la lettre intersyndicale concernant la mise en œuvre de la loi de Transformation de la Fonction Publique, et sommes dans l’attente d’une réponse.

En conclusion, M. Le Quéré nous a rappelé que Mme Dati était ouverte au dialogue social et que les modifications envisagées se feraient en concertation avec les organisations syndicales. Il nous a par ailleurs confirmé rester en liaison avec nous et être disponible pour toute demande ou question supplémentaire.

David Belliard et la liste Ecologie Pour Paris

L’UNSA a reçu M. Yannick Prost conseiller de David Belliard, chargé des relations avec les associations et par ailleurs secrétaire général de l’association « Services Publics ».

Si l’entretien s’est déroulé autour des problématiques de l’état du dialogue social à Paris et sur les revendications de l’UNSA, nous n’avons pas obtenu de réponses précises à nos questions, M. Prost étant venu avant tout pour nous écouter et pour nous présenter la philosophie générale du projet écologiste pour les services publics.

Nous nous sommes également référés au programme de M. Belliard, ainsi qu’aux réponses apportées par le candidat sur tweeter le 14 février, pour saisir les grandes lignes de la future politique municipale à l’égard des agents de la Ville de Paris.

M. Belliard est attaché au dialogue social et au respect des organisations syndicales. Il regrette la mise en œuvre de la loi de transformation de la fonction publique (loi Dussopt) qui a pour effet de réduire le dialogue social à sa plus simple expression, en supprimant le CSAP de Recours par exemple.

Il considère également que les réformes imposées par l’état (RIFSEEP, loi Dussopt) nivellent le cadre et les marges de manœuvre des élus locaux.

Pour M. Belliard, les 52 000 agents permanents de la Ville de Paris sont les garants du vivre ensemble. Pour autant, l’administration parisienne travaille dans un cadre complexe, peu accessible et peu transparent, la rationalisation des 63 corps municipaux (sic) s’impose.

Cependant il entend « favoriser la recherche de compétences à l’intérieur de la Ville avant d’embaucher des contractuels. »

Sur le plan des services, le candidat écologiste préférera « l’internalisation des savoir-faire plutôt qu’une externalisation pour des motifs comptables. »

Au plan salarial, M. Belliard s’attachera à soutenir le pouvoir d’achat des agents, notamment en catégorie B et C en privilégiant le vecteur indemnitaire. Il envisage également de réduire les écarts salariaux entre les femmes et les hommes et de rétablir l’égalité des chances en matière de promotion.

Afin d’accompagner les agents de catégorie C et de leur donner les moyens de vivre dignement à Paris, au-delà des considérations salariales, M. Belliard souhaite faciliter « leur accès au logement social du parc de la Ville, et ce, en fonction de leur situation familiale. »

Si le programme de M. Belliard ne renseigne pas directement sur les évolutions des missions  des agents de la Ville de Paris, il donne quelques indications dans certains domaines.

Le candidat écologiste veut de façon générale « Augmenter l’amplitude horaire d’ouverture des équipements municipaux ». S’il envisage de le faire « en concertation avec les personnels »,  cela aura néanmoins un impact certain sur les horaires et cycles de travail des agents des équipements concernés. Pour exemple il faudra modifier « les horaires d’ouverture des parcs et jardins et les adapter aux saisons, aux variations de température et aux usages propres à chaque quartier ».

M. Belliard souhaite un « Paris plus sûr », mais c’est sans création de Police Municipale, qui ouvrirait la voie à l’armement et au désengagement de l’État. Il veut au contraire « créer une Brigade de Sécurité et de Tranquillité Publique en réformant la Direction de la Prévention, de  la Sécurité et de la Protection existante. Cette brigade permettra de répondre aux besoins quotidiens des parisien.ne.s en matière d’incivilités de propreté et de médiation ».

Nous avons, bien entendu, rappelé à notre auditeur, la lettre intersyndicale sur la loi de transformation de la fonction publique, adressée à M. Belliard, à laquelle nous n’avons toujours pas de réponse.

Au terme de cet entretien, nous avons convenu de rester en contact avec le candidat écologiste et de diffuser ses réponses dès qu’elles nous parviendraient.



Anne Hidalgo et la liste Paris en Commun

Dans le cadre de la campagne pour les élections municipales parisiennes, l’UNSA a demandé audience aux principaux candidats afin d’obtenir des éclaircissements sur leur programme et ses implications pour l’administration parisienne et les agents de la Ville de Paris, qui seront au cœur de sa mise en œuvre.

Les questions abordées sont identiques pour tous les candidats avec une priorité affichée pour la situation de l’emploi, les effectifs, les salaires, la mise en place de la police Municipale, la réflexion sur les rythmes éducatifs et bien évidemment l’action intersyndicale sur la mise en place de la loi de transformation de la fonction publique (loi Dussopt) à Paris.

Nous avons été reçus par Mme Levieux, candidate sur la liste « Paris en Commun » de Paris Centre, actuelle adjointe de Mme Hidalgo chargée des Ressources Humaines, M. Étienne Marchand, attaché principal de la Ville de Paris, Directeur adjoint du cabinet de M. Grégoire, Mme Nour Cressia, du cabinet de Mme Hidalgo.

Après que nous ayons rappelé à Mme Levieux notre démarche et nos interrogations, elle nous a indiqué dans un premier temps que la politique de ressources humaines de Madame Hidalgo, si elle venait à être réélue, s’inscrirait dans la continuité de celle qui a été menée lors de la dernière mandature, avec un attachement sans faille au Service Public.

Elle a rappelé que le cadre budgétaire était malheureusement contraint par la baisse conséquente de la dotation de l’État, liée à la péréquation et à la contractualisation, limitant les possibilités d’augmenter les dépenses de fonctionnement. Le désengagement de l’État, sur les aspects sociaux notamment, étant patent, il augmente aussi la charge de la Ville dans ce secteur.

Madame Levieux revendique, malgré tout, la réalisation de nombreux projets tels la création de places de crèche, la construction d’établissements sportifs, le développement de la filière animation.

Nous avons fait remarquer que les créations de postes avaient été faites à moyens constants, justifiant l’avis défavorable de notre syndicat lors de la présentation des différents budgets prévisionnels emploi. Notre crainte est donc forte de voir le même phénomène se reproduire.

Madame Levieux nous a confirmé que 1 500 créations d’emploi étaient prévues sur la mandature suite à la création de la Police Municipale, dès lors que l’Assemblée Nationale en aura offert la possibilité. Cette police sera une police de la « Tranquillité Publique », les agents municipaux ne seront pas armés d’armes létales, une véritable école de la Sécurité sera créée.

Concernant la propreté, notre interlocutrice nous a indiqué qu’aucun service ne serait privatisé, il convient de « garder les compétences et le savoir-faire dans le service public ». Par ailleurs un milliard d’euros par an sera consacré à l’entretien et l’embellissement des rues places et jardins. La modernisation des outils de travail sera poursuivie, l’application « Dans Ma Rue » développée.

En revanche, une réflexion sur la délégation d’une partie du service du nettoiement aux mairies d’arrondissement sera engagée, dans le cadre plus large du renforcement du pouvoir des maires et du développement de la démocratie de proximité.

Sur le plan de la rémunération des agents, Madame Levieux souhaite continuer la démarche entreprise en 2019 de réévaluation régulière des Ratios Promus-Promouvables (RPP) et d’amélioration des régimes indemnitaires à travers le RIFSEEP, notamment en direction des corps les plus féminisés.

Madame Levieux se félicite de la labellisation obtenue par la Ville de Paris sur l’égalité Femme/Homme et sur celui de la lutte contre les discriminations, tout en reconnaissant des marges d’amélioration sur les deux points.

À propos de la loi de transformation de la fonction publique, notre interlocutrice nous a rappelé que la loi était votée et qu’elle s’imposait à tous. Le passage aux 1607h effectives devra donc se faire dans le respect du dialogue social. Toutefois, notamment concernant la modification des instances, des marges de manœuvres sont laissées aux collectivités territoriales, qu’il conviendra d’exploiter, à la fois pour les CAP et la formation spécialisée du Comité Social Territorial en matière de santé et de Sécurité.

Nous avons rappelé à ce sujet les positions de l’intersyndicale et souligné le fait que nous n’avions pas obtenu de réponse écrite de la part de Mme Hidalgo.

Par ailleurs, Mme Levieux a confirmé que les rythmes éducatifs ne seraient pas modifiés, la semaine de 4,5 jours restera en vigueur. Nous l’avons interrogée sur l’objectif de « Faire de l’école le cœur du quartier » figurant dans le programme de la candidate. Cette ouverture de plus en plus importante des établissements, par la création de « cours Oasis », ainsi que par l’extension des horaires sur les temps péri et extra-scolaires inquiète, à juste titre, les personnels de la Direction des Affaires Scolaires qui craignent une surcharge de travail et des dérives quant à l’utilisation des locaux.

Après avoir mis l’accent sur l’insuffisance des moyens actuels en matière d’Action Sociale, nous avons laissé nos interlocuteurs à la préparation du scrutin à venir.


Agnès Buzyn et la liste Ensemble Pour Paris

Dans le cadre de la campagne pour les élections municipales parisiennes, l’UNSA a demandé audience aux principaux candidats afin d’obtenir des éclaircissements sur leur programme et ses implications pour l’administration parisienne et les agents de la Ville de Paris, qui seront au cœur de sa mise en œuvre.

Les questions abordées sont identiques pour tous les candidats avec une priorité affichée pour  la  situation  de  l’emploi,  les  effectifs,  les  salaires,  la  mise  en  place  de  la  police Municipale, la réflexion sur les rythmes éducatifs et bien évidemment l’action intersyndicale sur la mise en place de la loi de transformation de la fonction publique (loi Dussopt) à Paris Nous avons été reçus par M. Bruno Parent, candidat sur la liste « Ensemble pour Paris » du 16ème   arrondissement,  inspecteur  général  des  finances,  ancien  directeur  général  des

finances publiques à Bercy et M. Pierre Bouillon, membre de l’équipe de campagne de Mme Buzyn, administrateur de la Ville de Paris.


	Parent nous a proposé une discussion informelle à partir du programme de la candidate et des sujets que nous souhaiterions aborder. Nous avons présenté notre démarche, ainsi que les inquiétudes légitimes des agents de la Ville de Paris pour ce changement de mandature qui pourrait bouleverser leur quotidien. Le programme de Mme Buzyn faisant peu mention de son impact sur les personnels municipaux, nous avons passé en revue les sujets tels qu’ils se présentaient.


Effectifs et Emploi : Madame Buzyn s’est engagée à ne pas augmenter les impôts et à ne pas augmenter la dette, voire à la réduire, des économies seront réalisées sur les dépenses de fonctionnement, donc sur la masse salariale. Ceci impliquera une baisse des effectifs municipaux qui devront passer de 52 000 à 50 000 en fin de mandature. Cependant des secteurs verront des créations de postes, tels que la Police Municipale ou la propreté.

C’est sur le non renouvellement de quelques 5 000 départs à la retraite, ainsi que sur la baisse du nombre de hauts fonctionnaires et collaborateurs d’élus, la réorganisation du service des Transports Automobiles Municipaux, la réduction des dépenses et personnels liés à la communication ainsi que la diminution du nombre de strates de l’administration que les efforts porteront.

L’application de la loi Dussopt sur les 1607 heures annuelles devrait de plus, d’après nos interlocuteurs, occasionner des gains de productivité qui permettront la réalisation de l’objectif.

Nous avons manifesté notre scepticisme quant à l’amertume de cette potion, et rappelé que l’UNSA n’avait voté aucun des budgets prévisionnels emploi de la dernière mandature, en raison de la généralisation de la création de postes par redéploiement : la création d’un poste impliquant la suppression d’un autre.


Police Municipale : Mme Buzyn souhaite mettre en place une police armée, dont l’effectif cible sera de 5 000 agents en fin de mandature. La proposition de loi impliquera l’alignement de la Police Parisienne sur le droit commun.  Cette police nécessitera des recrutements externes. Les policiers municipaux auront tous l’habilitation APJA 21 et seront formés par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale.

Toutefois les agents ne souhaitant  pas être armés ou  n’en  ayant pas les aptitudes, ne seraient pas intégrés à cette Police.


Propreté : Des décisions importantes seront prises dans les 100 premiers jours suivant l’élection, afin de réorganiser les services de la propreté. La collecte des déchets sera privatisée, afin de recentrer les agents vers les missions de nettoiement. Des agents de la Ville pourront à cette occasion, comme le prévoit la loi, être détachés dans les entreprises privées, dans le cadre de la délégation de service public.

Un effort important sera fait sur la mécanisation et la modernisation des outils de travail.


Privatisations : Aucun dogme n’existe en la matière pour l’équipe de Mme Buzyn, son action sera avant tout pensée en fonction de l’efficacité du service public. Par exemple, la restauration scolaire sera municipalisée dans le 18ème arrondissement.


Rythmes Éducatifs : Mme Buzyn reviendra à la semaine de 4 jours à la rentrée de septembre 2021. Cette annonce est cependant indissociable de la mise en place du « mercredi vert » offre de loisirs structurée orientée vers la culture, dont la candidate souhaite la création en liaison avec les partenaires éducatifs : animateurs de la Ville, associations, musées, théâtres. Ces changements n’occasionneront aucune modification du rythme de la semaine pour les familles.


Action Sociale : Madame Buzyn souhaite ouvrir plus largement l’accès aux logements sociaux municipaux aux agents des administrations parisiennes


Égalité professionnelle Femme/Homme : La candidate ne peut que soutenir  cette démarche.


Nous avons échangé avec nos interlocuteurs sur d’autres sujets tels que la mobilité, les évolutions de carrière, la rupture conventionnelle, la rémunération au mérite, l’évolution du dialogue social. Tout en reconnaissant être en phase avec les idées développées dans la loi de transformation de la fonction publique, l’équipe de Mme Buzyn a indiqué que  ces dossiers seraient ouverts à la discussion avec les partenaires sociaux. M. Bouillon nous a d’ailleurs annoncé la signature imminente de la réponse à la lettre intersyndicale d’interpellation aux candidats à propos de la loi Dussopt.


C’est sur cette annonce que nous avons quitté le local de campagne de Mme Buzyn, laissant nos hôtes à la préparation du scrutin qui s’approche.
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Dans le cadre de la veille sanitaire liée au Coronavirus/Covid-19 et conformément aux recommandations du Ministère de la Santé, la Ville de Paris a mis en place des mesures de précaution vis-à-vis de ses personnels.







Pour lutter contre la propagation du Coronavirus/Covid-19, la Ville de Paris a mis en place plusieurs mesures de précaution concernant ses agents, conformément aux recommandations des autorités sanitaires, et les adapte en permanence en fonction de l’évolution de la situation.

Quelles précautions à prendre pour chacun et chacune d’entre nous

Le respect des mesures d’hygiène par tous constitue aujourd’hui, en l’absence de vaccin, la mesure la plus efficace pour contenir la propagation du virus :

•    se laver régulièrement les mains avec de l’eau et du savon ou, à défaut, avec un gel hydro-alcoolique,

•    utiliser des mouchoirs à usage unique,

•    éternuer et tousser dans son coude,

•    éviter de se serrer la main ou de se faire la bise pour se saluer,

•    porter un masque quand on est malade (sur prescription médicale).

À ce jour, le maintien à domicile ne concerne que les agents habitant dans les communes suivantes de l’Oise (Creil, Crépy-en-Valois, Vaumoise, Lamorlaye, Lagny-le-Sec, Nogent-sur-Oise, Montataire, Villers-Saint-Paul, Lacroix-Saint-Ouen) et du Val d’Oise (Méry-sur-Oise). Ces agents ont été identifiés et informés. Les agents résidant dans le Val d’Oise (communes autres que Méry-sur-Oise), et qui présentent des pathologiques chroniques ou des fragilités respiratoires,  sont invités à télétravailler, si leur métier le permet.

Pour vous

Préservez les autres : si vous vous sentez souffrant, avec de la fièvre et de la toux, prenez les précautions pour vous préserver et préserver la santé de vos collègues. Prenez contact avec votre médecin traitant ou appelez le 15 si vous avez séjourné dans une zone de circulation du virus.

Les agents souffrant de pathologie chronique ou présentant des fragilités respiratoires sont invités à contacter leur médecin, généraliste ou spécialiste, pour échanger sur la conduite à tenir. Ils sont également invités à vérifier si le service de médecine préventive de la Ville (01 44 97 86 40) est bien informé de leur pathologie.

Pour mémoire, afin de permettre à l’administration de vous contacter personnellement, vous pouvez indiquer, via le formulaire en ligne sur votre Compte agent  votre numéro de téléphone portable et votre adresse mail personnels. Ces données resteront totalement confidentielles et ne seront utilisées qu’en cas d’urgence (vous pouvez les supprimer vous même à tout moment). Elles nous permettront notamment de vous contacter rapidement et de vous éviter les transports si votre lieu de travail était fermé.

Pour un collègue ou un usager

Si vous êtes confronté à une personne, collègue ou usager, ayant séjourné dans une zone de circulation du virus et présentant des symptômes tels que fièvre, toux, difficultés respiratoires, contactez le 15.

Pour toute information sur le coronavirus/Covid-19, vous pouvez joindre, 24h/24 et 7j/7, le numéro vert national 0 800 130 000.

Si vous avez des difficultés à entendre ou parler (personnes sourdes, malentendantes; aphasiques, dysphasiques), composez le 114, numéro national d’urgence.

Votre interlocuteur privilégié : votre encadrant de proximité

Pour toutes questions, votre encadrant de proximité reste votre interlocuteur privilégié.

Une cellule de crise mise en place

Chaque jour, depuis le 27 février, une cellule de crise se réunit à la DPSP avec des représentants de toutes les directions recevant du public, la Ville participe également aux réunions quotidiennes de la cellule de veille et d’anticipation constituée le 27 février par la Préfecture de Police, cheffe de file pour les opérations d’organisation des secours et de sécurité publique.

Pour toute information sur le Coronavirus/Covid-19, le suivi de l’évolution, l’identification des zones à risques, les consignes à respecter, il est recommandé de consulter le site santé publique France, le site spécifique mis en place par le gouvernement ou joindre le numéro vert national 0 800 130 000 24 heures sur 24 / 7 jours sur 7.

















Si vous souhaitez être contacté.e

En cas de situation de crise majeure, comme l’épidémie actuelle de Coronavirus/Covid-19,  l’administration peut être amenée à vous contacter en urgence, en dehors de votre temps de travail.

Dans ce cas, votre numéro de 

téléphone portable personnel et/ou une adresse mail personnelle sont indispensables pour vous joindre.

Un formulaire « Informations personnelles de contact » est en ligne sur votre Compte agent dans IntraParis afin de vous permettre de déclarer ou d’actualiser votre numéro de téléphone portable et votre adresse mail personnels. 

Ces renseignements sont strictement confidentiels. Protégés et sécurisés, ils sont exclusivement réservés à votre information en cas d’urgence.

En cas de difficultés de connexion à votre compte agent, vous pouvez contacter :

•    le 

01 42 76 89 89, de 8h00 à 19h00, du lundi au vendredi, si vous travaillez depuis un ordinateur de la Ville

•    le

 01 87 70 54 05, de 8h00 à 22h00, du lundi au vendredi et le samedi de 8h00 à 19h00, si vous ne disposez  pas d’ordinateur professionnel
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											Chères collègues chers collègues,

Certains d’entre vous nous ont fait savoir que les recommandations minimales, essentielles dans la lutte contre la diffusion du coronavirus covid-19 ne pouvaient être appliquées sur leur lieu de travail :

Le manque de savon, l’absence ou l’état souvent discutable de matériel pour se sécher correctement les mains, sont chroniques dans certaines écoles et gymnases. Au stade où nous en sommes , il est urgent d’assurer au moins ce minimum, puisque ni masques ni gel hydro-alcooliques ne seront distribués systématiquement.

Il appartient normalement aux directeurs d’écoles et responsables des gymnases de faire les demandes nécessaires mais, en cas de manque avéré, le SNADEM peut relayer très rapidement les demandes auprès de la DASCO dans le cadre des directives Hygiène et sécurité pour les personnels.

Si vous rencontrez ce type de problème, vous pouvez donc nous en informer.
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											Journée internationale de lutte pour les droits des femmes, l’UNSA profite de cette date symbolique pour rappeler son engagement quotidien.

(Édit : ce sont même 17 feminicides qui ont déjà eu lieu depuis le début de l’année 2020…)
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											La liste des communes (ou « clusters ») dont les habitants doivent rester à domicile a été complétée. Il s’agit à ce jour des communes suivantes :

·   Creil, Crépy-en-Valois, Vaumoise, Lamorlaye, Lagny-le-Sec, Nogent sur Oise, Montataire, Villiers Saint Paul et Lacroix-Saint-Ouen dans l’Oise (60)

·   Méry sur Oise, dans le Val d’Oise (95)

·   La Balme de Sillingy, en Haute Savoie (74)

·   Auray, Crac’h, Carnac, Saint Philibert, dans le Morbihan (56)

·   Mulhouse, dans le Haut Rhin (68)

Conseils pour le lavage des mains
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											Attention, ce message s’adresse à tous les professeurs d’EPS de la Ville de Paris, qu’ils soient stagiaires ou titulaires.

La Ville de Paris a commencé à mettre en oeuvre des travaux dans les cours des écoles (maternelles, primaires et collèges). L’objectif de la démarche : créer des espaces plus écologiques, végétalisés, avec des points d’eau etc… afin de faire des cours d’école des îlots de fraîcheur et de les ouvrir au public le week-end.

Ces travaux ne sont pas sans conséquence pour nos enseignements et, malheureusement, les PVP EPS ne sont pas systématiquement associés aux moments de concertation.

Le SNADEM compte faire évoluer cette situation. C’est la raison pour laquelle, nous avons décidé de mettre en place une enquête pour savoir si vous avez été ou êtes associés à ces transformations et connaître vos difficultés. 

Nous vous remercions d’avance de prendre quelques minutes pour y répondre, que vous soyez stagiaire, titulaire, concerné ou pas encore (car nous le serons tous tôt ou tard).

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfQZnqM19Ra56W3EPLinLfdhKh5ai1VO6a8HqReOY-kAZtisA/viewform

Bien entendu, nous restons à votre disposition pour toutes questions et problèmes que vous rencontreriez.
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	Corona Virus : point DASCO sur la situation des PVP
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											Nous relayons ci dessous le process DASCO à suivre pour les Professeurs de la Ville de Paris :

Toute personne de retour d’une zone d’exposition à risque (enfant, professionnels, parents) doit donc rester à son domicile pendant 14 jours après son retour. La zone d’exposition à risque concerne la Chine (Chine continentale, Hong Kong, Macao), Singapour, la Corée du Sud et une partie du nord de l’Italie (Régions de Lombardie et Vénétie). Elle est susceptible d’évoluer chaque jour, nous vous en informerons.

S’agissant d’un agent de la Ville dans cette situation, l’agent reste à son domicile et doit en informer son supérieur hiérarchique dans les meilleurs délais.

Pour vous, professeur.e de la Ville de Paris :

1. vous en informerez le BDME de la DASCO à l’adresse suivante : dasco-pvpsecretariat@paris.fr en mentionnant impérativement les informations suivantes : Nom, Prénom, SOI, la zone à risque concernée et la date de début de maintien à domicile.

2. prenez ensuite contact avec le Service de médecine préventive (SMP) : 01 44 97 86 40 qui confirmera votre maintien à domicile et la durée de celui-ci. Tant que vous n’avez pas réussi à joindre le SMP, vous restez à domicile. Vous devrez indiquer par courriel à l’adresse dasco-pvpsecretariat@paris.fr la date de contact avec le SMP.

En cas de maintien à domicile, vous serez considéré en activité. Vous continuerez de percevoir votre rémunération ; les UGD recevront des indications sur son traitement dans le SI RH.

Pour toute information sur le Coronavirus/Covid-19, vous pouvez joindre le numéro vert national 0 800 130 000 de 9h00 à 19h00.

Nous vous rappelons l’importance de signaler votre cas le plus rapidement.


										
									
	Corona Virus : le point dans les écoles et pour les agents
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											Nous relayons pour cette rentrée le rappel effectué par la Dasco des gestes à adopter pour limiter la propagation des virus.

Retrouvez également les préconisations sanitaires pour les écoles, un point pour les agents municipaux de l’ensemble des directions et les conseils de la Ville de Paris à destination de tous les parisiens.

Plus d’informations sur vos mails pro.


										
									
	Point retraites avec l’UNSA et le SE-UNSA
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											Retraites : foire aux questions avec l’UNSA et le SE-Unsa

https://enseignants.se-unsa.org/Comprendre-le-projet-de-loi-sur-la-reforme-des-retraites-la-foire-aux-questions


										
									
	Journée de mobilisation du 6 février – retraites
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Une nouvelle journée de mobilisation nationale contre la réforme des retraites est organisée ce jeudi 6 février – les collègues souhaitant se mettre en grève sont couverts par les préavis nationaux déposés par les OS. Un mail de recensement DASCO vous a été envoyé sur vos boites mail pro. Pensez à le renseigner, c’est une obligation professionnelle.
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	Le pot des PVP ! C’est ce lundi soir ! 27/01 à partir de 17H30 !
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	Retraites : récap UNSA Ville de Paris et appel à mobilisation le 24 janvier !
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.80.11

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.com 

EN GRÈVE ET MANIFESTATION LE 24 JANVIER

Retraite : Universelle mais injuste…

Considérant que le système de retraite par points est un système de retraite par répartition, existant depuis l’après-guerre pour les salariés du secteur privé, ou les non-titulaires de la fonction publique (AGIRC, ARCCO, IRCANTEC), l’UNSA Nationale n’a pas demandé le retrait du projet, mais des aménagements, afin qu’aucun salarié ou agent de la Fonction Publique ne soit perdant lors de sa mise en place, d’où le slogan : « Ni Puni.e.s, ni Perdant.e.s ». Elle essaie aujourd’hui d’obtenir des améliorations par le biais de la négociation.

L’UNSA Ville de Paris quant à elle, s’inquiète du sort des agents territoriaux qui, pour nombre d’entre eux, seront bien du côté des perdants.

En effet si, comme le demandent les organisations syndicales depuis longtemps, l’ensemble des primes, indemnités et rémunérations accessoires sera pris en compte dans le futur système (entraînant une baisse du revenu net mensuel suite à la hausse des cotisations), les agents ayant peu ou pas d’indemnités verront leur retraite baisser ou leur temps de travail s’allonger. Cette perspective inquiète même l’Association des Maires de France.

Le cas des enseignants fait la une des médias depuis le début du conflit, mais bien peu se soucient des agents territoriaux pour lesquels la part des indemnités dans le salaire est très variable. Schématiquement elle est plus importante pour les agents de catégorie A que pour ceux de catégorie B ou de catégorie C, et plus importante pour les corps masculins que les corps féminins : ceux qui ont les plus hauts revenus indiciaires ont aussi les plus hauts revenus indemnitaires !

Pour les femmes de catégorie C (ASEM, ATE, Auxiliaires de Puériculture, etc…), c’est donc la double peine : moins payées durant toute leur carrière, elles seraient, du fait du faible taux d’indemnités perçues, encore moins rémunérées à la retraite suite au changement de système, ce qui est un comble pour une réforme devant les favoriser. Nous en voulons pour preuve cet extrait de l’exposé des motifs de la loi : « afin que les inégalités entre actifs ne se traduisent pas par des inégalités entre retraités, en particulier entre les femmes et les hommes. Nous ne pouvons plus accepter que la retraite des femmes soit inférieure de près de 42% à celle des hommes. »

Sur le plan de la pénibilité, M. Dussopt, secrétaire d’état auprès du ministre des comptes publics présente comme une avancée la création du Compte Personnel de Pénibilité (C2P), qui serait profitable à 300 000 agents, tout en occultant le fait qu’il viendra remplacer l’existence des catégories « actives » qui en concernent 900 000. Celles-ci assuraient à certains de nos collègues des possibilités de départ à 52 ou 57 ans, le C2P leur offrira tout au plus une bonification de deux ans. Les égoutiers, par exemple, qui ont des durées de vie à la retraite inférieures de 7 ans à celles des autres ouvriers, se verraient dans l’obligation de partir à 60 ans. Est-ce bien équitable ?

Sans avancées notables sur ces deux points, certains agents de la Ville vont voir leurs conditions de départ à la retraite se dégrader.

Sur le fond du projet de loi, d’autres surprises sont à attendre. Si l’âge pivot qui devait être mis en place à partir de 2022, en a été sorti, l’âge d’équilibre est bien présent ainsi que les notions de surcote et de décote (article 10). De plus, ce n’est que de façon provisoire et dans l’attente d’un accord entre partenaires sociaux sur le financement des retraites. Si aucun accord n’est trouvé avant fin avril, le texte sera encore plus défavorable aux salariés ayant commencé à travailler jeunes.

Autre écueil, le mode de calcul des droits acquis par les fonctionnaires lors du passage au régime par points n’est pas encore fixé et pourrait se révéler plus douloureux que prévu.

Pour les contractuels et vacataires, soumis aujourd’hui au régime général et à l’IRCANTEC, c’est la bouteille à l’encre… Entre déclarations du gouvernement sur une meilleure prise en charge des carrières discontinues et l’insuffisance des simulations, on ne sait pas quelle sera la réalité de leur situation dans le nouveau système.

Le projet qui est proposé laissera par ailleurs toute latitude au gouvernement de légiférer par décret ou ordonnance sur de nombreux points, en dehors de tout débat, comme cela a été fait pour la loi de transformation de la fonction publique, alors que cette réforme est complexe et mériterait plus de temps et une réelle volonté de concertation.

Nous sommes convaincus que pour parvenir à des améliorations notables, il faudra négocier pied à pied sur tous les sujets.

Cependant, la mobilisation n’empêche pas la négociation!

C’est pourquoi, pour obtenir des avancées réelles et tangibles, l’UNSA Administrations Parisiennes appelle les agents de la Ville de Paris à faire grève et à manifester pour défendre leurs droits, vendredi 24 janvier jour symbolique de présentation du projet de loi au Conseil des ministres.

MANIFESTATION LE VENDREDI 24 JANVIER À PARTIR DE 11H PLACE DE LA RÉPUBLIQUE


										
									
	Retraites : grève du 24 janvier – le Snadem appelle à la mobilisation.
										
											[image: copy-link]
											Retraites : grève du 24 janvier – le Snadem appelle à la mobilisation.

											
APPEL À FAIRE GRÈVE ET À MANIFESTER LE 24 JANVIER 2020

Le texte de loi portant sur la réforme des retraites sera examiné le 24 janvier prochain en Conseil des ministres. L’étude attentive des articles qui construisent ce projet suscite bien des doutes et des inquiétudes légitimes.

Une baisse générale des pensions est à craindre, puisque l’ensemble de la carrière sera pris en compte dans la retraite par points et non les 25 meilleures années pour le Privé ou 75% du dernier salaire détenu les 6 derniers mois pour le Public.

Pour les agents de la Fonction Publique dans leur ensemble, les indemnités seront certes intégrées au calcul de la pension, mais soumise à prélèvements, ce qui impactera plus gravement le pouvoir d’achat des agents de catégorie C.

En ce qui concerne les enseignants, trop d’incertitudes subsistent sur l’avenir de leur rémunération, de leurs conditions de travail, de leur statut. Sur ces points, le ministère de l’Éducation Nationale entretient un flou artistique (un écran de fumée ?) en imposant un préalable : que la Loi passe d’abord !

Pour les professeurs de la Ville de Paris, dans l’attente de l’instauration de l’ISAE, c’est pour l’instant la double peine.

Enfin, si l’âge pivot a été officiellement suspendu, l’indication d’un âge d’équilibre revient à plusieurs reprises au fil des articles de loi, mettant en évidence la volonté de l’exécutif de reculer l’âge de départ en retraite « à taux plein ».

C’est pourquoi Le SNADEM appelle à se joindre au mouvement de grève et à participer massivement à la manifestation du vendredi 24 janvier*, jour de la présentation du texte de loi au Conseil des ministres.

*Départ 11h, depuis la place de la République, jusqu’à Concorde

Les collègues souhaitant se joindre aux différentes actions prévues les 22, 23 et 24 janvier sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.


										
									
	Rdv PVP convivial : prochain Happy Hour PVP le Lundi 27 janvier 17H30
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											Nous sommes ravis de vous donner rdv lundi 27 janvier 2020 à partir de 17h30 à la Verrière des Halles située 14 rue Mondétour 75001 Paris.

Pour toutes celles et ceux qui n’ont pas confirmé leur présence, vous pouvez encore le faire via ce lien :https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfEiyqZEPC-qHTntXHH8hDu3qTda3mNcWWGEBRfqjt4JkX3Nw/viewform

Au plaisir de nous voir réunis et nombreux ! N’hésitez pas à faire passer l’info !


										
									
	Retour photo sur la manifestation retraite du 16 janvier
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											[image: copy-link]
											Retraites : manifestation du jeudi 16 janvier !

											Retraites : les Professeurs de la Ville de Paris toujours mobilisés ! rdv jeudi 16 janvier 14H à Montparnasse – queue de manif sous le ballon UNSA Ferroviaire !

Parcours : Départ 13h30 de Montparnasse, en direction de Pl. d’Italie

Pl. 18 juin 1940 > Bd de Port-Royal > Bd St-Marcel > Bd de l’Hôpital > Pl. d’Italie

Un itinéraire de délestage est envisagé (via Denfert-Rochereau)


										
									
	2020 les voeux du Snadem
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											Toute l’équipe du Snadem vous souhaite – quand même – une très bonne et heureuse année !
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											Concernant la réforme des retraites, le courrier d’Edouard Philippe adressé aux organisations syndicales n’a pas annulé l’âge pivot mais l’a seulement suspendu, tout en maintenant le principe d’un âge dit « d’équilibre ».

« Je suis disposé à retirer du projet de loi la mesure de court terme que j’avais proposée, consistant à converger progressivement à partir de 2022 vers un âge d’équilibre de 64 ans en 2027 ».

Ce retrait est donc sous conditions : le Premier ministre propose qu’une « conférence de financement » soit réunie avec les partenaires sociaux pour « proposer les mesures permettant d’atteindre l’équilibre financier en 2027 ». Faute d’accord de cette conférence d’ici « la fin du mois d’avril 2020 », le gouvernement prendra par ordonnance les mesures nécessaires pour atteindre cet équilibre en 2027.

Suite à ces déclarations, 3 journées d’action ont été lancées, les 13, 14 et 15 janvier. Les collègues souhaitant se joindre aux différentes actions prévues sont couverts par les préavis déposés par les organisations syndicales nationales.

Le SNADEM appelle pour sa part à se mobiliser et à participer à la manifestation du jeudi 16 janvier (Départ 13h30 de Montparnasse, en direction de Pl. d’Italie, détails du trajet à préciser).
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											Les Professeurs de la Ville de Paris mobilisés avec l’UNSA Ville de Paris contre la réforme des retraites !
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											Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.80.11

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.com

TOUS EN GRÈVE ET EN MANIFESTATION

JEUDI 9 JANVIER !

Parce que le gouvernement :

Refuse toujours de revenir sur la mesure injuste de « l’âge pivot », pénalisant ceux ayant commencé à travailler tôt.

Ferme la porte à de réelles négociations sur la pénibilité, qui touche un grand nombre de nos collègues.

Laisse planer le doute sur le mode de revalorisation des carrières des agents ayant peu ou pas d’indemnités

l’UNSA Administrations Parisiennes appelle tous les agents à faire grève et à manifester:

JEUDI 9 JANVIER

RENDEZ-VOUS À PARTIR DE 13H30

PLACE DE LA RÉPUBLIQUE

SOYONS ÉGALEMENT NOMBREUX À DÉFILER

SAMEDI 11 JANVIER


										
									
	Grève du 9 janvier et manifestation du 11 janvier !
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											APPEL À FAIRE GRÈVE ET À MANIFESTER JEUDI 9 JANVIERRÉFORME DES RETRAITES :

Où en est-on aujourd’hui ?

Âge pivot à 64 ans : MAINTENU ! 

Un départ en retraite à 62 ans reste possible, mais une décote définitive de 5% à 10% s’appliquera par année manquante dès 2022.

Retraite par points : CONFIRMÉE ! 

Les agents de la Fonction publique perdent la base du calcul de leurs pensions sur les 6 derniers mois au profit de points sur la totalité de leur carrière. S’il est question de prendre les primes en compte, qu’en sera-t-il pour les agents ayant peu ou pas d’indemnité ?! Et pour les enseignants ? Quel sera exactement le mode de revalorisation de leurs carrières et avec QUELLES CONTREPARTIES SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL ?

Pour peser sur le gouvernement, contre l’actuel projet de loi qui pénalise les agents, le SNADEM appelle tous les collègues à faire grève et à manifester : 

JEUDI 9 JANVIER

RENDEZ-VOUS À PARTIR DE 13H30

PLACE DE LA RÉPUBLIQUE 

SOYONS ÉGALEMENT NOMBREUX À DÉFILER SAMEDI 11 JANVIER
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	Prochain Happy Hour des PVP le lundi 27 janvier
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											HAPPY HOUR DES PVP – SAISON 2

Cher(e)s collègues,

Avec la nouvelle année, l’happy hour des pvp sera de retour en 2020 !!!

Que diriez-vous de nous retrouver pour la fêter tous ensemble, tous ensemble…!!! (avant d’être trop vieux pour le faire) ?

Si cela vous tente, merci de bien vouloir remplir dès maintenant le petit formulaire de participation en ligne svp et d’inscrire précieusement cette date dans vos agendas :

inscription ici



En attendant de vous voir, nous vous souhaitons de très bonnes vacances et de passer de très belles fêtes de fin d’année.

A bientôt
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											La première vraie réunion sur le dossier revalorisation/retraite s’est enfin tenue avec le ministre. Elle marque pour l’Unsa Éducation l’entrée dans le concret de la négociation nécessaire. Elle aurait dû avoir lieu il y a plusieurs mois. Cette réunion a été dense et franche.

Des éléments importants ont été actés.

Nous avons obtenu que l’effort budgétaire important soit traduit dans une loi de programmation. Nous avons également obtenu le resserrement du calendrier de négociation. Elle aura lieu en même temps que la discussion au Parlement de la loi sur la réforme des retraites.

Les mesures concerneront davantage les enseignants, personnels d’éducation, psychologues de l’Éducation impactés, de la génération 75 aux nouveaux entrants, mais concerneront aussi les autres. Les premières mesures de revalorisation entreront en vigueur dès 2021.

La fédération a rappelé que tous les personnels de l’Education nationale sont concernés par la réforme des retraites et doivent obtenir des garanties.

Nous avons posé nos exigences pour le cadre et la méthode de travail. Si les discussions sont prévues jusqu’à l’été 2020, nous voulons des étapes intermédiaires avec de premières prises de décisions. Nous avons réaffirmé que les discussions métiers ne peuvent pas se faire dans le cadre de ces négociations.

Les cas-types de simulations carrière/retraite seront étudiés dès janvier afin de construire la revalorisation nécessaire pour que l’engagement « pas un euro de pension perdu » soit respecté et que les carrières soient revalorisées pour tous. Des simulations sont prévues aussi pour les filières autres qu’enseignantes.

Nous continuons avec notre union l’UNSA à être dans la négociation et la mobilisation.

Nous appelons à la grève le 17 décembre. Le gouvernement doit bouger sur son projet de réforme des retraites, en particulier sur l’âge d’équilibre à 64 ans.

Ivry sur Seine, le 13 décembre

Frédéric MARCHAND

Secrétaire général de l’UNSA Education
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											Les annonces du Premier Ministre ce mercredi n’ont pas permis de dissiper les craintes de notre syndicat quant au maintien des pensions pour tous les agents publics dans le système par points, laissant dans l’inquiétude ceux qui n’ont que de faibles revenus indemnitaires, comme c’est le cas pour les enseignants en général et les PVP en particulier.

De plus, ce projet instaure la mise en place de l’âge d’équilibre à 64 ans dès 2027, rallongeant de fait les carrières, et introduisant des injustices supplémentaires pour les agents ayant commencé à travailler tôt, ce qui est inacceptable.

C’est pourquoi le SNADEM UNSA, avec l’UNSA Administrations Parisiennes, appelle tous les professeurs de la Ville de Paris à cesser le travail et à manifester mardi 17 décembre 2019.

Parcours de la manifestation :

· Parcours annoncé : République – Bastille – Nation.

Rendez-vous :

· Départ du cortège : 14h00, RDV place de la République Ballon UNSA
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											Les annonces du Premier Ministre ce mercredi n’ont pas permis de dissiper les craintes de notre syndicat sur le montant des futures retraites, la prise en compte de la pénibilité et des carrières actives.

Comme nous l’écrivons depuis le début du conflit, aucune garantie n’est apportée sur le maintien des pensions pour tous les agents publics dans le système par points, laissant dans l’inquiétude ceux qui n’ont que de faibles revenus indemnitaires et ceux bénéficiant de carrières actives.

De plus, ce projet instaure la mise en place de l’âge d’équilibre à 64 ans dès 2027, rallongeant de fait les carrières, et introduisant des injustices supplémentaires pour les agents ayant commencé à travailler tôt, ce qui est inacceptable.

C’est pourquoi l’UNSA Administrations Parisiennes appelle tous les agents de la Ville de Paris à cesser le travail et à manifester mardi 17 décembre 2019.

TOUS EN GRÈVE ET EN MANIFESTATION

Le MARDI 17 DÉCEMBRE


										
									
	Comprendre les enjeux de la réforme des retraites
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											Pour vous informer au mieux concernant la réforme en cours de discussion, l’UNSA met à votre disposition des articles sous forme de FAQ (Foire Aux Questions).

14- Décryptage de trois annonces du Premier Ministre

Vous avez tout compris au discours du Premier ministre ? Si ce n’est pas totalement le cas, l’UNSA en décrypte pour vous trois éléments majeurs.

100% des droits acquis, ça veut dire quoi ?

Le nouveau régime s’appliquerait en 2025.

Toutes les années travaillées avant 2025 sont soumises aux règles du régime de retraite actuel. Les salariés qui sont en activité ont donc acquis des droits à la retraite. Ces droits seront transformés intégralement en points.

À partir de 2025, les années travaillées seront soumises aux règles du nouveau régime : donc calcul des points sur les années restantes jusqu’à la date de départ. Ces points s’ajouteront à ceux déjà acquis pour définir le montant de la pension.

La pension totale sera donc composée de 100 % des points acquis dans le système actuel + les points liés au nouveau système.

Transition jusqu’à la génération née en 1975, ça veut dire quoi ?

Le nouveau régime de retraite se met en place pour les personnes nées à partir de 1975, c’est-à-dire qui auront 50 ans en 2025.

Je suis né·e avant 1975 : mon calcul de retraite se fera selon les règles actuelles.

Je suis né·e en 1975 et après : mon calcul se fera « à cheval » sur les 2 régimes, au prorata du nombre d’années passées dans chacun des régimes (et 100% des droits acquis pour les années avant 2025).

Je suis né·e à partir 2004 : l’ensemble de la carrière basculera dans le système à points.

Âge d’équilibre à 64 ans, ça veut dire quoi ?

Également appelé âge pivot, ce mécanisme pénalisant sera complètement effectif en 2027.

C’est l’âge auquel on pourra bénéficier d’une retraite entière. On aura toujours le droit de partir à 62 ans. Mais si le départ a lieu avant l’anniversaire des 64 ans, la pension sera diminuée d’un malus. Si au contraire on part en retraite après 64 ans, il aura un bonus supplémentaire. On évoque 5 % par an (bonus comme malus). Cette mesure s’aggrave par la « montée en charge » prévue par le gouvernement.

En effet, la mise en place a lieu dès 2022. L’âge d’équilibre devient alors de 62 ans et 4 mois. Dit autrement, les salariés souhaitant partir à 62 ans en 2022, devront prolonger de 4 mois ou leur pension sera diminuée du malus.

En 2023, il faudra partir à 62 ans et 8 mois pour échapper au malus. Ce sera 63 ans en 2024… Jusqu’à 64 ans en 2027.

L’UNSA est opposée à cette mesure qui pénalisera toutes les travailleuses et tous les travailleurs. Si l’équilibre financier du régime des retraites est essentiel pour conserver notre système par répartition, le gouvernement ne peut pas faire porter aux seuls salarié·es la totalité de l’effort. Il existe d’autres solutions, ce devrait être au comité de pilotage du nouveau système de fixer la trajectoire d’équilibre, le rythme et les modalités.

Tout savoir sur les retraites avec l’UNSA
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											GRÉVISTES, NON GRÉVISTES : NOUVEAU FORMULAIRE DASCO

Nous souhaitons préciser ici quelques points pour vous aider à compléter le nouveau formulaire dématérialisé édité par la DASCO à l’occasion des grèves de décembre, de nombreux collègues ayant connu des problèmes pour le renseigner.

Vous êtes gréviste pour une journée entière : Il n’y a pas d’obligation de se déclarer gréviste et de renvoyer le formulaire, mais, si vous le souhaitez, il vous est possible de l’indiquer (question 4).

Vous êtes « partiellement » gréviste : Il est en effet possible de faire grève 1h ( pas 55mn) ou une 1/2 journée*. Dans ce cas, il faut cocher « être gréviste » (question 4) et un nouveau menu apparaît. Vous pourrez alors préciser la durée.

Vous n’êtes pas gréviste : Dans ce cas, il n’y a plus qu’à compléter le formulaire et à le renvoyer.

Dans tous les cas : Il est indispensable de sauvegarder la réponse (PDF).

Nous avons communiqué à la DASCO les différents problèmes rencontrés lorsque les collègues nous en ont fait part : formulaire non reçu, lien invalide notamment.

Les collègues n’ayant rien reçu ou ayant rencontré des priblèmes doivent se faire connaître auprès du BCTRS DASCO ( dasco-relationssociales@paris.fr ).

Le formulaire est à usage unique. Il ne peut être envoyé qu’une fois et ne peut être modifié après envoi (lien inactif).

Nous avons également protesté à propos de l’envoi du vendredi 6 décembre, octroyant moins de 12h pour renseigner le formulaire. Beaucoup d’entre vous n’avaient donc pu le renvoyer. C’est sans doute la raison pour laquelle des liens vous ont été de nouveau adressés pour les 5 et 6 décembre.

Un document a été envoyé pour la journée d’action d’aujourd’hui, mardi 10 décembre. Aucun pour le lundi 9 décembre.

Nous restons à votre disposition et à votre écoute : n’hésitez-pas à nous faire remonter tout problème rencontré.

* L’absence de service fait donne lieu à une retenue proportionnelle à la durée de la grève, en comparant cette durée aux obligations de service auxquelles l’agent était soumis pendant la période de grève. Ainsi, la retenue est égale à :

1/30è pour une journée d’absence,

1/60è pour une demi-journée d’absence,

1/151,67è par heure d’absence
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											Le SNADEM UNSA soutient le mouvement de grève du mardi 10 décembre et appelle à participer massivement à la manifestation organisée pour dénoncer le projet de réforme des retraites : Itinéraire >> Départ 13h30 de la Place Vauban en direction de DenfertPl. Vauban > Av. de Villars > bd du Montparnasse > bd Raspail > Denfert Rochereau.

Les collègues qui souhaitent dès à présent se mettre en grève ce lundi 9 décembre sont couverts par les préavis nationaux déposés par différentes organisations syndicales.

La suite à donner dépendra des annonces du gouvernement, le 11 décembre prochain.

Au lendemain de la journée d’action du 5 décembre, le gouvernement a déclaré vouloir maintenir le niveau des pensions des professeurs et augmenter leurs salaires , mais ne dit ni combien, ni comment.

Pour l’ensemble des organisations syndicales, ces prochains jours seront consacrés à l’examen détaillé de ces annonces, ainsi qu’à leur calendrier, avant d’appeler à d’autres temps de mobilisation.

*Pour les non-grévistes, la consigne syndicale est de ne pas faire cours aux élèves des PE grévistes.

Communiqués UNSA Éducation >>>

Retraite, revalorisation : Une mobilisation exceptionnelle qui mérite des réponses rapides et concrètes

Retraite, revalorisation : Après l’expression du Premier ministre, il faut donner visibilité et sécurité à chacune et chacun.
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											Exposition de l’Association culturelle « AA263 » rassemblant les PVP – Professeurs de la Ville de Paris – artistes ! 

Venez découvrir leurs oeuvres personnelles !

Vernissage ce soir mardi 3 décembre 18H à la Mairie du 10e 
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											Syndicat UNSA Administrations Parisiennes
8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS
Tel : 01.43.47.80.11
E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.com 

TOUS EN GRÈVE LE 5 DÉCEMBRE

Dans le cadre de la grève contre la réforme des retraites, l’UNSA organise un rassemblement statique de tous les syndicats et fédérations grévistes. Nous invitons tous les agents qui seront en mesure de se déplacer ce jour là à nous rejoindre:

LE JEUDI 5 DÉCEMBRE

À PARTIR DE 11H

PLACE DU BATAILLON DU PACIFIQUE

75012 – PARIS

MÉTRO BERCY
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											Dégradation des conditions de travail à la DASCO – Déclaration UNSA Ville de Paris en Comité Technique Central

											Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.80.11

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.com 

Le Comité Technique Central s’est tenu vendredi 22 novembre 2019 avec comme point unique le budget prévisionnel emploi 2020. Les organisations syndicales ont unanimement voté contre ce projet. Vous trouverez ci-dessous la déclaration faite par l’UNSA à cette occasion

CT Central du 22 novembre 2019

Déclaration de l’UNSA

Budget prévisionnel emploi 2020

Madame la présidente, Mesdames, Messieurs,

Il n’y a aucune surprise à attendre de la déclaration de l’UNSA, puisqu’elle est majoritairement constituée d’un copié-collé de nos propos des années précédentes. La politique de la municipalité en matière d’emploi n’ayant pas évolué, à quoi bon changer les mots lorsque les faits demeurent…

Le budget prévisionnel emploi 2020, à l’image de ses prédécesseurs, présente un nombre de création compensé en intégralité, ou presque, par des suppressions, baptisées pudiquement redéploiements.

Le total de ces redéploiements, sur la mandature s’élève à 1931,5.

Dans cette délibération, la ville de Paris les justifie car «ils témoignent de la poursuite des chantiers de modernisation et d’optimisation du fonctionnement de l’administration et concourent à l’objectif général d’évolution maitrisée de la masse salariale »

« La poursuite des chantiers de modernisation » et « l’évolution maitrisée », Madame la présidente, cachent mal la réalité du terrain, qui pour certains agents s’appelle souffrance au travail. Raison pour laquelle on assiste à l’augmentation du stress, à la dégradation des relations de travail, entre agents ou avec les usagers, à l’apparition des burn-outs et parfois à certains actes désespérés.

La brutalité des réorganisations, l’augmentation de la charge de travail, sont aujourd’hui dénoncées par l’ensemble des acteurs de terrain toutes catégories confondues : les uns car ils n’arrivent plus à assumer les tâches qui leur sont attribuées, les autres car ils considèrent ne pas avoir les moyens de remplir les missions qui leur sont confiées.

L’UNSA souhaite rappeler que les conditions de travail sont intimement liées aux effectifs, et qu’aucune réflexion sur les risques psycho-sociaux ou la qualité de vie au travail ne peut s’exonérer de la prise en compte de cette donnée.

Cette année c’est la DASCO qui, « sous l’effet de la baisse de la démographie scolaire » contribue principalement aux suppressions. Examinons de plus près la situation de l’emploi dans cette direction :

          Les Agents Techniques des Établissements d’Enseignement ont une dotation d’un poste supplémentaire soit une augmentation de 0,12% des effectifs.

          Les Agents Techniques des Écoles ont la chance de voir leurs effectifs augmenter : +3 pour les titulaires ce qui porte le total à 1902, +2 pour les contractuels ce qui le porte à 405. Sauf qu’il est bien difficile de savoir quel support budgétaire est utilisé pour la rémunération des contractuels qui sont actuellement 759. Il se pourrait ainsi qu’au bas mot 300 agents puissent être titularisés, ce qui est loin d’être en projet.

          Les Agents Spécialisés des Écoles Maternelles perdent 13 postes pour arriver à 1975, alors qu’il est encore impossible à l’heure actuelle d’assurer le remplacement des absences. Il est impossible également de connaître précisément la répartition générale et par CASPE des titulaires, des contractuels à temps complet et incomplet et ainsi connaître les possibilités d’embauche offertes par ce budget emploi.

          Les Adjoints d’Animation perdent 70 postes, alors que sur chaque interclasse, dans chaque école, chaque jour, les normes d’encadrement ne sont pas respectées, qu’il existe un nombre important de faux-vacataires, que des besoins ont été évoqués pour des contractuels à temps incomplet, sans réponse à l’heure actuelle, que les demandes de renfort portées par notre syndicat sur les écoles en REP et REP+, n’ont pas été satisfaites.

          Les Professeurs de la Ville perdent 8,5 postes, s’ajoutant aux 14 perdus en 2018, qui devaient être les derniers et à ceux des années précédentes. Pour information, il n’y avait pas assez de professeurs d’éducation musicale à la rentrée alors qu’un concours venait juste d’avoir lieu. On peut assez facilement prévoir qu’en l’absence de concours en 2020 et en raison des départs à la retraite, il y aura davantage de postes vacants à la rentrée prochaine dans cette discipline.

         La situation des Cours Municipaux d’adultes est catastrophique. Si le budget indique 70 postes budgétaires de professeurs contractuels à temps non complet, ce sont plus de 700 vacataires par an qui sont recrutés, pour certains dans des conditions extrêmes de précarisation.

La Ville de Paris aurait donc pu profiter de la baisse de la démographie pour améliorer le fonctionnement des services de la DASCO, elle a fait un autre choix, celui de diminuer le nombre de postes.

Nous pourrions reproduire l’exemple pour d’autres directions et d’autres corps : 47 postes d’adjoints d’administrations vont être supprimés alors qu’il en manque cruellement dans tous les services des ressources… La DPSP participe à l’effort de redéploiement, -4  AAS, -12 ASP alors que la tranquillité publique est, à priori, une priorité municipale…

La maîtrise de la masse salariale ne peut constituer le seul indicateur de l’efficacité d’une politique publique. L’UNSA demande instamment à la municipalité de revenir à une politique d’emplois et d’organisation des relations de travail plus respectueuse des facteurs sociaux et humains.
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											Un rappel pour les retardataires : afin de percevoir le forfait annuel pour l’Allocation Prévoyance Santé avec votre paye de janvier, envoyez les justificatifs concernés (attestation mutuelle) avant le 10/12/2019 à votre UGD, Mme COJAN ou Mme USSE. À défaut, l’APS sera fermée au 31 décembre 2019.

Plus d’informations sur vos boites mail pro.
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											A télécharger ci dessous :
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											REPORT DU PAIEMENT DES INDEMNITÉS REP/REP+ ET HSA :

DOUBLE PEINE !

Ce premier trimestre vient de mettre en lumière le résultat désastreux de la réorganisation de la DASCO, de la gestion qui en résulte et, plus globalement, des économies en matière de personnels voulues par la Mairie de PARIS. Les professeurs de la Ville de Paris viennent d’en faire les frais, puisque de multiples dysfonctionnements ont empêché la juste rémunération de leur travail, dans le cadre des HSA et des affectations en REP et REP+, en octobre puis en novembre. Pour ces derniers, c’est la double peine ! Cette situation mérite une information et un compte-rendu de la situation à tous nos collègues.

PREMIER REPORT : LA FAUTE AUX PROFS ?

Dans un premier temps, les professeurs travaillant en réseau prioritaire et ceux qui bénéficient d’HSA ont reçu un mail leur annonçant que la mise en paiement de leurs indemnités serait reportée d’octobre à novembre. Les raisons invoquées mettent sans vergogne en cause les collègues eux-mêmes, qui n’auraient pas transmis à temps les documents nécessaires pour la prise en compte des HSA /HSE : Citons le mail d’Annick Soulier, responsable du pôle métiers au bureau des diagnostics et des moyens éducatifs (BDME), chargée d’annoncer la mauvaise nouvelle : « […] En effet, 20 % des professeurs de la Ville de Paris n’ont pas renvoyé dans les délais indiqués leurs formulaires de déclarations signées d’HSA, d’HSE ainsi que les décisions d’affectations afférentes. »

Le deuxième argument est tout aussi spécieux : « La proportion de PVP concernés par un non-paiement en octobre étant assez importante, nous avons souhaité préserver une cohérence d’ensemble dans le calendrier de versement des primes et indemnités en faisant le choix d’un report pour l’ensemble des PVP sur la paie du mois de novembre. »

Les responsables des différents services de la DASCO, BDME et Bureau de Gestions des personnels (BGP), ont donc décidé conjointement, au nom d’une « cohérence » qui sent son économie de moyens et de personnels, que TOUTES LES INDEMNITÉS* seraient reportées, n’hésitant pas à pénaliser les 166 professeurs exerçant en REP et REP+ et, au passage, les 80% de ceux qui avaient renvoyé les documents en temps utiles. En fin de mail, la demande « de compréhension envers vos gestionnaires métiers et RH » est quasi transparente quant aux causes du non-paiement. Mais nous ne saurions tirer sur l’ambulance, n’est-ce pas ?!

Le SNADEM a bien sûr vigoureusement protesté contre cette mesure mettant nombre de nos collègues en difficultés financières alors qu’ils sont au travail depuis début septembre

SECOND REPORT : LE BUG DE NOVEMBRE.

Jeudi dernier 20 novembre, un nouveau mail émanant de la sous-direction des ressources, (C’est Marina Réguron, adjointe au Bureau de la Gestion des Personnels s’y colle, cette fois), annonce que : « en raison d’un problème technique, le versement de l’indemnité REP sera effectué sur la paie de décembre 2019 avec le rappel des montants dus depuis le mois de septembre 2019. »

Nous ne pouvons que suggérer à nos collègues en rupture de paiement d’adresser cette missive à leur banquier en terminant par la phrase automatique utilisée par le service : « Je vous prie de bien vouloir nous excuser pour cette attente. » Il n’est pas certain que cela émeuve les créanciers !

L’interpellation de l’ensemble des responsables concernés de la DASCO, directrice comprise, a apporté la réponse suivante, dont nous avons apprécié la rédaction mettant le positif en avant : les HSA et les indemnités REP et REP+ seront bien payées en novembre…Mais pour une partie seulement de nos collègues. Les autres, malheureusement, devront attendre fin décembre.

Le SNADEM a immédiatement interpellé la cheffe du bureau des rémunérations et la directrice des ressources humaines de la Mairie de Paris.

Si la seconde ne nous a pas encore répondu, les explications de la cheffe du bureau des REM fut rapide : pour faire court, le « bordereau général » adressé par la DASCO « ne s’est pas correctement exécuté » pour 80 agents sur les 166 travaillant en réseau prioritaire. Doit-on en déduire que « c’est la faute à pas de chance » ? Les collègues impactés apprécieront !

Bien évidemment il n’y a pas eu de saisie manuelle d’urgence pour rattraper ce bug. Cela pose moins de problème quand il s’agit de récupérer des trop-perçus…!

Voilà pour l’historique. Pour les indemnisations futures, le SNADEM adressera un courrier à Patrick Bloche (Adjoint à la Maire aux affaires scolaires) et ne manquera pas de revenir sur le traitement inadmissible fait aux PVP, notamment ceux dont les conditions de travail sont les plus difficiles, au cours des rendez-vous prévus dans les prochaines semaines à la DASCO : rencontre avec les nouvelles sous directrices et sous-directrices adjointes de la SDPE, suivie de deux instances, CHSCT et CT, présidées par Monsieur Bloche, en présence de l’ensemble des responsables de la DASCO.

La situation, frisant l’incurie, n’est certes pas due au hasard. La politique générale de la Mairie avant les élections est résolument tournée vers les économies. En réduisant le nombre des agents – sous le terme plus élégant de « redéploiement »- on dégrade la gestion générale des services . Nous y reviendrons plus longuement dans le prochain Arts et Sports.

*Que chacun se rassure, les 1,02% Euros de l’indemnité versée à tous les PVP pour leur mission d’enseignements a bien été versée… !
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Le 23 novembre, l’UNSA marchera contre les violences sexistes et sexuelles

Samedi 23 novembre, l’ UNSA, membre du collectif #NousToutes, marchera à Paris contre toutes les violences sexistes et sexuelles dont sont bien trop souvent victimes les femmes.

Samedi 23 novembre, l’ UNSA, membre du collectif #NousToutes, marchera à Paris contre toutes les violences sexistes et sexuelles dont sont bien trop souvent victimes les femmes.

L’UNSA appelle donc ses militantes et ses militants à rejoindre l’appel et à participer à la marche qui partira de la Place de l’Opéra à 14h.

Aujourd’hui, ce sont 136 femmes qui sont mortes sous les coups de leur conjoint ou ex-conjoint depuis le début de l’année. Il est plus que temps de tirer la sonnette d’alarme et de se mobiliser pour que cela cesse.
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											Le SNADEM UNSA APPELLE À LA GRÈVE

LE JEUDI 5 DÉCEMBRE

Les fonctionnaires, et plus particulièrement les enseignants, sont les grands perdants de la réforme des retraites qui s’annonce. C’est pourquoi, avec l’UNSA Administrations Parisiennes, mais aussi l’ensemble des organisations syndicales des enseignants,

le SNADEM UNSA appelle les professeurs de la Ville de Paris à se joindre au mouvement de grève, le jeudi 5 décembre 2019 !

Actuellement, dans la Fonction publique, les pensions de retraite sont calculées sur la base de 75% du dernier salaire détenu durant les 6 derniers mois pour une carrière complète.

Le futur système des retraites par points assurera-t-il le même niveau de pension pour les agents de la Fonction Publique ? Plus d’incertitudes que de réponses :

1° un euro cotisé donne un point pour tous :

Ce système propose une valeur d’achat du point sur les montants cotisés pendant toute la durée d’une carrière (ex : 10 euros donnent un point), puis la conversion de ces points en valeur au moment de la retraite (ex : donnée de départ : 1 point vaut alors 0,55 Euros pour le montant annuel de la pension.) La valeur du point évoluera dans le futur, mais dans quel sens ?

Dans la fonction publique, l’augmentation des salaires est très lente et progressive. Le montant des salaires étant peu élevé jusqu’en milieu de carrière, les cotisations de ces périodes donneront donc peu de points, tirant le montant des pensions vers le bas. Le nombre de points acquis dans ce système ne permettra pas un niveau équivalent à ce qu’il est actuellement.

2° Le gouvernement propose que les primes perçues par les agents de la Fonction Publique soient incluses dans le calcul des pensions pour contrebalancer cet effet (désastreux).

Pourquoi pas ? Mais alors, elles seront soumises à cotisations, ce qui n’est pas le cas actuellement. En tout état de cause, ce sera une perte de pouvoir d’achat pour les agents concernés.

3° Les indemnités des enseignants sont peu élevées.

Les primes ISOE et ISAE sont loin d’atteindre les montants que perçoivent les catégories A équivalentes. Les professeurs de la Ville de Paris, pour leur part, ne perçoivent que 1, 02 Euros mensuels !

4° Il y aura des pensions « mixtes, cumulant l’ancien et le nouveau régime.

Comment seront-elles calculées et les anciens droits garantis ?

S’il n’y a donc, à l’heure actuelle, aucune garantie que le niveau des retraites des fonctionnaires sera maintenu dans le nouveau système, que dire de celui des enseignants !?

Selon le SE UNSA, le président et le gouvernement ont reconnu le décrochage des salaires des enseignants par rapport à des corps équivalents de la fonction publique et aux enseignants des autres pays européens. Un courrier officiel du ministre de l’Éducation nationale prenant l’engagement d’inscrire cette revalorisation dans la future loi sur les retraites a été annoncé lors de la deuxième réunion ministérielle qui s’est tenue le 7 novembre. Mais, pour le SNADEM, jusqu’à quel point peut-on faire confiance à Mr Blanquer ? Et au gouvernement ?

Sur les éventuelles propositions, comme sœur Anne, les syndicats enseignants ne voient rien venir, le Ministre précisant qu’il faudra attendre le diagnostic des services du ministère et la présentation des paramètres du système universel par le gouvernement. Après les Municipales ? Mieux ou pire, d’autres discussions devraient se tenir pour savoir à quelle sauce nous seront tous mangés, avec une promesse réjouissante: » Cette discussion devra prendre place dans le cadre d’une approche plus globale permettant de définir ce que sera le métier d’enseignant au XXIème siècle. » ????????????????

La réforme des retraites est ainsi porteuse d’autres changements qui ne doivent pas manquer d’inquiéter le monde enseignant. Soyons-en conscients :

TOUS EN GRÈVE LE 5 DÉCEMBRE !*

*Les PVP grévistes n’ont pas à se déclarer. Seuls les non-grévistes rempliront et renverrons la fiche de présence envoyée par la DASCO
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											Un mail de l’administration en date du 20/11 vient d’annoncer aux collègues intervenant en REP et REP+ que leurs primes ne pourront êtres versées que sur leurs paies de décembre. Ce nouveau retard est inadmissible. Le Snadem a d’ores et déjà interpellé la Sous Direction des Ressources de la DASCO et le Bureau des Rémuneration de la DRH pour denoncer cette situation devenue intenable pour de nombreux collègues.
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											Inscriptions ouvertes au concours de recrutement des PVP EPS – Professeurs de la Ville de Paris en Éducation Physique et Sportive

25 postes à pourvoir

Clôture des inscriptions le 6 décembre

Inscriptions ici
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											■ RETRAITES: L’UNSA ADMINISTRATIONS PARISIENNES APPELLE À LA GRÈVE LE 5 DÉCEMBRE ■

La réforme des retraites envisagée par le gouvernement va modifier en profondeur le mode de calcul de la pension des fonctionnaires, en remplaçant la référence à l’indice détenu sur les six derniers mois par un système « par points », prenant en compte l’ensemble de la carrière. Cette baisse programmée du montant des pensions serait compensée par l’intégration des primes.

Ce changement est particulièrement inquiétant, notamment pour les agents bénéficiant de peu ou pas d’indemnités (territoriaux, enseignants, hospitaliers) et aucune mesure compensatoire n’est aujourd’hui prévue pour ceux-ci, mais il ne garantit rien pour les autres. À l’heure actuelle, il est impossible pour un fonctionnaire devant faire valoir ses droits après le 31 décembre 2024 d’avoir une estimation, ne serait-ce qu’approximative du montant de sa retraite, ce qui renforce les craintes.

L’État ne souhaitant pas communiquer les chiffres, toute projection est impossible et justifie l’idée que le système de retraite dit « par points » n’est mis en place que pour diminuer les pensions et allonger les carrières.

Par ailleurs, la réforme conduite par M. Delevoye est floue et imprécise sur de nombreux points et défavorable sur d’autres:

– L’âge pivot de 64 ans prévu initialement est remis en cause, mais quelle sera la durée de cotisation nécessaire pour arriver au même taux de remplacement qu’aujourd’hui?

– Quel sera le mode d’intégration des primes dans le calcul de la retraite? Il faut noter, de plus, que ces primes seront soumises à cotisations faisant ainsi baisser le salaire net.

– Comment les droits acquis dans l’actuel système seront-ils calculés et garantis?

– Fin annoncée des catégories actives et remplacement par le compte de pénibilité, encore en discussion et bien moins favorable.

Parce qu’il n’y a, à l’heure actuelle, aucune garantie que le niveau des retraites des fonctionnaires sera maintenu dans le nouveau système,

L’UNSA Administrations Parisiennes appelle tous les agents de la Ville de Paris à faire grève le jeudi 5 décembre 2019
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Prévention des suicides dans l’éducation nationale : tout reste à faire !



Le CHSCT ministériel s’est réuni le mercredi 6 novembre. Cette réunion exceptionnelle avait été demandée suite au suicide de notre collègue Christine Renon intervenu le 21 septembre dernier et qui a bouleversé l’ensemble de notre profession.

Enfin la transparence

Nous les réclamions depuis de nombreuses années et enfin, au cours de cette réunion, le ministère a enfin été en mesure de nous communiquer des éléments chiffrés sur les suicides et les tentatives de suicide au sein du ministère de l’éducation nationale.

Lors de l’année scolaire 2018-2019, il y a eu 58 suicides parmi nos collègues (37 hommes et 21 femmes). Parmi ces 58 agents, 29 étaient des enseignants du second degré, 13 des professeurs des écoles, 5 des personnels administratifs, 2 des personnels de direction, 2 AED, 2 AESH, 2 CPE, un médecin scolaire, une psychologue,  et une documentaliste. 12 de ces collègues étaient non-titulaires.

Les tranches d’âges les plus exposées au suicide sont les 45/54 ans suivies des 55/64 ans
S’il est difficile de faire des comparaisons fiables sur les années antérieures en l’absence de remontées complètes, les chiffres communiqués pour le début de l’année scolaire 2019-2020 sont très inquiétants car en l’espace de 2 mois, 11 collègues ont déjà mis fin à leur jour, ce qui est beaucoup plus important que lors des mois de septembre et octobre 2018.

C’est une des traductions les plus macabres du malaise grandissant que ressentent nos collègues dans les établissements scolaires et les services et sur lequel nous alertons le ministère depuis de longs mois.

Quelles solutions ?

A ce stade, aucune solution concrète immédiate nous a été présentée pour stopper les différentes causes du malaise que constituent notamment : l’augmentation de la charge de travail et des tâches chronophages ; le manque de moyens humains et matériels adaptés pour y faire face ; le sentiment d’isolement renforcé par le manque de temps pour s’approprier les changements collectivement et exercer sereinement ses missions ; les demandes faites en urgence engendrant du stress qui se répercute tout au long de la chaîne hierarchique …

Néanmoins, le ministère s’est engagé sur plusieurs points qui vont dans le bon sens :

-Un groupe de travail du CHSCT ministériel dédié à la prévention de l’alerte suicidaire ainsi que le développement d’une offre de formation à destination des acteurs de la prévention et des encadrants.

-La transparence sur les chiffres des suicides et de ses tentatives qui seront désormais communiquées annuellement

Une campagne nationale de recrutement de médecin de prévention sera lancée via la presse spécialisée.

Par ailleurs, le ministère a confirmé son engagement à traiter dans la durée la question des directeurs.trices d’école au cours de groupes de travail dédiés pour aboutir à l’annonce de mesures concrètes tout au long de l’année.

Si nous saluons la volonté du ministère de vouloir avancer concrètement sur ce dossier et sortir du déni, l’UNSA Education regrette que de tels travaux ne soient pas élargis à tous les métiers car le sentiment de dégradation des conditions de travail touchent bien l’ensemble des personnels.

Il est donc nécessaire maintenant que des chantiers métiers traitant de la question des missions dans leur globalité soient ouverts très rapidement.
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											Attention, évaluations fraiches !



Les enseignants de CP et de CE1 ont à peine fini de rentrer les réponses de leurs élèves que le ministre communique déjà sur une progression positive : « Le niveau remonte ! ». Il y voit les premiers signes de l’efficacité de sa politique. Or, il suffit de se pencher un peu plus attentivement sur la note de la DEPP pour se rendre compte qu’il faut rester prudent sur ces premiers résultats.

 

 


 

Objectif affiché, évaluations détournées

 

Rappelons-le, l’objectif affiché des évaluations nationales CP/CE1 est de permettre aux enseignants de déceler les élèves susceptibles de rencontrer des difficultés dans les apprentissages à mener dans ces classes, afin de pouvoir mettre en œuvre des aides adaptées. Elles sont donc présentées comme « prédictives » et non pas « sommatives » : elles ne sont donc pas censées évaluer les acquis de chaque élève ( C’est d’ailleurs ainsi que le ministère justifie la présence de certains exercices très éloignés des pratiques scolaires habituelles). En conséquence, elles ne peuvent pas servir à mesurer l’évolution du niveau global d’une année sur l’autre.

 

 

 

Évaluations généralisées, conditions non contrôlées

 

S’ajoute à ce point fondamental, le fait qu’il est impossible de contrôler la façon dont les enseignants font passer ces évaluations : il peut y avoir potentiellement autant de protocoles qu’il y a de situation de classes. On peut aisément imaginer que dans une classe ne comptant que 12 élèves, il est plus facile de voir où en est chacun, de pouvoir réexpliquer à certains une consigne qui serait mal comprise. Cela pourrait suffire à expliquer le resserrement de l’écart entre éducation prioritaire et hors éducation prioritaire. En tout cas, c’est une hypothèse tout aussi vraisemblable que d’affirmer sans recul que le dédoublement des classes a permis de réduire les inégalités, même si on peut le souhaiter au vu du coût de cette politique.

 

 

 

Communication précipitée, travail bâclé

 

Le document de la DEPP de 70 pages, document de travail non abouti tant sur la forme que sur le fond ne comporte pas des éléments essentiels qui permettraient de tirer des conclusions. On ne sait pas par exemple quand les écarts entre les 2 sessions 2018 et 2019, ou entre les résultats hors REP/REP/REP+ sont significatifs ou non. Sans cette information issue de la méthode statistique employée, il est impossible de savoir si les écarts observés sont significatifs.

 

 

 

Exercices déroutants, seuils surprenants

 

Ce document confirme ce que Roland Goigoux avait révélé il y a quelques mois à savoir que les seuils de réussite aux exercices ont été fixés non pas a priori mais avec l’étude de la répartition des premières réponses saisies sur la plateforme. Ainsi un exercice généralement bien réussi a un seuil de réussite élevé, les moins réussis un seuil plus bas. Par exemple un exercice peut être considéré comme réussi avec 12 items corrects sur 15 et un autre avec 3 items corrects sur 8.

 

 

 

Écarts réduits, oui, mais pour qui ?

 

D’après ce document, les écarts se réduisent, surtout en CE1, entre les résultats des élèves en REP ou hors REP, ce qui serait, selon la DEPP, lié aux dédoublements des classes dans les REP+ puis les REP. Or, à y regarder de plus près, en admettant qu’on puisse tirer des enseignements de résultats dont on ne connait pas la significativité et non complètement analysés, on peut observer une augmentation de nombreux écarts entre les résultats des élèves en REP+ et des élèves hors REP (tableaux pages 65 et 68). Il y a donc une forte nuance à apporter au satisfecit ministériel.

 

 

 

Compréhension ou déchiffrage ? Où est le problème ?

 

Toujours dans l’hypothèse où ces résultats seraient interprétables, on peut s’inquiéter de voir la confirmation que la compréhension de mots et de phrases lues par l’enseignant est très échouée par les élèves en éducation prioritaire comparés aux élèves hors REP. Cela apparaissait déjà clairement dans les dernières évaluations PIRLS comme un point faible des élèves français. Donc la focalisation actuelle du ministère sur la phonologie et la fluence comme préalable à la compréhension est ici totalement désavouée. Pire, on peut penser que le temps passé à entrainer ces habiletés techniques se fait au détriment des activités de compréhension et pourrait aggraver la situation.

 

 

 

« L’effet évaluations », un grand classique

 

L’amélioration des résultats entre 2018 et 2019, dont on ne sait pas si elle est significative, ne dit pas que les élèves ont réellement progressé dans leurs apprentissages car il s’agit d’un “effet évaluation” classique. En effet, consciemment ou non, quand il y a de nouvelles évaluations les enseignants se focalisent davantage sur ce qui est évalué, les élèves sont donc mieux préparés aux items sans avoir forcément progressé sur le fond. Cet effet peut durer plusieurs années*. Il paraît donc vain de vouloir conclure à une hausse du niveau des élèves en comparant la deuxième session à la première. 

 

En résumé, il est impossible d’identifier avec certitude à quoi sont dues les timides évolutions des résultats, que ces dernières soient positives ou négatives. Pour un ministre qui fait de la « preuve scientifique » le fondement de ses choix, il est pour le moins étonnant de le voir formuler des hypothèses  explicatives sur des bases aussi fragiles. Les enseignants en concluront que ces évaluations servent davantage à la communication politique qu’à l’action pédagogique. Pas vraiment la bonne stratégie pour les réconcilier avec ces évaluations !

 

Le SE-Unsa rappelle une fois de plus que les professionnels, ce sont les enseignants. Il les invite à tirer ce qu’ils jugent utile de ces évaluations nationales pour leurs élèves  et à ne les considérer bien entendu que comme un élément d’information parmi d’autres.

 

 

* »les effets de l’évaluation standardisée doivent être analysés sur le long terme, du fait de probables effets artificiels lors des toutes premières années.« 
Nathalie Mons, « Effets théoriques et réels des politiques d’évaluation standardisée », Revue française de pédagogie [En ligne], 169 | octobre-décembre 2009, mis en ligne le 01 octobre 2013, consulté le 04 novembre 2019. URL : http://journals.openedition.org/rfp/1531 ; DOI : 10.4000/rfp.1531
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											Avec le retour des vacances de Toussaint débute la première saison des conseils d’école, auxquels participent les professeurs de la Ville de Paris, membres à part entière des équipes pédagogiques.

Ce moment important de la vie de l’école est aussi une excellente occasion pour communiquer : sur nos missions en tant que PVP d’une part, et, d’autre part, sur les difficultés que nous rencontrons. Nous ne devons pas hésiter à faire entendre notre voix devant les membres du conseil d’école, particulièrement auprès des parents d’élèves, en mettant l’accent sur la valeur ajoutée que constituent nos enseignements pour le bénéfice de leurs enfants. C’est le meilleur moyen d’obtenir leur soutien.

Qu’il s’agisse d’arts ou sports, ce que nous enseignons à tous les petits parisiens du CP au CM2 leur permet d’acquérir de nouvelles compétences et de progresser, y compris en apprenant autrement.

Au-delà de nos enseignements assurés régulièrement dans les classes, on ne manquera pas d’évoquer l’ensemble des actions qui, année après année, constitue manifestement un « plus » apporté par les PVP dans les écoles de Paris : projets divers dans les trois disciplines, participations aux semaines sportives et autres manifestations, concerts et chorales, expositions et ateliers. À chacun d’apporter sa pierre à l’édifice, d’annoncer et de mettre en valeur les actions ou projets pour l’année scolaire .

C’est aussi une opportunité à saisir, pour rappeler qui sont les PVP, quelle est leur situation actuelle et de faire connaître et d’expliquer leurs revendications. Le SNADEM propose ci-dessous les éléments d’une déclaration que chacun peut adapter :

ISAE : reconnaissance de nos missions d’enseignants

Depuis plus de quarante ans, les professeurs de la Ville de Paris (PVP) enseignent les disciplines dont ils sont spécialistes, les arts plastiques, l’éducation musicale et l’éducation physique et sportive, dans les écoles élémentaires de la Ville de Paris, conformément aux programmes et instructions officielles de l’Education nationale pour les écoles élémentaires.

Recrutés aujourd’hui par concours au niveau Master, tout comme nos collègues professeurs des écoles, notre mission est d’apporter notre expertise dans chaque discipline à tous les élèves des écoles publiques de la Ville de Paris et donc à votre enfant, du CP jusqu’au CM2.

Nous intervenons dans plusieurs établissements scolaires (deux, trois, parfois quatre écoles) et nous évaluons entre 250 et 500 élèves chaque année par discipline, y compris pour la natation, le Savoir nager/ savoir se sauver. Ainsi, ces évaluations que nous réalisons figurent dans le Livret Scolaire Unique Numérique chaque trimestre ou semestre. Nous suivons et accompagnons nos élèves tout au long de leur scolarité, du CP jusqu’au CM2, assurant aussi le lien avec la 6ème. Nous rencontrons également tous les parents qui le souhaitent, autant que de besoin.

Pourtant, la Mairie de Paris ne reconnaît pas aux PVP les mêmes droits en matière de régime indemnitaire qu’aux autres enseignants, de l’éducation nationale ou de ses propres structures éducatives municipales. (Professeurs de conservatoires, assistants d’éducation artistique, professeurs de l’école Du Breuil et de l’école d’Alembert).

Alors que, depuis plus de 6 ans, la Ville de Paris refuse de nous accorder l’Indemnité de Suivi et d’accompagnement des élèves (ISAE) comme aux autres enseignants des écoles élémentaires, nous lui renouvelons notre demande d’appliquer cette simple mesure d’équité et de reconnaissance de nos missions et de notre travail.

REP/REP+ : conditions de travail pour les enseignants et d’apprentissage pour les élèves.

Nous souhaitons rappeler qu’ il n’y a pas de dédoublement pour les enseignements des PVP en réseau prioritaire (REP et REP+) pour les CP et les CE1. Les affectations ne respectent pas, en nombre d’heures attribuées, la structure pédagogique de ces écoles. De plus, ces PVP ont, dans bien des cas, perdu leurs salles dédiées et travaillent le plus souvent dans des locaux partagés, ou même dans les classes, ce qui pose des problèmes d’organisation parfois difficiles à résoudre.

Ainsi, les PVP sont dans l’obligation de regrouper les classes pour leurs enseignements dans des salles dont l’organisation et le mobilier ne sont pas adaptés à des effectifs qui dépassent souvent les 24 élèves (parfois jusqu’à 30), donc plus nombreux qu’avant la réforme. Par ailleurs, Les élèves ne sont pas habitués à travailler ensemble. Tout cela aggrave les conditions d’apprentissage des élèves et va à l’encontre de l’amélioration recherchée.

Nous demandons que les PVP exerçant en réseau prioritaire puissent bénéficier des mêmes conditions de dédoublement que leurs collègues PE pour les CP et CE1 , afin qu’ils puissent, eux aussi, faire progresser les élèves dans les mêmes conditions.

Nous avons alerté sur ce sujet la Ville de Paris qui nous emploie, comme nous lui avons fait connaître l’ensemble de nos revendications sur notre régime indemnitaire et nos conditions de travail. Jusqu’ici nous n’avons obtenu de réponse satisfaisante sur aucun de ces points. C’est pourquoi nous sollicitons le conseil d’École et les parents d’élèves pour soutenir nos demandes.

PROPOSITIONS :

Que proposer ensuite ? Des lettres aux élus d’arrondissement, à la Maire de Paris, au groupes d’élus au Conseil de Paris, à la directrice des affaires scolaires, et des participations à la pétition de soutien que les représentants des parents d’élèves pourront relayer : Le lien ou la version papier sont téléchargeables ici.

Quoiqu’il en soit, par-delà nos missions d’enseignants, être visible et identifiable, poursuivre les rencontres et le dialogue avec les parents, toutes ces actions sont importantes, compte-tenu des enjeux, avant le conseil de Paris de décembre, qui sera consacré au budget 2020, et au moment où va commencer la campagne électorale pour les municipales parisiennes.

Nous souhaitons rappeler qu’au sein de chaque école, plusieurs PVP travaillent, qui peuvent échanger et « faire corps ». Pour autant, chacun d’entre nous, à son niveau, est en capacité d’agir pour faire avancer les choses. Nous vous y invitons !
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											Après l’acte dramatique de Christine Renon, l’intersyndicale éducation demande une réelle amélioration des conditions de travail des enseignants et alerte une nouvelle fois de la suppression programmée des CHSCT. 
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et ici en pdf 
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											Attention relais et rappel administratif.

Afin de bénéficier éventuellement sur votre salaire du mois de janvier 2020 du versement de l’Allocation Prévoyance Santé au titre de l’année 2019, retrouvez le récap de l’administration ici .

Dans le cas où vous remplissez les conditions d’attribution et lorsque votre cotisation de mutuelle ne fait pas l’objet d’un prélèvement direct sur votre salaire, veuillez adresser à votre UGD la copie de votre justificatif d’adhésion relatif à l’année 2019 ( carte de mutuelle ou attestation ).

Envoyez vos documents en fonction du découpage ci-dessous :

De A à BRA et M à Z à virginie.usse@paris.fr

De BRE à L à laurence.cojan@paris.fr

Si vous n’avez pas souscrit de mutuelle complémentaire, informez en  votre UGD.
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											Suite au mail informant l’ensemble des PVP que le paiement des indemnités HSE, HSA, REPet REP+ serait reporté sur la paie de novembre, Le SNADEM a adressé un mail au sous-directeur des ressources ainsi qu’à la nouvelle sous-directrice de la SDPE pour protester contre ce report et manifester son opposition catégorique à la tentation de l’administration de le rendre pérenne. 

Sur la justification de cette mesure, les retards dans le retour des documents de rentrée ne sont pas nouveaux. Ils ne suffisent pas selon nous à expliquer la mesure. C’était déjà la mauvaise raison invoquée en octobre 2018 pour le report en novembre du seul versement des HSE et HSA. Cependant, le décalage n’avait encore jamais été étendu au versement des indemnités REP et REP+. Pour ces agents, ce retard constitue une double peine.

Pour le SNADEM, la charge de travail liée au manque de personnel affecté à la gestion des PVP, dans l’une et l’autre direction, est en grande partie responsable de cette situation.  

La réponse de l’administration à notre protestation se retranche derrière le seul aspect technique en indiquant que « « la mise en paiement doit intervenir avec un flux de données uniques comme l’exige le bureau des rémunérations de la DRH « . 

Le SNADEM ne saurait se satisfaire de cette réponse et demande donc que des dispositions soient prises, à l’issue d’une réflexion éventuellement conjointe, et ce dans le respect de l’ensemble des agents, gestionnaires comme PVP.  Cette situation ne doit plus se reproduire.
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											L’UNSA DANS LES INSTANCES

COMPTE-RENDU DU COMITÉ TECHNIQUE CENTRAL

9 OCTOBRE 2019

Deux points étaient à l’ordre du jour de ce comité technique :

Le renouvellement de la convention avec l’ASPP (2020-2023) pour la restauration des agents de la Ville de Paris.

La suspension de fonctions et la réalisation des enquêtes administratives internes.

Renouvellement de la convention ASPP

La nouvelle convention propose un changement majeur, la modification des grilles tarifaires. Le droit d’entrée ne sera plus fonction de l’indice brut détenu, mais du revenu net indemnités comprises. Elle propose par ailleurs un plus grand nombre de tranches de tarification rendant plus progressive l’augmentation du droit d’entrée en fonction de l’évolution des revenus. L’UNSA juge favorablement ces mesures qui vont dans le sens d’une plus grande équité, et tiennent compte, notamment, de la situation des agents travaillant à temps partiel.

Cette convention propose d’autres avancées : la gratuité du droit d’entrée étendue aux 6000 agents les moins rémunérés, aux retraités de la Ville ainsi qu’aux enfants des agents. Ces avancées ayant été obtenues suite aux demandes des organisations syndicales lors de la négociation.

L’UNSA se satisfait par ailleurs de la gratuité offerte pour 5 repas aux nouveaux agents, afin de leur faire découvrir l’offre de l’ASPP, mesure que nous réclamions de longue date. Nous accueillons favorablement également la volonté affichée de développer l’alimentation biologique, de proposer des plats végétariens dans tous les restaurants ainsi que d’augmenter la qualité du plat servi au prix le plus bas.

La convention prévoit également que « Les agents en activité et rémunérés par la Ville de Paris » puissent avoir accès aux restaurants de l’ASPP, ce qui inclut de fait tous les contractuels et vacataires. Nous avons expressément demandé à la municipalité de mettre en œuvre au plus vite cette mesure.

En revanche, pour les agents travaillant en horaires décalés, le week-end, ou dont le lieu de travail est éloigné de tout lieu de restauration collective et n’ayant pas de locaux sociaux adaptés, les solutions restent à trouver. L’UNSA a proposé qu’une prime de panier soit créée pour tous les agents concernés afin que ces situations particulières et au demeurant nombreuses, soient elles aussi prises en compte. D’autres organisations syndicales ont proposé l’octroi de tickets restaurant. La municipalité est restée sourde à ces demandes.

L’UNSA a également souhaité, lors de ce comité, que la convention avec le restaurant de la Garde Républicaine de la caserne des Célestins soit revue, afin de ne pas créer de situations d’inéquité entre les différents agents de la Ville travaillant à proximité.

Vote Pour : CFTC, UCP, UNSA

Vote Contre : SUPAP-FSU

Abstention : CGT, CFDT, FO

Suspension de fonctions et réalisation des enquêtes administratives

La suspension de fonction est une mesure conservatoire et provisoire prévue par la loi portant droits et obligations des fonctionnaires. Elle permet dans l’attente d’un jugement ou du prononcé d’une sanction disciplinaire à son encontre d’écarter un agent du service s’il a commis une faute grave ou une infraction de droit commun. La notion de faute grave peut consister en un manquement à des obligations professionnelles ou en une infraction de droit commun commise en service ou en dehors du service. Cette notion est précisée par la jurisprudence.

L’enquête administrative est l’investigation interne réalisée par l’administration afin de comprendre, éclaircir, vérifier des faits concernant des comportements ou agissements répréhensibles avant d’envisager des poursuites disciplinaires ou pénales à l’encontre d’un agent.

Si ces mesures étaient déjà prévues par la loi et en vigueur à la Ville de Paris, rien ne les encadrait, et la recrudescence de ces procédures interrogeait fortement . À la demande de l’ensemble des organisations syndicales, des réunions ont été organisées afin de formaliser les différentes procédures.

Aujourd’hui celles-ci sont définies plus clairement : l’agent suspendu de fonction sera régulièrement suivi par sa direction, un guide de l’enquête administrative a été édité, un panel d’enquêteurs issus de toutes les directions de la Ville de Paris a été désigné. Qui plus est, un agent rétabli dans ses droits à l’issue de sa suspension pourra percevoir les indemnités liées au grade qui lui avaient été retirées (sans toutefois pouvoir percevoir les indemnités de sujétion) ce qui était une demande syndicale forte et qui auparavant était impossible. Il pourra également se voir attribuer la protection fonctionnelle afin d’obtenir réparation en diffamation s’il a été victime de dénonciation calomnieuse.

L’UNSA a tenu à rappeler que la suspension de fonction était une mesure grave et douloureuse pour les agents concernés, qui ne devait en aucun cas être prise à la légère. Une mise en cause injuste est préjudiciable pour l’agent, sa carrière, sa famille et ses proches et les risques de fragilisation qui en découlent sont connus.

Si rien ne permet de croire que tous les problèmes humains et de droit seront réglés avec ces nouveaux textes, tant les cas sont divers, la concertation qui s’est déroulée a néanmoins permis de créer de nouveaux droits aux agents mis en cause.

Vote Pour : CFTC, UCP, UNSA

Vote Contre : FO

Abstention : CFDT, SUPAP

NPPV : CGT

Syndicat UNSA Administrations Parisiennes

8-10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS

Tel : 01.43.47.80.11

E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.com  
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Rappel infos administratives, le Snadem va bien entendu soulever le problème et réagir mais l’ensemble des primes et indemnités des PVP (HSA, HSE, REP, REP+) n’ont pu ètre mises en paiement sur les paies du mois d’octobre, notamment pour des contraintes de délais de saisie. Elles seront versées fin novembre avec effet rétroactif pour les primes REP et REP+ au 01/09/2019. Le forfait HSA sera versé sur 9 mois consécutifs comme les années antérieures.
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Le conseil syndical est l’instance qui dirige le Snadem, il est composé de PVP des 3 disciplines !
Ordre du Jour : Audience DASCO, promotions, classes et effectifs REP & REP+, formation initiale en Arts Plastiques, mobilisation ISAE, rapport de la Cours des Comptes sur l’enseignement de l’EPS…
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Les élus Snadem représentants des Professeurs de la Ville de Paris aujourd’hui en CAP Commission Administrative Paritaire pour représenter les collègues – promotions, prorogations de stage, ISAE – un gros travail de préparation ! 
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« Si la Ville de Paris tient véritablement à honorer les Arts, elle se doit d’honorer celles et ceux qui les enseignent! » Intervention de Mme Fatoumata Koné, conseillère de Paris du 19e arrondissement, Groupe écologiste de Paris , en Conseil de Paris du 1er octobre, pour défendre les revendications de prime ISAE et dédoublements CP&CE1 REP&REP+ en présence des Maires Adjoints Affaires Scolaires et DRH M. Bloche et Mme Levieux.




>>>> https://youtu.be/lIe_NlEkmOE
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Fin du jour de carrence pour les agentes en situation de grossesse ! Issue du protocole égalité professionnelle hommes/femmes, cette mesure a été âprement revendiquée par l’UNSA.
L’UNSA Fonction Publique, l’UNSA et le Snadem revendiquent toujours l’abrogation du jour de carence pour tous




L’article 84 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction publique modifie Le II de l’article 115 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018, en supprimant le jour de carence imposé aux fonctionnaires et aux contractuelles en situation de grossesse.
Cette disposition s’applique au congé de maladie accordé postérieurement à la déclaration de grossesse et avant le début du congé de maternité.
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Le SE-Unsa, le SNUipp-FSU, le Sgen-CFDT, CGT-Éduc’action, Sud-Éducation vous invitent à signer cette pétition pour exprimer votre plus vive émotion et votre soutien aux proches de Christine ainsi qu’à ses collègues, aux élèves et aux familles de son école. En signant cette pétition, vous exigez aussi qu’un chantier portant sur les conditions d’exercice de nos métiers à l’Éducation nationale soit ouvert en urgence afin d’obtenir des mesures concrètes d’amélioration de nos conditions de travail.




Un préavis de grève nationale a été déposé par le SE-UNSA pour la journée de mobilisation du 3 octobre, il couvre les collègues PVP qui souhaiteraient se mettre en grève.




Signer la pétition : https://plus-jamais-ca.fr/




La lettre de Christine Renon adressée à sa hiérarchie 
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											Syndicat UNSA Administrations Parisiennes 10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS Tel : 01.42.76.70.23 E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr 

DÉCÈS DE JACQUES CHIRAC 

L’UNSA Administrations Parisiennes souhaite rendre hommage à Jacques Chirac, Maire de Paris de 1977 à 1995 après plus d’un siècle d’administration de la Ville de Paris par l’état, président de la république de 1995 à 2007, aujourd’hui disparu. 

C’est à ce jour, la personnalité politique ayant excercé le mandat de Maire de Paris sur la plus longue période. 
Il fut également un fervent défenseur du statut spécifique des personnels parisiens. 

Personnage incontournable de la vie politique française, il restera dans la mémoire de tous nos concitoyens.
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Syndicat UNSA Administrations Parisiennes
10 avenue Ledru Rollin 75012 PARIS
Tel : 01.43.47.77.76
E.Mail : syndicat-unsa-contact@paris.fr RETRAITES: DES INQUIÉTUDES UNANIMES ET LÉGITIMES





La réforme des retraites qui s’annonce est facteur d’inquiétude pour tous les salariés du secteur public et du secteur privé. Chacun s’interroge légitimement sur le montant de la retraite qu’il pourra percevoir, l’âge auquel il pourra partir et la durée de cotisation qu’il aura à effectuer.




La solidarité intergénérationnelle liée à la notion de retraite par répartition, les actifs cotisant pour les retraités, doit continuer à exister et à offrir un taux de remplacement net élevé pour assurer à tous les retraités des conditions de vie de qualité.




La présentation d’un nouveau système de retraite est anxiogène, surtout lorsque le manque de précisions du projet fait que toutes les supputations sont possibles. Le pessimisme est renforcé par le fait que les dernières réformes en la matière n’ont jamais été favorables aux salariés.




De plus, devant le risque politique important lié à cette réforme, le président de la république a reporté le débat au lendemain des élections municipales. La balance pourrait bien pencher d’un côté ou de l’autre en fonction des résultats.Les propositions du rapport Delevoye




M. Delevoye, Haut-commissaire aux retraites, a présenté le 16 juillet un projet de retraite dit « par points » qui conforte la répartition et se veut universel, plus équitable et plus protecteur. Celui-ci instaurait un âge pivot, fixé à 64 ans à partir duquel on pouvait toucher une retraite à taux plein. Le président de la république a aussitôt fait savoir qu’il préférait s’appuyer sur le maintien de l’âge légal à 62 ans et la durée de cotisation pour fixer le montant de la retraite : exit l’âge pivot et la notion de retraite à taux plein.




À la question fondamentale qui est de savoir combien d’années il faudra cotiser pour avoir une retraite avec un taux de remplacement de 75%, taux plein dans le système actuel, il n’y a donc pas de réponse.




Un régime unique, fin des régimes spéciaux




Le projet de loi crée un régime unique et met fin aux 42 régimes spéciaux, ce qui a eu pour effet immédiat de mettre dans la rue la RATP, la SNCF, et toutes les professions libérales pour des raisons bien différentes toutefois.




Dans le régime unique, 100 euros cotisés par la part salariale ou la part patronale donneront droit à 10 points de retraite, chaque point donnera droit à 0,55€ de retraite annuelle. Tous les salariés auront un taux de cotisation unique de 28,12% : 11,25% pour la part salariale et 16,87% pour la part patronale.




Cependant, les projections présentées dans le rapport, qui ne faisaient apparaître que des gains de retraite, se montraient surévaluées et ont été largement contestées.




Pénibilité : Création du Compte professionnel de Prévention (C2P)




La pénibilité sera prise en compte de façon uniforme dans le privé et dans le public, le compte professionnel de prévention sera mis en place pour les agents des régimes spéciaux et fonctionnaires faisant disparaître les conditions de départ spécifiques attachées à certains corps.




Le C2P pourra faire gagner deux ans de retraite mais c’est encore bien loin des régimes actuels qui permettent à certains agents de partir à 52 ou 57 ans.




Le principe des carrières longues sera conservé à l’identique.




Les fonctionnaires : gagnants ou perdants ?




Avec la suppression du mode de calcul sur les 6 derniers mois, les fonctionnaires vont perdre un avantage qui, à la retraite, permettait de compenser les écarts de salaire sur la carrière entre le public et le privé. Celui-ci serait contrebalancé par la prise en compte des régimes indemnitaires dans le calcul de la retraite. Encore faut-il préciser que les indemnités seraient alors soumises à cotisation ce qui ferait baisser le salaire net…




Encore faut-il également avoir un régime indemnitaire intéressant ! Pour les agents percevant pas ou peu d’indemnités, ce qui est le cas de gros bataillons de la fonction publique : enseignants, hospitaliers territoriaux, une compensation doit être trouvée. Laquelle ? Pour l’instant rien n’est défini.




Un système plus juste ?




L’idée de départ est peut-être séduisante « Public-privé, Chaque euro cotisé doit donner les mêmes droits à pension », mais c’est une généralité qui ne correspond pas à la réalité des métiers : carrières actives, pénibilité, police, défense. Le système par point doit donc prendre en compte ces spécificités.




M. Delevoye indique que cette réforme permettra le relèvement des basses retraites de 80% à 85% d’un Smic pour une carrière complète, une meilleure prise en charge des carrières discontinues, notamment pour les femmes, des améliorations pour les agriculteurs et auto-entrepreneurs. Ce système serait donc plus équitable, mais financé par la baisse des retraites de certains…




La position de l’UNSA




L’UNSA, organisation syndicale interprofessionnelle, n’a jamais été demandeuse d’un changement de système de retraite, mais n’est pas, par principe, opposée à la mise en place d’un système par points qui est un système par répartition.




En revanche elle demande qu’aucun salarié ne soit perdant, que des compensations soient trouvées pour toutes les professions qui le nécessitent, que les ajustements soient faits sur une période longue.




Aujourd’hui, on est loin du compte et le mutisme du gouvernement fait craindre le pire.




D’autant que pour une réforme de cette ampleur, on a autant besoin de confiance dans le projet proposé que dans ceux qui le mettent en place.
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Le prochain concours de recrutement des Professeurs de la Ville de Paris en Éducation Physique et Sportive s’ouvrira pour 25 postes. Parution au Bulletin Officiel de la Ville de Paris. Inscriptions à partir du 12 novembre !




Inscriptions : https://teleservices.paris.fr/fow/site-cep/jsp/site/Portal.jsp?page=portail




Annales : https://teleservices.paris.fr/fow/site-cep/jsp/site/Portal.jsp?page=fiche&id=1095
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Face à l’urgence climatique, l’UNSA appelle à participer aux mobilisations organisées à l’occasion du sommet mondial de l’ONU pour le climat le 23 septembre prochain.




Alors que le sommet de l’ONU sur le climat est fixé le 23 septembre, la semaine internationale pour le climat aura lieu du 20 au 27 septembre 2019.

Deux mobilisations sont notamment prévues à Paris et dans les territoires les vendredi 20 et samedi 21 septembre 2019.

Aussi, fidèle à ses engagements renouvelés à son congrès de Rennes, l’UNSA appelle ses militants et sympathisants à se mobiliser dans les différents rassemblements organisés pour rappeler aux chefs d’Etats que la question climatique est urgente et que d’elle dépend la survie de l’espèce humaine.

Contact : Guillaume Trichard Secrétaire général adjoint de l’UNSA guillaume.trichard@unsa.org
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Déclaration intersyndicale
Loi Fonction Publique
Conseil Supérieur des Administrations Parisiennes
Mercredi 11 septembre 2019
 
Paris, le 11 septembre 2019
 
Madame la Maire,
Par deux fois déjà, notre intersyndicale vous a publiquement interpellée, afin de connaître précisément la position de la municipalité au sujet du projet de loi de transformation de la fonction publique.
Par deux fois, vous nous avez répondu ne pas pouvoir vous prononcer tant que le projet ne serait pas finalisé.
La chrysalide n’est malheureusement pas devenue papillon, le funeste projet s’est transformé en une loi, pire encore que celle que nous pouvions imaginer, puisque, cerise sur le gâteau, elle s’est vue complétée par l’article 56 modifiant le droit grève dans la fonction publique territoriale, dans une rédaction qui semble répondre à merveille à la situation de notre collectivité.

Le texte étant aujourd’hui promulgué, la Ville pourrait, de façon symbolique se déclarer « hors loi de transformation de la fonction publique ». Ce n’est pas le sens des propos que vous avez tenus lors de l’interview que vous avez accordée le 26 juillet 2019 au site AEF Info en compagnie de Mme Lancestremère et qui ne sont pas de nature à nous rassurer.

Si vous indiquez que la « Ville de Paris n’était pas en attente d’outils supplémentaires en matière de RH », vous ne renoncez pas pour autant à utiliser ceux qui viennent d’être mis à votre disposition.
Sur l’aménagement du temps de travail, la renégociation « s’appliquera de droit », en vue de « revenir aux 1607 heures annuelles », la redéfinition de la pénibilité conduira à revoir les niveaux de sujétions.

Vous restez floue sur l’externalisation des services, la mise à disposition des agents, l’instauration de la rupture conventionnelle qui ne vous semblent pas « être des opportunités ». Vous n’êtes pas convaincue par les dispositions permettant d’amplifier le recours aux contractuels mais il faudra « voir à l’usage ».
Vous saluez le dialogue social à la Ville de Paris mais vous stigmatisez sa lenteur.

Vous ne levez que partiellement le voile sur vos intentions, alors que les agents réclament de la transparence sur des questions simples dont les principales sont les suivantes :

La Ville de Paris sous le mandat de Mme Hidalgo envisage-t-elle :
–          de supprimer 8 jours de congés annuels ?
–          de revoir les niveaux de sujétions ?
–          d’externaliser des services et de recourir au détachement d’office ?
–          d’augmenter le recours aux contractuels ?
–          de mettre en œuvre la rupture conventionnelle de contrat ?
–          d’appliquer la modification des sanctions disciplinaires ?
–          de mettre en place un service minimum en cas de grève dans les secteurs concernés par la loi ?
–          de mettre fin aux CAP par corps et de les cantonner à un rôle de recours ?

 Nous attendons de votre part des réponses claires et précises sur ces sujets.
Pour faire bonne mesure, connaissant l’échéance proche des élections municipales, ces questions seront posées par notre intersyndicale à tous les candidats, et leurs réponses ou absence de réponse portées à la connaissance de tous les agents.
Cependant, des interrogations sur l’application de la loi se posent dès maintenant, d’autres se poseront dès le 1er janvier. La Ville devra y répondre rapidement.
Si la nouvelle loi a créé « une boîte à outils » permettant de liquider le service public et le statut des agents, nos organisations défendront dès à présent les droits et les acquis des personnels parisiens dans les réunions et instances à venir.
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Pour consulter votre boite mail professionnelle prenom.nom@paris.fr vous devez désormais vous connecter à l’intranet Ville de Paris.




https://nomades.apps.paris.fr




En cas problème de connexion, perte de mot de passe ou autre contactez l’assistance informatique de proximité : 01 42 76 89 89
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La loi de transformation de la Fonction Publique a été votée par le Parlement malgré l’unanimité des organisations syndicales contre ce texte. Elle a été publiée au JO du 7 août 2019.
L’’UNSA Fonction Publique fait un point non exhaustif sur son contenu.




Le projet initial de loi contenait 36 articles. Les parlementaires ont ajouté de nombreux autres articles sans modifier en profondeur l’esprit de ce texte qui affaiblit le droit des agents publics.




Lire la synthèse de l’UNSA Fonction Publique pour tout savoir sur la loi :




https://www.unsa-fp.org/?Tout-savoir-sur-la-loi-de-transformation-de-la-fonction-publique
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NOUVELLE ANNÉE, NOUVELLES ACTIONS

Deux échéances s’annoncent en cette nouvelle année scolaire, qui peuvent faire bouger les lignes de façon décisive pour les professeurs de la Ville de Paris :
Le Conseil de Paris de décembre prochain, dédié au Budget 2020 de la Ville, dans un premier temps. Lors de ce Conseil de Paris, la question de l’ISAE sera abordée, d’une façon ou d’une autre, soit que les élus impliqués dans notre demande, Madame Levieux et Monsieur Bloche, aient obtenu les arbitrages nécessaires de la Direction des Finances, soit que le Groupe des Écologistes de Paris dépose un vœu en faveur de notre régime indemnitaire.

Dans chacun des cas, un vote favorable devra valider la demande.

Les élections municipales, en mars 2020, dans un second temps. Ces dernières représentent également un danger pour les PVP. Quelles seront les intentions de la nouvelle équipe municipale vis-à-vis de notre corps ? On peut s’en inquiéter à juste titre.

Suite aux nombreux échanges pendant l’Assemblée Générale de rentrée, il apparaît évident et nécessaire de faire évoluer nos modalités d’action et de les développer en une communication plus visible en direction de notre employeur, mais aussi et surtout des parents d’élèves, nos meilleurs alliés. En effet, pour défendre l’ensemble de nos revendications et, avant toute chose, la pérennité du corps, nous avons tout à gagner à reprendre la main sur la visibilité de nos missions d’enseignants auprès des élèves parisiens par une communication accrue et systématique. On n’est jamais si bien servi que par soi-même :

Soyons visibles, communiquons !

Ces actions prendront des formes classiques de communication dans les écoles : fiches dans le cahier de liaison, échanges avec les parents dans le cadre des réunions de rentrée et lors des conseils d’école.

Elles pourront également revêtir un caractère public et se montrer plus innovantes. C’est le cas entre autres de la pétition lancée en mai dernier, mais d’autres actions sont envisageables. Nous reviendrons sur ces dernières dans les prochaines semaines.

· FICHES D’INFORMATION ET DE PRÉSENTATION DES PVP : Certains d’entre vous en utilisent déjà. Une version personnalisable est mise à votre disposition sur le site du SNADEM. Vos photos peuvent y être insérées. La fiche est téléchargeable ici.

· CONSEILS D’ÉCOLE : Un texte d’information aux parents actualisé sera mis en ligne d’ici aux prochains conseils d’école.

· PÉTITION POUR LE RÔLE ET L’IMPORTANCE DES PVP DANS LA POLITIQUE ÉDUCATIVE PARISIENNE : Elle reste plus que jamais d’actualité. Elle peut être signée en ligne. Soulignons que la pétition papier permet d’instaurer un échange avec les parents d’élèves. Par ailleurs, les parents d’élèves élus peuvent la relayer. Plus le nombre de signataires sera important, plus grande sera notre chance d’obtenir gain de cause. Le lien ou la version papier sont téléchargeables ici.

Il est donc mis fin au mouvement de rétention des évaluations, mais pas à la demande d’attribution de l’ISAE aux PVP.

NATATION : Les évaluations diagnostiques de CM2 commencent dès cette semaine dans les bassins. Nous proposons donc de ne plus les retenir, mais d’en communiquer copie au SNADEM UNSA qui les transmettra à Madame Hidalgo et à la Directrice des affaires scolaires, Madame Delpal, afin qu’elles prennent acte du travail d’évaluation réalisé par les PVP.

Il est indispensable, pour plus d’efficacité dans cette action inaugurale de l’année, que la transmission de ces documents soit MASSIVE !

D’autres actions viendront très vite dans la perspective du Conseil de Paris du 9 décembre. Nous ne manquerons pas de vous en tenir informé.e.s en temps utiles.

Obtenir l’ISAE est un droit. Exigeons l’équité indemnitaire pour les Professeurs de la Ville de Paris !
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											Reprise en main des évaluations pour l’année scolaire 2019/2020 ! Il s’agit pour cette année d’occuper à nouveau le terrain pour défendre toujours plus l’importance des Professeurs de la Ville de Paris dans la politique éducative parisienne !

Prime ISAE, dédoublement des classes CP CE1 en REp et REP+, considération et communication, la pétition PVP reste une priorité, diffusez la largement en attendant de nouvelles propositions de mobilisation !

Téléchargez la pétition au format pdf ici pour l’imprimer !

https://snadem.fr/wp-content/uploads/2019/05/petition-PVP.pdf

Lien pour partager la pétition en ligne : http://chng.it/YPzH6Pg54q
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											Nous vous proposons une fiche d’information et de présentation type des PVP de chaque école à destination de l’ensemble des parents d’élèves. Cette fiche sera collée dans les carnets de correspondance des élèves.

Elle peut également être affichée un temps dans les tableaux d’information à l’entrée des écoles.

C’est un document word que vous pouvez complètement modifier, selon vos préférences.

Si vous choisissez d’y faire figurer des photos, attention utilisez des photos neutres d’un point de vue déontologique 🙂

Téléchargez le document : https://snadem.fr/wp-content/uploads/2019/09/fiche-pvp.docx
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Beaucoup de collègues lors de notre assemblée générale de rentrée ! Tous mobilisés pour défendre l’importance des professeurs de la Ville de Paris dans la politique éducative parisienne ! 
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Chères collègues, chers collègues,




Nous avons appris avec une très grande tristesse la disparition à la fin août de notre collègue et camarade Stéfany Mulet-Avella, professeure d’arts plastiques et artiste de qualité. Nous ne l’oublierons pas.




Pour ceux d’entre vous qui souhaiteraient y participer, une cagnotte a été lancée à l’initiative de notre collègue Denis Bernier, professeur relais. Ainsi, une composition florale sera offerte par les professeurs de la Ville lors des obsèques ce vendredi 6 septembre à 10h30 en l’église St Georges, 114 Av Simon Bolivar paris 19ème .




La somme récoltée ira autant à la composition florale pour ses obsèques qu’au soutien à son compagnon et ses deux enfants âgés de 14 et 18 ans.




http://www.leetchi.com/c/stefany-mulet-avella




 

										
									
	⚠️ Adresse AG rentrée du Lundi 2 Septembre 13H45
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Attention pour rappel le lieu de notre AG de rentrée change exceptionnellement cette année !




Assemblée Générale de rentrée pour tous les PVP le LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 à 13H45.⚠️ 




Attention ! En raison de travaux dans la salle Grande Croizat, nous nous réunirons cette année à l’annexe de la Bourse du Travail : Annexe Varlin, 29 boulevard du Temple 75003 Paris (métro République), dans la salle Eugène Henaff.




Lien maps : https://goo.gl/maps/WMJ8goRw3TMLf1om7



Et pour (ré-)adhérer au Snadem et bénéficier de la protection juridique enseignant + 66% déductible de vos impôts, c’est par ici >> https://snadem.fr/adherez-au-snadem/

Nos moyens d’action dépendent de vous !








 






										
									
	Toutes les news PVP dans le Arts et Sports de rentrée !
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											Toutes les news PVP dans le Arts et Sports de rentrée !

											
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

										
									
	Documents de rentrée !
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											Documents de rentrée !

											
Nous souhaitons une bonne rentrée scolaire à tous les PVP et leurs équipes pédagogiques ! Dès ce jeudi pour certains d’entre vous ! Vendredi pour les autres !




Coté pratique, ci dessous les docs de rentrée dans la poche !




Guide des démarches métier PVP 2019-2020Télécharger




Emploi du temps EM et AP 2019-2020Télécharger




Emploi du temps EPS 2019-2020Télécharger




PV d’installation 2019-2020Télécharger




Projet Ateliers 2019-2020Télécharger




Autorisation Activité Accessoire 2019-2020Télécharger




Autorisation séjour organisé par l’école 2019-2020Télécharger




Autorisation Absence 2019-2020Télécharger




Avis de reprise 2019-2020Télécharger




Remboursement Transport 19-20Télécharger




Guide des démarches essentielles en RH 2019-2020Télécharger


										
									
	AG de rentrée le 02/09 13H30 !
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											AG de rentrée le 02/09 13H30 !

											Assemblée Générale de rentrée pour tous les PVP le LUNDI 2 SEPTEMBRE 2019 à 13H30.

La rentrée des enseignants est fixée au VENDREDI 31 AOÛT.

Attention ! En raison de travaux dans la salle Grande Croizat, nous nous réunirons cette année à l’annexe de

la Bourse du Travail : Annexe Varlin, 29 boulevard du Temple 75003 Paris (métro République),

dans la salle Eugène Henaff.

Lien maps : https://goo.gl/maps/WMJ8goRw3TMLf1om7
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											Attention, boites mail professionnelles : migration définitive !

Les boîtes mail professionnelles des agents de la Ville de Paris ont été déplacées vers une nouvelle plateforme de messagerie électronique depuis le 9 juillet 2019.

En conséquence de cette « migration », tous les collègues qui transféraient encore leurs mails professionnels sur leurs boîtes mail personnelles ne les recevront plus de cette manière désormais.

À l’heure où notre employeur ne communique plus que par voie électronique, sauf dans de rares cas, il est indispensable de pouvoir accéder à sa boîte mail professionnelle depuis n’importe quel poste, y compris un portable. Plutôt que de le faire directement , il est plus intéressant de passer par Intraparis : lien ici

Renseigner son nom d’utilisateur n’est pas compliqué : prénom.nom@paris.fr.

Si certains ont oublié leur mot de passe, il suffit de faire appel à l’ Assistance informatique de proximité : 01 42 76 89 89

Une fois la page d’accueil affichée, l’accès aux mails peut se faire de deux façons :

1) Par le biais du tableau « mes applications » sur l’écran d’accueil.

2) En cliquant sur l’icône en forme de damier « mes applications « dans la barre de tâches en haut de la page.

Rappel ici, procédure pour paramétrer votre mail pro sur votre smartphone ou votre tablette.


										
									
	Bonnes Vacances à tous ! Retour photo sur le pot des PVP & devoirs de vacances !
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											Bonnes Vacances à tous !

Retour photo en sourires sur le pot des PVP de lundi qui a rassemblé une cinquantaine de collègues ! Merci encore à Sonia pour l’organisation ! Et merci à tous d’être venu aussi nombreux ! À refaire !

Ne partez pas sans oublier vos devoirs de vavances !

Écriture avec la pétition pour défendre les PVP dans la politique éducative parisienne ! >> http://chng.it/YPzH6Pg54q

Lecture avec le dernier Arts & Sports pour ne rien manquer de toute l’actualité PVP Dasco Éduc Nat etc …

>> https://snadem.fr/wp-content/uploads/2019/06/AS-122.pdf


										
									
	Le dernier Arts & Sports ! à lire pendant vos vacances !
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											Le dernier Arts & Sports ! à lire pendant vos vacances !

											
 



 



 



 



 



 



 



 



 

										
									
	Marche des Fiertés 2019 avec la team UNSA !
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											Marche des Fiertés 2019 avec la team UNSA !

											L’ UNSA à la Marche des Fiertés LGBT+ de Paris IDF 2019 ! Mobilisés contre toutes les formes de discrimination ! 15 km, 7500 drapeaux rainbowunsa et 2000 tracts distribués !


										
									
	Pot des PVP ! ce sera au Petit Paris dans le 1er arr !
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											Pot des PVP ! ce sera au Petit Paris dans le 1er arr !

											Le lundi 1er juillet à partir de 17H30 au Petit Paris 11 rue Pierre Lescot 75001 Paris


										
									
	Mobilisation le 27 juin pour défendre la fonction publique !
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											Mobilisation le 27 juin pour défendre la fonction publique !

											     


										
									
	Des postes PVP relais et formation Dasco à pourvoir pour les PVP !
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											Des postes PVP relais et formation Dasco à pourvoir pour les PVP !

											Des postes administratifs Dasco à pourvoir pour les Professeurs de la Ville de Paris. Appel à candidature !

Fiche de poste Responsable Logistique AP et EPS

FICHE DE POSTE PVP relais AP 7-15

FICHE DE POSTE PVP relai AP 8-9-10

FICHE DE POSTE PVP relais AP 5-13

Fiche de procédure de recrutement des Assistant PVP2019-2020


										
									
	ACTION ISAE : On continue !
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											La rétention des évaluations, votée par les collègues lors de l’assemblée générale du 25 mars dernier demeure le moyen de pression majeur. Cependant, comme nous l’avions indiqué dès le début de notre action, si les LSUN ne sont pas renseignés (selon les mêmes modalités que précédemment : mot dans le cahier de correspondance ou avec le livret), il devrait être possible de les remettre aux familles qui les demanderont.

Si vous subissez des pressions de la part de votre équipe ou de votre directeur, n’hésitez pas à en informer le SNADEM.Dans la perspective de l’audience du 4 juillet avec la Directrice des affaires scolaires, le SNADEM propose de collecter les évaluations anonymisées que vous voudrez bien envoyer par mail ou voie postale. Cela peut prendre aussi la forme de liste des items évalués dans chaque discipline, par niveau ou par classe, avec indication du nombre d’élèves concernés.

Rappel :

Vous trouverez sous forme de lien un texte pour informer les parents de vos écoles du fait que les évaluations ne figureront pas dans le prochain livret et seront remplacées par la mention que nous vous proposons ici : « Évaluation non transmise par le professeur de la Ville de Paris suite à un mouvement social ». Ce texte ne dit volontairement rien de nos revendications. Il a un caractère purement informatif, ceci afin de correspondre à la réglementation.

Deux actions complémentaires :

– via pétition,  informer en premier lieu les représentants des parents d’élèves de notre action et de nos revendications et leur proposer de diffuser eux-mêmes ce texte aux parents.

– demander aux membres de l’équipe (individuellement ou en conseil des maîtres, chacun en décidera) de joindre ce texte au livret ou éventuellement, de le glisser dans le cahier de liaison. Il devra alors être plié en deux et fermé (agrafe ou point de colle).

Documents téléchargeables >>

Lettre aux parents livrets

Lettre aux parents cahiers de correspondances

Tract revendication ISAE

Téléchargez la pétition au format pdf ici pour l’imprimer !

Lien pour partager la pétition en ligne : http://chng.it/YPzH6Pg54q

OBTENIR L’ISAE EST UNE MESURE D’ÉQUITÉ

Votre action sera décisive pour l’ensemble du corps !


										
									
	Contre la privatisation de ADP Aéroport de Paris avec l’UNSA, je signe pour le référendum !
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Communiqué de Presse UNSA National :

Le Bureau National de l’UNSA a lancé ce matin une campagne de mobilisation de ses structures syndicales dans la signature au référendum d’initiative partagé sur la proposition de loi.

4,7 millions de signatures sont nécessaires pour contraindre le Parlement à examiner la proposition de loi (présentée en application de l’article 11 de la constitution) visant à affirmer le caractère de service public national de l’exploitation des aérodromes de Paris.

Parce qu’ADP est un enjeu de souveraineté de la France dans ses infrastructures stratégiques de mobilité, parce qu’ADP est une entreprise rentable (son cours en bourse a été multiplié par 3,5 depuis 2006), l’UNSA appelle donc l’ensemble de ses sympathisants à se mobiliser pour signer en ligne le référendum à l’adresse suivante : www.referendum.interieur.gouv.fr/soutien/etape-1-

Le Secrétaire général UNSA

Laurent ESCURE




										
									
	Contre la réforme de l’Assurance Chômage avec l’UNSA
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	À la Marche des fiertés 2019 Paris avec l’UNSA ! Samedi 29 Juin 14H Montparnasse.
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											À la Marche des fiertés 2019 Paris avec l’UNSA ! Samedi 29 Juin 14H Montparnasse.

											La lutte contre toutes les formes de discriminations est notre priorité !


										
									
	Canicule ! Recommandations de l’Éducation Nationale et de la Ville de Paris.
										
											[image: copy-link]
											Canicule ! Recommandations de l’Éducation Nationale et de la Ville de Paris.

											
										
									
	Enquête structure REP/REP+ 2019/2020
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											Une enquête rapide à destination des collègues PVP en REP et REP+ pour faire le point sur les structures pédagogiques de chaque école concernée et améliorer leurs conditions de travail !

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf696F4EszD_98WiBXEPPGgJJAL2XehkvoOYos0E352eYk9iA/viewform


										
									
	La pétition pour défendre les PVP !
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											La pétition pour défendre les PVP !

											A faire circuler très largement !

 

 

Téléchargez la pétition au format pdf ici pour l’imprimer !

Lien pour partager la pétition en ligne : http://chng.it/YPzH6Pg54q


										
									
	Grève intersyndicale le 13 juin contre la loi Blanquer
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Appel intersyndical à la grève le jeudi 13 juin

Contre la loi Blanquer, toutes et tous en grève le jeudi 13 juin, jour de l’ouverture de la Commission Mixte Paritaire

**Les organisations SNUipp FSU, Se-UNSA, CNT, Sud éducation et CGT éduc’action appellent à se mettre massivement en grève le jeudi 13 juin, jour d’ouverture des discussions de la commission mixte paritaire.**

Le 21 mai, après avoir été adopté en première lecture par l’Assemblée nationale, le projet de loi sur l’école de la confiance a été voté par le Sénat. Même si la majorité sénatoriale a retoqué l’article sur les EPSF, la casse de la formation initiale est toujours à l’ordre du jour, le cadeau aux écoles privées est toujours d’actualité, l’instauration des EPLI et la suppression du CNESCO aussi… Pire, la majorité sénatoriale a introduit des amendements qui dégradent encore la situation : formation continue pendant les vacances, introduction d’un statut hiérarchique pour les directeurs-trices d’école, sans compter des amendements des plus récationnaires : interdiction pour les accompagnateur-trices de porter des signes religieux lors des sorties scolaires, suppression des allocations pour les parents d’élèves absentéistes…

À présent, le texte doit être étudié par une commission mixte paritaire, composée de sénateurstrices et de député-es qui se réunira la semaine du 13 juin.

Si lors de cette commission, un accord est trouvé sur le contenu de la loi entre les député-es et les sénateurs-trices – ce qui n’est pas à exclure – la loi Blanquer pourrait être adoptée sans discussions et rapidement par l’Assemblée nationale.

Ce projet de loi, suite des réformes du collège, du lycée général et professionnel et de Parcoursup, est en complète cohérence avec le projet de casse de la fonction publique que le gouvernement compte imposer à marche forcée. À rebours de ce dynamitage de l’école publique, les organisations syndicales revendiquent des créations de postes à la hauteur des besoins et sont déterminées à obtenir une vraie transformation de l’école, assurant la réussite et l’émancipation de tou-tes les élèves avec des conditions de travail satisfaisantes pour les personnels. Elles exigent notamment la création d’un véritable statut de la Fonction publique pour les AESH.

Les organisations syndicales parisiennes SNUipp FSU, Se-UNSA, CNT, Sud éducation et CGT éduc’action réaffirment leur détermination à obtenir l’abandon de la loi Blanquer.

Elles réaffirment leur soutien aux actions locales engagées : grève, écoles désertes, occupations, blocages, réunions, rassemblements, soirées de soutien (14 juin au Shakirail 18e, etc) et notamment à l’occasion de la nuit de l’École le 6 juin à l’appel des organisations syndicales et de la FCPE.

Les organisations SNUipp FSU, Se-UNSA, CNT, Sud éducation et CGT éduc’action appellent à se mettre massivement en grève le jeudi 13 juin, jour d’ouverture des discussions de la commission mixte paritaire.


										
									
	Apéro PVP de fin d’année le 1er juillet !
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											Apéro PVP de fin d’année le 1er juillet !

											
Un temps convivial s’organise le lundi 1er juillet à partir de 18H pour partager un pot et rassembler le plus de collègues possibles !

Une petite inscription est à valider en ligne pour faciliter l’organisation de ce moment !

À très vite !

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfAD4g-euTkfQ6v7HTmz5NZtCw16428MGx29qqKYgB_TS1WTg/viewform


										
									
	La pétition PVP en ligne sur le site de l’UNSA Éducation !
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											La pétition PVP en ligne sur le site de l’UNSA Éducation !

											 

Merci l’UNSA Éducation pour votre soutien !

http://www.unsa-education.com/Reaffirmons-le-role-et-l-importance-des


										
									
	Élection Européennes, le 26 mai je vote !
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											Élection Européennes, le 26 mai je vote !

											
(Retour sur le dernier baromètre UNSA)


										
									
	Loi Confiance : des ajouts du Sénat inacceptables
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											Communiqué de presse du SE-UNSA du 21 mai 2019

La version du projet de loi pour une École de la confiance adoptée ce jour par le Sénat présente des dispositions inacceptables en particulier pour les enseignants. Pour le SE-Unsa, les prochaines étapes du travail parlementaire doivent impérativement revenir sur ces dispositions.




Le Sénat a supprimé le projet d’établissement public des savoirs fondamentaux avec l’aval du ministre qui a pris acte de la mobilisation de la communauté éducative contre un projet mal tellement mal ficelé et opaque qu’il a nourri toutes les craintes. Le SE-Unsa, qui a largement contribué à la mobilisation, se félicite de cette suppression. Elle doit être définitive.



Cependant, cette victoire des personnels, des parents et des élus sur ce sujet ne doit pas cacher que la majorité sénatoriale a aggravé le projet de loi sur d’autres points, en s’attaquant à plusieurs règles statutaires qui régissent l’exercice du métier d’enseignant. Ainsi, les sénateurs, pourtant prompts à dénoncer le manque de concertation du gouvernement quand il s’agit des collectivités, ont jugé que le dialogue social avec les représentants des personnels était là superflu.

Les sénateurs ont ajouté :

	l’instauration d’un rapport d’autorité entre le directeur d’école et les professeurs des écoles adjoints et sa participation à leur évaluation ;
	le caractère obligatoire de la formation continue en dehors du service d’enseignement ;
	la possibilité de déroger aux obligations réglementaires de service dans le cadre des expérimentations ;
	la possibilité de déroger aux règles statutaires pour affecter des enseignants dans des zones peu attractives ;
	l’attribution au chef d’établissement d’un droit de regard sur le recrutement des personnels d’enseignement et d’éducation de son établissement.


Pour le SE-Unsa, ces dispositions constituent de véritables lignes rouges à ne pas franchir. Le SE-Unsa demande aux parlementaires qui participeront à la Commission mixte paritaire parlementaire de supprimer ces dispositions.



Paris, le 21 mai 2019,

Stéphane Crochet

Secrétaire général du SE-Unsa






										
									
	Conseil Syndical !
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											Conseil syndical ! ISAE (toujours ! on lâche rien), dédoublement CP CE1 REP et REP+, loi Blanquer, promotions et mouvements, semaines sportives, compte rendu d’audience…


										
									
	Lutte contre l’homophobie et la transphobie – l’UNSA mobilisée
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											Lutte contre l’homophobie et la transphobie – l’UNSA mobilisée

											Vendredi 17 mai – journée mondiale de lutte contre l’homophobie et la transphobie – l’UNSA mobilisée !


										
									
	Contre la Loi Blanquer manifestation nationale le 18 mai
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											Contre la Loi Blanquer manifestation nationale le 18 mai

											Les PVP mobilisés contre la loi Blanquer ! Rdv Samedi 18 mai à 14H à Montparnasse pour une nouvelle manifestation nationale !


										
									
	Photo Manifestation du 9 Mai
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											Contre la loi de transformation de la Fonction Publique portée par le Gouvernement, les Agents de la Ville de Paris mobilisés avec l’UNSA Administration Parisienne, l’Intersyndicale Ville de Paris, l’UNSA Fonction Publique, l’Intersyndicale Fonction Publique et les nombreux manifestants ! On lâche rien !

Avec Corinne Perroux, Secrétaire Générale, Snadem UNSA, Olivier Hoch, Secrétaire Général UNSA Administrations Parisiennes, Luc Farré, Secrétaire Général UNSA Fonction Publique et Laurent Escure Secrétaire Général de l’UNSA 





										
									
	Manifestation le 9 mai contre la loi de transformation de la Fonction Publique !
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											Manifestation le 9 mai contre la loi de transformation de la Fonction Publique !

											
LA MORT DU SERVICE PUBLIC ET DU STATUT DE LA FONCTION PUBLIQUE EST PROGRAMMÉE !

NOTRE TEMPS DE TRAVAIL SERA ALLONGÉ !

Toutes et tous en grève et en manifestation le 9 mai !

Le projet de loi de transformation de la Fonction Publique va bien au-delà d’une simple modification. C’est une attaque d’une exceptionnelle gravité contre la Fonction publique et ses agent.e.s, à laquelle tous les syndicats s’opposent de façon unitaire. La langue de bois de la communication gouvernementale n’a pas de limite ! On ose prétendre donner aux agent.e.s de nouveaux droits, mais c’est le contraire qui est prévu !

Ce projet de loi ouvre la voie à la privatisation de tous les services publics, et met un terme à la sécurité de l’emploi des fonctionnaires détachables d’office en CDI dans des entreprises privées lorsqu’il y aura transfert d’activité.

Il généralise le recours aux contractuel.le.s à tous les niveaux et accentue leur précarisation dans le cadre de contrats de missions. Avec comme règle le recours aux contractuel.le.s, les fonctionnaires comme à La Poste ou Orange se retrouveraient de fait dans des corps en voie d’extinction, avec des conséquences négatives sur les déroulements de carrière et plus tard sur l’équilibre des caisses de retraite.

Il permet le départ « volontaire » des agent.e.s dans le cadre de l’introduction de la rupture conventionnelle dans le statut… Mais en réalité les agent.e.s seront soumis ainsi au bon vouloir de l’employeur, comme les salarié.e.s du privé en font déjà les frais.

Il met fin aux accords locaux sur le temps de travail, supprime à la Ville de Paris les 8 jours de congés supplémentaires acquis de longue date, remet en cause les cycles de travail et les modalités des horaires variables, avec un risque de réduction des JRTT suite à leur redéfinition.

Il supprime le CHSCT en tant qu’instance autonome, arme pour protéger notre santé, ce qui affaiblit les instances de représentation des personnels. Les possibilités de défendre les agent.e.s en seront diminuées d’autant en matière de carrière ou de licenciements pour les non titulaires.

Il n’y a que notre mobilisation qui pourra les faire reculer !

Bâtissons toutes et tous le service public de demain, un service public toujours juste et protecteur, pour ses agent.e.s et ses usager.e.s.

Manifestation le 9 mai à 12H devant l’Hôtel de Ville

puis Départ vers la manifestation nationale

Rdv 14h Denfert-Rochereau

Un préavis de Greve a été déposé par l’intersyndicale à la Maire de Paris

Décryptage ici avec l’UNSA Fonction Publique !


										
									
	Grève le 9 mai contre la loi de transformation de la Fonction Publique
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											Grève le 9 mai contre la loi de transformation de la Fonction Publique

											
AG Intersyndicale Ville de Paris du 18 avril Bourse du Travail – intervention d’Olivier Hoch Secrétaire Général UNSA Ville de Paris


										
									
	Interventions PVP et ISAE au Conseil de Paris du 01/04/2019
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											Un grand merci à Pascal Julien, élu EELV et Daniel Simonnet qui sont tous les deux intervenus au Conseil de Paris du 01/04/2019 pour défendre l’attribution de la prime de suivi des élèves ISAE aux Professeurs de la Ville de Paris, pendant que Monsieur Patrick Bloche, Maire Adjoint à l’Education, présidait.  

















										
									
	Rassemblement ISAE du 01/04 – retour en photo
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											Rassemblement ISAE du 01/04 – retour en photo

											
										
									
	Visuels et Chansons Grève ISAE du 1er Avril !
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											Visuels et Chansons Grève ISAE du 1er Avril !

											
L’ISAE vient de nous être une nouvelle fois refusée par la Municipalité.

Pour protester contre l’inéquité de cette décision et obtenir sa révision, le SNADEM appelle tous les professeur.e.s de la Ville à se mobiliser en participant à la manifestation organisée :

lundi 1er avril 

de 12H à 14H 

Place de l’Hôtel de Ville

Un préavis de grève a été déposé auprès de notre employeur pour permettre à toutes et tous de nous rejoindre.

Nous devons être visibles pour faire aboutir notre revendication :

Venez nombreux !

OBTENIR L’ISAE EST UNE MESURE D’ÉQUITÉ

Votre action sera décisive pour l’ensemble du corps !



+ Les Visuels 

Nous proposons à ceux qui le souhaitent de customiser l’affiche vintage de 1990… quand la Mairie faisait la publicité des PVP !

A customiser avec des feutres ou dans les appli de vos téléphones !

 





+Les Chansons ! 

Les Paroles :

le_lion_est_mort_ce_soir_texte

les_copains_d-abord

mirza_A4_lak

Money ABBA

HDAChantPartisansDoc3

Armstrong

chante la vie

Bella ciao

La_Croisade_des_enfants_Francofolies




										
									
	ISAE : C’EST NON ! TOUS DEVANT L’HOTEL DE VILLE LUNDI MIDI 1er AVRIL !
										
											[image: copy-link]
											ISAE : C’EST NON ! TOUS DEVANT L’HOTEL DE VILLE LUNDI MIDI 1er AVRIL !

											Après deux reports successifs, nous avons enfin été reçus par madame Véronique Levieux en présence de son chef de cabinet et de madame Alice Girardot, assistante pour l’enseignement du premier degré auprès de monsieur Bloche, adjoint en charge de l’éducation.

La réponse est simple : l’ISAE pour les PVP, c’est NON !

Nous ne nous attendions pas aux raisons invoquées par notre administration.  La première n’est pas un scoop : Nous ne faisons le même travail que nos collègues PE.

Nous avons eu beau reprendre point par point devant nos interlocuteurs tout l’argumentaire lié à nos missions ( statut, circulaire Dasco rectorat, règlement de service, ) qui correspondent  en tous points à l’Article 2 du décret n° 2013-790 du 30 août 2013 instituant une indemnité de suivi et d’accompagnement des élèves au bénéfice des personnels enseignants du premier degré, que nous reproduisons ci-dessous :

« L’attribution de cette indemnité est liée à l’exercice effectif des fonctions enseignantes et de direction y ouvrant droit, en particulier au suivi individuel et à l’évaluation pédagogique des élèves, au travail en équipe et au dialogue avec les familles. »

Les élus et l’administration n’ont rien voulu entendre.

Mais surtout, mieux (ou pire) un nouvel argument a été avancé : le nombre d’heures de service.

Les PVP travailleraient moins longtemps que les PE et c’est la raison pour laquelle ils ne mériteraient pas cette indemnité. Que dire alors des professeurs certifiés pour l’état et des professeurs de conservatoires de la Ville qui, touchant l’ISOE, ont pour les uns 18h d’enseignement et les autres 16h pour un nombre bien moindre d’élèves?!

La mauvaise foi a-t-elle des limites ?

Nos deux ou trois écoles avec leurs équipes, 19 classes et leurs 400 ou 500 élèves par semaines sont passés à la trappe.

Mais ce n’est pas tout et voilà le plus inquiétant :

Si l’ISAE ne nous est pas accordée, la Mairie, dans sa grande bienveillance a songé malgré tout à améliorer le régime indemnitaire des PVP actuellement si proche du zéro. C’est pourquoi l’éventualité d’une prime, certes inférieure à l’ISAE nous a été proposée.

Aucun chiffre (cela se négocie) pour cette prime qui, au passage, serait de toutes façons grevée du transfert prime/POINT à 389 Euros depuis janvier 2019.

À cela, une condition : AUGMENTER LES HEURES DE SERVICE DES PVP !

 (on ne nous a pas précisé combien d’heures, sur quel temps, scolaire ou périscolaire…devinez !)

Cette proposition hallucinante, – un vrai retour à la case départ – ne nous a pas tout à fait laissés sans voix. Nous l’avons bien sûr refusée. Car tout travail supplémentaire mérite un salaire. Pas une prime.

Des actions pour réagir :

– Lors de notre réunion d’information syndicale, la centaine de collègues présents a voté la reconduction de la grève administrative relative à la transmission des évaluations dans les prochains livrets.

– Le SNADEM appelle à l’occupation de la place de l’hôtel de Ville à l’ouverture du Conseil de Paris lundi 1er avril (lundi prochain) de 12h à 14h, avec banderoles, pancartes et chants.

À cette occasion Monsieur Pascal Julien, élu du groupe écologistes au conseil de Paris, interpellera madame Hidalgo pour souligner l’inéquité de notre situation indemnitaire.

– Un préavis de grève a été déposé pour cette journée. Nous rappelons qu’il est possible de ne faire grève qu’une heure ou une demi-journée. Les collègues souhaitant participer au tractage lundi matin à 9h peuvent nous contacter.

Ce préavis nous vaut également d’être reçus jeudi après-midi à la DASCO. Nous vous tiendrons informés des suites de cette réunion.

OBTENIR L’ISAE EST UNE MESURE D’ÉQUITÉ

Votre action sera décisive pour l’ensemble du corps !
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											Le SNADEM soutient  le mouvement des professeurs des écoles en grève contre la loi BLANQUER.

Les PVP qui souhaitent s’associer à ce mouvement sont couverts par les préavis des organisations syndicales déposés à l’échelon national.


Par ailleurs, le SNADEM-UNSA appelle tous les collègues à participer à la journée nationale d’action du  :

samedi 30 mars 2019

à partir de 13h

départ : place du Panthéon

Lire le communiqué interfédéral national qui détaille les raisons de la mobilisation

Le SNADEM soutient  également les enseignant·e·s du primaire menacé.e.s de faute professionnelle pour non transmission des évaluations nationales de CP.
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	27 mars – 9 mai – Mobilisation Fonction Publique
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Mobilisation pour défendre la Fonction Publique le 27 mars – grève le jeudi 9 mai – les professeurs de la Ville de Paris engagés.
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 Mercredi 27 mars 2019 – jour de la présentation du projet d eloi Fonction Publique au Conseil des Ministres.




Rassemblement devant les préfectures dans chaque département à l’appel de l’UNSA avec plusieurs autres organisations : la CGT, la FSU, Solidaires, la CGC et la CFTC.




Rassemblement à Paris entre 12h00 et 14h00 – Place Chassaigne-Goyon (dans le 8ème, proche de l’Elysée) avec prise de Parole à 12h30. 




———————————————————————————————————–




 L’UNSA Fonction Publique vent debout contre le projet de loi de « transformation de la Fonction Publique » ! 




Lors du Conseil Commun de la Fonction Publique du 15 mars 2019, l’UNSA a défendu plus de 100 amendements et propositions pendant 14 heures de débat. 
Devant l’obstination du gouvernement à maintenir son cap, au détriment des agents et des services publics, l’UNSA a voté contre ce texte qui ouvre la porte à la réduction des droits des agents publics, à l’arbitraire dans leur gestion, à des licenciements et des privatisations.




Depuis un an, le gouvernement se targue d’avoir organisé plus de 50 réunions mais il n’a pas pris en compte les observations, propositions, arguments ni revendications des organisations syndicales pour rédiger son projet de loi. De plus, son texte comporte des dispositions jamais évoquées au préalable comme la rupture conventionnelle pour les contractuels et les fonctionnaires ou le détachement d’office en cas de privatisation d’un service.




L’UNSA a dénoncé l’importation dans la fonction publique de dispositifs issus du secteur privé sans que les garde-fous associés (inspection du travail, prime de départ non remboursable, justice prud’homale) soient eux—mêmes transposés.




L’UNSA a demandé en vain au gouvernement de conserver les dispositifs de gestion transparents qui ont fait leurs preuves et qui, dans le cadre du dialogue social, régulent les liens entre les employeurs publics et les agents, à savoir les Comités Hygiène Sécurité et Condition de Travail (CHSCT) qui contribuent à la protection de la santé au travail et les Commissions Administratives Paritaires (CAP) qui examinent les décisions individuelles liées à la carrière des agents.




L’UNSA déplore que seulement 10% de ses amendements ont été retenus par le gouvernement.




Ni l’amélioration des carrières, ni la revalorisation des rémunérations obligatoire à mínima de l’inflation, ni même le « droit à déconnexion » pourtant existant dans le privé n’ont été intégrés dans le projet de loi !




L’UNSA a arraché la possibilité de se faire accompagner par un conseiller syndical en cas de rupture conventionnelle, ou en cas de recours sur certains aspects de sa carrière. 
Elle a aussi obtenu une indemnité en cas de rupture d’un contrat de mission avant son terme et l’abaissement du seuil à 20 000 habitants pour les collectivités qui seront tenues de mettre en place un plan d’actions sur l’égalité professionnelle.




Sur le fond du projet, alors que le grand débat national n’a pas livré ses conclusions, l’UNSA rejette de telles modifications qui pourraient conduire à une fonction publique sans statut. A terme, c’est donc la protection des citoyens qui est en jeu.




Face à cette offensive sans précédent, l’UNSA Fonction Publique appelle les agents publics à se mobiliser le 27 mars dans chaque département afin d’interpeller le gouvernement.




Bagnolet, le 16 mars 2019
Luc Farré
Secrétaire Général de l’UNSA Fonction Publique
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											Les professeurs de la Ville de Paris solidaires des collègues professeurs des écoles qui se sont mobilisés contre les modalités d’évaluations nationales des CP. Il sont aujourd’hui menacés de sanctions par le Ministère.
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L’UNSA soutient les marches pour le climat des 15 et 16 mars ! Lutter contre le réchauffement climatique et pour une transition écologique socialement juste est un impératif !

#YouthforClimate #MarchePourLeClimat #MarcheDuSiecle #TransitionEcologique
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	ISAE : RÉUNION D’INFORMATION SYNDICALE LE 25/03
	Chères collègues, chers collègues,

L’audience, promise par madame Véronique LEVIEUX, adjointe à la Maire de Paris aux ressources humaines, est fixée au 21 mars prochain. Nous allons enfin connaître la réponse de la Ville de Paris à notre revendication concernant l’ISAE.Professeurs de la Ville de Paris, syndiqués ou non, stagiaires, titulaires ou retraités, nous vous invitons à une réunion d’information syndicale afin de vous communiquer ce qui nous aura été dit lors de cette audience :

LUNDI 25 MARS 2019
de 13h30 à 16h30
Bourse du Travail
SALLE JEAN-JAURÈS
3 rue du Château d’Eau
75010 Paris
Métro : République 
Mobilisez-vous et venez nombreux !

Selon la réponse donnée, nous pourrons débattre et nous concerter sur la suite à donner à notre mouvement.

Cette réunion d’information syndicale est prévue par les textes réglementaires en vigueur. Les demandes nécessaires ont été déposées en temps utile auprès de la DASCO qui a ainsi pu relayer rapidement l’information. Y assister est un droit, nul dans votre école où ailleurs ne peut vous empêcher de vous y rendre. Il vous appartient néanmoins de faire une demande d’autorisation d’absence sans rattrapage : téléchargement ici  (Attention ! transformer la case « formation syndicale » en « information syndicale » ou ajouter une ligne au bas de la colonne). Le formulaire, une fois revêtu des signatures du directeur et du PVP, pourra être scanné ou photographié et devra être directement renvoyé au BDME, soit par voie postale, soit en PJ par mail (en réponse à votre correspondant ) au moins trois jours avant la réunion.  
En cas de difficultés, contactez le SNADEM au 01 42 41 84 43.
OBTENIR L’ISAE EST UNE MESURE D’ÉQUITÉ
Votre action sera décisive pour l’ensemble du corps !



										
									
	3 postes à pourvoir École des Métiers de la DASCO
										
											[image: copy-link]
											3 postes à pourvoir École des Métiers de la DASCO

											 

 

 

Pour les collègues qui souhaiteraient évoluer vers des postes administratifs : 3 appels à candidature pour rejoindre l’équipe d’encadrement de l’École des Métiers de la DASCO !

Liens intraparis (login pro requis) :

https://nomades.apps.paris.fr/scriptvisu/,DanaInfo=postesvacants.mdp+FicheV3.ASP?Numero=48620

https://nomades.apps.paris.fr/scriptvisu/,DanaInfo=postesvacants.mdp+FicheV3.ASP?Numero=48309

https://nomades.apps.paris.fr/scriptvisu/,DanaInfo=postesvacants.mdp+FicheV3.ASP?Numero=48310


										
									
	Un poste à l’Ecole des Métiers de la DASCO ?
										
											[image: copy-link]
											Un poste à l’Ecole des Métiers de la DASCO ?

											
Un appel à candidature pour un poste à l’Ecole des metiers de la Dasco ! Pour les collègues qui souhaiteraient évoluer vers d’autres fonctions !

lien intraparis ici
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Indemnité de Suivi et d’Accompagnement des Élèves (ISAE) pour les Professeurs de la Ville de Paris

 NOUVELLE PHASE !




	

Chères collègues, chers collègues,

Vous avez été très nombreux à répondre au sondage sur la participation au mouvement de grève administrative ISAE/LSU. Pour ceux qui souhaitent encore le faire, Il n’est pas trop tard. Le lien est ici. 

Vous savoir à nos côtés nous conforte dans notre combat pour obtenir cette indemnité pour les professeurs de la Ville de Paris, mais il est temps maintenant de passer à une nouvelle phase de notre mouvement.

Les conseils d’école vont se tenir prochainement. Dans toutes les écoles où l’action a été menée, les parents d’élèves savent désormais, s’ils l’ignoraient encore, que les PROFESSEURS DE LA VILLE DE PARIS enseignent les arts plastiques, la musique et les sports à leurs enfants, qu’ils les évaluent pour ces disciplines et que leurs évaluations sont reportées dans le LSU. Cette nouvelle mise en lumière sur les missions que nous accomplissons est capitale.

Peut-être y aura-t-il une question sur notre mouvement ISAE/ LSU à l’ordre du jour. Quoi qu’il en soit, cette occasion de rencontrer les parents d’élèves nous donne une nouvelle opportunité de mieux expliquer à toutes et tous les raisons de cette grève administrative.

Dans de nombreuses écoles, les représentants de parents, et même ceux qui ne le sont pas, ont proposé leur aide à nos collègues. Certains sont même passés à l’action en adressant une lettre à la Maire de Paris, madame Hidalgo.

Ce geste peut être d’une grande efficacité, c’est pourquoi nous vous appelons, chaque fois que vous le pourrez, à prendre la parole auprès des parents d’élèves et à solliciter leur soutien.

Nous suggérons à cet effet un canevas de lettre adaptable, téléchargeable également sur le site du SNADEM (onglet Kit ISAE/LSU).

Si monsieur Bloche, adjoint à la Maire de Paris en charge de l’Éducation, a été convaincu par nos arguments, comme il l’a déclaré devant les membres du CT DASCO en novembre dernier, il reste encore du chemin à parcourir. Dans la continuité de l’action mise en place, chacun d’entre vous porte la possibilité de faire aboutir notre revendication. 

 OBTENIR L’ISAE EST UNE MESURE D’ÉQUITÉ

Votre action sera décisive pour l’ensemble du corps !
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Attribution de l’ISAE aux Professeurs de la Ville de Paris : une nouvelle lettre adressée à Anne Hidalgo, maire de Paris, co-signée par Frédéric Marchand, secrétaire général de l’UNSA Education.

Ce soutien renouvelé et sans faille de la part de nos collègues de l’Education nationale, qui ont œuvré avec succès pour la création de l’ISAE, nous conforte dans la légitimité de notre combat pour l’obtenir à notre tour.
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											Chères collègues, chers collègues.

Vous trouverez ci-dessous un lien pour répondre au questionnaire concernant le LSU. Merci de prendre quelques instants pour y répondre. Cliquez ici

Après 6 années d’un combat acharné avec la ville, nos valeureux anciens du SNADEM avaient obtenu le versement de l’indemnité ZEP par une délibération du Conseil de Paris de mars 1997.Bien sûr, c’est une histoire que les moins de 20 ans ne peuvent pas connaître mais c’est un combat dont ils cueillent le fruit maintenant. Nous sommes engagés aujourd’hui dans une bataille à peu près similaire pour obtenir le versement de la prime ISAE qui concerne cette fois-ci tous nos collègues. La Maire de Paris a évoqué lors de ses vœux l’engagement des professeurs de la Ville auprès des petits parisiens, cette reconnaissance de notre travail doit se traduire par la reconnaissance de nos droits. Par ce questionnaire, nous souhaitons aujourd’hui faire un point sur la mobilisation. Nous vous remercions par avance pour votre participation car c’est avec vous que nous gagnerons cette nouvelle bataille !

 Veuillez svp de préférence remplir un questionnaire par école !
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Pouvoir d’achat : la CGT, la CFDT, l’UNSA, la FSU, Solidaires, la FA-FP, la CGC, la CFTC appellent les agents publics à se mobiliser et à signer massivement la pétition pour exiger une revalorisation salariale de tous les agent-e-s.

 Au quotidien, les agents publics travaillent au service de l’intérêt général et font vivre des services publics de qualité sur l’ensemble du territoire.

 Améliorer le pouvoir d’achat est d’autant plus urgent que, depuis son arrivée, le gouvernement a accumulé des mesures négatives à leur encontre (gel de la valeur du point d’indice, mauvaise compensation de l’augmentation de la CSG, rétablissement du jour de carence…).

 Améliorer nos salaires : je signe !<https://secure.avaaz.org/fr/community_petitions/Edouard_Philippe_Premier_ministre_Ameliorer_nos_salaires_je_signe/dashboard/>

 Monsieur le Premier ministre, il est urgent, juste et possible, de revaloriser les salaires des plus de 5 millions d’agent-es de la Fonction publique qui, au quotidien, travaillent au service de l’intérêt général et font vivre des services publics de qualité sur l’ensemble du territoire.

 Pour cela, nous exigeons :

   *   des mesures générales et immédiates qui passent par la revalorisation du point d’indice et l’attribution d’un nombre de points d’indice uniforme pour toutes et tous,

   *   des mesures indiciaires sur le moyen et long terme comme l’intégration de l’indemnitaire dans l’indiciaire afin que cela soit pris compte dans le calcul du niveau des retraites,

   *   des mesures pour améliorer les déroulements de carrières, harmoniser encore davantage les grilles de rémunérations et mieux reconnaître les qualifications.


 L’UNSA, LE SERVICE PUBLIC AU COEUR
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											Grand débat national, le syndicats mobilisés pour défendre la fonction publique !
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Les Professeurs de la Ville de Paris cités et fiers d’avoir vu leurs missions et leur travail reconnus lors de l’allocution des Vœux 2019 de Anne Hidalgo !…mais toujours mobilisés pour obtenir l’ISAE – la prime de suivi des élèves qu ils encadrent tous les jours – en vigueur depuis 5 ans à l’Éducation Nationale !

>>Évaluations bloquées, grève administrative des livrets, informations aux parents retrouvez le kit d’action ISAE https://snadem.fr/livrets-et-isae-rappel-et-mobilisation/
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Indemnité de Suivi et d’Accompagnement des Élèves (ISAE) 

pour les Professeurs de la Ville de Paris

GRÈVE DES  ÉVALUATIONS DANS LES LIVRETS




	

Chères collègues, chers collègues,

Dans le cadre du mouvement lancé en septembre pour demander l’ISAE, l’action votée en AG de rentrée consiste dès maintenant à ne pas remettre nos évaluations pour renseigner le LSUN.

Vous trouverez sous forme de lien un texte pour informer les parents de vos écoles du fait que les évaluations ne figureront pas dans le prochain livret et seront remplacées par la mention que nous vous proposons ici : « Évaluation non transmise par le professeur de la Ville de Paris suite à un mouvement social ». Ce texte ne dit volontairement rien de nos revendications. Il a un caractère purement informatif, ceci afin de correspondre à la réglementation.

Nous vous proposons deux actions :

– Informer en premier lieu les représentants des parents d’élèves de notre action et de nos revendications et leur proposer de diffuser eux-mêmes ce texte aux parents.

– demander aux membres de l’équipe (individuellement ou en conseil des maîtres, chacun en décidera) de joindre ce texte au livret ou éventuellement, de le glisser dans le cahier de liaison. Il devra alors être plié en deux et fermé (agrafe ou point de colle).

Le Snadem vous propose, si vous le souhaitez, de s’occuper de l’impression, charge à vous de venir retirer les documents dans nos bureaux, 8-10 avenue Ledru-Rollin dans le 12e arrondissement.

Nous sommes conscients des difficultés que certains d’entre vous vont peut-être rencontrer en rejoignant cette action à la suite des professeurs d’EPS pour les évaluations en natation. Une participation massive est le seul moyen de montrer notre détermination afin d’obtenir enfin cette indemnité qui nous est due.

 OBTENIR L’ISAE EST UNE MESURE D’ÉQUITÉ

Votre action sera décisive pour l’ensemble du corps !






Documents téléchargeables >>

Lettre aux parents livrets

Lettre aux parents cahiers de correspondances

Tract revendication ISAE
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											« Moi agent public, ai-je le droit à la prime d’activité ? »




Suite aux annonces du Président de la République, des agents publics pourraient être concernés par l’éventuelle hausse de la prime d’activité, prestation sociale permettant de compléter les revenus modestes.

Les conditions d’attribution

La prime d’activité peut être versée à toute personne ayant une activité professionnelle (salariée, fonctionnaire ou contractuel) et percevant des revenus modestes (sauf pour l’agent en congé parental ou en disponibilité). Les agents publics peuvent donc en bénéficier.

Les agents publics qui ont des revenus légèrement supérieurs au Smic peuvent percevoir la prime d’activité, en fonction de l’ensemble des revenus du ménage. A ce jour, les plafonds sont les suivants :

– 1 500 euros net environ pour une personne seule ;

– 2 200 euros net environ pour un couple sans enfant où un seul membre travaille, ainsi que pour un parent isolé avec un enfant ;

– 2 900 euros net environ pour un couple avec 2 enfants dont les deux membres travaillent, disposant donc de 2 revenus.

Les agents à temps partiel seront aussi concernés par la hausse de la prime d’activité.

En fonction des ressources le montant de la prime pourra varier de 46 € à 306 € (barème applicable en 2018).

La prime d’activité : il faut la demander

La prime d’activité est versée par la CAF. Son attribution n’est pas automatique, il faut la solliciter auprès de la CAF du département de résidence (cette démarche est possible en ligne, un simulateur permet de vérifier son éligibilité cliquer ici). Cependant, pour ceux qui perçoivent déjà la prime d’activité, sa revalorisation sera automatique.

Questions/Réponses sur la prime d’activité cliquer ici

– Est-ce que les agents publics peuvent bénéficier de la prime d’activité ?

– La prime d’activité est-t-elle versée automatiquement ?

– Les agents publics qui gagnent un peu plus que le Smic bénéficieront-ils de la hausse de la prime d’activité ?

– Qui verse la prime d’activité ?

– La hausse de la prime d’activité peut-elle rendre imposable ?

– La prime d’activité est-elle prise en compte dans le calcul des droits au chômage et à la retraite ?






										
									
	Arts et Sports n°120 supplément 2, à mettre au pieds du sapin de Noël !
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L’UNSA Administrations Parisiennes partage les inquiétudes des agents de la Ville de Paris sur la baisse du pouvoir d’achat, comme elle l’a démontré en participant aux grèves nationales sur ce sujet et reconnaît la légitimité de la demande de versement d’une prime de fin d’année pour faire face aux difficultés rencontrées par les ménages.

Cependant, dans un temps contraint, l’UNSA n’a pas trouvé d’accord avec ses partenaires syndicaux parisiens sur les modalités d’action pour parvenir au versement de celle-ci.

L’UNSA demande à rencontrer prochainement Mme Hidalgo pour engager des discussions sur tous les sujets salariaux de compétence municipale : primes, indemnités, promotions permettant l’amélioration des revenus de tous les agents, titulaires contractuels et vacataires.

Par ailleurs, nous vous mettons en lien la lettre que l’UNSA Fonction Publique vous propose d’adresser au président de la République afin d’avoir accès à la prime d’activité et à la prime exceptionnelle.

Lettre au président de la république<https://www.unsa-fp.org/?L-UNSA-Fonction-Publique-ecrit-au-President-de-la-Republique>

L’UNSA, LE SERVICE PUBLIC AU COEUR


										
									
	Résultats des élections professionnelles du 6 décembre
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											Résultats des élections professionnelles du 6 décembre

											Nous remercions vivement celles et ceux qui nous ont manifesté leur confiance en votant pour les candidats du SNADEM et de l’UNSA aux élections professionnelles du 6 décembre.

Grâce à ces votes, les professeurs de la Ville de Paris seront représentés pour les quatre prochaines années dans toutes les instances. Leurs intérêts, qu’il s’agisse de conditions de travail, indemnités, évolution de carrière, continueront donc d’être défendus avec énergie et détermination.

L’UNSA progresse et reste la deuxième organisation syndicale à la Ville. Elle conserve ainsi ses 4 élus au CT Central sur 15 postes de représentants titulaires et gagne par ailleurs un siège supplémentaire au CT DASCO, portant sa représentation à 6 sièges sur 13 postes.

Enfin, pour la CAP 18, Commission paritaire des professeurs de la Ville de Paris, les 5 sièges ont tous été pourvus par les représentants du SNADEM, avec 100% des voix, sans liste concurrente cette année.

Retrouvez vos élus paritaires !


										
									
	Elections professionnelles ! Je vote UNSA ! Avec le Snadem et pour les Professeurs de la Ville !
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											Elections professionnelles ! Je vote UNSA ! Avec le Snadem et pour les Professeurs de la Ville !

											Toutes les informations sur les élections professionnelles Ville de Paris du 6 décembre !

Pour les Professeurs de la Ville de Paris et avec le Snadem, je vote UNSA !

ATTENTION JEUDi 06/12 UNIQUE ET DERNIER JOUR POUR VOTER EN MAIRIE D’ARRONDISSEMENT DE 8H30 À 16H !






										
									
	Kit Action ISAE LSU
										
											[image: copy-link]
											Kit Action ISAE LSU

												

Indemnité de Suivi et d’Accompagnement des Élèves (ISAE) 

pour les Professeurs de la Ville de Paris

GRÈVE DES  ÉVALUATIONS DANS LES LIVRETS




	

Chères collègues, chers collègues,

Dans le cadre du mouvement lancé en septembre pour demander l’ISAE, l’action votée en AG de rentrée consiste dès maintenant à ne pas remettre nos évaluations pour renseigner le LSUN.

Vous trouverez sous forme de lien un texte pour informer les parents de vos écoles du fait que les évaluations ne figureront pas dans le prochain livret et seront remplacées par la mention que nous vous proposons ici : « Évaluation non transmise par le professeur de la Ville de Paris suite à un mouvement social ». Ce texte ne dit volontairement rien de nos revendications. Il a un caractère purement informatif, ceci afin de correspondre à la réglementation.

Nous vous proposons deux actions :

– Informer en premier lieu les représentants des parents d’élèves de notre action et de nos revendications et leur proposer de diffuser eux-mêmes ce texte aux parents.

– demander aux membres de l’équipe (individuellement ou en conseil des maîtres, chacun en décidera) de joindre ce texte au livret ou éventuellement, de le glisser dans le cahier de liaison. Il devra alors être plié en deux et fermé (agrafe ou point de colle).

Le Snadem vous propose, si vous le souhaitez, de s’occuper de l’impression, charge à vous de venir retirer les documents dans nos bureaux, 8-10 avenue Ledru-Rollin dans le 12e arrondissement.

Nous sommes conscients des difficultés que certains d’entre vous vont peut-être rencontrer en rejoignant cette action à la suite des professeurs d’EPS pour les évaluations en natation. Une participation massive est le seul moyen de montrer notre détermination afin d’obtenir enfin cette indemnité qui nous est due.

 OBTENIR L’ISAE EST UNE MESURE D’ÉQUITÉ

Votre action sera décisive pour l’ensemble du corps !






Documents téléchargeables >>

Lettre aux parents livrets

Lettre aux parents cahiers de correspondances

Tract revendication ISAE

Modèle lettre de soutien pour parents


										
									
	Concours de recrutement PVP Éducation Musicale !
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											Concours de recrutement PVP Éducation Musicale !

											
La Ville de Paris recrute 25 professeurs d’Éducation Musicale pour intervenir dans les écoles primaires parisiennes.

Inscriptions ici

+le lien vers la brochure complète du concours


										
									
	Conseil syndical du 13/11
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											Conseil syndical du 13/11

											ISAE, Élections professionnelles, Problématique fonction publique, concours, Rep, Rep+, Réorganisation SDPE, questions diverses



										
									
	📷 Grève du 12 novembre 📷
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											📷 Grève du 12 novembre 📷

											
📢✊🏻✊🏻✊🏻✊🏻Les Professeurs de la Ville de Paris solidaires de la mobilisation des professeurs des écoles et professeurs du secondaire, mobilisés contre les suppressions de postes imposées par le Gouvernement à l’Education Nationale, avec Corinne Perroux Secrétaire Générale du Snadem, Olivier Hoch SG de l’UNSA Ville de Paris et de nombreux collègues ~ Retour en photo sur la grève unitaire de ce lundi 12 novembre !


										
									
	Grève du 12 novembre !
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											Grève du 12 novembre !

											
	

Version texte ///

GRÈVE DU 12 NOVEMBRE




	

Chères collègues, chers collègues

Les principaux syndicats enseignants appellent à la grève le 12 novembre. Le mouvement réunit des revendications portant sur les suppressions de postes, la fin de la priorité à l’Education et, plus globalement, le rejet des réformes.

Nous sommes tous concernés :  les 1800 créations de postes dans le premier degré ne permettront pas de faire face aux dédoublements des CE1 de l’éducation prioritaire annoncés pour la rentrée 2019. Il faudrait au moins 4000 postes. La majorité des nouveaux postes de CE1 devra être trouvée dans les autres classes et chez les maîtres plus. Les dédoublements de CE1 vont donc se faire aux dépens des autres niveaux où les classes seront plus chargées.

Dans le second degré 2650 postes d’enseignants disparaissent alors qu’on attend 40 000 élèves en plus. La réforme du lycée va sans doute libérer des postes d’enseignants mais, au collège, la situation va encore se dégrader. La promesse de compenser par des heures supplémentaires paraît peu sérieuse au regard du budget. 

Les réformes qui se préparent mettront en place un système d’évaluations dont la perspective semble bien être le salaire au mérite des enseignants et le pilotage par les résultats.

Plus globalement, sur le versant Fonction publique, le gouvernement s’en prend largement aux fonctionnaires (suppression de 50 000 postes à l’État, 70 000 dans la Fonction Publique Territoriale, jour de carence, gel du point d’indice , CSG, retraite, remise en cause du rôle des syndicats dans les commissions administratives paritaires et fusion des CT et des CHSCT), ce qui est inacceptable.

Pour toutes ces raisons, le SNADEM UNSA soutient ce mouvement et a déposé un préavis de grève auprès de notre employeur, couvrant ainsi tous les professeurs souhaitant s’associer à ce mouvement.

Manifestation parisienne à 14h, départ devant le  Luxembourg vers la rue de Grenelle (Via les Boulevards Saint-Michel, Montparnasse puis Raspail).

Rendez-vous sous les ballons de l’UNSA







										
									
	En grève le 12 novembre ! Toute l’éducation nationale mobilisée !
										
											[image: copy-link]
											En grève le 12 novembre ! Toute l’éducation nationale mobilisée !

											
500 postes d’administratifs et 2650 postes d’enseignants supprimés dans les collèges et lycées ! L’éducation nationale sera en grève le 12 novembre 2018 pour demander au gouvernement un vrai budget pour l’enseignement scolaire public !

Le Snadem solidaire appelle les PVP à soutenir le mouvement !


										
									
	Concours de recrutement PVP Arts Plastiques = inscriptions ouvertes !
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											Concours de recrutement PVP Arts Plastiques = inscriptions ouvertes !

											
La Ville de Paris recrute 23 professeurs d’arts plastiques pour intervenir dans les écoles primaires parisiennes.

+ le lien vers la brochure complète du concours 


										
									
	ISAE & grève des évaluations ! On continue !
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	#pasdevague dénonce sur Twitter les violences subies par les professeurs
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											#pasdevague dénonce sur Twitter les violences subies par les professeurs

											Des milliers de témoignages de violences subies dans le monde de l’Éducation déferlent depuis hier sur Twitter avec le hashtag #pasdevague (mot clef de référence) – (également l’occasion de retrouver le travail mené par le Snadem sur ce réseau social 👉🏻 https://twitter.com/SnademUnsa?s=09 )

>>> https://mobile.lemonde.fr/education/article/2018/10/22/violences-a-l-ecole-des-professeurs-denoncent-sur-twitter-le-silence-de-l-education-nationale_5372930_1473685.html?fbclid=IwAR13a8Ieq2mhPRxOvQW4fUfude96oPgiEZSKxpMMMabME9BEJCkPG7YVKLw


										
									
	Arts et Sports n°120 pour les vacances !
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											Arts et Sports n°120 pour les vacances !

											              


										
									
	Exposition AA263 Collectif de PVP Arts Plastiques à l’atelier W Pantin !
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											Exposition AA263 Collectif de PVP Arts Plastiques à l’atelier W Pantin !

											
Vernissage ce jeudi soir 18H de la nouvelle exposition du collectif de PVP Arts Plastiques AA 263  » 120 de large maxi » !

Venez nombreux admirer le talent des collègues à l’Atelier W, 6 avenue Weber 93500 Pantin !

http://aa263.blogspot.com/

https://www.facebook.com/AA-263-1640661792863611/


										
									
	Prime ISAE > Évaluations savoir nager bloquées + Formulaire Snadem
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											Prime ISAE > Évaluations savoir nager bloquées + Formulaire Snadem

											Bravo aux nombreux collègues PVP EPS mobilisés sur le terrain pour l’obtention de la prime ISAE ! Évaluations du savoir nager bloquées ! Déjà des remontées des inspections ! >> Si vous venez de faire passer les évaluations natation CM2 et que vous avez choisi de suivre la mobilisation pour l’obtention de la prime ISAE. Nous vous invitons à saisir vos résultats directement dans le formulaire suivant. Cela ne prendra que quelques minutes !

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeNtPZ_lQcoWXmo1r0TxdK6fHqPsiAqhzXLlQD5ar_iyKJwBw/viewform


										
									
	Questionnaire dédoublements des CP/CE1 en REP/REP+
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											Questionnaire dédoublements des CP/CE1 en REP/REP+

											Un mois après la rentrée, nous souhaitons faire le point sur la situation suite aux ouvertures de classes liées aux dédoublements des CP/CE1 en REP/REP+. Nous revenons aujourd’hui vers vous avec un petit questionnaire que nous vous invitons à remplir en cliquant sur ce lien : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScL5v4566NPoOkcpJjTCVRhv_6q3NAomdCTAxD-kHdM2aC5Pg/viewform

Nous vous remercions à l’avance de votre réponse, laquelle ajoutera à nos arguments pour défendre les conditions de travail des PVP auprès des « décideurs » DASCO comme EN. Veuillez svp remplir un questionnaire par école.

 Il vous est également possible de nous joindre par téléphone au bureau du SNADEM au 0142418443 ou de nous écrire à snadem.unsa@gmail.com.


										
									
	Concours, enfin !
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											Concours, enfin !

											Après une trop longue attente, les prochains concours pour l’accès au corps des professeur·e·s de la Ville de Paris dans les disciplines artistiques viennent enfin de paraître au BMO.

25 postes en éducation musicale et 23 postes en arts plastiques sont donc offerts aux candidats, qui pourront s’inscrire en ligne sur www.paris.fr et/ou retirer leur dossier d’inscription 2, rue de Lobau 75004.

Les dates de parution plus tardives que par le passé et, en conséquence, le retard prévisible de la publicité, nous laissent craindre la baisse du nombre des candidats.

Il est essentiel pour le nombre et la qualité des recrutements, y compris sur liste complémentaire, que le plus grand nombre puisse se présenter. C’est donc le moment de relayer l’annonce de ce concours et de contacter sans hésiter tous ceux qui, autour de vous, pourraient être intéressés.


										
									
	Prime ISAE pour les PVP des élus se mobilisent au Conseil de Paris !
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											Prime ISAE pour les PVP des élus se mobilisent au Conseil de Paris !

											 

 

 

 

Prime ISAE ! 5 ans que les PVP devraient la percevoir ! on ne lâche rien ! Merci à Pascal Julien, Conseiller de Paris ( Groupe écologiste de Paris) et à Danielle Simonnet, Conseillère de Paris pour leurs interventions au Conseil de Paris du 26 septembre en faveur de la reconnaissance des Professeurs de la Ville de Paris et de l’attribution de l’Indémnité de Suivi et d’Accompagnement des Élèves ! Véronique Levieux, Maire adjointe aux Ressources Humaines nous donne rendez vous après les élections professionnels de décembre ! Il faudra voter massivement et d’ici là on reste mobilisés ! Voir la vidéo


										
									
	Grève des évaluations pour obtenir l’ISAE !
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											Grève des évaluations pour obtenir l’ISAE !

											
										
									
	Assemblée Générale de rentrée : grosse mobilisation !
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											Assemblée Générale de rentrée : grosse mobilisation !

											📢✊🏻✊🏻✊🏻 Prime ISAE, dédoublement CP CE1 en REP & REP+, concours Arts Plastiques et Musique, promotions 👉🏻 énormément de Professeurs de la Ville de Paris mobilisés pour l’Assemblée Générale de rentrée du Snadem !


										
									
	Arts et Sports n°119 rentrée !
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											Arts et Sports n°119 rentrée !

											                    


										
									
	Réunion de rentrée le Lundi 3 septembre à 14H Bourse du Travail
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											Réunion de rentrée le Lundi 3 septembre à 14H Bourse du Travail

											ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE RENTRÉE :

Notre traditionnelle Assemblée Générale de rentrée se tiendra, comme les années précédentes, le

 jour de la rentrée des élèves, fixée cette année au LUNDI 3 SEPTEMBRE 2018

Dès 14h nous nous réunirons dans le lieu habituel, salle CROIZAT, à la Bourse Centrale, 3 rue du

 Château d’Eau – 75010 Paris (métro République).

Et pour rappel, la rentrée des enseignants est fixée au VENDREDI 31 AOÛT 😉
 


										
									
	Arts et Sports n°118
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											Le dernier Arts et Sports est paru !

    

             

 


										
									
	Le nouveau bureau du Snadem !
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											Le nouveau bureau du Snadem !

											Le conseil syndical du Snadem récemment élu a renouvelé les membres de son bureau. Corinne Perroux devient Secréraire Générale et prend la succession de Olivier Hoch élu SG de l’Union locale UNSA Administration Parisienne ! Félicitations à tous les deux !

Secrétaire Générale Corinne PERROUX (AP)

SG Adjoint Serge BOURGOUIN (EPS)

Trésorier Ludovic LOUFRANI (EPS)

Très. Adjoint François KACEF (EPS)

Secrétaire E.P.S Sonia LAMRI (EPS)

Adjoint Bruno COLOMBI (EPS)

Secrétaire Dessin Vincent PRIEUR (AP)

Adjointe Lucile MACÉ (AP)

Secrétaire Musique Pierre RAYNAL (EM)

Adjointe Alice LECHARTIER (EM)
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											A l’ordre du jour, élection nouveau bureau, perspectives des élections professionnelles de décembre 2018, problématique fonction publique, les concours, la situation Rep/Rep+, Réorganisation SDPE et questions diverses (ISAE) 


										
									
	Exposition AA263
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											Exposition AA263

											Les collègues arts plastiques de l’Association AA263 exposent à la Galerie des Ateliers d’Artistes de Belleville.


										
									
	Classe exceptionnelle ➡️ première promotion !
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											Classe exceptionnelle ➡️ première promotion !

											
										
									
	Impôts & prélèvement à la source ?
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											Impôts & prélèvement à la source ?

											Quelques informations impôts à suivre concernant la mise en place du prélèvement à la source : plus de détails sur Intraparis

  Plus d’infos 1

Plus d’infos 2 Quoi_de_neuf Prelevement_a_la_source Quel_taux_choisir


										
									
	Résultats du concours EPS
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											Résultats du concours EPS

											Retrouvez ci dessous les résultats du concours de recrutement des professeurs de la Ville de Paris en EPS ! Un grand bravo aux candidats sélectionnés ! Le Snadem s’inquiète cependant du très faible effectif retenu sur liste complémentaire. 


										
									
	Grève du 22 mai 👉🏻 retour photo ❤
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											Grève du 22 mai 👉🏻 retour photo ❤

											👉🏻 Beau cortège Ville de Paris avec le Snadem et les professeurs de la Ville de Paris mobilisés pour défendre les services publics 📣✊🏻✊🏻✊🏻✊🏻


										
									
	Grève le 22 mai pour défendre la fonction publique !
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											Grève le 22 mai pour défendre la fonction publique !

											
										
									
	Dédoublement CP CE1 REP REP+ ?
										
											[image: copy-link]
											Dédoublement CP CE1 REP REP+ ?

											La Direction des Affaires Scolaires de le Ville de Paris est-elle vraiment mobilisée pour le dédoublement des CP CE1 dans les écoles REP et REP+ comme elle l’annonce ds sa newsletter? ➡️ pourr les Professeurs de la Ville de Paris ce sera à moyen constant 👉🏻pas d’heures en plus, pas de recrutement supplémentaire!


										
									
	Arts et Sports n°117
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											Arts et Sports n°117

											Le dernier Arts et Sports est paru !

   


										
									
	Retour photo sur la manifestation du 22 mars
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											Retour photo sur la manifestation du 22 mars

											Manifestation du 22 mars, les Professeurs de la Ville de Paris sont dans la rue !
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											Réaction du Snadem à la modification du formulaire de déclaration de grève – lettre à Madame Bérénice Delpal, Directrice des Affaires Scolaires >>

Madame la Directrice,

 

Nous nous étonnons que le « formulaire de déclaration d’activité à utiliser en cas de grève » envoyé à nos collègues pour la journée du 22 mars ait été modifié sans que nous n’en ayons été informés.

En effet, suite à un échange de mails, Mme Susset chef du BDME nous écrivait le 29 janvier:« – sur les déclarations de grévistes : elles doivent être revues avec vous, car le processus actuel est inefficient, tant pour les PVP dans le processus de déclaration, que pour les services qui doivent vérifier l’ensemble des déclarations ou non déclarations des agents au regard de leur emploi du temps. » 

Il n’en a rien été, nous n’avons pas été entendus sur ce point.

 

Nous notons que ce nouveau formulaire est juridiquement attaquable car il stipule: « Aucune régularisation postérieure ne sera acceptée sans présentation de ce document signé par votre directeur (trice) d’école attestant de votre présence pour la journée concernée. » Alors même que le conseil d’État considère que le agents victimes de retrait de salaire pour travail non fait en cas de grève« gardent la possibilité de contester cet état et d’établir par tout moyen de preuve approprié qu’ils avaient accompli le service ouvrant droit à rémunération ».

Ce document ne précise pas non plus la procédure à suivre lorsque le directeur est lui-même gréviste.

 

Vous comprendrez donc que nous demandions le retrait immédiat de ce formulaire, sa non-prise en compte, et une audience afin de faire le point sur ce dossier.

 

Par ailleurs, en ce jour de grève pour revendiquer une hausse du pouvoir d’achat, nous nous interrogeons également sur la note du BDME adressée aux professeurs d’Arts Plastiques, recherchant un•e professeur•e qui pourrait offrir ses services pour l’illustration de vignettes destinées « Au passeport pour la natation ».

Si l’idée de faire participer les professeurs de la Ville à la réalisation de projets municipaux est intéressante, nous nous inquiétons que ce projet artistique devant tomber dans le domaine public se fasse sans rémunération.

 

En espérant que notre courrier retiendra toute votre attention, nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice, nos salutations distinguées.

 

 


										
									
	Tous en grève demain jeudi !
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											Tous en grève demain jeudi !

											
	

Tous en grève le 22 mars




	

– Pour notre pouvoir d’achat.

– Pour défendre le statut de la Fonction Publique. 

Le SNADEM-UNSA appelle l’ensemble des professeurs de la Ville de Paris à cesser le travail et à se joindre, avec l’UNSA Administrations Parisiennes et l’UNSA Territoriaux, à la manifestation unitaire du jeudi 22 mars qui partira de Bercy à 14h en direction de Nation.

 

Nous vous invitons à informer les enseignants et directeurs des écoles dans lesquelles vous travaillez le jeudi de votre participation à la grève.

les retenues de salaire prévues sont les suivantes:

1/30ème du salaire mensuel pour une journée

1/60ème du salaire mensuel pour une demie-journée

1/210ème du salaire mensuel pour une heure 







										
									
	Grève & Manifestation du 22 mars
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											Grève & Manifestation du 22 mars

											
	

Grève et Manifestation du 22 mars




	

Alors que les revendications portées par l’intersyndicale fonction publique lors du mouvement du 10 octobre n’ont pas été satisfaites :

	Dégel du point d’indice.
	Abandon du jour de carence.
	Maintien de la mise en place de PPCR aux dates prévues
	Hausse du pouvoir d’achat des fonctionnaires


Comme en attestent nos récentes feuilles de paie.

Alors que les demandes d’une nouvelle négociation salariale n’ont pas été entendues.

Fidèle à sa stratégie consistant à prendre de vitesse de potentiels contestataires, le gouvernement prévoit un prochain train de mesures qui risquent d’être particulièrement défavorables à la Fonction Publique Territoriale.

Outre la suppression prévue de 70 000 postes de fonctionnaires territoriaux (50 000 à l’État) et la volonté de diminuer de 3% la part de la Fonction Publique dans le PIB d’ici à 2022, la volonté de séparer les trois fonctions publiques (État, Territoriale, Hospitalière) risque d’avoir des répercussions importantes en termes de salaires et de mobilité.

La suppression progressive de la taxe d’habitation fait craindre le pire en matière de financement des collectivités locales.

Le transfert de certaines missions au privé, le recours grandissant à la contractualisation, la remise en cause des instances de dialogue social sont autant de signes de la remise en cause du Service Public que nous ne pouvons accepter.

Pour toutes ces raisons, Le SNADEM-UNSA appelle l’ensemble des professeurs de la Ville de Paris à cesser le travail et à se joindre, avec l’UNSA Administrations Parisiennes et l’UNSA Territoriaux, à la manifestation unitaire du jeudi 22 mars
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Conditions Climatiques Exceptionnelles: Demande de remplacement des cours














	

	

Chères collègues, chers collègues,

Nombre d’entre vous se sont émus, à juste titre, de la diligence du Bureau des Diagnostics et des Moyens Éducatifs à demander le remplacement des cours pour les professeurs n’ayant pu se rendre sur leur lieu de travail mercredi matin. Si cette demande est légalement fondée, nous déplorons la rapidité de la décision ainsi que la sécheresse de la formulation administrative, témoignant de fort peu d’empathie auprès des professeurs concernés.

Pourtant, dès mercredi, l’UNSA demandait à la Mairie, que les agents parisiens ne soient pas pénalisés (voir sur les messageries professionnelles).

Le SNADEM a réitéré cette demande auprès de Mme Delpal dans un mail en date de jeudi:

Madame la directrice,

Dès hier, l’UNSA a demandé par mail à Monsieur Girard, maire adjoint chargé des ressources humaines, que les agents parisiens ayant eu à supporter les conséquences des intempéries et n’ayant pu se déplacer sur leur lieu de travail ne soient pas pénalisés et n’aient à subir aucun retrait de salaire, perte de RTT ou demande de remplacement de service.

La DASCO a visiblement anticipé la réponse du maire puisque pas plus tard que le mercredi après-midi, le Bureau des Diagnostics et des Moyens Éducatifs demandait aux professeurs concernés de bien vouloir produire dès lundi un planning de remplacement des cours, ce qui est techniquement impossible.

Par ailleurs, le DASEN à annoncé aux personnels de l’Éducation Nationale lors du Comité Technique Académique du jeudi 8 février, qu’aucun retrait de salaire ne serait effectué suite aux absences liées aux conditions climatiques difficiles. Nous demandons que la même bienveillance soit accordée à nos collègues.

Dès lors, nous souhaitons qu’aucun professeur de la Ville ne soit sanctionné suite à ces événements indépendants de leur volonté et n’ait de rattrapage de cours à effectuer.

En vous remerciant de votre attention, nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice, nos salutations distinguées.

Olivier Hoch

Nous vous tiendrons informés des suites données à cette requête.

LE SNADEM




	

Les cotisations sont les seuls moyens dont nous disposons pour défendre les intérêts matériels et moraux des professeurs de la Ville de Paris. Adhérez et faites adhérer au SNADEM.

SNADEM-UNSA

8-10 avenue Ledru-Rollin, 75012 – Paris

Tel: 01 42 41 84 43

Mail: snadem.unsa@gmail.com

site

facebook














										
									
	Consultation Action Fonction Publique
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Avant de prendre une décision quant à la participation à l’action intersyndicale du 22 mars, l’UNSA Fonction Publique a souhaité consulter largement ses adhérents et sympathisants.

Apportez votre contribution au débat, donnez votre opinion en suivant le lien ci-joint:

http://www.unsa-fp.org/?Consultation-UNSA-quel-mode-d-action-pour-defendre-les-agents-publics-et-la#formulaire_formidable-2

Suite à votre réponse, un mail de confirmation vous sera envoyé, merci de bien vouloir le transférer sur la boite du SNADEM afin que nous puissions nous appuyer sur vos réponses pour affirmer notre position.

Merci de votre engagement !


										
									
	Baisse du pouvoir d’achat des agents publics !
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	Remplissez le Baromètre des Métiers UNSA-Éducation !
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											Remplissez le Baromètre des Métiers UNSA-Éducation !

											
Chère collègue, cher collègue,

Comme chaque année, nous vous invitons à prendre quelques minutes de votre temps pour remplir le questionnaire en ligne édité par l’UNSA-Éducation.

http://www.unsa-education.com/spip.php?article3267. 

Faites nous part de votre avis et de vos attentes concernant l’évolution de votre profession et aidez-nous à mieux cerner vos préoccupations en répondant aux questions du baromètre ainsi qu’à dix questions d’actualité.

Dans le menu déroulant de la rubrique « Métiers », n’oubliez pas de cocher la case « Professeur de la Ville de Paris » afin d’être correctement identifiés.

Merci de votre participation 🙂




										
									
	Réu infos spéciale PVP Stagiaires le 23/01 16H Bourse du Travail
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											Réu infos spéciale PVP Stagiaires le 23/01 16H Bourse du Travail

											Rappel >> Réunion d’information syndicale spéciale stagiaires, notamment sur la question technique de la reprise d’ancienneté >> ce Mardi 23 janvier 2018 à 16H Bourse du Travail Salle Pelloutier  3 rue du Château d’Eau 75010 Paris Métro République


										
									
	Meilleurs voeux pour 2018 !
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											Meilleurs voeux pour 2018 !

											Toute l’équipe du Snadem vous haite le meilleur pour cette nouvelle année 2018 !


										
									


	Année 2017	Joyeuses Fêtes et Arts & Sports n°116
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											Joyeuses Fêtes et Arts & Sports n°116

											Collègues PVP, PE, élèves, familles, écoles, Dasco et Éduc Nat’, toute l’équipe du Snadem vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année avec le n°116 de la revue Arts & Sports !

 

 

 


										
									
	AGOSPAP en danger !
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											AGOSPAP >> le Snadem et l’UNSA s’opposent à la baisse de subvention de la Ville de Paris >> la baisse annoncée de 2 millions d’euros (26% de la subvention), ramenée à 1,3 millions (17%) après la levée de boucliers syndicale, ne s’inscrit pas dans une perspective d’amélioration des services rendus, ni d’amélioration de la situation financière de cette association.

Dans tous les cas, ce sont 1,3 millions qui manqueront aux œuvres sociales des agents parisiens dans le futur, et restreindront les possibilités d’action.


										
									
	Conseil Syndical du 13/11
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											Le conseil syndicale du Snadem s’est réuni Lundi 13 novembre. A l’ordre du jour : organisation des postes 2017/2018, réorganisation de la SDPE, point PPCR, retour sur la grève du 10 octobre, élections au conseil syndical, élections professionnelles, nouveau site et réseaux sociaux.

Pour rappel, le Snadem est dirigé par un conseil syndical de 18 membres élus tous les quatre ans, dans les six mois précédant les élections professionnelles,  par l’ensemble des adhérents. Ce conseil syndical désigne un bureau de 10 membres présidé par un secrétaire général. Ce poste est occupé depuis 2013 par Olivier Hoch.


										
									
	Retour photo sur la mobilisation à Bercy du 06/11
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	Protestation le 06/11 à 12H à Bercy
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											Protestation le 06/11 à 12H à Bercy

											 A l’appel de l’Intersyndicale fonction publique >> Rassemblement ce lundi 6 novembre à 12H devant Bercy pour protester contre les mesures défavorables aux agents publics !


										
									
	AGOSPAP en danger !
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											À QUOI JOUE LA VILLE AVEC L’AGOSPAP !? 

La diminution de la subvention de la ville à l’AGOSPAP pour 2018 entraîne la suspension des inscriptions aux vacances d’hiver et de printemps 2018 pour les agents ! >>>> L’Unsa Administration Parisienne mobilisée !


 


										
									
	PPCR: L’UNSA écrit au premier ministre
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											PPCR: L’UNSA écrit au premier ministre

											Lettre M. Edouard Philippe Protocole PPCR


										
									
	Baisse de salaire !
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											Baisse de salaire !

											Négociation salariale Fonction Publique : baisse de salaire pour les fonctionnaires !

Après la grève du 10 octobre à l’appel de l’intersyndicale de la Fonction Publique, les organisations ont été reçues lundi 16 octobre par M. Darmanin ministre du budget pour la négociation salariale annuelle.

À la sortie de l’entrevue c’est la déception et la colère qui s’imposent.

La hausse de 1,7% de la CSG sera bien compensée par la disparition de la cotisation exceptionnelle solidarité et le versement d’un indemnité, cependant:

 – Le point d’indice reste gelé pour 2017 et 2018.

 – L’accord PPCR comportant des mesures de revalorisation des grilles indiciaires est repoussé d’un an.

 – Dès le 1er janvier 2018 le jour de carence sera à nouveau en vigueur.

Comble d’ironie, avec la hausse des cotisations retraite de 10,29% à 10,57% (+0,27%) en janvier 2018, c’est à une baisse de salaire net que les agents vont avoir droit.

On est bien loin des promesses faites aux fonctionnaires par le candidat Macron le 12 avril:

 « Je veux pour vous, plus de reconnaissance et davantage de perspectives de carrière. La reconnaissance c’est d’abord une plus juste rémunération. J’augmenterai votre pouvoir d’achat comme celui des salariés des entreprises: vous paierez moins de cotisations et votre salaire net sera augmenté d’autant. »

« Les promesses n’engagent que ceux qui les écoutent ». La phrase, maintes fois reprise, d’Henri Queuille ancien président du Conseil, prend ici tout son sens. Ne pas les tenir éclaire néanmoins sur les projets de ceux qui les ont énoncées:

L’intersyndicale se réunira à nouveau le 24 octobre pour voir quelle suite elle donnera à ces annonces. Une certitude aujourd’hui, le quinquennat s’annonce difficile pour les agents de la Fonction Publique, une détermination farouche sera nécessaire pour préserver le Service Public qui nous tient à cœur.


										
									
	Manifestation du 10 octobre > photos !
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											Retour en photo sur la manifestation du 10 octobre avec les militants du Snadem et Unsa-Education !


										
									
	Grève et Manifestation du 10 octobre
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											Grève et Manifestation du 10 octobre

											Pour défendre le pouvoir d’achat des agents de la fonction Publique.

 Pour le maintien du calendrier de PPCR

 Pour la compensation intégrale de la Hausse de CSG

 Pour le respect des engagements présidentiels

Contre le gel du point d’indice

 Contre la réduction du nombre d’agents de la Fonction Publique

 Contre le rétablissement du jour de carence

 Contre la stigmatisation des fonctionnaires

TOUS EN GRÈVE MARDI 10 OCTOBRE

Venez manifester votre mécontentement en défilant de la République à la Nation, en passant par la Bastille, et profitez-en pour faire les 10 000 pas quotidiens recommandés par l’OMS!

RENDEZ-VOUS à 14h

 avec l’UNSA

 Place de la République

Nous rappelons que les fonctionnaires territoriaux n’ont pas à se déclarer grévistes 48h à l’avance auprès de leur administration, mais nous vous conseilllons d’en alerter l’équipe pédagogique de votre école.

 Les retenues en cas de grève sont les suivantes:

 1/210 ème du traitement pour une heure

 1/60 ème pour une demi-journée

 1/30ème pour une journée

Les cotisations sont les seuls moyens dont nous disposons pour défendre les intérêts matériels et moraux des professeurs de la Ville de Paris. Adhérez et faites adhérer au SNADEM


										
									
	Les PVP en grève le 10 octobre !
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											Les PVP en grève le 10 octobre !

											Nous nous félicitons de l’action engagée par l’Intersyndicale Fonction Publique qui correspond aux attentes évoquées lors de notre assemblée générale. Nous appelons tous les PVP à faire grève le 10 octobre >> revalorisation salariale, contre le gel du point d’indice, contre la compensation seulement partielle de l’augmentation de la CSG de 1,7 %, inquiétude sur le calendrier de mise en oeuvre PPCR.


										
									
	Rentrée sociale : les priorités de l’UNSA fonction publique
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											Rentrée sociale : les priorités de l’UNSA fonction publique

											   


										
									
	Dédoublement des classes de CP en Rep+ >> réponse de la DASCO à notre courrier
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											Dédoublement des classes de CP en Rep+ >> réponse de la DASCO à notre courrier

											 


										
									
	C’est la rentrée ! Retrouvez toute notre actualité dans le Arts et Sports n°115
										
											[image: copy-link]
											C’est la rentrée ! Retrouvez toute notre actualité dans le Arts et Sports n°115

											 


										
									
	Arts et Sports n°114
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											Arts et Sports n°114

											 


										
									
	Lettre du Snadem >> les dernières audiences
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											Lettre du Snadem >> les dernières audiences

											 


										
									
	Entretiens relatifs à la constitution des postes des PVP >>> le SNADEM alerte le CHSCT de la Dasco
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											Entretiens relatifs à la constitution des postes des PVP >>> le SNADEM alerte le CHSCT de la Dasco

											 

Déclaration SNADEM-UNSA CHSCT 23 05 2017


										
									
	Congrès du Snadem des 27 et 28 avril 2017 >> synthèse et documents
										
											[image: copy-link]
											Congrès du Snadem des 27 et 28 avril 2017 >> synthèse et documents

											 

Retrouvez ci dessous l’ensemble de la synthèse et des documents relatifs au Congrès du Snadem des 27 et 28 avril 2018 >>>

Le rapport d’activité et le rapport financier 2017

2017 CONGRÈS DU SNADEM 

Rapport financier 2017 CONGRES du SNADEM Rapport d’activité

Les discussions du congrès et leurs synthèses :

Synthèse CR

 

EPS CR discussion congrès

EM CR discussion congrès

AP CR discusssion congrès

Les nouveaux statuts et le règlement intérieur du SNADEM

STATUTS DU SNADEM

Règlement Intérieur


										
									
	Interrogations, inquiétudes et plus si affinités
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											Alors qu’en septembre nous avions obtenu des garanties de Mme Cordebard et de Mme Darpheuille, Maire adjointe et Directrice des Affaires Scolaires, sur la stabilité des effectifs budgétaires du corps des professeurs de la ville de Paris et que le nombre de postes offerts aux concours était en augmentation, nous pensions que la préparation de la rentrée 2017-2018 serait moins agitée.

Il n’en est rien, et le SNADEM s’est déjà prononcé contre les refus de congés formation et les non-renouvellement de temps partiel sur autorisation qui sont aujourd’hui légion. La raison invoquée par l’administration pour motiver ses décisions est la « nécessité de service », ce qui renvoie directement à l’insuffisance des effectifs, et au calibrage des concours.

Si l’on comprend, tout en le regrettant, qu’en EPS le concours ayant eu lieu en 2016, les stagiaires sont majoritairement rentrés en poste en septembre ne laissant qu’un faible nombre de candidats potentiels sur liste complémentaire, on reste dubitatif quant à la situation des Arts Plastiques et de l’Éducation Musicale, disciplines pour lesquelles les recrutements seraient déjà insuffisants bien que les concours viennent tout juste de se terminer !

Serait-il possible qu’on ne nous dise pas tout ?

Nous avons revendiqué que les affectations soient rendues plus cohérentes en diminuant le nombre d’écoles d’exercice, en les regroupant dans le même secteur géographique et en favorisant l’installation d’un seul professeur par école lorsque cela était possible. Nous n’avons pas souhaité que cette réorganisation se fasse à marche forcée, à grand renfort d’heures supplémentaires ou de suppression d’ateliers ou d’animations, ce qui semble être le cas, augmentant de façon exponentielle le coût humain de la rationalisation.

Il est cependant bien difficile d’avoir une vue globale des affectations qui vont être proposées, puisque la DASCO refuse toujours de nous présenter les modifications des postes avant le mouvement et que la participation des professeurs-relais à cette élaboration, que nous avons soutenue, n’a été que consultative.

Par ailleurs la municipalité ne semble pas prendre la mesure de notre inquiétude en repoussant toujours plus loin l’annonce des concours à venir. L’an dernier cette annonce a été effectuée fin septembre, pour des inscriptions débutant deux mois plus tard. Jusqu’à quand devrons nous patienter pour connaître le nombre de postes offerts au concours EPS 2018 ? Pour le SNADEM les avis de concours doivent paraître avant la fin de l’année scolaire.

Nos propositions n’ont pour but que de renforcer la lisibilité de la politique municipale et la confiance entre les agents et leur administration. Ces objectifs sont-ils vraiment partagés ?

Cette situation, quoi qu’il advienne, nous amène à plus de vigilance et ces questions seront au cœur des discussions que nous aurons prochainement avec notre élue et dont nous vous ferons part.


										
									
	Le SNADEM s’oppose au refus de congés formation et à la modification des temps partiels sur autorisation.
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											Le SNADEM s’oppose au refus de congés formation et à la modification des temps partiels sur autorisation.

											 


										
									
	Le dernier Arts et Sports #113
										
											[image: copy-link]
											Le dernier Arts et Sports #113

											 


										
									
	Défendons la fonction publique !
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											Défendons la fonction publique !

											 

 

 

 

 

 

Le document UNSA en pdf


										
									
	Réponse aux vœux de Madame Hidalgo adressés aux agents de la Ville de Paris
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											Réponse aux vœux de Madame Hidalgo adressés aux agents de la Ville de Paris

											Si Madame Anne Hidalgo souhaite dans ses vœux adressés aux agents municipaux « développer une politique de Ressources Humaines progressiste et protectrice », nous lui rappelons que les Professeurs de la Ville : participent aux conseils d’école et conseils des maîtres, évaluent – dans leurs enseignements via les nouveaux livrets numériques et sur le dispositif natation -, signent les PAI, rencontrent les parents et participent aux réunions et formations pour la mise en place du suivi école-collège… sans percevoir l’Indemnité de Suivi et d’accompagnement des Élèves (ISAE) dont ils devraient bénéficier.

 


										
									
	!! Bonne année !!
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											!! Bonne année !!

											Toute l’équipe du SNADEM vous souhaite une belle année 2017 !

 


										
									
	Livrets numériques, encadrement d’élèves seuls en extérieur par des PVP >>> Questions au DASEN
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											Livrets numériques, encadrement d’élèves seuls en extérieur par des PVP >>> Questions au DASEN

											Livrets numériques, encadrement d’élèves seuls en extérieur par des PVP >>> questions et lettre au DASEN, Monsieur Antoine Destrés


										
									


	Année 2016	De belles fêtes de fin d’année !
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											De belles fêtes de fin d’année !

											Le Snadem souhaites de bonnes fêtes de fin d’année à tous les PVP, aux élèves, aux équipes des écoles et à toute la DASCO !

 


										
									
	Le nouvel Arts et Sports !
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	Livret Scolaire Unique Numérique (LSUN) et PVP ?
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											Livret Scolaire Unique Numérique (LSUN) et PVP ?

											Cadre, objectifs, questions, conseils de mise en place, tableau excel type pour les PVP, lettre au DASEN

Le Livret Scolaire Unique Numérique est entré en vigueur à la rentrée 2016, il est donc au cœur de l’actualité de cette fin de trimestre. C’est la raison pour laquelle le SNADEM a souhaité organiser une présentation, réflexion autour de ce sujet, réunion à laquelle une trentaine de nos collègues ont participé le lundi 28 novembre et ont pu fait part de leurs interrogations.

Le Livret Scolaire Unique Numérique a été conçu pour harmoniser la communication des évaluations aux familles, à l’école élémentaire et au collège, sur tout le territoire national. Il s’appuie sur les exigences du socle commun et sur les nouveaux programmes. Son contenu a été fixé par un arrêté ministériel du 31 décembre 2015. Les annexes définissent par cycle les éléments devant figurer dans celui-ci.  Pour les cycles 2 et 3, on peut noter :

	Les principaux éléments du programme travaillés durant la période ;
	Les acquisitions, progrès et difficultés éventuelles de l’élève ;
	Le positionnement de l’élève au regard des objectifs fixés pour la période sur une des quatre positions suivantes : objectifs d’apprentissage non atteints, objectifs d’apprentissage partiellement atteints, objectifs d’apprentissage atteints, objectifs d’apprentissage dépassés.


S’il a le mérite d’harmoniser les pratiques, d’acter la suppression des notes à l’école élémentaire, et de chercher à être plus simple et plus lisible à l’attention des parents, il n’échappe pas à quelques critiques : La CNIL ne s’est pas encore positionnée à son égard (la conservation numérique du livret ne devrait durer que quatre ans, un cycle complet + un an). Il ne permet pas d’évaluer par compétence mais de façon plus globale. Comment caractériser des objectifs dépassés ? De plus, Il risque d’aggraver la « fracture numérique » si sa communication n’est pas faite sur papier.

De façon plus pratique, il n’échappe pas à quelques problèmes de conception, erreurs de jeunesse ou dues à la précipitation : il peut encore être modifié, il n’est parfois pas possible de l’imprimer, certaines équipes enseignantes ne sont pas encore familiarisées avec son fonctionnement. Si l’arrêté indique que les bilans « sont renseignés et communiqués aux parents ou au responsable légal de l’élève plusieurs fois par an», il ne fixe pas la période, trimestre, semestre, ce qui peut occasionner des tensions entre les écoles et les circonscriptions.

Et les Professeurs de la Ville de Paris dans tout ça ?

 S’agissant d’un texte émanant du ministère de l’Éducation Nationale, nous n’avons pas été consultés. Il se trouve cependant que notre pratique spécifique est impactée par la création du LSUN. L’évaluation fait en effet partie intégrante de nos missions, et rien dans la conception du LSUN n’est fait pour nous faciliter la tâche.

Passons sur le fait que les Arts Plastiques et l’Éducation Musicale aient été regroupés sous le vocable « Activités artistiques » dans une version antérieure, modifiée depuis. Le premier écueil est que, n’ayant pas de NUMEN (numéro d’identification EN) et de mot de passe, nous n’avons pas accès à ces livrets, certains de nos collègues n’ont même pas eu l’occasion d’en voir. Alors  même que nous faisons partie de l’équipe éducative, on peut tout à fait être laissé en marge de la construction du livret, à plus forte raison quand on est affecté sur trois ou quatre établissements. On peut légitimement s’inquiéter de cette nouvelle possibilité de mise à l’écart.

Le nom et la mention d’appartenance au corps des professeurs de la ville ne peuvent apparaître, sauf à les rajouter dans la case « principaux éléments travaillés au cours de la période ».

 Ceux qui ont pu y accéder ont constaté que les rubriques intéressant nos disciplines étaient plutôt succinctes, et ne correspondent pas forcément à nos pratiques. Il est néanmoins possible de renseigner les compétences et connaissances travaillées dans la période, sans s’appuyer sur les listes proposées.

Comme nos collègues professeurs des écoles, nous regrettons qu’une évaluation par compétence soit impossible, seule la discipline est appréciée : Arts Plastiques, Éducation Musicale, Éducation Physique et Sportive.

Le fait qu’il n’existe pas d’outil nous permettant, en amont, de remplir ces livrets, renvoie cette tâche vers le professeur des écoles ce qui alourdit sa charge de travail. En liaison avec des professeurs des écoles et  directeurs du SE-UNSA, nous vous proposons ci-joint une présentation simplifiée du LSUN sous forme de fichier Excel qui, si elle vous agrée, permettra de remplir ces livrets en facilitant la saisie informatique par la suite. Les codes (A1, B2..) correspondent aux éléments indiqués dans le livret, qui figurent dans les onglets, par discipline et par cycle.

Nous allons également écrire au DASEN, afin de savoir si l’académie envisage de mettre en œuvre, ou d’autoriser l’utilisation d’un logiciel permettant la saisie des évaluations en dehors de l’application elle-même. Ceci permettrait aux intervenants ne possédant pas de NUMEN de réaliser leurs évaluations en amont, les PE n’ayant plus alors qu’à importer les fichiers. Nous souhaitons également qu’apparaissent le nom et le statut des agents ayant participé à cette évaluation, de façon à ce que notre action au sein des écoles puisse être prise en compte, et valorisée.

Car le suivi et l’accompagnement des élèves font partie intégrante de notre travail,  et doivent être reconnus comme tels.


										
									
	Réunion Livret Scolaire Unique Numérique le 28/11
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											Le SNADEM organise une réunion d’information et de concertation concernant les nouveaux livrets d’évaluation mis en place à la rentrée 2016 :

le lundi 28 novembre 2016, de 17h15 à 19h.

à la BOURSE DU TRAVAIL

3 rue du Château d’eau 75010 PARIS Salle Pelouttier (métro République)

Tous les professeurs de la Ville y sont cordialement invités.


										
									
	Le dernier Arts et Sports #112
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	Cap sur les concours arts plastiques et éducation musicale
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											Cap sur les concours arts plastiques et éducation musicale

											Les concours arts plastiques et éducation musicale enfin publiés !

Diffusez l’information !

EM >>  https://teleservices.paris.fr/fow/site-cep/jsp/site/Portal.jsp?page=fiche&id=948

AP >> https://teleservices.paris.fr/fow/site-cep/jsp/site/Portal.jsp?page=fiche&id=947

 

 


										
									
	Après la grève, les réponses de la municipalité
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											Après la grève, les réponses de la municipalité

											Si la mobilisation des professeurs de la Ville le 26 septembre dernier sous les fenêtres de la Maire, portée par les « chœurs de grève », a été une réussite, les réponses apportées par madame Darpheuille notre directrice, et Madame Cordebard, adjointe à la maire chargée des Affaires Scolaires ne nous ont pas entièrement satisfaits.

Pour l’aspect positif, on retiendra des propos rassurants sur la pérennité du corps, les menaces d’extinction semblant derrière nous, ainsi que sur la volonté de stabiliser les effectifs et d’atteindre l’objectif de mettre un professeur en face de chaque classe.

 Ce discours entérine s’il était besoin, le constat du SNADEM sur la nécessité de mettre fin au sous-effectif et d’offrir ainsi une opportunité d’amélioration des conditions de travail, dont les emplois sont la clé de voûte.

 On ne peut le nier, le nombre de postes offerts aux concours, 25 en Arts Plastiques et 12 en Éducation Musicale, n’a pas été aussi élevé depuis des années. Nul doute que la détermination de nos collègues sur ce sujet a pesé sur les discussions budgétaires.

 Cependant, ces recrutements sont à mettre en parallèle avec le nombre de départs en retraite, ce qui en atténue la portée. Pour notre élue, il faut également considérer la baisse de la démographie, qui verra dans les trois ans la population scolaire élémentaire diminuer de 6000 élèves (- 4%). Les recrutements annoncés tiendraient compte de cette donnée.

 En résumé, si la rentrée prochaine devrait se faire sans encombre, il faudra attendre la rentrée suivante pour constater la justesse des prévisions de notre administration. Une liste complémentaire conséquente dans les deux disciplines offrirait plus de certitudes quant à la réalisation des objectifs municipaux, ce que le SNADEM ne manquera pas de revendiquer.

Pour les sujets plus « techniques », liés au fonctionnement du service, Madame Cordebard nous a renvoyé vers la DASCO. La constitution et la présentation des affectations, la mise en œuvre du mouvement, la reprise d’ancienneté, le dossier administratif, seront des sujets à développer dans des audiences dédiées, à mettre en place dans le courant de l’année scolaire. En ce qui nous concerne, le plus tôt sera le mieux. Vous pourrez suivre l’évolution de ces dossiers dans nos différentes circulaires.

Les relations avec le bureau des professeurs devraient être facilitées suite à l’arrivée de deux personnes en remplacement des UGD absentes. Si nous leur souhaitons bien volontiers la bienvenue, nous mesurons la tâche qui les attend et le temps de formation qui leur sera nécessaire. Nous sommes conscients que l’efficacité de cette mesure ne sera pas immédiate.

Pour l’aspect négatif, on retiendra malheureusement le désaccord permanent quant à l’attribution de l’ISAE. Si Mme Cordebard n’a pas souhaité revenir sur les justifications pédagogiques que nous contestons, l’adjointe à la Maire a été on ne peut plus claire sur les aspects financiers : L’attribution de l’ISAE n’est pas une obligation pour la ville de Paris. Dans un contexte budgétaire contraint et incertain, le versement de cette indemnité n’est pas une priorité pour la Direction des Affaires Scolaires, et c’est un choix municipal qu’elle assume pleinement.

Ceci ne met pas pour autant fin à notre revendication. Forts du soutien total de notre fédération, nous sommes déterminés à poursuivre nos actions jusqu’à son obtention. Dans un premier temps en communiquant auprès de nos élus de proximité, sur le rôle des Professeurs de la Ville dans l’évaluation des élèves, et leur implication toujours plus importante dans leur suivi. Nous vous invitons à faire de même dès le premier conseil d’école de l’année, auprès des représentants municipaux et des parents d’élèves. Vous trouverez ci-joint les liens vers les communiqués et argumentaires que nous avons réalisés pour vous aider dans votre communication, car plus que jamais :

 L’ISAE pour les professeurs de la Ville de Paris, c’est une question d’équité.

Argumentaire

Communiqué


										
									
	!! La grève des PVP dans le Parisien !!
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											!! La grève des PVP dans le Parisien !!

											 » Les Profs de la Ville donnent de la voix pour des renforts et des sous. »


										
									
	Grève du 26 septembre : une mobilisation réussie !
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											Grève du 26 septembre : une mobilisation réussie !

											Une belle journée de mobilisation aux fenêtres du Conseil de Paris 😉 merci à tous !

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


										
									
	Grève du lundi 26/09 >>> modification du lieu de rassemblement
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											Grève du lundi 26/09 >>> modification du lieu de rassemblement

											En raison d’une interdiction de la Préfecture de Police, la place de l’Hôtel de Ville ne sera pas accessible lundi 26 septembre. Le rassemblement prévu de 11h30 à 13h30 est donc déplacé Place St Gervais, côté rue Lobau.

info Arts Plastiques:

 Devinette: Les 25 postes offerts au concours, officialisés ce matin dans le Bulletin Municipal Officiel, suffiront-ils à compenser les 42 départs en retraite potentiels?

 Aidons la Ville à trouver la solution en manifestant en nombre lundi


										
									
	~ TOUS EN GRÈVE LE 26 SEPTEMBRE ~
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											~ TOUS EN GRÈVE LE 26 SEPTEMBRE ~

											Chères collègues, Chers Collègues,Dans le cadre de notre préavis de grève, nous avons été reçus par Mme Darpheuille mardi 20 septembre, afin de répondre à nos revendications. Les effectifs ne repartiront pas à la hausse. Si l’on peut s’attendre à une augmentation du nombre de reçus au concours pour cette année, rien ne peut assurer qu’elle sera suffisante pour compenser les départs à la retraite, à fortiori pour offrir de nouvelles créations. Notre discussion n’a pas permis d’aplanir les différends concernant les affectations et la rédaction de l’emploi du temps, de nouvelles réunions seront nécessaires. Le renforcement des procédures administratives est d’actualité, à la DASCO comme ailleurs. Quant à l’ISAE, le statu quo est total, elle nous est toujours refusée. Sur ces sujets, Madame Cordebard ne pourra nous recevoir en audience que le 5 octobre… C’est pourquoi, afin d’obtenir des avancées significatives sur tous ces points, le SNADEM appelle les professeurs de la Ville de Paris: À cesser massivement le travail,

Lundi 26 septembre 2016

À se rassembler

De 9h30 à 11h30 Bourse du Travail Salle Eugène Varlin 3 rue du Château d’Eau 75010 – Paris

Ainsi qu’à venir chanter leur colère

De 11h30 à 13h30 Place de l’Hôtel de Ville

Où un tractage sera organisé. Vous pouvez venir avec : vos craies, vos instruments de musique, votre matériel de jonglerie, afin de faire de ce rassemblement une manifestation revendicative et festive, vous trouverez en lien textes et partitions.Nous vous rappelons que la grève est un droit que nul ne peut vous contester. Bien que dans la Fonction Publique Territoriale il ne soit pas obligatoire de se déclarer gréviste 48h à l’avance, nous vous conseillons d’en avertir les équipes éducatives de vos écoles respectives ainsi que les parents d’élèves. Vous trouverez ci-joint un courrier à leur attention. Les retenues sur salaire effectuées en cas de grève sont les suivantes : 1/30ème du salaire mensuel pour 1 journée 1/60ème pour une demi-journée 1/151,67ème pour une heure d’absence

LE SNADEM


										
									
	Grève le 26 septembre !
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											Grève le 26 septembre !

											N’ayant à ce jour reçu aucune réponse de l’administration aux questions posées dans notre préavis, la grève prévue le lundi 26 septembre, jour du Conseil de Paris, est plus que jamais d’actualité.

D’ores et déjà, le SNADEM a réservé la salle Eugène Varlin à la Bourse du Travail, afin que nous puissions nous réunir dans la matinée. Par ailleurs, nous avons déposé une demande d’autorisation de rassemblement auprès de la Préfecture de Police, Place de l’Hôtel de Ville, entre 11h et 14h ce même jour.

Dans la mesure ou ce rassemblement serait autorisé, nous envisageons de faire appel à vos talents, musicaux, artistiques et sportifs, de façon à en faire une rencontre festive.

 Animations, concerts et démonstrations seront les bienvenus afin de défendre nos revendications.

 Nous sommes en attente de vos suggestions, à ce sujet.

Nous organisons également une collecte des divers outils d’évaluation que vous utilisez, de façon à montrer à Mme Cordebard ce que peut représenter, au quotidien, le travail de suivi effectué par les professeurs de la Ville. Vous pouvez nous les faire parvenir par mail, courrier, ou nous les transmettre le jour de la grève, sans mention nominative des enfants.

VENEZ NOMBREUX LUNDI 26 SEPTEMBRE MONTRER VOTRE DÉTERMINATION

LE SNADEM


										
									
	Rentrée : la surprise du chef !
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											Chères collègues, chers collègues,

Pas encore rentrés, et déjà sur le grill…

 Comme s’il ne suffisait pas de se voir refuser l’ISAE, d’être en sous-effectif, d’avoir des incertitudes quant aux recrutements, aux affectations et à la nouvelle année qui s’annonce, il fallait bien pimenter cette rentrée d’une façon ou d’une autre. C’est arrivé par le biais du dossier de rentrée, qui voit le formulaire de présentation de l’emploi du temps changer, dans la plus grande discrétion, et indiquer les temps de récréation et la signature du directeur là ou ils n’ont aucune raison d’apparaître, ce qui part sans nul doute d’une très bonne intention…

Vous trouverez ci-dessous la réponse que le SNADEM a adressé ce jour par mail à notre administration, pour la remercier de ce changement intervenant à la veille de la rentrée, sur un sujet qui semblait avoir été réglé.

Nous vous demandons de ne pas renvoyer le formulaire fourni par le bureau des professeurs, mais d’utiliser celui que vous trouverez en suivant le lien au bas de cette page, qui est adapté aux règles édictées dans le règlement de service.

Ceci ne fait qu’ajouter un point de désaccord supplémentaire avec notre employeur, et étoffer l’ordre du jour de notre assemblée générale, qui se tiendra Jeudi 1er septembre, à partir de 13h45 salle grande Croizat, Bourse du Travail, 3 rue du Château d’Eau, 75010 – Paris.

Monsieur le chef de bureau,

Nous nous élevons contre le nouveau formulaire de présentation d’emplois du temps tel qu’il a été envoyé à nos collègues.

En effet, celui-ci ne correspond pas aux diverses situations rencontrées par nos collègues dans leurs écoles quelles que soient les disciplines concernées: double récréation, créneaux de 1h30 en EPS etc… On comprend mal également la nécessité de situer les HSA sur la semaine, dès lors qu’elles sont annualisées.

Au-delà de ces aspects, en faisant apparaître les récréations de 15mn et des créneaux de 45 mn, elle crée la confusion autour de la notion de temps de travail. Or le temps de récréation est considéré comme un temps de service défini comme suit par l’arrêté du MENESR du 9-11-2015 dans son article 4:

  « Les temps de récréation, d’environ 15 minutes en école élémentaire et 30 minutes en école maternelle, sont déterminés en fonction de la durée effective de la demi-journée d’enseignement. Le temps dévolu aux récréations est à imputer de manière équilibrée dans la semaine sur l’ensemble des domaines d’enseignement. »

  C’est un principe auquel nous ne renoncerons jamais.

La demande de signature de cet emploi du temps par le directeur n’est pas nécessaire: Celui-ci n’est pas notre supérieur, et devant faire remonter cet emploi du temps par la voie hiérarchique à l’IEN, il en a obligatoirement connaissance, ainsi que l’équipe pédagogique. C’est un témoignage supplémentaire de la défiance de notre administration à l’égard des professeurs de la Ville.

La rédaction de ce formulaire est d’autant plus surprenante, que ces sujets avaient été abordés lors de la négociation autour du règlement de service, et que nos remarques avaient été prise en compte pour donner lieu à la rédaction de l’article 7:

  « Dès sa prise de fonction au début de chaque année scolaire, chaque professeur de la Ville de Paris doit faire parvenir au bureau en charge des professeurs de la Ville de Paris un procès-verbal d’installation et au plus tard 15 jours après la pré-rentrée scolaire, un emploi du temps précisant les horaires et l’organisation de son service. Cet emploi du temps est établi par chaque professeur en concertation avec l’équipe éducative de chaque école d’affectation. »

  Nulle trace de récréations ou de signature dans ce règlement de service, qui a été adopté par le comité technique de la DASCO en juin 2014.

Vous comprendrez donc notre étonnement de voir ce document modifié à la veille de la rentrée scolaire et sans concertation.

C’est pourquoi nous demandons le retour immédiat à l’utilisation des anciens formulaires qui donnaient toute satisfaction.

Nous ne manquerons pas d’informer nos collègues de ce qui ressemble fort à une nouvelle attaque contre nos conditions de travail, et leur signifier de ne pas remplir les documents transmis.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le chef de bureau, nos salutations distinguées.

Olivier Hoch

  SNADEM-UNSA

Emploi-du-temps-AP-EM-EPS-2016-2017


										
									
	!!!!! VACANCES !!!!!
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											!!!!! VACANCES !!!!!

											Toute l’équipe du Snadem souhaite de très bonnes vacances aux 774 professeurs de la Ville de Paris à toute l’équipe de la DASCO !
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	Action ISAE: Conseils d’école
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											Action ISAE: Conseils d’école

											Suite à la décision prise lors de la réunion d’information syndicale du 26 mai, nous vous faisons parvenir ci-joint:

 – Un argumentaire en vue du Conseil d’école afin de resituer notre revendication

 – Un modèle de pétition à faire signer par les membres du conseil d’école qui veulent bien nous soutenir, et à envoyer à Mme Hidalgo.

 – Votre lettre à Mme Hidalgo. Si vous ne l’avez pas encore envoyée, il n’est jamais trop tard.

Par ailleurs, nous avons demandé audience à Mme Cordebard, maire adjointe chargée des Affaires Scolaires pour évoquer ce sujet, mais également les concours Arts Plastiques et Éducation Musicale à venir ainsi que nos inquiétudes pour la rentrée dans ces deux disciplines.
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											ISAE, lettre à Mme Hidalgo

											Les PVP doivent toucher la prime de suivi et d’accompagnement des élèves !! ISAE = 1200€ annuel // 1ère action >> interpellons massivement la Maire de Paris, les adjoints d’arrondissements et responsables des bureaux concernés ! Contacts, modèle de lettre et de mail en suivant le lien ci dessous. Envoyez tous vos lettres et mails !

Lettre Mme Hidalgo, ISAE

Envoyez une copie de votre lettre aux adjoints des arrondissements et responsables concernés. Les détails de la démarche à suivre en cliquant sur le lien.


										
									
	La Ville de Paris refuse la prime ISAE aux PVP //AG de mobilisation le 26 mai 9H 12H Bourse du travail
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											La Ville de Paris refuse la prime ISAE aux PVP //AG de mobilisation le 26 mai 9H 12H Bourse du travail

											ISAE, Réunion d’information syndicale le 26 mai 2016

COMMUNIQUÉ DU SNADEM-UNSA

L’INDEMNITÉ DE SUIVI DES ÉLÈVES À 1200 EUROS POUR TOUS LES ENSEIGNANTS… EXCEPTÉS LES PROFESSEURS DE LA VILLE DE PARIS.

En clôture des journées de la refondation de l’école le 3 mai, le premier ministre, Manuel Valls, a annoncé la revalorisation de l’indemnité de Suivi et d’Accompagnement des Élèves (ISAE) perçue par les professeurs des écoles, au niveau de l’Indemnité de Suivi et d’Orientation perçue par les professeurs du second degré. Il a même, avec un certain succès, accompagné l’annonce de cette mesure d’équité par le commentaire suivant : « Dans un pays qui voit la rémunération des patrons exploser, augmenter la rémunération des enseignants, c’est la moindre des choses. »

Visiblement, à la Mairie de Paris, on ne l’entend pas de cette oreille. Reçus à la DRH le mardi 10 mai, les représentants du SNADEM, qui réclament depuis septembre 2013 l’application de cette mesure, au titre de l’homologie statutaire avec les professeurs des écoles, se sont fait sèchement éconduire.

 Notre travail ne mériterait pas cette reconnaissance : Contrairement aux professeurs des écoles, nous n’avons pas la responsabilité des élèves, pas de responsabilité directe dans l’évaluation, « les professeurs de la ville se contentent de noter les élèves. »

Cette vision réductrice tendrait à faire croire qu’il existe une hiérarchie des enseignants et des enseignements, alors que chaque membre de l’équipe éducative remplit les tâches de suivi en fonction des missions qui lui sont confiées : professeur des écoles, directeur, membre du RASED, enseignant dans les hôpitaux, professeur de la Ville.

La circulaire DASCO-Rectorat, depuis 2001, stipule dans son article II.2.1 que les professeurs de la ville et les professeurs des écoles « coopèrent dans le suivi des élèves », ce qui est repris dans notre règlement de service à l’article 5.

La fiche métier éditée par la DRH concernant les professeurs de la Ville est parfaitement explicite à ce sujet, puisqu’elle mentionne les missions de suivi et d’évaluation des élèves ainsi que de gestion des relations avec les élèves et les parents d’élèves, correspondant en cela presque mot pour mot au décret instaurant l’ISAE.

Décret n° 2013-790 du 30 août 2013, Article 2, − L’attribution de cette indemnité est liée à l’exercice effectif des fonctions enseignantes et de direction y ouvrant droit, en particulier au suivi individuel et à l’évaluation pédagogique des élèves, au travail en équipe et au dialogue avec les familles.

Il faut donc une certaine méconnaissance de notre travail sur le terrain, ou une certaine dose de mauvaise foi, pour affirmer que nous ne remplissons pas les conditions d’obtention de cette indemnité. Il est plutôt ironique de constater que, dans le même temps, les professeurs d’EPS de la Ville sont appelés à participer aux réunions de suivi école-collège…

On peut noter en outre, que cette mesure que nous réclamons, mise en place pour les enseignants de l’état, existe également pour les enseignants de la Ville de Paris : les professeurs de conservatoire, les assistants d’enseignement artistique, les professeurs de l’école du Breuil perçoivent l’Indemnité de suivi depuis plus de 20 ans (Délibération 1995 D 171 du 13 février 1995 et suivantes), sans que personne n’y trouve rien à redire.

L’administration n’a cependant pas encore réussi à nous expliquer pourquoi ces personnels pouvaient bénéficier de l’indemnité de suivi et pas nous…

Par un véritable engagement éducatif, social, citoyen, la ville de Paris a décidé il y a quarante ans de se doter d’un corps d’enseignants municipaux dans les domaines culturels et sportifs, et a tout fait jusqu’à présent pour lui garantir une homologie statutaire, salariale, indemnitaire et en matière de congés avec les corps de l’Éducation Nationale comme le prévoit l’article 118 de la loi du 26 janvier 1984. La récente délibération 2015 DRH 72 concernant la modification de l’indemnité REP a même été établie « afin d’assurer aux professeurs de la Ville un régime indemnitaire équivalent à celui des professeurs de l’Éducation Nationale. »

Aujourd’hui, il semblerait que la charge soit lourde pour notre employeur, ou plutôt que les choix politiques et budgétaires ne soient pas faits en notre faveur. Mais nous ne pouvons accepter que l’on nous oppose un refus en usant de justifications fallacieuses.

LES PROFESSEURS DE LA VILLE DE PARIS REVENDIQUENT QUE L’ENSEMBLE DE LEUR TRAVAIL SOIT RECONNU PAR L’ATTRIBUTION DE L’ISAE.

Afin de décider des suites qui seront données à notre action, le SNADEM invite tous les professeurs de la ville de Paris à une réunion d’information syndicale :

Jeudi 26 mai 2016

 De 9h à 12h

 Salle Grande Croizat

 Bourse du Travail

 3 rue du Château d’Eau

 75010 – Paris

L’administration a été prévenue règlementairement de la tenue de cette réunion. Assister à celle-ci est un droit, mais afin de pouvoir y participer chaque professeur devra adresser par la voie hiérarchique, une demande d’autorisation d’absence au bureau des professeurs de la Ville de Paris, au moins trois jours avant la date prévue. >> formulaire de demande d’autorisation d’absence

>> convocation à joindre
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											Qui veut gagner des milliards ?

Après les scandales financiers d’UBS et HSBC, voici venir celui des « Panama Papers » qui, une nouvelle fois, nous dévoile un processus d’évasion fiscale à grande échelle. Le prochain ne saurait tarder, tant on a l’impression que l’évasion et l’optimisation fiscale sont devenus des activités économiques à part entière, lucratives non seulement pour les fraudeurs, mais également pour les banques et les cabinets d’avocats qui les aident. Faut-il s’en étonner ? Il peut y avoir fraude dès qu’il y a profit potentiel, et plus les sommes sont importantes plus le risque est avéré.

Ce qui est plus étonnant, c’est la lenteur à laquelle les pouvoirs publics de tous les pays spoliés réagissent.

Ce n’est pas faute de s’emporter en public de ces manœuvres fort peu citoyennes et de vouer les coupables aux gémonies, de promettre la fin des paradis fiscaux et la mise au pas des banques et du système bancaire, de condamner ces pratiques qui privent l’État de nombreuses ressources. Ce sujet alimente d’ailleurs les rodomontades des politiciens de tous bords.

Mais en privé, l’affaire est toute autre : Il faut prendre bien soin de ne pas fâcher les banques, malgré le rôle bien peu social qu’elles ont joué dans la crise des subprimes ainsi que dans celle des dettes souveraines. La moralisation du système bancaire peut encore attendre tant qu’il y a des profits à faire.

Il faut prendre bien soin également de ne pas fâcher les gros contribuables fraudeurs qui pourraient bien aller frauder ailleurs. La sociologue Monique Pinçon-Charlot évoque d’ailleurs, pour la regretter, l’attitude des classes les plus aisées, toujours plus riches, qui ne souhaitent plus participer à l’effort de solidarité nationale.

L’étonnement vient également des montants en jeu. Car s’il est par définition difficile de mettre un chiffre sur des sommes qui transitent en toute opacité, la fraude est évaluée entre 30 et 60 milliards d’euros par an pour la France, équivalente au montant des intérêts de la dette nationale. On est donc vraiment surpris que les tenants de la rigueur budgétaire n’y soient pas plus attentifs. Á titre de comparaison la récente augmentation du point d’indice des fonctionnaires va coûter 2,4 milliards à l’état.

Ne soyons pas naïfs, cette manne ne va pas tomber d’ici à demain dans notre escarcelle, mais ceci relativise le coût des politiques publiques, éducatives, sociales, et prouve que d’autres choix sont possibles pour développer une société plus humaine, plus juste, plus respectueuse des citoyens.

En attendant ce jour, nous vous souhaitons de bonnes vacances qui, si elles restent pour beaucoup « un privilège enseignant », ne représentent malgré tout qu’une petite coupure.

Olivier Hoch

Secrétaire général


										
									
	Point d’indice, le SNADEM écrit à l’UNSA
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											Vous trouverez ci-dessous le mail envoyé ce jour à Laurent Escure, secrétaire général de l’UNSA Éducation, pour lui faire part de notre déception quant aux annonces gouvernementales en matière de point d’indice :

Bonjour,

Je souhaite au nom du SNADEM, vous communiquer notre désaccord quant aux conclusions qui ont été tirées des annonces salariales.

Certes le dégel est effectif, il était prévisible et annoncé. Il ne compense pas les pertes salariales subies depuis 2010, mais nous ne nous y attendions pas, il ne compense pas non plus les hausses de cotisations retraite depuis cette date, qui se montent à 2%. En ce sens, et même pour cette année, nous ne verrons pas d’augmentation du pouvoir d’achat des fonctionnaires, certainement même une nouvelle régression: Les hausses de cotisations ont été de 0,4% en janvier, et on peut imaginer, sans être grand clerc, que la hausse du coût de la vie sera supérieure à 0,2% en 2016. L’augmentation de 0,6% quant à elle, n’interviendra qu’au deuxième semestre réduisant de fait la portée de la hausse.

Dire que l’augmentation du point sera de 1,2% en sept mois est juste, mais c’est un raccourci flatteur. On peut tout aussi bien écrire qu’elle sera de 0,6% en 2016 et de 0,6% en 2017 ce qui aussi exact, car quel que soit le gouvernement élu en mai, il serait étonnant qu’il y ait une autre négociation salariale au cours de cette année.

Effectivement les mesures concernant PPCR rentreront en vigueur en janvier 2017, mais tout bien calculé (évolution des indices de début de carrière et des indices de fin pour la catégorie A), la hausse ne sera que de 3% en 3 ans, incluant une partie des indemnités, pour ceux qui en ont. Quelle sera l’inflation pendant cette période? Nul ne le sait.

On ne peut donc pas parler d’inversion de la courbe du pouvoir d’achat des fonctionnaires, pas même d’un maintien, c’est notre principal désaccord. En ce qui nous concerne, les mesures restent donc symboliques, et ne répondent pas aux attentes des agents, le terme de victoire syndicale est excessif. Les 0,2% obtenus lors des négociations ne peuvent faire passer d’un 0,5%+0,5% insuffisant, à un 0,6%+0,6% significatif.

Pour le SNADEM, et nous l’avons soutenu, il est clair que l’accord PPCR est un des leviers permettant la hausse des salaires, le second demeure de façon incontournable la hausse du point d’indice, pour laquelle nous sommes aujourd’hui déçus, et nos collègues dans l’incompréhension.

La désunion syndicale, ainsi que la priorité donnée par certaines centrales à la lutte contre la loi travail, fait que la grève prévue le 22 mars est sans objet, et qu’aucun mouvement d’ampleur ne pourra être mis en œuvre sur ce sujet spécifique pour essayer d’obtenir un peu mieux, un peu plus, pour conforter le pouvoir d’achat des agents.

Nous le regrettons, et continuerons de revendiquer pour une hausse du pouvoir d’achat, qui à l’heure actuelle nous parait insuffisante.

Cordialement

Olivier Hoch

 Secrétaire Générale SNADEM-UNSA
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											Renouvellement du PEDT : Un jeu de dupes ?

Le projet éducatif de territoire 2013-2016 arrivant à terme, il était urgent d’évaluer son efficacité avant de rédiger le suivant. Au vu du nombre de missions d’évaluation qui se sont penchées sur la question, le sujet est de première importance. On en dénombre pas moins de trois rien que pour la Ville de Paris : L’une pilotée par la DASCO et le Rectorat, la seconde par l’Inspection Générale, la troisième enfin par le Conseil de Paris. Rappelons-le, le PEDT concerne tous les temps péri et extrascolaires, l’Aménagement des Rythmes Éducatifs n’en constitue qu’un élément, mais pour les enseignants c’en est le point central.

Le SNADEM a participé, au même titre que les autres syndicats de la Ville de Paris et de l’Éducation Nationale à des réunions ou auditions, émanant de ces différentes missions. Chacune d’elle ayant ses propres méthodes, prenant en compte un large panel d’acteurs, en vue d’effectuer l’évaluation la plus objective possible.

 On peut s’étonner cependant, et nous l’avons fait remarquer, que la municipalité d’ordinaire si friande d’enquêtes participatives, n’ait pas daigné proposer à tous les agents concernés de donner leur avis sur le sujet. Visiblement la participation c’est surtout pour les électeurs. C’est la raison qui nous a poussé à organiser notre propre concertation, dont les résultats vous ont été communiqués par mail, et ont été largement diffusés.

Après le premier temps de discussion, il faut bien se rendre à l’évidence : quelle que soit l’épaisseur et la pertinence des rapports qui vont être remis, nous doutons fort qu’ils aient une influence sur le futur Aménagement des Rythmes.

 D’une part, car le pouvoir de décision n’est pas détenu par ces différentes missions mais par le ministère et le Conseil de Paris. D’autre part, car la Direction des Affaires Scolaires ne semble avoir aucune envie de remettre en cause les rythmes en vigueur, mis en place avec tant de peine, mais confortés par une enquête de la Caisse d’Allocation Familiale dont les résultats provisoires plébisciteraient les rythmes actuels. Il n’aura d’ailleurs pas fallu longtemps à Mme Hidalgo pour reprendre ces résultats à son compte.

Il semblerait donc que la nouvelle rédaction du PEDT n’ait d’autre objectif que de pouvoir toucher le fonds d’amorçage de la CAF, qui, à en croire la DASCO représente la moitié du budget du périscolaire parisien. On mesure mieux ainsi l’importance du document.

Il est donc à craindre que le changement ne soit pas pour maintenant et qu’il faille attendre d’autres échéances, d’autres ministres, d’autres objectifs pour voir changer notre quotidien.

Nul ne peut cependant affirmer que ce sera pour le meilleur.

Olivier HOCH

 Secrétaire général
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											Nous vous présentons ci-dessous les résultats du sondage organisé par le SNADEM entre le 7 décembre 2015 et le 15 janvier 2016 sur l’aménagement des rythmes éducatifs. Si il n’apporte pas de “révélations” sur une situation que nous connaissions bien, il nous aide à l’évaluer plus précisément et à la quantifier.

Il a été envoyé aux élus et responsables administratifs en charge du dossier de l’ARE, ainsi qu’à toutes les missions d’évaluation crées en vue d’élaborer le nouveau PEDT, de façon à les informer de la position des professeurs de la Ville à ce sujet.

Dans un second temps, il doit nous permettre de proposer des solutions alternatives pour améliorer nos conditions de travail dans les écoles parisiennes, réflexion à laquelle l’ensemble des professeurs de la Ville sera largement associé.

>>>>

SONDAGE SNADEM-UNSA

 AMÉNAGEMENT DES RYTHMES ÉDUCATIFS (ARE)

L’objectif de ce questionnaire était de permettre de juger de l’impact de la réforme des rythmes scolaires sur les professeurs de la Ville de Paris, d’en détailler les différents aspects, de les quantifier.

 138 professeurs ont participé à ce sondage, ce qui représente approximativement 20% de l’ensemble des PVP en poste.

 L’émergence de certains problèmes, montre que l’ARE est mal vécu par un grand nombre de nos collègues, pour de multiples raisons aussi bien professionnelles que personnelles.

 Il est vrai que la nouvelle organisation a modifié les conditions de l’enseignement de nos disciplines, en termes de temps (déplacements, emplois du temps), d’espace (salles, préaux, gymnases et accès à d’autres lieux), de gestion du matériel, de comportement des élèves, de relation aux adultes.

1. Impact sur la vie personnelle

 83,1% des participants reconnaît que la mise en place des rythmes a modifié l’organisation de leur vie personnelle : La modification de leur emploi du temps, en augmentant le nombre de demi-journées de cours, a multiplié le nombre de déplacements et le temps de transport. Toujours en termes de temps, celui consacré au rangement des salles est une charge supplémentaire.

 Il n’y a aucune conséquence financière pour 48,5% des répondants. Pour d’autres, cet aspect n’est pas négligeable, principalement en ce qui concerne les dépenses de transport (38,5%), plus accessoirement, en ce qui concerne les frais de garde d’enfants (9%). Certains de nos collègues (11,9%) ont néanmoins vu leurs revenus augmenter grâce à leur participation à l’ARE.

 Sur le plan de la santé, la majorité de nos collègues (61,5%) invoque une plus grande fatigue voire même du stress (37,8%).

2. Conditions de Travail :

 En tête des problèmes liés à la mise en place des rythmes, vient la question des emplois du temps et de la répartition des demi-journées en école : 70,8%.Cette question est d’autant plus importante qu’elle retentit sur d’autres aspects : Personnels (déplacements et transports, gardes d’enfants, comme nous l’avons vu) et professionnels en jouant plus particulièrement, du fait du morcellement des postes, sur la relation avec les équipes enseignantes ( échanges, collaboration, mise en place des projets.) Pour le dire autrement, les PVP et les PE ont moins de temps pour se parler sereinement.

 Le partage des salles est un facteur de problèmes pour 54% des participants : rangement, sur-occupation (voir « aspects matériels »).

3. Aspects Pédagogiques :

 La fatigue et le manque de concentration des élèves a amené 33% des PVP à modifier leur façon d’enseigner, surtout en deuxième partie de semaine, tout en diminuant le niveau de leurs exigences.

 Les problèmes de discipline souvent soulignés dans les commentaires obligent au rappel fréquent au respect des règles et semblent liés, selon les répondants, à la confusion entre les temps scolaires et périscolaires.

 Enfin, la modification des horaires sur les mardis et les vendredis, induit un manque de souplesse dans les emplois du temps et limite les possibilités de mise en place de projets.

 86,7% déplorent la diminution des opportunités de sorties culturelles ou en gymnase.

 La concomitance entre la suppression des heures d’atelier entraînant la disparition des chorales d’école et la création des « chœurs des écoles » sur le temps périscolaire, mobilisant un nombre d’élèves souvent inférieur à l’effectif d’une classe, a été très mal ressentie.

 En EPS, l’organisation des semaines sportives, est largement affectée du fait de la perte de deux demi-journées complètes.

 La perte de ces demi-journées a impacté également la Natation Scolaire mais n’a pas apporté de modification pour 44,41% des répondants, 34,4% ne se prononcent pas et 21,3% déplorent les changements.

 Enfin la grande majorité de nos collègues (99,3%) constate à regret que la mise en place de l’ARE n’a favorisé en rien le dynamisme des équipes enseignantes, mais, au contraire, a été génératrice de fatigue et de stress, engendrant démotivation et conflits.

4. Aspects Matériels

 Ce point concernait la gestion des locaux (Préaux, salles de musique et d’arts plastiques) et du matériel pédagogique sous la responsabilité des PVP (cf circulaire Molle-Jardin)

 Les problèmes de rangement des locaux viennent en tête (72,2%).Le rangement indispensable des salles et préaux avant les activités périscolaires se fait dans l’urgence, et locaux ne sont pas toujours retrouvés dans leur état initial.

 Certains déplorent également des dégradations de matériel, notamment en EPS.

 Vient ensuite la question de l’encombrement des salles (39,1%), en particulier pour les Arts visuels. La sur-occupation des salles, la multiplication des intervenants, posent des problèmes de stockage du matériel et des productions.

 Les PVP, toutes disciplines confondues, regrettent de ne pas pouvoir rester dans leur salle ou préau pour y travailler, soit par obligation de libérer la salle, soit en raison de la gêne occasionnée par le bruit.

 En EPS : la perte de dotation en installations extérieures semble avoir été limitée (9,8%)

 Le rangement du matériel pédagogique fait problème dans 51,1% des réponses, 33,3% enregistrent des disparitions et 30,8% des déprédations, 22,6% voient leur matériel utilisé sans autorisation.

 Pour autant, la charte d’utilisation du matériel est encore inconnue par 11,9% des répondants. Pour ceux qui la connaissent, elle est jugée inutile (25,8%) ou sans aide particulière (46,9%), ce que l’on peut déplorer car elle devrait constituer une garantie pour les utilisateurs.

5. Relations avec les adultes

 Depuis la mise en place de la réforme, les relations avec les équipes restent inchangées pour la plupart de nos collègue, 20,9% d’entre eux font néanmoins état d’une dégradation: dans ce cas, les observations mettent en cause la fatigue, et le stress comme nous l’avons mentionné plus haut.

 Peu de changements à noter dans les relations avec les autres intervenants (animateurs, personnels de service).qui sont identiques pour 77,4% des collègues. Au sein des 15% observant des dégradations, le turn-over des animateurs dans le cadre de l’ARE est jugé responsable. 7,5% ont noté pour leur part une amélioration.

 Concernant les parents d’élèves, les relations restent peu ou prou identiques, il est à noter que les sorties d’école à 15h ont diminué les opportunités de rencontres.

6. Conditions d’apprentissage et comportement des élèves

 C’est presque un consensus : les enfants semblent moins disponibles pour les apprentissages depuis la réforme des rythmes (98,5%).

 On fait ici état de la fatigue des élèves et de leur manque d’attention, le plus souvent en fin de semaine, d’une agitation plus évidente encore les après-midis qui précèdent les activités périscolaires et d’une perte de repères dans l’organisation de la semaine, notamment chez les plus jeunes.

 Les comportements au sein de l’école se sont modifiés pour 86,3% : Les difficultés pour les élèves à respecter les règles, le matériel et les professeurs ont été soulignées.

 Vis-à-vis des PVP, les avis sont partagés : Pour près de la moitié, les réponses mettent en évidence la confusion des lieux et des personnes, une plus grande familiarité qui impose des rappels à l’ordre.

CONCLUSION :

 Le constat est sévère pour l’ARE : Sur une échelle de 5 niveaux de satisfaction, on compte 77% d’avis défavorables à la réforme (de mécontents à très mécontents), et ceci plus de deux ans après sa mise en œuvre, sans que l’on sache si cette dernière a répondu à son objectif initial qui était d’améliorer les conditions d’apprentissage des élèves. 82,7% des professeurs interrogés souhaitent un changement du dispositif, voire un retour en arrière.

 Si cette dernière solution semble exclue par les décrets en vigueur, et si par ailleurs les anciens rythmes n’étaient pas une panacée, il n’en demeure pas moins que des changements et des améliorations doivent être apportés, tant une grande partie des problèmes soulevés est étroitement liée au mode d’organisation choisi.

Le pdf >>> SONDAGE SNADEM PVP
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											Cette journée de grève était à l’origine dédiée à la protestation contre la réforme du collège.

 Dans la perspective des négociations salariales qui doivent se tenir en février, les syndicats CGT,FO, SUD, non-signataires des accords Parcours Professionels Carrières et Rémunérations  (PPCR cf Arts et Sports 108 du mois d’octobre 2015) ont décidé d’organiser à cette date, une journée d’action en faveur du pouvoir d’achat des fonctionnaires. Ils ont été rejoints par la FSU.

Les professeurs de la Ville qui souhaitent s’associer à ce mouvement sont couverts par les préavis déposés au niveau national.
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											A remplir jusqu’au 15 janvier pour fêter cette nouvelle année 2016 !!!

>>>> Sondage ARE 2015 >>>>> L’aménagement des rythmes éducatifs rentre dans sa troisième année, et c’est le temps des premiers bilans. L’Inspection Générale de la Ville de Paris ainsi que le Conseil de Paris ont mandaté des missions afin de faire une évaluation du projet actuel. Leurs conclusions seront certainement des guides pour l’écriture du prochain Projet Éducatif Territorial 2016-2019, et pourraient éventuellement amener à des propositions pour faire évoluer l’aménagement des rythmes que nous connaissons aujourd’hui.

 Afin de tirer les conclusions les plus justes des conséquences de la mise en place de l’ARE pour les professeurs de la Ville de Paris, nous vous invitons à prendre quelques minutes pour remplir le questionnaire suivant, dont les résultats seront portés à la connaissance de l’administration et nous aideront à faire entendre votre voix.

>>>> Sondage ARE 2015
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											Communiqué intersyndical CGT- CFDT – CFE CGC – CFTC – UNSA – Solidaires – FSU

14 novembre 2015 – Après les attentats effroyables commis cette nuit à Paris, les organisations signataires CGT – CFDT – CFE CGC – CFTC – UNSA – Solidaires – FSU assurent de leur solidarité toutes les personnes et leurs proches qui en ont été victimes.

En frappant indifféremment la population, en ciblant des lieux de culture, de sport ou tout simplement de loisirs et de rencontres amicales, fréquentés par beaucoup de jeunes, les terroristes envoient un message clair : c’est bien toute la société qui est aujourd’hui visée.


C’est pourquoi le mouvement syndical, tout comme il s’était rassemblé après les attentats de janvier dernier, exprime ensemble son émotion mais assure aussi que rien ne saurait remettre en cause sa détermination à lutter contre toute les atteintes à la démocratie, à la paix et aux libertés.

Comme elles l’avaient fait au début de l’année 2015 en décidant de travailler sur toutes les incidences pour le monde du travail, matérialisé par le texte « Vivre ensemble, Travailler ensemble », les organisations syndicales se retrouveront très prochainement pour poursuivre leurs échanges sur la situation créée par ces attentats et poursuivre leur engagement pour lutter contre les replis, les stigmatisations, les divisions, contre toutes tentatives de terreur dans lesquelles veulent nous enfermer les terroristes, afin de continuer à faire société ensemble.

http://www.unsa.org/?Communique-intersyndical-CGT-CFDT.html
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											L’ensemble des organisations syndicales de la Ville de Paris appelle les agents à cesser le travail le jeudi 15 octobre afin d’obtenir des ratios promus/promouvables à 100% pour tous.

 Pour les professeurs de la Ville de Paris, cela signifierait que le passage à la Hors-Classe serait automatique dès le septième échelon de la classe normale. Aujourd’hui nous ne bénéficions en moyenne que de 35 promotions annuelles, pour les 400 professeurs situés entre le septième et le onzième échelon.

 Pour les autres agents de la Ville de Paris, la situation est plus catastrophique encore. Un système de promotion opaque conduit un grand nombre d’entre eux à ne pas pouvoir atteindre l’échelon supérieur de leur grade et à avoir des retraites minorées.

 Alors que le point d’indice est bloqué depuis juillet 2010, et que l’accord PPCR ne s’appliquera qu’en janvier 2017, c’est un moyen efficace d’accélérer le déroulement des carrières, et il ne dépend que de la volonté de la Maire de Paris de le mettre en place.

 C’est pourquoi nous appelons tous les professeurs de la Ville à se joindre au mouvement le 15 octobre avec tous les fonctionnaires parisiens.

pétition en ligne
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											En ces temps troublés, où la rigueur recouvre comme une chape de plomb tous les secteurs de la fonction publique, il est de plus en plus difficile d’obtenir des avancées syndicales.

Il est parfois tout aussi difficile d’avoir simplement des réponses aux questions posées. Les interactions entre les différents services et directions rendent les processus de décision complexes. Le manque de personnel susceptible d’étudier et faire avancer les dossiers ne fait qu’aggraver la lenteur des procédures.

À moins que la non-réponse ne soit édictée comme une règle : tant que l’on n’a pas répondu, on n’a pas dit non ! Ce qui évite peut-être de rentrer en conflit direct avec les organisations syndicales et de réveiller les ardeurs militantes. Lorsque la réponse négative tombe, c’est déjà les vacances et il est trop tard. Trop tard pour revenir en arrière, trop tard pour organiser une vraie concertation, trop tard pour organiser une vraie contestation.

Sans être au fait des techniques de management moderne, on peut quand même imaginer qu’il y a une grande part de préméditation dans ces non-dits, et que nos encadrants et nos élus savent fort bien les utiliser.

Ce qui est vrai pour la situation de certains corps d’agents municipaux l’est également à un échelon supérieur. Bien malin qui, à la ville de Paris, sait ce que deviendra son service à court ou moyen terme, entre réorganisations déguisées et projets non discutés.

Il en va ainsi du Service Social Départemental Polyvalent (SSDP) dont les différentes antennes devraient être regroupées au sein du Centre d’Action Social de la Ville de Paris (CASVP) sans que les agents n’aient été associés aux décisions ; de même à l’École du Breuil le projet de fusion avec l’EIVP est étudié depuis de nombreux mois sans aucune concertation. « Dormez braves gens ! », on s’occupe de tout, vous serez mis devant le fait accompli au réveil.

La volonté affichée et répétée de dialogue social se heurte toujours à l’épreuve des faits. Les « accords-cadres » ne sont pas mis en application, le temps nécessaire à une réelle concertation n’est pas pris, les personnels sont les derniers avertis des décisions qui vont leur être appliquées.

Ces procédés ne font qu’augmenter la défiance des agents à l’égard de leur administration et alimentent la suspicion dès qu’une décision est envisagée.

Ce climat conflictuel, donne peu de lisibilité aux projets municipaux, et renforce l’idée que le seul projet existant est de faire des économies ce qui, par récurrence, alimente le conflit. Pourtant un projet discuté, compris, accepté, prenant en compte les intérêts et les propositions des agents n’est-il pas le meilleur gage d’une amélioration du service pour les usagers ?

C’est là tout l’intérêt du dialogue, que l’on aimerait un peu plus social.Après le 11 janvier


Chère collègue, cher collègue,Après l’horreur et l’indicible, nous avons partagé avec des millions de français le recueillement et le deuil. Voici venu le temps de l’espoir, né d’une exceptionnelle mobilisation nationale et internationale pour refuser la terreur et repousser les régressions sociales.

Pour que cette émotion collective trouve sa traduction dans la construction d’une société meilleure, parce que nous vivons sur le terrain au quotidien les difficultés de sa mise en œuvre, parce que nous savons que le chemin sera long, le SNADEM et l’UNSA continueront à défendre la laïcité, l’éducation, la liberté de penser et dénonceront toujours l’intolérance, l’exploitation, les extrémismes d’où qu’ils viennent.

Nous voulons également rappeler que cet espoir ne peut se concevoir sans le développement des services publics de la République, en particulier ceux de l’Éducation, ainsi que la recherche de la justice et du progrès social.

Ensemble construisons notre avenir

Le conseil syndical du SNADEM

 Le Père Noël n’est pas passé

On s’en doutait, cela s’est vérifié, il n’y avait rien pour nous dans la hotte du Père Noël. Depuis le temps que ça dure, on en vient même à douter de son existence.Pas d’augmentation d’effectifs, pas d’augmentation de salaire, pas d’indemnité supplémentaire, les professeurs de la Ville de Paris sont au régime sec. De façon plus générale, les enseignants et les fonctionnaires souffrent des mêmes maux.

Les sujets liés à l’Éducation sont pourtant bien présents dans les médias : ABCD de l’égalité, réforme de la notation, suppression des redoublements, aménagement des rythmes scolaires, refondation de l’Éducation prioritaire…

Mais on a du mal à croire que les réponses données à ces sujets sociétaux ou pédagogiques, qui ont leur pertinence, puissent venir à bout du malaise enseignant, que chacun peut percevoir dans son établissement.

Tout se passe comme si on voulait changer l’école en niant la réalité de la situation des enseignants, alors qu’aucune évolution ne pourra se faire sans prendre en compte leurs besoins, leurs aspirations, leurs revendications, qui sont loin d’être des caprices.

Il est nécessaire, si ce n’est de rétablir la vérité, au moins de la diffuser : selon les rapports de l’OCDE, les enseignants français travaillent plus, sont moins payés, ont des classes plus chargées que la moyenne de leurs confrères étrangers. Pour tous ces critères, notre pays se situe plutôt dans la fourchette basse des pays européens. A l’heure où les comparaisons avec nos voisins sont légion, celles-ci sont restées dans les oubliettes des médias. Il y a peu d’éditorialistes ou d’experts pour les mettre en valeur, ou les mettre en corrélation avec le résultat des études PISA.

Le gel des salaires et la rigueur budgétaire de ces dernières années n’ont rien arrangé. Nos responsables politiques en ont bien conscience, qui déclarent à qui veut bien l’entendre qu’ils augmenteraient les salaires des professeurs s’ils en avaient les moyens. Dire que nous avions cru comprendre que l’Éducation était une priorité Nationale. L’Éducation oui, les enseignants peut-être pas…

Quoi qu’il en soit au niveau national ou municipal, plutôt que d’attendre de voir revenir le traîneau du Père Noël, il conviendra d’être vigilants, combatifs et déterminés pour nous offrir nos cadeaux nous-mêmes. Le SNADEM s’engagera avec détermination dans cette voie.

 Nous souhaitons à toutes et à tous une excellente année 2015


ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES:

 LARGE VICTOIRE DU SNADEM,

 PROGRESSION DE L’UNSA.

Avec un score de 88,37%, contre 11,63% à FO aux élections de la CAP 21, le SNADEM conserve les quatre sièges attribués pour cette commission.

Les élus du SNADEM sont :

 Classe Normale : Pierre Raynal, Bruno Colombi, suppléants Vincent Prieur, Sonia Lamri.

 Hors Classe : Olivier Hoch , Serge Bourgouin, suppléantes Corinne Perroux, Laurence Boudriot.

Au comité Technique Central, avec 21,29% des suffrages exprimés, l’UNSA reste stable, et confirme les bons résultats de 2008, ce qui lui permet de gagner un siège, avec 4 sièges dont un pour le SNADEM sur 15 offerts. La CGT reste en tête avec 30, 49% et 5 sièges, mais perd 5 points.

Au comité Technique de la DASCO, l’UNSA est première avec 33,04% des voix et garde 5 sièges dont un pour le SNADEM sur 13 offerts, devant la CGT avec 28,86% et 4 sièges.

Nous tenons à remercier sincèrement tous les professeurs de la Ville qui ont voté pour nous et nous permettent aujourd’hui d’avoir des représentants dans toutes les instances de la Ville, et de faire connaître et reconnaître notre corps, son existence, son histoire à tous les niveaux.

Nous comptons bien évidemment sur cette présence, et cette confiance renforcée pour défendre les droits et les intérêts de tous nos collègues, et ce travail commence dès aujourd’hui.

Nous connaissons les difficultés rencontrées par nos collègues au quotidien, ainsi que le mécontentement existant chez les enseignants et plus généralement chez les fonctionnaires, comme en témoigne le fort taux d’abstention, 53% à la CAP 21 alors qu’il était de 40% lors des précédentes élections, et 61% aux élections pour le Comité technique central. Nous espérons néanmoins, avec votre aide et votre soutien pouvoir faire en sorte que l’avenir nous soit plus favorable.

LE SNADEM

Téléchargez les résultats à la Commission Administrative Paritaire.

Téléchargez les résultats au Comité Technique Central .

Téléchargez les résultats au Comités Techniques de Direction et de Service.

 

 Votez SNADEM!

Votez SNADEM ou Votez UNSA, mais VOTEZ

A l’heure qu’il est, vous avez tous reçu à votre domicile le matériel de vote nécessaire, ainsi que les instructions sur les modalités des différents scrutins. Vous connaissez les implications de ces différents votes, ainsi que la nécessité absolue d’une participation massive des professeurs de la ville de Paris à ces élections.

Il nous faut encore insister sur ce point, le taux de participation est un élément fort, incontournable, pour nos responsables politiques et administratifs.

 N’ayons aucun doute, la mairie s’y réfèrera pour toute prise de décision à notre encontre, et la mobilisation du corps dans son ensemble incitera nos dirigeants à plus de prudence.

Dans ce contexte, plus que jamais, nous défendons la force de l’unité et de l’action collective.

 Si pendant 40 ans le SNADEM et les professeurs de la Ville de Paris ont obtenu des succès, c’est qu’ils ont réussi à rester unis malgré leurs différences, et c’est un héritage que nous voulons assumer pleinement.

Nous savons tous qu’il ne suffit pas de demander pour obtenir, et aujourd’hui encore moins qu’hier. En cette période d’austérité budgétaire toute négociation est difficile, lorsqu’elle est seulement possible, et les reculs sociaux sont nombreux, mais renoncer serait pire encore.

C’est pourquoi nous continuerons à défendre avec la même vigueur, les intérêts individuels et collectifs des professeurs de la Ville de Paris, mais pour cela, nous avons besoin de votre voix.

Chaque voix est importante, chaque vote va compter, pour votre avenir, pour votre représentativité. Les élections professionnelles qui se présentent sont d’une importance capitale, il ne faut pas les galvauder. Alors pour faire face aux incertitudes et aux difficultés qui ne manqueront pas de se présenter :

Le 4 décembre, je fais le bon choix :

 je vote SNADEM-UNSA

 UN PASSAGE INCONTOURNABLE

Après les élections présidentielles, législatives, municipales, européennes, en attendant les élections régionales, voici les élections professionnelles.

Cette énumération fastidieuse pourrait décourager un certain nombre d’électeurs, mais l’exercice de la démocratie représentative est à ce prix, bien faible convenons-en : il faut quelquefois faire l’effort d’aller déposer son bulletin dans l’urne.

Si de plus en plus de citoyens manifestent leur aversion pour ce geste simple ou leur découragement face aux grandes promesses et aux petits mensonges (ou l’inverse) qui font le jeu politique, il est important que cela ne se produise pas sur le plan syndical, car les conséquences en sont toutes autres.

On n’a que faire de savoir si un député est élu avec moins de 50% des suffrages exprimés, ses prérogatives sont identiques. On a tôt fait de dénoncer la représentativité d’un responsable syndical élu, si la participation est aussi faible.

C’est un luxe que les professeurs de la Ville de Paris ne peuvent se permettre. Dans cette période difficile pour tous les fonctionnaires, alors que les budgets sont contraints et les recrutements en baisse, la situation est encore plus complexe pour les corps spécifiques comme le nôtre. Nous devons impérativement montrer notre attachement à notre métier et l’attention que nous portons à son évolution par une participation massive à ces différents scrutins qui composent ces élections professionnelles.

A une époque où le discours dominant vise à stigmatiser les fonctionnaires recroquevillés sur leurs « acquis sociaux », auxquels on ne propose rien de moins que de les perdre, il est important de défendre avec fierté nos statuts et nos missions et de rappeler que c’est surtout aux enfants parisiens que l’on ôterait quelque chose si l’on venait à disparaître.

On évalue assez bien le coût financier des services publics pour la société. Personne en revanche ne calcule ce coût s’ils devaient être privatisés. Pas plus que quiconque ne peut en calculer le coût social, en cas de disparition.

Comme Madame Hidalgo aime à le rappeler, « les services publics sont le patrimoine de ceux qui n’en ont pas ». Nous nous battrons donc pour ne pas faire mentir notre édile, et pour défendre ce service public qui nous tient à cœur, ainsi que notre place au sein de celui-ci.

LE 4 DÉCEMBRE, VOTEZ NOMBREUX,

 VOTEZ SNADEM-UNSA

Téléchargez notre profession de foi en cliquant sur ce lien

 40 ans!

 Il est bon de temps à autres de planter des jalons, comme autant de mesures au chemin parcouru. Les décennies en sont de bonnes, en voici une de plus. En effet, le corps des Maitres délégués, qui donna naissance à celui des Professeurs de la Ville de Paris, a été créé en septembre 1974.

C’est un quarantième anniversaire que l’on aurait aimé plus joyeux et festif, mais les circonstances en ont décidé autrement. Malgré les difficultés du moment, on en retiendra l’essentiel : il célèbre le fait que contre vents et marées, le corps des professeurs de la Ville est toujours existant et prêt à aller de l’avant.

Les professeurs de la Ville de Paris sont toujours debout, ils le doivent à leur unité, à leur ténacité, à la volonté collective qu’ils ont manifestée et qui s’est exprimée durant toutes ces années au sein du SNADEM.

 Certes le succès ne fut pas toujours au rendez-vous de ces quarante années, certaines périodes s’avérant plus laborieuses et conflictuelles que d’autres. Nous avons appris à nos dépens qu’il ne suffit pas de demander pour obtenir, et que parfois on obtient ce que l’on n’avait surtout pas demandé. Mais force est de constater, en regardant par-dessus notre épaule, que le chemin parcouru nous a procuré plus de satisfactions que de dépits, plus de victoires que de défaites.

Il est difficile pour les plus jeunes d’entre nous, de juger de la véracité de ces propos, car nous venons de traverser les 10 années les plus sombres de notre histoire. Impossible dans ces conditions, d’apprécier le parcours que représente le passage du corps des maitre-délégués à celui des professeurs de la Ville, du recrutement niveau bac à la masterisation, du changement d’indice ou de catégorie.

C’est pourquoi nous avons souhaité dans ce numéro, rappeler ce qui a fait notre histoire, car les passeurs de mémoire se font rares. Aucuns des maitres-délégués de la première heure n’est encore en activité, nos grands anciens sont aujourd’hui à la retraite ou malheureusement pour certains disparus. Cet anniversaire est aussi un hommage que nous rendons à tous ceux qui ont œuvré et milité pour que ce corps soit ce qu’il est, et aux idées qu’ils ont portées. Car comme le disait Bernard Suisse dans son éditorial il y a dix ans : « C’est cela aussi le SNADEM. Au-delà des revendications, des luttes, des conflits, c’est la réunion d’hommes et de femmes unis dans un même idéal : d’abord et avant tout enseigner les arts et l’éducation physique et sportive à tous les enfants des écoles publiques de la capitale, dans les meilleures conditions et avec toute la reconnaissance et la dignité qu’ils sont en droit d’attendre ».

 C’est pour faire vivre ce projet et ces intentions que le SNADEM présentera ses candidats à vos suffrages lors des élections professionnelles du 4 décembre 2014, afin que dans dix ans, d’autres que nous puissent vous inviter à souffler les bougies du gâteau.

Téléchargez le dernier numéro d’Arts et Sports.

 Premiers accrocs

Il n’est pas anormal que l’administration et les organisations syndicales soient en désaccord sur un certain nombre de sujets, les intérêts des uns et des autres étant souvent divergents.

Il est en revanche plus rare que des élus fraichement nommés, remettent en cause les principes et les intentions qu’ils ont eux-mêmes énoncés ou acceptés, aussi rapidement après leur élection. La tendance est néanmoins à la hausse ces dernières années.

C’est ainsi que contrairement aux annonces qui nous avaient été faites, le SNADEM n’a pu discuter du nombre de postes offerts aux concours Arts plastiques et Éducation musicale. Nombre à l’heure actuelle encore inconnu, les « arbitrages budgétaires » n’ayant pas été effectués. Vous trouverez dans cette circulaire la lettre que nous avons fait parvenir à Mme Cordebard après cette fin de non-recevoir.

Nous n’avons pas la naïveté de croire aveuglément aux promesses qui, comme chacun le sait, n’engagent que ceux qui les écoutent, mais nous pouvons nourrir une légitime déception face à cette désagréable situation.

L’arbitrage étant une matière délicate, propice à erreurs et contestations, nous espérons qu’il ne nous sera pas défavorable, et ne pas avoir à vouer l’arbitre aux gémonies, mais nous en doutons fortement. Mais si, comme on nous le répète souvent, « les professeurs de la Ville de Paris sont un élément important de la politique éducative de la Ville », il ne devrait pas être impossible de leur donner les moyens de fonctionnement nécessaires

Cependant, tant que la rigueur budgétaire tiendra lieu de dialogue social, nous ne pourrons qu’être inquiets quant à l’évolution de notre corps et de nos conditions de travail, et devrons rester attentifs à toutes les décisions municipales..

Les élections professionnelles qui se profilent seront importantes pour défendre nos positions. Au-delà de la représentativité et des moyens syndicaux qu’elles vont octroyer, elles sont aussi un indicateur important de la mobilisation des agents. Nous devrons à cette occasion montrer notre unité et notre détermination par une participation massive, et prouver, ce faisant, notre attachement à la défense de notre métier.

Nous sommes prêts d’ici là, à prendre toutes les initiatives utiles pour en attester, et nous sommes sûrs que vous n’en manquerez pas.

Nous souhaitons à toutes et à tous une bonne rentrée et une bonne année scolaire.

 Bilan social 2013 de la DASCO

 Comité Technique Paritaire du 25 juin 2014

 

Si le bilan social fait apparaître une augmentation du nombre de fonctionnaires titulaires, du nombre de contractuels, et des efforts de résorption du travail précaire, qui doivent être amplifiés, il recouvre également des réalités bien différentes.

Le corps des professeurs de la Ville de Paris a subi l’an dernier encore des baisses d’effectifs alors même que l’on enregistrait l’arrivée des stagiaires issus des concours Arts plastiques et Éducation musicale. Les 2% de baisse de l’effectif total mentionnés au bilan, représentent 11 postes budgétaires en moins. Cette baisse continue depuis les dix dernières années est insupportable et dégrade chaque année un peu plus nos conditions de travail. Il y a fort à parier que l’objectif de voir un professeur devant chaque classe à la rentrée ne sera pas tenu.

Lors de notre dernière audience avec Mme Cordebard, le 12 mai, nous avons évoqué les concours à venir en 2015, et demandé à ce que le nombre de postes proposés aux concours soit discuté et connu avant les vacances. Mme Cordebard nous a donné son accord à ce sujet, mais à ce jour nous n’avons toujours pas été consultés.

Les mêmes causes produisant les mêmes effets, nous avons peur, pour pouvoir nous faire entendre, d’être dans l’obligation de déposer un préavis de grève à la rentrée.

 Nous vous remercions donc, Madame, de bien vouloir prendre notre demande en considération dans les plus brefs délais, afin d’essayer de travailler à faire en sorte que les prochains bilans sociaux nous soient plus favorables.

 Le SNADEM a rencontré les nouveaux élus

 Les audiencesSuite au scrutin municipal, qui a vu l’élection de Mme Hidalgo, et la désignation d’une nouvelle équipe que nous vous avons communiquée dans notre dernière circulaire, le SNADEM et l’UNSA ont été rapidement reçus par les nouveaux élus.C’est tout d’abord madame la Maire qui a pris l’initiative de recevoir les représentants des syndicats parisiens dès le 11 avril, puis M. Grégoire, adjoint au maire chargé des Ressources Humaines a reçu les représentants de l’UNSA en réunion bilatérale le 29 avril. Mme Cordebard, adjointe au maire chargée des Affaires Scolaires, a répondu favorablement à notre demande d’audience le 12 mai.

 

Ainsi, nous pouvons dès à présent vous présenter les grandes lignes du projet municipal pour la mandature, tant d’un point de vue général que de celui plus strictement catégoriel des professeurs de la Ville de Paris.

Évolution de l’organisation des services de la Mairie de Paris

Nos interlocuteurs, bien que dans un cadre différent, ont tous trois évoqué leur attachement au Service public parisien, à la non remise en cause de la spécificité du statut territorial de la capitale, à l’importance du dialogue social, au devoir d’exemplarité de la Ville envers ses agents. Nous n’avons pu que partager leur opinion à ce sujet tout en gardant en mémoire l’amertume et la souffrance suscitées par la gestion des personnels lors du dernier mandat de Bertrand Delanoë.

Tous ont également déclaré que l’Administration parisienne devait être plus proche des citoyens et au service des parisiens. Intention louable, mais qui doit s’affranchir de tout clientélisme et être conduite dans le respect des statuts des personnels.

Enfin, si Mme Hidalgo « n’envisage pas de plan social pour les agents de la Ville », et continuera à développer et ouvrir de nouveaux services, il n’en demeure pas moins que la baisse des dotations de l’État, la volonté municipale de ne pas augmenter les impôts font que le « budget sera contraint ». Sans vouloir condamner la nouvelle équipe par anticipation, les termes de « redéploiements » et « modernisation » entendus ça et là, sont plus souvent synonymes de baisse d’effectifs que d’augmentation, et justifient notre plus grand scepticisme.

Madame la maire a précisé « les grandes orientations d’organisation des services de la Ville de Paris » dans un document présenté lors d’un comité technique. On y retrouve les fils directeurs que nous venons d’évoquer, ainsi que d’autres grands axes qui sont : la réorganisation des services, la favorisation de l’approche collaborative, la simplification administrative en diminuant notamment le nombre d’échelon de décision, la mise en place de la « Ville numérique », la préparation de la mise en œuvre de la Métropole du Grand Paris. Vous pouvez trouver ce document générique sur le site du SNADEM.

Les problèmes spécifiques des professeurs de la Ville de Paris

Nous avons rappelé lors de chaque rendez-vous, que le corps des professeurs de la Ville avait perdu lors des dernières années plus de 10% de ses effectifs, faisant planer un risque sur nos missions et la qualité de notre travail et qu’il était inacceptable que cette situation puisse perdurer.

 De plus, l’amélioration des conditions de travail des personnels, est un objectif clairement affiché par l’administration. Dans notre cas, elle est indissociable de l’augmentation du nombre de postes budgétaires.

 Ces revendications sont confortées par les propos de la maire de Paris, disant vouloir faire « un effort en direction du service public aux parisiens et des agents en situation d’accueil ». Le document cadre précise d’ailleurs : « Au lieu d’adopter des mesures de réduction des effectifs systématiques et indifférenciées, la Municipalité préfère s’engager dans une démarche de responsabilité : les moyens nécessaires pour remplir les missions sont alloués après s’être interrogé sur leur pertinence et sur l’organisation de celles-ci. »

 C’est donc à la mesure des créations de poste que nous pourrons juger de la pertinence de nos missions aux yeux de la Ville de Paris

Nous avons particulièrement développé ces points en présence de Mme Cordebard, adjointe au maire chargée des Affaires Scolaires, qui nous avait reçus lors de la campagne électorale.

Mme Cordebard a été attentive à nos remarques et a souhaité tout d’abord éclaircir la position de la municipalité quant à l’existence du corps des professeurs de la Ville : « Vos missions sont anciennes et précieuses, et non superflues. C’est une réelle richesse parisienne. Elles ne seront pas remises en cause. En ce sens, l’avis de l’élue ne divergera pas de l’avis de la candidate. » 

Ce préalable rassurant exprimé, nous avons pu développer nos revendications sur la reprise des concours tous les deux ans par discipline, sur la nécessité d’un prévisionnel de recrutement, et l’annonce en amont du nombre de poste mis au concours. Ainsi nous souhaitons connaître avant la fin du mois de juin les effectifs prévus pour les concours Arts Plastiques et Éducation musicale de l’an prochain. Nous n’avons pas été démentis sur ces propos, Mme Cordebard souhaitant nouer un dialogue régulier notamment autour de la question des recrutements.

Nous avons ensuite abordé la mise en œuvre de l’accord-cadre « Ages et générations », pour développer les possibilités de reclassement, la valorisation de notre corps dans la communication municipale, ainsi que l’urgence de mettre en place la prime ISAE, de façon à assurer aux professeurs de la Ville de Paris le même régime indemnitaire qu’aux professeurs des écoles.

Pour terminer nous avons évoqué la mise en place insatisfaisante de l’ARE à Paris qui outre les dysfonctionnements constatés, est génératrice de démotivation et  de tensions au sein des écoles. Nous avons interrogé notre interlocutrice sur les ouvertures offertes par le décret Hamon en matière  d’assouplissement et d’expérimentation des rythmes, et la possibilité de les appliquer à la capitale. Mme Cordebard nous a clairement répondu que l’ARE ne changerait pas sur Paris à la rentrée prochaine, reprenant les propos de Mme Hidalgo, et que l’on ne pouvait tirer un bilan définitif au bout d’une année de fonctionnement. Elle a cependant laissé la porte ouverte à des évolutions dans les années à venir, précisant que le mode d’organisation choisi n’était pas immuable.

Cette audience qui constituait une prise de contact, n’a pas apporté de réponses aux questions que nous avons posées et aux problèmes que nous avons soulevés. Soyez cependant assurés que le SNADEM mettra tout en œuvre pour que nos revendications obtiennent satisfaction, dans l’intérêt du corps des professeurs de la Ville de Paris.

Téléchargez « Communication relative aux grandes orientations d’organisation des services de la Ville de Paris » en cliquant sur ce lien. Municipales, remaniements : et maintenant ?

Nul besoin d’être politologue pour analyser les résultats, au niveau national, des élections municipales qui se sont achevées. Les chiffres sont éloquents, il s’agit d’une cinglante défaite du Parti socialiste et de ses alliés, ainsi qu’un désaveu de la politique menée depuis deux ans par le gouvernement. L’extrême-droitisation des votes et le taux d’abstention élevé ne laissent cependant pas d’inquiéter quant à la montée de l’intolérance et de la haine, et à la désaffection de nos concitoyens pour le débat public. La spectacularisation de la politique, les grandes affaires et les petits mensonges, le non-respect des promesses de campagne doivent certainement y être pour quelque chose.

Pour répondre à ce vote, le président de la République a choisi d’effectuer un remaniement gouvernemental et de changer de Premier ministre. Cette mesure suscite le plus grand scepticisme : le plus souvent, faire la même politique avec les mêmes personnes conduit au même résultat. Manuel Valls devra donner des précisions sur son action lors du discours de politique générale qu’il prononcera le 8 avril.

C’est dans ce cadre que Benoît Hamon a remplacé Vincent Peillon au ministère de l’Éducation Nationale, pour poursuivre la mise en œuvre de la « refondation de l’école », dans le conflit et sans aucune marge de manœuvre. Il devra faire face aux difficultés de l’ARE, et la hausse démographique risque d’annihiler les bénéfices des créations de postes, en différant les mesures positives prises en direction de l’éducation prioritaire et de la formation.

À Paris, Anne Hidalgo, première femme élue maire de la capitale, fait figure d’héroïne socialiste dans ce paysage dévasté. Elle succède donc à Bertrand Delanoë, après avoir été sa première adjointe. Elle incarne le changement dans la continuité, rien n’indique que la politique de la Ville ne subisse de fondamentales évolutions, notamment en matière budgétaire. Mme Hidalgo a présenté, lors de son investiture samedi 5 avril, les priorités de son mandat qui seront : le logement, l’écologie et la solidarité. Elle a également présenté la nouvelle équipe municipale qui, comme l’équipe gouvernementale sera réduite, passant de 36 à 21 personnes, 10 hommes et 11 femmes, rassemblement assez large accueillant des représentants du MoDem, des Verts et du Parti Communiste. Danielle Simonnet, seule élue du parti de Gauche au Conseil de Paris, a refusé de participer à cette alliance.

Mme Alexandra Cordebard, qui nous avait reçus en février pour nous présenter le programme de la candidate, a été nommée adjointe aux affaires scolaires et sera notre première interlocutrice pour tous les problèmes relatifs au corps des professeurs de la Ville. Si l’on se fie à l’entrevue que nous avons eue, nous savons d’ores et déjà qu’il nous faudra être revendicatifs et convaincants pour obtenir des hausses d’effectifs, et des améliorations aux aménagements actuels des rythmes éducatifs. Mais l’élection étant maintenant acquise, nous espérons que les engagements pris lors de notre rencontre, concernant notre existence et notre statut, seront tenus.

Pour nous en assurer, nous demanderons dès que possible une audience à Mme Cordebard, pour faire le point sur ces dossiers, et sur tous ceux qui sont encore en suspens : ISAE, heures supplémentaires… En espérant pouvoir vous en faire le compte-rendu dès notre prochaine circulaire.
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